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F

FABRICIEN.

On donne le nom de fabricien à chaque membre du conseil de fa-

brique.
Pour mettre de l'ordre dans cette question, nous parlerons, en

autant de paragraphes distincts, de ce qui concerne les fabriciens.
(Voyez FABRIQUE.)

| I. FABRICIEN,âge.

On ne trouve dans la législation relative aux fabriques aucun rè-

glement qui fixe l'âge qu'on doit avoir pour être nommé membre
d'un conseil de fabrique. Les auteurs qui traitent du droit civil ecclé-

siastique gardent tous le silence sur cette question. Nous ne connais-
sonsque le Journal desconseilsdefabriques qui l'ait traitée (1). Il pense
qu'on ne peut être élu aux fonctions de fabricien qu'à l'âge de vingt-
cinq ans révolus, et il se fonde sur ce que les lois exigent vingt-cinq
ans accomplis pour être électeur, maire, adjoint au maire, conseiller

municipal {Loidu^ï mars 1831, art. 4 et 17), juge, procureur im-

périal, notaire, etc. Si, d'ailleurs, cet âge n'était pas exigé, conti-

nue-t-il, on ne trouverait plus aucune limite que l'âge de la simple
majorité, c'est-à-dire vingt et un ans. Or, à vingt et un ans, on n'est
môme pas complètement majeur sous le rapport des droits civils ; on
ne l'est môme paspour le mariage, pour l'adoption ; et il n'est aucune
fonction publique à laquelle on soit admissible.

(1) TomeV, page183.
TOM. m. 1
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Cette décision, qu'adopte M. Dieulin (1) nous paraît sage, et nous

croyons qu'il est convenable de la suivre. Cependant, nous ne ver-
rions pas de motifs bien plausibles pour rejeter une personne notable,
mariée, qui n'aurait pas d'autres motifs d'exclusion. Un jeune curé,
par exemple,, qui n'a quelquefois pas même atteint sa vingt-qua-
Irième année, n'en est pas moins membre de droit d'un conseil de

fabrique. Puis donc, que la loi n'exclut pas un mineur de vingt-ciuq
ans de la fonction de fabricien, nous pensons que l'élection qui en
serait faite ne serait pas illégale.

Voilà ce que nous disions dans notre première édition, mais de-

puis, le ministre des cultes, par un arrêté en date du 27 janvier 1849,
décide qu'à défaut d'une disposition formelle qui fixe l'âge avant le-

quel on ne peut être admis à faire partie des conseils de fabriques,
on doit, par analogie, adopter l'âge de vingt-cinq ans, exigé par la
loi pour être membre d'un conseil municipal; que ceux qui n'ont

point atteint cet âge sont dès lors irrégulièrement élus conseillers de

fabriques et qu'ils doivent être réélus.
Une lettre du ministre des cultes à Mgr l'évêque de Mende, du

1er mai 1847, décide également que la nomination d'un conseiller de

fabrique qui a moins de vingt-cinq ans est irrégulière et nulle.
'

M. Gaudry ne partage pas plus le sentiment du Journal des con-
seils de fabriques que celui du ministère des cultes. < L'âge auquel
on ne peut être élu membre d'une fabrique, dit-il (2), n'est déterminé

par aucune loi spéciale. Le Journal des fabriques contient une con-
sultation d'après laquelle cet âge devrait être de vingt-cinq ans. Cette

opinion est très-contestable. A.vingt-un ans, un homme est citoyen,
et il devient apte à remplir toutes les fonctions pour lesquelles le lé-

gislateur n'a pas fixé un âge plus avancé. Il ne nous semble donc pas
possible de restreindre, en l'absence d'une loi, la capacité générale
donnée par la majorité. Nous ne sommes pas touché des dispositions
législatives exigeant l'âge de vingt-cinq ans pour être maire, adjoint
au maire, conseiller municipal, juge ou juge suppléant, procureur
impérial, juge de paix, notaire, etc. ; ce sont là des exceptions éta-
blies formellement par la loi (3), et toutes les fois qu'il s'agit de res-
treindre un droit général, il faut une loi positive. A vingt-un ans
on peut être tuteur, on a la faculté la plus illimitée d'administrer ses
biens ; pourquoi à cet âge ne pourrait-on pas être jugé digne de
remplir des fonctions qu'il-est quelquefois très-difficile de faire occu-

(1) Guide des curés, page 10.

(2) Traité de la législation des cultes, tome III, page 190.

(3) Voyez la loi du 21 mars 1831, art. 4 et 12; loi du 20 avril 1810, art. 64 et
65 ; loi du 24 avril 1790, titre III, art. 3 ; 27 ventôse an VUL art. 2 ; 25 ventôse
an XI, art. 26. .
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per ? Il est dans les convenances de faire porter l'élection sur des
hommes assez avancés en âge pour inspirer la confiance par leur

gravité; mais il n'y aurait pas irrégularité dans l'élection d'un con-
seiller de fabrique de vingt-un ans.»

Nous maintenons donc, malgré les décisions ministérielles, le sen-
timent que nous avons émis plus haut, qu'un jeune homme notable,
marié, pourrait être élu fabricien, sans que cette élection fut irré-

gulière et nulle.

| II. FABRICIEN,conseiller municipal, compatibilité.

Les fonctions de fabricien ne sont point incompatibles avec celles
de conseiller municipal ; on ne saurait invoquer, pour établir une

incompatibilité, aucune loi, ni même aucun motif tant soit peu plau-
sible. Aussi l'on voit tous les jours et partout des fabriciens être en
même temps conseillers municipaux.

§ III. FABRICIEN, changement de domicile.

Le changement de domicile fait perdre l'aptitude à devenir fabri-
cien, car l'article 3 du décret du 30 décembre 1809 prescrit aux
conseillers de fabrique d'être domiciliés dans la paroisse. (Voyez
DOMICILE.)De même, si un conseiller de fabrique, postérieurement à
sa nomination, transportait son domicile hors de la paroisse, il per-
drait, par cela seul, sa qualité de fabricien.

Si l'on cherche à pénétrer quels ont été les motifs du législateur,
pour exiger que les conseillers de fabrique fussent domiciliés dans la

paroisse, dit le Journal des conseils de fabriques (1), ces motifs sont
facilement compris, Le législateur a penséque des catholiques domi-
ciliés dans la paroisse seraient plus à même que tous autres de donner
à la gestion des biens temporels de leur église les soins convenables,
qu'ils seraient plus à portée de juger des mesures à prendre, qu'ils
se rendraient avec plus d'exactitude aux séances du conseil et aux
séancesplus fréquentes du bureau des màrguilliers ; il a pensé sur-
tout que les paroissiens seuls étaient véritablement intéressés à la
prospérité de la paroisse.

Or, il résulte évidemment de ces considérations que la condition de
domicile exigée par la loi doit se trouver remplie, non-seulement au
moment de l'élection, mais pendant.toute la durée des fonctions. En
effet, si le conseiller de fabrique qui a.cessé d'être paroissien conti-
nuait de siéger dans le conseil, l'intention du législateur serait mé-
connue et son voeu serait trompé. Il faut donc décider que le fabri-
cien qui quitte la paroisse perd son titre de fabricien, de même, par

(1) Tome !«', page 286.
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exemple, que celui qui cesserait de professer la religion catholique.
On objectera, peut-être, continue le Journal des conseils de fa-

briques, que, dans une législation à peu près parallèle à celle des

conseils de fabriques, la même question a été décidée différemment.

D'après les circulaires ministérielles, lorsqu'un citoyen, a été élu

conseiller municipal comme domicilié de la commune, s'il transfère
ailleurs son domicile, il ne doit pas être exclu pour ce motif du con-
seil municipal; il doit y rester jusqu'à l'expiration de ses pouvoirs.
Mais il faut observer que la loi sur l'organisation municipale ne s'ex-

prime point en termes précis, comme ceux de l'article 3 du décret
du 30 décembre 1809 : elle ne parle que du choix des conseillers

municipaux. D'ailleurs, elle admet dans le conseil municipal un cer-
tain nombre de membres non domiciliés, les trois quarts, au moins,
dit-elle, auront domicile dans la commune (Loi du 21 mars 1831,
art. 15) ; et l'on doit supposer en outre que l'habitant qui transporte
son domicile hors de la commune y conserve néanmoins, la plupart
du temps, des intérêts qui se confondent avec les intérêts commu-
naux.

Cette opinion, du reste, était consacrée par l'ancienne jurispru-
dence. Elle est enseignée par Jousse (1); et le règlement pour la

paroisse de Sainte-Marguerite de Paris, homologué par arrêt du

parlement de Paris, du 30 mai 1718, porte, article o, que « si quel-
qu'un des marguilliersen charge quitte la paroisse ou décède, il sera
incessamment procédé à la nomination d'un autre pour remplir sa

place. » Il doit en être de même aujourd'hui.
Ainsi, lorsqu'un fabricien transporte son domicile hors de la pa-

roisse, il doit être, à raison de ce seul fait, considéré comme démis-
sionnaire, et il y a lieu par le conseil de fabrique, dans la séance
suivante, de pourvoir à son remplacement. (Voyez DOMICILE.)

| IV. Si les adjoints peuvent être FABRICIENS.

(Voyez ADJOINT,§ I.)

| V. Si les vicaires peuvent être FABRICIENS.

M. Vuillefroy (2) cite une décision ministérielle qui dit que le vi-
caire d'une paroisse peut être nommé conseiller de fabrique. En effet,
nous ne voyons pas pourquoi le vicaire qui est appelé à remplacer le
curé ou desservant de la môme manière que l'adjoint l'est à rempla-
cer le maire, toutes les fois qu'il est absent ou empêché, ne pourrait
pas être fabricien comme l'adjoint au maire, dont les fonctions ne

(1) Traité du gouvernement temporel des paroisses, page 136.
(2) Traité de l'administration du culte catholique, page 334.
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sont point incompatibles avec celles de conseiller ordinaire de fa-

brique, comme le conseil d'Etat l'a décidé le 4 août 1840. (Voyez
ADJOINT.)Cependant une lettre du ministre des affaires ecclésiasti-

ques, en date du 29 août 1839, décide que les vicaires de la paroisse
ne peuvent être élus membres du conseil de fabrique. Le ministre

s'exprime ainsi :

« Une décision de mes prédécesseurs a résolu négativement la question que vous

m'avez soumise, relative à l'admission des vicaires comme membres ordinaires des

conseils de fabriques. Le motif principal repose sur les dispositions de l'article 3 du

règlement général, portant que les membres d'une fabrique doivent être pris parmi
les notables et être domiciliés dans la paroisse. D'un autre coté, les vicaires, en

général, n'ont point leur domicile dans la commune où ils exercent leur ministère,
et ce domicile ne leur est point acquis par l'exercice même de leurs fonctions, puis-

qu'aux termes de l'article 186 du Code civil, le citoyen appelé à une fonction pu-

blique temporaire ou révocable, conserve le domicile qu'il avait auparavant, s'il n'a

pas manifesté d'intention contraire. {Voyez DOMICILE.)
« Les vicaires sont en outre appelés, par l'article 4 du décret du 30 décembre

1809, à remplacer les curés et desservants. Leur élection spéciale rendrait donc inu-

tile cette disposition, et exposerait le conseil de fabrique à se trouver souvent in-

complet. »

Les raisons du ministre sont faciles à détruire. Les vicaires, par
leur caractère sacerdotal seul, doivent être regardés comme des per-
sonnes notables dans une paroisse. Ce qu'on avance que le vicaire n'a

pas son domicile dans la commune où il exerce son ministère, parce
qu'il est révocable, ne prouve rien, car le desservant est également
révocable, et, cependant, le décret de 1809, le reconnaît membre
de droit et perpétuel du conseil de fabrique. Les vicaires peuvent
remplacer le curé, comme les adjoints le maire, ainsi que l'a reconnu
le conseil d'Etat pour ceux-ci. (Voyez ADJOINT.)

Nous ne pensons pas, dit Mgr Affre, que l'on puisse contester au
vicaire une qualité qui a toujours eu un sens fort large, et qui a acquis
encore plus de latitude dans nos moeurs actuelles. Le droit que le dé-
cret lui confère de suppléer le curé, semblerait présenter une diffi-
culté plus sérieuse, bien qu'elle ne soit pas décisive. Il est une foule
d'administrations et de corps où le suppléant du chef n'en est pas
exclu comme membre; ainsi, le préfet peut être remplacé par un
conseiller de préfecture; le président d'un tribunal par un juge, etc.
Il s'ensuivra seulement qu'en l'absence du curé, s'il n'y a qu'un seul
vicaire, les assemblées de fabriques, comme quelques autres, ne se-
ront pas toujours complètes ; mais c'est là aussi ce qui arrive dans
d'autres administrations. Au reste, il serait convenable que le vicaire

s'abstînt, lorsqu'il reçoit un traitement de la fabrique. Ce ne serait

cependant pas un motif absolu, car le curé lui-même reçoit aussi

quelquefois un supplément de traitement de la fabrique,
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M. Gaudry demande si l'on pourrait choisir un fabricien parmi
les ecclésiastiques attachés à la paroisse. Il répond que le concile de
Trente le suppose (sess. XXII, ch. 9, deReform.), et que d'un autre
côté la loi actuelle ne le défend pas. Il croit néanmoins que cela ne
serait pas convenable. Les raisons qu'il en donne, comme on va le
voir, ne sont pas très-concluantes. « Tout ecclésiastique; attaché à
une paroisse, dit-il (1), est sous les ordres du curé, par conséquent
dans une sorte de dépendance ; or, la fabrique se compose de laï-

ques chargés des intérêts civils de l'église, justement pour séparer
l'administration de ces intérêts civils, des intérêts religieux, et aussi

pour empêcher le clergé d'user d'une manière trop absolue de ce

qui appartient à la masse des citoyens. »
Nous ferons remarquer à M. Gaudry que les ecclésiastiques atta-

chés à une paroisse ne sont pas toujours sous les ordres du curé, et

qu'en tout cas, même les simples vicaires, ne sont pas plus danswme
sorte de dépendance à l'égard du curé que les adjoints et les conseil-
lers municipaux, membres élus d'un conseil de fabrique, ne sont
dans une sorte de dépendance à l'égard du maire. Puis les fabriques
ne doivent jamais s'occuper à'intérêts civils, expression impropre,
mais seulement d'intérêts matériels, temporels, si l'on veut, et surtout

religieux que les ecclésiastiques savent au moins gérer aussi bien

que les laïques. Nous ne voyons pas non plus en quoi le clergé pour-
rait user oVune manière trop absolue de ce qui appartient à la masse
des citoyens, ou pour parler plus exactement, à la massedes catho-

liques, représentés par la fabrique.
« Si un ecclésiastique de la paroisse, continue M. Gaudry, pouvait

être membre d'un conseil de fabrique, pourquoi ne serait-il pas pré-
sident? Il présiderait alors, avec voix prépondérante,son propre curé

pour régler des intérêts paroissiaux ! Il pourrait être trésorier, et
alors quelles garanties légales aurait la commune pour la conser-
vation de ses intérêts? Il pourrait être membre et môme président
du bureau, et tous les pouvoirs se trouveraient ainsi dans les mains
du curé par l'influence qu'il exercerait. Ajoutons que si l'on nommait
un ecclésiastique membre d'une fabrique, on pourrait en nommer
deux, trois, et même les nommer tous dans le clergé de la paroisse ;
ce serait dénaturer complètement l'institution si utile cependant dans
l'intérêt même du clergé. »

Si un jurisconsulte peu favorable au clergé et à la religion s'ex-

primait ainsi, nous trouverions ce langage tout naturel, mais il nous
étonne de la part d'un homme aussi religieux, aussi catholique et
aussi recommahdable à tous égards que l'est M. Gaudry.Il n'y aurait
pas plus d'inconvénients à ce qu'il y eut deux ou trois membres du

(I) Traité de la législation des cultes, tomo III, page 183.
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clergé dans un conseil de fabrique qu'il y en a quand ce conseil de

fabrique est composé, comme cela arrive fort souvent, de deux ou
trois notables qui sont en môme temps membres du conseil municipal.
Nous avons même vu des conseils de fabriques composésuniquement
de conseillers municipaux et môme du secrétaire de la mairie.
Peut-on dire que tous ces conseillers municipaux sont sous la dé-

pendance du maire. Quel inconvénient y a-t-il à ce que les fabri-

ques de cathédrales soient souvent composéesde moitié et quelque-
fois des deux tiers d'ecclésiastiques ?

Enfin M. Gaudry termine en disant : <tQuant à l'autorité du con-
cile de Trente, elle nous paraît devoir exercer peu d'influence sur
la solution de la question. D'abord, le concile n'ordonne pas qu'il
en soit ainsi : il se borne à déclarer que les fabriciens seront pris
parmi les laïques ou les ecclésiastiques; c'est là une disposition pure-
ment facultative. En second lieu, à l'époque du concile de Trente,
la séparation entre les deux pouvoirs n'existait pas comme aujour-
d'hui: on n'avait pas alors à gémir de cette disposition fatale à ac-
cuser le clergé à l'occasion de tous les sacrifices d'intérêts privés
exigés pour le bien de la religion; il n'était donc pas aussi nécessaire

qu'aujourd'hui d'exonérer les ecclésiastiques de toute participation
aux mesures qui peuvent quelquefois lier les intérêts privés des ci-

toyens. Ainsi, nous persévérons dans notre opinion, qu'aujourd'hui
les ecclésiastiques ne doivent pas être nommés membres d'un conseil
de fabrique. »

Pour toute observation, nous rappellerons à M. Gaudry qu'autre-
fois l'administration des biens de l'église, c'est-à-dire les fabriques,
était entièrement entre les mains du clergé, ce qui était tout naturel,
que plus tard les conciles,'par tolérance, y ont admis les laïques, et
que notamment le concile de Trente, comme le remarque M. Gaudry
lui-même, a déclaré que les fabriciens seraient pris parmi les laïques
ou les ecclésiastiques. Ainsi nous persistons aussi dans notre opinion
qu'aujourd'hui les ecclésiastiques peuvent être nommés fabriciens
puisque la loi n'y metaucuneopposition. Ils sontnotables, catholiques
et domiciliés dans la paroisse, les seules qualités que demande le
décret de 1809. Les exclusions, comme nous le disons dans le § XI
sont de droit étroit, il ne faut donc exclure du nombre des fabriciens
que ceux que la loi ne veut pas y admettre.

| VI. Si les sacristains peuvent être FABRICIENS.

(Voyez SACRISTAIN.)

§ VII. Si les cabareliers peuvent être FABRICIENS.

C'est un principe général qu'il n'existe d'incapacités que celles qui
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résultent formellement d'un texte de loi. Aucune disposition législa-
tive spéciale ne déclare les cabaretiers incapables d'exercer les fonc-
tions de fabricien. Cette incapacité ne résulte pas davantage contre
eux des dispositions de l'article 3 du décret du 30 décembre 1809,

qui fixe les conditions exigées pour être fabricien.
Cet article, parlant des fabriciens porte : « Ils seront pris parmi

les notables ; ils devront être catholiques et domiciliés dans la pa-
roisse. » Mais, d'abord, il convient de faire remarquer la différence
des expressions employées dans les deux propositions ci-dessus du
même article. Lorsqu'il exige les deux conditions indispensables de
catholicité et de domicile dans la paroisse, sestermes sont impératifs :

. « Ils devront être catholiques et domiciliés dans la paroisse; » lors-

qu'il s'agit de la qualité de notables, il n'emploie plus les mêmes

termes; il se borne à dire : « ils seront pris parmi les notables. »
Cette dernière disposition semble plutôt un précepte légal qu'une
prescription absolue (1).

Maintenant y a-t-il lieu de prétendre qu'un cabarelier ne peut pas
être un notable. (Voyez NOTABLE.)Ce mot, dans son acception ordi-

naire, indique les principaux habitants de la paroisse, ceux qui y
tiennent les premiers rangs. Mais, il a une signification variable et
essentiellement relative, qui dépend des circonstances de popula-
tion, de localités, etc. Ainsi, tel individu pourra être, par ses con-
naissances et sa fortune, un notable dans une paroisse rurale, qui ne
le serait certainement pas s'il habitait une grande ville. Dans cer-
taines paroisses, un cabarelier peut donc être un notable.

Les dispositions du décret du 30 décembre 1809 ont été puisées,
pour la plupart, comme nous le disons plus loin sous le mot FABRIQUE,
dans les anciens règlements de fabriques approuvés par lesparlements.
Il est naturel,il estd'usage,lorsqu'il s'agit d'interpréter lesdispositions
de ce décret ou de suppléer à seslacunes, de recourir à ces anciens

règlements. Or, on n'y trouve aucune exclusion prononcée contre les
marchands de vin ou cabaretiers. Dans le règlement de la fabrique
de Nogent-sur-Marne, du 23 février 1763, on lit un article 11, re-

produit depuis dans divers autres règlements, et qui est ainsi conçu :
« Ne seront élus pour marguilliers que des habitants de bonne vie et
moeurs, d'une probilô reconnue, qui sachent lire et écrire, et qui,
parleur état et profession, puissent en remplir les devoirs avec assi-
duité. » Telles étaient les seules conditions exigées, et il n'était pro-
noncé aucune autre exclusion. Dans un autre règlement du 10 avril
1781, se trouve un article 4, encore plus concluant ; il statue en ces
termes : « Ne pourront les marguilliers être pris et élus que parmi

(1) Gaudry, Traité de la législation des cultes, tome III, page 18S. — Nouveau

journal des conseils de fabriques, tome XI, page 221.
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lesnotables habitants; tels que marchands, fermiers et autres de cette

nature, sans qu'on puisse en choisir parmi les journaliers. » On voit

qu'une seule exclusion était prononcée : c'était contreles journaliers.
Ainsi, sous l'ancien régime, et quoiqu'il accordât peu de privilè-

ges au commerce, les marchands étaient rangés au nombre des no-
tables de la paroisse. On pouvait donc admettre dans les conseils de

fabrique les marchands de vin ou cabaretiers ; à plus forte raison.,
doit-il en être de même aujourd'hui. Enfin le mot notables, employé
dans l'article 3 du décret du 30 décembre 1809, doit être interprété
d'autant plus largement, surtout dans les paroisses rurales, qu'il est
souvent difficile d'y trouver cinq personnes réunissant les conditions
et les qualités nécessaires pour remplir convenablement les fonctions
de fabriciens.

Mais, s'il n'est pas permis de restreindre arbitrairement la liberté
donnée aux conseils de fabrique par la législation, de choisir leurs
membres; si, dans la pratique, de graves inconvénients seraient à
craindre de semblables restrictions ; il appartient à ces conseils de
n'user de cette liberté qu'avec une sage et constante réserve; de
mettre dans leur choix d'autant plus de prudence qu'ils sont plus
indépendants, et surtout de porter toujours leurs préférences sur des
hommes connus par leur conduite honorable et leurs sentiments re-

ligieux.
Quant aux fabriciens déjà investis de ces fonctions, la profession

de cabaretier, seule, ne saurait évidemment être à leur égard une
cause d'exclusion ou de révocation habituelle.

| VIII. Si les gens illettrés peuvent être FABRICIENS.

Dans l'ancienne législation, comme nous le voyons dans le para-
graphe précédent, on ne pouvait élire pour marguilliers que des ha-
bitants de bonne vie et moeurs, d'une probité reconnue, et qui sa-
chent lire et écrire. On comprend qu'un fabricien qui ne saurait ni
lire ni écrire ne pourrait remplir son mandat, car il ne pourrait être
ni secrétaire du conseil, ni secrétaire du bureau, ni trésorier; puis
il ne pourrait ni lire ni signer les délibérations qui, aux termes de
l'article 9 et de l'article 20 du décret du 30 décembre 1809, doi-
vent être signées par tous les membres présents. Ces deux articles
décident donc formellement qu'un homme complètement illettré ne
peut être élu fabricien. Mais il est évident qu'un homme qui sait
suffisamment lire et écrire pour être, par exemple, membre d'un
conseil municipal, peut l'être également d'un conseil de fabrique.

| IX. Si un individu riche, mais mal famé, peut être FABRICIEN.

Les membres des conseils de fabriques sont chargés de veiller à
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l'entretien des églises, d'assurer l'exercice du culte et d'en maintenir
la dignité; ils ont une place distinguée dans les églises, au banc de

l'oeuvre et dans les cérémonies religieuses. La nature même de leurs

fonctions exige donc qu'ils soient choisis parmi les habitants les plus
considérés de la paroisse. C'est pour ces motifs que les anciens rè-

glements cités dans le paragraphe VII, prescrivaient de ne nommer

marguilliers que des hommes de bonne vie et moeurs et d'une pro-
bité reconnue.

L'article 3 du décret du 30 décembre 1809 se borne à dire que
les membres des conseils de fabrique seront pris parmi les notables
de la paroisse. Sans doute la fortune peut être une cause de distinc-
tion dans une paroisse; mais elle ne suffit pas à elle seule, si celui qui
la possède ne jouit d'aucune considération ou s'il se montre hostile
à la religion, pour le faire placer au rang des nolables'dela paroisse,
dans le sens sainement entendu de l'article 3 du décret de 1809. La
meilleure notabilité est l'estime publique. L'homme qui l'a perdue
par une conduite blâmable n'est point digne d'entrer dans un conseil
de fabrique, On ne saurait donc trop recommander aux membres
de cesconseils d'en écarter les individus mal famés, lors môme qu'ils
seraient riches.

Cependant, remarque le Journal des conseils de fabriques la répu-
tation plus ou moins mauvaise d'un homme est souvent difficile à
constater. Elle peut n'être fondée que sur des rumeurs incertaines,
sur des apparences méchamment interprétées sur des faits grossis
par la haine ou la malveillance. Dans ce cas, à défaut de preuves cer-
taines, la nomination d'un fabricien ne pourrait être annulée ni ce

fabricien révoqué.
Mais si la mauvaise réputation est motivée, soit sur des condamna-

tions prononcées par les tribunaux pour un crime ou pour un délit

déshonorant, soit sur le scandale d'un concubinage public, le fabri-
cien placé dans cette fâcheuse position pourrait être individuellement

révoqué par un arrêté ministériel, rendu en vertu de l'article 5 de
l'ordonnance du 12 janvier 1823. Toutefois, dans ce second cas, il
faut encore, d'après la jurisprudence de l'administration des cultes,
que les faits reprochés à ce fabricien, antérieurs ou postérieurs à sa
nomination, soient extrêmement graves (1).

Ainsi, au point de vue légal, la question ci-dessus posée ne peut
être décidée d'une manière absolue; la solution en est subordonnée
aux circonstances et aux preuves produites.

Pour prévenir ce qu'ont toujours de pénible les affaires person-
nelles de cette nature et les regrettables conséquences susceptibles

(1) Voyez à cet égard les arrêtés ministériels des 10 avril 1826 et 28 mai 1858

i-après.
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d'en résulter, les conseils de fabrique doivent s'abstenir de porter
leurs choix sur des personnes d'une réputation même équivoque.

ARRÊTÉdu 10 avril 1826, de M. le ministre des affaires ecclésiastiques
et de l'instruction publique.

« Le ministre des affaires ecclésiastiques, etc.

« Vu les motifs qui ont provoqué la révocation du sieur Taut de ses fonctions de

membre du conseil municipal de Bricnne ;

« Vu l'arrêté du 14 février 1826, par lequel le préfet du département des Arden-

nes a suspendu ledit sieur Taut de ses fonctions de conseiller do fabrique de l'église
dudit lieu;

« Arrête :

« ART. 1". Le sieur Taut, membre du conseil de fabrique de Brienne, départe-
ment des Ardennes, est révoqué.

« ART. 2. H sera procédé au remplacement dudit sieur Taut par les membres

restants, et il ne pourra être réélu.

« ART. 3. M. le préfet des Ardennes est charge- de l'exécution du présent arrêté.
« t D. Ev. d'IlEiiMorons. »

Cet arrêté était précédé du rapport suivant :

ceMonseigneur,
« M. le préfet des Ardennes vient do suspendre do ses fonctions de membre du

conseil de fabrique de l'église de Brienne le sieur Taut, condamné à quinze jours
de prison pourvoi; il propose son remplacement.

« Le sieur Taut ne pouvant plus actuellement inspirer de confiance, ni à la fa-

brique, ni aux membres composant le conseil, par suite d'un jugement honteux et

déshonorant, je crois, devoir proposer à Votre Excellence le projet d'arrêté ci-juint.
8 Agréez, Monseigneur, l'hommage de mon profond respect,

« Le directeur des affaires ecclésiastiques,
« L'abbé DE LA CHAPELLE, D

Dans l'espèce ci-dessus, le fabricien révoqué avait été frappé d'une
condamnation correctionnelle pour délit de vol. Il a été décidé, en
sens contraire, qu'une condamnation de simple police, à vingt-
quatre heures de prison, pour injures à un garde particulier, n'était

pas une cause d'indignité qui dût faire prononcer la révocation d'un

fabricien, lorsque cette condamnation était fort ancienne et qu'elle
n'avait pas empêché celui qui l'avait encourue de jouir constam-
ment de l'estime publique. (Décision ministérielle du ibjuin 1848.)

Dans tous les cas, pour qu'une condamnation prononcée contre,
un fabricien puisse être à son égard un motif de révocation, il faut

que cette condamnation ait acquis la force de chose jugée, c'est-à-
dire que le jugement qui l'a prononcée ne soit plus susceptible d'au-
cun recours. Si ce jugement n'était, en effet, rendu que par défaut
ou qu'en premier ressort, il pourrait, sur l'opposition ou l'appel,
être réformé, et la révocation n'aurait plus de cause.
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ARRÊTÉ du ministre de l'instruction publique et des cultes.

« Paris, le 28 mai 18S8.

« Le ministre, etc. ;
a Vu les pièces, etc ;
« Vu l'avis de Mgr l'évêque de Cahors, en date du 20 avril 1858 ;
« Vu le rapport de M. le préfet du Lot, en date du 18 mai suivant ;
« Considérant, etc ;
« Considérant, d'un autre côté, que le sieur L... a été condamné par jugement du

tribunal correctionnel de Cahors, du 15 décembre 1855, confirmé le 21 février 1856

par la cour impériale d'Agen, à un mois d'emprisonnement et à cinq cents francs

d'amende, pour délit de diffamation envers des dépositaires de l'autorité publique;

que, d'après les règles établies pour la composition des conseils de fabriques, dont

les membres doivent être choisis parmi les habitants les plus recommandables de la

paroisse, une condamnation judiciaire pour crime oudélitest une cause d'incapacité

personnelle pour exercer les fonctions de fabricien ; que, déjà, par deux arrêtes

ministériels des 10 avril 1826 et 23 février 1852, la nomination de deux membres

de conseils de fabrique a été révoquée dans les départements des Ardennes et de

l'Hérault ;
Î Vu le décret du 30 décembre 1803 et l'ordonnance du 12 janvier 1823;
« Arrête :

« ART. 1er. L'élection faite par le conseil de fabrique de l'église paroissiale de

Montçuq (Loi), dans ses séances des II et 18 avril 1858, du sieur Adrien L...,pour
les fonctions de cette fabrique, est déclarée nulle.

« ART. 2. Il sera procédé à une nouvelle élection par ledit conseil de fabrique,
conformément au décret du 30 décembre 1809.

« AUT. 3. Mgr l'évêque de Cahors et M. le préfet du Lot sont chargés, chacun en

ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. »

| X. Si un instituteur communal qui est en même temps chantre ou
sacristain de l'église peut être FABRICIEN.

II y a incompatibilité entre les fonctions de fabricien et l'emploi
de chantre ou de sacristain, alors même que le chantre ou sacristain
est, en même temps, instituteur communal. Cette solution résulte
de la décision ministérielle ci-après, et d'une autre, en date du 2

juin 1864, rapportée sous le mot CHANTRE.

LETTREdu 30 août 1848, de M. le ministre de l'instruction publique et
des cultes (M. de Vaulabelle) à M. le préfet de la Seine-Inférieure.

« Paris, le 30 août 1848.
i Monsieur le préfet,

« A l'occasion de la composition du conseil de fabrique do Vieux-Manoir, vous
m'avez soumis la question de savoir si un instituteur communal pouvait être, en

même temps, sacrislain d'une église et membre du conseil de fabrique.
« Vous avez pensé qu'un employé salarié par un établissement ne devait pas être

appelé à faire partie de l'administration do cet établissement; que, dès-lors, dans

l'espèce, il fallait se prononcer pour l'incompatibilité.
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« Mais Mgr l'archevêque de Rouen, auquel vous avez cru devoir d'abord en ré-

férer, n'a pas partagé cette opinion. Le prélat admet qu'il y a incompatibilité lors-

qu'il s'agit d'un simple sacristain, ne tenant ses moyens d'existence que de la fa-

brique; mais il ne croit pas qu'il en soit de même lorsque, comme dans le cas pré-

sent, le sacristain est, avant tout, un instituteur payé et logé aux frais de la com-

mune et ne touchant de la fabrique, en qualité de sacristain, qu'une modique sub-

vention.

« La distinction faite par Mgr l'archevêque de Rouen n'est pas admissible. La

quotité du salaire ne modifie pas la question. Qu'il soit plus ou moins largement

rétribué, le sacristain n'en est pas moins dans un état de dépendance qui doit l'é-

loigner du conseil de fabrique.
ci II est vrai qu'aucune disposition législative ou réglementaire ne déclare formel-

lement incompatibles les fonctions de fabricien et l'emploi de sacristain ; mais cette

incompatibilité résulte évidemment de la nature même des rapports que la qualité
de sacristain établit entre celui qui en est revêtu et le conseil de fabrique. Ainsi,
d'un côté, suivant l'article 37 du décret du 30 décembre 1809 et l'article 7 de l'or-

donnance du 12 janvier 1825, le conseil est appelé à régler le traitement du sacris-

tain; celui-ci ne pourrait régulièrement assister à la délibération prise à ce sujet. En

outre, le conseil arrête les dépenses; or, il n'est pas convenable qu'un employé par-

ticipant au casuel concoure à la formation du budget de la paroisse à laquelle il

est attaché sous ce premier rapport, il est incontestable que le sacristain est dans

une position dépendante des fabriciens et que, dès-lors, il ne pourrait point vala-

blement délibérer avec eux.
« D'un autre côté, aux termes de l'article 33 du même décret de 1809 et de l'ar-

ticle 7 précité de l'ordonnance de 1825,1a nomination et la révocation du sacristain

appartiennent, selon les cas, soit aux marguilliers, soit au curé lui-même: il en ré-

sulte que, s'il était fabricien, il ne se trouverait point indépendant au sein du con-

seil et pourrait y subir des influences nuisibles aux intérêts de l'établissement.

i Enfin, il est de principe général (loi du 20'nivôse an II), qu'il y a incompati-
bilité entre deux emplois lorsque le titulaire de l'un d'eux est tenu d'exercer ou de
concourir à exercer une surveillance médiate ou immédiate sur la gestion du titu-
laire de l'autre emploi. Cette règle est applicable à l'instituteur sacristain, puisqu'il
serait appelé, en qualité de fabricien, à exercer une surveillance sur lui-même
comme sacristain et à régler sa rétribution.

« D'après ces motifs, je pense comme vous, Monsieur le préfet, que les deux qua-
lités de fabricien et de sacristain no peuvent être cumulées, alors même que le sa-
cristain est, en même temps, instituteur communal,

a J'adresse copie de cette dépêche à M. l'archevêque de Rouen. »

| XI. Si le secrétaire de la mairie peut être FABRICIEN.

En règle générale, les incompatibilités sont de droit étroit; on ne
doit pas les étendre au-delà des cas formellement prévus par la loi,
et il n'est pas permis d'ajouter des incapacités ou des exclusions à
celles qu'elle a prononcées. Or, ni le décret du 30 décembre 1809,
sur les fabriques, ni aucune autre disposition législative ou régle-
mentaire ne portent que le secrétaire de la mairie ne pourra être
membre du conseil de fabrique. Sous ce premier rapport, il n'existe
donc aucun texte qui s'oppose à sa nomination.
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Il est à considérer, d'autre part, que le secrétaire de la mairie,
ostensiblement investi de la confiance de l'autorité municipale,
exerce en quelque sorte des fonctions publiques; que ces fonctions lui

acquièrent nécessairement dans la commune une certaine influence,
et qu'elles sont de nature à le faire ranger parmi les notables de la

paroisse. Enfin, par sa connaissance pratique des affaires adminis-

tratives, des hommes de la localité, cet employé est presque toujours
en position de prêter au conseil de fabrique un très-utile concours.

La principale objection qu'on puisse présenter contre la nomina-
tion du secrétaire de la mairie en qualité de fabricien, dit le Nou-
veau Journal des fabriques (1), c'est que, sous le double rapport de
ses fonctions et de son traitement, il dépend entièrement du maire,
et qu'il peut être à craindre que, par suite, dans le conseil de fabri-

que, en présence de son supérieur, membre de droit de ce conseil,
il ne jouisse pas d'une entière indépendance. Mais cette considéra-
tion n'est pas suffisante pour suppléer au silence de la loi à l'égard
de cet employé et pour le faire frapper d'exclusion. On avait con-

testé, par des motifs à peu près analogues, l'élégibilité comme fabri-
cien des adjoints au maire. Cependant, il a été décidé, et il est de-

puis longtemps maintenant de jurisprudence constante, que les ad-

joints au maire peuvent être élus fabriciens. (Voyez ADJOINT.)
Mais une considération plus grave, c'est que, surtout dans les

communes rurales, l'instituteur est ordinairement secrétaire de la
mairie et en môme temps chantre de la paroisse, et, par consé-

quent, salarié par la fabrique. Dans ce cas, il y a nécessairement

incompatibilité entre les fonctions de chantre et celles de fabricien,
comme il a été décidé par une lettre du ministre des cultes, en date
du 2 juin 1864. (Voyez CHANTRES.JMais si l'instituteur n'est ni
chantre, ni sacristain, ni employé de la fabrique, mais seulement se-
crétaire de la mairie, il peut être nommé fabricien.

On a pensé, ajoute le Nouveau journal des conseils de fabriques,
qu'il y avait lieu d'assimiler le secrétaire de la mairie au sacristain
de l'église, et que l'un ne pouvait pas plus que l'autre être nommé

fabricien. Mais la comparaison n'est point exacte, et il n'y a aucune
similitude entre les deux positions. Le sacristain est un serviteur de

l'église aux ordres du curé; il est nommé et révoqué par lui dans les

paroisses rurales ; il est rétribué sur les fonds de la fabrique, et c'est
le conseil de fabrique qui règle son traitement. Nommé membre de
ce conseil, il serait appelé à concourir à la fixation de son propre
traitement, et à exercer sur lui-même la surveillance qui appartient
à chaque fabricien. (Voyez SACRISTAIN.)Il est donc absolument im-

possible que le sacristain puisse faire partie du conseil de fabrique

(1) Tome X, page 308.
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de l'église à laquelle il est attaché. Le secrétaire de la mairie, au

contraire, n'est ni le salarié, ni le subordonné, soit du curé, soit du
conseil de fabrique, avec lesquels il n'a même aucuns rapports offi-
ciels ou nécessaires.

Si, dans quelques localités, il paraît y avoir des inconvénients, à
raison de circonstances particulières ou de motifs personnels, à con-
fier au secrétaire de la mairie les fonctions de fabricien ; si l'on
craint, par exemple, de donner une trop grande influence à l'auto-
rité municipale sur les affaires temporelles de l'église, il appartient à
la sagesse et à la prudence des membres du conseil de fabrique ap-
pelés à l'aire les élections, de porter leur suffrage sur un autre can-
didat. Ils trouvent à cet égard toutes facilités et toutes garanties
dans le mode des élections au scrutin secret. Ils ne devront donner
leurs voix à l'employé dont il s'agit qu'autant qu'ils connaîtront assez
sa moralité et ses sentiments pour avoir la certitude qu'il ne sacri-
fiera les intérêts de la fabrique, ni aux intérêts de la commune, ni
à toute autre considération.

| XII. Si un étranger peut être FABRICIEN.

jj Celte question, dit le Nouveau journal des fabriques (1). n'est

^spécialement résolue, ni par le décret du 30 décembre 1809, ni par
iaucune autre disposition législative ou réglementaire ; mais la solu-
tion en découle des principes généraux de notre législation.

Les membres des conseils de fabriques sont des fonctionnaires

publics, dans le sens le plus étendu (2). En effet, la qualification de

fonctionnaires publics comprend, dans son acception la plus large,
tous ceux qui concourent, dans une sphère plus ou moins élevée,
à l'action du pouvoir central, ou même tous ceux à qui des lois gé-
nérales de l'Etat donnent des attributions et une certaine somme de

pouvoir, môme collectif, à exercer. A ce point de vue général, il
n'est pas douteux qu'un fabricien ne soit un fonctionnaire public.

Or, il est de principe que l'exercice de toute fonction publique est

incompatible avec la qualité d'étranger. Ce principe fait partie du
droit commun de la France. Ainsi, pour ne citer que quelques exem-

ples, les Français seuls sont admis à exercer les fonctions de conseil-
lers généraux de département, de conseillers d'arrondissement, de
conseillers municipaux. Pour être même seulement témoin dans un
acle notarié, il est indispensable d'être citoyen français. On ne peut
exiger moins de celui qui aspire à devenir membre d'un conseil de

fabrique.

(l)Tome III, page 211.

(2) Si un fabricien est un fonctionnaire public, ce qui est très contestable, il n'est

pas pour cela un agent du gouvornement. {Voyez ci-après, § XIV.)
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Il convient d'ailleurs d'ajouter que, le plus souvent, un étranger,
non naturalisé français, ne pourrait être compris parmi les habitants
notables de la paroisse dans le conseil de laquelle on voudrait l'intro-
duire. Ce serait là un obstacle de plus à sa nomination aux fonctions
de fabricien, puisqu'aux termes de l'article 3 du décret du 30 décem-
bre 1809, les membres des conseils de fabrique doivent être choisis

parmi les notables. Sous ce double rapport un étranger ne peut être

fabricien.

§ XIII. Placement des FABRICIENSpendant la séance.

Il n'y a que trois places de fixes, celle du président, qui est la

première, celle du curé qui siège à la droite, et celle du maire qui
occupe la gauche. Les autres fabriciens peuvent être placés selon le

rang d'âge, d'ancienneté dans la fabrique, ou leur position dans la
société. Rien n'est prescrit à ce sujet.

| XIV. FABRICIENS.Agents du gouvernement.

Les fabriciens ne sont pas des agents du gouvernement : ils peu- ;
vent par conséquent être poursuivis à raison de leurs fonctions, sans ;
autorisation préalable du conseil d'Etat. \

« Attendu, dit à cet égard un arrêt de la cour de cassation, dn ;
3 mai 1838, que l'on ne doit considérer comme agents du gouverne- !
ment que ceux qui, dépositaires d'une partie de son autorité, agis- j
sent en son nom et sous sa direction médiate ou immédiate, et font j
partie de la puissance publique ; que l'on ne peut ranger dans cette j
classe les membres des conseils de fabriques, dont les fonctions se i

bornent, d'après l'article 1erdu décret du 30 décembre 1809, à veil- ;
1erà l'entretien et à la conservation des temples, à administrer les '

aumônes et les biens et revenus des paroisses, et à assurer l'exercice j
du culte ; que leur administration tout intérieure est entièrement i

étrangère à l'action du gouvernement, qui n'a avec elle d'autre rap- i'

port que celui de la surveillance qu'il exerce sur elle comme sur
l'administration des communes et des autres établissements publics. » !

(Voyez AGENTDU GOUVERNEMENT.)
M. Rio dit (1), au mot FABRICIEN,qu'un arrêt de la cour de cassa- j

tion du 9 novembre 1808, a décidé qu'à raison de leurs fonctions, j
les fabriciens ne pouvaient être poursuivis sans l'autorisation du ;
gouvernement. On ne saurait se prévaloir aujourd'hui de cet arrêt, I
en présence de celui que nous venons de citer. I

§ XV. Si un FABRICIENabsent de plusieurs séances peut être réputé \
démissionnaire. I

Il n'y a rien dans la législation sur les fabriques qui indique les

(1) Manuel des fabriques.
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mesures à prendre contre un fabricien qui néglige ses fonctions et
n'assiste pas aux séances du conseil. On ne peut le regarder comme
démissionnaire ni par conséquent le remplacer. Les lois sur l'orga-
nisation municipale ne peuvent lui être appliquées, parce que les
fabriques sont régies par une législation spéciale. (Décision du mi-
nistre des cultes, du 12 juin 1845.) On regrette de ne pas rencon-
trer dans cette législation spéciale une disposition semblable à celle
de l'article 20 de la loi du 5 mai 1855, ainsi conçu : i Tout membre
du conseil municipal qui,, sans motifs légitimes, a manqué à trois
convocations consécutives, peut être déclaré démissionnaire par le
préfet, sauf recours, dans les dix jours de la notification, devant le
conseil de préfecture..» Il reste, à la vérité, aux fabriques un moyen
de congédier le fabricien qui oublie ses devoirs ; c'est de ne point le
réélire; mais, pour user de ce droit, elles sont forcées d'attendre la
fin d'exercice de ses fonctions. Mais il faut quelquefois attendre cinq
ou six ans et pendant tout ce temps le conseil se trouve incomplet.

En acceptant les fonctions de fabriciens, dit une décision ministé-
rielle, ils prennent l'engagement de les remplir. Lorsqu'ils n'assis-
tent pas aux séances du conseil, sans justifier d'un empêchement
légitime, ils manquent à leurs devoirs, mais l'évêque n'a droit que de
leur adresser des observations. On ne pourrait alors que les engager
à assister aux séances ou à donner leur démission.

FABRIQUE.

Le mot fabrique vient du latin fabrica, qui signifie construction.
Comme la construction des églises est l'objet principal de leur ad-
ministration temporelle, l'usage a été d'appeler fabrique, soit les
membres qui composent celte administration, soit les biens qu'elle
est appelée à régir,et qui servent à construire,à fabriquer les édifices
et autres objets nécessaires au culte.

On entend aujourd'hui par fabrique, des établissements publics,
légalement organisés pour la gestion des biens et des revenus d'une
église cathédrale, cure, succursale, ou chapelle vicariale. Ces établis-
sements, quoique doués d'une existence civile, sont toujours réputés
mineurs, et placés, à ce titre, sous la tutelle du gouvernement, qui
en confie la haute administration, partie à l'évêque du diocèse, par-
tie au préfet du département.

Les fabriques sont représentées par des administrateurs dont le
nombre est proportionné à la population des paroisses, et que l'on

désigne sous le nom de fabriciens. Le corps de ces administrations
est appelé la fabrique, du nom de l'établissement lui-même.

Le mot fabrique s'entend encore des revenus de toute nature,
dont jouissent les églises. Il a donc deux acceptions : il désigne tantôt

TOM.m. 2
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le temporel, c'est-à-dire les biens et revenus des églises, tantôt les'
administrateurs qui en ont la régie et la direction,.

Le décret impérial du 30 décembre 1809, forme la base delà:

législation des fabriques. Une ordonnance royale du 12 janvier 1825,
et quelques autres actes mentionnés en divers endroits de cet ou-

vrage, en sont comme le complément. Nous allons, en conséquence,
rapporter ici ces deux principaux actes législatifs qui sont comme;
la charte des fabriques.

On ignore asses communément que la plupart des articles du dé-
cret du 30 décembre 1809 sont tirés des anciens règlements de fa-
briques, notamment de la fabrique de Sain-Jean-de-Grève, à Paris,
2avril 1737.Ce règlement que nous avons rapporté dans notre Cours',
de droit Canon, au mot FABRIQUE,est regardé comme un modèle par j
tous ceux qui ont traité cette matière. Nous citerons donc en notes
du décret du 30 décembre 1809, les dispositions des anciens règle-
ments qui ont été reproduites par les rédacteurs de ce décret, et,

principalement celles du règlement du 2 avril 1737. Nous pensons;
que ce rapprochement, qu'aucun auteur n'a entrepris, ne sera pas
sans utilité pour l'éclaircissement et l'explication du décret.

DÉCRETdu 30 décembre 1809, concernant les fabriques des églises.

CHAPITRE Ier. — De l'administration des fabriques.

« ART. 1er. Les fabriques dont l'article 76 de la loi du 18 germinal an X, a or-
donné l'établissement, sont chargées de veiller à l'entretien et à la conservation des

temples, d'administrer les aumônes et les biens, rentes et perceptions autorisées par
les lois et règlements, les sommes supplémentaires fournies par les communes, et

généralement tous les fonds qui sont affectés à l'exercice du culte, afin d'assurer,
cet exercice et le maintien de sa dignité dans les églises auxquelles elles sont at-

tachées, soit en réglant les dépenses qui y sont nécessaires, soit en assurant les ;

moyens d'y pourvoir.
« ART. 2. Chaque fabrique sera composée d'un conseil et d'un bureau de mar-

guilliers (1).

SECTIONIre. — DU CONSEIL.

| Ier. De la composition du conseil. i

« ART. 3. Dans les paroisses où la population sera de cinq mille âmes ou au-

dessus, le conseil sera composé de neuf conseillers de fabrique : dans toutes les

autres paroisses, il devra l'être de cinq (2).

(1) Il y aura des assemblées générales et des assemblées particulières. (Règlement i

du 25 février 1703, pour la fabrique de Nogenl-sur-Mame, art. 7.)

(2) Lesdites assemblées seront composées du curé, des marguilliers en charge, et

des six marguilliers sortis de charge, dans les paroisses do mille habitants et au-

dessus, et des quatre derniers marguilliers sortis de charge, dans les paroisses au- \
dessous de mille habitants. (Règlementpour les paroisses du diocèse de Tours, du

17 mai 1786, art. 2.)



FABRIQUE. 19

lisseront pris parmi les notables (l);ils devront être catholiques et domiciliés dans

la paroisse (2).
« ART. 4. De plus, seront de droit membres du conseil :

et 1° Le curé ou desservant qui y aura la première place, et pourra s'y faire rem-

placer par un de ses vicaires ;
« 2° Le maire de la commune du chef-lieu de la cure ou succursale ; il pourra

s'y faire remplacer par l'un de ses adjoints ; si le maire n'est pas catholique, il de-

vra se substituer un adjoint qui le soit, ou, à défaut, un membre du conseil muni-

cipal catholique. Le maire sera placé à la gauche, et le curé ou desservant à la droite

du président (3).
i ART. 5. Dans les villes où il y aura plusieurs paroisses ou succursales, ternaire

sera de droit membre du conseil de chaque fabrique;il pourra s'y faire remplacer,
comme il est dit dans l'article précédent.

« ART. 6. Dans les paroisses ou succursales dans lesquelles le conseil de fabri-

que sera composé de neuf membres, non compris les membres de droit, cinq des

conseillers seront, pour la première fois, à la nomination de l'évêque, et quatre à

celle du préfet; dans celles où il ne sera composé que de cinq membres, l'évêque
en nommera trois, et le préfet deux. Ils entreront en fonctions le premier dimanche

du mois d'avril prochain.
» ART. 7. Le conseil de fabrique se renouvellera partiellement tous les trois ans,

savoir : à l'expiration des trois premières années, dans les paroisses où il est com-

posé de neuf membres, sans y comprendre les membres de droit, par la sortie de

cinq membres, qui, pour la première fois seront désignés par le sort, et des quatre

plus anciens après les six ans révolus ; pour les fabriques dont le conseil est com-

posé de cinq membres non compris les membres de droit, par la sortie de trois

membres désignés par la voie du sort après les trois premières années, et les deux

autres après les six ans révolus. Dans la suite, ce seront toujours les plus anciens

en exercice qui devront sortir (4).
<cART. 8. Les conseillers qui devront remplacer les membres sortants seront élus

par les membres restants.

« Lorsque le remplacement ne sera pas fait à l'époque fixée, l'évêque ordonnera

(1) Les marguilliers seront élus dans les assemblées générales qui seront convo-

quées à cet effet, lesquelles seront composées du curé, des marguilliers en charge,
des anciens marguilliers et des notables habitants de la paroisse; et ne pourront les

marguilliers être pris et élus que parmi les notables habitants,tels que marchands,
fermiers et autres de cette nature, sans qu'on puisse en choisirparmi les journaliers.
(Art. 4 du règlement du 10 avril 1781.)

(2) Si quelqu'un des marguilliers en charge quitte la paroisse ou décède, il sera

incessamment procédé à la nomination d'un autre pour remplir sa place. (Règle-
ment pour la paroisse de Sainte-Marguerite de Paris, du 30 mai 1718.)

(3) Pour l'administration de la fabrique de N , il sera tenu tous les trois mois

une assemblée particulière, composée du curé, des marguilliers en charge, du maire,
ou en cas de vacance ou absence, du lieutenant du maire, ou d'un échevin, suivant

l'ordre du tableau, des deux marguilliers honoraires et des deux marguilliers comp-
tables. (Arrêt du Parlement, du {" juin 1763, art. 1".)

(4) Il y aura toujours suivant l'ancien usage, trois marguilliers en place, qui y
resteront chacun trois années. (Art. 10 du règlement du 26 février 1765.)
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qu'il y soit procédé dans le délai d'un mois, passé lequel délai, il y nommera lui-

même, et pour cette fois seulement. ;

« Les membres sortants pourront être réélus (1).

« ART. 9. Le conseil nommera au scrutin son secrétaire et son président ; ils se-

ront renouvelés le premier dimanche d'avril de chaque année, et pourront être réélus.

Le président aura, en cas départage, voix prépondérante (2).

a Le conseil ne pourra délibérer que lorsqu'il y aura plus de la moitié des mem-

bres présents à l'assemblée, et tous les membres présents signeront la délibération,

qui sera arrêtée à la pluralité des voix (3). [

§ II. Des séances du conseil. !

i ART. 10. Le conseil s'assemblera le premier dimanche du mois d'avril (4), de :

juillet, d'octobre, de janvier, à l'issue de la grand'messe ou des vêpres, dans l'é- i

glise, ou dans un lieu attenant à l'église, ou dans le presbytère (5). j
« L'avertissement de chacune de ces séances sera publié le dimanche précédent, ;

au prône de la grand'messe.
« Le conseil pourra, de plus, s'assembler extraordinairement, sur l'autorisation de

l'évêque ou du préfet, lorsque l'urgence des affaires ou de quelques dépenses im-

prévues l'exigera (6). j

(1) Voyez ci-après l'ordonnance dn 12 janvier 1825, modifiant cet article. !

(2) S'il y a partage d'opinions, la voix du premier marguiltior prévaudra. (Art. 6

du règlement du 2 avril 1737.)
(3) Les délibérations ne pourront être prises qu'au nombre de cinq au moins. (Art.

8 du règlement du 25 février 1763.)
Sera fait un registre sur papier commun... dans lequel seront les délibérations

des assemblées, tant générales que particulières, inscrites de suite et sans aucun

blanc, ensemble le nom de chacun de ceux qui y auront assisté, qui signeront les-

dites délibérations; et faute de les avoir signées, elles seront réputées signées de

tous ceux qui y auront été présents. (Art. 9 du même règlement.)

(4) Le dimanche de Quasimodo. (Ordonnance du 25 janvier 1825.) Une séance

tenue le 1er dimanche d'avril serait nulle. (Ordonnance du 11 octobre 1833.)

(5) Faute de salle propre à tenir les assemblées, elles pourront être tenues, soit

dans la sacristie, soit au bureau de l'oeuvre, à l'heure qui sera fixée. (Art. 2 du rè-

glement du 25 février 1763.)

(6) Il y aura trois assemblées générales fixées par chacun an ; l'une le dimanche

de Pâques, après le service divin, pour l'élection des marguilliers, l'autre le jour de

saint Thomas, pour arrêter le compte du marguillier en exercice de comptable de

l'année précédente, et la troisième le jour de Noél,pour l'élection d'un commissaire
des pauvres. (Art. 3 du règlement du I avril H37,pour la fabrique de la paroisst
de Saint-Jean-en-Grève.)

Seront tenues, en outre, telles assemblées générales qui seront nécessaires, les-

quelles ne pourront néanmoins être faites qu'elles n'aient été convoquées par le pre-
mier marguillier, qui en fixera le jour et l'heure, ou qu'il n'en ait été délibéré dans
l'assemblée ordinaire du bureau, dans lequel, audit cas, le jour et l'heure en seront

pareillement fixés ; et seront, lesdites assemblées, ensemble lesdits jour et heure,

publiées au prône de la messe paroissiale, avant ladite assemblée ; même y seront
invités par billets,ceux qui ont droit d'y assister suivant l'article 2 ci-dessus, et ce,
deux jours avant ladite assemblée, si ce n'est qu'il se trouve nécessité urgente do la

convoquer. (Art. 4 du même règlement.)
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§ III. — Des fonctions du conseil.

< ART. 11. Aussitôt que le conseil aura été formé, il choisira au scrutin, parmi
ses membres, ceux qui, comme marguilliers, entreront dans la composition du bu-

reau : et, à l'avenir, dans celle de ses sessions qui répondra à l'expiration du temps
fixé par le présent règlement pour l'exercice des fonctions de marguilliers, il fera,

également au scrutin, élection de celui de ses membres qui remplacera le marguil-
lier sortant.

« ART. 12. Seront soumis à la délibération du conseil :

f 1° Le budget de la fabrique;
« 2° Le compte annuel de son trésorier;

« 3° L'emploi des fonds excédant les dépenses, du montant des legs et donations,
et le remploi des capitaux remboursés;

a 4° Toutes les dépenses extraordinaires au delà de 50 fr. dans les paroisses au-

dessous de 1000 âmes, et de 100 fr. dans les paroisses d'une plus grande popula-
tion (1);

s 5° Les procès à entreprendre ou à soutenir, les baux emphytéotiques on à lon-

gues années, les aliénations ou échanges, et généralement tous les objets excédant

les bornes de l'administration ordinaire des biens des mineurs.

SECTIONII. — Bu bureau des marguilliers.

§ I". — De la composition du bureau des marguilliers.
(( ART. 13. Le bureau des marguilliers se composera :

« 1° Du curé ou desservant de la paroisse ou succursale, qui en sera membre

perpétuel et de droit;
« 2° De trois membres du conseil de fabrique.
« Le curé ou desservant aura la première place, et pourra se faire remplacer par

un de ses vicaires (2).

(1) Ne pourront les marguilliers faire aucunes'dépenses extraordinaires au-dessus

de la somme de trente livres, sans y être autorisés par une délibération, sans pré-

judice, lors de la reddition du compte, de l'examen de l'emploi de cette somme ;
et ne pourront être ordonnées de. dépenses extraordinaires par délibération du bu-

reau, que jusqu'à la somme de cent livres, au delà de laquelle il n'en pourra être

fait que par délibération de l'assemblée générale. (Art. 12 du règlement du 15 dé-

cembre 1783, pour la fabrique de Véglise de Saint-Donatien, de la ville d'Orléans.)

(2) Le bureau ordinaire sera composé du curé, des quatre marguilliers en charge,
du plus ancien marguillier comptable, et des deux marguilliers qui seront les derniers

sortis de charge ; et, en cas d'absence, ces délibérations seront prises au nombre de

trois au moins. Le curé y aura la première place ainsi que dans les assemblées gé-

nérales; le premier marguillier présidera et recueillera les suffrages, qui seront don-

nés par ordre, un à un, sans interruption ni confusion. Le curé donnera sa voix

immédiatement avant celui qui présidera, lequel conclura à la pluralité des suffra-

ges, sauf audit curé ou autres personnes de l'assemblée qui auraient quelques pro-

positions à faire pour le bien de l'église et de la fabrique, de les faire succinctement

pour être mises en délibération par le premier marguillier, s'il y échoit; et s'il y
avait partage d'opinions, la voix du premier marguillier prévaudra. (Art. 6 du rè-

glement du 2 avril 1737, pour la fabrique de la paroisse de Saint-Jean en-Grève.
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« ART. 14. Ne pourront être en même temps membres du bureau les parents ou \
alliés jusques et compris le degré d'oncle et do neveu (I). j:

« ART. 15. Au premier dimanche d'avril de chaque année (2), l'un des marguil- i

tiers cessera d'être membre du bureau, et sera remplacé. ,

i ART. 16. Des trois marguilliers qui seront, pour la première fois, nommés par [
le conseil, deux sortiront successivement par la voie du sort, à la fin de la première [
et de la seconde année, et le troisième sortira de droit la troisième année révolue (3). ;

« ART. 17. Dans la suite, cesseront toujours les marguilliers les plus anciens en j
exercice qui devront sortir. I

« ART. 18. Lorsque l'élection ne sera pas faite à l'époque fixée, il y sera pourvu j

par l'évêque.
'

« ART. 19. Ils nommeront entre eux un président, un secrétaire et un trésorier, j
J ART. 20. Les membres du bureau ne pourront délibérer, s'ils ne sont au moins j

au nombre de trois (4). j

. « En cas de partage, le président aura voix prépondérante (5). !

t Toutes les délibérations seront signées par les membres présents (6). i
« ART. 21. Dans les paroisses où il y avait ordinairement des marguilliers d'hon- j

neur, il pourra en être choisi deux, par le conseil, parmi les principaux fonction- j
naires publics domiciliés dans la paroisse (7). Ces marguilliers, et tous les mem- j
bres du conseil, auront une place distinguée dans l'église ; ce sera le banc de l'oeu-

vre : il sera placé devant la chaire, autant que faire se pourra. Le curé ou desser-

vant aura, dans ce banc,la première place,toutes les fois qu'il s'y trouvera pendant
la prédication.

(1) Le père, le fils, le gendre, le frère,le beau-frère, l'oncle et le neveu, ne pour-
ront être élus ensemble marguilliers. (Règlement de 1778 pour la paroisse de Sainte-

Marguerite de Paris.)

(2) Maintenant dimanche de Quasimodo.

(3) Il y aura toujours trois marguilliers ou procureurs fabriciens en place, qui y
resteront chacun trois années, dont un fera par lui-même la recelte et la dépense
des revenus de la fabrique, et sera comptable pendant la seconde année de son

exercice : il en sera élu un nouveau chaque année dans l'assemblée générale du

dernier dimanche de l'année, au lieu et place de celui qui aura été trois ans en

fonction, et pour servir avec les deux qui n'auront encore rempli que leur premièro
et seconde années, et ne pourront aucuns des procureurs fabriciens être continués

au delà de trois années d'exercice sous quelque prétexte que ce puisse être. (Art.
9 du règlement du 13 décembre 1752, pour la fabrique de la paroisse de Saini-

Pierre-le-Marché de la ville de Bourges.)

(4) Dans le bureau particulier, en cas d'absence de quelques-uns de ceux qui au-
ront droit de s'y trouver, les délibérations ne pourront être prises qu'au nombre
de trois au moins. (Art. 9 du règlement du lor juin 1763.)

(5) Voyez la note 7 ci-après.

(6) Voyez la note 2 de l'art. 9 ci-dessus, p. 20.

(7) La cour, en donnant règlement sur la matière, ordonne qu'il pourra êtro choisi
dans chaque paroisse des villes, dans l'assemblée du trésor, un premier marguillier
ou marguillier d'honneur, du nombre des personnes les plus distinguées de la pa-
roisse, lequel présidera à toutes les assemblées où il se trouvera; et, au cas de par-
tage d'opinions, y aura voix prépondérante; en cas de contestation entre les délibé-
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§ n. — Des séances du bureau des marguilliers.

« ART. 22. Le bureau s'assemblera tous les mois à l'issue de la messe paroissiale,

au lieu indiqué pour la tenue des séances du conseil (1).

« ART. 23. Dans les cas extraordinaires, le bureau sera convoqué, soit d'office

par le président, soit sur la demande du curé ou desservant (2).

§ III. — Fonctions du bureau.

« ART. 24. Le bureau des marguilliers dressera le budget de la fabrique, et pré-

parera les affaires qui doivent être portées au conseil ; il sera chargé de l'exécution

des délibérations du conseil, et de l'administration journalière du temporel de la

paroisse.
» ART. 25. Le trésorier est chargé de procurer la rentrée de toutes les sommes

dues à la fabrique, soit comme faisant partie de son revenu annuel, soit à tout autre

titre.

« ART. 26. Les marguilliers sont chargés de veiller à ce que toutes les fondations

soient fidèlement acquittées et exécutées suivant l'intention des fondateurs, sans que

les sommes puissent être employées à d'autres charges.
ceUn extrait du sommier des titres contenant les fondations qui doivent être des-

servies pendant le cours d'un trimestre, sera affiché dans la sacristie, au commen-

cement de chaque trimestre, avec les noms du fondateur et de l'ecclésiastique qui

acquittera chaque fondation.

« Il sera aussi rendu compte, à la fin de chaque trimestre, par le curé ou desser-

vant, au bureau des marguilliers, des fondations acquittées pendant le cours du tri-

mestre.

esART. 27. Les marguilliers fourniront l'huile, le pain, le vin, l'encens, la cire, et

généralement tous les objets de consommation nécessaires à l'existence du culte, ils

pourvoiront également aux réparations et achats des ornements, meubles et usten-

siles de l'église et de la sacristie (3).

ranls auxdites assemblées sur l'élection du marguillier d'honneur, ceux des délibé-

rants qui demanderont qu'il en soit élu un, pourront se retirer vers le procureur-

général pour être par lui requis, et par la cour ordonné ce qu'il appartiendra. (Art.
1er du règlement du 26 juillet 1751.)

(1) Les assemblées particulières, appelées bureau ordinaire, se tiendront tous les

premiers dimanches de chaque mois, si ce n'est que la solennité du jour ou d'au-

tres motifs légitimes, y missent obstacle; auxquels cas ladite assemblée serait re-

mise au dimanche suivant. (Règlement du 19 mai 1786, art. 2.)

(2) Seront tenues en outre telles autres assemblées particulières, qui seront jugées

nécessaires, lesquelles seront requises par le marguillier en exercice de comptable,

qui en avertira le curé et les deux autres membres du bureau deux jours aupara-
vant. (Règlement du 19 mai 1786, art. 2.)

(3) Les marguilliers veilleront à la propreté do l'église, à ce qu'elle soit balayée la

veille et non le matin des dimanches et fêtes, et auront l'attention de laisser dans

les beaux jours quelques vitraux ouverts pour prévenir l'humidité ; ils auront soin

des reliques, des ornements et des livres appartenant à l'église, ainsi que du linge

qu'ils feront blanchir au moins deux fois l'an, et racommoder lorsqu'il sera jugé

convenable par le bureau ordinaire ; ils fourniront au curé tout ce qui sera néces-

saire pour le service divin, et rempliront avec la décence, l'assiduité et les attentions
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« ART. 28. Tous les marchés seront arrêtés par le bureau des marguilliers, et ,

signés par le président, ainsi que les mandats.

« ART. 29. Le curé ou desservant se conformera aux règlements de Févèquepour

tout ce qui concerne le service divin, les prières et les instructions, et l'acquitte- !

ment des charges pieuses imposées par les bienfaiteurs, sauf les réductions qui se-

raient faites par l'évêque, conformément aux règles canoniques, lorsque le défaut de

proportion des libéralités et des charges qui en sont la condition l'exigera.
ci ART. 30. Le curé ou desservant agréera les prêtres habitués, et leur assignera

leurs fonctions.

« Dans les paroisses où il en sera établi, il désignera le sacristain-prêtre, le chan-

tre-prêtre et les enfants de choeur (1).
« Le placement des bancs ou chaises dans l'église ne pourra être fait que du con-

sentement du curé ou desservant, sauf le recours à l'évêque (2).
« ART. 31. Les annuels auxquels les fondateurs ont attaché des honoraires, et

généralement tous les annuels emportant une rétribution quelconque, seront donnés

de préférence aux vicaires, et ne pourront être acquittés qu'à leur défaut par les

prêtres habitués ou autres ecclésiastiques, à moins qu'il n'en ait été autrement or-

donné par les fondateurs (3).
ce ART. 32. Les prédicateurs seront nommés par les marguilliers, à la pluralité

des suffrages, sur la présentation du curé ou desservant, à la charge par lesdits

prédicateurs d'obtenir l'autorisation de l'ordinaire (4).
« AUT. 33. La nomination et la révocation de l'organiste, des sonneurs, des be-

deaux, suisses ou autres serviteurs de l'église appartient aux marguilliers, sur la

proposition du curé ou desservant (5).

requises, toutes les fonctions qui, suivant l'usago de chaque paroisse, appartiennent
et sont du devoir des marguilliers. (Art. 23 du règlement du 7 septembre 1785.)

(1) Le curé nommera et choisira les prêtres habitués pour desservir l'église. (Art.
52 du règlement du 2 avril 1737, pour la fabrique de la paroisse de Sainl-Jean-

en-Grève.)
Ledit curé nommera et choisira pareillement les enfants de choeur. (Art. 43 du

règlement du 11 juin 1737 pour la fabrique de Saint-Germain-en-Laye.
Le curé nommera et choisira les vicaires, son clerc, ainsi que les prêtres habi-

tues, les confesseurs et le clerc des sacrements. (Art. 48 du règlement du 20 décem-

bre 1749.)

(2) Déclaration de 1866, art. 3. — Edlt de 1605, art. 16.

(3) Les curés et ensuite les vicaires seront les premiers remplis de messes et au-

tres fondations, quand elles ne seront point attachées à l'entretien d'un chapelain
ou d'une confrérie particulière. (Arrêt du 26 juillet 1751.)

(4) Les prédicateurs de Pavent, du carême, des octaves du saint Sacrement, et des

dimanches et fêtes après midi, seront nommés, suivant l'ancien usage, par le bureau

ordinaire à la pluralité des suffrages, et sera fait un registre sur lequel seront ins-

crits les noms des prédicateurs qui auront été nommés, l'année et le temps qu'ils
doivent prêcher. (Art. 51 du règlement du 2 avril 1737.)

(5) A l'égard des organistes, bedeaux, suisses et autres serviteurs de l'église, ils

seront choisis ou congédiés par l'assemblée. (Art. 43 du règlement du 11 juin 1739

pour lu, fabrique de Saint-Germain-en-Laye. — Art. 38 du règlement du 13 dé-

cembre 1752. — Art. 43 du règlement du 18 décembre 1749.)
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« ART. 34. Sera tenu le trésorier de présenter, tous les trois mois, au bureau des

marguilliers, un bordereau signé de lui, et certifié véritable, de ia situation active

et passive de la fabrique pendant les trois mois précédents : ces bordereaux seront

signés de ceux qui auront assisté à l'assemblée, et déposés dans la caisse ou armoire

de la fabrique, pour être représentés lors de la reddition du compte annuel (I).

ceLe bureau déterminera, dans la même séance, la somme nécessaire ponr les

dépenses du trimestre suivant.

« ART. 35. Toute la dépeuse de l'église et les frais de sacristie seront faits par

le trésorier, et en conséquence il ne sera rien fourni par aucun marchand ou arti-

san sans un mandat du trésorier, au pied duquel le sacristain ou toute autre per-

sonne apte à recevoir la livraison, certifiera que le contenu audit mandat a été

rempli (2).

CHAPITRE II. — Des revenus, des charges, du budget de la fabrique.

SECTIONlre. — Des revenus des fabriques.

ceART. 36. Les revenus de chaque fabrique se forment :

« 1° Du produit des biens et rentes restitués aux fabriques, des bien» des con-

fréries, et généralement de ceux qui auraient été affectés aux fabriques par nos di-

vers décrets ;
s 2° Du produit des biens, rentes et fondations qu'elles ont été ou pourront être

par nous autorisées à accepter;
ce3° Du produit de biens et rentes celés au domaine dont nous les avons autori-

sées, ou dont nous les autorisons à se mettre en possession ;
» 4° Du produit spontané des terrains servant de cimetières ;
« 5° Du prix de la location des chaises ;
« 6° De la concession des bancs placés dans l'église ;
i 7° Des quêtes faites pour les frais du culte;
« 8° De ce qui sera trouvé dans les troncs placés pour le même objet;
ce9° Des oblations faites à la fabrique;
ce10° Des droits que, suivant les règlements épiscopaux approuvés par nous, les

fabriques perçoivent, et de celai qui leur revient sur le produit des frais d'inhuma-

tion;
et 11° Du supplément donné par la commune, le cas échéant.

(i) Sera tenu le marguillier en exercice de présenter, tous les trois mois, à l'as-
semblée ordinaire, un bordereau signé de lui, et certifié véritable, de la recette et

dépense pendanl les trois mois précédents, à l'effet de connaître la situation actuelle
des recouvrements, et l'acquittement des charges; et serontIesdits bordereaux signés
de ceux qui auront assisté au bureau, et déposés dans l'armoire de la fabrique, pour
être représentés, tant lors de la reddition du compte, que dans le cas d'augmenta-
tion ou diminution d'espèces. (Art. 23 du règlement du 29 décembre 1749 pour la

fabrique de Sainl-Louis-en-Vlle-de-Paris.)

(2) Toute la dépense de l'église et frais de sacristie seront faits par le marguillier
comptable ; et, en conséquence, il ne sera fourni par aucuns marchands, artisans ou

autres, aucunes choses sans un ordre et mandement précis du marguillier tenant le

compte, au pied duquel le clerc de l'oeuvre ou autre personne à qui la livraison de-
vra être faite, certifiera que le contenu audit mandement aura été rempli. (Art. 58
du règlement du 2 avril 1737, pour la fabrique de Saint-Jean-en-Grève.)
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SECTION II. — Des charges de la fabrique.

I Ie'. —Des charges en général.

i ART. 37. Les charges de la fabrique sont (i) :

a 1° De fournir aux frais nécessaires du culte, savoir : les ornements, les vases

sacrés, le linge, le luminaire, le pain, le viiï, l'encens, le payement des vicaires,
des sacristains, chantres et organistes, sonneurs, suisses, bedeaux et autres employés
au service de l'église, selon la convenance et les besoins des lieux ;

« 2° De payer l'honoraire des prédicateurs de Pavent, du carême et autres solen-

nités;
j 3° De pourvoira la décoration et aux dépenses relatives à l'embellissement inté-

rieur de l'église ;
c 4° De veiller a l'entretien des églises, presbytères et cimetières, et, en cas d'in-

suffisance des revenus de la fabrique, de faire toutes les diligences nécessaires pour

qu'il soit pourvu aux réparations et reconstructions, ainsi que tout est réglé au § III.

§ II. — De l'établissement et du payement des vicaires.

ceART. 38. Le nombre de prêtres et de vicaires habitués à chaque église sera fix°

par l'évêque, après que les marguilliers en auront délibéré, et que le conseil mu-

nicipal de la commune aura donné son avis.

« ART. 39. Si, dans le cas de la nécessité d'un vicaire reconnue par l'évêque, la

fbrique n'est pas en état de payer le traitement, la décision épiscopale devra être

adressée au préfet ; et il sera procédé ainsi qu'il est expliqué à l'article 19, concer-

nant les autres dépenses de la célébration du culte, pour lesquelles les communes

suppléent à l'insuffisance des fabriques.
i ART. 40. Le traitement des vicaires sera de 500 fr. au plus, et de 300 fr. au

moins.

§ III. — Dos réparations.

te ART. 41. Les marguilliers et spécialement le trésorier-seront tenus de veiller à

ce que toutes les réparations soient bien et promptemcnt faites. Ils auront soin de

visiter les bâtiments avec les gens de l'art, au commencement du printemps et de

l'automne (2).
i Ils pourvoiront sur-le-champ, et par économie, aux réparations locatives ou

autres qui n'excéderont pas la proportion indiquée en l'article 12, et sans préjudice
toutefois des dépenses réglées pour le culte.

<eART. 42. Lorsque les réparations excéderont la somme ci-dessus indiquée, le

bureau sera tenu d'en faire rapport au conseil, qui pourra ordonner toutes les répa-

(1) Le revenu des marguilliers et fabriques, après les fondations accomplies, sera

appliqué aux réparations et achat des ornements des églises, suivant les saints dé-

crets. (Art. 9 de l'édit de Melun, de l'an 1580.)

(2) Le dernier marguillier visitera souvent les maisons appartenant à la fabrique,
pour voir si les locataires les tiennent en bon état, s'ils font les réparations dont ils sont

tenus, suivant l'usage ou suivant leurs baux, s'il n'y a point de réparations à faire

aux dépens de la fabrique, et autres choses concernant le bien et l'avantage d'icelle,
dont il rendra compte à l'assemblée ordinaire. (Art. 27 du règlement du 2 avril

1737.)
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rations qui ne s'élèveraient pas à plus de 100 fr. dans les communes au-dessous de

mille âmes, et de 200 fr. dans celles d'une plus grande population (1).
c Néanmoins ledit conseil ne pourra, même sur le revenu libre de la fabrique

ordonner les réparations qui excéderaient la quotité ci-dessus énoncée, qu'en char-

geant le bureau de faire dresser un devis estimatif, et de procéder à l'adjudication

au rabais ou par soumission, après trois affiches renouvelées de huitaine en hui-

taine.

< ART. 43. Si la dépense ordinaire arrêtée par le budget ne laisse pas de fonds

disponibles, ou n'en laisse pas de suffisants pour les réparations, le bureau en fera

son rapport au conseil, et celui-ci prendra une délibération tendant à ce qu'il soit

pourvu dans les formes prescrites au chapitre 4 du présent règlement : cette déli-

bération sera envoyée par le président au préfet.
« ART. 44. Lors de la prise de possession de chaque curé ou desservant, il sera

dressé, aux frais de la commune et à la diligence du maire, un état de situation du

presbytère et de ses dépendances. Le curé ou desservant ne sera tenu que des sim-

ples réparations locatives, et des dégradations survenues par sa faute. Le curé ou

desservant sortant, ou ses héritiers ou ayant cause, seront tenus desdites répara-
tions locatives et dégradations. (2).

§ IV. — Du budget des fabriques.

« ART. 4b1. Il sera présenté chaque année au bureau, par le curé ou desservant»

un état par aperçu des dépenses nécessaires à l'exercice du culte ; soit pour les ob-

jets de consommation, soit pour réparations et entretien d'ornements, meubles et

ustensiles d'églises (3).
ce Cet état, après avoir été, article par article, approuvé par le bureau, sera porté

en bloc, sous la désignation de dépenses intérieures dans le projet du budget géné-
ral : le détail de ces dépenses sera annexé audit projet.

(1) Ne pourront être ordonnées des dépenses extraordinaires que par délibération

de l'assemblée, et ces assemblées ordinaires ne pourront en ordonner que jusqu'à la

somme de cinq cent livres; au-delà de laquelle il n'en pourra être fait que par dé-

libération de l'assemblée générale; pourra néanmoins le marguillier, en exercice

de comptable, en faire jusqu'à la somme de cent livres seulement, dont il rendra

compte au premier bureau. (Art. 37 du règlement du 2 avril 1737.)

(2) Le curé sera tenu d'entretenir le presbytère en bon état de toutes réparations
usufruitières ; les autres réparations, ainsi que les rentes qui peuvent être dues sur

ledit presbytère, seront faites et acquittées aux dépens de la fabrique. (Le même

règlement.)

(3) Sera fait en outre un état de tous les revenus tant fixes que casuels de la fa-

brique, ensemble de toutes les charges et dépensesd'icello, tant ordinaires qu'extra-
ordinaires dans le même ordre de chapitres et articles du compte, lequel état sera
remis à chaque marguillier comptable entrant en exercice, pour lui servir au re-

couvrement des revenus et à l'acquittement des charges, et sera ledit état renou-
velé tous les ans, par rapport aux changements qui pourraient arriver dans le cou-
rant de chaque année. (Art. 21 du règlement du 2 avril 1737.)

Ne sera faite aucune dépense par le marguillier comptable en exercice, que celle

mentionnée audit acte, si ce n'est qu'il on eût été délibéré dans une assemblée du

bureau, ou dans une assemblée générale, ainsi qu'il sera dit ci-après. (Id. arl. 22.)
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< ART. 46. Ce'lradget établira la recette et la dépense de l'église. Les articles de

dépense seront classés dans l'ordre suivant :

a 1° Les frais ordinaires de la célébration du culte ;
« 2° Les frais de réparation des ornements, meubles et ustensiles d'église;
ic 3° Les gages des officiers et serviteurs de l'église;
<c4° Les frais de réparations locatives.

o La portion des revenus qui restera après cette dépense acquittée, servira au trai-

tement des vicaires légitimement établis, et l'excédant, s'il y en a, sera affecté aux

grosses réparations des édifices affectés au services du culte. ;

« ART. 47. Le budget sera soumis au conseil de la fabrique dans la séance du

mois d'avril de chaque année ; il sera envoyé, avec l'état des dépenses de la célé-

bration du culte, à l'évêque diocésain, pour avoir sur le tout son approbation.
ce ART. 48. Dans le cas où les revenus de la fabrique couvriraient les dépenses

portées au budget, le budget pourra, sans autres formalités, recevoir sa pleine et

entière exécution.

« ART. 49. Si les revenus sont insuffisants pour acquitter, soit les frais indispen-
sables du culte, soit les dépenses nécessaires pour le maintien de sa dignité, soit les

gages des officiers et serviteurs de l'église, soit les réparations des bâtiments, ou

pour fournir à la subsistance de ceux des ministres que l'état ne salarie pas, le bud-

get contiendra l'aperçu des fonds qui devront être demandés aux paroissiens pour

y pourvoir, ainsi qu'il est réglé dans le chapitre IV.

CHAPITRE III.

SECTION lre. — De la régie des biens de la fabrique.

« ART. 50. Chaque fabrique aura une caisse ou armoire fermant à trois clefs,
dont une restera dans les mains du trésorier, l'autre dans celles du curé ou desser-

vant, et la troisième dans celles du président du bureau (1).
« ART. 51. Seront déposés dans cette caisse tous les deniers appartenant à la fa-

brique, ainsi que les clefs des troncs des églises (2).

(1) Dans toutes les paroisses situées dans l'étendue du diocèse de N , il sera
fait incessamment, si fait n'a été, à la diligence des marguilliers en exercice dans

chaque paroisse, un coffre-fort ou armoire, fermant à trois serrures et clefs différen-

tes, dont une sera confiée au curé, la seconde à l'ancien marguillier et la troisième

au substitut du procureur-général du roi, ou au procureur fiscal de la justice du

lieu, s'ils veulent s'en charger, et s'ils demeurent dans la paroisse, sinon à un no-
table habitant nommé à cet effet dans une assemblée générale; et sera la clef de
l'ancien marguillier par lui remise à son successeur, le jour qu'il entrera en exer-
cice ; ce qui sera pareillement observé à l'égard de celle confiée, soit au substitut
du procureur-général du roi ou au procureur fiscal, lorsqu'ils jugeront à propos de
la remettre, ou qu'ils cesseront de demeurer dans la paroisse, soit à un notable ha-

bitant, lorsqu'il écheoira d'en changer; et dans le cas où aucun des dépositaires
desdites clefs ne pourrait, pour cause légitime, assister à une assemblée, soit géné-
rale, soit particulière, il sera tenu d'y envoyer sa clef, qui lui sera remise aussitôt

après ladite assemblée. Ledit coffre-fort ou armoire sera placé dans un lieu sec et

sûr, dont sera fait un choix par l'assemblée du bureau ordinaire. (Art. 47 du rè-

glement du 7 septembre 1783.)

(2) Seront pareillement déposés dans ledit coffre ou armoire les deniers étant entre
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te AM. 82. Nulle somme ne pourra être extraite de la caisse sans autorisation du

bureau, et sans un récépissé qui y restera déposé.
ceART. 53. Si le trésorier n'a pas dans les mains la somme fixée à chaque tri-

mestre, par le bureau, pour la dépense courante, ce qui manquera sera extrait de

la caisse ; comme aussi ce qu'il se trouverait avoir d'excédant sera versé dans cette

caisse.

« ART. 54. Seront aussi déposés dans une caisse ou armoire les papiers, titres et

documents concernant les revenus et affaires de la fabrique, et notamment les comp-
tes avec les pièces justificatives, les registres de délibérations, autres que le registre
courant, le sommier des litres et des inventaires ou récolement dont il est question
aux deux articles qui suivent (1)

ce ART. 55. Il sera fait incessamment, et sans frais, deux inventaires, l'un, des

ornements, linges, vases sacrés, argenterie, ustensiles, et en général de tout le mo-

bilier de l'église; l'autre, des titres, papiers et renseignements, avec mention des

biens contenus dans chaque titre, du revenu qu'ils produisent, de la fondation à la

charge de laquelle les biens ont été donnés à la faorique. Un double inventaire du

mobilier sera remis au curé ou desservant.

les mains dudit marguillier et appartenant à la fabrique, lesquels excéderaient ce

qui est nécessaire pour l'acquit des charges ordinaires, ainsi que les sommes qui

proviendront du remboursement des renies, ou qui seront données à la charge de

l'emploi, ou qui, en quelque manière que ce soit, tiendront lieu à la fabrique de
fonds ; il sera fait mention sur les registres des délibérations de la remise desdites

sommes dans ledit coffre ou armoire, mention qui sera signée de tous ceux en pré-
sence desquels sera fait ledit dépôt; il n'en pourra être relire aucune somme qu'en
vertu d'une délibération de l'assemblée générale, et les sommes ainsi retirées seront

pareillement employées dans le premier chapitre de recette du compte du marguil-
lier comptable qui les aura reçues, sans qu'il soit permis andit marguillier de prê -

ter ou déposer aucunes desdiles sommes entre les mains de quelque personne que
ce soit, à peine d'en demeurer garant et responsable en son propre et privé nom.

(Art. 36 du règlement du 19 mai 1786.)

(1) Les litres, papiers et renseignements concernant les biens, revenus et affaires
de la fabrique, ainsi que les comptes et pièces justificatives d'iceux, ensemble les

registres des délibérations, autres que le registre courant, seront mis dans le coffre-
fort ou armoire de la fabrique, mentionnés en l'article 41 ci-dessus; il sera fait in-
cessamment et sans frais, dans chaque paroisse, par le juge de la justice du lieu, si
fait n'a été, un inventaire desdits titres, papiers et renseignements, ainsi que des
anciens comptes et pièces justificatives d'iceux, dans lequel sera fait mention dé-
taillée des biens contenus en chaque titre, du revenu qu'ils produisent annuellement,
de la fondation à la charge de laquelle lesdits biens ont été donnés à la fabrique,
et dumonlant de la charge de ladite fondation; ledit inventaire sera écrit entre deux

marges, en l'une desquelles sera porté en chiffres le produit, et dans l'autre le coût
de ladite charge, et il sera signé des curé et marguilliers; sera fait tous les ans ré-
colement dudit inventaire, auquel seront ajoutés le nouveau compte et pièces justi-
ficatives d'icelui et les autres nouveaux titres et papiers, lequel récolement sera

signé comme dessus; lesdits inventaire et récolement seront déposés dans ledit coffre
ou armoire de la fabrique, et il en sera fait un double pour être remis au marguil-
lier en exercice de comptable. (Art.' 47 du règlement du 19 mai 1786.)
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« Il sera fait, tous les ans, un récolement desdits inventaires, afin d'y porter les ;

additions, réformes ou autres changements : ces inventaires seront signés par le curé

ou desservant, et par le président du bureau.

« ART. 56. Le secrétaire du bureau transcrira, par suite de numéros et par ordre

de dates, sur un registre sommier : .
'

« 1° Les actes de fondation, et généralement tous les titres de propriété ; ,

i 2° Les baux à ferme ou loyer.
« La transcription sera entre deux marges, qui serviront pour y porter, dans j

l'une les revenus, et dans l'autre les charges. j
<eChaque pièce sera signée et certifiée conforme à l'original par le curé on des- :

servant, et par le président du bureau.

c ART. 57. Nul titre ni pièce ne pourra être extrait de la caisse, sans un récépissé ,

qui fera mention de la pièce retirée, de la délibération du bureau par laquelle cette

extraction aura été autorisée, de la qualité de celui qui s'en chargera et signera le

récépissé, de la raison pour laquelle elle aura été tirée de ladite caisse ou armoire; :

et, si c'est pour un procès, le tribunal et le nom de l'avoué seront désignés.
€ Ce récépissé, ainsi que la décharge au temps de la remise, seront inscrits sur le

sommier ou registre des titres.

« ART. 58. Tout notaire devant lequel il aura été passé un acte contenant donation

entre-vifs ou disposition testamentaire au profit d'une fabrique, sera tenu d'en don-

ner avis au curé ou desservant.
« ART. 59. Tout acte contenant des dons ou legs à une fabrique sera remis au

trésorier, qui en fera son rapport à la prochaine séance du bureau. Cet acte sera

ensuite adressé par le trésorier, avec les observations du bureau, à l'archevêque ou

évêque diocésain, pour que celui-ci donne sa déclaration s'il convient ou non d'ac-

cepter.
« Le tout sera envoyé au ministre des cultes, sur le rapport duquel la fabrique

sera, s'il y a lieu, autorisée à accepter; l'acte d'acceptation, dans lequel il sera fait
mention de l'autorisation, sera signé par le trésorier au nom de la fabrique.

t ART. 60. Les maisons et biens ruraux appartenant à la fabrique seront affermés,

régis et administrés par le bureau des marguilliers, dans la forme déterminée pour
les biens communaux.

i ART. 61. Aucun des membres du bureau des marguilliers ne peut se porter,
soit pour adjudicataire, soit même pour associé de l'adjudicataire, des ventes, mar-

chés de réparations, constructions, reconstructions, ou baux des biens delà fabrique.
ce ART. 62. Ne pourront les biens immeubles de l'église être vendus, aliénés,

échangés, ni même loués pour un terme de plus de neuf ans, sans une délibération

du conseil, l'avis do l'évêque diocésain et notre autorisation.
« ART. 63. Les deniers provenant de donations ou legs dont l'emploi ne serait pas

déterminé par la fondation, les remboursements de renies, le prix des ventes ou
toutes sortes d'échanges, les revenus excédant l'acquit des charges ordinaires, seront

employés dans les formes déterminées par l'avis du conseil d'Etat approuvés par
nous le 21 décembre 1808.

« Dans le cas où la somme serait insuffisante, elle restera en caisse, si on prévoit
que dans les six mois suivants, il rentrera des fonds disponibles, afin de compléter
la somme nécessaire pour cette espèce d'emploi : sinon, le conseil délibérera sur

l'emploi à faire, elle préfet ordonnera celui qui lui paraîtra le plus avantageux.
« ART. 64. Le prix des chaises sera réglé, pour les différents offices, par déli-
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bération du bureau, approuvée par le conseil : cette délibération sera affichée dans

l'église (I).
et ART. 65. Il est expressément défendu de rien percevoir pour l'entrée de l'église,

ni de percevoir, dans l'église, plus que le prix des chaises, sous quelque prétexte

que ce soit.

« Il sera même réservé dans toutes les églises une place où les fidèles ne louant

pas de chaises ni de bancs, puissent commodément assister au service divin, et en-

tendre les instructions.

Ï ART. 66. Le bureau des marguilliers pourra être autorisé par le conseil, soit à

régir la location des bancs et chaises, soit à la mettre en ferme (2).
» ART. 69. Quand la location des chaises sera mise en ferme, l'adjudication aura

lieu après trois affiches de huitaine en huitaine : les enchères seront reçues au bu-
reau de la fabrique par soumission, et l'adjudication sera faite au plus offrant, en

présence des marguilliers: de tout quoi il sera fait mention dans te bail, auquel sera

annexée la délibération qui aura fixé le prix des chaises.

« ART. 68. Aucune concession de bancs ou de places dans l'église ne pourra être

faite, soit par bail pour une prestation annuelle, soit au prix d'un capital ou d'un

immeuble, pour un temps plus long que la vie de ceux qui l'auront obtenue, sauf

l'exception ci-après (3).
a ART. 69. La demande de concession sera présentée au bureau, qui préalable-

ment la fera publier par trois dimanches, et afficher à la porte de l'église pendaut
un mois, afin que chacun puisse obtenir la préférence par une offre plus avantageuse.

« S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, le bureau le fera évaluer en ca-

(1) Le prix des chaises sera réglé, pour les différents offices et instructions de

chaque temps de l'année, par délibération du bureau ou de l'assemblée générale,
qui sera annexée à la minute du bail, et inscrite sur un tableau, qui sera mis dans

l'église en un endroit visible, sans néanmoins qu'il puisse jamais être permis de louer
lesdites chaises les dimanches et fêtes aux messes de paroisses, prônes et instruc-
tions qui les accompagnent, et seront tenus les adjudicataires de garnir également
l'église d'un nombre de chaises suffisant pendant lesdits offices et instructions aux-

quels il ne leur doit être payé aucune rétribution; comme aussi de laisser dans tous
les temps un espace suffisant pour placer ceux des paroissiens qui ne voudraient pas
se servir de chaises. (Art. 24 du règlement du 20 juillet 1747, pour la fabrique de
la paroisse de Saint-Louis de Versailles.)

(2) Les chaises continueront d'être affermées, ainsi qu'elles l'ont été par le passé
dans ladite église, et le bail en sera fait après trois publications au prône, de huitaine
en huitaine, et lors de la dernière publication sera indiqué le jour et l'heure de

l'adjudication qui sera faite au plus offrant dans le bureau ordinaire. Pourront néan-
moins les curé et marguilliers, avoir égard aux offres des anciens locataires en faisant

par eux la condition de l'église bonne. (Art. 23 du règlement du 20 juillet 1747.)
(3) Les concessions de chapelles ne pourront être faites qu'après trois publications'

de huitaine en huitaine, et qu'à des personnes demeurantes actuellement sur la pa-
roisse ; ce qui sera pareillement observé pour les concessions de bancs, qui ne pour-
ront être faites que pour la vie de ceux auxquels ils seront concédés, et pour tant de

temps qu'ils demeureront sur ladite paroisse, sans qu'il puisse être concédé qu'un
seul banc à la même personne et au même chef de famille. (Art. 32 du règlement
du 20 décembre 1749.)
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pital et en revenu, pour être, cette évaluation, comprise dans les affiches et publi-

cations.

a ART. 70. Après ces formalités remplies, le bureau fera son rapport au conseil.

« S'il s'agit d'une concession par bail pour une prestation annuelle, et que le

conseil soit d'avis de faire cette concession, sa délibération sera un titre suffisant.

ceART. 71. S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, il faudra, sur la déli-

bération du conseil, obtenir notre autorisation dans la même forme que pour les

dons et legs. Dans le cas où il s'agirait d'une valeur mobilière, notre autorisation

sera nécessaire, lorsqu'elle s'élèvera à la même quotité pour laquelle les communes

et les hospices sont obligés de l'obtenir.

ceART. 72. Celui qui aurait entièrement bâti une église pourra retenir la propriété
d'un banc ou d'une chapelle pour lui et sa famille, tant qu'elle existera.

e<Tout donateur ou bienfaiteur d'une église pourra obtenir la même concession,
sur l'avis du conseil de fabrique approuvé par l'évêque et par le ministre des cultes.

ceART. 73. Nul cénotaphe, nulles inscriptions, nuls monuments fnnèbres ou au-

tres, de quelque genre que ce soit, ne pourront être placés dans les églises, que sur

la proposition de l'évêqne diocésain et la permission de notre ministre des cultes.
ceART. 74. Le montant des fonds perçus pour le compte de la fabrique, à quel-

que titre que ce soit, sera, à fur et mesure de la rentrée, inscrit avec la date du

-jour et du mois, sur un registre coté et paraphé qui demeurera entre les mains du

trésorier.

ceART. 75. Tout ce qui concerne les quêtes dans les églises sera réglé' par l'évê-

que, sur le rapport des marguilliers, sans préjudice des quêtes pour les pauvres,

lequelles devront toujours avoir lieu dans les églises, toutes les fois que les bureaux
de bienfaisance le jugeront convenable.

« ART. 76. Le trésorier portera parmi les recettes en nature les cierges offerts sur

les pains bénits, ou délivrés pour les annuels, et ceux qui, dans les enterrements
et services funèbres, appartiennent à la fabrique (1).

et ART. 77. Ne pourront les marguilliers entreprendre aucun procès,ni y défendre,
sans une autorisation du conseil de préfecture, auquel sera adressée la délibération

qui devra être prise à ce sujet par le conseil et le bureau réunis (2).

(1) Sera tenu ledit marguillier comptable d'inscrire sur le même regislre le nom-

bre de cierges qui auront été offerts sur le pain bénit; et seront à chaque fois lesdits

cierges renfermés dans un coffre, pour servir au luminaire de ladite église, et le

surplus remis par ledit marguillier au marchand cirier, pour être converti en nou-
veaux cierges, suivant le poids qui s'en trouvera. (Art.. 70 du règlement du 17 mars

1779. — Art. 68 et 69 du règlement du 2 avril 1737.)

(2) Ne pourront les marguilliers entreprendre aucun procès ni y défendre, faire
aucun emploi ni remploi des deniers appartenant à la fabrique, faire aucun em-

prunt ni acquisition, ni accepter aucunes fondations, sans délibération précédente
de l'assemblée générale ; sans préjudice néanmoins des poursuites nécessaires pour ,
le recouvrement des revenus ordinaires de la fabrique, pour l'exécution des baux,
et pour faire passer des titres nouvels,pour raison de quoi en sera délibéré dans le

bureau ordinaire ; et dans tous les cas de procès à intenter ou à soutenir, seront dé-

livrés aux procureurs chargés d'occuper, des copies en forme des délibérations., soil

du bureau, soit de l'assemblée générale. (Art- 21 du règlement du 20 juillet 1747,

pour la fabrique de la paroisse de Saint-Louis de Versailles.— Art. 33 du règle-
ment du 22 décembre 1759.)
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ceART. 78. Toutefois le trésorier sera tenu de faire tous actes conservatoires pour

le maintien des droits de la fabrique, et toutes diligences nécessaires pour le re-

couvrement de ses revenus.

c<ART. 79. Les procès seront soutenus au nom de la fabrique, et les diligences

faites à la requête du trésorier, qui donnera connaissance de ces procédures au

bureau.

ceART. 80. Toutes contestations relatives à la propriété des biens, et toutes pour-

suites à fin de recouvrement des revenus seront portées devant les juges ordinaires.

ceART. 81. Les registres des fabriques seront sur papier non timbré. Les dons et

legs qui leur seraient faits ne supporteront que le droit fixe d'un franc (1).

SECTIONII. — Des comptes.

s ART. 82. Le compte à rendre chaque année par le trésorier sera divisé en deux

chapitres, l'un de recettes, et l'autre de dépenses (2).
ceLe chapitre de recettes sera divisé en trois sections, la première, pour la recette

ordinaire; la deuxième, pour la recette extraordinaire, et la troisième, pour la

partie des recouvrements ordinaires ou extraordinaires qui n'auraient pas encore

été faits.

ceLe reliquat d'un compte formera toujours le premier article du compte suivant.

Le chapitre de dépenses sera aussi divisé en dépenses ordinaires, dépenses extraor-

dinaires, et dépenses tant ordinaires qu'exlraordinaires non encore acquittées (3).
« ART. 83. A chacun des articles de recette, soit des rentes, soit des loyers ou

autres revenus, il sera fait mention des débiteurs, fermiers ou locataires, des noms

et situations de la maison et héritages, de la qualité de la rente foncière ou consti-

tuée, de la date du dernier titre nouvel ou du dernier bail, et des notaires qui les

auront reçus ; ensemble de la fondation à laquelle la rente est affectée, si elle est

connue (4).

(1) La loi du 18 avril 1831, art. 17, a enlevé cette faveur aux fabriques, ainsi

qu'à divers autres établissements publics. (Voyez ENREGISTREMENT.)
(2) L'ordre des chapitres, tant de recette que de dépense, sera toujours uniforme

dans tous les comptes, ainsi que l'ordre des articles d'iceux, sauf au cas qu'il y ait
des chapitres et articles dont il n'y aurait eu ni recette ni dépense dans les précé-
dents comptes, à en faire mention pour mémoire. (Art. 32 du règlement du 7 sep-
tembre 1785, pour le diocèse de Reims.

(3) Lors de l'arrêté du compte, le reliquat d'icelui, si aucun il y a, sera remis
au marguillier entrant en exercice de comptable, lequel s'en chargera dans le premier
chapitre de recelte de son compte ; pourra néanmoins l'assemblée générale arrêter

que ledit reliquat sera déposé dans le coffre-fort ou armoire de la fabrique, dont
sera parlé ci-après, ce qui sera toujours ordonné lorsque le montant dudit reliquat
sera un peu considérable, sauf à laisser entre les mains du marguillier en exercice
une somme suffisante pour fournir aux dépenses journalières delà fabrique. (Art.
36 du même règlement.)

(4) Dans chacun des articles de recette, soit des rentes, loyers, fermages, ou au-
tres revenus, sera fait mention du nom des débiteurs, fermiers ou locataires, du nom
et situation de la maison ou héritage, de la qualité de la rente seigneuriale, foncière
ou constituée, de la date du dernier titre nouvel, et du notaire qui l'aura reçu, en-
semble do la fondation à laquelle la rente sera affectée, si elle est connue. (Art. 12
du règlement du 13 décembre 1752.)

TOM. m. 3
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et ART. 84. Lorsque, soit par le décès du débiteur, soit par le partage de la mai-

son ou de l'héritage qui est grevé d'une rente, cette rente se trouve due par plu-
sieurs débiteurs, il ne sera néanmoins porté qu'un seul article de recette, dans lequel
il sera fait mention de tous les débiteurs, et sauf l'exercice de l'action solidaire,
s'il y a lieu (1).

et ART. 85. Le trésorier sera tenu de présenter son compte annuel au bureau des

marguilliers dans la séance du premier dimanche du mois de mars.

« Le compte, avec les pièces justificatives, leur sera communiqué sur le récépissé,
de l'un d'eux. Ils feront au conseil, dans la séance du dimanche de Quasimodo le

rapport du compte : il sera examiné, clos et arrêté dans cette séance, qui sera, pour
cet effet, prorogée au dimanche suivant, si besoin est (2).

ci ART. 86. S'il arrive quelques débats sur un ou plusieurs articles du compte, le

compte n'en sera pas moins clos, sous la réserve des articles contestés (3).
« ART. 87. L'évêque pourra nommer un commissaire pour assister, en son nom,

au compte annuel ; mais si ce commissaire est un autre qu'un grand-vicaire, il ne

pourra rien ordonner sur le compte, mais seulement dresser procès-verbal sur l'étal

de la fabrique et sur les fournitures et réparations à faire à l'église.
a Dans tous les cas, les archevêques et évêqucs en cours de visite, ou leurs vicai-

res généraux, pourront se faire représenter tous les comptes, registres et inventaires,
et vérifier l'état do la caisse (4).

(1) Si quelque rente, soit par le décès du débiteur, ou par le partage de la maison

ou héritage chargé d'ieelle, se trouvait due par plusieurs débiteurs, n'en sera néan-

moins fait qu'un seul article de recette, dans lequel il sera fait mention de tous les

débiteurs, ensemble du décès, partage ou autre acte qui les aura rendus débiteurs.

(Art. 13 du règlement du 13 décembre 1752.)

(2) Chaque marguillier ou procureur fabricien entrant dans la troisième année de

son exercice, sera tenu de rendre son compte tant en recetle que dépense et reprise,
et de le présenter au bureau ordinaire dans le mois d'avril ou mai suivant ; et après

que ledit compte avec les pièces justificatives d'icelui aura été vu par le bureau or-

dinaire, sur le rapport qui en sera fait par deux anciens fabriciens, qui auront été
nommés commissaires à cet effet, il sera examiné, calculé, clos et arrêté dans l'as-

semblée générale du premier dimanche de juillet. (Art. 10 du règlement du 13 dé-
cembre 1752.)

(3) S'il arrive quelque débat sur un ou plusieurs articles du compte, dont on ne

puisse convenir, la clôture du compte ne sera pas pour cela retardée ; mais lesdits
articles demeureront seulement sursis, jusqu'à ce que la contestation ait été réglée par
ceux à qui il appartiendra d'en connaître. (Règlement du 19 mai 1786, art. 34.)

(4) Les comptes seront présentés au supérieur ecclésiaslique ou à ses vicaires gé-
néraux ou aux archidiacres lors de leurs visites, ou enfin à celui qui aura été commis

par ledit supérieur ecclésiastique ou parles vicaires généraux, à cet effet; et ce en

présence du curé, des marguilliers en exercice, des officiers de justice et des ha-

bitants aux jours qui auront été marqués quinze jours, avant lesdites visites à peine
de dix livres d'aumône au profit de la fabrique contre le marguillier en retard do

rendre son compte, de laquelle aumône le marguillier comptable sera tenu de se

charger en recetle ; et en casque ledit supérieur ecclésiastique, ses vicaires généraux
ou les archidiacres n'aient pas fait leurs visites avant le premier dimanche de juillet
de chaque année, ou qu'il n'ait pas été nommé de commissaires pour arrêter lesdits
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etART. 88. Lorsque le compte sera arrêté, le reliquat sera remis au trésorier en

exercice, qui sera tenu de s'en charger en recette. Il lui sera en même temps remis

un état de ce que la fabrique a à recevoir par baux à ferme, une copie du tarif des

droits casuels, un tableau par approximation des dépenses, celui des reprises à faire,
celui des charges et fournitures non acquittées.

« Il sera, dans la même séance, dressé sur le registre des délibérations, acte de

ces remises, et copie en sera délivrée, en bonne forme, au trésorier sortant, pour
lui servir de décharge.

etART. 89. Le compte annuel sera en double copie dont l'une sera déposée dans la
caisse ou armoire à trois clefs, l'autre à la mairie. •

« ART. 90. Faute par le trésorier de présenter son compte à l'époque fixée, et d'en

payer le reliquat, celui qui lui succédera sera tenu de faire, dans le mois au plus
tard, les diligences nécessaires pour l'y contraindre ; et, à son défaut, le procureur

impérial, soit d'office, soit sur l'avis qui lui en sera donné par l'un des membres du

bureau ou du conseil, soit sur l'ordonnance rendue par l'évêque en cours de visite

sera tenu de poursuivre le comptable devant le tribunal de première instance, et le

fera condamner à payer le reliquat, à faire régler les articles débattus ou à rendre

son compte, s'il ne l'a été, le tout dans un délai qui sera fixé, sinon, et ledit temps

passé, à payer provisoirement au profit de la fabrique la somme égale à la moitié de

la recette de l'année précédente, sauf les poursuites ultérieures (1).
« ART. 91. Il sera pourvu, dans chaque paroisse, à ce que les comptes qui n'ont

pas été rendus le soient dans la forme prescrite par le présent règlement, et six
mois au plus tard après la publication.

comptes avant cette époque, ils seront rendus, examinés et arrêtés dans l'assem-
blée générale qui se tiendra le premier dimanche de juillet, et en la forme prescrite
par l'article précédent, sans préjudice au supérieur ecclésiastique, ses vicaires géné-
raux et aux archidiacres, de se faire représenter lesdits comptes dans leur visite

prochaine : enjoint aux officiers de justice de tenir la main à l'exécution des or-
donnances qui seront rendues par ledit supérieur ecclésiastique, ses vicaires généraux
et archidiacres, au sujet desdits comptes et notamment pour le recouvrement et

l'emploi des deniers qui en proviendront; comme aussi de faire avec le marguillier
successeur, même eux seuls à son défaut, toutes les poursuites qui seront nécessaires

pour cet effet. (Art. 27 du règlement du 7 septembre 1785, pour les fabriques des

paroisses du diocèse de Reims.)

(1) Faute par le marguillier sorti d'exercice de rendre son compte et payer le reli-

quat dans les délais ci-dessus fixés, etpar le marguillier en charge de faire les pour-
suites nécessaires pour l'y contraindre, sera tenu le procureur fiscal en la justice de

, après une sommation faite au marguillier en charge, et un délai de huitaine expiré
de faire assigner à sa requête le comptable qui n'aura pas rendu son compte, à l'effet
de le rapporter quittancé du reliquat, dans un mois pour tout délai ; sinon et ledit temps
passé, être condamné en une provision qui ne pourra être moindre que la moitié du
revenu annuel de la fabrique, au payement de laquelle il sera pareillement contraint
a la requête du procureur fiscal; sauf à être prononcées d'autres condamnations s'il

y échet; el seront les déboursés du procureur fiscal pour les salaires des huissiers,
papiers et expéditions des jugements payés par le marguillier en exercice, qui les

portera en dépense dans son compte. (Règlement du 26 août 1786, art. 25.)



36 FABRIQUE.

CHAPITRE IV. — Des charges des commîmes relativement au culte.

et ART. 92, Les charges des communes relativement au culte sont :

et 1° De suppléer à l'insuffisance des revenus de la fabrique pour les charges por-
tées en l'art. 37 ;

et 2° De fournir au curé ou desservant, un presbytère, ou, à défaut de presbytère,
un logement, ou, à défaut do presbytère et de logement, une indemnité pécuniaire,

et 3° De fournir aux grosses réparations des édifices consacrés au culte ;
et ART. 93. Dans le cas où les communes sont obligées de suppléer à l'insuffisance

des revenus des fabriques pour ces deux premiers chefs, le budget de la fabrique
sera porté au conseil municipal dûment convoqué à cet effet, pour y être délibéré

ce qu'il appartiendra. La délibération du conseil municipal devra être adressée au

préfet, qui la communiquera à l'évêque diocésain, pour avoir son avis. Dans le cas

où l'évêque et le préfet soient d'avis différents, il pourra en être référé, soit par

l'un, soit par l'autre, à notre ministre des cultes.

ce ART. 94. S'il s'agit de réparations des bâtiments, de quelque nature qu'elles

soient,et que la dépense ordinaire arrêtée par le budget ne laisse pas de fonds dis-

ponibles, ou n'en laisse pas de suffisants pour ces réparations, le bureau en fera son

rapport au conseil, et celui-ci prendra une délibération tendant à ce qu'il y soit

pourvu par la commune : cette délibération sera envoyée par le trésorier au préfet.
et ART. 93. Le préfet nommera les gens de l'art par lesquels, en présence de l'un

des membresdu conseil municipal et de l'un des marguilliers, il sera dressé, le plus

promptement qu'il sera possible, un devis estimatif des réparations. Le préfet sou-

mettra ce devis au conseil municipal, et, sur son avis, ordonnera, s'il y a lieu, que
ces réparations soient faites aux frais de la commune, et en conséquence qn'il soit

procédé par le conseil municipal, en la formea ccoutumée, à l'adjudication au rabais.

ceART. 96. Si le conseil mnnicipid est d'avis de demander une réduction sur quel-

ques articles de dépenses de la célébration du culte, et dans le cas où il ne recon-

naîtrait pas la nécessité de l'établissement d'un vicaire, sa délibération en portera
les motifs.

et Toutes les pièces seront adressées à l'évêque qui prononcera,
s ART. 97. Dans le cas où l'évêque prononcerait contre l'avis du conseil munici-

pal, ce conseil pourra s'adresser au préfet, et celui-ci enverra, s'il y a lieu, toutes
les pièces au ministre des cultes, pour être par nous, sur son rapport, statué en

notre conseil d'Etat ce qu'il appartiendra.
et ART. 98. S'il s'agit de dépenses pour réparations ou reconstructions qui auront

été constatées conformément à l'article 95, le préfet ordonnera que ces réparations
soient payées sur les revenus communaux, et en conséquence qu'il soit procédé par
le conseil municipal, en la forme accoutumée, à l'adjudication au rabais.

ceART. 99. Si les revenus communaux sont suffisants, le conseil délibérera sur les

moyens de subvenir à cette dépense, selon les règles prescrites par la loi.

et ART. 100. Néanmoins, dans les cas où il serait reconnu que les habitants sont

dans l'impuissance de fournir aux réparations, même par levée extraordinaire, on se

pourvoira devant nos ministres de l'intérieur et des cultes, sur le rapport desquels
il sera fourni à cette paroisse tel secours qui sera par eux. déterminé, et qui sera

pris sur le fonds commun établi par la loi du 13 septembre 1807, relative au bud-

get de l'Etat,

et ART. 101. Dans tous les cas où il y aura lieu au recours d'une fabrique sur
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une commune, le préfet fera un nouvel examen du budget de la commune, et déci-

dera si la dépense demandée pour le culte peut être prise sur les revenus de la

commune, ou jusqu'à concurrence de quelle somme, sauf notre approbation pour
les communes dont les revenus excèdent 20,000 francs.

i ART. 102. Dans le cas où il y a lieu à la convocation du conseil municipal, si

le territoire de la paroisse comprend plusieurs communes, le conseil de chaque com-

mune sera convoqué et délibérera séparément.
etART. 103. Aucune imposition extraordinaire sur les communes ne pourra être

levée pour les frais du culte, qu'après l'accomplissement préalable des formalités

prescrites par la loi.

CHAPITRE V. — Des églises cathédrales, des maisons épiscopales, des séminaires.

etART. 104. Les fabriques des églises métropolitaines et cathédrales continueront

à être composées et administrées conformément aux règlements épiscopaux qui ont

été réglés par nous.

ceART. 103. Toutes les dispositions concernant les fabriques paroissiales sont

applicables, en tant qu'elles concernent leur administration intérieure, aux fabri-

ques des cathédrales.

« ART. 106. Les départements compris dans un diocèse sont tenus envers la ca-

thédrale aux mêmes obligations que les communes envers leurs fabriques paroissiales.
et ART. 107. Lorsqu'il surviendra do grosses réparations ou des reconstructions

à faire aux églises cathédrales, aux palais épiscopaux, et aux séminaires diocésains,

l'évêque en donnera l'avis officiel au préfet du département dans lequel est le chef-
lieu do l'évêché ; il donnera en même temps un état sommaire des revenus et des

dépenses de la fabrique, en faisant sa déclaration des revenus qui restent libres

après les dépenses ordinaires delà célébration du culte.
« ART. 103. Le préfet ordonnera que, suivant les formes établies pour les travaux

publics, en présente d'une personne à ce commise par l'évêque, il soit dressé un
devis estimatif des ouvrages à faire.

« ART. 10:). Ce rapport sera communiqué à l'évêque, qui l'enverra au préfet avec
ses observation'.

ceCes pièces seront ensuite transmises par le préfet, avec son avis, à notre minis-
tre des cultes.

« Anr. 110. Si les réparations sont à la fois nécessaires et urgentes, notre mi-
nistre de l'intérieur ordonnera qu'elles soient provisoirement faites sur les premiers
deniers dont les préfets pourront disposer, sauf le remboursement avec les fonds

qui seront faits pour cet objet par le conseil général du département, auquel il sera
donné communication du budget de la fabrique de la cathédrale, et qui pourra
user de la faculté accordée aux conseils municipaux par l'article 96.

« ART. 111. S'il y a dans le même évèché plusieurs départements, la répartition
entre eux se fera dans les proportions ordinaires, si ce n'est quo le département
où sera le chef-lieu du diocèse paiera un dixième do plus.

ceART. 112. Dans les départements où les cathédrales ont des fabriques ayant des
revenus don lune partie est assignée à les réparer, celte assignation conlinuera d'a-
voir lieu ; et seront, au surplus, les réparations faites conformément à ce qui est

prescrit ci-dessus.
« ART. 113. Les fondations, donations ou legs faits aux églises cathédrales seront

acceptés, ainsi quo ceux faits aux séminaires, par l'évêque diocésain, sauf notre au-
torisation donnée en conseil d'Etat, sur le rapport du ministre des cultes.
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« ART. 114. Les ministres de l'intérieur et des cultes sont chargés chacun en ce

qui le concerne de l'exécution du présent décret. >

Ce décret se trouve expliqué et commenté par les divers articles
dont se compose cet ouvrage. Nous y avons joint toutes les décisions

qui nous ont paru nécessaires pour éclaircir et élucider certains arti-
cles et fixer en même temps la jurisprudence sur tous les points con-
troversés. Il existe un excellent commentaire de ce décret de 1809

par M. de Champeaux, que nous avons recommandé dans notre
Avertissement, page xn, et que nous recommandons encore.

C'est M. Bigot de Préameneu qui a rédigé ce décret. Il nous ap-
prend lui-même qu'il l'avait copié quatorze fois, de sa propre main,
en l'améliorant sans cesse, avant de le présenter à la signature de

Napoléon Ier. Malgré ses imperfections, il a été rangé, dit M. Nigon
de Berty, au nombre des meilleurs décrets insérés dans les volumi-
neuses collections des lois françaises. Il est d'ailleurs, le code des

fabriques. A partir de sa promulgation, les règlements particuliers,
faits auparavant par les évoques pour les églises de leurs diocèses
ont été regardés comme supprimés de droit par ce décret général et
ne peuvent plus les invoquer. (Avis du conseil d'Etat, du 22 février
1813.; circulaire du ministre, du 13 avril 1813.)

On ne tarda pas néanmoins à sentir dans la pratique les sérieux
inconvénients d'une lacune regrettable; dans le décret de 1809,
c'était le défaut de sanction pénale contre les conseils de fabriques
qui négligeaient ou refusaient de rendre leurs comptes et de dresser
leurs budgets, ou qui manquaient gravement à leurs devoirs.

En 1824 on proposa de modifier plusieurs dispositions de ce dé-
cret, qui furent effectivement modifiées par l'ordonnance du 12 jan-
vier 1825. Cette ordonnance était précédée du rapport suivant qui
en fait connaître l'esprit et les motifs. Voyez ci-après, page 43, ce

qui fut proposé plus tard.

RAPPORTprésenté à son excellence AL le ministre de l'Intérieur.

Paris, le 27 février 1824.

Monseigneur,
« Le décret du 30 décembre 1809, sur les fabriques, a été rendu en exécution de

l'article 76 de la loi du 18 germinal an X (8 avril 1802) portant ; <eII sera établi
« des fabriques pour veiller à l'entretien et à la conservation des temples, à l'ad-
« ministration des aumônes. »

<eLes fabriques avaient anciennement pour base une espèce d'assemblée primaire
où étaient appelés tous les paroissiens. L'on a senti le danger de pareilles assem-
blées, et les articles du décret du 30 décembre 1809 relatifs à la composition du con-
seil et du bureau des marguilliers prescrivent un mode différent pour procéder à
l'élection. Mais l'expérience a démontré la nécessité de reviser ces articles, qui ont
été l'objet de réclamations fondées, présentées par MMgrs les évêques et MM. les

préfets.
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<eL'article 6 du décret du 30 décembro 1809, qui fixe la législation quant à la

première formation des conseils de fabriques, donne à l'évêque et au préfet le droit

d'instituer, mais non de destituer ; de là l'indépendance du ces conseils, qui ne crai-

gnent aucun appel à l'autorité et jouissent d'une sorte d'inamovibilité.

« D'après l'article 7, le conseil se renouvelle tous les trois ans, par la sortie, pour
la première fois, des membres désignés par le sort, et des plus anciens après six

ans révolus.

, ceL'article 8 veut que les conseillers qui devront remplacer les membres sortants

puissent être réélus. De là la perpétuité des conseils, formés depuis 1809, dans un

esprit peu favorable à la légitimité et même à la religion.
ceLe même article porte : ceLorsque le remplacement ne sera point fait à l'épo-

« que fixée, l'évêque ordonnera qu'il y soit procédé dans le délai d'un mois,passé
« lequel délai, il y nommera lui-même et pour cette fois seulement. »

« Ce droit de surveillance attribué à l'évêque pourrait peut-être suffire dans des

temps ordinaires; mais pendant les années qui ont précédé la Restauration, et pen-
dant la longue vacance d'un grand nombre de sièges épiscopaux, les conseils de fa-

briques ont négligé de se renouveler, sans quele droitde l'évêque ait pu être exercé.

ce Mais, soit que les conseils de fabriques aient ou non négligé de se renouveler

aux époques déterminées, la faculté de réélire les membres sortants a eu pour ré-

sultat général, comme il a été dit, de perpétuer au conseil les membres désignés à

la première formation, par les autorités, dans le système d'alors.

« L'intérêt politique et religieux semble donc commander une mesure qui, sans

blesser les individus, puisse rendre cette partie de l'administration plus facile, en

plaçant les curés et desservants en rapport avec ceux de leurs paroissiens qui se dis-

tinguent par leur piété et leur royalisme.
« Ce résultat avantageux pourrait être obtenu en décidant :

« 1° Que, dans toutes les églises où le conseil de fabrique et le bureau des mar-

guilliers n'ont pas été régulièrement renouvelés aux époques déterminées, il sera

immédiatement procédé à une nouvelle nomination, ainsi que le prescrit l'article 6

du décret du 30 décembre 1809 ;
ce2" Qu'à l'avenir, et un mois après que le conseil aura négligé de procéder au

renouvellement de ses membres ou au renouvellement de ceux décédés ou démis-

sionnaires, l'évêque diocésain nommera lui-même les nouveaux fabriciens;
ce3° Que les membres élus et réélus ne pourront siéger au conseil et au banc de

l'oeuvre, qu'après que leur nomination aura été approuvée par l'évêque (1) ;
ce4° Qu'en cas de refus d'approbation, le conseil usera trois fois de son droit de

présentation, après quoi l'évêque nommera lui-même (2);
et5° Que, sur la demande des évoques et l'avis des préfets, Votre Excellence pourra,

pour cause grave, révoquer le conseil de fabrique, et prescrire qu'il soit procédé à

une nouvelle formation, conformément à l'article 6.

ceII paraîtrait également indispensable do modifier le droit existant, en ce qui
concerne la nomination des sacristains, chantres et sonneurs, dans les communes

rurales. D'après l'article 33 du décret du 30 décembre 1803, la nomination et la ré-

vocation de l'organiste, des sonneurs, des bedeaux, suisses ou autres serviteurs de

l'église, appartient aux marguilliers, sur la proposition du curé ou desservant.
« Mais il est facile de concevoir combien ce droit, exercé rigoureusement, pré-

Ci et 2) Ces deux propositions, que consacrait le projet d'ordonnance présentera
la suite du rapport, en furent retranchéos sur l'avis du conseil d'Etat.
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sente d'inconvénients dans les communes rurales (I), où la plupart des marguilliers
n'ont point d'éducation,et peuvent dès-lors manquer aux égards et aux convenances.

« C'est un moyen certain d'entretenir les mésintelligences entre le pasteur et les

paroissiens peu zélés, et de susciter de grandes contrariétés au desservant. Ce serait

donc concourir à rendre au clergé des campagnes la considération dont il doit jouir,

que de le soustraire à cette dépendance.

ee II est d'ailleurs à remarquer, en ce qui concerne particulièrement le sacristain»

que, dans l'état actuel des choses, il est plutôt l'homme du curé que celui de la fa- ,

brique.
« Le sacristain est en rapport continuel avec le pasteur, il prend et remet les clefs

de l'église chez lui ; il reçoit ses ordres pour la préparation et l'appel à tous les

offices; il l'accompagne même la nuit, lorsqu'il s'agit de porter le viatique. Il faut

donc nécessairement que le sacristain mérite la confiance du desservant et qu'il lui

soit entièrement dévoué. Dès-lors, ce n'est pointa h fabrique qu'il appartient de le

nommer ni de le révoquer, mais bien au pasteur, comme étant la partie vraiment

intéressée.

eePai l'honneur de proposer à Votre Excellence de renvoyer à l'examen du comité

de l'intérieur le projet d'ordonnance ci-joint, rédigé dans le sens des conclusions

du présent rapport, t

ORDONNANCEDUROI du 12 janvier 1825, relative aux conseils de

fabriques des églises^).

et CHARLES, roi de France et de Navarre, etc.

te Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département des affaires

ecclésiastiques et de l'instruction publique.

(1) Ce n'est pas que dans les paroisses rurales que se présentent ces inconvé-

nients. Ils n'ont que trop souvent lieu aussi dans les villes.

(2) Quelques jurisconsultes ont contesté la légalité de cette ordonnance. Ils ont

prétendu que, d'après la jurisprudence, les décrets impériaux devant avoir force de

loi, il n'était pas au pouvoir de l'autorité royale de déroger aux prescriptions de

ces décrets par de simples ordonnances.

Nous ne pensons pas que cette argumentation puisse être admise dans des termes

aussi généraux : nous croyons qu'il faut établir une distinction.

Lorsque des décrets impériaux ont statué sur des matières qui n'auraient dû être

réglées que par des lois, ces décrets, s'ils n'ont pas été attaqués dans les formes

tracées par la constitution de l'Empire, ont acquis la même force qu'auraient eues

des lois, et des lois nouvelles peuvent seules y déroger ou les modifier. Mais il n'en

est pas de même des décrets qui ont statué sur des matières qu'il appartenait au

pouvoir exécutif seul de régler, et qui, par conséquent, ne renferment que des dis-

positions réglementaires; ces décrets ne sont que des règlements d'administration

publique; ces matières n'en sont pas moins essentiellement du domaine des ordon-

nances ; et dès-lors des ordonnances nouvelles peuvent valablement modifier les

dispositions des ordonnances ou des décrets antérieurs.

Or, si l'on parcourt les différents articles de l'ordonnance ci-dessus, il est facile
de se convaincre qu'ilsne font qu'assurer l'exécution du décret du 30 décembre 1S09,
modifier quelques-unes des dispositions réglementaires do ce décret, et ajouter quel-

ques nouvelles prescriptions également de règlement.
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e<Vu le décret du 30 décembre 1809, contenant règlement général sur les fabri-

ques des églises.
ceConsidérant quo, dans la plupart des conseils de fabriques des églises de notre

royaume, les renouvellements prescrits par les articles 7 et 8 dudit décret n'ont pas

été faits aux époques déterminées ;

« Voulant que les dispositions relatives à cette partie de l'administration tempo-
relle des paroisses puissent donner les moyens de remédier aux inconvénients que

l'expérience a signalés ;
ci Notre conseil d'Etat entendu,
eeNous avons ordonné et ordonnons ce qui suit:

« ART. lGr. Dans toutes les églises ayant le titre de cure, succursale ou chapelle

vicariale, dans lesquelles le conseil de fabrique n'a pas été régulièrement renouvelé,

ainsi que le prescrivent les articles 7 et 8 du décret du 30 décembre 1809, il sera

immédiatement procédé à une nouvelle nomination des fabriciens, de la manière

voulue par l'article 6 du même décret.

ceART. 2. A l'avenir, la séance des conseils de fabrique, qui, aux termes de l'art.

10 du règlement général, doit avoir lieu le premier dimanche du mois d'avril, se

tiendra le premier dimanche de Quasimodo.
eeDans cette séance devront être faites, tous les trois ans, les élections ordinaires

prescrites par le décret du 30 décembre 1809.

ceART. 3. Dans le cas de vacance par mort ou démission, l'élection en remplace-
ment devra être faite dans la première séance ordinaire du conseil de fabrique qui
suivra la vacance.

« Les nouveaux fabriciens ne seront élus que pour le temps d'exercice qui restait
à ceux qu'ils sont destinés à remplacer.

ceART. 4. Si un mois après les époques indiquées dans les deux articles précé-

dents, le conseil de fabrique iCa. pas procédé aux élections, l'évêque diocésain nom-
mera lui-même.

eeART. 5. Sur la demande des évoques et l'avis des préfets, notre ministre se-
crétaire d'Etat au département des affaires ecclésiastiques et de l'instruction publique
pourra révoquer un conseil de fabrique pour défaut de présentation de budget ou
de reddition de comptes, lorsque ce conseil, requis de remplir ce devoir, aura re-
fusé ou négligé de le faire, ou pour toute autre cause grave.

« Il sera, dans ce cas, pourvu à une nouvelle formation de ce conseil, de la ma-
nière prescrite par l'article G du décret du 30 décembre 1809.

ceART. 6. L'évêque et le préfet devront réciproquement se prévenir des autorisa-
tions d'assemblées extraordinaires qu'aux termes de l'article 10 du décret du 30dé-
cembre 1809 ils accorderaient aux conseils de fabriques, et des objets qui devront
être traités dans ces assemblées extraordinaires.

eeAI\T. 7. Dans les communes rurales, la révocation et la nomination des chan-

tres, sonneurs et sacristains seront faites par le curé, desservant ou vicaire ; leur
traitement continuera à être réglé par le conseil de fabrique, et payé par qui de
droit.

Aucune de ces mesures n'exigeait donc, pour être prisc,l'autorilé et l'intervention
du pouvoir législatif, et l'ordonnance du 12 janvier 1825 doit être considérée com-
me parfaitement légale et constitutionnelle.

(Nous avons emprunté cette note importante au Journal des conseils de fabriques.)
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<eART. 8. L« règlement général des fabriques du 30 décembre 1809 continuera

d'être exécuté en tout ce qui n'est pas contraire à la présente ordonnance.

eeART. 9. Notre ministre secrétaire d'Etat au déparlement des affaires ecclésiasti-

ques et de l'instruction publique est chargé de l'exécution de la présente ordonnance,

qui sera insérée au bulletin des lois.

eeDonné en notre château des Tuileries, le 12 janvier, l'an de grâce 1823, et de

notre règne le premier. »

CIRCULAIREde M. le ministre des affaires ecclésiastiques et de l'instruc-
tion publique à Messeigneurs les archevêques et évêques (i).

Paris, le 30 janvier 1823.

eeMonseigneur,
eeJ'ai l'honneur de vous transmettre une ampliation de l'ordonnance royale du

12 janvier 1823, qui a modifié plusieurs dispositions du décret du 30 décembre 1809

sur les fabriques.
eeDes conseils de fabriques avaient négligé de se renouveler. L'art. 1er donne les

moyens de remédier à cette négligence.
« L'article 2 remet au dimanche de Quasimodo la séance du conseil dans laquelle

les élections devront être faites, afin de mieux fixer l'attention par une date re-

marquable, et prévenir que le conseil de fabrique puisse, par inadvertance, laisser

passer l'époque après laquelle le droit d'élection ne lui appartiendrait plus, ainsi

que le prescrit l'article 4.

« L'article 5, qui a pour objet de déterminer les formes à suivre pour la révoca-

tion d'un conseil de fabrique, lorsqu'elle sera jugée nécessaire, remplit une lacune

qui existait dans le décret du 30 décembre 1809.

ceAu nombre des causes de révocation se trouve le défaut de reddition des comptes
et de présentation de budget, ce qui donne à MM. les évêques le pouvoir de sur-

veiller plus spécialement encore cette partie importante d'administration. Je ne doute

pas, Monseigneur, que vous ne vous en occupiez avec intérêt.

c II convenait de prescrire des avertissements mutuels à l'égard de l'autorisation

d'assembler extraordinairemenl les conseils : l'article 6 est relatif à cet objet.
i II paraissait également indispensable de modifier le droit ancien eu ce qui con-

cerne la nomination des sacristains, chantres et sonneurs dans les communes rura-

les, afin de soustraire le curé à une dépendance qui tendait à diminuer la considé-

ration dont il doit jouir. L'article 7 donne plein pouvoir à cet égard.
ec Enfin Parlicle_8 veut que les autres dispositions du règlement général des fabri-

ques du 30 décembre 1803, continuent à être exécutées jusqu'à ce qu'il y soit lé-

galement dérogé.
eeLes détails de ce règlement sont au surplus tirés des anciens règlements de

fabriques.
a Ils ont été adaptés le mieux possible à l'état des choses, et ils donnent même

aux évêques, dans certains cas, un droit d'initiative, de surveillance et d'intervention

qui était autrefois exercé exclusivement par les assemblées générales de paroisses

(voyez ASSEMBLÉESDE PAROISSES),les sénéchaux et baillis, ou par les marguilliers.

(1) Nous croyons devoir joindre à l'ordonnanco du 12 janvier 1825 cette circu-

laire, parce qu'elle en explique les motifs et en est comme Io commentaire.
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« Si l'expérience démontrait que d'autres modifications importantes fussent en-

core nécessaires, je les soumettrais à Sa Majesté. Mais je pense que la plupart des

difficultés que pourrait présenter actuellement l'exécution du règlement du 30 dé-

cembre 1809, seraient l'objet de questions que je déciderais conformément à la ju-

risprudence établie et au droit ancien.

« Vous me trouverez toujours disposé, Monseigneur, à répondre aux observations

que vous auriez à m'adresser à cet égard. -

eeJ'invite M. le préfet de à se concerter avec vous relativement aux mesures

à prendre pour l'exécution de l'ordonnance ci-jointe, dont je vous prie de vouloir

bien m'accuser réception.
i Je désire vivement que vous trouviez dans les dispositions de cette ordonnance

un nouveau moyen de maintenir l'harmonie qui doit exister entre les administra-

teurs du temporel de l'église et leur curé, et la preuve de mon empressement à saisir

toutes les occasions favorables pour obtenir les améliorations généralement désirées.

ceVeuillez agréer, Monseigneur, l'expression do mon attachement respectueux.
eeLe ministre secrétaire d'Etat, etc.

D. Ev. D'HERMOPOLIS. »

Le décret du 30 décembre 1809, qui a organisé les fabriques (1),
tout opposé qu'il soit aux véritables intérêts de l'Eglise, dont il en-
trave les droits et limite la liberté, paraît encore trop favorable à
certaines personnes. Aussi eussions-nous été étonné qu'à la suile de
la révolution de 1848, qui est venue tout mettre en question, certains

esprits, soit disant amis des réformes et de la perfection, ne fussent

pas venus ajouter de nouvelles entraves à l'exercice du culte catho-

lique, en demandant des modifications à l'administration des biens et
des intérêts des fabriques. Déjà sous le gouvernement de juillet, en
1844,1e ministère des cultes,trouvant le décret du 30 décembre 1809
encore trop ecclésiastique, quoiqu'il eût été fait par Bonaparte dans
un moment d'humeur contre le pape et pour empiéter sur l'Eglise,
se proposait de le remplacer par une loi plus laïque encore. Mais

quand il s'agît d'en venir à l'exécution, des inconvénients, qu'on
n'avait pas prévus d'abord, obligèrent à renoncer à ce projet. Il en
fut de même en 1848. On s'aperçut que ce serait tout bouleverser,
et qu'on amènerait des difficultés inextricables dans les conseils de
fabriques en voulant y introduire le principe démocratique. Nous

croyons utile de faire connaître ce qui se passa à cet égard dans le
comité des cultes, car le rejet des propositions faites alors donne
plus de force au décret du 30 décembre 1809 qui continue d'être en
pleine vigueur.

Dans la séance du 18 novembre 1848, M. Clément, de l'Isère,
présenta à l'Assemblée nationale la proposition suivante, qui fut ren-
voyée au comité des cultes :

(1) Voyex ce décret ci-dessus, p. 18.
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« ART. 1er. Dans le mois, à partir de la promulgation du présent i

décret, il sera procédé au renouvellement intégral des conseils de fa-
brique.

e<ART. 2. Les nouveaux membres de ces conseils seront élus par
tous les citoyens domiciliés depuis un an dans la paroisse, et appe- ,
lés à élire les membres du conseil municipal.

« Us ne pourront être pris que parmi ceux de ces électeurs qui
sont catholiques, et l'élection sera faite comme celle des conseillers

municipaux.
« ART. 3. A l'avenir, toute nomination de membre d'un conseil

de fabrique, soit pour le renouvellement partiel du conseil, soit pour
une autre cause, sera faite suivant le mode d'élection prescrit par
l'article précédent.

<t ART. 4. Les dispositions législatives d'après lesquelles les con-
seils de fabrique sont actuellement régis, continueront d'être exécu-

tées, dans toutes les dispositions qui ne sont pas contraires au pré-
sent décret, jusqu'à ce qu'il y ait été dérogé. »

Le 4 janvier 1849, M. Clément fut appelé au sein du comité des

cultes, et il y développa sa proposition de la manière suivante :
« Le décret du 30 décembre 1809, a-t-il dit, et l'ordonnance du

12 janvier 1825 (1), contiennent les règles principales suivies sur
cette matière, tandis que la loi seule aurait dû les prescrire et aurait
sans doute alors donné les garanties que doivent trouver les citoyens
clans toute disposition législative.

e<Aux termes du décret de 1809, les membres des conseils de fa-
brique doivent être nommés, savoir : la moitié plus un par l'évêque,
et les autres par le préfet. Le conseil se renouvelle ensuite à peu près
par moitié tous les trois ans; mais les membres restants élisent ceux

qui doivent compléter le conseil, et les membres sortants sont tou-

jours rééligibles. Bien plus, l'élection doit être faile à une époque
déterminée ; mais si l'on néglige d'y procéder dans le temps utile, ce

qui arrive assez souvent, c'est l'évêque qui nomme d'office. Enfin,
l'ordonnance de 1823 a donné au ministre des cultes le droit de ré-

vocation, et dans ce cas l'évêque et le préfet nomment encore tous
les membres du conseil.

« Comme on le voit, cette organisation laisse à peu près tout à
l'arbitraire de l'autorité. Aussi eu est-il résulté que les conseils de

fabriques, sans force et sans influence morale, sont en général de-
venus le privilège de quelques hommes et de quelques familles placées
sous la dépendance absolue du clergé. Toute leur administration,tous
leurs actes, leurs receltes et leurs dépenses échappent à toute espèce

(1) Voyez cette ordonnance, le rapport qui la précède et la circulaire qui la suit,

ci-dessus, pages 38, 40 et 42.
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de contrôle de la part de la paroisse; il est impossible aux citoyens
de faire réformer le moindre abus, et dans beaucoup de communes

rurales, c'est même le desservant qui est le trésorier, le secrétaire, et
forme à lui seul tout le conseil de fabrique (1).

« Ce n'est point ainsi que les choses se passaient autrefois (2).
c<Les fabriques avaient anciennement pour base une espèce d'as-

cesemblée primaire (3), où étaient appelés tous les paroissiens.

(Rapport (i) au ministre de l'intérieur, du 27 février 1824.)
« Plus tard, les évoques s'arrogèrent le droit de nommer les éco-

nomes ou administrateurs du temporel des églises (5), en adoptant
néanmoins certains tempéraments ; mais cet ordre de choses fut peu
à peu modifié, et sous l'ancienne monarchie, quoiqu'une grande di-
versité pût être remarquée dans les règlements suivis auprès des

églises de France, partout des garanties furent données aux parois-
siens pour qu'ils eussent des fabriciens de leur choix et jouissant
d'une position digne et considérée.

« Les biens des fabriques d'ailleurs furent dans tous les temps ré-

putés des établissements laïques, comme le rappelle l'avis du conseil
d'Etat du 23 brumaire an XIII. En conséquence, leurs administra-
teurs étaient soumis, sons l'inspection, bien entendu, du clergé, a
des règles empreintes des moeurs du temps, mais combinées de ma-

(1) Les-choses n'en vont pas plus mal pour cela, et l'intérêt des églises n'en souf-

fre en rien. Cependant ce sont là de rares exceptions qui ne devraient point exister.

(2) Nous en demandons bien pardon à M. Clément, mais c'est, au contraire, à peu

prés ainsi que les choses se passaient, comme nous le prouvons dans notre Cours de
droit canon, au mot FABRIQUE.

(3) M. Clément eut dû continuer sa citation, car on lit dans la ligne suivante ces

paroles qui méritent d'être connues : « L'on a senti le danger de pareilles assem-

« blées, et les articles du décret du 30 décembre 1809, relatifs à la composition du

eeconseil et du bureau des marguilliers prescrivent un mode différent pour procéder
« à l'élection. » Ce mode d'élection,n'était pas aussi ancien qu'on le dit. Voyez les

notes suivantes.

(i) Voyez ce rapport ci-dessus, p. 38.

(3) Nous sommes d'autant plus surpris do voir M. Clément émettre une si lourde

erreur historique, qu'il avait sous les yeux, puisqu'il le cite, un article de notre

Cours de droit canon, dans lequel nous prouvons précisément, au contraire, que
c'est l'autorité laïque qui s'est arrogée sur les évêques, qui le possédaient dès l'ori-

gine du christianisme, le droit de nommer les administrateurs du temporel des

églises. Si notre témoignage ne suffit pas, voici celui de Portalis, qui n'est pas sus-

pect. Il s'exprimait ainsi dans un rapport fort remarquable qu'il adressa à l'Em-

pereur au mois de juillet 1806, et qu'on peut consulter ci-après, p. 51.
« De là vient, dit-il, que dans les premiers siècles du christianisme, les évêques

etcl les prêtres administrent SEULSles biens des églises; ce fait est constaté par
« l'histoire.... Les paroissiens no pouvaient entrer dans le maniement des biens
ceecclésiastiques, sans y être appelés par l'évêque et le chapitre. »
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nière à sauvegarder les droits de tous. Est-il besoin d'ailleurs de

rappeler que le royaume de l'Eglise étant tout spirituel, n'est pas de

ce monde (1) et que la dignité du clergé a toujours fort peu à gagner
en voulant peser d'un trop grand poids dans toute discussion sur les

intérêts matériels.
« Au milieu des divers règlements des conseils de fabrique en

« France, dit M. André (2) on peut regarder comme généralement
« admis que les marguilliers fabriciens ou procureurs, étaient nom-
e< mes dans les assemblées des habitants, et qu'on pouvait élire tous

<t les laïques résidant sur la paroisse, à l'exception de ceux qui en
« étaient exempts par un privilège particulier.

« En Provence, les fabriques n'étaient pas distinguées de l'admi-
« nistration municipale des communautés. La communauté elle-
« même, ouïes conseils qui la représentaient étaient fabriciens-nés,
» et comme tels obligés d'agir et de répondre pour tous les droits
« comme pour toutes les charges de la fabrique paroissiale. »

(1) On comprend difficilement que des hommes instruits, à moins d'être aveuglés

par lespréjugés, puissent interpréter d'une manière si étrange ce mot de l'Evangile :

Le royaume de Dieu n'est pas de ce monde. Il est tout spirituel, dit-on, il ne doit

pas s'occuper d'intérêts matériels. Mais dites-nous donc si le pain et le vin, sans

lesquels il est absolument impossible de célébrer le saint sacrifice de la messe qui
est une chose essentiellement spirituelle, ne sont pas cependant d'un intérêt tout

matériel ? Si l'autel, la pierre sacrée, sur lesquels pose la sainte Eucharistie, si les

vases sacrés, les ornements sacerdotaux, les chandeliers, la cire, le missel, le linge

qui servent à la célébration de la sainte messe, ne sont pas aussi des objets pure-
ment matériels 9 Si les temples où se célèbrent les offices divins, si la chaire du

haut de laquelle on annonce la parole sainte, si les confessionnaux dans lesquels le

prêtre remet les péchés, etc., etc., ne sont pas encore des objets d'un intérêt tout

matériel ? Et vous voudriez que le prêtre restât étranger à toute discussion sur les

intérêts de ce genre 11 C'est-à-dire que vous voudriez que le prêtre fût à la merci

d'un conseil de fabrique qui pourrait lui refuser, comme cela s'est vu dans diverses

paroisses que nous pourrions citer, notamment à Vezelay (Yonne), par exemple,
non-seulement le pain et le vin, mais la cire même nécessaire pour dire la messe.

Portalis, dans le rapport que nous avons déjà cité, était plus sage quand il disait :

eeSans doute l'administration des fabriques est purement temporelle, puisqu'elle se

te rapporte à des biens qui sont temporels; mais ces biens ont pour objet l'utilité

<ede la religion et l'utilité de l'Eglise qui a le dépôt des choses religieuses et spiri-
<t tuelles. La destination des biens des fabriques a constamment déterminé l'in-
eefluence, plus ou moins grande des évêques et autres personnes ecclésiastiques
et dans tout ce qui concerne l'administration de ces biens. Il est conforme à la rai-
« son et au bon sens que ceux qui sont le plus intéressés à la prospérité d'une
« administration en soient chargés par préférence à tous autres, surtout lorsque,
<epar état et par devoir, ils sont plus à portée que tous autres d'acquérir les con-
eenaissances relatives à cette administration et de contracter l'habitude de s'en
eeoccuper, i)

(2) Cours de droit canon, tome III, page 374, troisième édition.
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« Dans le règlement de la paroisse de Saint-Jean-de-Grève, à Pa-

ris, homologué par arrêt du Parlement, du 2 avril 1737 (1) ; et le

plus remarquable des règlements de cette espèce, en ce qu'il a servi
de modèle aux rédacteurs du décret du 30 décembre 1809, on voit

que le conseil de fabrique se composait de deux assemblées : l'as-
semblée ordinaire du bureau de l'oeuvre et l'assemblée générale où
étaient appelés les personnes de considération, les officiers de judica-
lure, les avocats exerçant la profession, les anciens marguilliers, les
commissaires des pauvres et les autres notables de la paroisse ; et c'é-
tait à l'assemblée générale qu'étaient dévolues toutes les affaires im-

portantes, tout ce qui concernait les recettes, les dépenses, les reddi-
tions de compte, les aliénations, les actions judiciaires, la fixation
du prix des chaises, etc. (2).

« Il est difficile de concevoir, en présence de ces documents, com-
ment le décret de 1809, quia si fidèlement copié les principales
dispositions du règlement de la paroisse de Saint-Jean-de-Grève, a
substitué, à l'assemblée générale dont je viens de rappeler la compo-
sition, et aux autres anciens conseils de fabrique, l'espèce de com-
mission subalterne et sans garantie pour la paroisse dont je demande
la réformation (3). A la vérité, on se rappelle les difficultés de l'é-

poque où fut rendu le décret de 1809 et le peu de temps qui la sé-

parait de la réouverture des églises en France; mais la principale
cause, chacun le sait, se trouve dans les préoccupations de l'Empire,
plus désireux d'asseoir son régime despotique que d'organiser des

garanties pour les citoyens.
eeC'est par les mêmes motifs que l'inamovibilité fut enlevée aux

desservants et qu'on laissa de côté toutes les autres réformes récla-
mées par l'opinion publique. Toutefois, en ce moment, plusieurs
propositions relatives à ces questions importantes sont soumises au
comité des cultes. Je m'associe pleinement aux demandes qui ont été

faites, soit pour l'inamovibilité des desservants, soit pour l'élection

appliquée à certaines fonctions ecclésiastiques, et c'est pour ajouter
à ces sages réformes que le 11 novembre dernier j'ai, de mon côté,
réclamé une nouvelle organisation des conseils de fabrique. (Voyez
INAMOVIBILITÉ.)

« J'ai demandé que ces conseils fussent élus comme les conseils

(1) Voyez ce règlement dans notre Cours de droit canon, tome III, p. 376.

(2) Voyez dans le rapport ci-après, p. 51, ce que pensait Portalis de ces sortes

d'assemblées qui étaient moins occupées à donner au curé des auxiliaires qu'à lui
susciter des CONTRADICTEURS.

(3) Il est facile do concevoir cotte substitution quand on a lu le rapport ci-après
de Portalis.
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municipaux par le vote universel, et les raisons abondent en sa fa-
veur : celles du présent, s'ajoutent à celles du passé(1).

eeEn effet, les conseils de fabrique étaient autrefois nommés par
les paroisses dans l'intérêt sans doute d'une bonne administration
comme dans celui du clergé lui-même, car l'expérience n'avait fait

que confirmer les bons résultats de cette organisation (2). Comment
dès lors en serait-il autrement aujourd'hui sous le gouvernement ré-

publicain, qui se pose lui-même sur le vote universel, et le principe
de la souveraineté du peuple? Mais il y a plus, les autres modifica-
tions que le temps aapportées nécessitent plus impérieusement encore
l'adoption de la proposition soumise au comité.

ceNotre Constitution, comme celles qui l'avaient précédée depuis
1789, a déclaré que les ministres des cultes reconnus par la loi, et

par conséquent ceux du culte catholique, auraient le droit de rece-
voir un traitement de l'Etat.

« D'un autre côté, les biens affectés au culte catholique et admi-
nistrés par les fabriques appartenaient au gouvernement, qui les a
remis aux communes (3) pour assurer le maintien de cette affecta-
tion, et par conséquent ce sont en l'état de chose actuel des biens
communaux, comme le conseil d'Etat l'a déclaré dans une décision
bien connue. En outre, depuis quelques années, les communes ont
fait de très-grandes dépensespour la construction ou la reconstruc-
tion des églises et pour les presbytères.

« Enfin la loi veut que les dépensesnécessaires au culte soient
obligatoires pour les communes toutes les fois que les ressources des
fabriques sont insuffisantes.

« Ces simples rapprochements montrent ce qui doit être fait.
Puisque les fabriciens étaient autrefois nommés par les paroisses,
ils doivent l'être à plus forte raison aujourd'hui que l'on est en ré-
publique, que les biens affectés au service du culte sont des biens
communaux (4) et que les dépenses sont obligatoires pour la com-
mune. »

On a répondu avec juste raison à M. Clément qu'il y aurait les plus

(1) Ces preuves si abondantes du présent, ne sont pas plus péremptoires que
celles du passé.

(2) L'expérience a démontré, au contraire, les mauvais résultats de cette organisa-
tion, comme en font foi plusieurs rapports.

(3) Portalis qui, apparemment, devait en savoir quelque chose, dit, au contraire,

qu'ils furent remis aux fabriques. Voyez le rapport ci-après, p. 51.

(4) S'il était vrai que les biens affectés au service du culte fussent des biens com-

munaux, il s'ensuivrait que les fabriques ne sont point des établissements publics
capables de posséder, d'administrer, etc., cl que conséqueininent on doit les suppri-
mer comme complètement inutiles. Comme on déraisonno quand on veut parler de

choses dont on n'a pas la première idée I
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graves inconvénients à faire élire les membres des conseils de fabrique
par les catholiques de la localité. Les conflits les plus sérieux entre
le curé et la population seraient, sans aucun doute, le résultat de ce
mode d'élection. Il ne faut pas, en effet, se dissimuler qu'il y a, même
entre les catholiques, deux catégories bien distinctes, ceux qui prati-
quent et ceux qui ne pratiquent pas. Si ceux-ci sont en majorité et
s'ils sont hostiles au curé, les choix qu'ils feront se ressentiront de
ces mauvaises dispositions, et l'entretien du culte sera livré à la merci
de ceux qui peut-être n'en veulent pas. Les communes, sans doute,
ont un intérêt dans la question, puisqu'elles sont chargées de sub-
venir aux frais du culte en cas d'insuffisance des ressources de la fa-
brique, mais l'élément communal est représenté dans le conseil par
le maire, qui fait de droit partie de ce conseil. Le préfet, en outre,
est intervenu à l'origine quand il s'est agi de la première formation
du conseil de fabrique. Sous ces divers points de vue, la législation
des fabriques a donc bien ses avantages.

M. le ministre des cultes, ayant été appelé au sein du comité, pour
dire son avis sur la proposition de M. Clément, a reproduit, dans
son discours, les raisons que nous venons d'indiquer en substance, et
il a déclaré, en finissant, que, quant à lui, il s'opposait à ce qu'il fût
donné suite à celte proposition.

M. Isambert trouvait que la proposition de M. Clément était trop
étendue, et il présenta en conséquence le projet de décret suivant qui
ne vaut guère mieux :

e<ART. 1". Les membres du conseil de fabrique seront renouvelés,
dans toutes les paroisses, dans les six mois de la promulgation du

présent décret,
« ART. 2. Ce renouvellement se fera, par voie d'élection, entre

les chefs de maison professant la religion catholique.
« ART. 3. Les maires des communes, professant ce culte, et, à

leur défaut, les adjoints ou membres du conseil municipal, dresse-

ront, de concert avec le curé ou le desservant de la paroisse, la liste
des électeurs et la déposeront au bureau de la fabrique. Avis sera
donné de ce dépôt.

« ART. 4. Dans la quinzaine de cet avis, les citoyens catholiques
omis, ou ceux des catholiques qui croiraient avoir à se plaindre, soit
d'une omission, soit d'une inscription, peuvent réclamer contre cette
omission ou cette inscription.

« ART. 5. La déclaration d'un citoyen qu'il appartient au culte

catholique, suffira pour établir sa qualité, à moins qu'on ne lui op-
pose un acte antérieurement publié dans la paroisse de son domicile,
par l'autorité légitime, qui l'aurait retranché de cette communion.

« ART. 6. Les conseils de fabrique actuellement existants, et ceux

qui leur succéderont à l'avenir, seront juges de ces questions, sauf

TOM. m. 4
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l'appel au conseil de préfecture dans la quinzaine de la notification, ;
« ART. 7. L'élection se fera dans l'église catholique de la paroisse

ou des annexes, en autant de sections que l'autorité administrative
l'aura décidé, d'après le tableau de la population catholique, le jour
du dimanche après l'office, en vertu de la convocation qui aura été

publiée et affichée au moins cinq jours à l'avance.
« ART. 8. Le bureau sera composé du maire, adjoint, ou conseil-

ler municipal, du curé ou desservant, et de trois membres par eux
choisis parmi les électeurs présents.

« ART. 9. Ne sont éligibles aux fonctions de membres des conseils
de fabrique, que les électeurs professant la religion catholique, ainsi

qu'il est prescrit par l'article 39 du décret du 30 décembre 1809;
le curé ou le desservant de la paroisse en fait partie de droit, ainsi

que le maire, adjoint ou conseiller municipal professant le culte ca-

tholique.
« ART. 10. L'élection ne pourra avoir lieu qu'à la majorité abso-

lue des suffrages exprimés au premier et au deuxième tour de scru-
tin, et à la pluralité au troisième tour de ballotage entre les candidats

qui auront obtenu le plus de voix.
« Les opérations seront nulles, si le tiers au moins des électeurs

inscrits n'y a pris part.
enART. 11. Le conseil de préfecture statuera, sauf recours au

conseil d'Etat, sur la validité des élections.
« ART. 12. Il n'est pas d'ailleurs dérogé aux autres dispositions

des lois et décrets en vigueur sur le régime des fabriques. »
Ce projet n'obtint pas plus l'assentiment de la commission que

celui de M. Clément, et effectivement il ne méritait pas davantage
d'être pris en considération. L'un et l'autre ont le tort d'amoindrir
l'influence du curé ; et cependant c'est du curé que proviennent en

grande partie, les revenus des fabriques. La plupart des fabriques
n'ont que très-peu de revenus fixes, et elles tirent leurs principales
ressources des pompes funèbres, des oblations, des messes, c'est-à-
dire du curé. A l'époque où le peuple intervenait dans la composition
des conseils de fabrique, c'étaient les évêques qui faisaient les ordon-
nances relatives à leur administration, et il en était ainsi au temps
du règlement de Saint-Jean-de-Grève. L'intervention du peuple ne

présentait donc pas les mêmes inconvénients qu'aujourd'hui, puis-
que les conseils de fabrique se trouvaient subordonnés aux évêques,
et que d'ailleurs le peuple était alors bien autrement religieux que
de nos jours. Le décret de 1809, qui a organisé les conseils de fa-
brique, a été une véritable usurpation sur les évêques qui faisaient
autrefois les règlements relatifs à ces matières. L'élection des con-
seillers offrait à l'Eglise moins de garanties que leur nomination par
l'évêque et le préfet. Il n'y arien d'occulte dans l'administration des



FARRIQUE. 51

fabriques. Tous les règlements relatifs aux pompes funèbres, aux

oblations, etc., sont publiés et affichés dans l'église ; et en ce qui
concerne l'emploi des fonds, le budget est discuté et signé par tous

les membres du conseil, et adressé à l'évêque qui l'examine de nou-

veau avant de l'approuver.
M. le directeur général des cultes, invité à donner son avis sur

cette question, a déclaré que, quant à lui, il pensait qu'il n'y avait

pas plus à prendre une détermination sur le projet de M. Isambert

que sur celui de M. Clément. La législation des fabriques est une lé-

gislation complexe. La manière dont le conseil doit être composé ne

doit pas être isolée de la manière dont la comptabilité doit être

tenue. Et ensuite les lois sur l'organisation municipale touchent par

plusieurs côtés à l'organisation des fabriques. Il y a sans doute,

ajouta-t-il, des abus à réformer dans le décret de 1809 ; mais, si on

fait tant, il faut reviser tout le décret, et ne pas se borner à n'en mo-

difier qu'une partie, au risque de détruire l'harmonie de l'ensemble.

Conformément à ces observations, le comité a été d'avis, dans sa

séance du 9 mars 1849, qu'il n'y avait pas lieu de donner des suites

à la proposition de M. Clément, même modifiée par M. Isambert.
Le rapport suivant de Portalis est la réfutation par avance de ces

idées révolutionnaires.

RAPPORTsur les fabriques des églises, par Portalis.

te Juillet 1806.

« Sire,
eeVotre conseil d'Etat s'occupe d'un règlement (I) général et uniforme pour toutes

les fabriques des églises catholiques de l'empire ; déjà il existe partout des règle-
ments adaptés à la situation particulière de chaque église et sanctionnés par Votre

Majesté. Pourquoi changer la situation actuelle ? Y est-on forcé par le vice ou l'in-
suffisance des règlements existants ? Quelles seront les bases du nouveau règlement
que l'on prépare et auquel seul il sera donné de rétablir toutes choses dans l'état

légitime ?
« Pour répondre à ces questions d'une manière satisfaisante, il faut connaître les

faits et poser quelques principes.
et II est bien convenu que l'établissement des fabriques en France remonte à l'épo-

que même de l'établissement du christianisme : toutes les institutions religieuses
s'écroulèrent au milieu des terribles secousses de la révolution. Lorsqu'après le 18

brumaire, la France eut été placée sous un meilleur génie, on vit reparaître ces ins-
titutions qui sont le plus ferme appui de la morale publique. Votre Majesté, par un
acte de cette haute et profonde sagesse qui garantit à jamais le bonheur et la gloire
de la première nation du monde, scella un traité d'alliance avec le chef de l'Église
universelle. Dans la loi qui accompagne ce traité, il fut dit, article 76, qu'il serait

(1) Ce règlement dont le conseil d'État s'occupait alors, n'a paru que le 30 décem-
bre !S09,On voit que Portalis n'en était nullement partisan, et que ce décret n'eût
sans doute pas été publié s'il eût été encore ministre.
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établi des fabriques pour veiller à l'entretien et à la conservation des temples et J

l'administration des aumônes.

f Cette loi est à la date du 18 germinal an X (1) ; elle reçut sa première exécu-
'

tion le 28 du même mois, jour de Pâques ; on n'a point oublié la cérémonie anguste

qui eut lieu dans la métropole de cette capitale, et qui fut consacrée par la présent»
de Votre Majesté. Ce fut à cette époque que Votre Majesté reçut le serment des ar-

chevêques et évêques qu'elle avait nommés, mais il restait encore des sièges vacants

qui ne furent successivement remplis que plusieurs mois après.
i On comprend qu'avant de s'occuper de l'organisation des fabriques, il fallut or-

ganiser le culte. La première sollicitude des Evêques, en arrivant dans leur diocèse, \

fut d'étouffer le schisme qui désolait toutes les parties de l'empire. Les Evêques ne .

purent même procéder aux choix de leurs coopérateurs que lorsqu'ils furent rassu-

rés par la disposition des esprits sur le retour de la paix religieuse. L'organisation t

des diocèses rencontra des difficultés et des obstacles de plus d'un genre ; il fallut \
du temps pour les surmonter. ï

« Dès que cette organisation fut achevée, votre ministre des cultes crut devoir j.
s'occuper de celle des fabriques. |;

ceLe 9 floréal an XI, il eut l'honneur de présenter à Votre Majesté un rapport j
dans lequel il expose qu'il était impossible de faire un règlement général pour toutes •

les fabriques de l'empire; que dans cette matière les Archevêques et les Evêques j
sont les vrais agents du gouvernement, qu'ils ne peuvent pas ne pas l'être, attendu !

que les autres fonctionnaires publics qui peuvent appartenir et qui appartiennent 5

réellement, en nombre plus ou moins grand, à des cultes divers, ne sauraient être \

appelés indéfiniment à cette partie de l'administration publique ; votre ministre des j
cultes conclut de ces considérations, qu'il était bon d'autoriser les Evêques à rédiger i

des projets de règlements qui seraient présentés à la sanction de Votre Majesté. i

« Le même jour Votre Majesté daigna approuver la proposition de son ministre. ;

( Sur ees entrefaites, Votre Majesté fitun voyage dans la Belgique; elle fut accom- :

pagnée de M. le ministre de l'intérieur. Toujours prête à signaler sa présence par
des bienfaits, elle accueillit les réclamations qui lui furent présentées par les différen-

tes paroisses ausujetdes biens qui avaient anciennement appartenu à ces paroisses.
« En conséquence, un arrêté pris à Bruxelles le 7 thermidor an XI (2), sur le

Tapport de M. le ministre de l'intérieur, qui était à la suite de Votre Majesté, or-

donna que les biens des fabriques non aliénés, ainsi que les rentes dont elles jouis-
saient et dont le transfert n'avait pas été fait, seraient rendus à leur destination ;

qu'à cet effet les biens de fabrique des églises supprimées seraient réunis à ceux des

églises conservées dans l'arrondissement desquelles ils se trouveraient, et que ces

biens seraient administrés dans la forme particulière aux biens communaux par
trois marguilliers nommés par le préfet, sur une liste double présentée par le maire

et le curé ou desservant.
« Le même arrêté ajouta que le curé ou desservant aurait voix consultative, et

que les marguilliers nommeraient parmi eux un caissier, dont les comptes seraient

rendus en la même forme que ceux des dépenses communales.
te II fut dit que les ministres de l'intérieur et des finances seraient chargés de

l'exécution de cet arrêté.

(1) Voyez cette loi dans le tome Ier, page 241.

(2) Voyez cet arrêté dans le tome Ier, sous le mot BIENS, page 493.
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« Ici, plusieurs choses sont à considérer : la première, que l'arrêté du 7 thermi-

dor ne fait qu'une opération accidentelle et du moment; la seconde, qu'il n'eut pour

objet que l'administration des biens qu'on restituait aux églises, et qu'on n'aurait pu

ne pas leur restituer ; la troisième, que les trois marguilliers établis pour l'adminis-

tration de ces biens ne pouvaient, ni par leur nombre, ni par leurs attributions, ni

par leur manière d'exister, représenter les anciennes fabriques des églises, dont la

loi du 18 germinal an X, ordonnait le rétablissement ; enfin la quatrième, que l'ar-

rêté du 7 thermidor ne devait, par sa nature, recevoir d'exécution que dans les dé-

partements où il existait des biens non encore aliénés ou des rentes non encore

transférées qui avaient appartenu aux fabriques des églises. Il est évident que par-
tout ailleurs les administrateurs créés par cet arrêté seraient sans fonctions, puisque
toute leur administration ne pourrait porter que sur des biens qui n'existeraient pas-

« Ainsi, dans les nombreux départements où il ne reste aucune trace des ancien-

nes propriétés des fabriques, la plupart des préfets n'ont donné aucune suite à

l'arrêté du 7 thermidor an XI, qu'ils ont à juste titre regardé comme étranger à ces

départements. Les Archevêques et Evêques, autorisés par la décision de Votre Ma-

jesté, du 9 floréal d'auparavant, à rédiger des projets de règlement pour les fabriques
des églises de leurs diocèses, s'acquittèrent de cette tâche ; ils ont adressé ces pro-

jets à votre ministre des cultes, qui les a successivement présentés à la sanction de

Votre Majesté. Ils sont tous postérieurs à l'arrêté du 7 thermidor, car le premier de

ces projets de règlement est celui de M. l'évêque d'Orléans; il fut présenté et approuvé
le 18 thermidor an XI.

i Votre Majesté jugea donc elle-même que les attributions particulières et acci-

dentelles des administrateurs créés par l'arrêté du 7 de ce même mois, n'avaient rien

de commun avec l'objet plus général que lo législateur s'était proposé, en ordonnant

le rétablissement des fabriques proprement dites. M. lo ministre de l'intérieur était

présent au travail lorsque les projets des Evêques étaientprésentés, et il n'eut jamais
la tentation de croire qu'ils pussent rencontrer un obstacle dans les dispositions do

l'arrêté du 7 thermidor.

« Aujourd'hui tous ces règlements sont faits; on vit sur la foi de ces règlements.
Il faudrait des raisons bien fortes pour motiver un changement qui produirait une
nouvello commotion dans les affaires ecclésiastiques, qui réveillerait peut-être des

préventions ou des rivalités assoupies, et dont le moindre effet serait de jeter une

sorte d'incertitude sur toutes ces institutions.

< II parait que l'on trouve extraordinaire que les Evêques aient fait des règlements
pour un objet aussi temporel que l'administration des fabriques ; on avance que ces
sortes de règlements ont constamment été l'ouvrage de l'autorité civile ; on cite en

preuve les divers lèglements qui ont été recueillis par nos canonistes. Mais toutes
ces objections disparaissent, quand on, observe attentivement ce qui s'est passé.
Sans doute, l'administration des fabriques est purement temporelle, puisqu'elle se

rapporte à des biens qui sont temporels; mais ces biens ont pour objet l'utilité de la

religion et l'utilité de l'Eglise, qui a le dépôt des choses religieuses et spirituelles.
J La destination des biens des fabriques a constamment déterminé l'influence, plus

ou moins grande, des Evêques et autres personnes ecclésiastiques dans tout ce qui
concerne l'administration de ces biens. Il est conforme à la raison et au bon sens

que ceux qui sont le plus intéressés à la.prospérité d'une administration en soient

chargés de préférence à tous autres, surtout lorsque, par état et par devoir, ils sont

plus à portée quo tous autres d'acquérir les connaissances relatives à cette admi-
nistration et de contracter l'habitude de s'en occuper.
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« De là vient que dans les premiers siècles du christianisme les Evêques et les 1

prêtres administrent seuls les biens des églises ; ce fait est constaté par l'histoire (t). p
Si dans la suite on associe des laïques aux Evêques et aux prêtres dans la régie des i

biens des fabriques, c'est parce que les laïques contribuaient, par leurs libéralités, •

à augmenter ces soins, et qu'on voulût, suivant l'expression du savant père Thomas- h

sin, dans le Traité de la discipline de l'Eglise, tome III, page 765, qu'ils fussent [s

plus convaincus du bon usage qu'on faisait de leurs charités ; mais les paroissiens ''

ne pouvaient entrer dans le maniement des biens ecclésiastiques, sans y être appelés !.

par l'Evèque et le chapitre. Laïci sine assensu proelatorum et capilulorum bona \

fabricoe ecclesioe deputata administrare non possunt.
i La constitution des fabriques a éprouvé des variations comme en éprouvent ;

toutes les choses humaines ; tantôt les ecclésiastiques ont eu plus d'influence que j
les laïques, tantôt les laïques en ont eu plus que les ecclésiastiques ; mais dans au-

cun temps, on n'a osé contester aux évêques et aux curés la part qu'ils doivent avoir

dans les administrations fabriciennes et que toutes les convenances leur garantissent.
<eDe ce que l'administration des fabriques est temporelle, il suit que les Evêques

et les prêtres ne tiennent point de Dieu même, mais seulement de la confiance des

hommes, les droits qu'ils exercent dans cette administration ; conséquemment un

Evèque ou toute autre personne ecclésiastique commettrait un abus si, d'office, sans

l'autorité civile et par entreprise, il promulguait des règlements qui n'auraient point
été sanctionnés par le magistrat politique, ou s'il s'arrogeait un pouvoir indépen-
dant de ce magistrat. Les Cours souveraines, par leurs arrêts, ont réprimé de pareils
excès toutes les fois que les Evêques et les prêtres s'en sont rendus coupables.

«. Mais, dan? l'hypothèse actuelle, les règlements des Evêques n'offrent et ne peu-
vent offrir aucun caractère d'entreprise ; ce n'est pas on face d'un droit propre et

inné que les Evêques ont promulgué les règlements ; les Evêques n'ont agi qu'en
vertu de l'autorisation expresse de Votre Majesté; ils n'ont présenté leurs règlements

que comme de simples projets qui ne pourraient recevoir d'exécution, qu'autant que
Votre Majesté la sanctionnerait; ils n'étaient donc, en ce point, que les vices-gé-
rants de la puissance civile ; il n'a donc été porté aucune atteinte aux principes de

notre droit public, puisque les règlements d'après lesquels les fabriques sont admi-

nistrées, n'ont été rédigés qu'à l'invitation de Votre Majesté, et ne sont devenus

exécutoires que par la sanction qu'elle leur a donnée. Dans toutes les hypothèses,
il eût été sage de se reposer sur la sollicitude des Evêques d'un soin qui, quoique
relatif à des objets temporels, tient de très-près aux choses spirituelles. Dans les cir-

constances extraordinaires où la religion se trouvait en France, il n'était seulement

pas sage, il devenait nécessaire d'accorder aux Evêques une confiance qu'on ne pou-
vait peut-être placer ailleurs sans quelques dangers ; car, après une révolution aussi

terrible que la nôtre, et dans le premier moment, où on rétablissait le culte au mi-

lieu de tous les hommes qui avaient concouru à le détruire, il n'était pas prudent
de confier l'intérêt de l'Eglise à des personnes autres que celles qui, par leur mi-,

nistère, semblaient être particulièrement appelées à veiller sur cet intérêt.
eeNous devons ajouter que la religion catholique n'est plus dominante on France,

que la liberté des cultes est une loi de l'Etat.

et Or, dans un tel ordre de choses, il est raisonnable et juste que les affaires qui
intéressent chaque culte soient plus concentrées dans la société religieuse à laquelle

(1) Voyez notre Cours de droit canon, au mot FABRIQUE,§ I.
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elles appartiennent. Une religion qui n'est point exclusive et dominante dans un

empire a nécessairement moins de rapport avec l'administration de cet empire, de

là partout où divers cultes sont également protégés et autorisés, l'autorité publique

s'occupe d'une manière moins immédiate et moins directe de l'administration inté-

rieure et particulière de chaque culte, et donne sa principale attention à ce qu'un
culte ne soit pas opprimé par un autre. Or, c'est ce qui arriverait infailliblement si

le régime de chaque société religieuse n'était pas confié à des personnes intéressées

par état et par devoir à le faire prospérer. Le magistrat politique a Ja haute main

sur la police des cultes ; mais pour les protéger également, il faut non-seulement

que chaque culte ait la sûreté, mais encore l'opinion de sa sûreté; or, les hommes

qui professent un culte ne pourraient avoir cette opinion s'ils pouvaient craindre

que leurs affaires ecclésiastiques fussent régies par dés agents qui mépriseraient
leur croyance ou qui appartiendraient à un autre culte. Tout engage donc Votre

Majesté à se reposer sur les Evêques du soin de proposer les règlements les plus
convenables à l'administration des fabriques (I).

4 On objecte que les règlements des Evêques ne se ressemblent pas ; cela doit

être; les paroisses ne se ressemblent pas non plus, la population n'est la même nulle

part. Il y a des villages où l'on est même embarrassé pour nommer un maire. Dans

ces villages, il n'y a presque personne qui sache lire et écrire; on se tromperait si
on voulait constituer les fabriques des paroisses sur le même plan que l'on suit pour
les paroisses plus importantes.

eeJamais il n'a existé de règlement général et uniforme pour toutes les fabriques
de l'empire; cela résulte même des règlements particuliers qui nous ont été transmis

par nos auteurs ; on voit que la plupart de ces règlements étaient pour les paroisses
de Paris, ou pour celles des environs, et l'on s'aperçoit des différences qui existent

entre ces règlements, quoique destinés aux paroisses de la même ville.
« Durand de Maillane, dans son Dictionnaire canonique, au mot FABRIQUE,rap-

porte le règlement qui fut fait pour la paroisse de Saint-Jean-en-Grève (2) ; il fait
observer que ce règlement et les autres règlements pareils ne peuvent, dans toutes
leurs dispositions, être indéfiniment appliqués à l'universalité des paroisses; que la
différence des localités a partout amené des usages différents, et qu'il ne faut cher-

cher, dans les règlements dont il s'agit que certains principes équitables d'adminis-

tration, qui sont toujours des lois générales.
ceL'uniformité ne doit être établie que dans les choses qui la comportent : il peut

y avoir identité de règlement quand il y a identité de circonstances ; mais vouloir

rétablir l'uniformité pour des choses qui ne se ressemblent pas, ce serait vouloir

faire des lois inexécutables. Quand on a fait, en pareil cas, des règlements géné-
raux et uniformes, on a mis les agents chargés de les exécuter dans la malheureuse

nécessité d'y contrevenir. En administration, il s'agit moins de faire des règlements
qui soient bons en soi que d'en faire de convenables ; les idées impraticables d'uni-
formité ne peuvent donc servir de prétexte à changer tout ce qui existe.

(1) Portalis avait parfaitement raison en cela, et il eût été à désirerj qu'on eût
suivi ses sages avis.

(2) Nous le rapportons aussi nous-même dans notre Cours de droit canon. C'est
ce motif qui nous a empêché de le reproduire ici. Nous engageons nos lecteurs à le

consulter. Nous nous sommes contenté d'en citer seulement quelques articles comme

commentaire, et explication des articles du décret du 30 décembre 1809 qui ont élé

calqués sur ce règlement. Voyez ce décret ci-dessus, page 18.
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€ En parcourant les divers règlements imprimés dans le recueil de jurisprudence,
on voit que la plupart de ces règlements ne sont point l'ouvrage direct du magis-

trat, mais qu'ils ont été simplement homologués par lui ; on laissait à chaque fa-

brique particulière le droit de proposer elle-même les vues et les plans les mieux

adaptés à sa situation locale. Le magistrat sentait qu'il ne pouvait tout connaître et

tout apprécier par lui-même : il approuvait, il sanctionnait ce qui lui était présenté;
mais il ne donnait point le premier être à des règlements, dont les plans et les ma-

tériaux ne pouvaient être utilement fournis que par les personnes ecclésiastiques et

laïques, qui sur les lieux vouaient leur temps et leurs travaux aux administrations

paroissiales.
e<De nos jours, on a consulté les évêques, parce que les fabriques offraient alors

à l'autorité la garantie la plus rassurante.

et Les difficultés qui sont supposées naître du concours des marguilliers créés en
exécution de l'arrêté du 7 thermidor, et des fabriciens établis par les règlements des

évêques sont encore un motif que l'on allègue pour fonder la nécessité de faire un
nouveau règlement; on va jusqu'à dire que ce concours produit journellement des
controverses et des questions de compétence entre le ministre de l'intérieur et celui
des cultes.

« Il faut convenir qu'il serait avantageux que dans chaque paroisse les mêmes
hommes fussent chargés de tous les biens et de tous les intérêts paroissiaux. Il ne

doit point y avoir de diversité de régime, lorsqu'il y a eu unité de but et de desti-

nation; aussi M. le conseiller d'Etat, préfet du département de la Seine, a pensé
avec raison que l'institution des marguilliers, créée en exécution de l'arrêté du 7

thermidor, n'était qu'une institution accidentelle et provisoire qui devait cesser à

mesure que les fabriques proprement dites seraient organisées. C'est ce qui l'a

déterminé à reconnaître qu'une seule espèce de marguilliers et fabriciens choisis et
nommés en exécution du règlement de M. l'archevêque, sanctionné par Votre Ma-

jesté, ont l'administration générale des biens restitués aux fabriques par l'arrêté du

7 thermidor et de ceux qui obviennent journellement à l'oeuvre des paroisses, par
les aumônes, les oblations et autres libéralités des fidèles.

te Plusieurs autres préfets ont tenu la même conduite ; d'autres, qui ont cru de-
voir exécuter littéralement l'arrêté du 7 thermidor, demandent que les fabriques
établies par les paroisses soient chargées du tout. Ils font remarquer que les mar-

guilliers créés par cet arrêté ne s'assemblent jamais, qu'ils sont indifférents pour l'in-
térêt des églises, et qu'ils verraient avec plaisir qu'on les déchargeât d'une mission

qu'ils ne pouvaient remplir sans abandonner leurs propres affaires. Ces marguilliers
ne sauraient avoir le même lèle que ceux qui s'occupent plus directement de l'ad-
ministration des choses ecclésiastiques. On n'a donc pas besoin de procéder à la
rédaction d'un nouveau règlement, on n'a qu'à concéder aux fabriques les attribu-
tions que l'arrêté du 7 thermidor confiait à des marguilliers particuliers.

et Au reste, on aurait une fausse idée des marguilliers créés par l'arrêté du 7

thermidor, si on pouvait croire que l'existence de ces marguilliers, avec celle des

fabriciens, occasionnât des contestations fondées de compétence entre le ministre de
l'intérieur et celui des cultes.

« Nous ignorons si de pareilles contestations ont existé, mais nous pouvons
attester que toutes les instructions relatives à la recherche des biens restitués aux

églises ont été rédigées par le ministre des cultes, et ont été adressées à Messieurs
les préfets par ce ministre; et nous pouvons attester encore quo tous les décrets
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impériaux rendus pour expliquer quels étaient les biens qui avaient été l'objet de

la restitution sont intervenus sur le rapport du ministre des cultes.

i A la vérité quelques marguilliers, nommés en exécution de l'arrêté du 7 ther-

midor, s'étaient persuadés qu'ils feraient corps avec la commune, et, dans cette idée,

ils s'assimilaient aux officiers municipaux ; mais cette erreur était trop évidente

pour devenir contagieuse.
et A quel titre les marguilliers, établis en exécution de l'arrêté du 7 thermidor,

auraient-ils pu représenter leurs communes ? Les biens dont l'administration leur

était confiée n'étaient pas communaux, ils appartenaient à la nation, ils sortaient des

mains du domaine ; ils étaient conséquemment étrangers à la commune ; ce n'est

donc pas au nom de la commune que les marguilliers dont il s'agit administraient.

ceComment ces margnilliers étaient-ils choisis ? sur une liste double, fournie par
les maires et par les curés. Quel était le but réel de leur administration ? L'utilité

des églises. Us devenaient administrateurs dans la forme communale. Onavait choisi

cette forme comme la plus sûre et la plus régulière; mais elle ne pouvait dénaturer

l'objet de leur établissement, elle ne pouvait les transformer en officiers municipaux.
Le titre de marguilli ers les rappelait sans cesse à leur véritable institution.

i 11 n'a donc jamais pu exister des doutes raisonnables et des titres fondés de

compétence entre messieurs le ministre de l'intérieur, qui est chargé des communes,
et le ministre des cultes, dont la surveillance doit s'étendre sur tout ce qui inté-

resse le spirituel et le temporel des églises, puisqu'il est, dans cette partie, l'agent et

le ministre de la puissance impériale.
eeL'arrêté du 7 thermidor ne saurait donc être un motif suffisant pour procéder

à la rédaction d'un règlement nouveau.
ceExaminons actuellement quelles ont été les bases des règlements proposés par

les évêques et sanctionnés par Votre Majesté. Par ces règlements, chaque fabrique
est composée d'un conseil et d'un bureau.

eeDans les villes, sept personnes forment le conseil; dans les petites communes,
le conseil est moins nombreux, cinq membres suffisent pour le former.

« Le bureau particulier consiste dans les trois marguilliers ou fabriciens en exer-

cice; il y a un secrétaire et un trésorier dans toutes les paroisses; le curé a la pre-
mière place, et il préside les assemblées, soit du conseil, soit du bureau (I).

et Pour la première, fois, le choix des membres qui composent lo conseil et le
bureau a été fait par le conseil, de concert avec les préfets. Le conseil de chaque
fabrique a. été chargé des élections postérieures; on doit choisir parmi les catholiques,
fonctionnaires publics dans la paroisse, ou parmi les paroissiens les plus imposés.

« Le conseil délibère sur toutes les affaires importantes; il nomme le secrétaire et
le trésorier; il entend annuellement les comptes du trésorier; il reçoit les libéralités
faites à la fabrique, et fixe le prix des chaises ; il fait la concession des bancs ; il

autorise les dépenses qui excèdent une certaine somme; il s'assemble toutes les
fois que les circonstances le requièrent.

« C'est le curé qui convoque le conseil, et il le convoque d'office, ou sur la de-
mande des marguilliers ou fabriciens en exercice.

(t) On voit ici que, dans les fabriques organisées avec l'autorisation du gouver-
nement avant lo décret du 30 décembre 1809, le curé ou desservant était président
de droit du conseil de fabrique et du bureau des marguilliers. (Voye% PRÉSIDENT.)
Rien à la fois do plus sage et de plus simple, dit plus bas Portalis, que le système
des fabriques d'abord.
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eeCes derniers, qui forment le bureau, sont chargés de tous les détails d'exécution; m.

ils veillent sur les choses qui sont de tous les jours et de tous les instants. p.
et Les évêques, en cours de visite, ont le droit de se faire représenter les comptespif

des trésoriers et de les arrêter. La représentation des comptes ne peut être refuséeK

aux vicaires généraux qui visitent les paroisses par ordre des évêques. m

« Tel est le système général de l'organisation des fabriques. Bien à la fois de plusI:'

sage et de plus simple. p
et Nous savons qu'autrefois on connaissait, dans les grandes villes, deux sortes1

d'asssemblées : les assemblées générales ou extraordinaires des paroisses i et lesI:

assemblées particulières ; ces assemblées avaient chacune leurs attributions parti- j;
culières, et elles étaient distinctes du bureau, qui était uniquement composé desf

marguilliers ou fabriciens en exercice (1). |
eeMais cette ancienne constitution qui n'était connue que dans quelques grandes |

villes principales, n'assortissait pas les circonstances dans lesquelles nous vivons. I

ee D'abord, il n'y avait point de danger à convoquer des assemblées générales des|i

paroissiens, quand les paroissiens n'avaient qu'un même esprit, quand rien ne les f

divisait, quand des usages anciens, auxquels personne n'osait toucher, gouvernaient :;

tout. Après un iong schisme qui avait divisé les fidèles comme les pasteurs, on ne |

pouvait se promettre la même tranquillité; on a d'ailleurs tant abusé des assemblées, |<
qu'il eut fallu un grand courage pour se résigner à en établir. |

ee En deuxième lieu, avant la révolution, les fabriques des grandes villes étaient |
riches; elles avaient souvent à délibérer sur des objets graves; on cherchait à pro-l

portionner la solennité des délibérations à l'importance des objets sur lesquels onI
avait à délibérer : cet intérêt majeur n'existe plus. Les fabriques ne possèdent rien, |
ou presque rien; elles n'ont que les ressources casuelles qu'elles trouvent dans lesI;

quêtes, dans le prix des bancs ou des chaises, dans les oblations des fidèles, ou |:
dans quelques fondations bien modiques ; il serait donc inutile et absurde d'entourer |
d'aussi petits intérêts de tout l'appareil d'une grande administration. E

eeEn troisième lieu, on sait fort bien comment se passaient les assemblées gêné- j
raies ; les indifférents n'y paraissaient jamais, et ils sont le plus grand nombre. On s

ne venait à ces assemblées que quand on était excité à s'y montrer par quelque ï

affaire de parti; ordinairement tout était décidé avant l'assemblée, et en y entrant l'¬
on n'était occupé que du moment où l'on en sortirait (2). h

et L'audition des comptes et l'élection des fabriciens et marguilliers étaient les at- j
tributions essentielles des assemblées générales. Or, des comptes sont toujours mieux l,

discutés dans un conseil réduit que dans une assemblée nombreuse ; quant aux élec- |:
tions, il ne serait pas sans inconvénient de les abandonner à des assemblées for- l
mées elles-mêmes au hasard et sans choix. Il est rare de trouver des hommes de f
bonne volonté. Souvent on ne les choisirait pas si on les rencontrait, parce que, se- \
Ion l'esprit qui dominerait, l'assemblée serait moins occupée à donner au cuié ï

des auxiliaires qu'à lui susciter des contradicteurs. Si aucune passion ne dirigeait les \
votants, les élections seraient faites sur les indications du curé et des administra-
teurs en exercice.

et Une grande assemblée ne pourrait donc être qu'inutile ou dangereuse. i

(1) Nous parlons dans le tome I81',p. 349, de ces assemblées et de leurs attributions.

(2) Ces observations répondant d'avance aux utopies rapportées ci-dessus, pages
44 et suivantes, des Clément de l'Isère et des Isambert.
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« Les occasions d'acquérir ou d'aliéner, qui étaient des motifs de convoquer les

assemblées générales, sont actuellement bien rares, et si ces occasions se présentaient,

on serait suffisamment rassuré par les formes que nos lois ont établies, pour l'ac-

quisition et l'aliénation des propriétés publiques.
« On n'avait donc aucun motif réel pour rétablir l'usage des assemblées générales,

et on avait plus d'une raison pour en écarter l'idée.

eeOn no peut trouver mauvais qu'on ait. donné la première place au curé dans

les conseils et les bureaux de fabriques; car, à cet égard, le droit du curé est fondé

sur la disposition de toutes les lois, sur la doctrine de tous les auteurs et sur l'usage

de tous les lieux et de tous les temps.
et Quand on sait ce que c'est qu'un curé, et quand on connaît l'objet de l'établis-

sement des fabriques, on voit avec évidence qu'il serait indécent qu'un curé n'eût

pas la première place dans les assemblées de marguilliers, que l'objet se réduise à

l'administration des biens donnés à l'église, ou au maintien de la police de l'église
et à la fourniture des ornements et autres choses nécessaires à la célébration du

service divin.

eeOù se tiennent les assemblées de la fabrique? dans l'église, au banc de l'oeuvre,
ou dans un lieu attenant à l'église; c'est-à-dire, elles se tiennent toujours dans un

lieu soumis à l'inspection et à la direction du curé.

et Comment serait-il donc possible qu'un curé n'eût pas la première place dans

une assemblée qui se tient pour ainsi dire sous ses yeux et à l'ombre de son minis-

tère ? Comment serait-il possible que le curé qui est le chef, le pasteur, l'époux de

l'église fut comme étranger quand il s'agit d'administrer les biens, ou de veiller sur

la police de l'église? Ce sont là des principes qui portent avec soi leur évidence.

On ne peut méconnaître le droit du curé sans méconnaître tous les principes et les

notions, même les plus simples.
ce Le droit des curés n'est pas seulement constant, il est encore imprescriptible.

C'est ce qui résulte de l'article 11 de la déclaration du 15 janvier 1731. En donnant

au curé la première place dans les assemblées de fabrique, on n'a fait que se con-

former à fous les principes et à tout ce qui s'est toujours pratiqué dans toutes les

paroisses de l'empire. Nous ajouterons qu'on a suivi le droit commun et général de

toutes les églises catholiques et protestantes.
eeCar dans ces dernières églises, ainsi que chez les catholiques, c'est lo pasteur,

ou le plus ancien des pasteurs, quand il y en a plusieurs, qui. a la première place
dans les assemblées des consistoires. Or, chez les protestants, les consistoires sont
ce qu'on appelle les fabriques chez les catholiques.

et On n'a point rétabli les marguilliers d'honneur qui pouvaient avoir un but dans
le temps où les institutions religieuses se trouvaient en tout mêlées avec les institu-

tions politiques et civiles : aujourd'hui il en est autrement, la liberté des cultes étant

autorisée, les distinctions que l'on peut obtenir dans l'église ne sont plus nécessai-

rement liées à celles dont on jouit dans la société. Il n'y avait donc plus aucune

raison de présenter les premières comme une suite et une conséquence des secondes.
Le principal objet était d'assurer de bons administrateurs aux fabriques, et pour
cela, de ne point dégoûter les hommes qui travaillent, en. leur laissant toutes les

charges et en concédant les honneurs à ceux qui ne travaillent pas.
ceLe zèle lo plus religieux s'associe toujours plus ou moins à quelque chose d'hu-

main. Un marguillier ou un fabricien perdrait courage si, après avoir porté toute
la semaine le poids de l'administration, ils se voyaient, dans les jours de solennité



60 FABRIQUE.

enlever le premier rang, qu'ils seraient obligés de céder à des personnes auxquelles

les soucis et les embarras de l'administration demeuraient étrangers.

s Avant la révolution, les marguilliers et les fabriciens jouissaient de certains

privilèges qui pouvaient les consoler des sacrifices qu'on exigeait de leur vanité ;

dans quelques villes,ils étaient exempts de tutelles, du logement des gens de guerre;

dans d'autres, ils avaient le franc salé ; ailleurs, il fallait avoir été marguillier ou

administrateur d'hospice pour parvenir aux charges municipales. Presque partout

les fabriciens et marguilliers étaient soutenus par des prérogatives ou par des espé-

rances. Tout cela n'existe plus ; si, dans ce moment, on leur ôtait la place qu'ils

occupent dans le banc de l'oeuvre, ils se croiraient avilis et ils dédaigneraient des

fonctions qui ne les soumettraient qu'à des privations et à des peines.

« Il était nécessaire de déterminer dans l'administration des fabriques les attribu-

tions qui appartiennent exclusivement aux curés, et celles qui sont dévolues aux

marguilliers et fabriciens, et dont le curé ne s'occupe que comme premier membre

des assemblées fabriciennes. Les règlements pourvoient à cet objet important.

€ Le curé ou desservant règle seul ce qui concerne le spirituel et le service divin;

lui seul choisit et admet les prêtres qui doivent célébrer dans son église ou y faire

d'autres fonctions sacerdotales ; lui seul peut autoriser des clercs, chantres, des en-

fants de choeur à porter le surplis dans son église, en se conformant aux saints ca-

nons et aux statuts du diocèse.

« Les enfants de choeur, chantres, serpents, organistes, musiciens, bâtonniers,

suisses, bedeaux, sonneurs et autres serviteurs de l'église, sont choisis par les con-

seils de la fabrique et congédiés par eux sur la proposition des curés et desservants.

« Dans les paroisses où le sacristain est un prêtre, ou un clerc, ou une autre per-
sonne notable, chargée elle-même, sous sa responsabilité et caution, de la garde
des vases sacrés, ornements et autres objets du culte, ayant les clefs de l'église et

de la sacristie, ce sacristain est à la nomination du conseil de fabrique. Quant aux

paroisses où ces effets sont confiés à la garde du curé ou desservant, celui-ci nom-

me lui seul le domestique chargé, tous ses ordres, de la garde de la sacristie et de

l'église, du soin de servir les messes et d'accompagner le curé ou desservant dans la

visite des malades et dans les autres fonctions du ministère pastoral. Dans les églises

où il y a cours de sermons ou stations de carême, de Pavent, de l'octave de la fête-

Dieu et autres, les prédicateurs sont présentés par le conseil de la fabrique et ap-

prouvés par l'évêque diocésain. Aucun des prédicateurs ne peut commencer sa sta-

tion sans être muni d'un pouvoir écrit de l'évêque.
« Toute administration est soumise à des règles de comptabilité. Ce point n'a pas

été négligé; le compte de l'administration fabricienne doit être rendu annuellement

et dans les formes d'après lesquelles tout comptable doit se diriger.
eeC'est le conseil de la fabrique qui entend le compte et qui l'arrête ; ce conseil,

composé de paroissiens honnêtes, domiciliés et propriétaires, offre une garantie bien

capable d'inspirer une juste confiance.

« Cette garantie est renforcée par la surveillance de l'évêque diocésain.

« On n'a point innové en autorisant l'évêque diocésain ou son vicaire général à se

faire représenter les comptes des fabriques. Le droit des évêques, à cet égard, nait

de la nature de leur ministère, et il a été confirmé par toutes les lois. Nous en pre-

nons à témoin l'article 17 de redit de 1695. Voici comment cet article s'exprime ;

et Enjoignons aux marguilliers fabriciens de présenter les comptes des revenus et

« de la dépense des fabriques aux archevêques, évêques et à leurs archidiacres, aux
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eejours qui leur auront été marqués en cours de visites, au moins quinze jours au-

« paravant lesdites visites. »

eeLes évêques peuvent d'autant mieux apprécier les comptes des fabriques et la

nature des dépenses mentionnées dans ces comptes, que c'est à eux qu'il appartient,

d'après les lois, de statuer sur les réparations à faire aux églises, sur la décoration

des temples et sur la fourniture des choses nécessaires au service divin. En effet,

nous lisons dans l'article 21 de redit de 1695, que les évêques peuvent rendre les

ordonnances pour les réparations qu'ils jugent nécessaires aux églises, et que les

baillis et sénéchaux sont chargés de faire exécuter ces ordonnances. Nous lisons

encore dans le même article que c'est aux évêques à ordonner l'achat des ornements

et des livres nécessaires à la célébration des saints mystères.
i Avant l'édit de 1695, l'article 52 de l'ordonnance de Blois, et l'édit de Melun,

avaient chargé les évêques de veiller à la restauration et entretien des églises pa-

roissiales et de leurs édifices, en sorte que le service divin pût s'y faire commodé-

ment, décemment et à couvert, et que les curés fussent logés d'une manière con-

venable.

et On a compris dans tous les temps que l'arbitrage de tout ce qui est honnête,

décent et convenable, dans les temples destinés au culte et dans les choses destinées

au service divin, ne pouvait appartenir qu'aux évêques. Des maires, des fonction-

naires laïques, qui ne trouvent souvent rien d'assez brillant pour la décoration de

leur maison particulière, crient au luxe et à la dilapidation quand il s'agit de la

plus légère, dépense pour orner le temple du Seigneur. Cependant, s'il est un genre
de pompe et de décoration qui n'humilie personne, c'est le luxe innocent que l'on

consacre à la majesté divine, etqui devient en quelque sorte le bien et lajouissance
du peuple; c'est-à-dire de tous les fidèles, petits ou grands, riches ou pauvres, qui
ont tous, sans exception, la libre entrée du temple.

« Sans doute il ne faut point de dépenses exagérées ; mais il faut dépenser ce qui
est nécessaire pour conserver la dignité des choses saintes. Une économie sordide et

déplacée dégraderait la religion, et nous serions évidemment menacés de ce danger
si des hommes peu religieux ou indifférents présidaient à des choses qu'ils n'aime-

raient pas ou qu'ils mépriseraient peut-être.
ceOn parle toujours de l'abus que les évêques et les ecclésiastiques peuvent faire

de leurs droits; mais les fonctionnaires laïques sont-ils donc impeccables? Les

hommes, quels qu'ils soient, abusent de tout, parce que ce sont des hommes ; mais
il est clair qu'il y aura moins d'abus en toutes choses quand chaque genre d'admi-

nistration sera laissé aux hommes qui, par leur état et par leur position, onr de

plus graves moyens et un plus grand intérêt à bien administrer.
« La voie de la plainte est constamment ouverte contre les malversations ou les

dilapidations. Un paroissien, quel qu'il soit, est autorisé à les dénoncer. Le mal
n'est jamais sans remède; mais ce serait empêcher tout bien que d'empêcher une

administration de marcher, dans l'objet de prévenir que les administrateurs ne
fassent des chutes. Il est un degré de confiance que les lois ne doivent refuser à

personne. Loin de se livrer à des craintes ridicules, que l'expérience dément, il faut

presque toujours, si l'on veut gouverner les hommes avec modération et avec sa-

gesse, les supposer meilleurs qu'ils ne sont.
« Les communes ont intérêt, dira-t-on, que les fabriques soient bien administrées,

parce qu'elles sont tenues subsidiairement de toutes les réparations et de toutes les

fournitures que les fabriques ne font pas. Pourquoi donc ne donner aux communes
aucune inspection sur l'administration des fabriques ?
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et Nous répondons que les communes sont utilement et suffisamment représentées f;:
dans les fabriques, par les paroissiens, fonctionnaires ou propriétaires dont les fa- jV

briques se composent. Les fabriciens propriétaires ont intérêt que leurs propriétés >-,'..

ne soient pas surchargées de contributions et d'impôts. Leur vigilance vaut bien ;,

celle d'un maire ou d'un adjoint; d'ailleurs les revenus des fabriques sont toujours p

tels, qu'ils peuvent à peine suffire à l'achat et à l'entretien du mobilier des églises. Èi

Conséquemment les communes chercheraient vainement dans les économies à faire i|'

sur ce modique revenu, des ressources qui puissent les dispenser de pourvoir à la ?j
construction et aux réparations foncières des temples. îï

eeEnfin, l'intérêt bursal de la commune n'est pas le seul à consulter, il faut peser &

encore l'intérêt du culte; or, cet intérêt serait entièrement sacrifié si, par des gênes •*,.

insolites, on pouvait paralyser l'action de tous ceux que toutes les raisons d'ordre |
et de convenances appellent à l'administration fabricienne. ;;

eeNous en avons assez dit pour faire connaître la sagesse des règlements existants f.
et leur exacte conformité avec toutes les lois et toutes les maximes de la matière, g

et Dans ces règlements, tous les évêques se sont réservé la faculté de proposer [:.

pour leur cathédrale une organisation différente de celle proposée pour les fabriques |
des autres églises de leur diocèse. En cela ils n'ont fait que réclamer pour ces ca- [;':
thédrales une faveur dont elles ont toujours joui; car Durand de Maillane atteste, Ê;

d'après tous les canonistes, que les cathédrales, comme églises matrices, ont leurs f.
fabriques réglées par des principes particuliers ou par les usages propres à chacune. |
Il est naturel qu'un évêque qui a autour de lui un chapitre plus ou moins nom- j-'
breux, n'ait pas besoin de chercher ailleurs un conseil qu'il trouve dans la consti- f
tution même de son église. !-,

etNous concluons, d'après la discussion que nous venons de faire, qu'un nouveau '<

règlement ne saurait être utile, et qu'il bouleverserait tout, au grand détriment de [

la religion et sans aucun profit pour la société civile. L

et Les seules précautions qui resteraient à prendre seraient de concéder aux fa- :'.

briques établies près les paroisses les attributions qui avaient été données aux i

marguilliers établis en exécution de l'arrêté du 7 thermidor, et d'enjoindre aux ;

préfets de tenir la main à ce que les marguilliers et fabriciens rendent exactement f
leurs comptes. On s'apercevra de la sagesse des règlements existants quand ils se- i

ront exécutés avec soin, et quand l'autorité publique veillera attentivement sur cette ;

exécution, s

| I. Composition et fonction de la FABRIQUE.

Toute église ayant le titre de cure, succursale ou chapelle vica- !
riale (1), doit avoir un conseil de fabrique (2). Le nombre des rnem- ;
bres appelés à le composer n'est pas toujours le même ; ce nombre •

varie selon la population delà paroisse. Si la paroisse renferme cinq j

(i) La circulaire du 11 mars 1809 avait assimilé les fabriques des chapelles vi- \
cariales à celles des annexes; mais t'ordonnance du 12 janvier 1825, article pre- I-

mier,les assimile à celles des cures et des succursales, et y prescrit le même nombre !

de membres.

(2) Ordonnance royale du 12 janvier 1825, art. i". — Décret du 30 décembre

1809, art. 3
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mille âmes ou plus, le conseil doit être composé de neuf membres ;
si au contraire la population de la paroisse est au-dessous de cinq
mille âmes, le conseil ne doit être composé que de cinq membres.

(Décret du 30 décembre 1809, art. 3.)
Pour constater le nombre des habitants de chaque paroisse, on

peut recourir aux documents officiels dont on peut prendre commu-

nication, soit dans les bureaux des mairies, soit dans ceux des sous-

préfectures ou des préfectures, car tous les cinq ans il se fait un re-
censement de la population dans toutes les communes de l'empire.
Les tableaux qui en sont arrêtés, par décrets impériaux, sont seuls

authentiques. Mais il faut bien remarquer qu'il s'agit- ici de la po-
pulation de la paroisse et non de celle de la commune. Ainsi, dans
une ville de dix mille âmes, par exemple, s'il y avait trois paroisses
et que la population d'aucune de ces trois paroisses ne s'élevât à cinq
mille âmes, le conseil de fabrique ne pourrait être composé que de

cinq membres.
11peut arriver qu'une paroisse ne renfermant d'abord qu'un nom-

bre d'habitants moindre de cinq mille âmes, voie sa population s'ac-
croître et atteindre ce chiffre. Devrait-on, aussitôt après la constata-
tion régulière de ce fait, augmenter de deux nouveaux membres le
conseil de fabrique ? Nous ne le pensons pas : nous croyons qu'il se-
rait plus convenable d'attendre le prochain renouvellement de ce
conseil pour opérer l'élection de ces membres.

Mais à qui appartiendrait le droit de nommer ces deux nouveaux
membres? serait-ce au conseil de fabrique ou bien à l'évêque et au

préfet ?
Ce droit appartiendrait au conseil de fabrique qui, une fois régu-

lièrement composé par les deux autorités ecclésiastique et civile, peut
se renouveler et se continuer indéfiniment. Le conseil, en ce cas,
nommerait ces deux membres comme il nomme des conseillers nou-
veaux en remplacement de ceux qui décèdent ou donnent leur dé-
mission.

Lorscju'il s'agit de procéder à la première formation d'un conseil
de fabrique, soit qu'une paroisse nouvelle vienne d'être érigée, soit

que la paroisse existant déjà, par une négligence fâcheuse, on n'ait

cependant pas encore organisé de fabrique, soit enfin que le conseil
institué n'ait pas été régulièrement renouvelé et se trouve, par suite,
sans caractère légal, le choix des fabriciens appartient aux autorités

supérieures ecclésiastique et civile. Si le conseil doit être composé de
neuf membres, cinq des conseillers sont, à la nomination de l'évêque
du diocèse, et quatre à la nomination du préfet du département. Si
le conseil n'est composé que de cinq membres, l'évêque en nomme

trois, et le préfet deux (i). L'ordonnance de l'évêque et l'arrêté du

(1)Décretdu 30 décembre1809, art. 3.
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préfet portant nomination des fabriciens, doivent être consignés dansf
les registres à la diligence du curé et du maire.

Cette règle ne souffre d'exception que pour les églises cathédrales ;
et pour les annexes. Dans les fabriques des églises métropolitaines eti:

cathédrales, le nombrefdes membres est fixé par des règlements épis-j;.

copaux qui doivent être approuvés du gouvernement. (Voyez CATHÉ-J;
DRALES et ANNEXES.) i

Lorsque dans une paroisse succursale ou chapelle vicariale, il|;
n'existe pas de conseil de fabrique, ou que le conseil existant n'a pas?
été composé conformément à la loi, c'est donc auprès de l'évêque t\£
du préfet qu'il faut réclamer pour obtenir une réorganisation régu- ï
lière. i

Indépendamment des membres électifs, dont nous venons de faire!
connaître le nombre, il y a, dans chaque conseil, deux membres der
droit. L'un est le curé ou desservant; l'autre le maire de la com-i;
mune (1), du chef-lieu de la cure ou succursale, quand l'une ouj,
l'autre se compose de plusieurs communes. Il était, d'une part im-1
possible que le pasteur demeurât étranger à l'administration des biens j-
temporels de son église, administration qui, dans le principe, n'était '§
confiée qu'à des ecclésiastiques, et les communes de leur côté, sont |:
trop intéressées à la bonne administration de ces biens, pour n'avoir I:

pas son représentant dans le conseil chargé de leur gestion.
Le curé et le maire, ont droit, à titre d'honneur, d'occuper, dans

les réunions, les deux premières places. Le curé doit être placé à la ;
droite, et le maire à la gauche du président (2). S'il y a plusieurs pa4
roisses dans une même commune, le maire est de droit membre de;
toutes les fabriques de la commune ("3). Il en est de même d'un curé ;•

qui serait chargé par son évêque de la desserte de plusieurs paroisses. ;.
Le curé peut se faire remplacer au conseil par un de ses vicaires, et
le maire, par un de ses adjoints. Si le maire n'est pas catholique, il |.
doit se substituer un adjoint, ou, à son défaut, un membre du conseil i

municipal qui professe le culte catholique (4), ce sera le premier dans
l'ordre d'inscription au tableau. Si aucun membre de la magistrature
municipale n'était catholique, la place dévolue de droit au maire ne ;
serait occupée par personne et il y aurait ainsi un conseiller de moins.

La qualité de fabricien électif ne peut point être cumulée avec celle
de fabricien de droit. Si l'un des membres d'un conseil de fabrique
venait à être revêtu de la qualité de maire de la commune, il y aurait
lieu de procéder à son remplacement par l'élection d'un nouveau

(1) Décret du 30 décembre 1809, art. 4.

(2) Même décret, art. 4.

(3) Ibid, art. 5.

(4) Décret du 30 décembre 1809, art. 4-
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membre(l).Mais ni les mêmes motifs ni la même décision ne seraient

applicables aux fabriciens nommés adjoints au maire, ou conseillers

municipaux : ils cumuleraient ces deux qualités. (Voyez ADJOINT.)
Les membres des conseils de fabrique ne sont astreints à la presta-

tion d'aucun serment, lors de leur entrée en fonctions ; à cet égard,
le silence du décret et des divers règlements a suffi pour abroger les

anciensusages particuliers à quelques provinces (2). (Voyez SERMENT.)
D'après les anciens règlements, les fabriciens ne pouvaient entrer

en fonctions qu'après la publication de leur nomination au prône.
Cet usage n'a point été rétabli, mais il est convenable de le suivre,
afin que les paroissiens connaissent leurs administrateurs.

a La nomination des marguilliers doit être publiée en la forme

accoutumée,dit M. de Boyer (3), c'est ordinairement le curé ou celui

qui tient sa place, qui en fait la publication au prône de la messe

paroissiale. Un arrêt du parlement de Toulouse, du 12 février 1750,
a déclaré nulle la nomination d'un marguillier, parce qu'elle n'avait

point été proclamée à la grand'messe du jour de Quasimodo, selon

l'usage. »
Les conseillers de fabriqtie doivent être catholiques et domiciliés

dans la paroisse. (Voyez DOMICILEet FABRICIEN, | III.) Pour la pro-
fession de catholicisme, voyez la décision ci-après.

Ni le maire, ni le curé, ni aucune autre autorité locale n'a le droit
de faire des présentations de candidats, soit pour l'organisation des
conseils de fabrique des paroisses nouvellement créées, soit pour la

réorganisation des conseils de fabrique révoqués. Les usages qui peu-
vent exister à cet égard sont purement facultatifs; l'évêque et le pré-
fet ont toujours le droit d'écarter les candidats présentés par le curé
ou le maire, pour en choisir d'autres à leur place.

Pour qu'un individu soit réputé catholique, dans le sens de l'ar-
ticle 3 du décret du 30 décembre 1809, et puisse, à ce titre, être
membre d'un conseil de fabrique, il n'est pas indispensable qu'il
remplisse exactement ses devoirs religieux; il suffit qu'il soit né dans
le catholicisme et n'ait pas commencé à professer une autre religion.

Ces solutions résultent de la décision ministérielle ci-après. La

première de ces solutions, relative au droit des évêques et des préfets
de nommer les membres des conseils de fabrique sans présentation
préalable de candidats par aucune autorité locale, ou en dehors des
candidats qui leur seraient présentés, nous paraît conforme aux prin-
cipes, mais la seconde, qu'il suffit d'être né dans la religion catholi-
que pour être fabricien, nous paraît un peu large et tout à fait con-

(1) Ordonnance du 12 janvier 1824, art. 3.
(2) Carré, Traité du gouvernement des paroisses, n° 209. — Dalloz, n° 5.

(3) Principes sur l'administration temporelle des paroisses, tomo Ie1', page 35.

TOM. m. 5
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traira à l'esprit du décret de 1809, et par conséquent inacceptable;!
car nous ne pouvons croire qu'on puisse nommer pour défendre lesI
droits de l'Eglise catholique et de son culte un homme notoiremenlfc
impie, incrédule, voltairien affiché, etc. Quoiqu'il en soit, voici lajr
décision ministérielle :

'

LETTREdu 9 octobre 1851, de M. le ministre de l'instruction publique ;•
et des cultes (M. de Crouseilhes) à Mgr l'évêque de ... I'

et Monseigneur, ji
et Vous m'avez fait l'honneur de me demander, par votre lettre du 12 septembre ;

dernier, si, dans une paroisse pleine de sentiments religieux, et où les bons catlio- b

liques abondent, il est convenable que l'autorité civile présente pour fabricien à M.J:-
le préfet, un homme notoirement impie, voltairien affiché, et n'approchant jamais j
de l'église. Une telle nomination vous paraît contraire à l'esprit du décret du 30 dé-E

cembre 1809, qui exige que les fabriciens soient choisis parmi les catholiques. |;
a Permettez-moi de vous faire remarquer, Monseigneur, qu'aucune disposition ;;.'

législative ou réglementaire n'attribue au maire d'une commune ni à aucune autre i

autorité locale, le droit de faire des 'présentations de candidats, soit pour l'organi- !•

sation des conseils de fabriques des paroisses nouvellement créées, soit pour la i,

réorganisation des conseils de fabriques dissous ou révoqués. Dans la pratique, il ;

est vrai, Mgrs les évêques et MM. les préfets sont généralement dans l'usage d'in-

viter, les premiers, le curé, et les seconds, le maire, à leur soumettre chacun une

liste de candidats sur laquelle ils puissent respectivement choisir les fabriciens dont :

la nomination leur appartient; mais cette manière de procéder est facultative. L'é-

vêque et le préfet peuvent toujours se dispenser d'y recourir; ils ont le droit de

faire directement les nominations qui leur paraissent convenables ; du reste, après
avoir demandé et obtenu des listes de candidats, ils sont également libres de faire

leurs choix en dehors de ces listes.

« S'il arrivait qu'un maire portât sur une liste par lui présentée au préfet un can-

didat dont la nomination pourrait donner lieu à des observations fondées ou dont

la présence au sein du conseil do fabrique pourrait devenir un sujet de scandale,

le préfet, soit d'après tes renseignements qu'il prendrait lui-même, soit sur ceux

que lui transmettrait l'évêque diocésain, aurait incontestablement le droit do re-

pousser ce candidat, et d'en choisir un autre à sa place.
et Du reste, si une nomination faite dans les circonstances que vous signalez,

Monseigneur, peut être critiquée au point de vue des convenances, elle ne me pa-

raîtrait pas susceptible d'être considérée, en droit rigoureux, comme étant formelle-

ment interdite par l'article 3 du décret du 30 décembre 1809. Cet article exige, il

est vrai, que les membres des conseils de fabrique soient pris parmi les catholiques

domiciliés dans la paroisse; mais lo mot catholique est pris ici dans son acception

la plus générale et la plus usuelle ; les rédacteurs du décret ont entendu désigner

par cette qualification, non les habitants pratiquant, avec plus ou moins d'exactitude,

les devoirs de la religion catholique, mais seulement les individus appartenant à

cette religion. La disposition dont il s'agit a eu spécialement pour but d'exclure des

conseils de fabrique les personnes professant une religion autre que la religion ca-

tholique.
et Telle est l'interprétation qu'a toujours reçue l'article 3 du décret de 1809, sous
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les divers ministres qui ont été successivement chargés de l'administration des cultes.

Ainsi, il résulte de trois décisions ministérielles rendues, l'une en 1811, et les deux

autres les 21 août 1812 et 19 octobre 1813, qu'il n'est pas indispensable, pour qu'un

individu soit réputé catholique et puisse être membre d'une fabrique, qu'il rem-

plisse exactement ses devoirs religieux. Aux termes de ces décisions, tout citoyen

né dans le catholicisme, tant qu'il n'a pas commencé à professer une autre religion,
est réputé catholique ; il suffit, aux yeux de l'Eglise même, qu'il n'ait point re-

noncé à sa religion par un acte public, pour qu'on puisse révoquer en doute qu'il
entend vivre et mourir dans celle où il est né.

tt Le sens que ces décisions attribuent à la disposition de l'article 3 du décret

ressortirait, au besoin, do la jurisprudence même qui était suivie avant la promul-

gation du règlement général de 1809. Cette jurisprudence est constatée par une dé-

cision ministérielle du 4 prairial an XI, portant que, comme il serait injuste et

déraisonnable d'admettre des catholiques dans les consistoires des églises protes-

tantes, il serait injuste et déraisonnable que des protestants fussent administrateurs

des fabriques établies près des paroisses catholiques. C'est celte pensée que les ré-

dacteurs du décret de 1809 ont entendu formuler en disposition réglementaire, dans

l'article 3 de ce décret.

et En résumé, Monseigneur, les présentations' de candidats faites par un maire au

préfet n'ont rien d'obligatoire pour cet administrateur, qui est toujours maître de

choisir en dehors des listes qui lui sont proposées.
te Dans le cas particulier qui fait l'objet de votre lettro du 12 septembre, vous

pourrez, en vous concertant avec l'autorité départementale, empêcher une nomina-
tion qui serait, à votre avis, contraire au bien de la religion. »

| IL Que devrait-on faire si les membres dhm conseil de fabrique
nommés par Vévêqiie et le préfet, ne voulaient point accepter les

fondions de fabriciens ? Pourrait-on les y contraindre ?

Sous l'ancien droit, cette question était résolue par l'affirmative.
« Les places de marguilliers étant des charges publiques, ditM.de

Boycr (1), quoiqu'elles soient des fonctions de charité, il n'est pas
loisible de les accepter ou de les refuser. Celui qui, étant élu par la

paroisse, ne peut opposer aucune exemption, et qui n'a contre lui
aucun titre d'exclusion, est tenu d'accepter la place de marguillier.
La paroisse doit l'y faire contraindre par l'autorité des juges sécu-
liers. » Mais, dans le droit nouveau, il n'existe aucune disposition
législative qui oblige d'accepter les fonctions de fabricien ; la loi ne
les impose pas comme une charge publique, comme une dette de ci-

toyen qu'il faut payer à l'Etat. Quelque honorables que soient ces

fonctions, qui ne doivent être remplies que par des personnes nota-
bles (voyez NOTABLE), chacun cependant est libre de les accepter ou
de les refuser. Si donc les membres nommés par l'évêque et par le

préfet croyaient devoir refuser ces fonctions, il faudrait présenter

(1) Principes sur l'administration temporelle des paroisses, tome Ier, p. 37.
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d'autres candidats à la nomination des autorités supérieures ecclé-,
siastique et civile.-Si c'était un membre ou plusieurs de ceux nommés|
par l'évêque, qui n'acceptassent pas leurs fonctions, ce serait au curéfi
à présenter denouveaux fabriciens à la nomination de son évoque(1).I
Le maire agirait de même à l'égard du préfet pour ceux des membres|i
présentés par lui qui auraient refusé. Mais pour éviter cesdifficultés,
il serait convenable de s'assurer auparavant de l'acceptation des no-;
tables qu'on voudrait faire entrer dans le conseil. Si deux ou trois|
membres nommés par l'évêque et le préfet acceptaient d'abord, etî

qu'ensuite ils donnassent leur démission, ce serait aux membres res-;
tants à nommer d'autres fabriciens en leur remplacement.

Mais la difficulté deviendrait plus sérieuse, si, dans une paroisse,
ce qui s'est déjà rencontré plusieurs fois, l'on ne trouvait personnei

qui voulût accepter les fonctions de fabricien. Dans ce cas, il appar-
tiendrait aux chefs de l'administration de prendre des mesures pour;
faire cesser un tel état de désordre résultant du vice de la législation
actuelle des fabriques. Quant aux curés, leur position serait difficile,

'

mais ils sont sans pouvoir pour la faire changer, Leur responsabilité ;
néanmoins reste à couvert, parce qu'il y aurait injustice à leur im-

puter à faute un fait qui est indépendant de leurs fonctions. Nous

pensons, d'ailleurs, qu'ils peuvent prendre toutes les mesures néces-
saires pour l'administration des revenus de la fabrique, et que si la

critique municipale ou administrative venait s'attachera leurs actes,
ils seraient fondés à leur tour à renvoyer les reproches à ceux qui,
chargés de l'exécution du décret du 30 décembre 1809, n'auraient

pas su en faire observer toutes les prescriptions.
D'après notre législation, chacun est libre d'accepter ou de décliner

les fonctions de conseiller de fabrique, qui sont purement volontaires;
mais, dès qu'un catholique les a acceptées, il ne peut refuser, sans
motifs légitimes, les fonctions de marguillier; car les marguilliers
devant être pris nécessairement dans le sein du conseil de fabrique,
chaque conseiller est présumé avoir consenti d'avance à entrer dans
le bureau. Si tous les fabriciens avaient la faculté de répudier la

charge de marguillier, la formation du bureau deviendrait impos-
sible. (Voyez BUREAUDESMARGUILLIERS.)

Lorsque, par suite du mauvais vouloir des habitants d'une com-
mune, un conseil àefabriquene peut être constitué, ou lorsqu'aucun
des membres du conseil ne veut remplir les fonctions de marguillier
ou de trésorier, le ministre des cultes a pensé qu'il y avait lieu de

priver la commune du titre de cure ou de succursale et de transférer

(1) Un avis du conseil d'Etat du 19 janvier 1856, dit : « Que des nominations
restées sans effet par le refus d'acceptation sont comme des nominations qui n'au-
raient pas été faites. »
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le litre dans une autre localité. On ne saurait, en effet, laisser subsis-

ter une paroisse que les personnes intéressées refusent toutes d'ad-

ministrer. (Décisions ministérielles des 14 juin 1826, 24 février et

22 août 1833, 24 décembre 1841 et 17 janvier 1853.) On peut voir

sous le mot TRÉSORIERla décision ministérielle du 24 décembre 1841

| III. Renouvellement de la FABRIQUE.

Lorsqu'un conseil de fabrique a été formé par les autorités ecclé-

siastique et civile, ainsi que nous l'avons dit précédemment, il se re-
nouvelle partiellement tous les trois ans par la voie de l'élection. Tous
les membres de chaque conseil ne sont point renouvelés en même

temps, à moins que le conseil n'ait été dissous, et alors ce n'est plus
un renouvellement qu'il faut, mais une nouvelle formation de la

fabrique. Un renouvellement intégral aurait offert de graves et
nombreux inconvénients, dit M. Berryer (1), les nouveaux conseils
eussent été entièrement étrangers aux vues, aux projets, aux tradi-

tions, à la jurisprudence des conseils précédents, et l'administra-
tion de la fabrique aurait nécessairement souffert de ces vicissitudes.
Pour prévenir ces inconvénients, le législateur a voulu que chaque
conseil se renouvelât partiellement tous les trois ans, et se continuât
en quelque sorte lui-même. Ainsi, dans les conseils composés deneuf

membres, à l'expiration des trois premières années, à partir de la
formation delà fabrique, cinq membres, désignés par la .voie du sort,
cessent leurs fonctions et sortent immédiatement du conseil; les

quatre membres restants conservent leurs fonctions pour trois nou-
velles années, c'est-à-dire qu'ils sont fabriciens pendant six ans et
les autres seulement pendant trois ans. Les quatre membres restants
élisent cinq nouveaux membres ; les membres sortants peuvent être
réélus (2). Trois ans après, les quatre membres de la première.for-
mation encore en exercice sortent à leur tour du conseil, et les cinq
membres restants nomment en remplacement quatre nouveaux
membres. Trois ans après, les cinq membres qui viennent d'exercer

pendant six années sortent et sont remplacés de la même manière,
de sorte que les conseillers restent en exercice pendant six ans ; ce
n'est que la première fois qu'une partie des conseillers n'exercent
leurs fonctions que pendant trois ans. Le mode de renouvellement
se poursuit toujours de la même manière (3) et, dans la suite, ce
sont toujours les plus anciens en exercice qui doivent sortir.

Dans les conseils composés de cinq membres seulement, on pro-

(t) Journal des conseils de fabriques, t. I«, p. 173.

(2) Décret du 30 décembre 1809, art. 8.

(3) Décret du 30 décembre 1809, art. 7 et 8.
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cède absolument de même, excepté qu'à l'expiration des trois pre-|
mières années, trois membres seulement sont tirés au sort et sortentI'
du conseil, et qu'à la fin des trois années suivantes, on ne renouvelle [.'

également que les deux autres membres, et ainsi de suite. Les mem-1
bres sortants peuvent toujours être réélus (1). |

Il est à remarquer que le curé et le maire sont membres de la i

fabrique pendant tout le temps qu'ils eonservent^leur place. Ils ne

peuvent jamais être soumis à aucune élection (2). ^
Quand les membres restants sont d'accord sur le choix, ils font I

inscrire sur le registre des délibérations de la fabrique les noms deI,
ceux qu'ils ont choisis. Le procès-verbal de celte délibération esti

signé par ceux qui ont fait l'élection, et transcrit sur le registre par
le secrétaire du conseil (3).

Lorsqu'il survient dans un conseil de fabrique, quelque vacance:

par la mort, la démission, le changement de domicile ou la révoca-
tion d'un membre, c'est encore au conseil à pourvoir à son rempla-
cement au moyen de l'élection. Il doit le faire dans la première séance

ordinaire, mais les membres ainsi nommés ne sont élus que pour le

temps d'exercice qui restait à ceux qu'ils sont destinés à remplacer; ,
ils sortent du conseil à l'époque .où en seraient sortis ceux dont ils
ont pris la place (4). C'est là l'application d'un privilège général
qu'on ne pourrait négliger sans porter la perturbation dans la pério-
dicité du renouvellement desconseils. Cesélections en remplacement
des fabriciens décédés, démissionnaires, révoqués ou qui auraient

changé de domicile, ne doivent pas être ajournées au dimanche de
Quasimodo ; elles doivent avoir lieu dans la première séance ordi-
naire du conseil de fabrique qui suit la vacance.

Les élections doivent se faire au scrutin, c'est-à-dire par suffrages
secrets (voyez le § V); la publicité du vote gênerait la liberté des
conseillers. On peut choisir indifféremment, soit le scrutin indivi-
duel, soit le scrutin de liste, c'est-à-dire nommer les conseillers un
à un, ou tous ensemble. Mais nous pensons qu'aucun candidat ne

peut être élu s'il n'a réuni la majorité absolue, c'est-à-dire plus de
la moitié des suffrages exprimés (S). Si ce nombre n'a pas été ob-
tenu, il est nécessaire de recourir à un nouveau tour de scrutin.

Le tirage au sort des membres sortants, quand il y a lieu, et l'élec-
tion des nouveaux conseillers'destinés à remplacer les membres dont
les pouvoirs sont expirés, doivent être effectués dans la séance du

(1) Décret d«30 décembre 1809, art. 7 et 8.

(2) Décret du 30 décembre 1809, art. 3.

(3) Voir te modèle de ce procès-verbal, pago 77.

(4) Ordonnance du 12 janvier 1825, art. 3.

(5) Décret du 30 décembre 1809, art. 9.
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dimanche de Quasimodo. C'est une règle essentielle, de laquelle la

régularité et l'uniformité qu'il importe de maintenir dans l'adminis-

tration, nous paraît ne point permettre de s'écarter. Ainsi, quelle
que soit l'époque à laquelle un conseil de fabrique ait été formé ou

reconstitué, c'est toujours au dimanche de Quasimodo de la troisième
année qu'il doit être procédé à son renouvellement partiel, à moins

que cette nomination n'ayant précédé elle-même que de très-peu de

temps un dimanche de Quasimodo, l'équité ne décide à retarder d'une
année ce renouvellement (1).

Si les membres d'un conseil de fabrique, par négligence ou mau-
vaisevolonté, ne se mettaient pas en mesure de faire soit le renou-

vellement, soit l'élection d'un ou plusieurs membres, en remplace-
ment de ceux qui seraient décédés, démissionnaires ou domiciliés
ailleurs, à l'époque fixée, il faudrait que le curé ou le président du
conseil en prévînt l'évêque ; le maire pourrait aussi en prévenir le

préfet; dans ce cas, l'évêque pourrait, un mois après l'époque fixée

pour le renouvellement, nommer à la place de ceux qui doivent sortir,
à l'exclusion des fabriciens restants, qui, en ce cas, ont perdu le
droit d'élire.

Il est important de faire observer que tous les actes faits par un
conseil qui est en demeure de se renouveler, sont valides, tant que
l'autorité compétente n'a pas pourvu à son remplacement. Le bon
ordre et l'avantage des églises exigent cette validité. Il y aurait les
plus graves inconvénients à ce qu'un établissement public ne fût pas
administré.

Quand tous les membres d'un conseil de fabrique exercent depuis
plus de six ans, l'évêque peut-il, un mois après l'époque fixée pour
le renouvellement, recomposer la fabrique en entier ?

L'évêque n'est point en droit d'opérer seul cette réorganisation,
car lorsque, faute de réélections en temps utile, les pouvoirs de tous
les membres d'un conseil de fabrique ont cessé, il doit être procédé
à la réorganisation intégrale de ce conseil, par l'évêque et le préfet.
C'estce qui résulte de la décision ministérielle ci-après et de plusieurs
autres décisions rendues dans le même sens, à diverses époques, par
les différents ministres des cultes.

Mgr Affre cependant, appuyé sur des raisons qui ne sont pas à
dédaigner, a émis un sentiment contraire.

Lorsqu'un conseil de fabrique, par suite d'une révocation, a été
installé dans le courant de l'année, et après l'époque ordinaire fixée
au dimanche de Quasimodo, il ne doit pas attendre pour faire son
renouvellement triennal que trois années se soient complètement
écouléesdepuis le jour de sa réinstallation jusqu'à celui du renou-

(1) Ordonnance du 12 janvvier 1825, art. 2.
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vellement; mais il doit procéder à ce renouvellement à l'époque or- f
dinaire, c'est-à-dire le dimanche de Quasimodo venant après le\
troisième exercice. (Avis du comité de l'intérieur des 9 juillet 1839;
et juin 1840.) i

Avis du comité de l'intérieur du conseil d'Etat, du 19 janvier 1836,§
relatif au droit de l'évêque pour la nomination des fabiiciens,

« Les membres du conseil d'Etat composant le comité de l'intérieur et du corn-f
merce, consultés par M. lo ministre do la justice et des cultes, sur la question dej
savoir : si dans le cas de l'article 4 de l'ordonnance du 12 janvier 1825, le droit [
attribué à l'évêque sur la nomination des membres du conseil de fabrique est épuiséf

par la simple désignation de ces membres, et si, dans le cas de refus d'acceptation j;
de la part de ces derniers, c'est au conseil do fabrique qu'il appartient de procéder S
à leur remplacement. i.

« Vu la lettre du maire de Mondeville (Calvados), en date du 5 octobre 1835 ;
et Les observations de l'évêque do Bayeux, du 6 novembre suivant ;

'

te La lettre du préfet du 18 novembre 1835 ;
a L'ordonnance du 12 janvier 1825;
tt Considérant que l'article 4 de l'ordonnance ci-dessus visée attribue à l'évêque ,

diocésain de véritables nominations ;
tt Que des nominations restées sans effet par le refus d'acceptation sont comme

des nominations qui n'auraient pas été faites ;
et Que le droit du conseil do fabrique de procéder au remplacement de sesmem-

bres morts ou démissionnaires ne peut s'exercer que dans un délai déterminé.
tt Qu'on ne peut d'ailleurs assimiler le refus d'acceptation pur et simple à la dé-

mission après des fonctions acceptées ou remplies ;
eeQue, dans l'espèce, les fabriciens désignés par l'évêque ont déclaré ne pas ac-

cepter leur nomination ;
<t Sont d'avis :

eeQue l'évêque de Bayeux, usant du droit que lui attribue l'article 4 de l'ordon-
nance de 1825, a pu, valablement nommer deux nouveaux fabriciens, en remplace-
ment de ceux qu'il avait originairement désignés et dont la nomination était restée
sans effet par suite de refus d'acceptation. »

LETTREdu ministre de l'intérieur et des cultes, à Mgr l'évêque d'Agcn
relative au renouvellement des conseils de fabrique.

Paris, le 2 mars 1833.
et Monseigneur,

eeM. le préfet de Lot-et-Garonne m'a communiqué,'pour avoir mon avis, la lettre

que vous lui avez adressée le 25 janvier dornier, relativement à l'interprétation de

l'article 4 de l'ordonnance royale du 12 janvier 1825, ainsi conçu : « Si, un mois

i après les époques indiquées dans les deux articles précédents, le conseil de fabri-
« que n'a pas procédé aux élections, l'évêque diocésain nommera lui-même. »

tt Vous avez pensé, Monseigneur, que le droit conféré par cet article à l'autorité

épiscopalo s'étend non-seulement aux renouvellements partiels d'un conseil de fa-

brique, mais encore à sa réorganisation intégrale, lorsque, faute do réélections en

temps utile, les fonctions de tous les fabriciens ont cessé.
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« Le mode do nomination prescrit par l'article 6 du décret du 30 décembre 1809,

ne vous a donc pas paru applicable à l'espèce, et vous avez émis l'opinion que le

concours du préfet du département ne doit avoir lieu que lorsqu'il s'agit de la réor-

ganisation d'un conseil de fabrique, révoqué en conformité de l'article 5 de l'ordon-

nance royale du 12 janvier 1825.

eeL'objet do cette ordonnance a été de remplir les lacunes que laissait le décret

du 30 décembre 1809, relativement aux renouvellements des fabriciens et aux

révocations des conseils de fabriques.
« L'article lor a donc prescrit la réorganisation immédiate des fabriques qui

n'avaient pas été régulièrement cunstituees,ellesarticies 2 et 3 ont fixé les époques
et les délais après lesquels le droit de pourvoir aux remplacements n'appartiendrait

plus aux fabriques.
eeC'est ce droit qui, aux termes de l'article 4, est conféré à l'évêque, et ne s'étend

qu'aux renouvellements partiels.
tt L'autorité diocésaine est uniquement appelée à suppléer à la négligence des

membres restants d'une fabrique, et il ne peut exister de négligence lorsqu'il est

question do renouvellement intégral qui ne dépend plus de l'autorité.
« Il s'agit, dans ce cas, d'une organisation entière et l'esprit des règlements sur

la matière appelle concurremment l'évêque et le préfet à faire les nominations.

eeL'ordonnance royale du 12 janvier a d'autant moins dérogé à cette règle, qu'elle

prescrit dans les articles 1er et 5, où il est question du renouvellement intégral d'un

conseil de fabrique, de pourvoir à la nouvelle formation de ce conseil, en confor-

mité de l'article 6 du décret du 30 décembre 1809, portant que les choix appartien-
nent en partie à l'évêque diocésain et en partie au préfet.

te Les ministres chargés successivement de l'administration des cultes, ont toujours
pensé qu'il ne pouvait être procédé que de cette manière à la formation d'un conseil
de fabrique, quelle qu'eût été la cause de son renouvellement intégral.

« II résulte de ces observations, Monseigneur, que l'article 4 de l'ordonnance royale
du 12 janvier 1825, n'a point conféré à MM. les évêques, le droit de faire seuls les

nominations lorsqu'il s'agit de l'organisation entière d'un conseil de fabrique.
« Je viens de répondre dans ce sens à M. le préfet de Lot-et-Garonne.
« Agréez, etc. Comte d'ARGOUT. »

CIRCULAIREde M. le ministre de la justice et des cultes, à MMgrs les

archevêques et évêques, relative au [renouvellement des conseils de

fabriques et aux présentations des comptes et budgets.

Paris, le 15 mars 1839.
te Monseigneur,

o L'ordonnance royale du 12 janvier 1825, a fixé au dimanche de Quasimodo, la

tenue de la séance dans laquelle les fabriques doivent procéder à leur renouvelle-

ment triennal, discuter le compte du trésorier pour l'oxercice écoulé, et arrêter le

budget annuel.
tt L'approche de cette époque m'obligo d'insister vivement auprès de MM. les évê-

ques, sur la nécessité de veiller à ce que ces diverses obligations soient très-stricte-

ment remplies par les fabriques de leur diocèse.
« Les renouvellements se font avec beaucoup d'inexactitude; il est arrivé que des

fabriciens sont demeurés on exercice plusieurs années après que la fabrique tout

entière n'avait plus aucun pouvoir légal.
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tt Le défaut de surveillance à cet égard peut avoir les plus grands inconvénients, 1

Les fautes d'une mauvaise administration se perpétuent entre les mains d'hommes»

détenteurs de fonctions qu'ils ne pouvaient plus exercer régulièrement. f
'

« Il paraît résulter des renseignements que m'offrent certains dossiers qu'en beau-f

coup de lieux les fabriques se dispensent absolument d'établir leur budget annuel,V

et que la formation et la présentation de leurs comptes ne sont par conséquent, (;'

qu'une formalité entièrement illusoire. ^

et Les discussions qui ont eu lieu dans le sein des chambres, lors de la confection ;'
de la loi sur l'administration municipale, les observations manifestées chaque année

par la plupart des conseils généraux de départements, ont signalé ces irrégularités *

comme étant la conséquence d'une législation insuffisante sur l'administration des|

fabriques. La révision du décret du 30 décembre 1809, a été demandée. On sollicite f
avec instance de nouvelles garanties analogues à celles adoptées à l'égard des com-J
munes, pour l'approbation des budgets et le règlement des comptes des fabriqua, «jj

s L'attention du gouvernement s'est déjà portée sur cette question, dont il ne I

s'est pas dissimulé la gravité, et qui a besoin d'être mûrie par un long examen. En £

attendant qu'elle ait pu être amenée à solution, il importe que les règles qui exis- f
tent aujourd'hui soient sévèrement observées. Ce n'est que lorsque le gouvernement f
sera certain qu'on s'y conforme exactement, qu'il pourra juger avec connaissance de|
cause, si ces règles suffisent, ou en quoi elles ont besoin d'être modifiées ou com- i

plétées. <ô

« Je me suis donc fait un devoir d'inviter MM. les évêques à s'assurer que toutes ';

les fabriques de leurs diocèses sont régulièrement constituées, c'est-à-dire qu'elles ji
ont fait leurs renouvellements partiels en temps utile ; à pourvoir d'office aux ro- !
nouvellements qui n'auraient pas eu lieu dans le mois après la Quasimodo, ainsi que >,
l'article 4 de l'ordonnance du 12 janvier 1823 leur en donne la faculté ; à se faire f
produire le budget qui' a dû être arrêté par chaque fabrique, ainsi que lo compte I.
de l'exercice précédent, dans la même séance du dimanche de Quasimodo, et à y j
statuer ainsi que le veut l'article 47 du décret du 30 décembre 1809. \

« La plus grande célérité doit être mise dans l'examen et l'approbation des budgets
des fabriques, puisqu'elles ne peuvent se présenter devant les conseils municipaux, ,'
en cas de demande de subvention sur la caisse communale, que munies de ce :'

budget approuvé par l'autorité diocésaine, et que si elles n'étaient pas en mesure à !

cet égard lorsque le conseil municipal lui-même arrête son budget, elles courraient
le risque de voir ajourner le vote des subventions réclamées à l'année suivante.
. « Je vous prie, Monseigneur, de m'accuser réception de la présente, dont je |
transmets ampliation à M. le préfet.

eeAgréez, Monseigneur, etc.

et Le garde des sceaux, etc.
et BARTHB. I

| IV. Première formation d'un conseil de FABRIQUE, son entrée en

fonctions et son installation.

Chaque année on érige un certain nombre de paroisses nouvelles,

qui doivent être pourvues de conseils de fabrique. D'un autre côté,
il arrive aussi que des conseils de fabrique sont révoqués et remplacés
par d'autres. On s'est demandé si, dans ces cas, il n'y a pas quelques
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formalités à remplir pour l'entrée en fonctions de ces fabriciens ; s'il

ne doit pas être procédé préalablement à leur installation, et com-

ment elle doit être faite.

Le décret du 30 décembre 1809, ni aucun autre règlement ne

parlent de la nécessité d'une installation préalable des conseils de

fabrique avant leur entrée en fonctions, dit M. de Champeaux (1), il

semble en effet devoir avoir lieu de plein droit immédiatement après
leurs nominations régulièrement justifiées, c'est-à-dire qu'à partir de

ce moment, ils peuvent être appelés à délibérer sur les affaires qui
intéressent l'administration temporelle de l'église. Si donc il n'est pas
nécessaire de faire précéder leurs délibérations d'un procès-verbal
d'installation, ce procès-verbal nous semble, dans tous les cas, de-
voir être dressé préalablement pour constater l'acceptation des

membres, la constitution et l'organisation intérieure du conseil par
l'élection d'un président et d'un secrétaire, enfin, par la nomination
de ceux des fabriciens qui devront composer le bureau des marguil-
liers. En outre les conseils de fabrique en acceptant la charge qui
leur est confiée, et en entrant en fonctions assument la responsabi-
lité des actes de leur administration; ils ont intérêt à connaître l'état

général de la fabrique, ses ressources, ses charges, son mobilier,
etc. Il y a donc une espèce d'inventaire à faire de ces choses. Tout
cela peut se réduire à la représentation et au récolement des inven-
taires précédents, mais nous ne pensons pas que cette mesure puisse
être omise, et dans tous les cas nous n'hésitons pas à la conseiller.
Il est encore indispensable que l'ordonnance ôpiscopale et l'arrêté
du préfet qui contiennent les nominations soient littéralement ins-
crits sur le registre de la fabrique.

Voici, au reste, comment on pourrait rédiger le procès-verbal
destiné à constater l'installation, ou si l'on veut, la prise de posses-
sion du conseil de fabrique.

PROCÈS-VERBALde prise de possession d'un conseil de fabrique.

L'an mil huit cent , le , du mois de , en vertu de l'or-
donnance do Mgr l'évêque et sur la convocation de M. le curé de

, le conseil de fabrique de la paroisse de nouvellement
constitué par ordonnance de Mgr l'évêque de du et par
arrêté de M. le préfet du , actes duement transcrits en tête
des présentes et y annexés, s'est réuni à l'issue de la messe (ou des
vêpres) dans la sacristie (ou au presbytère).

Etaient présents, M. N., curé ; M. N., maire (ou adjoint si le
maire est empêché).

(1) Bulletin des lois civiles ecclésiastiques, janvier 1857.
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La présidence du conseil a été déférée à M. , doyen d'âge.
La séance ayant été déclarée ouverte, M. le curé a immédiate-

ment donné lecture de l'ordonnance de Mgr l'évêque de en date
du , portant nomination aux fonctions de fabriciens, de MM. ,
M. le maire a aussi donné lecture de l'arrêté du préfet en date du

nommant aux mêmes fonctions MM. N et N , Ces messieurs
ont tous déclaré accepter.

M. le curé (ou M. le président) dit ensuite qu'il y a lieu de pro-
céder à l'organisation intérieure du conseil.

En conséquence, en exécution des articles 9 et 11 du décret du
30 décembre, le conseil procède successivement à l'élection au scru-
tin de son président, de son secrétaire et des trois membres qui, avec
M. le curé, doivent composer le bureau desmarguilliers.

Ont été élus à la majorité des voix, M. A , président; M. B , se-
crétaire; MM. C, D. et E., membres du bureau, lesquels ont dé-
claré accepter.

A l'instant, M. A. a occupé le fauteuil de la présidence, et M.
B., la place de secrétaire.

Après ces opérations, M. le curé invite les nouveaux membres du
conseil à p'rendre connaissance delà situation générale de h fabrique;
il leur fait en même temps un rapport sur cette situation, sur les
biens et revenus de l'établissement, sur les charges, sur l'état du mo-
bilier de l'église et de la sacristie. En même temps, les titres et les

papiers de la fabrique, les inventaires et leur dernier récolement ont
été mis à la disposition du conseil.

Les membres appelés à composer le bureau des marguilliers ont
été invités à se réunir sans délai à l'effet de procéder à la nomination
de leur président, de leur secrétaire et du trésorier, à la confection
ou au récolement du mobilier de l'église, en exécution des articles
55 et 56 du décret du 30 décembre 1809.

(Le conseil continue à délibérer, s'il y a quelque chose à mettre
en délibération, s'il n'y a rien, le procès-verbal est ainsi terminé.)

Aucun objet ne restant à mettre en délibération le présent procès-
verbal a été clos, et après lecture faite, tous les membres présents
l'ont signé, et le président a levé la séance.

Signatures.

%V. Election des conseilsde FABRIQUES.

Les élections des conseils de fabriques ont lieu au scrutin, à la

majorité desvoix. En aucun cas le président n'a voix prépondérante.
On procède aux élections de la manière suivante: le président

fait connaître le nombre des membres à élire, et remet à chacun
des membres électeurs, un bulletin sur lequel ils inscrivent les noms
des candidats. Tous les bulletins, dûment remplis, sont, par le pré-
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sident, déposés dans une urne. Il en fait ensuite le dépouillement, et
en proclame le résultat, sur la liste qu'en a tenue le secrétaire.

Les élections des marguilliers se font de la même manière.
Le procès-verbal constatant l'élection, est dressé séance tenante,

conformément au modèle ci-après, consigné au registre des délibé-
rations et signé par tous les membres. Une expédition en est trans-
mise à l'évêque immédiatement, avec les observations ou réclama-
tions auxquelles l'opération aurait donné lieu. En cas de non-récla-
mations, l'installation des membres élus doit être immédiate : s'il y
a des réclamations, elle doit être différée jusqu'à la décision de

l'évêque sur le mérite des élections
Pour l'annulation des élections, voyez le paragraphe suivant.

PROCÈS-VERBALd\tn conseil de fabrique constatant des élections.

L'an mil huit cent soixante , le jour du mois d'avril,
dimanche de Quasimodo.

Le conseil de fabrique de l'église paroissiale de N. s'est réuni,
conformément à l'avertissement publié, le dimanche précédent, au

prône de la grand'messe, dans l'une des salles du presbytère; étaient

présents M. N., président du conseil ; M. N., curé de la paroisse;
M. N., maire de la commune; MM. N. et N., membres du conseil
de fabrique, et M. N., également membre et secrétaire du conseil.

Le président et lesdits membres présents formant la majorité du
conseil.

M. le président, après avoir ouvert la séance, a donné lecture
d'une lettre de M. N., par laquelle ce fabricien le prie d'informer le

conseil, qu'obligé d'entreprendre un voyage indispensable, il lui sera

impossible d'assister à la séance.

(L'on mentionne ici les diverses délibérations prises par le conseil.)
Personne ne demandant plus la parole, M. le président a rappelé

au conseil qu'il y a lieu de procéder à diverses nominations, savoir :
1° à la nomination de trois fabriciens, en remplacement de MM. N.,
N. ctN., lesquels sont en fonctions depuis le dimanche de Quasi-
modo de l'année 18 , c'est-à-dire depuis six années ; 2° à la no-
mination annuelle du président et du secrétaire du conseil ; 3° à la
nomination d'un marguillier, en remplacement de M. N., membre
du bureau, lequel exerce cette fonction depuis le dimanche de Qua-
simodo de l'année 18 , c'est-à-dire depuis trois ans.

A l'instant MM. N. et N. se sont retirés.
M. le président a dit qu'on allait procéder d'abord à l'élection de

trois fabriciens, et il a remis à chacun des membres un bulletin ou-
vert, en invitant à y inscrire trois noms. Chaque membre a écrit lui-
même ou fait écrire son vote, et a remis son bulletin fermé à M. le
président, qui l'a déposé dans la boîte destinée à cet usage.



78 FABRIQUE.

M. le président s'étant enquis si tous les membres avaient voté, lit
boite a été ouverte et les bulletins comptés ; ils se sont trouvés au|
nombre de quatre, nombre égal à celui des votants; la majorité a été§
ainsi fixée à trois voix. |

M. le président a pris successivement chaque bulletin, l'a déplié§
et en a fait lecture à haute voix ; M. le secrétaire a tenu note des|
votes, et il est résulté du recensement, que M. N. a obtenu quatre|
suffrages, M. N. trois suffrages, M. N. deux suffrages, M. N. deux|
suffrages, et M. N. un suffrage. |

En conséquence, MM. N. et N. ayant obtenu la majorité néces-f
saire, M. le président les a proclamés membres du conseil de fabrique,§

Et il a annoncé qu'aucun autre candidat n'ayant obtenu la mêmeI

majorité, on allait procéder à un nouveau tour de scrutin pour l'é-1
lection du troisième fabricien à nommer, en prévenant qu'on ne de-1
vait inscrire qu'un nom sur chaque bulletin. |

M. le président ayant remis, reçu, compté et dépouillé les bulle-1
tins de la même manière que dans l'opération précédente, il est ré-1
suite du recensement que M. N. a obtenu deux suffrages et M. N,f
deux suffrages. |

Le partage des suffrages entre les deux candidats dont aucun n'a1
réuni la majorité, ayant été ainsi constaté, M. le président a déclaré|
qu'on allait recommencer immédiatement un nouveau tour de scru-1
tin, qui a donné pour résultat, trois voix en faveur de M. N., qui ak
été proclamé membre du conseil de fabrique. f

Il a ensuite été procédé, toujours dans les mêmes formes que ci-1
dessus, à trois scrutins successifs : le premier, pour la nomination |
du président du conseil; le second, pour la nomination du secrétaire, f
et le troisième, pour la nomination d'un marguillier, en remplace- |
ment de M. N. |

Il est résulté du dépouillement des votes : |
Que, pour la nomination aux fonctions de président du conseil, f

M. N. a obtenu trois suffrages. |
Que, pour la nomination aux fonctions de secrétaire du conseil, -

M. N. a obtenu trois suffrages.
Que, pour la nomination aux fonctions de marguillier, M. N. a

obtenu quatre suffrages.
En conséquence, M. le président a proclamé M. N., président, M. :

N. secrétaire du conseil, et M. N., marguillier.
Le résultat des élections ainsi constaté, et aucune réclamation I

n'étant élevée, M. le président a ordonné que les bulletins fussent
brûlés en présence du conseil ; ce qui a été exécuté.

Aucun projet ne restant à mettre en délibération, le présent pro- !
cès-verbal a été dressé en séance, le dimanche ., du mois de
de l'an 18 , et ont signé, après lecture faite, tous les membres du
conseil présents.
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PflooÈs-vERBALd'élection en remplacement d\n membre du conseil.

L'an mil huit cent soixante..., le..., du mois de...
Le conseil de fabrique de l'église de dûment convoqué, s'est

réuni à l'issue de la messe paroissiale (ou des vêpres)), dans la sa-
cristie (ou dans l'une des salles du presbytère.)

(Après le préambule du procès-verbal et les diverses délibérations

prises par le conseil, Vélection est constatée de la manière suivante.)
Personne ne demandant plus la parole, M. le président a rappelé

au conseil qu'il y a lieu de procéder à l'élection d'un fabricien, en

remplacement de M..., qui est décédé le... (ou qui a quitté la pa-
roissele... ou bien qui a donné sa démission le...) et il a remis à cha-
cun des membres un bulletin ouvert, en lui faisant observer qu'on
ne doit y inscrire qu'un seul nom. Chaque membre a écrit lui-même
ou fait écrire son vote, et a remis son bulletin fermé à M. le prési-
dent, qui l'a déposé dans la boîte destinée à cet usage.

M. le président s'étant enquis si tous les membres avaient voté, la
boîte a été ouverte et les bulletins comptés; ils se sont réunis au
nombre de six, nombre égal à celui des votants : la majorité a été
fixée à quatre voix.

Chaque bulletin a été ouvert successivement. M. le secrétaire a
tenu note des votes et il est résulté du recensement que M. N. a
obtenu quatre suffrages et M. N. deux suffrages.

En conséquence M. N. ayant obtenu la majorité nécessaire, M. le

président l'a proclamé membre du conseil de fabrique, et a fait ob-
server que cette nomination n'était faite que pour le temps d'exercice

qui restait à M. N. fabricien remplacé.
Aucune réclamation n'étant élevée contre cette élection, M. le pré-

sident a ordonné que les bulletins fussent brûlés en présence du

conseil, ce qui a été exécuté.
Toutes les matières à soumettre à la délibération du conseil étant

épuisées, le procès-verbal a été clos, et les membres présents l'ont

signé, après lecture faite.

Signatures.

Lorsqu'une paroisse est composée de plusieurs communes, le choix
desfabriciens n'est pas limité aux notables habitants de la commune

chef-lieu, et ils y peuvent comprendre les individus domiciliés dans
les communes réunies. (Lettre du ministre des cultes au préfet de la
Gironde du 21 décembre 1838.)

Dans les élections triennales, si le président du conseil se trouve
cire au nombre des conseillers sortants, il n'est pas nécessaire de
nommer un président provisoire pour la régularité des opérations ;
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et l'assemblée sera valablement présidée par le conseiller le plus àgéfe
(Avis du comité de Vintérieur du 9 juillet 1839.)

L'élection des nouveaux conseillers de fabrique n'est soumise à
aucune sanction, ni à celle de l'évêque, ni à celle du préfet. (Déci-
sion ministérielle de 1813.) I

La question des élections est l'une des plus importantes, des plus:
pratiques et des plus journalières des conseils de fabrique; aussij
pour l'élucider autant que possible, nous croyons devoir rapporter!
les décisions ministérielles et l'avis du conseil d'Etat ci-après. On;

peut aussi consulter à cet égard notre Mémoire sur les élections fa-\
briciennes. j

L'ordonnance du 12 janvier 1825, en conférant à l'évêque, à dé-?
faut parles conseils de fabrique d'élections dans les délais légaux, le
droit de pourvoir aux nominations à effectuer, n'a pas limité la durée;:
du temps pendant lequel l'évêque peut exercer ce droit. L'article 1"|
de cette ordonnancene constituait qu'une disposition transitoire, appli-j
cable seulement aux conseils de fabrique qui, en 1825, ne s'étaient pas;
renouvelés d'une manière régulière ; il ne disposait pas pour l'avenir, '

Dans le cas de non-renouvellement d'un conseil de fabrique m

époques fixées, ou de toute autre irrégularité dans son organisation,
c'est au ministre des cultes qu'il appartient de déclarer cette irré-

gularité et de prescrire la formation d'un nouveau conseil. Ces pro-
positions résultent de la lettre suivante :

LETTRE du l§ mars 1849 de M. le ministre de l'instruction publique
et des cultes (M. de Falloux) à M. le préfet de la Charente-Inférieure.

eeMonsieur le préfet,
tt Aux termes des articles 2 et 3 de l'ordonnance réglementaire du 12 janvier

182b, les élections triennales des conseils de fabrique doivent être faites dans la
séance du dimanche de Quasimodo; et, dans lo cas de vacance par mort ou démis-
sion, l'élection en remplacement doit avoir lieu dans le séance ordinaire du conseil
de fabrique qui suit la vacance. Si un mois après l'époque indiquée par cesarticles
le conseil de fabrique n'a pas procédé aux élections, le droit de nomination est
attribué à l'évêque diocésain par l'article 4 de la même ordonnance.

« Comme rien n'indique si ce droit épiscopal doit, ou non, être exercé dans un
certain délai, vous avez exprimé le désir de connaître mon opinion à ce sujet.

eeVous avez également présenté la question de savoir si les dispositions de l'ar-
ticle 1er de l'ordonnance du 12 janvier 182b sont applicables aux conseils de fabri-
que qui n'ont pas procédé à leurs renouvellements triennaux, et dont les membres
remplissent depuis plus de six ans leurs fonctions.

tt En attribuant à l'autorité diocésaine le droit de faire les nominations auxquelles
le conseil de fabrique n'aurait point procédé dans lo délai prescrit, l'ordonnance

réglementaire du 12 janvier 1823 n'a pas limité la durée du temps pendant lequel
ce droit peut être exercé. L'évêque reste toujours libre à cet égard. Il ne pouvait
pas en être autrement, puisque ce n'est souvent quo dans un temps plus ou moins



FABRIQUE. 81

éloigné de l'époque où ce même droit est ouvert, que l'évêque on a connaissance.

d Je ne vois pas dès-lors de motif pour changer cet état de choses.

d Quant à la seconde question, elle doit être résolue en ce sens quo l'article 1"

de l'ordonnance royale du 12 janvier 182b ne formait qu'une disposition transitoire,

applicable seulement aux conseils de fabrique qui, en 182S, ne s'étaient pas renou-

velés d'une manière régulière. Le préambule de l'ordonnance et les termes mêmes

de cet article indiquent suffisamment qu'il ne disposait pas pour l'avenir.

» Lorsqu'une fabrique n'est pas régulièrement organisée ou que les renouvelle-

ments partiels n'ont pas été faits aux époques déterminées, il est donc indispensable

d'exposer l'état des choses au ministre do l'instruction publique et des cultes, qui
examine et déclare, s'il y a lieu, l'irrégularité, en proscrivant de procéder à la for-

mation d'une nouvelle fabrique, dans les formes voulues par l'article 6 du décret

du 30 décembre 1809. »

Lorsque, dans un conseil de fabrique composé de sept membres,
savoir, des deux membres de droit (le curé et le maire) et de cinq
membres électifs, quatre de ces derniers ont donné leur démission,
il peut être valablement procédé à leur remplacement par les deux
membres de droit et le membre électif restant.

Pour qu'un conseil de fabrique puisse valablement procéder à des
élections triennales ou accidentelles, il faut, mais aussi il suffit que
le nombre des fabriciens qui prennent part à ces élections représente
plus de la moitié du nombre des membres dont ce conseil est com-

posé au moment de ces mêmes élections. En d'autres termes : Pour

qu'on puisse procéder valablement à des élections, il faut, mais il
suffit que les fabriciens prenant part à ces élections soient toujours
dans les conseils de fabrique des paroisses de cinq mille âmes, au
nombre de quatre, et dans les conseils de fabrique des paroisses de
moins de cinq mille âmes, au nombre de trois.

Les solutions dont l'analyse précède ont été consacrées par les
décisions ministérielles ci-après.

LETTIIEdu 11 juin 1852, de M. le ministre de l'instruction publique et
des cultes (M. Fortoul) à Mgr l'évêque de Périgueux.

eeMonseigneur,
« Vous me demandez, par la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'adressor,

de quelle manière doit être résolue la question suivante :
« Lorsque dans un conseil de fabrique composé, outre le curé et le maire, mem-

bres do droit, de cinq conseillers électifs, quatre de ces derniers ont donné leur dé-

mission, et qu'il ne reste ainsi que trois membres y compris les deux fabriciens de

droit, ces trois membres peuvent-ils remplacer leurs collègues démissionnaires; ou
bien y a-t-il lieu de considérer la fabrique comme dissoute, et doit-il être procédé
a son renouvellement intégral, soit par l'évêque seul, soit par le double concours du

prélat et du préfet ?
« L'article 9 du décret du 30 décembre 1809 exige pour la validité des délibé-

rations d'un conseil do fabrique que plus de la moitié des conseillers soient pré-

TOM. m. 6
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sents à la réunion; mais il n'indique pas d'après quelle base cette moitié doit être

calculée.

tt Cependant lo conseil de fabrique peut être composé, soit de la totalité des

membres qui doivent concourir à sa formation, suivant les articles 3 et 4 du décret

soit d'une partie seulement de ces mêmes membres, à l'occasion des élections trien-

nales, de démissions et de décès. Comme dans ces diverses circonstances, le nom-

bre total des fabriciens change, et qu'en principe, les renouvellements partiels et

les remplacements individuels doivent avoir lieu par la voie de l'élection, il semble

rationnel de décider que c'est d'après le nombre effectif, et non d'après le nombre

légal des fabriciens, que l'on doit calculer celui des membres dont la présence est

nécessaire aux réunions pour les rendre régulières.
« Si l'on donnait à l'article 9 du décret une interprétation différente, la minorité

du conseil pourrait, à son gré, paralyser toutes les opérations, en s'abstenant de

prendre part aux délibérations.

te Ainsi, tant qu'il reste dans le conseil de fabrique un membre qui puisse, avec les

deux fabriciens de droit, former une majorité, co conseil peut valablement délibé-

rer; il a le droit de pourvoir au remplacement des membres démissionnaires. On

ne saurait donc, dans ce cas, considérer la fabrique comme dissoute.

« C'est toujours dans ce sens que mes prédécesseurs ont résolu la question que
vous m'avez soumise. La jurisprudence a été fixée sur ce point par une décision

ministérielle du 18 août 1841, rendue sur l'avis conforme du conseil d'administra-

tion des cultes, en date du 7 du même mois (1).
a D'après ces motifs, je pense, Monseigneur, que les trois membres restants du

conseil de fabrique dont il s'agit dans votre lettre peuvent procéder, aux termes de

l'article 8 du décret de 1809, en remplacement des quatre membres démissionnaires.

« Du reste, en règle générale, it n'y a pas lieu de renouveler en conformité de

l'article 6 du même décret un conseil de fabrique dont les membres ordinaires ne

seraient pas tous démissionnaires ou décédés. Mais lorsque ce renouvellement est

devenu nécessaire, il doit toujours être fait par l'évêque et le préfet, dans les pro-

portions indiquées par la même disposition. Ce n'est quo dans les deux cas prévus

par l'article i de l'ordonnance du 12 janvier 182b, et après que le conseil de fabri-

que a négligé de procéder aux élections dans les délais prescrits, que l'évêque dio-

césain a le droit de faire seul les nominations. »

LETTRE du 3 avril 1860, de M. le ministre de l'instruction publique et

des cultes (M. Rouland) à Mgr l'évêque de Versailles.

et Monseigneur,
o Vous m'avez fait l'honneur de m'écrire.lo 10 mars dernier,pour me demander

mon avis sur la question suivante :

et Lorsqu'un conseil.de fabrique se trouve réduit à quatre membres par la sortie

et de trois autres membres dont le temps d'exercice est expiré, peut-il délibérer

et légalement et remplacer les trois membres sortis, en l'absence d'un des quatre
(i membres restants, de sorte que les trois membres délibérants doivent être consi-

ei dérés encore comme formant la majorité du conseil ? »

et Vous croyez que la solution affirmative de cette question présenterait d'assez

graves inconvénients;il en résulterait,selon Votre Grandeur,que les intérêts majeurs

(1) Voyez cet arrêt ci-après, page 83.
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d'une église pourraient se trouver abandonnés à la discrétion de deux personnes
souvent peu entendues, et quelquefois mal disposées, et qui formeraient néanmoins

la majorité absolue des trois membres présents. Vous ajoutez que si le décret du

30 décembre 1S09 avait voulu, dans son article 9, donner aux mots pluralité des

voix la signification de la moitié des membres en exercice au moment où le conseil

seréunit, il l'aurait dit clairement, comme le fait l'article 2b de la loi du 21 mars

1831sur l'organisation municipale. Vous rappelez d'ailleurs le règlement du 23 fé-

vrier 1763, dont l'article 8 portait que les délibérations ne pourraient être prises

qu'au nombre de cinq membres au moins.
( Il est de principe, Monseigneur, en matière d'élections, que les citoyens appelés

à y procéder peuvent exercer leurs droits quand bien même ils no se trouveraient

pasréunis à l'état de majorité, et qu'à plus forte raison, ils le peuvent lorsque les

suffragesexprimés l'ont été par la moitié plus un des électeurs ayant la faculté lé-

gale de voler. II serait étrange, en effet, qu'une minorité capricieuse eut la puissance
deparalyser, au sein de la majorité, par le simple fait de son abstention, l'exercice

d'un droit et l'accomplissement d'un devoir. C'est d'après ce principe, qui a présidé
à la confection de la plupart des lois élactorales, notamment de celles du 19 avril

1831 et 22 juin 1333, que doit être interprété l'article 9 du décret du 30 décembre

1809. Cet article exige, pour la validité des délibérations d'un conseil de fabrique,
la présence do plus de la moitié des conseillers ; mais il n'indique pas d'après
quelle base cette moitié doit être calculée. Cependant, un conseil de fabrique peut
être composé, soit de la totalité des membres qui doivent concourir à sa formation
suivant les articles 3 et 4 du décret, soit d'une partie seulement de ces mêmes

membres, à l'occasion des élections triennales, des démissions et des décès. Comme,
dans ces diverses circonstances, le nombre des fabriciens change, et que les conseils
de fabrique ont le système d'élection pour baso de leurs renouvellements, il esi
rationnel d'admettre que c'est d'après le nombre effectif, et non d'après le nombre

légal des fabriciens, que l'on doit calculer celui des membres dont la présence est

nécessaire aux réunions pour les rendre régulières. Dès-lors, tant qu'il reste dans le

conseil do fabrique un membre qui puisse, avec les deux membres de droit, former
une majorité, ce conseil peut encore délibérer ; il a le droit de pourvoir au rem-

placement des membres démissionnaires ou dont le mandat est expiré.
- te Si l'on admettait que la présence des quatre membres restants est indispensable
pour qu'il y ait remplacement légal des membres sortants, par voie d'élection, ce

mode de remplacement serait la plupart du temps impraticable ; il suffirait qu'un
des membres restants refusât son concours. Son abstention systématique ou son
mauvais vouloir lui donnerait le. pouvoir exorbitant et inadmissible d'empêcher ses
trois collègues de remplir leurs fonctions.il est impossible do supposer que telle ait
étél'intention du législateur.

« Les fabriciens pourront, il est vrai, se trouver réduits à uno faible minorité ;
mais cet inconvénient est inévitable dans un conseil composé de sept membres, dont

trois ou deux doivent sortir à chaque renouvellement triennal. Du reste, l'article 3
de l'ordonnance du 2 janvier 1825 ne pose aucune distinction entre les nombres des

membres qui cessent de faire partie du conseil pour une cause personnelle; il exige
seulement qu'en cas do vacances par mort ou démission, l'élection en remplacement
soit faite par les membres restants, dans la séance ordinairo du conseil de fabrique
qui suit la vacance.

te Déjà celte question a été plusieurs fois soumise à mes prédécesseurs; elle a

toujours été résolue dans lo cas de l'affirmative.
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et D'après ces motifs, je pense, comme mes prédécesseurs, qu'un conseil de fa-

brique réduit à trois membres par une cause quelconque peut délibérer régulière-

ment et procéder aux renouvellements triennaux et aux élections partielles des

fabriciens. »

Avis du conseil d'administration du ministère des cultes, relatif m
nombre de fabriciens nécessaire pour les élections.

tt Le conseil,
« Sur le rapport de M. le chef de la deuxième section du culte catholique,
et Vu la lettre par laquelle les sieurs Lecoins et Luporte, membres sortants du

conseil de fabrique de Lion (Calvados), réclament contre l'élection de leurs succes-

seurs, sur le motif que les membres qui ont procédé à cette élection n'étaient qu'au
nombre de trois, tandis que la loi eût exigé, à leur sens, que les quatre membres

restants prissent tous part au vote.

« Vu tes avis donnés par l'évêque de Bayeux et par le préfet du Calvados, les 21

mai et 11 juin 1841, desquels il résulte qu'ils considèrent comme irrégulières les

opérations électorales ainsi faites par les fabriciens de Lion, et constatées par lo

procès-verbal qui en a été dressé le 18 avril précédent;
te Vu les articles 3 et 4 du décret du 30 décembre 1809, qui, y compris les deux

membres de droit, fixent à sept lo nombre des membres composant les conseils de

fabrique dans les paroisses dont la population est au-dessous de cinq mille âmes;

et Vu l'article 7, d'après lequel ces conseils doivent se renouveler partiellement
tous les trois ans, savoir : par la sortie de trois membres après les trois premières
années, de deux autres après six ans, et ainsi de même successivement ensuite ;

te Vu l'article 8, qui charge les conseillers restant en fonctions de procéder pat
la voie de l'élection au remplacement des membres sortants ;

< Vu l'article 9, portant que les conseils ne pourront délibérer que lorsqu'il y aura

plus de la moitié des membres présents à l'assemblée ;
€ Considérant qu'en thèse générale, il est de principe, en matière d'élection, que

les citoyens appelés à y procéder peuvent exercer leurs droits quand bien même

ils ne se trouveraient pas réunis à l'état de majorité, et qu'à plus forte raison ils le

peuvent, lorsque les suffrages exprimés l'ont été par la moitié plus un des électeurs

ayant la faculté légale de voter ; qu'il serait étrange, en effet, qu'une minorité ca-

pricieuse eût la puissance de paralyser, au sein de la majorité, par le simple fait

de son abstention, l'exercice d'un droit et l'accomplissement d'un devoir ;
tt Considérant que la loi du 19 avril 1831, sur les élections à la chambre des

députés, a supposé textuellement qu'un collège électoral pourrait utilement procéder,

quand bien même le tiers plus un seulement de ses membres inscrits prendrait part
au scrutin, puisqu'elle admet l'élection du candidat qui a réuni un pareil nombre de

voix, et qu'il peut bien arriver qu'une élection soit faite à l'unanimité des votants;
« Que cette loi porte même ainsi une règle plus sévère que ne le sont les prin-

cipes généraux;
tt Que la loi du 22 juin 1833, dispose, article 4b, que la présence du tiers plus

un des électeurs sur les listes et la majorité absolue des votes exprimés, sont bien

nécessaires au premier tour de scrutin pour qu'il y ait élection valable d'un mem-

bre au conseil général de département, ou au conseil d'arrondissement ; mais qu'au
. deuxième tour, la majorité relative suffit, quel que soit lo nombre des électeurs

présents ;
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<tQue la loi du 21 mars 1831, sur l'organisation mtmicipale, garde le silence sur

le nombre des électeurs municipaux dont la participation est nécessaire pour qu'il

y ait élection ; qu'elle dispose seulement (article 49) que les assemblées d'électeurs

communaux procèdent par scrutin de liste ; que la majorité absolue des votes ex-

primés est exigée au premier tour de scrutin, mais que la majorité relative suffit

au second ;
t Qu'il importait, en effet, que la législation accordât la plus grande latitude à

cet égard; que, sans cela, les éloctions au conseil de la commune, celles à faire

dans les rangs de la garde nationale, etc., etc., eussent été souvent complètement

impossibles ;
tt Considérant, au surplus, qu'en se reportant aux dispositions de l'article 9 du

décret du 30 décembre 1809, trois membres sur quatre ont pu élire, puisqu'ils for-

ment, dans l'espèce rapportée, la majorité du conseil de fabrique de Lion, tel qu'il
était demeuré composé après la cessation des pouvoirs ayant appartenu aux trois

membres sortants ;
eeConsidérant que mal à propos les partisans d'un autre système objecteraient

que les fabriciens électeurs pourraient se trouver réduits à une imperceptible mi-

norité, si l'on admettait cette interprétation de l'article 9 du décret ; qu'il suffirait,

pour qu'il en fût ainsi, qu'un ou plusieurs d'entre eux fussent morts ou eussent

donné leur démission : qu'une telle objection est sans force en présence de l'article

3 de l'ordonnance du 12 janvier 1823, qui veut qu'en cas de démission ou de décès

d'un membre du conseil de fabrique, il soit, à la prochaine réunion ordinaire, pro-
cédé à son remplacement ;

etConsidérant que l'opinion d'après laquelle il est prétendu que la présence des

quatre membres sortants, par voie d'élection, aurait pour résultat de supprimer ce

mode de remplacement, de rendre vaines, par conséquent, les prescriptions de l'ar-

ticle 8 du décret, et d'attribuer exclusivement aux évêques la formation des conseils

de fabrique, toutes les fois qu'il plairait aux curés ou desservants qu'il on fût ainsi;

qu'il leur suffirait, pour parvenir à cette fin, de refuser leur concours, et qu'il est

impossible de supposer que telle ait été la volonté du législateur ;

ceEst d'avis qu'il y a lieu de rejeter la demande des sieurs Lecoins et Luporte,
et do déclarer valables les opérations électorales auxquelles il a été procédé par les

fabriciens de Lion, le 18 avril dernier ;
« Le Maître des requêtes, directeur de l'administration des cultes,

et Président du conseil, DESSAURBT.

tt Décision.

et Approuvé. Paris, le 18 août 1841.

et Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,
« MARTIN (du Nord). »

| VI. Annulation des élections de fabriciens.

Les.élections peuvent être annulées, 1° si les électeurs n'étaient

pas fabriciens (1), c'est-à-dire membres de droit, ou nommés par
l'autorité compétente, ou validement élus ; 2° si l'on avait nommé
conseiller quelqu'un qui ne serait pas catholique, ou qui ne serait

(I) Voyez l'ordonnance royale du 11 octobre 1833, tom. I01', p. 602.
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pas domicilié dans la paroisse, ou qui ne pourrait être considéré
comme étant au nombre des notables de l'endroit ; 3° l'élection serait
encore irrégulière et susceptible d'être annulée, si elle avait eu lieu
sans autorisation spéciale, un autre jour que le dimanche de Quasi-
modo, ou, quand il s'agissait de pourvoir à une vacance accidentelle, ;
un autre jour que celui de la réunion ordinaire suivante ; si l'on avait !
admis à concourir au scrutin des personnes sans qualité pour y pren-
dre part; enfin, dans tous les cas où l'on pourrait supposer que, si
les formes légales eussent été suivies, le résultat de l'élection eût été>

différent. *

Au reste, il ne faut pas perdre de vue qu'aux termes d'une juris-
prudence constante, toutes les questions de validité ou de nullité ,
d'élections doivent être jugées comme des questions debonne foi. En

général, toutes les fois que, malgré les reproches adressés à une ,

élection, il paraît certain qu'indépendamment des irrégularités com-

mises, le résultat définitif de l'élection eût été le même, il n'y a pas,
lieu à en prononcer l'annulation. Telle est la jurisprudence delà
Chambre des députés en matière d'élections de députés; la jurispru-
dence du conseil d'Etat en matière d'élections départementales, mu-

nicipales, etc. (i)
Quand on suppose qu'une élection de fabriciens est susceptible

d'être annulée, l'annulation doit en être demandée par un mémoire
adressé au ministre des cultes. Ce mémoire peut être remis au pré-
fet, qui le transmet ou envoie directement au ministre. Le ministre

prend les ordres de l'empereur; il consultele comité del'intérieur du
conseil d'Etat, et s'il y a lieu, un décret impérial propose l'annula-
tion de l'élection (2); mais celte annulation, quelque fondée qu'elle
fût, ne pourrait être ni prononcée par ordonnance ôpiscopalc, ni
demandée au conseil d'Etat par la voie contenlieuse.

Dans tous les cas, la nullité des élections et nominations irrégu-
lières doit être prononcée, non par l'évêque, mais par décret impé-
rial. (Ordonnance du 8 février 1844.)

Néanmoins, si pendant six années il n'avait été opéré dans un
conseil de fabrique, que des renouvellements irrégnliers, il ne serait
pas nécessaire qu'un décret impérial prononçât préalablement la
nullité de ces renouvellements, pour que l'évêque et le préfet pus-
sent procéder à la recomposition du conseil. (Voyez ANNULATION.)

Pour qu'un conseil de fabrique puisse valablement procéder à des
élections même accidentelles, il suffit que le nombre des fabriciens

(1) Tel est le sentiment de M. Berryer. Voyez Journal des conseils de fabrique,
tome 1er, p. 173.

(2) Voyez l'ordonnance royale du 11 octobre 1833. — Plusieurs ordonnances sem-
blables ont été rendues depuis.
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qui prennent part à ces élections représente plus de la moitié des
membres dont ce conseil se trouve composé au moment de ces élec-
tions. (Voyez le § Vci-dessus.)

Les élections opérées par un conseil de fabrique avec la partici-
pation ou en présence d'un fabricien démissionnaire sont, par cela

seul,entachées de nullité. Cette nullité doit être prononcée par arrêté
du ministre des cultes. Ainsi décidé par arrêté du 6 juin 1849, ci-

après:

Paris, le 6 juin 1849.

ceLo ministre de l'instruction publique et des cultes;
i Vu la lettre du 20 janvier 1849, par laquelle Mgr l'évêque de Saint-Brieuc pro-

pose d'annuler l'élection de deux fabriciens faite par le conseil de fabrique de

l'église succursale de Lehon, dans sa session ordinaire du premier dimanche du mois

d'octobre 1848, comme étant irrégulière, en raison : 1° do ce que, sur les cinq
membres dont se composait le conseil de fabrique, trois seulement se trouvaient

réunis au moment de l'élection ; 2° de ce que l'un des membres à remplacer, par
suite de démission, a pris part à la délibération, dont il a signé le procès-verbal.

tt Vu, à l'appui de cette proposition, l'avis de M. le préfet des Côtes-du-Nord,

exprimé dans sa lettre du 30 du même mois ;
i Vu la délibération du conseil de fabrique de Lehon, en date du lor octobre

1848, énonçant la nomination des sieurs Joseph Amiot et François Dupercal, en

remplacement du sieur Jean-Marie Amiot, nommé maire do la commune, et devenu

membre de droit de la fabrique, et du sieur Louis Hamon qui, quoique démission-

naire, a pris part à la délibération, et en a signé le procès-verbal;
et Vu le décret du 30 décembre 1809 et l'ordonnance royale du 12 janvier 1823 ;
«Considérant qu'aux termes do l'article 9, § 2, du décret du 30 décembre 1809,

un conseil de fabrique peut délibérer, lorsque plus do la moitié de ses membres
sont présents à l'assemblée;

s Que, lors do l'élection du premier dimanche d'octobre 1848, les trois membres

présents du conseil do fabrique de Lehon, qui ne se compose que de cinq membres,
étaient en nombre suffisant pour y procéder légalement, et que cette élection n'est

pas dès-lors irrégulière sous ce rapport ;
« Considérant, d'un autre côté, qu'aux seuls membres restants d'un conseil de

fabrique appartient le droit de remplacer, dans les délais voulus, les membres sor-
tants pour des causes quelconques, et que l'élection du lor dimanche d'octobre 1848
n'est pas le résultat du vote exclusif des fabriciens do l'église de Lehon, puisque le
sieur Louis Hamon y a contribué, quoique no faisant plus partie du conseil;

etArrête :
tt ART. i«. L'élection de deux fabriciens, faite par le conseil de fabrique do

l'église succursale do Lehon (Côtes-du-Nord), dans sa réunion du 1er dimancho
d'octobre 1848, est irrégulière, ot sera considérée comme nulle et non avenue.

« AUT. 2. Il sera procédé, par lo conseil do fabrique, à une nouvelle élection
dans lo délai d'un mois, à dater du jour de la signification du présent arrêté, et, à
défaut, il y sera pourvu on conformité do l'article 4 do l'ordonnanco royalo du 12
janvier 1823.

« AKT. 3. Mgr l'évêque de Saint-Brieuc et M. le préfet des Côtes-du-Nord sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. »



88 FABRIQUE.

Les élections qui ont eu lieu dans le sein d'un conseil de fabriqm,
sans autorisation spéciale de l'évêque ou du préfet, le second ou le
troisième dimanche après Pâques, sont irrégulières et nulles pour
n'avoir pasété faites le dimanche de Quasimodo.(Décision du ministn
de la justice et descultes du 12 juin 1845.)

Une fabrique qui ne s'est pas assemblée le jour de Quasimodom
peut procéder à son renouvellement triennal dans une séance ex-
traordinaire, tenue le dimanche suivant, en vertu d'une autorisation
qui lui aurait été accordée spécialement pour régler les comptes etle
budget. (Décision ministérielle de mai 1847.)

Toutefois il a été décidé que le renouvellement triennal qui n'a
été fait que le premier dimanche après Quasimodo dans une séance
extraordinaire en vertu d'une autorisation qui ne fait mention que
du budget et des comptes, sans rien dire du renouvellement, ne doit
pas être annulé s'il résulte des faits et circonstances la preuve que
ceux qui ont demandé et accordé l'autorisation pensaient qu'elle pou-
vait s'appliquer à toutes les mesures qui pouvaient être prises dans
les séancesextraordinaires. (Lettre du ministre des cultes à l'arche-
vêque de Cambrai du 6 juillet 1847.)

| VIL Révocation des conseils de FABRIQUES.

Le décret du 30 décembre 1809 n'avait pas prévu le cas où il se-
rait nécessaire de révoquer un conseil de fabrique, l'ordonnance du
12 janvier 1825, article 5, a rempli cette lacune. Ainsi, lorsqu'un
conseil de fabrique néglige de dresser le budget de ses recettes et de.
ses dépenses pour l'année suivante, et de le présenter à l'approbation;
de l'évêque ; s'il néglige d'arrêter des comptes réguliers et de les

communiquer; si, requis de remplir ces importants devoirs, il s'y
refuse, ou sans s'y refuser formellement, il n'exécute pas les injonc-
tions qui lui sont transmises à cet égard ; enfin, si un conseil commet
quelqu'autre faute grave; si, par exemple, il ne se conforme pas aux
dispositions légales pour l'administration desbiens confiés à ses soins,
etc., dans ces divers cas, ce conseil peut être révoqué.

La révocation d'un conseil de fabrique doit en général être de-
mandée par l'évêque 1,diocésain ; le préfet doit donner son avis sur
cette demande, et ce n'est qu'après ces préliminaires que le ministre
des cultes doit prononcer la révocation. Mais nous ne pensons pas
qu'il soit absolument nécessaire que l'évêque ait formé une demande,
ni que le préfet ait émis une opinion conforme. Nous pensons que
la révocation peut être provoquée par tout citoyen, et que le ministre,
dès qu'il est suffisamment éclairé, peut la prononcer d'office.

Lorsqu'un conseil de fabrique a été ainsi révoqué, il doit en être
reconstitué un nouveau, non par voie d'élection, ce qui serait im-
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possible, mais au moyen de nominations effectuées par l'évêque et le

préfet, comme pour la première formation d'un conseil. C'est ce

que prescrit formellement l'article 5-de l'ordonnance du 12 janvier
1825 (1).

Par une analogie qu'il serait difficile de contester, et d'après la

maxime « qui peut le plus peut le moins, » nous estimons, dit M.

Berryer (2), que si un fabricien donnait lieu contre lui à quelque
reproche grave, ou s'il dôserlait ses fonctions et cessait, sans donner
d'excuses légitimes, de se rendre aux séances du conseil, sa révo-
cation pourrait être demandée et prononcée dans la même forme par
le ministre des cultes. Mais dans ce dernier cas, à la différence du cas
de révocation d'un conseil tout entier, ce serait aux conseillers res-
tants à remplacer, par l'élection d'un nouveau membre, le membre
ainsi révoqué.

Si un conseil de fabrique néglige de se réunir pendant plusieurs
années, ou s'il ne présente aucun compte de ses recettes et dépenses,
quelle est l'autorité à laquelle on doit s'adresser, et quelle est la
marche à suivre pour obtenir la cessation de cet abus ?

Cette difficulté qui ne se présente que trop souvent, tant est grande
la négligence de certains conseils de fabrique, se trouve résolue par
les principes établis ci-dessus. Ainsi, toutefois qu'un conseil de fa-
brique commet une irrégularité quelconque dans ses fonctions, ou

qu'il néglige l'accomplissement de ses devoirs, c'est à l'évêque qu'on
doit signaler l'abus, l'illégalité, la négligence et en demander la ces-
sation. On pourrait aussi s'adresser au préfet. En cas d'inaction de
la part de ces deux autorités, comme dans le cas où l'on croirait de-
voir appeler de leur décision, on peut s'adresser directement, par
voie de pétition, au ministre des cultes auquel l'article 5 de l'ordon-
nance du 12 janvier 1825 donne droit de révoquer les conseils de

fabriques pour toute cause grave. Il est vrai que l'ordonnance ne parle
que du cas où la révocation serait demandée par l'évêque ; mais nous
ne pensons pas que la demande de l'évêque soit une condition ex-

presse et indispensable pour l'exercice du droit do révocation; nous

estimons, au contraire, que lo ministre peut également prononcer
cette révocation, soit d'office, soit sur la demande de toute partie
intéressée.

Le ministre de la justice et des cultes, sur la demande de l'évêque
de Saint-Claude, a révoqué, par arrêté du 14 avril 1835, un con-

(1) ceL'art. 5 de l'ordonnance du 12 janvier 1825, en accordant à l'évêque l'ini-
tiative de la demande en révocation, n'a pas entendu lui donner une initiative ex-

clusive, el a réservé au gouvernement l'appréciation des causes graves qui pourraient
rendre indispensable cette révocation. » (Avis du comité de l'intérieur, 1831.)

(2) Journal des conseils de fabriques, tome I01', pago 177.
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seil de fabrique, qui, malgré les invitations réitérées de l'évêque,
avait persisté à ne point s'assembler. Voici le texte de cet arrêté.

ARRÊTÉdu 14 avril 1838, du ministre de la justice et des cultes qui \
révoque un conseil de fabrique.

et Nous, garde des sceaux, ministre secrétaire d'Etat au département de la justice
et des cultes ;

o Vu la demande formée par M. l'évêque de Saint-Claude, à l'effet d'obtenir la ;

révocation du conseil de fabrique de Charnod, à raison des refus faits par les mem- ,;
bres de ce conseil de se réunir pour délibérer sur les dépenses urgentes de la fa-

brique et sur les moyens de créer de nouvelles ressources à cet établissement;
eeVu l'avis de M. le Préfet du Jura, favorable à la mesure proposée par Mgr

l'évêque ; -•
|

« Vu les renseignements fournis par le desservant, tendant à constater que ledit 1

conseil de fabrique ne s'est point réuni depuis 1830, aux époques prescrites par le !

décret du 30 décembre 1809, et l'ordonnance royale du 12 janvier 182o, et qu'il ne

s'est pas non plus réuni lorsqu'il a été convoqué extraordinairement par l'autorité

compétente ;

et Vu le décret du 30 décembre 1809 et l'article 8 de l'ordonnance royale, du lï

janvier 1823;
eeArrêtons :

eeAET. 1er. Le conseil de fabrique de l'église succursale de Charnod est révoqué.
tt AKT. 2. 11 sera procédé à la formation d'une nouvelle fabrique, suivant les rè-

gles établies par l'article 6 du décret du 30 décembre 1809.

eeART. 3. Les administrateurs révoqués seront tenus do rendre compte de leui

gestion au nouveau conseil de fabrique, lequel devra faire immédiatement tous ac-

tes conservatoires, toutes diligences nécessaires pour lo maintien des droits de la fa-

brique et le recouvrement des sommes qui lui seraient dues, conformément aux dis-

positions du décret du 30 décembre 1809, et pour assurer la responsabilité des fa-

briciens et du trésorier sortant.

tt ART. 4. M. l'évêque de Saint-Claude et M. le préfet du Jura sont chargés, cha-

cun en ce qui le concerne de l'exécution du présont arrêté, i

Lorsqu'un conseil de fabrique, au lieu de procéder aux époques
légales à ses renouvellements triennaux, a irrégulièrement renouvelé

plusieurs de ses membres, il y a lieu de prononcer la révocation de
ce conseil et de prescrire sa réorganisation intégrale par l'évêque et
le préfet. C'est ce qui a été statué par l'arrêté ministériel ci-après.

ARRÊTÉdu k septembre 1849 de M. le ministre de l'agriculture et du
commerce (M. V. Lanjuinais), chargé par intérim du département de
l'instruction publique et des cultes.

« Le ministre de l'instruction publique et des cultes,
tt Vu la lettre du 17 juillet 1849, par laquelle Mgr l'évêque do Saint-Brieuc pro-

pose de déclarer irrégulière l'organisation du conseil do fabrique de l'église succur-
sale de Trélivan;
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te Vu l'avis conforme à cette demande de M. le préfet des Côtes-du-Nord, en date

du 3 août 1849;

s Vu lo tableau des élections et réélections des membres du conseil de fabriqué
de Trélivan ;

eeVu le décret du 30 décembre 1809 ;
eeConsidérant que, aux termes de l'article 7 de ce décret,les conseils de fabrique

doivent se renouveler partiellement tous les trois ans, et que la durée des fonctions

des fabriciens est do six ans révolus;

ceConsidérant que le conseil de fabrique de Trélivan no s'est conformé ni à l'une

ni à l'autre de ces dispositions; qu'il a d'abord contrevenu à la première,puisque,

après avoir été renouvelé intégralement en 1839 au lieu de procéder aux élections

triennales en 1842, 1843 et 1848, il s'est renouvelé partiellement en 1842, 1843,

1844, 1843,1846 et 1S48 ; qu'il a également méconnu la seconde, car ses réélections
ont été faites avant l'expiration des fonctions dos membres de la fabrique ;

« Arrête :

« ART. 1er. L'organisation du conseil do fabrique de l'église succursale do Tré-
livan est déclarée irrégulière.

tt ART. 2. Il sera procédé à la formation d'un nouveau conseil de fabrique, d'après
les règles établies par l'art. 6 du décret du 30 décembre 1809.

« ART. 3. Les anciens administrateurs seront tenus de rendre compte de leur

gestion au nouveau conseil do fabrique, lequel devra faire immédiatement tous actes

conservatoires, toutes diligences nécessaires pour le maintien des droits de la fabri-
que et le recouvrement des sommes qui lui seront dues, conformément aux dispo-
sitions du décret du 30 décembre 1809, ot pour assurer la responsabilité des fabri-
ciens et du trésorier sortant.

« ART. 4. M. l'évêque de Saint-Brieuc et M. le préfet des Côtes-du-Nord sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. »

L'ordonnance du 12 janvier 1825 parle d'une révocation collective
de tout le conseil ; mais les membres du conseil peuvent-ils être in-
dividuellement révoqués ou destitués? La négative paraît vraisembla-
ble. Le 14 thermidor an XIII, le ministre des cultes décidait que
« pour faire opérer la sortie d'un fabricien, on doit attendre que le

temps d'exercice fixé par le règlement soit accompli. » Une autre
décision ministérielle porte, il est vrai, dit M. Vuillefroy, « que le

préfet, dans l'intervalle des renouvellements, a le droit de réformer
un des marguilliers ou un des membres du conseil de fabrique ou du
bureau. » Mais le silence du décret de 1809, et celui plus significatif
encore de l'ordonnance de 1825, qui autorise la révocation en masse
du conseil, ne permettent guère de soutenir cette dernière doctrine.

(Voyez FABRICIEN,| XV.)

| VIII. Séances d'un conseil de fabrique.

(Voyez SÉANCES.)

I IX. Fonctions du conseil de FABRIQUE; ses devoirs et ses droits.

I. Les principaux devoirs d'un conseil de fabrique sont :
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1° De veiller avec le plus grand soin à l'entretien des édifices re-

ligieux de la paroisse et particulièrement de l'église. (Voyez ÉGLISE,
PRESBYTÈRE.)

2° De pourvoir aux besoins et à la décence du culte paroissial.• 3° D'administrer les biens et les revenus de l'église avec autant de
zèle et d'intérêt qu'en apporte un père de famille, sage et prévoyant,
dans le maniement de sespropres affaires.

4° De conserver avec soin les titres de ses biens et de ses fonda-
tions, les obligations, créances, etc., de les faire renouveler à temps,

5° De veiller au recouvrement de sesdroits, à l'emploi et au rem- :

ploi de ses capitaux (voyez REMPLOI); au payement de ses rentes et
à l'acquittement des charges ; de s'assurer s'il n'y a point de pres-
criptions à interrompre, de déchéances à prévenir, d'inscriptions hy-
pothécaires à prendre ouà renouveler et d'autres actes conservatoires
à faire; si les legs et donations ont été autorisés et acceptés, ou si du
moins les démarches nécessaires pour y arriver ont eu lieu ; si les
débiteurs récalcitrants ou en retard sont poursuivis.

Un conseil qui négligerait de porter une attention sérieuse sur ces
divers objets confiés à sa vigilance, ou qui tolérerait l'insouciance ou
l'inaction d'un trésorier, dans la gestion des intérêts de la fabrique,
serait infidèle à ses devoirs et engagerait sa responsabilité.

6° Enfin de se rendre exactement aux séances (voyez SÉANCES),à
moins qu'il n'y ait des molifs légitimes d'excuse, et de se conformer
en tous points aux prescriptions légales, touchant l'administration
du temporel de l'église.

IL Les droits du conseil sont :
1° De faire le renouvellement partiel de ses membres, de nommer

son président et son secrétaire ; de former et de renouveler le bureau
des marguilliers. (Décret du 30 décembre 1809, art. 11,)

2° D'examiner, de discuter et d'arrêter le budget de la fabrique.
(Voyez BUDGET.)

3° De vérifier et d'apurer lescomptes du trésorier. (Voyez COMPTE.)
4° De délibérer sur l'acceptation des dons et legs. (Voyez DONS.)
5° De voter les dépensesde 50 àlOO francs, dans les paroisses qui

ont moins de mille âmes, et de 100 à 200 fr. dans celle d'une plus
grande population.

6° De délibérer sur les concessions de bancs et sur la location des
chaises. (Voyez BANCSET CHAISES.)

7° De décider s'il y a lieu à intenter ou soutenir un procès, sauf
toutefois l'autorisation du conseil de préfecture. (Voyez PROCÈS.)

8° D'ordonner la passation des baux dont la durée n'est pas de
plus de dix-huit ans pour les biens ruraux, ou de neuf ans pour les
autres, avec l'approbation du préfet. (Voyez BAIL.)

9° De faire les acquisitions, aliénations partielles, partages, échan-
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ges d'immeubles, transactions, après qu'il a été dûment autorisé.

(Voyez ces mots.)
10° De solliciter du conseil municipal des subsides pour les diffé-

rents frais du culte, en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique.
11° De stipuler les conditions d'une entreprise, et de surveiller

l'exécution des travaux de réparations aux édifices religieux de la

paroisse. (Décret de 1809, art. 12.)
12° Les membres du conseil de fabrique ont tous une place distin-

guéedansl'église, c'estle banc de l'oeuvre. (Voyez BANCDE L'OEUVRE.)
Les conseils de fabrique ne doivent pas vendre, même pour faire

desréparations urgentes, les objets d'art et précieux que possèdent
les églises, comme antiquités, boiseries, vitraux, calices, crucifix,
émaux, etc., diverses décisions ministérielles ont défendu expressé-
ment cette espèce de vandalisme. (Voyez OBJETSD'ART.) NOUS nous
contenterons de citer la suivante.

LETTREdu ministre de la justice et des cultes à Mgr l'évêque deSaint-
Dié, relative à l'aliénation des objets précieux que possèdent les églises.

Paris, le 14 octobre 1844.
tt Monseigneur,

« Le desservant de Chàtillon-sur-Saône a adressé à la reine la demande ci-jointe,
qui m'a été renvoyée par ordre de Sa Majesté. Elle a pour objet la vente d'un cru-
cifix afin de se procurer des ressources pour la réparation de l'église.

« Il paraît que ce crucifix est un objet précieux et vénéré, et qu'il sert à exciter
la piété et la dévotion des fidèles. Ce serait dès-lors manquer à toutes les conve-
nances que do spéculer sur l'élévation plus ou moins grande du prix quo l'on pour-
rait retirer de sa vente. Dans tous les cas, lo desservant n'était appelé, sous aucun

rapport, à prendre l'initiative pour une semblable opération,
« Si, comme il l'annonce, les dépenses de réparations à faire à l'église de Châ-

tillon sont urgentes, la fabrique doit y contribuer autant que ses ressources le lui

permettent. En cas d'insuffisance do ses revenus, la commune est tenue d'y sup-
pléer, aux termes des articles 92, 94 et suivants, du décret du 30 décembre 1809,
et des articles 30 et 39 de la loi du 18 juillet 1837 ; elle doit même, s'il est nécos-

sairc, recourir à la voie de l'imposition extraordinaire pour acquitter ces dépenses

obligatoires.
J Enfin, si la fabrique et la commune se trouvaient dans l'impossibilité absolue

de réunir une somme assez importante pour exécuter les travaux indispensables,
elles se créeraient du moins par leurs sacrifices des titres à la bienveillance du gou-
vernement, qui pourrait leur venir en aide.

« Les circulaires de mes prédécesseurs, on date du 20 et 29 décembre 1834, 25

juin 1838 et 27 avril 1839, ont indiqué les mesures à prendre pour assurer la con-
servation des objets d'art dans les églises. (Voyez OBJETSD'ART.)

« Je vous recommande, Mgr, de veiller à leur exécution dans votre diocèse. »

| X. Revenus des FABRIQUES.

Les revenus de chaque fabrique se trouvent énumérés dans le cha-
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pitre II, section lre, du décret du 30 décembre 1809, rapporté ci-

dessus, p, 100 et suivantes.

| XI. Charges des FABRIQUES.

Le même décret du 30 décembre 1809, deuxième section, article

37, s'exprime ainsi :

te Les charges de la fabrique sont : |
« 1° De fournir aux frais nécessaires du culte, savoir : les ornements, les vases ;

sacrés, le linge, le luminaire, le pain, le vin, l'encens, le payement des vicaires, des

sacristains, chantres, organistes, sonneurs, suisses, bedeaux et autres employés au

service de l'église, selon la convenance et les besoins des lieux ;

tt 2° De payer l'honoraire des prédicateurs de l'avent, du carême et des autres

solennités ;
« 3° De pourvoir à la décoration et aux dépenses relatives à l'embellissement in-

térieur de l'église ;
et 4° De veiller à l'entretien des églises, presbytères et cimetières. (Voyez CIME-

TIÈRES, § IV) ; et, en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique, de faire toutes

diligences nécessaires pour qu'il soit pourvu aux réparations et reconstructions, ainsi

que tout est réglé au § III. J

Les fabriques, aux termes de cet article, sont donc tenues de four-
nir tous les objets nécessaires à l'exercice du culte; or, cependant,
quelques conseils de fabrique prétendent qu'on doit établir une dis-
tinction entre les dimanches et fêtes légales et les autres jours. Ils

pensent que, comme les jours de fêtes légales, les offices sont obliga-
toires, la fabrique doit fournir tout ce qui est nécessaire pour leur

célébration; mais que, pour les autres jours, elle n'est tenue à rien,
attendu que les offices qu'on peut y célébrer ne sont d'obligation
pour personne.

Cette distinction n'est nullement fondée, car les articles 27 et 37
du décret du 30 décembre 1809 qui obligent la fabrique de fournir
tous les objets de consommation nécessaires à l'exercice du culte,
selon les convenances et les besoins des lieux n'établissent aucune
distinction entre les jours de fêtes légales et les jours ordinaires; or,
puisque la loi ne distingue pas, on ne doit pas borner aux jours de
fêtes légales seulement les obligations de la fabrique, mais les étendre
à tous les autres jours indistinctement.

D'ailleurs la loi civile oblige le pasteur à résider dans sa paroisse,
. et la loi ecclésiastique lui prescrit en quelque sorte de célébrer tous
les jours le sacrifice da la messe, c'est donc à la fabrique à lui en
fournir les moyens. « Il est juste, dit à cette occasion Mgr Affre, que
la fabrique paye tous les frais du service paroissial : or, ce ne sont

pas seulement les vêpres, grand'messes et saluts qui sont censés com-

poser ce service, on doit y comprendre les messes basses dites dans
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la semaine, parce qu'elles sont célébrées pour les fidèles, et que
l'Église les invite à y assister. »

Enfin la célébration des exercices du culte est souvent pour la

fabrique ou l'accomplissement d'un devoir, ou l'occasion d'un émo-

lument; c'est un devoir pour elle de faire acquitter les annuels et les
fondations ; les mariages, enterrements, services funèbres, etc., sont
une des sources de ses revenus.

Les fabriques sont donc bien évidemment tenues de fournir tous
les objets nécessaires au culte, non-seulement les jours de fêtes lé-

gales, mais tous les jours sans distinction. (Voyez, dans ce sens,
une décision ministérielle, sous le mot PAIN D'AUTEL.)

| XII. Régie de biens de la FABRIQUE.

Le chapitre III du décret du 30 décembre 1809 renferme tout ce

qui concerne les propriétés des fabriques, les acquisitions, rembour-

sements,, aliénations, emprunts, échanges, locations des bancs et

chaises, etc. Voyez ce chapitre ci-dessus, page 28.

| XIII. FABRIQUESdes cathédrales.

(Voyez CATHÉDRALES.)

| XIV. Convocation d'un conseil de FABRIQUE.

(Voyez CONVOCATION.)

i XV. Délibération d'un conseil de FABRIQUE.

(Voyez DÉLIBÉRATION.)

FACULTÉS.

Nous parlerons sous ce litre des facultés de théologie et des facul-
tés des sciences et des lettres.

| I. FACULTÉS de théologie..

Les facultés de théologie ont été établies par le décret du 17 mars
1808. Aux termes de ce décret, le grand-maître institue les pro-
fesseurs (art. 52), ratifie les réceptions (art. 58), délivre les diplô-
mesdes grades théologiques (art. 59), et fixe les bases de l'enseigne-
ment en général. (Art. 9.) Les nominations des professeurs doivent
se faire au concours, et le concours a lieu entre trois sujets présentés
par l'évêque diocésain. Telle est la seule intervention du pouvoir ec-

clésiastique dans la constitution des facultés de théologie.
« L'institution des professeurs, dit M. l'abbé Maret, l'un despro
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fesseursde la faculté de théologie de Paris, la désignation des objets!
de l'enseignement, les règlements d'études et de discipline, ladi-|
rection, la surveillance, les peines et les récompenses, tout émanef
du pouvoir civil, et du pouvoir civil seul ; on ne voit partout que l'ao|
tion du pouvoir civil. » On ne doit par conséquent pas être étonneI

que ces facultés soient demeurées stériles et qu'elles n'aient produitS;
aucun bien. fe

cePesons ici la force de ce mot institution, continue M. Maret, |
aujourd'hui doyen de la faculté de théologie et évoque inpartibm.ï
Dans le langage ordinaire, l'institution est le droit et la mission d'en-f
seigner. Le Grand Maître donne donc le droit et la mission d'ensei-f?

gner la doctrine chrétienne. Il donne donc un droit qu'il n'a pas,̂
une mission qu'il n'a pas reçue. Aux termes des décrets et ordon-l;
nances, le conseil royal-doit diriger et surveiller l'enseignement ca-j;

tholique. Il ne peut exercer cette faculté sans se constituer juge deit

l'orthodoxie, juge de l'hétérodoxie. En a-t-il le droit ?
i Enseigner la doctrine révélée et instituer les précepteurs du sa-f

cerdoce, diriger et surveiller l'enseignement théologique, ne sont-ce|:
pas là tout autant de droits essentiels à l'Eglise, tout autant de droitsK
dont elle ne peut se dépouiller sans abdiquer sa divine autorité? §

« Lorsque le pouvoir civil exerce une pareille puissance, il fau-i
drait au moins qu'il pût montrer quelque acte authentique par lequel|
l'Eglise lui aurait concédé cette portion de son autorité : où sont cesl
concessions, ces actes? On ne peut en rapporter aucun. Il est, aucon-|:
traire, de notoriété publique que$les facultés de théologie ont élôéla- ï
blies et organisées sans aucun concours de la puissance spirituelle, [.

«.La présentation des sujets par l'évêque à la nomination et auj:
concours n'est pas l'institution; car, s'il en était ainsi, la présenta- j'
tion épiscopale créerait en effet le professeur, et par le seul fait de[
cette présentation, le professeur entrerait dans l'exercice de sesj
droits. Or, c'est ce que l'Etat et l'Université n'admettront jamais, La ;

présentation épiscopale n'est donc pas à leurs yeux la véritable ins- ;
titution ; elle n'est qu'une simple condition. Celte présentation, qui,
pour le prêtre fidèle à ses devoirs et dans la foi de sa conscience, est
la source de sa mission et de la légitimité de son enseignement, n'a
donc aucune valeur légale et authentique d'institution.

« Ici se révèle le véritable caractère des facultés de théologie, i

Loin d'être des facultés canoniques, elles ne sont pas même des fa- \
cultes épiscopales et diocésaines, puisque légalement elles ne reçoi-
vent pas leur mission de l'évêque diocésain et sont entièrement sous-
traites à son autorité. La puissance de l'évêque sur ces facultés est
tellement illusoire qu'un professeur, interdit à cause de ses mau-

'

vaises doctrines pourrait être maintenu dans sa chaire et son droit ;

d'enseigner, si l'Etat le voulait.
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« Des facultés ainsi instituées ne jouissent d'aucun des privilèges
ue l'Eglise accorde aux facidtès établies par elle ou avec son conc-

ours, par conséquent leurs grades théologiques n'ont aucune valeur

anonique. »

Le comité des cultes, en 1848, s'était proposé de réorganiser ces
acuités, mais les choses en sont restées à l'état de projet, de sorte

qu'elles continuent à subsister, comme par le passé, avec leur com-

plète inutilité.

Depuis 1848, sous le gouvernement impérial, des démarches ont
été faites à Rome pour régulariser ces facultés; mais les propositions
présentées au Saint-Siège, propositions que repoussait du reste l'é-

piscopat français, ne furent pas jugées acceptables. Nous avons dit
dans la troisième édition de notre Cours de droit canon (1), que le

gouvernement impérial avait obtenu de Sa Sainteté Pie IX une bulle

par laquelle les facultés recevraient l'institution canonique, mais
cette bulle ne fut point fulminée. Rome, dit un auteur, rejeta le

projet de Paris, et Paris rejeta le projet de Rome. L'affaire n'eut

pasd'autres suites et aucun acte pontifical n'a donné l'institution ca-

nonique aux facultés de théologie.
Après avoir rapporté ce que nous disons dans notre Cours de droit

canon, M. l'abbé Glaire, ancien doyen de la faculté de théologie de

Paris, ajoute (2) : et Voilà ce que publiait en 1859 l'abbé André.
Pour nous, nous pensons que l'honorable auteur a pris un simple
projet de rétablissement des facultés théologiques présenté à Pie IX
pour la bulle que le Saint-Père aurait accordée, s'il avait réellement
accueilli ce projet ; car ces mêmes craintes, ces mêmes appréhensions
qu'exprime si justement l'abbé André, Pie IX les ressentait vive-

ment, nous le savons pertinemment. Et quelque bien disposé qu'ait
été et que soit encore aujourd'hui le gouvernement impérial sur ce
point, il est difficile de supposer que le Saint-Siège accorde jamais
des facultés de théologie à un gouvernement français quel qu'il soit,
qui maintiendra les articles organiques, lesquels, selon la juste re-

marque de l'abbé André, compromettent les destinées de l'Eglise en
France, J

s Quand on compare les facultés de théologie, telles qu'elles pour-
raient être, disait encore en 1845 M. l'abbé Maret (3), à ce qu'elles
sont en réalité, l'âme est profondément attristée. Elles remplissent
avec plus ou moins de succès cettapartie de leur mission de défendre
et d'exposer pour la jeunesse laïque la doctrine chrétienne ; mais
leur action sur le clergé est absolument nulle. Elles ne sont rien

(1) Tome III, page 302. .: "..'3 '- '"./' V'\
(~) Dictionnaire des sciences ecclésiastiques.,: iome Ie'., page 771.
(3) Mémoire rédigé en 1845 et publié dans VEre^ouvell^'le 28 août 1848.

TOM. m. ^
"

7
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pour le clergé, il faut bien le dire ; elles ne pèsent en rien dansles
destinées de l'Eglise. Depuis bientôt un demi siècle qu'elles existent

(il y a maintenant plus de 60 ans), elles languissent dans un triste
sentiment d'inutilité et d'impuissance. Que dis-je, elles sont l'objet
de la défaveur marquée de plusieurs dépositaires de l'autorité épis-\
copale; elles sont regardées en général par tous les membres duj
clergé avec un esprit de méfiance inquiète. »

i Voilà ce qu'étaient les facultés théologiques de France en 1845,>
dit en terminant l'auteur du Dictionnaire des sciencesecclésiastiques,
voilà ce qu'elles sont aujourd'hui ; rien n'y a été changé ; seulement

l'usage du latin, langue consacrée dans l'Eglise catholique, a été en-
tièrement banni tant de l'enseignement que des épreuves prescrites
par l'obtention des grades ; enfin les sujets des thèses sont générale-
ment beaucoup plus historiques et philosophiques que théologiques;
au point qu'on a vu la même thèse faire un docteur à la faculté des

lettres, et un docteur en théologie. Jusque là, nous devons le re-

connaître, si la faculté de Paris n'était pas canoniquement instituée,
elle avait toujours pris au sérieux le véritable enseignement théolo-

gique, et surtout la collation des grades en se rapprochant le plus
possible de l'ancienne faculté pour la sévérité des épreuves; d'autant
mieux qu'elle était composée de professeurs qui avaient appartenu à
l'ancienne Sorbonne, ou qui avaient été formés par ces nobles vête-
rants de la théologie. Ajoutons que si, à une certaine époque, l'illus-
tre archevêque de Paris, Mgr Affre, a cru devoir autoriser quelques
professeurs à faire leur cours en français, parce qu'ils ne connais-
saient pas suffisamment la langue latine, a voulu toutefois que les
examens se fissent et que les thèses se soutinssent en latin, »

Une faculté de théologie érigée canoniquement aurait assurément
une utilité incontestable. Nous ne la comprenons pas autrement, car
dans une faculté de ce genre, tout doit émaner non du pouvoir civil,
mais du pouvoir ecclésiastique seul, c'est-à-dire du Saint-Siège.

D'après le mode de création des facultés de théologie on le voit,
elles ne sont pas sous la direction immédiate des évoques; c'est une
création laïque dans laquelle ils ont seulement droit à une présenta-
tion. Mais l'évêque est juge de la foi dans son diocèse; il lui appartien-
drait donc de réprimer les erreurs professées à la faculté de théologie
de son diocèse, et même d'interdire les ecclésiastiques qui s'en ren-
draient coupables. Leur position de professeurs ne les soustrait pas
à la juridiction spirituelle de l'évêque. Il nous semble fâcheux, dit
avec raison M. Gaudry, que la doctrine religieuse soit placée sous
l'influence immédiate d'un fonctionnaire laïque.

A Paris, la faculté de théologie est établie à l'ancienne Sorbonne.
Elle comprend, outre les quatre chaires créées par le décret du 17
mars 1808, et par l'ordonnance du 24 août 1838, une chaire d'hé-
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breu et une chaire d'éloquence sacrée. Une ordonnance du 20 juillet
1825 avait prescrit le rétablissement de cette illustre école de Sor-
bonne, sous le nom de maison centrale de hautes études ecclésiasti-

ques. Des difficultés, sur la suprématie épiscopale de l'archevêque de
Paris, ont empêché l'exécution de cette ordonnance. La Sorbonne
n'est donc toujours que le siège de la faculté de théologie de Paris.

Par un décret du 9 février 1852, les bâtiments de l'ancienne Sor-
bonne ont été abandonnés à la ville de Paris, à condition d'y main-
tenir à perpétuité les diverses facultés, et notamment la faculté de

théologie de Paris.
Les doyens des facultés de théologie correspondent en franchise

avec le ministre des cultes et le directeur. (Voyez FRANCHISE.)
Le costume officiel des doyens et professeurs des facultés de théo -

logie est réglé par le décret suivant :

DÉCRETIMPÉRIALdu 22"novembre 1863, qui règle le costume officiel des
doyens et professeurs des facultés de théologie catholique.

eeNAPOLÉON,etc.
eeSur le rapport de notre ministre'secrétaire d'Etat au département de l'instruc-

tion publique ;
« Vu le décret du 31 juillet 1809,
J Avons décrété ot décrétons ce qui suit :
et AUT. 1«. Le costume officiel des doyens et professeurs des facultés de théologie

catholique est réglé ainsi qu'il suit :
etRobes en poult soie violet ; simarro on drap de soie noir ; boutonnières et bou-

tons en soie violette ; revers ot doublures des manches en soie noire ; chausse ou

cpitoge en poult soie violet, garnie do trois rangs d'hermine ; ceinture en ruban
moiré violet, ornée de franges de même nuance ; toque carrée en velours violet, le
bas garni en velours noir.

tt Les doyens porteront à la toque deux galons d'or ; les professeurs n'en porte-
ront qu'un.

« Notre ministre secrétaire d'Etat au département de'l'instruction publique et
des cultes est chargé do l'exécution du présent décret. il. V. DOMJY. »

§ II. FACULTÉSdes sciences et des lettres.

D'après l'article 5 de la loi du 15 mars 1850, le conseil supé-
rieur de l'instruction publique est nécessairement appelé à donner
son avis sur la création des facultés.

Le décret du 22 août 1854 sur l'organisation des académies, rap-
porté à la suite de' cet article, a organisé aussi, titre II, les
facultés des sciences et des lettres, et statué qu'elles continueraient
à exister dans les villes où elles étaient précédemment établies. On
peut voir sous ce titre quelles sont ces villes.

Pour être nommé professeur dans- une faculté, il faut être âgé de
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trente ans au moins, être docteur dans l'ordre de cette faculté et
avoir fait pendant deux ans au moins, soit un cours dans un établis-
sement de l'Etat, soit un cours particulier duement autorisé, analo-

gue à ceux qui sont professés dans les facultés. Peuvent également
être nommés professeurs dans les facultés les membres de l'Institut

qui ont fait pendant six mois, au moins, un cours dans les conditions
ci-dessus.

Les suppléances dans les facultés sont confiées par le ministre à
des agrégés des facultés ou à des docteurs. Les agrégés continuent à
être nommés au concours. Ils sont tous à la disposition du ministre

qui peut les attacher temporairement aux diverses facultés du même

ordre, suivant les besoins du service.
Les doyens des facultés sont appelés de droit dans le conseil aca-

démique, avec voix délibérative, pour les affaires qui intéressent
leurs facultés respectives.

Les inspecteurs généraux et les inspecteurs d'académie peuvent
être choisis parmi les professeurs et les agrégés des facultés. (Voyez
INSPECTEURS.)

Pour tout ce qui concerne les facultés, on peut voir, du reste, le
décret suivant du 22 août 1854.

DÉCRETIMPÉRIAI;sur l'organisation des académies.

Paris, le 22 août 18S4.
ceNAPOLÉON,etc.,
t Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département do l'instruc-

tion publique et des cultes,
et Vu la loi du 15 mars 18o0 (1) ;
et Vu les décrets du 9 mars et du 10 avril 18S2 ;
et Vu le titre l« de la loi du 15 juin 18S4, relatif à l'administration académique;
eeVu l'avis du conseil impérial de l'instruction publique ;
« Le conseil d'Etat entendu,
et Avons décrété et décrétons ce qui suit :

| Ier. — Des circonscriptions académiques.
« AUT. 1". L'académie d'Aix comprend les départements des Bassos-Alpes, des

Bouches-du-Rhône, de la Corse, du Var, de Vaucluso.
eeL'académie do Besançon comprend les départements du Doubs, du Jura, de la

Haute-Saône.

et L'académie de Bordeaux comprend les départements de la Dordogno, do la

Gironde, des Landes, de Lot-et-Garonne, des Basses-Pyrénées.
tt L'académie do Caen comprend les départements du Calvados, de l'Eure, de la

Manche, de l'Orne, de la Sarthe, de la Seine-Inférieure.
tt L'académie de Clermont comprend les départements de l'Allier, du Cantal, de

la Corrèze, do la Creuse, do la Haute-Loire, du Puy-do-Domc.

(I) Voyez cette loi sous le mot INSTIUICTIONPUBLIQUE.
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teL'académie de Dijon comprend les départements de l'Aube, de la Côte-d'Or, de

la Haute-Marne, do la Nièvre et do l'Yonne.

j L'académie de Douai comprend les départements de l'Aisne, des Ardennes, du

Nord, du Pas-de-Calais, de la Somme.

« L'académie de Grenoble comprend les départements des Hautes-Alpes, de l'Ar-

dèehe, de la Drôme, de l'Isère.

tt L'académie de Lyon comprend les départements de l'Ain, de la Loire, du

Rhône, de Saône-et-Loire.

tt L'académie de Montpellier comprend les départements de l'Aude, du Gard, de

l'Hérault, de la Lozère, des Pyrénées-Orientales.

tt L'académie de Nancy comprend les départements de la Meurthe, de la Meuse,

do la Moselle, des Vosges.
tt L'académie de Paris comprend les départements du Cher, d'Eure-et-Loir, de

Loir-et-Cher, du Loiret, de la Marne, de l'Oise, de la Seine, de Seine-et-Marne, de

Seine-et-Oise.

tt L'académie de Poitiers comprend les départements de la Charente, de la Cha-

rente-Inférieure, de l'Indre, d'Indre-et-Loire, des Deux-Sèvres, de la Vendée, de la

Vienne, de la Haute-Vienne.

tt L'académie de Rennes comprend les départements des Côtes-du-Nord, du Fi-

nistère, d'Ille-et-Villaine, de la Loire-Inférieure, de Maine-et-Loire, de la Mayenne,

du Morbihan.

« L'académie de Strasbourg comprend les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin.

tt L'académie de Toulouse comprend les départements de l'Ariége, de l'Aveyron,

do la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn, de Tarn-et-

Garonne.

.1 II. — Des facultés et des écoles d'enseignement supérieur.

tt ART. 2. Les facultés existantes continuent à siéger dans les villes où elles sont

actuellement établies.

« Les facultés instituées par la présente organisation académique ont leur siège
dans les villes ci-après :

tt La faculté .des sciences de l'académie d'Aix, à Marseille ;
tt La faculté des lettres et la faculté des sciences de l'académie de Clermont, à

Clermont ;
tt La faculté des lettres de l'académie de Douai, à Douai; h faculté des sciences

de la même académie, à Lille ;
« La faculté des lettres et la faculté des sciences de l'académie de Nancy, à

Nancy ;
« La faculté des sciences de l'académie de Poitiers, à Poitiers.
« ART. 3. Les nouvelles facultés seront organisées dès que les villes qui en sont le

siègeauront fait les frais d'une installation provisoire, et qu'elles auront pris l'en-

gagement de fournir à toutes les dépenses d'une installation définitive. L'organisa-
tion définitive desdites facultés aura lieu lorsque, après vérification contradictoire
entre les délégués du ministre de l'instruction publique et ceux de l'autorité muni-

cipale, le ministre aura reconnu que les bâtiments sont complètement appropriés
aux besoins de l'enseignement supérieur, et qu'ils sont pourvus de la bibliothèque
M des collections indispensables.

(t ART. 4. Les villes qui no sont pas sièges de facultés, et qui ont établi des cours

municipaux sur quelques parties élevées des sciences et des lettres, pourront obtenir
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que ces cours prennent le titro et le rang d'écoles préparatoires à l'enseignement

supérieur des sciences et des lettres, à la charge, par lcsdites villes do fournir un

local convenable, les collections nécessaires à l'enseignement, ot une subvention

annuelle pour le traitement des professeurs et les dépenses du matériel.

t< Les écoles préparatoires à l'enseignement supérieur des sciences et des lettres

sont assimilées aux écoles préparatoires do médecino et de pharmacie.
eeLe ministre de l'instruction publique en nommo les professeurs qui deviennent

membres du corps enseignant et jouissent dès-lors de tous les droits et avantages
attachés à cette qualité.

tt Les étudiants sont admis à prendro dans les écoles préparatoires des sciences et

des lettres desinscriptions qui peuvent être converties en inscriptions des facultés

correspondantes, sous les conditions déterminées par un arrêté délibéré en conseil

impérial de l'instruction publique.
eeART. S. Dans les facultés des sciences et dans les écoles préparatoires à l'en-

seignement supérieur des sciences, les professeurs pourront être autorisés, par déci-

sion du ministre, à ouvrir des cours pour des applications spéciales. Dans co cas,
les facultés et les écoles préparatoires pourront, après examen, délivrer des certifi-

cats de capacité pour les sciences appliquées. Lorsque l'examen sera subi devant

une école préparatoire, le jury sera présidé par un professeur de la faculté des

sciences.

et ART. 6. Pour être nommé professeur dans une faculté, il faut être âgé do trente
ans au moins, être docteur dans l'ordre de celle faculté, et avoir fait, pendant deux

ans au moins, soit un cours dans un établissement de l'Etat, soit un cours particu-
lier dûment autorisé, analogue à ceux qui sont professés dans les facultés.

eeART. 7. Peuvent être également nommés professeurs dans les facultés les mem-

bres do l'Institut qui ont fait, pendant six mois, au moins, un cours dans les con-

ditions de l'article précédent.
tt ART. 8. Lorsqu'il y a lieu de pourvoir à une chaire vacante dans une des fa-

cultés de l'académie de Paris, les facultés du même ordre dans les départements en

reçoivent avis ; elles peuvent recommander au ministre la candidature d'un de leurs

membres.

te ART. 9. Les suppléances dans les facultés sont confiées par le. ministre à des

agrégés des facultés ou à des docteurs.

a Arcr. 10. Les agrégés continuent à être nommés au concours.

c ART. 11. Les agrégés sont à la disposition du ministre, qui peut les attacher

temporairement aux diverses facultés du mémo ordre, selon les besoins du service.
tt AnT. 12. Les suppléants actuellement en exercice dans les facultés de droit

conservent, quant à la durée ot aux émoluments de leurs fonctions, les avantages

qui lour étaient assurés par les lois et règlements antérieurs et qui ne sont pas
contraires au présent décret.

a ART. 13.11 est formé à l'école normale supérieure,une division spéciale d'élèves

choisis, d'après les résultats des examens, parmi ceux qui ont terminé lo cours iriennal.

et Pendant une quatrième et une cinquième année, ces élèves se préparent, soit

dans l'intérieur de l'école, soit près des grandes écoles ou établissements du gou-

vernement, soit même à l'étranger, à l'épreuve du doctoral ès-lettres ou ès-scienecs

ot à l'enseignement supérieur.

§ III. — Des conseils académiques.

« ART. 14. Le conseil académique se réunit deux fois par an, au mois de juin et
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au mois do novembre, sur la convocation du recteur. Chacune de ses' sessions' dure

huit jours au moins et un mois au plus.

tt II peut être convoqué en session extraordinaire par le ministre de l'instruction

publique.
« Dans la session do juin, le conseil académique entend les comptes-rendus des

inspecteurs d'académie touchant le service de l'instruction secondaire et de l'ins-

truction primaire dont ils sont spécialement chargés dans les départements.

te Dans la session de novembre, il entend les rapports détaillés des doyens sur

l'état des études et sur les résultats des examens dans chaque faculté. Le recteur

détermine les parties de ces rapports qui seront lues dans la séance solennelle de

rentrée.

s Dans l'une et l'autre session, le conseil académique délibère en outre sur les

questions qui lui sont soumises par le recteur, en vertu de l'article 4 de la loi du

14 juin 18o4 (1).

§ IV, De l'administration académique.

tt ART. lo. Les fonctionnaires de l'administration académique sont :

« 1» Le recteur ;
et 2° Les inspecteurs d'académie ;
« 3° Les inspecteurs de l'instruction primaire ;
tt 4° Lo secrétaire de l'académie.

tt ART. 16. Nul ne peut être nommé recteur s'il n'est pourvu du grade de docteur.

o ART. 17. Les attributions du recteur comprennent :

a 1° La direction et la surveillance des établissements d'enseignement supérieur;
tt 2° La direction et la surveillance des établissements publics d'enseignement

secondaire ;
a 3° La surveillance de l'enseignement secondaire libre;
tt 4° Le maintien des méthodes de l'enseignement primaire public.
« ART. 18. Le recteur dirige personnellement et surveille, soit par lui-même, soit

avec le concours des inspecteurs d'académie, les établissements d'enseignement

supérieur.
« Il assiste, quand il le juge convenable, aux délibérations des facultés et des

écoles préparatoires ; dans ce cas, il les préside, mais il ne prend point part aux

votes.

« Il réunit tous les mois, en comité de perfectionnement, les doyens des facultés
et les directeurs des écoles préparatoires du ressort.

« Il convoque les facultés, soit ensemble, soit séparément, pour délibérer sur les

programmes particuliers de chaque cours et les coordonner entre eux.

tt II transmet ces programmes au ministre, avec son avis motivé.
tt II fait au ministre ses propositions sur les budgets et sur les comptes annuels

des établissements d'enseignement 'supérieur.
« Il statue, après avis des facultés et des écoles préparatoires, sur toutes les ques-

tions relatives aux inscriptions des étudiants.
ceART. 19. Le directeur dirige, assisté, au besoin, des inspecteurs d'académie, les

établissements publics d'enseignement secondaire.
eeII reçoit, avec l'avis de l'inspecteur d'académie, les rapports des proviseurs des

lycées et des principaux des collèges communaux. II les résume dans le rapport
mensuel qu'il adresse au ministre.

(1) Voyez cette loi sous le mot INSTRUCTIONPUBLIQUE.
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« Il dresse le tableau d'avancement dos fonctionnaires des lycées et des régents
des classes supérieures des collèges communaux.

< Il propose des candidats pour les emplois vacants de maître répétiteur des ly-
cées et de régent des classes de grammaire des collèges communaux.

« Il donne son avis au ministre SUT les comptes administratifs et sur les budgets
des lycées et des collèges.

«'Lorsqu'il est en tournée, il réunit, s'il y a lieu, les bureaux d'administration

placés près des lycées et des collèges communaux.

« ART. 20. Le recteur surveille, soit par lui-même, soit par rintermédiaire des

inspecteurs d'académie, l'enseignement secondaire libre.

« II pourvoit à ce que les établissements particuliers soient inspectés une fois an

moins par an, et il adresse au ministre le résumé des rapports de l'inspection.
« ABT. 21. Le recteur veille, par l'intermédiaire des inspecteurs d'académie et

des inspecteurs primaires, à l'exécution des règlements d'études dans toutes les

écoles primaires publiques du ressort.

et II propose au ministre les mesures propres à améliorer les méthodes d'enseigne-
ment dans les écoles normales primaires et dans les écoles primaires publiques.

« Il lui fait annuellement un rapport sur l'état de l'instruction primaire publique
et libre dam l'académie.

tt II peut, lorsqu'il est en tournée, réunir et présider les commissions de surveil-

lance des écoles normales primaires.
tt ART. 22. L'inspecteur d'académie correspond avec le recteur pour tout ce qui

concerne les affaires do l'enseignement secondaire public ou libre, et les méthodes

de l'enseignement primaire public.
et II lui adresse tous les trois mois un rapport sur l'état de l'enseignement dans

l'école normale et dans les écoles primaires du département.
et En l'absence du recteur, il préside, s'il y a lieu, les bureaux d'administration

placés près des lycées et des collèges communaux et les commissions de surveillance

des écoles normales primaires.
et Am. 23. L'inspecteur d'académie est tenu de soumettre au préfet un rapport,

écrit et signé sur les nominations et mutations des instituteurs communaux, et sur

les peines disciplinaires prévues par l'article 33 de la loi du lo mars 1850 qu'U pour-
rait y avoir lieu de leur appliquer.

tt Ponr l'instruction des affaires de l'enseignement primaire il correspond avec les

délégués du conseil départemental de l'instruction publique, avec les maires et curés

et avec les instituteurs primaires publics ou libres.
a ART. 24. Il y a un inspecteur primaire par arrondissement.
et L'inspecteur d'académie exerce les fonctions d'inspecteur primaire pour l'arron-

dissement chef-lien; il a pour auxiliaire dans cette partie de son service un des

inspecteurs primaires d'arrondissement, qu'il désigne annuellement à tour de rôle,

et qui reçoit pour cette mission temporaire un supplément de traitement dont la

quotité est fixée par lo ministre de l'instruction publique.
tt Les inspecteurs de l'instruction primaire sont sous les ordres immédiats de

l'inspecteur d'académie.

tt ART. 25. L'inspecteur d'académie délégué en Corse prend le titre do vice-recteur;

il correspond directement avec le ministre de l'instruction publique pour tout ce qui
concerne l'administration des lycées et collèges, ainsi que la surveillance de l'ensei-

gnement secondaire libre. Il reste, d'ailleurs, soumis à toutes les autres obligations
imposées aux inspecteurs d'académie.
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§ V. — Du conseil départemental de l'instruction publique.

« ART. 26. Les membres des conseils départementaux de l'instruction publique
sont nommés pour trois ans, conformément à l'article 12 de la loi du 15 mars 1850.

« ART. 27. Lo conseil départemental do l'instruction publique se réunit au moins

deux fois par mois. Ses réunions sont suspendues du 15 août au lo octobre.

« Il peut être convoqué extraordinaircment. Le jour de la réunion est fixé par lo

président.
i Le conseil départemental siège à la préfecture; les bureaux de l'inspecteur

d'académie y sont également placés.
« ART. 28. Dans les matières disciplinaires et contentieuses, lo conseil départe-

mental do l'instruction publique procède suivant les formes déterminées par les

articles 23,24, 25, 26,27 et 28 du règlement d'administration publique du 29 juillet
1830, rendu pour l'exécution de la loi du 15 mars 1830, et par le décret du 20 dé-

cembre 1830.

§ VI. — Dispositions spéciales à l'académie de Paris.

etART. 29. Le ministre do l'instruction publique peut exercer les fonctions de

recteur de l'académie do Paris.

« Il est assisté dans les fonctions rectorales par un vice-recteur.

etLes attributions du vice-recteur de l'académie de Paris sont fixées par un arrêté

ministériel.
tt ART. 30. Il y a huit inspecteurs au chef-lieu de l'académie de Paris.

« Sous l'autorité du recteur,
tt Quatre d'enlre eux sont attachés aux facilités de droit, de médecine, des lettres

et des sciences ;
et Deux à l'enseignement littéraire et scientifique des lycées et collèges de la vHIo

de Paris.

tt On est chargé des affaires qui concernent l'enseignement secondaire libre.

etLe huitième inspecteur d'académie est chargé, sous l'autorité du préfet, des

affaires qui concernent les écoles primaires publiques ou libres. Les inspecteurs
primaires du département de la Seine lui sont particulièrement adjoints et subor-

donnés.
« ART. 31. Notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruction pu-

blique et des cultes (M. Fortoul) est chargé de l'exécution du présent décret qui
sera inséré au Bulletin des lois.

FAILLITE.

Parmi les titres d'exclusion aux fonctions de marguilliers, l'abbé
de Boyer (1) place les faillites (2) qui exposent à des peines infa-
mantes ceux qui les font frauduleusement. Il regarde môme comme
inhabiles aux mêmes fonctions ceux qui, après avoir fait faillite, ont
entièrement satisfait tous leurs créanciers.

Il en doit encore être de môme sous l'empire de la législation ac-

(1) Principes sur l'administration t&mporelle des paroisses, tome I, page 32.

(2) « Tout commerçant qui cesse ses payements, est en état de faillite. » (Art.
437 du, Code du commerce.)
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tuelle, car si le décret du 30 décembre 1809 veut qu'on n'admette,
dans un conseil de fabrique, que des personnes notables, il est évi-
dent que toutes les personnes mal notées dans l'opinion publique
doivent en être exclues et de ce nombre sont ceux qui ont fait fail-
lite. L'honneur, qui est inséparable du titre de fabricien, ne permet
pas qu'on les admette dans un conseil de fabrique.

Le Code pénal prononce-les peines suivantes contre ceux qui ont
fait banqueroute.

« ART. 402. Ceux qui, dans les cas prévus par le Code de com-

merce, seront déclarés coupables de banqueroute, seront punis ainsi

qu'il suit :
« Les banqueroutiers frauduleux seront punis de travaux forcés

à temps;
« Les banqueroutiers simples seront punis d'un emprisonnement

d'un mois au moins et de deux mois au plus.
« ART. 403. Ceux qui, conformément au Code de commerce,

seront déclarés complices de banqueroute frauduleuse, seront punis
de la même peine que les banqueroutiers frauduleux. »

FAMILLE.

Par famille, relativement à la concession des bans à perpétuité,
on n'entend que les enfants et descendants du donateur d'une église
et non les héritiers en ligne collatérale. (Voyez BANC,§ III.J

FENÊTRE.

Il est très-important de garnir de barreaux ou de grilles les fenê-
tres de sacristie. Il doit en être de même de celles des églises, surtout

quand elles sont isolées et que leurs fenêtres sont basses. La dépense
qu'occasionnerait cette sage mesure serait bien préférable à des dé-
corations superflues ou à des objets de luxe qui pourraient devenir
la proie des voleurs. (Voyez PORTE.)

Pour l'impôt des portes et fenêtres, voyez IMPOSITIONS.

FERMAGE.

Les fermages produisent intérêt à compter du jour de la demande
en payement, et sont du nombre des créances privilégiées.

FERME.

Les membres des conseils de fabrique ne peuvent se rendre adju-
dicataires, ni directemenl, ni indirectement, de la ferme de biens
appartenant à ces établissements. (Voyez ADJUDICATAIRES.)
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FERMIER.

Le fermier est celui qui tient le bail d'une ferme. Il est tenu de

donner hypothèque et, au besoin, de fournir une caution. (Voyez

BAIL.)
Le preneur (c'est-à-dire le fermier) peut-être chargé des cas for-

tuits, par une stipulation expresse. (Code civil, art. 1772.)
« ART. 1773. Cette stipulation ne s'entend que des cas fortuits

ordinaires, tels que grêle, feu du ciel, gelée ou coulure,
i Elle ne s'entend point des cas fortuits extraordinaires, tels que

les ravages de la guerre, ou une inondation, auxquels le pays n'est

pas ordinairement sujet, à moins que le preneur n'ait été chargé de

tous les cas fortuits, prévus ou imprévus, s

Les fabriques feront bien de ne pas négliger cette précaution et
de stipuler dans les baux à ferme ou à loyer (1) la condition que le

fermier n'aura aucune indemnité à prétendre pour pertes occasion-
néespar les cas fortuits prévus ou imprévus. Elles préviendront par
là toute contestation et s'affranchiront du payement d'indemnités.

Le fermier d'un bien rural peut exercer une action possessoire.
(Voyez ACTIONPOSSESSOIRE,tom. I, p. 72,)

Les fermiers peuvent être élus fabriciens. Un règlement du 10

avril 1781 le reconnaît formellement. (Voyez FABRICIEN, NOTABLES.)

FÊTES.

Nous parlerons sous ce titre de l'établissement des fêtes patro-
naleset de la suppression des fêtes.

I I. Etablissement des FÊTES patronales ou assemblées locales.

II arrive quelquefois qu'une commune, pour divers motifs, change
ou établit une fête patronale. Mais le conseil municipal a-t-il qualité
pour le faire de son propre mouvement, sans l'autorisation de l'au-
torité supérieure, ou faut-il obtenir le consentement et l'avis de la

paroisse? Le Journal des conseils de fabriques qui examine cette

question, pense qu'une fêle patronale qui n'est pour les habitants de
la campagne qu'un rendez-vous de famille, d'affaires ou de plaisirs,
peut être établie par l'autorité locale sans qu'il soit besoin de de-
mander l'approbation de l'administration départementale ou centrale.
Cesréunions n'ont aucune espèce d'analogie avec les foires et mar-
chés pour lesquels le gouvernement s'est réservé le monopole de l'au-

torisation. Le mêmejournal ajoute qu'il convient sans doute de pren-
dre l'avis du curé, mais qu'il n'est pas nécessaire d'obtenir de lui un

consentement ; qu'en semblable matière il n'en a mêmepas <\donner.

(1) Voyez sous lo mot BAIL un modèle de cahier des charges pour un bail à forme.
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Nous ne pouvons partager un tel sentiment, à moins qu'il ne s'agisse
d'une fête purement civile ; mais une fête patronale est évidemment
une fête religieuse.

L'institution des fêtes religieuses est une chose spirituelle; c'est
donc à l'autorité ecclésiastique seule qu'il appartient de les établir ;
aussi le concile de Trente attribue-t-il aux évêques le droit d'en

ériger dans leurs diocèses. L'ancienne législation leur reconnaissait

également ce droit, mais comme alors chacun était tenu de chômer
les fêtes, il était nécessaire que les ordonnances des évêques pour
leur érection fussent autorisées par lettres-patentes et homologuées
au Parlement. Telle était la prescription de l'art. 28 de l'édit du
mois d'avril 1695. L'article 41 de la loi du 18 germinal an X semble
avoir fait revivre cette disposition, car il porte qu'aucune fêle ne

pourra être établie sans l'autorisation du gouvernement. Il a donc été
reconnu, avant comme depuis la révolution, que l'établissement de
nouvelles fêtes devrait être concerté avec l'autorité civile, afin que
celle-ci prît l'engagement de les faire respecter. Il nous paraît donc
évident que l'évêque a seul qualité pour établir une fêle patronale
dans une paroisse, si elle doit être célébrée le dimanche, selon la te-
neur de l'induit du cardinal Caprara, et qu'un conseil municipal ne

peut avoir qu'un droit de vote et de proposition. Si, au contraire, il

s'agit d'établir une fête à jour fixe, c'est-à-dire pour être célébrée
dans la semaine le jour même qu'elle arrive, nous croyons qu'il est
convenable de se conformer à l'article 41 de la loi organique, et qu'il
faut obtenir l'autorisation de l'autorité supérieure ecclésiastique et
civile. (Voyez DIMANCHE.)

§ II. Suppression des FÊTES.

Par suite du concordat, le gouvernement demanda au Saint-Siège
de réduire le'nombre des fêles qui étaient assez multipliées avant la
révolution. Le souverain-pontife, par l'induit suivant, supprima
l'obligation de chômer certaines fêtes et pour d'autres il en transféra

l'obligation au dimanche suivant, tout en exhortant les fidèles à les
célébrer. C'est donc à tort et contrairement à l'esprit de l'induit du
cardinal Caprara, que, dans certains diocèses, on a cesséde célébrer
ces fêtes Nous dirons plus, c'est contrairement à l'esprit et à la
lettre de la Charte de 1830. Dans beaucoup de localités, cette sup-
pression totale des fêtes a été très-funeste et à la religion et à la
moralité des habitants.

On a demandé, en 1864,"par une pétition adressée au Sénat, que
la fêle de l'Annonciation fui comprise au nombre des fêtes reconnues

par la loi. Le Sénat, tout en rendant justice aux sentiments élevéset

religieux des auteurs de la pétition, a, dans sa séance du 2 mars

1864, passé à l'ordre du jour.
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ARRÊTÉdu 29 germinal an X (10 avril 1802), qui ordonne la publica-
tion d'un Induit concernant les jours de fêtes,

teLes consuls de la république, sur le rapport du conseiller d'Etat chargé de
toutes les affaires concernant les cultes,

tt Le conseil d'Etat entendu,
i Arrètons'ce qui suit :
tt ART. 1er. L'induit donné à Paris, le 9 avril 1802, et qui fixe te nombre des

jours de fêles, sera publié, sans approbation des clauses, formules ou expressions
qu'il renferme et qui sont ou pourraient être contraires aux lois de la République,
aux libertés, aux franchises ou maximes de l'Eglise gallicane.

« ART. 2. Ledit Induit sera transcrit, en latin et en français, sur les registres du
conseil d'Etat, et mention en sera faite sur l'original par le secrétaire-général du
conseil : il sera inséré au bulletin des lois.

tt Le premier consul, signé, BONAPARTE;le secrétaire d'Etat, H. B. MARET ; le con-
seiller d'Etat, etc., PORTALIS. »

INDUIT pour la réduction des fêtes.

a Nous, Jean-Baptiste CAPRARA, cardinal prêtre de la sainte Eglise romaine, du
titre de Saint-Onuphre, archevêque, évêque d'Iési, légat à latere de notre très-saint
Père le pape Pie VII, et du Saint-Siège apostolique, auprès du premier consul de
la république française.

tt Le devoir du siège apostolique, qui a été chargé par Notre-Seigneur Jésus-
Christ du soin de toutes les églises, est de modérer l'observance de la discipline
ecclésiastique avec tant de douceur et de sagesse, qu'elle puisse convenir aux diffé-
rentes circonstances des temps et des lieux. Notre très-saint Père le pape Pie VII,
par la divine Providence, Souverain pontife, avait devant les yeux ce devoir, lors-

qu'il a mis au nombre des soins qui l'occupent à l'égard de l'Eglise de France, celui
de réfléchir sur ce qu'il devait statuer louchant la célébration des fêles dans ce
nouvel ordre de choses. Sa Sainteté savait parfaitement que, dans la vaste étendue
<ltfembrasse le territoire de la république française, on n'avait pas suivi partout les
mêmes coutumes; mais que, dans divers diocèses, des jours de fêtes différents avaient
été observés. Sa Sainteté remarquait de plus que les peuples soumis au gouverne-
ment de la même république, avaient le plus grand besoin, après tant d'événements
et tant de guerres, do réparer les pertes qu'ils avaient faites pour le commerce et les
chosesnécessaires à la vie, ce qui devenait difficile, par l'interdiction du travail aux
jours de fêtes, si le nombre de ces jours n'était diminué. Enfin, elle voyait, et ce
n est point sans une grande douleur, elle voyait que, dans ce pays les fêtes n'avaient
Pasété observées partout avec la même piété, d'où il résultait un grave scandale
pour les âmes pieuses et fidèles.

teAprès avoir examiné et mûrement pesé toutes ces choses, il a paru qu'il serait
avantageux pour le bien do la religion et de l'Etat de fixer un certain nombre de
jours de fêles, le plus petit possible, qui seraient gardées dans tout le territoire de
la

république, de manière que tous ceux qui sont régis par les mêmes lois fussent
égalementsoumis partout à la même discipline; que la réduction de ces jours vînt au
secours d'un grand nombre do personnes dans leurs besoins, et que l'observation des
fêtes conservées en devînt plus facile.

« En conséquence, et pour serendre aux désirs et en même temps pour se rendre
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aux demandes du premier consul de la république à cet égard, Sa Sainteté nousa

enjoint, en notre qualité de son légat à lalere, de déclarer, en vertu de la plénitude

de la puissance apostolique, que le nombre des jours do fêtes, autres quo les di-

manches, sera réduit aux jours marqués dans le tableau que nous mettons au bas

de cet induit, de manière qu'à l'avenir tous les habitants de la même république

soient censés exempts, et que réellement ils soient entièrement déliés, non-seulement

de l'obligation d'entendre la messe, et de s'abstenir des oeuvres serviles aux autres

jours de fêtes, mais encore de l'obligation des jeûnes aux veilles de ces mêmes jours.

Elle a voulu cependant que dans aucune "église, rien ne fût innové dans l'ordro et le

ritdes offices et des cérémonies qu'on avait coutume d'observer aux fêtes maintenant

supprimées et aux veilles qui les précèdent, mais que tout soit entièrement lait

comme on a eu coutume de le faire jusqu'au moment présent (I), exceptant néan-

moins la fête de l'épiphanie de Notre-Seigneur, la fête-Dieu, celle des apôtres saint

Pierre et saint Paul, et celle des saints patrons de chaque diocèse et de chaque pa-

roisse, qui se célébreront partout le dimanche le plus proche de chaque fête (2),
« En l'honneur des saints apôtres et des saints martyrs, Sa Sainteté ordonne qw-,

dans la récitation, soit publique, soit privée, des heures canoniales, tous ceux qui

sont obligés à l'office divin soient tenus de faire, dans la solennité des apôtres saint

Pierre et saint Paul, mémoire de tous les saints apôtres, et dans la fête de saint

Etienne, premier martyr, mémoire de tous les saints martyrs ; on fera aussi cesmé-

moires dans toutes les messes qui so célébreront ces jours-là. Sa Sainteté ordonne

encore que l'anniversaire de la dédicace de tous les temples érigés sur le territoire

de la république, soit célébrée dans toutes les églises do Franco le dimanche qui
suivra immédiatement l'octave de la Toussaint.

a Quoiqu'il fût convenable de laisser subsister l'obligation d'entendre la messeai

jour des fêtes qui viennent d'être supprimées, néanmoins Sa Sainteté, afin de don-

ner de plus en plus de nouveaux témoignages de sa condescendance envers la na-

tion française, se contente d'exhorter ceux principalement qui ne sont point obligés

de vivre du travail des mains à ne pas négliger d'assister ces jours-là au saint sa-

crifice de la messe.

te Enfin, Sa Sainteté attend de la religion et de la piété des Français que plus le

nombre des jours de fête et des jours de jeûne sera diminué, plus ils observeront

avec soin, zèle et ferveur, le petit nombre de ceux qui restent, rappelant, sans cessa

dans leur esprit que celui-là est indigne du nom chrétien, qui no garde pas comme

il le doit les commandements de Jésus-Christ et do son Egtiso : car, comme l'ensei-

gne l'apôtre saint Jean, quiconque dit qu'il connaît Dieu ei n'observe pas ses com-

mandements, est un menteur, ei la vérité n'est pas en lui.

eeLes jours de fêtes qui seront célébrées en France, outre les dimanches, sont.'

tt La naissance de Notre-Seigneur Jésus-Christ ;
tt L'Ascension ;
te L'Assomption de la très-sainte Vierge ;

tt La fête de tous les saints.

(1) Il est bien évident qu'il n'y a de supprimé, dans ces fêtes, quo l'obligation

d'entendre la messe, puisqu'on prescrit do les célébrer comme on a eu coutume il

le faire jusqu'au moment présent.

(2) C'est-à-dire le dimanche qui suit immédiatement la fête.
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Donné à Paris, on la maison do notre résidence, cejourd'hui, 9 avril 1802.

et D.-B., cardinal CAPRARA, légat,
tt D.-A. SALA, secrétaire de la légation apostolique.

« Certifié conforme : signé le secrétaire d'Etat, signé H.-B. MARET. Le conseiller

d'Etat chargé de toutes les affaires concernant les cultes, signé PORTALIS. S

Le gouvernement impérial poursuivit avec sévérité l'abolition des

fêtessupprimées. 11 publia, dans ce but, plusieurs circulaires, no-

tamment celle du 19 octobre 1813, que nous croyons inutile d'in-

sérer ici. Toutefois, ce gouvernement si fort et devant lequel tout

pliait, ne réussit point à atteindre ce résultat. Le gouvernement de

1830 s'engagea aussi dans cette voie funeste. Il publia àcet égard les

deuxcirculaires suivantes que nous regardons,avec plusieurs évêques,
comme contraires à l'induit du cardinal Caprara, et plus encore à la
Charte de 1830. On doit donc les considérer comme non avenues.
Le gouvernement impérial actuel a eu le bon esprit de ne point s'oc-

cuper de ces choses qui ne sont point de sa'compétence, car chacun
est libre de célébrer ou ne pas célébrer les fêtes0 II s'est contenté,
comme on le verra plus loin, de demander au Saint-Siège que l'in-
duit du cardinal Caprara soit appliqué aux diocèses de Savoie et de
Nice. Mais il s'est bien gardé de tracasser ceux qui chôment à dévo-
tion ces fêtes comme y exhorte le cardinal Caprara.

CIRCULAIREde M. le ministre de l'Instruction publique et des cultes, à

Messeigneurs les archevêques et évêques, au sujet des fêtes supprimées.

Paris, le 30 novembre 1830.

tt Monseigneur,
« L'article 41 do la toi du 8 avril 1802 porte : tt Aucune fête, à l'exception du

dimanche, no pourra être établie sans la permission du gouvernement. »
« De nombreuses réclamations relatives à la célébration des fêtes supprimées

ayant été forméesjo crois devoir appeler votre attention sur cet important objet.
teL'induit donné à Paris le 9 avril 1802, par lo cardinal Caprara, et dont la pu-

blication fut autorisée par un arrêté du gouvernement en date du 29 germinal an X,
en déclarant la suppression de ces fêles, et en abolissant toutes les obligations qui
sy rattachaient, n'avait néanmoins rien innové dans lo rit des offices et des céré-
monies qui y étaient observées.

« Cette sorte de tempérament dont on n'avait pas prévu les suites, donna lieu à
"ne multitude d'usages divers et abusifs, dont l'effet eût été de détruire insensible-
ment une réforme fondée sur les plus graves motifs. Dans un très-grand nombre de

localités, ces fêles continuèrent d'être annoncées au prône et par le son des cloches
elles y étaient solcnnisées, comme auparavant, avec lo concours du peuple, frappé
de cet appareil extérieur, et excité par les exhortations des pasteurs. L'idéo de leur

suppression s'affaiblissait pou à peu pour laisser revivre celles d'obligation qui
n'oxistaient plus.

« Ainsi ce règlement do discipline ecclésiastique, introduit pour établir dans toute
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l'étendue du territoire français, une désirable uniformité sur l'observation desso-

lennités religieuses, y était devenue naturellement la source des abus qui le dé-

truisaient.

tt Cet état de choses dut frapper l'attention du gouvernement, et il prit les me-

sures nécessaires pour faire subir aux dispositions do l'induit du 9 avril 1802, les

modifications dont l'expérience avait démontré la nécessité.

«Les explications interprétatives furent données, en conséquence, lo 6 juillet 1806,

par le cardinal Caprara. ti Puisqu'on s'est aperçu, y est-il dit, que les annonces des

tt' fêtes supprimées occasionnaient des. équivoques dont il pouvait résulter des abus,

tt il paraît expédient que les curés et autres ecclésiastiques s'abstiennent d'en faite

tt les annonces, de les indiquer la veille par le bruit des cloches, et d'en célébrer

tt l'office avec la pompe et l'appareil extérieur qu'on doit employer aux fêtes con-

t servées, etc. »

eeCes instructions transmises aux évêques, furent suivies dans leurs diocèses res-

pectifs, et ce n'est que depuis 1814 que l'on a dérogé aux règles établies ; aussi a-t-

on vu se reproduire et se multiplier les plaintes et les inconvénients qu'on avait eu

en vue de prévenir.
et II suffira pour y remédier de rentrer dans les limites sagement fixées par les

autorités civile et ecclésiastique. Il n'a été apporté légalement aucune modification

à ces dispositions ; l'on doit dès-lors s'y conformer exactement. Je vous prie, en

conséquence, Monseigneur, d'exercer une surveillance spéciale sur le maintien de

ce point important de la discipline, et de transmettre à votre clergé les instructions

convenables pour faire cesser immédiatement, dans chaque paroisse de votre dio-

cèse, tout ce qui pourrait s'y pratiquer do contraire.
« En définitive, les fêtes conservées sont celles de Noël, l'Ascension, l'Assomp-

tion et la Toussaint. Aucune autre ne doit être annoncée, ni interrompre les'tra-

vaux journaliers, les foires ou marchés, etc.
« Les fêtes patronales, dont la célébration a été constamment en usage, ne sau-

raient justifier (les jours où elles sont indiquées dans le calendrier), des officespu-
blics, ou un cérémonial ordinairement employé quand le peuple est réuni ; ces jours
étant entièrement assimilés aux autres jours de la semaine. Dans ce cas, la fêteiè\
continuer à être renvoyée au dimanche qui la suit.

et Jo transmets un exemplaire de cette circulaire à M. lo préfet de.... Je vous

prie de vouloir bien me faire connaître les mesures que vous avez prises pour as-

surer l'exécution des règles qu'elle rappelle.
« Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération.
« Le ministre secrétaire d'Etat, de l'instruction publique ot des cultes.

tt MÉMLIIOU. »

CIRCULAIREde M. le ministre de la justice et des cultes à Messeigneun
les archevêques et évêques au sujet des fêtes supprimées.

Paris, le 24 juin 183o.

Monseigneur,
tt Les difficultés qui se sont élevées dans plusieurs diocèses relativement aux fétu

supprimées, les collisions qui en ont été la suite entre le clergé et les autorités ci-

viles dans quelques localités (1), m'obligent do vous rappeler les règles établies par
notre législation.

(1) Il evit été beaucoup plus simple et surtout plus légal, pour éviter ces colli-
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tt L'induit donné à Paris le G avril 1802, par le cardinal légat, et inséré au bulle-

tin des lois, délie entièrement les fidèles de toutes les obligations qui leur étaient

imposéespour la solennisation de ces fêtes, mais comme le même acte portait qu'il

ne serait rien innové dans l'ordre et le rit des offices qu'on avait coutume d'obser-

ver, elles continuaient presque partout d'être célébrées. On les annonça même au

prône et par le son des cloches.

tt Ainsi les intentions du Saint-Siège et du gouvernement ont été éludées (i), la

force de l'habitude l'emportait sur la règle, et des obligations que les autorités spiri-

tuelle et civile avaient trouvé sage d'abolir étaient journellement remises en vigueur.
eePour faire cesser ces infractions, le légat crut devoir ajouter à son induit, le

6 juillet 1806, que, « puisqu'on s'était aperçu que les annonces des fêles supprimées
« occasionnaient des équivoques dont il pouvait résulter des abus, il paraissait ex-

il pédient que les curés s'abstinssent d'en faire les annonces, de les indiquer la

etveille par le bruit des cloches, et d'en célébrer l'office avec la pompe et l'appareil
tt extérieur qu'on doit aux fêtes conservées. »

eeLe gouvernement impérial tintsévèremnt la main à l'exécution de ce règlement,
et je trouve dans une circulaire émanée du ministère des cultes, le 19 octobre

1813 (2), qu'il considérait comme une irrégularité dans les ordo, l'indication des

fêtes supprimées en caractères particuliers, même lorsque cette indication était sui-
vie des expressions non festivatur ou autres semblables.

ttLes abus que l'induit et l'interprétation qui l'avait suivi avaient entrepris de

déraciner, ne tardèrent pas à se reproduire sous la Restauration. Les infractions
étaient si nombreuses en 1830, elles excitaient un si vif mécontement, que le mi-
nistère des cultes se vit obligé de rappeler par une nouvelle circulaire du 30 novem-

bre, à l'exécution des règlements qui n'avaient reçu aucune modification, ni de la

part du Saint-Siège, ni de la part du gouvernement. MM. les évêques furent in-
vités à exercer une surveillance spéciale sur ce point important, et à transmettre au

clergé de leur diocèse des instructions pour faire cesser immédiatement toute pra-
tique contraire : mais, ou ces instructions n'ont pas été partout transmises, ou MM.
les évêques n'ont pas également tenu la main à les faire observer, et, aujourd'hui
encore,de vives plaintes s'élèvent, surtout dans les campagnes, contre la persévérance
aveclaquelle les curés, au moins beaucoup d'entre eux, arrachent les cultivateurs
a leurs travaux pour les forcer (3) à assister à des offices qui ont cessé d'être com-

pris au nombre des devoirs. Il est vrai que généralement, en annonçant ces fêtes,
les curés préviennent leurs paroissiens qu'elles ne sont point obligatoires ; mais la

simple annonce de la célébration est déjà une contrainte morale exercée sur les

esprits. Ceux qui y cèdent regardent avec défaveur ceux qui n'en tiennent compte ;

sions, de rappeler aux autorités civiles les règles établies par notre législation, et

surtout par la Charte, et de les destituer quand elles se seraient permises d'enfrein-
dre ces lois et de violer la Charte, qui garantit à chacun la liberté de son culte,

(1) Les intentions du gouvernement, soit; mais les intentions du Saint-Siège, c'est

un pou trop fort.

(2) Cette époque est remarquable, car c'est une époque de despotisme et de per-
sécution : le souverain-pontife était privé de sa liberté.

(3) Les forcer, ce mot est fort inexact, car les curés laissaient libres et tout au

plus exhortaient pour se conformer à l'induit, qui est une loi non rapportée. Les

circulaires sont par conséquent illégales.

TOM. ni. 8
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de là des dissensions, de» animosités qui, trop souvent, amènent des rixes, et four-
nissent aux ennemis du clergé de nombreux motifs de reproches contre lui. La

religion ne saurait rien gagner à de pareils conflits.

tt II devient donc nécessaire de remettre en vigueur, partout où l'on aurait pu
s'en écarter, les sages règlements concertés en 1802 et 1806, entre l'autorité spiri-
tuelle et l'autorité civile; de veiller surtout à ce qu'il ne soit fait aucnne annonce

de fêtes supprimées, même comme simple fête de dévotion, parce que les fidèles

peuvent trop facilement par là être induits en erreur, et parce que, d'ailleurs, c'est

l'exécution littérale de nos lois.

« La sagesse de MM. les évêques ne peut permettre au gouvernement de douter
de leur active et constante coopération à l'exécution d'une mesure si importante

pour la paix publique. Je la recommande en particulier à votre sollicitude.

a Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération.

« Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,
te C. PERSIL. »

La circulaire suivante de Mgr l'évêque de Marseille à son clergé
est la meilleure réfutation que nous puissions faire de ces illégales et

incroyables circulaires ministérielles. On conçoit jusqu'à un certain

point que, sous l'empire, un ministre des cultes ait pu publier des
circulaires pour défendre la célébration de fêtes supprimées ; mais
on concevra difficilement qu'on ait pu le faire sous la Charte de
1830. Nous devons constater, pour l'honneur de l'épiscopat fran-

çais, que la plupart de nos pontifes ont agi de la même manière que
le vénérable évoque de Marseille.

CIRCULAIREde Mgr l'évêque de Marseille à son clergé.

te Marseille, le 4 avril 1831.

« Monsieur,
tt Lorsque la nécessité des circonstances contraignit le souverain pontife Pie VU,

à supprimer en France quelques-unes des fêtes qui, jusque-là, avaient été religieu-
sement chômées comme partout ailleurs, il exprima sa pensée dans l'induit dont

nous vous transcrivons ici un passage essentiel :

tt Sa Sainteté a voulu que, dans aucune église, rien ne fut innové dans l'ordre et

tt le rit des officus et des cérémonies rpi'on avait coutume d'observer aux fêtes
et maintenant supprimées et aux veilles qui les préeèdent; mais que tout soit en-

te lièrement fait comme on a eu coutume de le faire jusqu'au moment présent...
eeQuoiqu'il fût convenable de laisser subsister l'obligation d'entendre la messe

et aux jours de fêtes qui viennent d'être supprimées, cependant Sa Sainteté se con-

« tente d'exhorter à ne pas négliger d'assister ce jour-là au saint sacrifice
'
de la

« messe. »

tt Ce serait donc méconnaître tout à fait l'esprit de l'Eglise que de supprimer la

moindre de nos cérémonies ou de changer quelque chose au rit accoutumé dans la

célébration des fêtes supprimées.
tt Veuillez donc bien, Monsieur, tout en faisant observer que la messe n'est pas

d'obligation les jours de fêtes supprimées, exhorter les fidèles à marcher sur les

traces de leurs pères, et à continuer de célébrer avec dévotion toutes ces fêtes éta-
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blies pour rappeler à leur pieux souvenir la commémoration des mystères de notre

sainte religion ou la mémoire des saints.
« Ces jours-là vous ne vous contenterez pas de faire dire complies dans votre

église,mais on chantera la grand'messe le matin ; et le soir, après les vêpres solen-

nelles, il y aura sermon, s'il est possible, et l'on donnera la bénédiction du très-

saint sacrement.

tt Nous vous donnons affectueusement notre bénédiction paternelle.
tt f CHARLES-FORTUNÉ, évêque de Marseille, J

Après la réunion de la province de Savoie et de celle de Nice à la

France, le gouvernement français demanda avec instance au Saint-
Père que, dans ces provinces comprises désormais dans le territoire

français, les jours de fêtes et de jeûnes fussent réglés de la même
manière qu'ils sont pratiqués dans la France entière en vertu de
l'induit du cardinal Caprara. Sa Sainteté adhéra à cette demande

par deux décrets pontificaux qui furent publiés par le décret impé-
rial suivant :

DÉCRETIMPÉRIALportant réception et autorisant la publication des deux
décretspontificaux du 30 décembre 1861, qui appliquent au diocèse
de Nice et aux quatre diocèses de la Savoie les dispositions de l'induit
du 9 avril 1802, relatives aux jours de fêtes en France.

tt NAPOLÉON,etc.;
tt Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'instruc-

tion publique et des cultes ;
« Vu l'article Ier de la loi du 18 germinal an X ;
« Vu l'arrêté consulaire du 29 germinal an X qui ordonne la publication de

l'induit du 9 avril 1802, concernant les jours de fêtes en France (1) ;
i Vu les deux décrets pontificaux, en date du 30 décembre 1861, qui appliquent

les dispositions de cet induit aux diocèses de Nice et de la Savoie ;
« Notre conseil d'État entendu,
« Avons décrété et décrétons ce qui suit :
« ART. 1er. Les deux décrets pontificaux, en date du 30 décembre 1861, qui ap-

pliquent au diocèse de Nice et aux quatre diocèses de la Savoie les dispositions de

l'induit du 9 avril 1802, relatives aux jours do fêtes en France, sont reçus et seront

publiés dans l'empire, en la forme ordinaire.
« ART. 2. Lesdits décrets sont reçus sans approbation des dispositions des deux

actesen date des 21 juin 1804 et i« septembre 1838, relatés dans les décrets pon-
tificaux, non plus que des clauses, formules ou expressions que ces décrets renfer-

ment et qui sont ou pourraient être contraires à la constitution, aux lois de l'em-

pire, aux franchises, libertés et maximes de l'Eglise gallicane.
« ART. 8. Lesdits décrets seront transcrits en latin et en français ;
i ART. 4. Notre ministre, etc.
« Fait au palais des Tuileries, le 28 avril 1862.

tt NAPOLÉON. »

(') Voyez ci-dessus, page 109, l'arrêté et l'induit d'avril 1802.
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DÉCRETPONTIFICALdu 30 décembre 1861, qui applique aux diocèsesdeh
Savoie les dispositions de l'induit du 9 avril 1802, relatives m
jours de fêtes en France.

« Notre très-saint Père le Pape Pie IX a accueilli favorablement les demandes

réitérées du gouvernement impérial français, tendant à ce que, dans la provincede

Savoie, qui est comprise depuis peu de temps dans le territoire du même gouverne-
ment impérial, les fêtes qui doivent, de précepte,se garder dans le cours de Parafe

et les jeûnes ecclésiastiques soient réglés tout à fait de la'même manière qu'ils sont

pratiqués et gardés dans la France entière, en vertu de la dispense apostolique de

pape Pie VII, de sainte mémoire, ainsi que de l'induit du cardinal Jean-Baptiste

Caprara, d'illustre mémoire, légat à latere en France, du neuvième jour d'avril

1802, et conformément à la réponse donnée subséquemment par le même cardinal

légat, le 21 juin 1804, à M. Forgaur, vicaire général de Malines.
et En conséquence, Sa Sainteté a voulu que chacun de ces rescrits, ainsi que li

déclaration émise par la Sacrée Congrégation des Rites, le jour des calendes de sep-
tembre 1838, pour la seule église de Malines, soient annexés au présent décret de

sa dispense apostolique, qui devra être communiqué par le révérendissime cardinal

archevêque de Chambéry aux évêques suffragants de sa province. Nonobstant toutes
choses contraires, le trentième jour do décembre 1861.

tt Constantin, évêque de Porto et Sainte-Rufine ; cardinal Patrizzi, préfet de la

Sacrée Congrégation des Rites.

« Place du sceau.

« D. BARTHOLINI, R. S. C. secrétaire. »

| III. FÊTES religieuses et civiles demandées par le gouvernement,

Les évêques ordonnent quelquefois des prières ou des solennités

extraordinaires, qui sont demandées par le gouvernement, soit pour
rendre grâces à Dieu des victoires remportées sur les ennemis, soit

pour invoquer la miséricorde de Dieu dans des calamités publiques,
soit pour toute autre cause. Les mandements transmis aux curés
dans ces occasions, doivent être observés, pour la manière de faire
ces prières ou de fêter ces solennités, dans toutes les églises du dio-
cèse. (Voyez CÉRÉMONIESRELIGIEUSESET CIVILES,§ IL)

c

Voyez sous les mots AUTORITÉSCIVILES et PLACESDISTINGUÉESles

places que doivent occuper, dans les fêtes civiles, les diverses au-
torités.

FIDËICOMMIS.

Le fidèicommis est une disposition par laquelle un testateur charge
son héritier ou son légataire de remettre à quelqu'unjtout ou partie
de sa succession.

Quand le fidéicommis consiste à charger expressément ou tacite-
ment une personnedésignée, de transmettre tout ou partie des biens

légués à un tiers capable de recevoir, rien ne s'oppose à ce qu'il re-

çoive son exécution.
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Mais il en est autrement quand les dispositions apparentes n'ont

étéimaginées que pour transmettre des biens à des tiers que la loi

déclareincapables de recevoir, tels que les ministres du culte (Code
civil, art. 909), les congrégations religieuses non reconnues par la

loi, ou les établissements de charité non autorisés.
Notre législation prescrit ce dernier genre de fidèicommis sous le

titre de substitution, et n'accorde aucun effet à ceux qui n'ont pour
but que d'éluder la loi sur les capacités. (Voyez SUBSTITUTION.)

Nous rapportons sous le mot LEGSun arrêté de la Cour de cassa-
tion du 16 novembre 1847, qui décide qu'un legs fait à une per-
sonne dénommée, pour être employé au profit d'un établissement

religieux de bienfaisance non autorisé, est nul.

FLEURS.

Mgr l'évêque de Langres, dans une instruction adressée aux fabri-
ciens de son diocèse, trouve qu'il y a un véritable abus de fleurs
artificielles sur les autels. Elles entraînent, dit-il avec raison, une

dépense d'autant plus notable qu'il faut les renouveler souvent,
qu'elles exigent des vases, des globes de verre. Elles encombrent les
meublesdes sacristies au détriment d'objets plus utiles, qui restent

exposésà la poussière. A la vérité, ajoute-t-il, de pieuses personnes
lesfabriquent souvent elles-mêmes et les donnent à l'église ; mais
ellesemploieraient plus utilement leur temps et leur zèle à entretenir
les linges d'autel, à broder des aubes, des chasubles, des devants

d'autel, en un mot, les ornements dont les règles liturgiques n'inter-
disent pas la broderie.

Nous engageons, en conséquence, MM. les curés et fabriciens de
ne point permettre sur les autels ce luxe de fleurs artificielles qui les

déparent souvent au lieu de les orner. Pendant longtemps on ne

voyait sur les autels que les châsses renfermant les reliques et les

quatre évangiles. Un concile de Reims dit expressément : Nihil su-

per eo ponalur nisi capsoecum sanctorum reliquiis, et quatuor evan-
gelia. On voyait des fleurs partout dans les églises, exeeptô sur la
table de l'autel, du moins pendant les douze premiers siècles. Depuis
que les religieuses, par une piété plus digne de leur sexe que de la
gravité de nos mystères, pour nous servir des paroles de Bocquillot,
notre savant compatriote, se sont avisées d'y mettre des vases de

fleurs,naturelles et artificielles, leur exemple n'a été suivi que dans
lesparoisses de la campagne, où pour l'ordinaire ce sont les femmes
dévotes qui ornent les autels. Cet usage ne s'est point introduit dans
les cathédrales. On doit donc en user modérément dans les autres
églises. L'ornement et la décoration des autels doit toujours être
grave. Les fleurs artificielles et surtout naturelles figurent toujour
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bien dans les processions de la fête-Dieu et dans les cérémonies à
mois de mai justement appelé le mois de Marie. Les inspecteurs fo-
restiers autorisent les communes qui le demandent àprendre dans leurs
forêts communales des branches pour les reposoirs de la fête-Dieu,

Les fleurs, soit naturelles, soit artificielles, sont très-employées
pour la décoration des églises, même au village des branches verte
d'arbres forestiers. Quant à tous ces objets, dit M. l'abbé Dieulin,la
règle générale est de ne rien employer de fané. On ne doit pas mettre

ensemble, ajoute-t-il, des fleurs de couleurs très-différentes, par
exemple, du rouge et du bleu, du jaune et du violet ; mais les fleuri
blanches vont bien, soit isolées, soit mélangées avec des fleurs k
toute autre couleur.

FOIRES ET MARCHÉS.

Dans quelques villes, les foires ou marchés se tiennent aux abords
des édifices religieux. Une circulaire du ministre de l'instruction pu-
blique et des cultes, en date du 16mars 1852 (1), dit que c'est m
chose fort regrettable. Si, dit-elle, on ne peut absolument déplacer
ces foires et marchés, il faut faire en sorte, du moins, qu'ils ne s'ins-
tallent qu'à une distance convenable ; que les animaux, les voitures,
ou tous autres objets ne soient ni attachés ni appuyés contre les murs
du temple, et que le bruit du dehors ne vienne pas se prolongera
l'intérieur, et y troubler la célébration des saints mystères.

FOLLE-ENCHÈRE.

Lorsqu'un adjudicataire ne satisfait pas aux conditions du cahier
des charges, il doit être procédé à une nouvelle adjudication sur sa

folle-enchère. (Voyez ADJUDICATION.)
Dans ce cas, si la réadjudication s'opère à des conditions plus

onéreuses pour la fabrique, le fol-enchérisseur supporte la perte qui
en résulte et peut être contraint par corps pour le payement. (Coit
de procédure, art. 737.)

Si, au contraire, la réadjudication s'opère à des conditions plus
avantageuses, le bénéfice appartient exclusivement à la fabrique.
Toutefois, pour prévenir les difficultés qui pourraient s'élever à cet

égard, il est bon d'en faire l'objet d'une stipulation formelle.
La folle-enchère n'est applicable qu'aux adjudications opérées

avec les solennités requises, elle ne s'applique point aux simples
marchés, lors même qu'ils auraient été précédés d'enchères. Dans ce
dernier cas, la fabrique peut seulement demander la résolution du
contrat avec dommages-intérêts, s'il y a lieu.

L'adjudication sur folle-enchère doit être précédée d'affiches et

(1) Voyez celte circulaire sous le mot CATHÉDRALE, § VI.
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opéréede la môme manière que l'adjudication précédente, et sur le

; mêmecahier des charges.

FONCTIONNAIRES.

On appelle fonctionnaires publics, ceux qui exercent une portion
dela puissance publique, par délégation de la loi ou du gouverne-
ment, et agissent directement en son nom, dans l'ordre judiciaire,
administratif ou militaire.

Les ecclésiastiques, remplissant un ministère sacré, ne sont point
desfonctionnaires publics, parce qu'ils ne sauraient être considérés
commedes agents du gouvernement. (Voyez AGENT.)

Les fonctions du prêtre sont toutes spirituelles et il ne les exerce

que sous la direction de son évêque. L'article 30 de la loi du 18

germinal an X reconnaît que les curés ne dépendent que de leurs

évêquesdans leurs fonctions spirituelles. Considérer un prêtre com-
meun agent ou un fonctionnaire du gouvernement, c'est-à-dire agis-
sant par ordre et pour le compte du gouvernement, ce serait blesser
le sacerdoce jusque dans son essence. Si les ecclésiastiques étaient

fonctionnaires, on pourrait leur enjoindre d'agir dans tel ou tel sens,
et de faire des actes qui, souvent, répugneraient à leurs croyances.

Les fabriciens n'ont pas la garantie des fonctionnaires publics
(voyez FABRICIEN,§ VIII), parce qu'ils n'agissent pas au nom du

gouvernement comme dépositaires d'une partie de son pouvoir et
sousla direction de son autorité. Si donc ils commettent un délit, ils
sont justiciabies des tribunaux sans autorisation préalable du conseil
d'Etat. (Arrêt de la Cour de cassation du 3 mai 1838.)

C'est aujourd'hui un principe hors de toute contestation que les

ecclésiastiques ne sont pas des agents de la puissance civile, qu'ils
nesont point des fonctionnaires publics ; car ils ne tiennent de l'Etat
aucune mission, ils ne sont même revêtus d'aucun caractère civil;
leurs fonctions sont toutes religieuses. Si ce principe avait pu admet-
tre quelque doute sous l'empire de la charte de 1814, qui avait pro-
clamé la religion catholique la religion de l'Etat, ce doute a dû dispa-
raître avec cette disposition. L'article 76 de la loi du 22 frimaire an
VIII (12 décembre 1799), qui protège les fonctionnaires publics contre
les poursuites criminelles à raison des actes relatifs à leurs fonctions,
en soumettant ces poursuites à la condition d'une autorisation préa-
lable, n'est donc pas applicable aux ecclésiastiques. La Cour de cas-
sation a consacré ce point de droit par de nombreux arrêts, qui sta-
tuent en termes absolus : « que les prêtres desservants du culte ca-

tholique, pas plus que les ministres de tout autre culte, ne sont
institués ni révocables par le gouvernement ; qu'ils ne sont, sous
aucun rapport, dépositaires ou organes de la puissance publique, et



120 FONCTIONNAIRES, FONCTIONS, FONDATION.

ne peuvent être rangés dans la classe des agents à l'égard desquels
l'article 75 de la loi du 22 frimaire an VIII exige l'autorisation du
conseil d'Etat. » On peut voir dans ce sens les arrêts de la cour de

cassation, des 9 septembre 1831, 25 novembre 1831, 23 décembre
1831 et 27 janvier 1832.

On a prétendu que le prêtre était fonctionnaire public, parce qu'il
reçoit un traitement de l'Etat. M. Chapot, dans un rapport inséré
sous le mot BUDGETDES CULTES,répond ainsi :

« Non, le prêtre qui reçoit un traitement de l'Etat n'est point, par
ce fait, un fonctionnaire de l'État dans l'acception ordinaire dece
mot. Le sens habituel qui s'attache à l'idée de fonctionnaire est celui
de mandat salarié, avec son caractère essentiel de révocabilité, c'est-
à-dire que le fonctionnaire tel qu'on l'entend communément tient
ses pouvoirs de celui qui le paye, et s'oblige à faire ce qui lui est
commandé. Tel n'est pas, assurément, le prêtre dans un sens absolu;
il ne tient pas ses pouvoirs de l'Etat, il est tout à fait indépendant de
lui en ce qui touche l'ordre spirituel, et le traitement n'implique pas
ici l'idée de mandat révocable à ce point de vue. Ces pouvoirs, il les

puise à une source indépendante par son essence, et sur laquellel'Etat
est complètement dépourvu d'action; voilà pourquoi son caractère
et sa considération n'ont point à redouter de ce contact avec l'Etat

qui n'intervient que pour réglementer une question de salaire ; le
droit qui résulte en cette circonstance, au profit de celui qui paye le

traitement, n'est autre qu'un droit de surveillance sur la condition

qui oblige celui qui reçoit le traitement à exercer le ministère auquel
il est attaché, sans examiner comment ce ministère est exercé à l'en-
droit de l'enseignement dogmatique et de la direction des cons-
ciences. »

FONCTIONS.

Les fondions ecclésiastiques, aux termes des articles organiques,
doivent être exercées gratuitement, sauf les oblations autorisées par
les règlements. Un évoque peut interdire toutes fondions ecclésiasti-

ques à un prêtre. (Voyez INTERDIT.)

| I. FONCTIONSdes conseils de fabrique,

(Voyez FABRIQUE,§ IX.)

| II. FONCTIONSdu bureau des marguilliers.

(Voyez BUREAUDES MARGUILLIERS,§ II.)

FONDATION.

Par fondation, on entend l'affectation perpétuelle d'un bien à une
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fabrique, à charge d'un service. Ce service consiste ordinairement

dansdes messes, des prières, des instructions et des aumônes.
Onappelle fondation, d'une manière générale, toute donation en-

tre-vifs ou testamentaire faite dans l'intérêt d'un établissement ou

d'un service public : sous ce point de vue, dit M. Vuillefroy, toutes

lesdonations qui ont pour objet l'entretien des ministres ou l'exer-

cicedu culte, sont des fondations religieuses; mais on appelle d'une
manièreplus spéciale fondation, la donation ou le legs d'un immeu-

ble, d'une somme d'argent, ou d'une rente, faits à la condition d'af-
fecter tout ou partie du produit à la célébration des services religieux
déterminés. Sous ce dernier point de vue, la fondation est une do-
nation avec charges et conditions de services religieux. Elle est sou-
miseaux mêmes principes, aux mêmes règles et aux mêmes formes

quetoutes les autres donations. (Voyez DONATIONS.)

| I. Anciennes FONDATIONS.

Sous l'ancien régime, et depuis l'origine de l'établissement des

paroisses, un grand nombre de fondations de services religieux
avaientété faites. A peine créées, ces institutions ont reçu des dons

abondants, à la charge de remplir les conditions imposées par les
bienfaiteurs. L'histoire ecclésiastique est remplie du récit de ce genre
defondations. Il y en avait surtout en France un très-grand nombre.
Non-seulement il n'y avait presque pas de paroisse qui ne possédât
quelque fondation, mais, parmi les plus pauvres et les moins peu-
plées, il y en avait peu qui ne possédassent plusieurs fondations.
Nousen avons visité nous-même, dit Mgr Affre, où il y avait jusqu'à
trente et quarante obits, dont quelques-uns ne s'élevaient qu'à cin-

quante centimes. La révolution de 1789 a dévoré la plus grande
partie de ces monuments de la foi et de la piété de nos pères. Une

partie des biens que ces fondations représentaient a été vendue
commebiens nationaux, et les fondations furent par conséquent for-
cément éteintes. Le concordat, article 13, fut obligé de le reconnaî-
tre et de sanctionner, pour le bien de la paix et la tranquillité des
consciences, une si déplorable spoliation. Une autre partie de ces
biens cependant était restée entre les mains de l'État ; elle a été de-

puis attribuée aux fabriques, à la charge de faire desservir les fon-
dations. Quelques-uns de ces biens ont été affectés, à titre de dota-
tion, aux établissements de bienfaisance ; mais ces derniers, en pa-
reil cas, sont obligés à servir à la fabrique la rétribution des services

religieux que représentent les biens dont ils sont en possession.
C'est ce qui fut réglé par le décret du 19 juin 1806, rapporté ci-

après, p. 123.

Cependant cette obligation n'existe que dans le cas où l'établisse-
ment de bienfaisance en aurait été investi gratuitement, car si ces
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biens ont été abandonnés à l'hospice, en remplacement de ses biens
vendus au profit du domaine, on ne peut demander le payement des

fondations dont ils sont chargés. (Décis. minist. du21 juillet 1807,)
Les débiteurs de rentes affectées à des fondations n'auraient pas

le droit de se refuser à les servir, en opposant la non-exécution des
conditions des fondations. « En effet, dit une décision ministérielle
du lre avril 1807, la loi du 13 brumaire an II a nationalisé les biens
et rentes affectés à des fondations dans les églises, sans conditions,
Ils se sont donc trouvés, entre les mains de l'Etat, libres et dégagés
des obligations pour lesquelles ils avaient été donnés ; ils sont restés
ainsi à la disposition de la nation jusqu'à la décision du 28 frimaire
an XII, qui a réuni ces rentes aux biens des fabriques, aussi sans
condition. Les fabriques sont, dans ce cas, aux lieu et place du do-

maine, qui avait le droit d'exiger le payement des rentes, sans que
les débiteurs eussent celui d'exiger que le gouvernement fît exécuter
les services fondés. Ce n'est que postérieurement et par le décret k
22 fructidor an XIII qu'a été réglé ce qui concerne l'acquit des
services religieux ; mais ce dernier acte oblige les fabriques, sans
conférer aucun droit aux débiteurs. »

Il résulte du même principe que les débiteurs doivent payer la
rente entière et telle qu'ils la doivent, d'après le titre de la fonda-
tion, lors même que le produit de cette rente est supérieur au pris
des services religieux, qui sont acquittés par la fabrique d'après les

noaveaux tarifs des diocèses. (Décis. minist. du%8 mal 1808.)
.Les rentes affectées à des fondations doivent être servies sans re-

tenue aucune ; car elles sont grevées de charges, et la retenue en

pourrait diminuer le prix sans diminuer les charges ; elles n'ont donc

pas subi la réduction du cinquième, comme les rentes ordinaires,

(Décis. ministérielles des 27 juillet et 21 décembre 1807.)

DÉCRETdu 22 fructidor an XI11 (9 septembre 1805), relatif à l'ac-

quit des services religieux des fondations.
« ART. 1er. Les biens et revenus rendus aux fabriques par les décret et décision

des 7 thermidor an XI et 25 frimaire an XII, soit qu'ils soient chargés de fonda-
tions, pour messes, obits ou autres services religieux, seront administrés et perçus

par les administrateurs desdites fabriques, nommés conformément à l'arrÊté du 1

thermidor an XI; ils payeront aux curés, desservants ou vicaires, selon le règlement
du diocèse, les messes, obits ou autres services auxquels lesdites fondations donnent

lieu, conformément au titre. »

Avis DU CONSEILDJÉTATdu 2-21 frimaire an XIV (22 novembre 11 dé-
cembre 1805), relatif à l'exécution des anciennes fondations.

« Le conseil d'Etat qui, d'après le renvoi de Sa Majesté, a entendu le rapport de

a section de la législation sur celui du ministre des cultes concernant diverses ques-

ions qui lui ont été proposées par les marguilliers de la cathédrale d'Aix-la-Cha-
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pelle, sur l'exécution de la décision de Sa Majesté du 23 frimaire an XII, qui étend

les dispositions de l'arrêté du 7 thermidor an XII aux fondations pour messes, an-

niversaires, obits, etc.,

« Est d'avis, sur la première question, savoir : « Les anciens titulaires de fonda-
it fions peuvent-ils prétendre en acquitter les charges de préférence à tout autre

« ecclésiastique ? »

i Que le gouvernement, en rétablissant les fondations dont les biens et rentes

subsistent encore, n'a entendu rétablir que la condition principale, celle d'acquitter
lescharges en prières et services religieux que le fondateur a prescrites, et non les

conditions accessoires, et surtout celle de l'attribution exclusive à tel ou tel prêtre
d'exécuter ce service religieux; que si l'on admettait cette attribution exclusive, ce

serait rétablir des bénéfices simples; ce qui serait contraire à l'esprit de la loi du

18germinal an X ;
i Sur la deuxième question, savoir : « Le prêtre qui acquitte les charges d'une

« fondation doit-il jouir du revenu entier comme par le passé ? »

« Que cette question est résolue par l'arrêté de Sa Majesté du 22 fructidor der-

nier, qui ordonne que les biens et revenus des fondations rendus aux fabriques,
serontadministrés par les administrateurs desdites fabriques, qui payeront aux cu-

rés,desservants ou vicaires, selon les règlements du diocèse, les messes, obits ou
autresservices auxquels lesdites fondations donnent lieu ;

i Sur la troisième question, savoir : « Le droit que le fondateur a réservé à cer-
« laines familles d'acquitter les fondations est-il maintenu ? »

« Que, par les mêmes motifs de l'avis sur la première question, ce droit ne peut
pasêtre maintenu, attendu qu'il établirait privilège, et que le gouvernement n'a ré-
tabli que l'objet principal des fondations.

« Sur la quatrième question, savoir : « A qui appartient le droit de nommer le
« sujet qui acquittera les charges do la fondation ? »

« Que l'évèque doit désigner, parmi les prêtres habitués dans les églises où ces

fondations sont établies, celui qui doit les acquitter. »

DÉCRETdu 19 juin 1806, concernant l'acquit des services religieux, dus

pour les biens dont les hospices et les bureaux de bienfaisance ont été

envoyés en possession.

« ART. for. Les administrations dos hospices et des bureaux de bienfaisance,
<pi, en vertu de la loi du 4 ventôse an XI, et des arrêtés y relatifs, auront été mis
en possession de quelques biens ef rentes chargés précédemment de fondations pour
(piclques services religieux, payeront régulièrement la rétribution de ce service reli-
gieux conformément à notre décret du 22 fructidor an XIII, aux fabriques des
églisesauxquelles ces fondations doivent retourner.

« ART. 2. Le payement des arrérages de cette rétribution s'effectuera à compter
du i« vendémiaire an XII, et dans les trois mois qui suivront la publication de
notre présent décret.

« ART. 3. Lss fabriques veilleront à l'exécution des fondations et en compteront
le prix aux prêtres qui les auront acquittées, aux termes de notre décret du 22
fructidor an XIII.

« ART. 4. Dans les trois mois, à compter d'aujourd'hui, les préfets donneront

connaissanceaux'fabriques respectives, des fondations qui leur compétent, en consé-

quencedo l'article 1« ci-dessus,et ils en enverront un état à notre ministre des cultes.
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| II. FONDATIONSnouvelles.

Il a toujours été permis, dans l'Eglise, d'y faire [de pieuses fonda-
tions à la plus grande gloire de Dieu, pour le bien public et des pau-
vres, et même pour la sanctification personnelle du fondateur.

Les anciennes fondations, comme nous le disons ci-dessus, péri-
rent en grande partie dans la tempête révolutionnaire de 1793, parli
spoliation des biens ecclésiastiques ; mais, après avoir abandonné par
l'article 13 du concordat qu'il fît avec le premier consul, ceux de ces
biens qui avaient été aliénés, le pape Pie VII eut soin de stipuler,
dans l'article 15 que le gouvernement prendrait des mesures pour
que les catholiques français pussent faire, en faveur des églises, des

fondations.
En vertu de cet article 15 du concordat, l'État doit reconnaître les

fondations régulièrement faites aux églises et donner à leur main-
tien l'appui de la puissance séculière; mais il doit d'ailleurs laisser

l'Eglise libre d'administrer, comme le fait tout propriétaire, confor-
mément, aux lois générales du pays, les biens provenant de ces fon-
dations.

Cependant nous devons dire en passant que les divers gouverne-
ments qui se sont succédé, n'ont pas toujours été très-fidèles aux
conventions qu'ils avaient acceptées, de favoriser les fondations faites
aux églises. « Lorsqu'en 1801, dit Mgr Parisis, êvêque.de Langres,
et ensuite d'Arras (1), le Saint-Siège invité par la France à signer
un concordat où le gouvernement promet de prendre des moyens
pour que l'Eglise pût recevoir des fondations, afin de l'indemnisera
la longue de la perte énorme de ses biens aliénés ; dans ce moment

solennel, le souverain-pontife eût-il accordé tant de faveurs au

prince, s'il eût pu prévoir que l'Etat violerait un jour manifestement
ses engagements les plus sacrés, lorsque l'Eglise, au contraire, reste
si religieusement fidèle aux siens. C'est donc un fait incontestable

que l'article 15 de la convention de l'an IX est aujourd'hui violé,
bravé et presque anéanti par l'Etat. »

Quoiqu'il en soit, l'article 73 de la loi du 18 germinal an X porte
que les fondations qui ont pour objet l'entretien des ministres et
l'exercice du culte ne peuvent consister qu'en rentes sur l'État;
mais la restriction portée par cet article de ne constituer de fon-
dations qu'en rentes sur l'Etat, a été abrogée par la loi du 2 jan-
vier 1817 (2).

Les fondations de services religieux faites depuis le rétablissement
du culte, sont acceptées par la fabrique dans les formes déterminées

(1) Liberté de l'Eglise, pag. 107.

(2) Voyez cette loi sous le mot ACCEPTATION.



FONDATION. 125

pour l'acceptation des dons et legs. (Voyez ACCEPTATION,SERVICES

RELIGIEUX.)

Les cas où il y a fondation, et par conséquent lieu à acceptation
dela part des fabriques, ne sont pas toujours faciles à saisir. Il ne

saurait y avoir de doute lorsqu'il s'agit d'une fondation véritable,
c'est-à-dire permanente, et de services religieux qui doivent être

acquittés et répétés annuellement. Une fondation de cette nature
n'estpoint une simple charge de la succession, dont l'exécution doit
êtreabandonnée à la conscience des héritiers, mais elle constitue un

legsau profit de la fabrique, legs qui ne peut être accepté qu'avec
l'autorisation préalable du gouvernement, la doctrine contraire four-
nirait des moyens trop faciles d'éluder la nécessité de l'autorisation
du gouvernement, puisqu'il suffirait aux fondateurs de charger tel
ou tel individu d'exécuter des dispositions dont le but ne peut être
atteint qu'avec cette autorisation. (Avis du conseil d'Etat du 17
octobre1838.)

Une pareille fondation présente donc tous les caractères d'une

fondation qui doit être acceptée par la fabrique. La question est plus
compliquée lorsqu'il s'agit de services religieux une fois célébrés. En

général, l'obligation imposée à un légataire de faire dire des messes,
avecou sans désignation de l'église dans laquelle elles seront célé-

brées,ne constitue pas un legs pour la fabrique, mais une simple
charged'hérédité et ne nécessite par conséquent aucune acceptation
directe de la 'fabrique. Cependant il n'en serait pas de même, si un
testateur disposait en termes généraux, que tout son mobilier ou que
tout ou une partie aliquote de ses biens serait employé en services

religieux. De pareilles dispositions, à défaut de légataire désigné,
équivalent à de véritables legs universels ou à titre universel, faits au

profit de l'établissement chargé par la loi du service des fondations.
L'acceptation de la fabrique, en pareil cas, est donc indispensa-

ble; du reste toutes les fondations de services religieux ne sont pas
faitesdans une forme tellement simple, qu'elles puissent être l'objet
d'une règle générale, L'administration doit se réserver d'apprécier
la question d'une manière spéciale sur les différentes espèces qui
pourraient faire naître des doutes sur la nature de la disposition.
{Avis du conseil d'Etat du 29 mai 1838. — Avis du comité de lé-
gislation du 12 décembre 1839.)

Toutes les libéralités qui ont pour objet d'instituer des fondations
perpétuelles de services religieux doivent être constatées par acte
notarié. Cette règle a été établie dans l'intérêt même des donateurs.
Cen'est qu'après l'accomplissement de cette formalité que l'accep-
tation peut être autorisée. Cette solution, conforme à la jurispru-
dence constante de l'administration des cultes, a été de nouveau
consacréepar la décision ministérielle ci-après.
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LETTREdu 22 décembre 1852, du ministre de l'instruction publique g
des cultes (M. Fortoul) au préfet des Côtes-du-JSord.

Monsieur le préfet,
« La fabrique de l'église succursale de Pleubian demande l'autorisation do placer

en rente sur l'Etat, au nom de cet établissement, une somme de deux mille francs,
provenant d'un don manuel fait à la fabrique par le sieur Gouronne à la charge
.de faire célébrer annuellement et à perpétuité quatre services funèbres pour le re-

pos de l'âme de la dame Le Guellee, son épouse.
<cD'après la jurisprudence, toutes les libéralités qui ont pour but d'instituer da

fondations perpétuelles doivent être constatées par acte notarié. Cette règle générais
a été établie dans l'intérêt même des donateurs, afin de faciliter à leurs héritiers «t
aux fabriques les moyens de veiller dans l'avenir à l'acquit des services religieux.
En conséquence la fabrique de Pleubian ne pourra être autorisée à accepter la libé-
ralité du sieur Gouronne qu'après que la donation aura été constatée par acte no-

tarié, conformément aux prescriptions de l'article 931 du Code Napoléon, et qut
l'affaire aura été instruite dans les formes déterminées par l'ordonnance réglemen-
taire du 14 janvier 1831 et la circulaire ministérielle du 29 du même mois.

« J'ai l'honneur de vous envoyer les pièces de cette affaire en vous priant. Mon-
sieur le préfet, de la régulariser dans le sens des observations qui précèdent. »

§ III. Exécution des FONDATIONS.

Les fondations doivent être exécutées au temps, au lieu et en la
manière prescrite par le fondateur. L'obligation de respecter les
clauses de la fondation est de droit étroit, puisqu'il repose sur un
contrat. Le fondateur a pu apposer à sa libéralité telles conditions

qu'il a voulu, pourvu qu'elles fussent honnêtes et raisonnables. Ces
conditions une fois acceptées par un établissement ecclésiastique,
celui-ci est lié envers le fondateur. Pour détruire ce lien, il ne faut
rien moins que l'impossibilité morale de remplir l'engagement con-
tracté; pour le modifier, il faut que son accomplissement entier soit

également impossible. Telle est la disposition invariable de l'ancienne

législation et des anciens arrêts, conforme sur ce point au droit ro-

main, aux lois des conciles et aux statuts des diocèses. L'art. 29 du
décret du 30 décembre 1809 a positivement confirmé ces dernières
lois, puisqu'il y renvoie pour servir de règle à l'évêque, quand il fait
une réduction. Il a bien fallu, dit Mgr Affre, après l'envahissement
de tous les biens ecclésiastiques, pendant notre première révolution,
et au milieu des difficultés sans nombre que présentait l'exécution
des fondations échappées à ce grand naufrage, se relâcher de la ri-

gueur des anciennes règles ; mais il faut, autant que possible, en
conserver l'esprit.

« On doit exécuter littéralement et scrupuleusement, dit à cette
occasion M. l'abbéDieulin (1), toutes les volontés exprimées dans les

(1) Guide des curés, 5e édition, tome Ier, page 209.
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titres par les fondateurs. Il y a en effet contrat entre eux et la fa-

brique de l'église à laquelle la fondation a été attachée, contrat qni a

étésanctionné par l'évêque et le gouvernement. Ainsi, l'observation

detoutes les réserves et clauses insérées dans les actes est de toute

rigueur, à moins qu'il n'ait été préalablement convenu qu'il y serait

dérogé.Ce n'est qu'autant qu'elles seraient impossibles ou contraires,
soit à la raison, soit à la morale et à la religion, qu'il y aurait lieu de
nepas les remplir. Mais l'évêque qui est le juge le plus compétent de
leur convenance.les aurait assurément repoussées si elles n'étaient pas
légitimes. Une fois donc que l'acceptation en est faite d'une manière

définitive, la fabrique est liée irrévocablement. Ainsi, par exemple,
quand le titre d'une fondation prescrit que des services religieux
serontcélébrés dans une telle chapelle, à tel jour, à tel autel', par un
tel ecclésiastique, il est indispensable qu'on s'y conforme exacte-
ment pour le lieu, l'époque, l'heure et la personne indiquée. Ces

conditions, quoique arbitraires et indifférentes en elles-mêmes, n'ont

pasété sans importance aux yeux du fondateur, puisqu'il a jugé à

propos d'en faire des clauses et des charges de sa fondation. Il n'y
aurait qu'un cas grave, comme, par exemple, l'interdiction du lieu,
la maladie ou l'absence forcée du prêtre chargé du service de la fon-
dation, qui légitimerait momentanément l'inexécution ou la modifi-
cation des clauses d'une fondation; jamais le curé ni la fabrique ne

peuvent rien changer, même par le désir du mieux, à plus forte
raison par simple économie ou pour la commodité du prêtre. Mais on

pourrait ajouter, par exemple, un sermon à un salut fondé. »

Quand le titre constitutif nomme les prêtres qui doivent acquitter
lesfondations, ce n'est qu'à leur défaut qu'on en désigne d'autres.
Si le titre fait du lieu de la fondation ou des personnes qui doivent

l'acquitter, une condition substantielle et sous peine de nullité, on
ne peut rien y changer. Mais cela n'existe que pour les fondations
nouvelles ; pour les antérieures au Concordat, l'évêque ni le curé ne
sonttenus de faire accomplir les charges par les personnes désignées
aux actes de fondation, ni d'appliquer lès rétributions qui sont pres-
crites. (Avis du conseil d'État du 2 frimaire an XIV.) Il est cepen-
dant éminemment convenable de se conformer le plus possible aux
raes du fondateur, quand la chose est possible.

Le tableau des fondations, dit l'abbé de Boyer, doit être placé
fens un lieu apparent de la sacristie, et néanmoins le curé doit faire
connaître au peuple, lorsqu'il fait le prône des dimanches, les fon-
dations qui doivent être acquittées dans la semaine, en déterminant
le jour et l'heure où elles doivent l'être. C'est aux marguilliers
qu'appartient le soin d'en donner tous les dimanches la note au curé.
L'article 26 du décret du 30 décembre 1809 a renouvelé ces dispo-
sitions en ces termes :
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« Les marguilliers sont chargés de veiller à ce que toutes les/k-
dations soient fidèlement acquittées et exécutées suivant l'intention
des fondateurs, sans que les sommes puissent être employées à d'au-
tres charges (1).

« Un extrait du sommier des titres contenant les fondations qui
doivent être desservies pendant le cours d'un trimestre, sera affiche'

dans la sacristie, au commencement de chaque trimestre, avec les

noms du fondateur et de l'ecclésiastique qui acquittera chaque fon-
dation.

« Il sera aussi rendu compte, à la fin de chaque trimestre, par le

curé ou desservant, au bureau des marguilliers, des fondations ac-

quittées pendant le cours du trimestre. »

Pour s'assurer que toutes les fondations sont acquittées, il seraiti

propos, conformément aux anciens règlements de quelques diocèses,

qu'à mesure que les messes et prières sont célébrées, le prêtre qui
a fait le service apposât sa signature à côté de l'article qui les men-

tionne dans l'extrait du sommier dont nous venons de parler. L'é-

vêque ou ses grands vicaires en cours de visite verraient ainsi d'un

coup-d'oeil que le service a été exactement fait ; mais alors il ne fau-

drait pas que cet extrait fût affiché. Ce qui devrait l'être, c'estun

tableau général des fondations, ainsi que cela se pratiquait autrefois

dans tous les diocèses bien administrés.
Les évoques qui désiraient pousser plus loin leur vigilance, fai-

saient tenir dans leur secrétariat un registre général des fondations,
avec le nom des églises où elles devaient être acquittées. Ce registre
ne serait pas d'une exécution très-difficile. Voici, selon Mgr Affre,
comment on pourrait y parvenir: 1° On demanderait le nom de

toutes les églises qui ont des obits,- 2° on leur enverrait un modèle
de tableau dans lequel chaque curé inscrirait la date de l'acte de

fondation, le nom du fondateur, le revenu, les charges et les condi-

tions de la fondation; 3° ces divers tableaux, certifiés exacts parle

bureau, seraient vérifiés, pour s'assurer qu'ils ont été remplis con-

formément au modèle, et ciàssés par doyennés et archidiaconés ; 4°

le reste du travail serait l'affaire d'un copiste; 5° dans la suite,à
mesure que l'évêque recevrait l'ordonnance qui autorise une fonda-
tion nouvelle, il la ferait inscrire dans la même forme et avec les

mêmes détails sur le registre général.
Les marguilliers doivent donner au prêtre qui dit une messe, l'b.0'

noraire entier que la fondation ou la volonté des fidèles ont déter-

miné. La fabrique ne doit retenir que la somme qui lui est destinée

(I) C'est donc à tort qu'un auteur a dit qu'on peut employer pour acheter des

bancs le capital des fondations, sauf à le remplacer plus tard. Cette opération est$

fendue sévèrement par les canons. Ce serait une violation de dépôt.
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par la volonté connue ou présumée du fondateur ou de celui qui a
donnél'honoraire. La somme à retenir, qui est une représentation
desdéboursés de la fabrique, pour la célébration du sacrifice, ne

: doitpas être bien considérable.
Il y a des églises, remarque Mgr Affre, où l'on ne donne pas au

prêtre l'honoraire alloué par la fondation, mais seulement celui que
fixele tarif pour les autres messes ou services. C'est un abus grave,
contraire au respect que Ton doit à des dispositions qui, quand elles

: sontformelles, comme nous le supposons ici, ont la force d'un con-
trat de la nature la plus sacrée.

On doit faire exécuter ces fondations par les personnes désignées
dans l'acte de fondation. Si personne n'est spécialement désigné,
ellessont exécutées par le curé et les vicaires. L'ancien et le nou-
veau droit sont conformes sur ce point. On regardait comme un

principe invariable du droit commun, le dispositif d'un arrêt du
Parlement de Rouen, du 26 juillet 1751, qui portait a que tous les
curéset ensuite les vicaires, seront remplis, les premiers, des messes
etautres fondations, quand elles ne sont pas attachées à l'entretien
d'un chapelain ou d'une confrérie particulière. »

Le décret du 30 décembre 1809 a fait revivre cette disposition par
sonarticle 31 ainsi conçu :

« Les annuels auxquels les fondateurs ont attaché un honoraire, et

généralement tous les annuels emportant une rétribution quelconque,
serontdonnés depréférence aux vicaires, et ne pourront être acquittés
qu'àleur défaut par les prêtres habitués ou autres ecclésiastiques, à
moinsqu'il n'en ait été ordonné autrement par les fondateurs. »

On ne doit pas changer l'église et l'autel désignés par le fondateur.
Si l'église ou la chapelle désignés par lui n'existe plus, l'évêque doit

prescrire un autre lieu pour faire le service de la fondation. Si le
fondateur n'a pas prescrit de lieu particulier, c'est à l'évêque à le

désigner,en se conformant, autant que possible, à son intention pré-
sumée. Ce lieu est naturellement l'église de la paroisse qu'il habitait

ordinairement, et sur laquelle il est mort.
Si l'acquit de la fondation ne peut être continué dans le lieu fixé

par le fondateur, par suite d'un événement de force majeure, tel
lue l'envahissement de ce lieu, son aliénation, l'interdiction légale
d'y célébrer le culte divin ou tout autre fait qui y rende impossible
un service religieux, l'évêque peut désigner l'église ou la chapelle
danslaquelle la fondation sera désormais acquittée, surtout lorsque
la fondation est en faveur du diocèse. C'est dans ce sens qu'est in-
tervenu un jugement du tribunal de la Seine du 18 mai 1839 et
un arrêt de la première chambre de la Cour royale de Paris du 24
janvier 1840. Ce principe, posé à l'égard d'une fondation diocésai-
ne, est applicable à une fondation diocésaine.

TOM, m. 9
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| IV. Réduction des FONDATIONS.

Si le temps, par une gradation insensible, ou par une révolution

inopinée, dit l'abbé de Boyer (1), rend l'exécution littérale des fon-
dations impossible, inutile ou nuisible, les lois défendent les inten-

tions des fondateurs des injures du temps; elles les font respecter et

suivre, lors même qu'elles paraissent en changer l'objet.

Cependant si le capital d'une ancienne fondation a péri, soit par
force majeure, comme la révolution française, soit par d'autres causes

tout-à-fait indépendantes de la fabrique, celle-ci est déchargée de

toute obligation relativement à l'accomplissement des charges. Ainsi,
de même que la perte totale du revenu d'une fondation est un motif

suffisant d'en supprimer le service ; de même aussi une perte par-
tielle doit suffire pour la réduire.

La règle générale suivie en France, dit Mgr Affre, était de con-

server, en réduisant la fondation, un avantage proportionné à celui

qui existait au moment de son établissement et de conserver aussi la

même proportion entre les charges. C'était entrer, ce semble, autant

que possible, dans l'intention présumée du fondateur. Benoît XP?

décide que quand l'évêque réduit, comme délégué du Saint-Siège, il

ne doit pas fixer pour les messes un honoraire plus fort que celui des

messes quotidiennes. Mais, si, en agissant ainsi, l'évêque s'expose
à faire négliger le service de la fondation, il vaut mieux élever un

peu cet honoraire, ou môme, ainsi qu'on le pratique en France, l'é-

galer à celui que l'usage du diocèse a fixé pour les messes de fon-
dation.

Une autre décision de Benoît XIV, adoptée également par la con-

grégation du concile de Trente, doit être suivie comme fondée sur

l'équité. Elle régie que quand il y a des messes chantées, il vaut
mieux les convertir en messes basses que d'en diminuer le nombre.
Pour réduire ce nombre, il faudrait que le revenu fût insuffisant à

fournir les honoraires d'autant de messes basses qu'il y avait de

messes chantées.
Une raison pour diminuer les charges, est la diminution progres-

sive de la valeur du numéraire. En conséquence, quand le revenu
d'une fondation ancienne est en argent, il y a presque toujours dis-

proportion avec les charges, et lieu à faire une réduction. Cette cause
était prévue par nos anciens jurisconsultes. Catellan (2), l'un d'eus,

s'exprime ainsi : « Lorsque le fond assigné par le fondateur, pour la
rétribution du service qu'il ordonne, n'est pas suffisant à le faire,

l'usage est de recourir à l'ordinaire pour la demande en réduction.

(i) Principes sur l'administration temporelle des paroisses, tome Ier, p. 87.

(2) Livre I, chapitre 64, tome I",
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Cette demande n'a jamais éprouvé de difficulté, dans le cas où les
fonds dépéris rapportent moins de revenu qu'ils n'en rapportaient
auparavant, ou bien, dans lecasoùlasommeannuelleléguée, quoique
toujours la même, a diminué de valeur, par une plus grande abon-
danced'argent monnoyé, depuis survenue ; dans le cas enfin, où le
fond quia été donné, suffisant au service, est devenu insuffisant par
le cas fortuit et le laps du temps, s

Mais si, au lieu d'être diminué, le*revenu de la fondation était

augmenté, il n'y aurait pas lieu à augmenter les charges, à moins

quecette augmentation n'eût été formellement prévue par le fonda-
teur ou par l'évêque dans une ordonnance de réduction. Benoît XIV
veut, du reste, que l'évêque ait cette prévision au moyen de cette
clause : Quod si reditus augeantur, augeri quoque débet missarum
mimems. (De synod. dioeces, lib. XIII.)

Il n'y a pas lieu à la réduction d'une fondation, lorsque les re-
venusn'en sont diminués que par la négligence des fabriciens ou du
titulaire dans le défaut de recouvrement des rentes, ou du défaut de
culture d'une terre ou de baux onéreux. C'est ce que décide Benoît
XIV, d'accord sur ce point avec nos lois et avec l'équité.

Il n'y a pas lieu à la réduction d'une fondation, quoique les re-
venusen soient diminués, lorsque le fondateur a voulu qu'ils fussent
suppléés. Ce qui peut se prouver, non-seulement par la clause ex-
pressequi l'aurait ainsi ordonné, mais encore lorsque, déterminant
le service, il a chargé les héritiers de le faire acquitter. Les mar-
guilliers doivent alors se pourvoir contre les héritiers du fondateur,
oucontre les possesseurs des biens hypothéqués par le fondateur pour
lepayement de l'honoraire de la fondation. Tel était l'ancien droit (\ ),
et le nouveau ne le contredit point. Il arrive seulement, remarque
Mgr Affre, que faute de zèle, d'instruction, d'intelligence de la part
desmarguilliers, et faute de vigilance de la part des évoques, ou soit
parce que ces derniers sont mal secondés, ou qu'ils n'osent entre-
prendre une oeuvre longue et difficile, on laisse périr un grand nom-
bre de fondations.

Une privation momentanée des revenus d'une fondation, occasion-
née par une grêle ou un ouragan, etc., n'autorise pas à suspendre
l'acquit d'une fondation. Ce sont des accidents que la fabrique a dû

prévoir, lorsqu'elle a accepté la fondation.
Il n'y a pas lieu à réduire lorsque la fondation, consistant en

oeuvrespies, messes, prières, aumônes, est attachée à un établisse-
ment créé par le fondateur. C'est une église, par exemple, un sémi-
naire, une école, fondée à la charge d'acquitter un certain nombre
& messes.Telle est l'opinion de Benoît XIV qui l'appuie par de fortes

(1) Voyez Dolive, liv.I; Gohard, tom. I, p. 92; Boyer, tom. I, p. 90.
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raisons et de nombreuses autorités. Ce savant pape ne décide pour-
tant pas d'une manière absolue que la réduction n'est permise dans
aucun cas. Il veut que si une cause de ce genre se présente, l'évêque
l'instruise contradictoirement, et qu'il ne décide la réduction qu'autant
qu'il existe des motifs suffisants pour justifier la résiliation du contrat.

II arrive quelquefois qu'on ne trouve aucune trace de l'existence
de la dotation primitive de certaines fondations. Il est possible que
le capital ait été employé en réparations, en décorations utiles, ou
en remboursements d'anciennes dettes ; si ces faits peuvent être

constatés, il n'y a pas de difficultés, la fabrique doit acquitter les

charges, puisqu'elle a profité du capital donné en représentation.
Mais, lorsqu'on ignore quel a été l'emploi primitif de la somme

léguée, ou ce qu'elle est devenue à l'époque d'un remboursement

connu, on examine alors si le service a toujours été fait; s'il n'a pas
cessé, c'est une présomption que l'emploi ou le remploi, ont été faits
au profit de la fabrique, et la fabrique ne doit pas être reçue en ce
cas dans sa demande en réduction. Si le service de la fondation i

cessé, on examine si c'est par voie de fait, ou en vertu d'une or-
donnance de réduction ; on cherche dans ces cas épineux des pré*
somptions dans l'exactitude ou l'inexactitude des curés et marguilliers
qui étaient en place, lorsque le service a cessé, et c'est par ces pré-
somptions qu'on se détermine.

Celui qui réduit une fondation, dit l'abbé de Boyer, doit apprécier
séparément les obligations qu'elle impose ; lorsqu'elle est chargée de

messes, de prières et autres oeuvres pies, la réduction doit porter
sur chacun de ces objets, dans la même proportion. Ceci est fondé
sur une décision de Benoît XIV.

La résidence est une des charges les plus pénibles des fondations,
il est juste qu'il reste au titulaire, outre l'honoraire de ses fonctions,
une somme relative à l'obligation de résider ; mais cette obligation
ne doit pas être évaluée au delà des bornes de l'équité.

Celui qui est chargé de réduire une fondation, doit apprécier non-
seulement la diminution du revenu, mais aussi la peine plus grande
qu'il y a quelquefois à acquitter les prières et messes. Si, par exem-

ple, à l'origine elles n'exigeaient pas la résidence d'un chapelain,
attendu qu'il y avait un nombre suffisant de prêtres sur le lieu
même, et que cette résidence soit devenue nécessaire, il faut, en
faisant la réduction, tenir compte de tout ce qui peut résulter ou de
frais ou d'assujettissements, par suite de cette nouvelle obligation.
La même appréciation doit avoir lieu lorsque la fondation primitive-
ment servie par un prêtre fixé sur les lieux, à raison d'autres fonc-

tions, ne peut plus être acquittée que par un ecclésiastique résidant
dans un lieu voisin, et obligé, par conséquent, à faire un trajet plus
ou moins long.
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Le service d'une fondation ne doit être ni réduit, ni supprimé

par la seule raison que l'autel ou l'église auxquels la fondation était

attachée, sont détruits ou supprimés. La fondation doit être acquit-
téeà un autel et dans une église déterminés par l'évêque que les

loisont chargé de veiller à l'exécution des fondations.
On doit, dit M. l'abbé Dieulin, s'abstenir de toute réduction à

l'égard d'une fondation dont l'auteur est encore vivant, à moins

qu'il n'y acquiesce ; c'est un principe consacré par la jurisprudence

canonique et civile, que le fondateur, tant qu'il vit, peut seul ré-

duire. Il ne convient même pas que l'évêque use du droit de réduc-

tion, lors même que le fondateur serait mort, si la fondation est ré-
cente.Quand une fabrique s'est formellement engagée à faire célé-

brer des services religieux, et que l'évêque a déclaré y souscrire, il

n'y a plus moyen d'y revenir ; c'était leur devoir de réclamer les

réductions, quand le fondateur a demandé leur consentement. Il y
a de l'indélicatesse à provoquer la décharge d'une obligation qu'on
a sciemment et récemment acceptée. Si cependant une fondation
nouvelle devenait trop onéreuse à une fabrique, celle-ci pourrait en
solliciter la réduction auprès de ceux auxquels elle profite ; il ne
conviendrait pas de la provoquer sans leur agrément.

Tous les jurisconsultes s'accordent à dire que l'évêque ne serait

pasen droit de réduire les charges d'une donation récente ; ils se
fondent sur la raison que l'évêque avant d'approuver la donation,
devait demander au donateur alors vivant, une augmentation de
revenu ou une diminution des charges. Il n'en est pas de même des

legsqui n'ont leur effet qu'après la mort du testateur ; l'évêque ne

pouvant faire modifier par eux leurs dernières volontés, les inter-

prète raisonnablement, en prononçant qu'il y a lieu de réduire des

charges trop onéreuses à l'église légataire. Ce pouvoir, donné par
leconcile de Trente, lui a été reconnu par l'article 29 du décret de

1809, et les avis du conseil d'Etat du 22 juillet 1840 et 25 janvier
1836 qui l'ontappliqué formellement au cas dont nous nous occupons.
Il y a lieu de croire, en effet, qu'il est plus conforme aux intentions
dufondateur, de voir réduire le nombre des messes dans les pro-
portions du tarif, que de l'en priver totalement par le rejet complet
dela fonda tion. Toutefois, il ne faut pas exagérer l'usage de cette

faculté, dont il convient de borner l'application aux legs,

| V. A qui il appartient de réduire les FONDATIONS.

On divise les fondations en ecclésiastiques, séculières et mixtes.
Lesfondations ecclésiastiques sont celles qui ont pour objet le culte

divin, comme messes, prières, services religieux, etc., et l'entretien
duministre de la religion, et dont le titulaire reçoit l'institution ou
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la confirmation de l'évêque. Les fondations séculières sont celles qui
ne sont applicables ni à aucune église, ni au service divin, telles que
la dotation d'une pauvre fille, l'établissement d'une école, etc., ou
dont le service, quoique spirituel, n'exige pas l'institution de l'évê-

que, lequel ne nomme ni ne confirme le titulaire. Enfin les fonda-
tions mixtes sont celles dont l'objet esta la fois spirituel et temporel,

Le principe général, dit l'abbé de Boyer, est que les fondations

ecclésiastiques sont réduites par l'autorité des évoques ou de leurs
vicaires généraux. Ce principe, consacré par le concile de Trente,
était unanimement admis par les anciens canonistes, et il est égale-
ment sanctionné par notre droit public ancien et nouveau, c'est-à-
dire par l'édit de 1695, art. 16, et par le décret du 30 décembre

1809, art. 29.
Le concile de Trente (sess. XXV, ch. 4) est on ne peut plus for-

mel sur ce point ; mais Urbain VIII porta une constitution, confirmée

depuis par Innocent XII, dans laquelle les réductions de messes
étaient réservées au Saint-Siège. Il en résulta, dit Benoît XIV, une

telle multitude de consultations, que l'on fut obligé de remettre le

soin d'y pourvoir aux évêcjues, mais seulement comme délégués du

Saint-Siège, et avec la faculté d'appeler de leurs décisions à la con-

grégation du concile.
Les fondations séculières ou de pleine collation laïcale, sont éga-

lement réduites par l'évêque en tout ce qu'elles ont de spirituel,
comme messes, obits, prières, etc. Les fondations séculières ont

quelquefois un objet purement temporel et profane, comme serait
le service d'une école, d'un hospice, et généralement de tout éta-
blissement qui n'aurait pas une destination purement religieuse. Ces

fondations ne peuvent être réduites, dans ce qu'elles ont de tempo-

relique par l'autorité séculière, à moins que le fondateur n'en ait

confié l'exécution à la puissance ecclésiastique.
Quant aux fondations mixtes dont le service, quoique spirituel,

doit avoir lieu dans une institution civile, la réduction en était faite

autrefois, et elle devrait l'être encore aujourd'hui par l'ordinaire du
diocèse. Cette règle peut avoir son application à des messes, à une
institution religieuse, fondées dans un hospice ou un collège.

Il est évident, d'après ce que nous venons de dire, qu'il n'appar-
tient jamais aux curés ni aux fabriques de réduire les fondations.
Ce droit a été jugé tellement important par les papes, qu'ils ont

voulu se le réserver, et qu'ils n'y ont renoncé qu'à cause de l'im-

possibilité de l'exercer. Si les fabriques pouvaient supprimer les

fondations par voie de fait ou de leur propre autorité, le produit de

ces fondations et les volontés des fondateurs seraient exposés à tous
les inconvénients de la cupidité, de la négligence et de la mauvaise
foi. Les évoques en cours de visite doivent donc veiller avec un soin
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toutparticulier à ce que les fondations soient exécutées selon les
intentionsdes fondateurs, tant pour édifier le peuple, que pour dé-

chargerla conscience de ceux qui les ont acceptées, et qui ont pro-
misde les acquitter.

§ VI. Formalités à suivre pour la réduction des FONDATIONS.

Le concile de Trente (sess. XXV, ch. 4) porte que les réductions
defondations doivent être faites par l'évêque dans le synode de son
diocèse.Mais d'Héricourt, Jousse, etc., observent que la jurispru-
denceancienne maintenait les réductions faites par l'évêque seul.
La difficulté de réunir pour de tels actes les prêtres d'un diocèse,
avaiteffectivement fait prévaloir partout cet usage. Le décret du 30
décembre1809 ne parle que de lui, et tout l'esprit de notre légis-
lationrepoussel'idée d'un synode assemblé pour une telle cause. A
défaut de cette formalité, l'ancien droit en prescrivait quelques
autres.Le décret de 1809 n'en exige aucune, mais l'évêque, re-

marqueMgr Affre, n'est point dispensé pour cela de toutes celles

qui sont nécessaires ou utiles pour l'éclairer, c'est-à-dire des pré-
cautionsque prend un homme prudent, quand, dans une affaire

grave,il ne veut courir aucun danger d'être induit en erreur. Par
làun êvêque se conforme à l'esprit du concile de Trente, lequel ré-
clamepour les réductions des fondations plus de solennité que pour
les actes ordinaires de l'administration épiscopale. Les anciennes
formes,sans être obligatoires,'auraient l'avantagé de tranquilliser
la consciencede l'évêque. Voici donc ce qui se pratiquait :

Le curé et les marguilliers, lorsqu'il était question des fondations
qui intéressaient la paroisse, présentaient conjointement une re-

quêteexpositive de la réduction demandée et des motifs qui la né-
cessitaient.La requête était adressée à l'évêque ou à l'un de ses
vicairesgénéraux chargé de pouvoir spécial ; elle était signée des
parties requérantes, ou de leur fondé de procuration. L'évêque
nommaitun commissaire pour faire une enquête sur les motifs de la
demande.Le défaut d'enquête aurait rendu l'ordonnance de réduc-
tionabusive. Il n'en serait pas de même aujourd'hui si l'évêque était
suffisammentéclairé sur les motifs de la réduction.

L'enquête, une fois faite, devait être remise à l'évêque par le
commissaire.L'évêque en donnait communication au promoteur;
et, sur le rapport de celui-ci, il rendait l'ordonnance de réduction.
S'il y avait opposition à cette ordonnance, elle devrait être déférée
aumétropolitain.

Lesordonnances de réduction doivent être transcrites sur un re-
gistrespécial de l'évêché et sur le registre de la fabrique intéressée.

La jurisprudence n'était pas unanime autrefois sur la question de
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savoir si l'évêque pouvait faire des réductions en cours de visite,
mais elle ne saurait être douteuse aujourd'hui ; il le peut certaine-
ment, puisqu'il est tenu seulement de suivre les formes essentielles
pour s'éclairer. Toutefois, l'importance de ces sortes d'actes doit lui
faire préférer de se borner, pendant sa visite, à une enquête, ac-

compagnée de procès-verbal, et à réserver l'ordonnance pour un

temps où il puisse lui donner toute l'attention et la solennité requi-
ses. La réduction, au contraire, exige un jugement, bien qu'onse
borne aux formes essentielles à toute sentence. Il pourrait être à

propos, quelquefois, de faire pendant la visite une ordonnance pro-
visoire, en renvoyant à un autre temps l'ordonnance définitive.

FONTS BAPTISMAUX.

Les fonts baptismaux qui rappellent aux fidèles de si pieux etde
si touchants souvenirs, doivent être entourés d'une barrière pour
les préserver des irrévérences, presque inévitables, quand il y a

beaucoup de monde dans une église.
Ces barrières, que plusieurs évoques ont avec raison rigoureuse-

ment prescrites, sont à la charge de la fabrique, suivant l'article 37
du décret du 30 décembre 1809.

Les fonts baptismaux doivent être garnis intérieurement d'une
cuvette en plomb ou en cuivre étamé pour contenir l'eau baptismale,
(Voyez CUVETTE.)

FORMULES D'ACTES.

(Voyez MODÈLES.)

FOSSOYEUR.

Le fossoyeur n'est pas, comme les bedeaux, sacristains et autres
serviteurs de l'église, à la nomination du curé ou des marguilliers.
Le décret du 12 juin 1804 confère au maire la police du cimetière,
la surveillance du creusement des fosses, de leur largeur, profon-
deur, etc. C'est donc au maire seul qu'il appartient légalement de
nommer et destituer les fossoyeurs. Cependant, comme dans beau-
coup de communes rurales, les bedeaux ou sacristains sont en même
temps fossoyeurs, il est assezordinaire qu'ils soient nommés par le
curé, ou de commun accord avec lo curé et le maire. Il n'est pas
douteux, d'ailleurs, ainsi que le remarque Mgr Affre, que les rap-
ports plus fréquents du curé avec les fossoyeurs ne fissent désirer
qu'il pût les nommer et les révoquer.

Il s'est élevé des difficultés sur cette question, mais aujourd'hui
il est constant que c'est le maire de chaque commune qui a le droit
de nommer et de révoquer les fossoyeurs, (Décision du ministre de-
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l'intérieur du 12 juin 1838 ; décisions du ministre des cultes des 13

am/1840 et 9 octobre 1831.)
Gomme le fossoyeur est un employé communal, il est évident que

sontraitement ne saurait aucunement tomber à la charge de la fa-

brique, lors même que ce fossoyeur, étant en même temps sacristain

ousonneur, serait nommé par le curé ; ce traitement doit être payé
par la commune, de môme que celui des autres employés commu-

naux. Il est fixé, dans les localités où il n'existe pas de règlement
pour le transport des corps, par le conseil municipal, et réglé défini-
tivement par l'autorité qui approuve le budget. Dans les localités

où, au contraire, un règlement ou un tarif pour le transport des

corpsont été dressés par le conseil municipal et régulièrement ap-
prouvés, le salaire des fossoyeurs et le prix des fosses ont dû y être

portés. Dans tous les cas, on ne pourrait comprendre ce salaire et
ceprix dans les règlements préparés par les fabriques pour le ser-
vicedes morts dans l'intérieur des églises." C'est ce qui résulte de
deux avis du conseil d'Etat, en date des 18 mai et 7 septembre 1825.

Le fossoyeur qui n'a prêté qu'un concours matériel à une inhu-
mation faite en contravention à l'article 358 du Code pénal ne peut
êtrepoursuivi pour ce fait. L'action doit être dirigée contre l'indi-
vidu qui a fait inhumer. (Arrêt de la Cour de cassation du 7 mai

1842.)
FOURNITURES.

Toutes les fournitures nécessaires aux cérémonies religieuses doi-
ventêtre faites par la fabrique. C'est ce que prescrit l'article 27 du
décretdu 30 décembre 1809. Il est ainsi conçu :

» Les marguilliers fourniront l'huile, le pain, le vin, la cire,
l'encens, et généralement tous les objets de consommation néces-
sairesà l'exercice du culte, ils pourvoiront également aux répara-
tionset achats des ornements, meubles et ustensiles de l'église et de
la sacristie. » (Voyez BILLETSD'ENTERREMENT.)

FRAIS.

Nous parlerons ici des frais de la fabrique pour son administra-

tion, des frais du culte paroissial, des frais de procès de la fabri-

queet des frais d'installation des évêques.

11. FRAIS annuels d'administration de la fabrique.

Les frais de bureau ou d'administration consistent dans les achats
depapier, encre, plumes, imprimés, registres, dans les frais de

correspondance, de timbre, etc. Lorsque le curé ou tout autre
membre du bureau a fuit l'avance pendant un mois, un trimestre
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ou une année, des frais divers de l'administration, et qu'il désire
en obtenir le remboursement, il doit produire un état détaillé de ses

avances, et y joindre, s'il est possible, les mémoires des marchands

qui ont fourni les divers objets qu'il a payés de ses deniers.

§ IL FRAIS du culte paroissial.

Les frais de culte, en cas d'insuffisance des revenus de la fabri-

que, comme lorsqu'il s'agit de fournir un logement au curé ou des-

servant, sont à la charge de la paroisse entière, c'est-à-dire de toutes
les communes qui la composent. (Art. 102 du décret du 30 décemkt

1809.)
Un avis du conseil d'Etat, du 14 décembre 1810, a décidé que

les communes érigées en chapelles seraient dispensées des frais du
culte paroissial, mais que les annexes devaient y concourir. (Voyez
ANNEXE, § III.)

Tous les frais nécessaires à l'exercice du culte, quels qu'ils soient,
sont à la charge de la fabrique. (Voyez FOURNITURES.)

| III. FRAIS de procès.

Si une fabrique succombe, dit M. Le Besnier, dans une contesta-
tion qu'elle a été autorisée à élever ou soutenir devant les tribunaux,
elle doit payer les frais taxés par le jugement, et elle ne peut s'y
refuser. En cas d'insuffisance de ressources, la commune est appelée
à lui subvenir dans cette circonstance, comme dans toute autre, et

c'est précisément parce que l'issue des procès peut être onéreuse

pour les communes, que les conseils municipaux sont ordinairement
consultés sur la nécessité de les entreprendre ou de les soutenir.

Les frais d'un procès intenté et suivi sans l'autorisation du conseil
de préfecture sont au compte personnel des marguilliers. Ainsi jugé
par un arrêt de la cour royale de Rennes du mois d'août 1842. Ce

jugement, du reste, est conforme à l'article 77 du décret du 30 dé-
cembre 1809. (Voyez PROCÈS.)

§ IV. FRAIS d'établissement des évéques.

L'ordonnance du 4 décembre 1820, rapportée sous le mot TRAI-

TEMENT, consacre le droit des évêques de recevoir des frais d'éta-

blissement, lorsqu'ils prennent possession d'un siège, sans pouvoir
rien prétendre lorsqu'ils passent à un autre. Le décret du 12 octo-
bre 1857, rapporté ci-après, page 140, a modifié cette ordonnance.

Relativement aux frais de premier établissement alloués aux
membres de l'épiscopat, on trouve dans un ouvrage de M. Jourdain,
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chefde division au ministère des cultes (1), les observations sui-

vantes,qui nous paraissent assez intéressantes pour être reproduites.
« Les articles 64 et 65 de la loi du 18 germinal X, fixèrent le

traitement des archevêques à 15,000 fr. et celui des évêques à

10,000 fr. Les frais de chancellerie à payer en cour de Rome pour
l'expédition des bulles qui accordent l'institution canonique aux

: prélatschoisis par le gouvernement, furent réglés par l'arrêté du
23ventôse an XIII, au tiers du traitement, savoir : 5,000 fr. pour
lesarchevêques, 3,333 fr. pour les évêques : c'était un souvenir des
mnates que les titulaires des bénéfices ecclésiastiques étaient tenus
autrefois d'acquitter avant d'en prendre possession. Des indemnités
depremier établissement et égales à leur traitement annuel furent
accordéesaux nouveaux prélats, qui reçurent, en outre, une crosse
etun anneau pastoral (2).

«... Après la révolution de juillet, les traitements furent ramenés
auchiffre indiqué par la loi de l'an X, savoir : 10,000 fr. pour les

évêques,15,000 fr. pour les archevêques, à l'exception de l'arche-

vêquede Paris, qui reçut 40,000 fr. Les frais de premier établis-
sementdescendirent à 10,000 fr. et 8,000 fr. En cas de translation
d'un diocèse à un autre, les évêques n'avaient droit à aucune in-
demnité ; s'ils étaient promus à un siège métropolitain, il leur était
allouéun complément de 2,000 fr.

« Malgré son respect pour la loi des finances, l'administration
accordait cependant quelquefois aux prélats transférés d'un siège à
unautre des frais d'installation supérieurs à ceux que l'usage auto-
risait. Tel évoque devenu archevêque a reçu 5,000 fr. au lieu de
2,000 fr. qui auraient dû lui être alloués ; tel autre qui changeait
seulement d'évêchô a obtenu des frais de déplacement que le budget
n'avait pas prévus. En 1848, le chef du pouvoir exécutif n'hésita

pasà mettre à la disposition de Mgr Sibour, qui venait de passer du

(1) Le budget des cultes en France.

(2) Dans un recueil des arrêtés des consuls, qui fait partie des archives de la

comptabilité des cultes, se trouve, sous la date du 19 germinal an X, la copie de la

lettre suivante, adressée à M. Portalis, par un secrétaire d'Etat, Maret, je crois :

« Vous êtes autorisé, citoyen, à faire donner pour frais d'établissement, à chacun

te archevêques nommés, la somme de 15,000 fr., et celle de 10,000 fr. à chacun

des évêques. A cet effet, et, pour cette fois seulement, le ministre do l'intérieur est

autorisé à ordonnancer pour cet objet une somme de 500,000 francs. Le premier
consul désire que cette disposition soit tenue secrète. Vous êtes invité, en consé-

quence, à prendre les mesures convenables dans la travail de vos bureaux pour cet

objet, et à engager chacun des évêques et archevêques à garder le silence sur l'exé-

cution des intentions du gouvernement. » Malgré la restriction que cet avis paraît

contenir, les frais d'établissement ont toujours été accordés sous l'empire aux nou-

veaux prélats. (Nota de M- Ch. Jourdain.)
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siège de Digne à celui de Paris, une somme de 20,000 fr. pour son
installation. C'est qu'en effet, les modiques allocations passéesei

usage depuis 1830 n'étaient pas suffisantes. Ce n'est pas avec 2,000
fr. qu'un évoque couvrira les dépenses qui résultent de son élévation
sur un siège métropolitain. S'il change de diocèse, n'a-t-il pas,
même dans ce cas, des frais de translation considérables ? S'il est

promu au siège de Paris, les charges ne s'accroissent-elles pasen
raison de l'éminente renommée et des innombrables besoins de l'E-

glise confiée à sa sollicitude ? Je ne parle ni des engagements qu'il a

pu contracter dans le cours de son administration précédente et

qu'il doit acquitter, ni des aumônes qui sont la bénédiction pater-
nelle d'un pasteur à son ancien troupeau et à celui qu'il vient évan-

géliser. Le gouvernement avait donc agi sagement en modifiant,
selon les nécessités du service, non pas les ordonnances, mais la

pratique imposée à l'administration des cultes par les économies

intempestives qui suivirent la révolution de 1830. Toutefois, comme
en toute espèce de matière, et surtout en celle-ci, la règle vaut
mieux que l'arbitraire, le décret du 12 octobre 1857 a, pourra
troisième fois, consacré les dispositions suivies sous l'empire et sous
la restauration, qui fixent les frais d'établissement des archevêques
à 15,000 fr. et ceux des évêques à 10,000 fr. En cas de translation
d'un diocèse à un autre, le décret accorde 5,000 fr. aux archevê-

ques, et la même somme aux évêques qui sont promus à un arche-
vêché ; 4,000 à ceux qui changent seulement de siège épiscopal.
Enfin, il affranchit de l'application de ces règles le diocèse de Paris,
dont la position est tellement exceptionnelle qu'il est plus sage de ne

pas enchaîner à l'avance la liberté du gouvernement, et de lui laisser
le soin d'apprécier équitablement ce qui dans un cas donné est dû
aux personnes et aux situations. »

DÉCRET portant fixation du maximum des frais d'établissement qui
peuvent être alloués aux membres de l'épiscopat.

Au palais de Saint-Cloud, le 12 octobre 1857.

« NAPOLÉON,empereur des Français, etc.
« Sur le rapport, etc. ;
» Vu l'ordonnance du 4 septembre 1820 (1) ;
« Vu la délibération de la section des finances do notre conseil d'Etat, en datedu

21 juillet 1857, tendant à ce que. le maximum des indemnités qui pourront être
accordées pour frais d'installation aux membres do l'épiscopat soit réglé d'une
manière certaine ;

« Considérant que l'ordonnance du 4 septembre 1820 l'avait fixé à quinze mille
francs (15,000 fr.) pour les archevêques, à dix mille francs (10,000 fr.) pour les évé-

(1) Voyez cette loi sous le mot TRAITEMENT.
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'unes,etque cotte base peut encore être adoptée aujourd'hui; mais qu'il y a lieu

doprévoir les cas où un prélat est appelé d'un siège à un autre ;

«Considérant que le diocèse de Paris se trouve dans des conditions spéciales qui
nepermettent pas de le soumettre, en cette matière, à la règle commune;

i Avons décrété et déorétons ce qui suit :

i ART.1". Le maximum des frais d'établissement qui peuvent être alloués aux

membresde l'épiscopat est réglé ainsi qu'il suit :

«Pour les archevêques nouvellement institués 15,000 fr.

«Pour les évêques nouvellement institués 10,000 fr.

i Pour les évêques promus à un archevêché 5,000 fr.

i Pour les archevêques transférés à un autre siège archiépiscopal. 5,000 fr.

«Pour les évêques transférés à un siégo épiscopal 4,000 fr.

IART. 2. Les règles établies dans l'article précédent ne s'appliquent pas à l'ar-

èevêchédo Paris, à l'égard duquel, nous nous réservons de statuer, selon les cir

constances,par des décrets spéciaux.
i ART. 3. Les dispositions des ordonnances antérieures sont et demeurent abro-

géesen ce qu'elles ont de contraires au présent décret.

«Notre ministre secrétaire au département de l'instruction publique et des cultes

: (11.Rouland) est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bul-

klin des lois. »

| V. FRAIS de services religieux.

Les frais de célébration des services religieux ordonnés par le

gouvernement constituent des dépenses obligatoires du culte, qui
tombentà la charge des fabriques. (Voyez CÉRÉMONIESRELIGIEUSES,
1M.)

FRAIS FUNÉRAIRES.

Onentend par frais funéraires ceux qui se font pour l'inhuma-
tiond'un défunt, ce qui comprend les billets d'invitation, la tenture,
lacire, l'ouverture de la terre, l'honoraire des prêtres, et autres
fraisnécessaires et usités selon la qualité des personnes.

Lesfrais funéraires, pour lesquels la loi accorde privilège, sont
restreintsaux frais des funérailles ; ils ne s'étendent qu'à tout ce
lui estune suite immédiate et nécessaire des funérailles. Ainsi on

; DOpeut ranger parmi ces frais ceux occasionnés par les prières et
lesservices funèbres dits la neuvaine et le bout de l'an. Ainsi jugé
parla cour royale d'Agen, le 28 août 1834.

Pour ce qui concerne les frais funéraires, dit M. de Champeaux,
; il estévident que c'est un principe d'humanité qui a déterminé le

privilègede cette créance, ainsi que de celles qui viennent après
*s; il ne fallait pas, en effet, que pour des sommes ordinairement

Modiques,on privât un citoyen des derniers devoirs et des secours
offertsà ses infirmités ou à sa misère, en étant à ceux qui sont dans
"intention de les donner l'espoir d'être payés sur les objets qui sont

sïpouvoir du débiteur et qu'ils ont dû regarder comme leur gage.



142 FRAIS FUNÉRAIRES.

Mais pour que le privilège existe, il est nécessaire que les frais fu-
néraires soient en rapport avec la naissance, le rang, la fortune du
défunt ; s'ils étaient excessifs, ils pourraient être restreints, bien

qu'ils eussent été prescrits par le défunt lui-même dans son testa-
ment.

Le Journal des conseils de fabriques (1), pense que l'action des

fabriques en payement des frais d'inhumation et de services funè-

bres doit être considérée comme rentrant dans le § 3 de l'article 2271

du Gode civil, et, en conséquence, comme seprescrivant par six mois,

Celui des héritiers qui fait la commande d'un convoi, est tenu,à

l'égard de la fabrique, pour la totalité des frais, sauf son recours

contre ses cohéritiers pour leur part et portion. Cette solution ré-

sulte d'un jugement parfaitement motivé, rendu par le tribunal de

paix de Calais, le 3 juillet 1857, en ces termes :

« Considérant qu'on ne saurait astreindra une fabrique, créancièro privilégiée,à
suivre la divisibilité des héritiers d'nn défunt qui peuvent être en partie inconnus,

en partie insolvables, ou dans l'intention de renoncer à sa succession :

« Considérant que si, en droit commun, chacun des héritiers n'est tenu que pour
ses parts et portions dans les dettes de la succession (art. 873), ce principe a surtout

pour application la divisibilité de l'obligation pour les héritiers entre eux; mais crue,

dans l'espèce, c'est le cas do se reporter au 4° § de l'art. 1221, qui déclare que la

divisibilité vis-à-vis le créancier reçoit exception à l'égard des héritiers « quandil

« résulte de la nature de l'engagement que l'intention présumée des contractants a

a été que la dette ne pût s'acquitter partiellement. »

( Que si cette disposition doit recevoir quelquefois son application, c'est assuré-

ment dans l'espèce ; qu'il est évident qu'une fabrique agit sous la foi et la confiance

due à l'honorabilité ou à la solvabilité do la personne qui s'est adressée à elle;

« Qu'en pareil cas l'héritier qui se présente est en réalité plus que le negotiatar
non yestor, mais personnellement le porté fort de la succession;

« Qu'une considération morale d'uno autre portée domine ces sortes d'engage-
ments ; qu'en effet la nature même de l'obligation et le respect dû aux morts ne

permettent pas à un conseil de fabrique et encore moins aux représentants de la

succession, d'aller débattre, en quelque sorte, en présence d'un cercueil, lo boa

vouloir ou la solvabilité do tout ou partie des héritiers ; qu'autrement il arriverait,
dans le conflit des opinions diverses, quo le défunt serait exposé à rester privé des

honneurs funèbres ;
« Qu'on ne peut admettre qu'une fabrique entende s'obliger à discuter divisément

une succession qui peut être représentée par un grand nombro d'héritiers collaté-
raux parmi lesquels il s'en trouverait souvent d'insolvables;

a Que par un sentiment de décence publique, commandé par la nature même
des choses, la fabrique ne voit et ne connaît pour le représentant do la succession,

que l'héritier avec qui elle a traité; que conséquemment elle est fondée à diriger
son action contre celui-ci seul, sauf lo recours de ce dernier contre les autres re-

présentants de la succession ;

(1) Tome II, page 368.
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« Le tribunal condamne le sieur Pille-Laplaco à payer à la fabrique de Saint-
: Pierre-les-Calaisla somme do 52 francs pour les frais d'enterrement de son père

(saufle recours du défendeur contre chacun des autres héritiers), et le condamne

auxdépens. »

FRANCHISE.

Lesarchevêques et évêques peuvent expédier en franchise, sous

; leurcontre-seing, aux curés et desservants de leur diocèse, ou re-
: cevoiren franchise sous le contre-seing de ces fonctionnaires ecclé-
r
siastiques,les objets ci-après énoncés, savoir :

1°Imprimés remplis ou non remplis à la main ; 2° les mande-

ments,les lettres pastorales, les lettres circulaires, les feuilles d'ap-
probationde prêtres exerçant les fonctions spirituelles, les lettres

'
d'institution des curés, les pouvoirs des desservants ; 3° manuscrits
avecou sans lettre d'envoi ; 4° les comptes des fabriques, les budgets
desfabriques, les délibérations des conseils de fabriques, les ordon-
nancespour fondations de chapelles domestiques, les ampliations
desordonnances royales. Tous ces objets doivent être mis sous ban-
descontre-signées par les expéditeurs. Dans le cas où quelques-uns: despaquets auraient été taxés pour suspicion d'incluses ou omissions
deformalités, les archevêques, évêques, curés et desservants pour-
ronten obtenir immédiatement la remise gratuite, en prouvant, par
l'ouverture de ces paquets, faite en présence des directeurs des

postes,qu'il ne s'y trouve que les papiers dont leur contre-seing
opèrela franchise. (Circulaire du directeur-général des postes, du
%juillet 1825.)

Les archevêques, évêques, curés, desservants, etc., ont aussi les
franchisesde leur correspondance avec le ministre des cultes, les
recteurset inspecteurs d'académie.

Ona même remis en exemption de taxe les lettres fermées que
s'adressentles archevêques et évêques et les préfets, dans les cas où
lespiècesde leur correspondance ne sont pas de nature à passer sous
bandes,et sous la réserve que conformément à l'article 4 de l'or-
donnance-du14 décembre 1825, ils déclarent par une note mise sur

chaquedépêche, qu'il y a nécessité de la fermer. (Décision du mi-
nistredes finances du 11 octobre 1826.)

La franchise des lettres qui n'avait lieu qu'entre les évêques et les
eurés,etc., s'étend maintenant aux frères des écoles chrétiennes et
auxarchitectes diocésains.

Les évêques ne pouvaient correspondre directement en franchise
<Ijiavecle ministre même des cultes; le directeur des cultes a aujour-
4nui cette faculté à l'égard des personnes avec lesquelles, aux termes
del'ordonnance royale du 18 novembre 1844 , le ministre des cultes

Correspondlui-même. Voyez, ci-après la circulaire du 16 octobre
1849.
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En vertu de l'article 2 de l'ordonnance du 17 novembre 1844,
les fonctionnaires et les personnes désignés ci-après sont autorisés
à correspondre entre eux en franchise.

Les archevêques et évêques, sous bandes et dans toute l'étendue
du territoire français, avec tous les autres archevêques, évêques et
vicaires généraux capitulaires, pour la correspondance relative aux
affaires diocésaines seulement, et à l'exclusion de toute publication
et de tout imprimé.

Les archevêques et évêques forment leur signature des initiales
de leurs prénoms précédées d'une croix (-{_), et suivies de l'indica-
tion de leur qualité,

Ils correspondent en outre en franchise, toujours sous bandes et
dans toute la circonscription diocésaine, avec les aumôniers des

collèges, les aumôniers des hôpitaux, les chapelains des communau.
tés religieuses, les curés, les desservants, les grands vicaires ou vi-
caires généraux, les inspecteurs des écoles primaires, les maires,
pour l'envoi des mandements imprimés seulement; les préfets,les
premiers-présidents des cours d'appel, dans la circonscription de
cette cour; les présidents des comités d'arrondissements et des co-
mités communaux de l'instruction publique (aujourd'hui les prési-
dents des académies), les procureurs généraux, dans la circonscrip-
tion des cours d'appel, par lettres fermées, les procureurs impériaux
près les cours d'assises, sous bandes, dans toute la circonscription
diocésaine, et par lettres fermées dans le département; les procu-
reurs impériaux près les tribunaux de première instance, sous ban-
des dans toute la circonscription diocésaine, et par lettres fermées
dans l'arrondissement de sous-préfecture ; les recteurs d'académie,
les sous-inspecteurs des écoles primaires, les sous-préfets, les succur-

salistes, les supérieurs des écoles secondaires ecclésiastiques et les

supérieurs des séminaires.
Les aumôniers des collèges et les aumôniers des hôpitaux, sous

bandes et dans toute la circonscription diocésaine , avec les arche-

vêques, évêques ou grands vicaires capitulaires.
Les chapelains des communautés religieuses également avec-les

archevêques, évêques ou grands vicaires capitulaires.
Les curés avec les archevêques, évêques et grands vicaires capi-

tulaires, dans toute la circonscription diocésaine ; les inspecteurs
des écoles primaires, dans tout le département ; les maires, dans
l'arrondissement seulement; les préfets, dans tout le département;
les présidents des comités d'arrondissement de l'instruction primaire,
dans l'arrondissement ; les recteurs d'académie, les sous-inspecteurs
des écoles primaires, dans tout le département, et les sous-préfets,
dans l'arrondissement de la sous-préfecture.

Les curés de canton avec les desservants et les succursalistes, dans
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Farrondisssement cantonal, pour la transmission des lettres pasto-'
raies,mandements et circulaires imprimés seulement, et à l'exclu-
sionde toute lettre et autre pièce manuscrite.

: Lesdesservants avec les archevêques, évêques ou grands vicaires

capitulaires, dans tout le diocèse ; les inspecteurs des écoles pri-
maires,les préfets, les recteurs d'académie, les sous-inspecteurs des

- écolesprimaires, dans tout le département, et les sous-préfets, dans
l'arrondissement de la sous-préfecture.

Lesdoyens des facultés avec les inspecteurs des études en tournée,
lesprofesseurs des facultés, les receveurs généraux des finances, les
recteursd'académie.

Les évêques, comme les archevêques, ci-dessus, p. 144.
Lesgrands vicaires, dans toute la circonscription diocésaine, avec

: lesarchevêques, les évêques ou les grands vicaires capitulaires.
Les grands vicaires capitulaires, le siège vacant, j ouïssent des

mêmesprivilèges de franchise et de la même manière que les arche-
: vêqueset évêques.

Les inspecteurs des écoles primaires avec les archevêques, évêques
etgrands vicaires capitulaires, dans tout le diocèse ; les curés et

desservants,dans tout le département; les directeurs des écoles nor-
malesprimaires, les directrices des écoles normales primaires de
filles,dans le ressort des écoles normales; les inspecteurs d'acadé-
mie,en tournée, dans toute la France; les instituteurs et institutrices
desécoles primaires, les maires, les maîtres et maîtresses des écoles

primaires, les pasteurs de la confession d'Augsbourg, les pasteurs
doséglises réformées, les percepteurs, les préfets, les présidents des
comitésd'arrondissement et ceux des comités communaux de l'ins-
tructionprimaire, les présidents des commissions d'examen et des
comitésde surveillance des écoles primaires, les présidents des
consistoires départementaux du culte israélite, les présidents des
consistoiresdes églises réformées, les présidents des consistoires lo-
cauxde la confession d'Augsbourg, dans tout le département ; les
procureurs généraux, par lettres fermées, dans la circonscription
descours d'appel ; les procureurs impériaux, les rabbins dépendant
desconsistoires israélites, les receveurs généraux et les receveurs
particuliers des finances, les recteurs d'académie, les sous-inspec-
teursdes écoles primaires, les sous-préfets et les succursalistes, dans
toutle département.

Les inspecteurs généraux des études en tournée avec les directeurs
desécoles normales primaires, les directrices des écoles normales
primaires de filles, les doyens des facultés, les inspecteurs des écoles

Primaires, les maires, les préfets, les présidents des comités d'ar-
rondissement de l'instruction primaire, les principaux des collèges
c°niuiunaux, les procureurs généraux, les procureurs impériaux,

TOM. m. 10
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les proviseurs des lycées, les recteurs d'académie, les sous-inspec-
teurs des écoles primaires et les sous-préfets, dans tout le territoire

français.
Les instituteurs et institutrices des écoles primaires, avec les ins-

pecteurs d'académie, les inspecteurs des écoles primaires dans tout le

département, les maires dans l'arrondissement de la sous-préfecture,
les préfets, les présidents des comités d'arrondissement de l'instruc-
tion primaire, les recteurs d'académie, les sous-inspecteurs des écoles

primaires dans le département, les sous-préfets dans leur arrondis-
sement.

Les maires avec les curés, les instituteurs et institutrices des
écoles primaires, les présidents de comités d'arrondissement, etc.,
dans l'arrondissement de sous-préfecture.

Le ministre (i) de l'instruction publique, par lettres fermées, dans
tout le territoire français avec les archevêques, les chefs d'institu-

tion, les conseillers d'Etat, les curés, les desservants, les directeurs
des collèges particuliers, les directeurs des écoles normales pri-
maires, les directrices des écoles normales primaires de filles, les

doyens des facultés, les évêques, les frères des écoles chrétiennes,
les grands vicaires, les inspecteurs des académies, les inspecteurs
des écoles primaires, les inspecteurs généraux de l'Université, les
instituteurs et institutrices des écoles primaires, les maîtres de pen-
sion, les pasteurs protestants, les préfets, les présidents des comités
d'arrondissement et des comités communaux de l'instruction pri-
maire, les présidents du consistoire, les principaux des collèges
communaux, les procureurs généraux, les procureurs impériaux,
les professeurs des lycées, les professeurs des facultés, les provi-
seurs des lycées, les rabbins, les recteurs des académies, les régents
des collèges communaux, les sous-inspecteurs des écoles primaires,
les sous-préfets, les succursalistes.

Le ministre de l'intérieur, de la même manière, avec les admi-
nistrateurs des établissements do bienfaisance, les archevêques, les

curés, les desservants, les doyens des facultés de théologie, les évê-

ques, les frères des écoles chrétiennes, les grands vicaires, les maires,
les pasteurs protestants, les préfets, les présidents des consistoires,
les rabbins, les sous-préfets, les succursalistes, les supérieurs des
écoles secondaires ecclésiastiques, les supérieurs des séminaires.

Le ministre des cultes, toujours de la même manière, avec les ar-

chevêques, les conseillers d'Etat, les curés, les desservants, les

doyens des facultés de théologie, les évêques, les frères des écoles

chrétiennes, les grands vicaires, les maîtres des requêtes, les pas-

Ci) Les ministres reçoivent en franchise, sans condition de contre-seing, les lel-

res et dépêches qui leur sont adressées.
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leursprotestants, les préfets, les présidents des consistoires, les

rabbins,les sous-préfets, les succursalistes, les supérieurs des petits
séminaires,les supérieurs des séminaires.

Lespréfets des départements, sous bandes, dans leur département,
avecles administrateurs des établissements de bienfaisance, les ar-

chevêquesou évêques,- les curés, les desservants, les grands vicaires

capitulaires, les instituteurs et institutrices des écoles primaires, les

maires,les maîtres et maîtresses d'écoles primaires, les pasteurs
protestants, les préfets dans toute la France, les présidents des co-
mitésd'instruction primaire, les succursalistes, etc.

Les premiers présidents des cours d'appel avec les archevêques,
lesévêqueset les grands vicaires capitulaires, les maires, etc.

Lesprocureurs généraux avec les archevêques, évêques et grands
vicairescapitulaires dans la circonscription de la cour d'appel.

Lesprocureurs impériaux avec les archevêques, les évêques et les

grandsvicaires capitulaires dans la circonscription diocésaine.
Lesrecteurs d'académie avec les archevêques, les chefs d'institu-

tion,les curés, les desservants, les directeurs des écoles normales

primaires, les doyens des facultés, les évêques, les grands vicaires

capitulaires, les inspecteurs d'académie, les inspecteurs des écoles

primaires,les inspecteurs généraux en tournée, dans toute la France,
lesinstituteurs et institutrices des écoles primaires, les maires, les
maîtresde pension, les préfets, les présidents des comités, les prin-
cipauxdes collèges communaux, les procureurs généraux, les pro-
cureursimpériaux, les professeurs des facultés, les proviseurs des

lycées,les recteurs d'académie, dans toute la France, les sous-ins-

pecteursdes écoles primaires, les sous-préfets, les succursalistes.
. Lesrecteurs de paroisses, comme les curés et desservants.

Les sous-inspecteurs des écolesprimaires avec les archevêques, les

curés,les desservants, les directeurs des écoles normales, les évê-

ques,les grands vicaires capitulaires, les-inspecteurs d'académie, les

inspecteursdes écoles primaires, les inspecteurs généraux, les insti-
tuteurset institutrices des écoles primaires, les maires, les pasteurs
protestants,les préfets, les présidents des comités, les présidents des

consistoires,les procureurs généraux, les procureurs impériaux, les

rabbins,les sous-préfets, les succursalistes.
Lessous-préfets avec les archevêques et évêques et grands vicaires

capitulaires dans la circonscription diocésaine, et dans leur arron-
dissementavec les curés, les desservants, les instituteurs et institu-
tricesdes écoles primaires, les maires, les pasteurs protestants, les

présidentsdes comités, les succursalistes, etc,
Les succursalistes, comme les desservants, ci-dessus, p. 145.
Les supérieurs des grands et petits séminaires avec les archevêques,

évêquesou vicaires généraux capitulaires dans tout le diocèse.
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Les vicaires généraux, voir ci-dessus, p. 145, grands vicaires.
Aucune des personnes ci-dessus désignées n'est autorisée à rem-

placer son contre-seing par l'empreinte d'une griffe, si ce n'est l'ar-

chevêque de Paris, les ministres et les préfets des départements.
(Art. 14 de l'ordonnance du 17 novembre 1844.)

Les archevêques, évêques et grands vicaires capitulaires peuvent,
en cas de nécessité, fermer leur correspondance de service. (Art. 22.)

Les vicaires, les chanoines, à l'exception du doyen du chapitre de

Paris, les prêtres habitués et tous les autres prêtres qui ne sontni

curés, ni desservants, etc., ne peuvent jouir de la franchise.
Nous allons rapporter ici l'extrait suivant de l'ordonnance du 14

décembre 1825 et les ordonnances subséquentes qui confirment ce

qui précède.

ORDONNANCEDTJROI du 14 décembre 182b, concernant les franchises et
les contre-seings.

SECTION III.

« AUT. 3. Les personnes ci-après dénommées jouiront du contre-seing limité.

« Ce contre-seing n'opérera la franchise que pour les lettres et paquets qui se-

ront adressés, savoir :

« 1° Par le ministre secrétaire d'Etat des affaires ecclésiastiques et de l'instruc-

tion publique, aux fonctionnaires désignés dans l'état n° 5° annexé à la présente
ordonnance ; par le ministre de l'intérieur, aux fonctionnaires désignés à l'état n°6,

annexé ibidem.

« État des fonctionnaires envers lesquels le contre-seing du ministre des affaira

ecclésiastiques et de l'instruction publique opère la franchise :
« 1° Les ministres d'État, les conseillers d'État, les maîtres des requêtes ;
j 2° Les préfets et les sous-préfets ;
« 3° Les archevêques, évêques, vicaires généraux, curés, desservants et succursa-

listes ;
« 4° Les recteurs et inspecteurs des académies ;
« Les proviseurs et principaux des collèges royaux, les chefs d'institution, les

maîtres de pension, les maîtres d'écoles primaires et [les frèros des écoles chré-

tiennes.

Dispositions particulières-

« Les ecclésiastiques, fonctionnaires et préposés dépendant des ministères, ci-

après dénommés, jouiront de la franchise et du contre-seing, mais sous bandes seu-

lement;
« Savoir :

t 1° Les archevêques et évêques, pour leur correspondance sous bandes avec les

préfets, les sous-préfets, et les recteurs d'académie dans les départements qui com-

posent leur diocèse, et aussi avec les surveillants des écoles primaires désignés par

eux, soit qu'un ecclésiastique seul exerce cette surveillance, soit qu'elle se trouve

exercée par un comité ;
« 2° Les mêmes archevêques et évêques, pourl'envoi sou s bandes de leurs mande-

ments imprimés, aux préfets, sous-préfets, et maires des communes de leur diocèse;
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(3° Les archevêques et évêques pourront expédier en franchiserons leur contre-

seing,aux curés, desservants et succursalistes de leur diocèse, et recevoir en fran-

thise, sous le contre-seing de ces fonctionnaires ecclésiastiques, les objets ci-après

énoncés,savoir :

« Imprimés remplis ou non remplis à la main ;

i Les mandements ;

« Les lettres pastorales ;
«Les lettres circulaires ;
i Les feuilles d'approbation des prêtres exerçant les fonctions spirituelles ;
« Les lettres d'institution des curés;
i Les pouvoirs des desservants ;
( Manuscrits avec ou sans lettres d'envoi ;
«Les comptes des fabriques ;
« Les budgets des fabriques ;
«Les délibérations des conseils de fabriques ;
« Les ordonnances pour fondation de chapelles domestiques ;
«Les ampliations des ordonnances royales ;
( Tous ces objets doivent être mis sous bandes, contre-signées par les expéditeurs.
« Dans le cas où quelques-uns des paquets auraient été taxés pour suspicion d'in-

clusesou omission de formalités, les archevêques, évêques, curés, desservants et
succursalistes pourront en obtenir immédiatement la remise gratuite, en prouvant
parl'ouverture de ces paquets, faite en présence de directeurs des postes, qu'il ne

s'ytrouve que les papiers dont l'exemption de taxe a été autorisée.
i 4»....

« Etat, n° 6.

Dispositions particulières.

i Les fonctionnaires ou préposés dépendants du ministère de l'intérieur, ci-après

dénommés,jouiront de la franchisent du contre-seing, mais sous bandes seulement ;
« 1° Les préfets et sous-préfets, pour leur correspondance sous bandes avec les

curés,desservants et succursalistes de leur département ou arrondissement.

SECTION V. — Dispositions générales.

AUT.S. Le contre-seing du ministre secrétaire d'État, du directeur général de la

caissed'amortissement et des dépôts et consignations, du procureur général près la

courroyale de Paris, et des fonctionnaires désignés dans l'article 3 du présent

reniement,continueront d'avoir lieu, au moyen d'une griffe fournie par notre di-

rceteur général des postes, et dont l'emploi ne pourra être confié qu'à une seule

personne,qui en sera responsable.
« ART. 6. Tous les autres fonctionnaires seront tenus de mettre, de leur main,

soi l'adresse des lettres et paquets qu'ils expédieront, leur signature au-dessous de
'* désignation de leur fonction.

«AIIT. 7. Les lettres et paquets contre-signes devront être remis, savoir ; Dans les

départements, aux directeurs des postes, et à Paris, au bureau du départ de la dï-
Mtion générale. Lorsqu'ils auront été jetés à la boîte, ils seront assujettis à la taxe.

« ART. 8. Les lettres et paquets contre-signes, qui devront être remis sous ban-

des,en conformité du présent règlement, et des états y annexés, ne pourront être

'eçus ni expédiés en franchise, lorsque la largeur des bandes excédera le tiers de la

surfaoode ces lettres ou paquets.
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« ART. 9. Aucun fonctionnaire n'a le droit de déléguer à d'autres personnes lo

contre-seing qui lui est accordé par le présent règlement.
« Toute dépêche ainsi contre-signée sera assujettie à la taxe..

« Lorsqu'un fonctionnaire sera hors d'état de remplir ses fonctions par absence,
maladie ou par toute autre cause légitime, le fonctionnaire qui le remplacera par

intérim, contre-signera les dépèches à sa place; mais, en contre-signant chaque dé-

pêche, il inscrira qu'il remplit par intérim les fonctions auxquelles le contre-seing
est attribué. »

CIRCULAIREde M. le ministre de la justice et des cultes, à MMgrs les

archevêques et évêques, leur donnant avis d'une décision qui étendle

contre-seing à MM. les curés, pour les imprimés, à l'exclusion de
toute lettre manuscrite.

« Paris, le 1er octobro 1841.

« Monseigneur,
« Quelques prélats ont réclamé, pour MM. les curés la faculté do contre-signer et

d'expédier en franchise par la poste, à l'adresse des desservants de leurs cantons

respectifs, les lettres pastorales, mandements et circulaires qui leur sont transmise!

à cet effet. J'ai communiqué à M. le ministre des finances, en les appuyant auprès
de lui, les demandes qui m'avaient été adressées. Mon collègue vient de m'informer

qu'il lui a été possible de les accueillir, et que, par décision du 17 septembre, il a

donné son approbation aux dispositions suivantes :

« Les archevêques et évoques sont autorisés à emprunter l'entremise des curés do

« canton pour la distribution aux desservants et succursalistes des lettres paslo-
« raies, mandements et circulaires imprimés. Ces lettres pastorales, mandements,
a et circulaires, dûment contre-signes par les curés de canton, seront admis à cir-

« culer en franchise, sous bandes, dans le canton du contre-signataire, et ce, à

« l'exclusion de toute lettre ou autre pièce manuscrite. »

« Je m'empresse de vous communiquer'cette décision. Elle sera pour vous, Mon-

seigneur, une preuve du soin avec lequel le gouvernement aime toujours à faciliter

aux premiers pasteurs l'accomplissement de leurs importantes fonctions.
a Agréez, Monseigneur, etc.

« N. MARTIN (du Nord). s

La circulaire suivante introduit une heureuse innovation, qui,

depuis longtemps, était sollicitée par les évêques, et qui serait d'une

grande utilité sans la modification qu'y a mise la circulaire du 20

mai 1844.

CIRCULAIREde M. le ministre de la justice et des cultes à MMgrs les ar-

chevêques et évêques, les informant qu'ils sont autorisés à correspon-
dre entre eux en franchise.

« Paris, le 21 juillet 1843.

« Monseigneur,

» Plusieurs archevêques et évêques sollicitaient, depuis longtemps, l'autorisation

de correspondre en franchise entre eux. Cette demande, mûrement examinée, m'a
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paru fondée sur de justes motifs, et je suis intervenu auprès de M. lo ministre dos

; finances pour l'inviter à l'accueillir. Mon collègue m'informe que, par décision du

6 de ce. mois, il a donné son approbation aux dispositions suivantes :

i Les archevêques et évêques sont autorisés à correspondre en franchise, entre

i eux, dans tout le royaume, par dépêches sotis bandes, sans préjudice de la faculté

« de clore en cas de nécessité. (1)J.

i Je suis heureux, Monseigneur, d'avoir pu concourir à l'adoption d'une mesure

à laquelle vous attachiez un intérêt réel, et qui donne aux prélats du royaume les

facilités de correspondance mutuelle qu'ils désiraient obtenir, afin de pouvoir se

fournir réciproquement des renseignements précis sur le compte des ecclésiastiques

étrangers à leurs diocèses qui demanderaient à y être employés. J'ai apprécié, comme

vous l'aviez fait vous-même, la convenance et l'opportunité de cette franchise.

La concession qui vous en est faite est une preuve nouvelle de la sollicitude du

gouvernement pour les graves intérêts confiés à la haute sagesse et à la direction de

l'épiscopat.

i Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération.

« Le garde des sceaux, etc.

a N. MARTIN (du Nord). »

ORDONNANCErfw Roi, du 17 novembre 1844, concernant les franchises (1).

« LOOIS-PHÎLIPPE, etc.

i Vu, 1° la loi du 2b frimaire an VIII (16 décembre 1799) ;
« 2° L'ordonnance du 14 décembre 1825 (2) ;

« Voulant régulariser et coordonner entre elles les diverses concessions do fran-
chise qui ont été autorisées depuis la promulgation de l'ordonnance ci-dessus visée;

« Sur le rapport, etc.; nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

« AUT. I«. La correspondance des fonctionnaires publics, exclusivement relative

auservice de l'Etat, est admise à circuler en franchise par la poste.
«ART. 2. Les fonctionnaires et les personnes désignés dans les tableaux annexés

Ma présente ordonnance sont seuls autorisés à correspondre entre eux en fran-

chise, sous les conditions exprimées auxdifs tableaux.

« Aucune autre concession de franchise ne pourra être accordée que par nous,

lorsque le service l'exigera indispensablement, et sur le rapport de notre ministre

secrétaire d'Etat des finances, après qu'il s'en sera entendu avec le ministre du

département que cette concession pourra concerner (3).
« Airr. 3. Il est défendu de comprendre, dans les dépêches expédiées en fran-

cise, des lettres, papiers et objets quelconques étrangers au service do l'Etat.

(1). Cette disposition a été modifiée par la circulaire du 20 mai 1844. a Le mi-

nistre des finances vient do m'informer qu'il invite les agents de l'administration
despostes à taxer, en vertu de l'article 12 de l'ordonnance du 14 décembre 1823,
toi paquet contre-signe par un prélat à l'adresse d'un autre prélat, et pouvant
cire soupçonné de renfermer soit des imprimés, soit des correspondances étran-

Jércs aux affaires du personnel du clergé.

("2)Nous no donnons de cette ordonnance que les articles qui peuvent être utiles
à nos lec tours.

(3) Voyez cette ordonnance ci-dessus, p. 148.

(4) Voyez ci-après, p. 1S4, la concession faite en faveur du directeur des cultes.
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€ ART. 4. Dans le cas de suspicion da fraude ou d'omission des formalités près-
crites par la présente ordonnance, les préposés des postes sont autorisés à taxer en

totalité les dépêches, ou à exiger que le contenu de celles de ces dépêches qui
seront revêtues d'un contre-seing quelconque, soit vérifié en leur présence par les

forfctionnaires auxquels elles seront adressées, ou, en cas d'empêchement de ces

fonctionnaires, par leurs fondés de pouvoirs.
« ART. S. Si, de la vérification prescrite par l'article précédent, il résulte qu'il y

a fraude, les préposés des postes en dresseront, dans les formes qui seront indiquée!
au titre X ci-après, un procès-verbal dont ils enverront un double^au directeur de

l'administration des postes, qui en rendra compte à notre ministre des finances.

« ART. 6. Les fonctionnaires qui recevront en franchise, sous leur couvert, des-

lettres ou paquets étrangers au service, devront les renvoyer au directeur des postes
de leur résidence, en lui faisant connaître le lieu d'origine de ces lettres et papots,
et le contre-seing sous lequel ils leur seront parvenus.

« ART. 7. Les lettres et paquets mentionnés dans les articles 8 et 6 seront immé-

diatement envoyés, frappés de la double taxe, aux destinataires; en cas de refus dn

paiement de cette double taxe, ils seront transmis au directeur de l'administration

des postes, qui les fera renvoyer au fonctionnaire contre-signataire, lequel sera tenu

d'en acquitter le double port....
a ART. 13. Le contre-seing consiste dans la désignation des fonctions do l'envoyeur,

suivie de sa signature.
« La désignation des fonctions peut-être imprimée sur l'adresse ou indiquée par

un timbre; mais, sauf les exceptions qui seront établies dans l'article 14 ci-après,
tous les fonctionnaires sont tenus d'apposer de leur main, sur l'adresse des lettres

et paquets qu'ils expédient, leur signature au-dessous de la désignation de leurs

fonctions.

i Néanmoins, les archevêques et les évêques pourront formuler leur contre-seing
au moyen des initiales de leurs prénoms, précédées d'une croix (f ) et suivies de

l'indication de leur qualité ; mais ce contre-seing devra être écrit en entier de la

main de l'envoyeur....
• ART. 18. Sauf l'exception qui sera établie dans l'article 17 ci-après, aucun fonc-

tionnaire n'a le droit de déléguer à d'autres personnes le contre-seing qui lui est

attribué (1).
« Toute dépêche contre-signéo en contravention au paragraphe précédent sera

assujettie à la taxe.
« Lorsqu'un fonctionnaire sera hors d'état de remplir ses fonctions par absence,

maladie, ou pour toute autre cause légitime, lo fonctionnaire qui le remplacera par
intérim contre-signera les dépêches à sa place, il énoncera qu'il remplit par intérim

les fonctions auxquelles le contre-seing est attribué....
« ART. 21. Les lettres et paquets relatifs au service de l'État s'expédient de deux

manières : 1° par lettres fermées; 2» sous bandes.
a Les lettres fermées peuvent être pliées et cachetées selon la forme ordinaire, ou

ou être mises sous enveloppe....
« ART. 23. Les fonctionnaires qui sont autorisés éventuellement, mais seulement

en cas de nécessité, à expédier leur correspondance de service par lettres fermées

doivent, indépendamment de leur contre-seing, déclarer la suscripiion, par une note

(1) Cette disposition est modifiée par la décision ministérielle du 22 février 1858,

ci-après, page loti.
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signéed'eux, qu'il y a nécessité de fermer la dépêche. Cette note sera ainsi conçue:

messitè de fermer.
« Lorsque les préfets des départements useront de cette faculté, ils ne pourront

: contre-signer leurs dépêches au moyen de la griffe fourme par l'administration des

postes.Leur eontre-seing, comme la signature delà note ci-dessus mentionnée, devra

êtremis de leur main....

. i ART. 25. Les lettres et paquets contre-signes qui devront être mis sous bandes,

conformément aux indications des tableaux annexés à la présente ordonnance, ne

pourrontêtre reçus ni expédiés en franchise lorsque la largeur des bandes excédera

letiers de la surface de ces lettres ou paquets.
( ART. 26. Sauf les exceptions mentionnées dans les articles 27 et 79 ci-après, les

lettresou papiers quelconques expédiés sous pli cacheté, sous enveloppe ou sous

landes,no devront être intérieurement fermés de quelque manière que ce soit.

«Toutefois, afin de préserver un paquet volumineux des avaries auxquelles il

pourraitêtre exposé dans le transport, le fonctionnaire expéditeur pourra lier ce .

paquetpar une ficelle, à la condition expresse que celte ficelle, placée extérieure-

ment,soit nouée par une simple boucle, et puisse être facilement détachée, si les

lesoinsde la vérification l'exigent
« AM. 28. Les lettres et paquets relatifs au service devront; être remis, savoir :

Jansles départements, aux directeurs des postes, et à Paris, au bureau de l'expédi-
tiondes dépêches, à l'hôtel des postes.

i Lorsqu'ils auront été jetés à la boîte, ils seront assujettis à la taxe.
i Seront toutefois dispensés des conditions ci-dessus, et expédiés en franchise :

11° Les lettres et paquets, trouvés dans les boîtes des bureaux de postes, qui
serontadressés à des fonctionnaires ou à des personnes jouissant de la franchise
àraison de leur qualité et sans condition de contre-seing ;

12° Les lettres et paquets valablement contre-signes par des fonctionnaires rési-

ta dans les communes dépourvues d'établissements de poste aux lettres, et qui
serontdéposés dans les boîtes rurales de ces communes.

; «ART. 29. Le directeur des postes qui reconnaîtra qu'une des conditions ou for-
malitésprescrites pour procurer la franchise manque sous le rapport, soit de la for-

mation,soit de la suscription d'une dépêche ou d'un paquet qui aura été déposé à

sonbureau, en avertira sur-le-champ le contre-signataire....
i ART. 33. Toute simulation sur l'adresse d'une dépêche contre-signée, soit de

larésidence ou de la qualité du fonctionnaire contre-signataire, soit de la résidence

•Ne la qualité du fonctionnaire correspondant, donnera lieu d'appliquer à la dé-

PMicentachée de cette fraude les dispositions de l'article 4 de la présente ordon-

nance

«•• ART. 71. Lorsque des dépêches, non contre-signées, adressées des lieux situés
(ansleur ressort aux fonctionnaires qui jouissent de la franchise, en raison de leur

Çnalitdseulement, auront été frappées de la taxe par application de l'article 4 de
Il présente ordonnance, les destinataires pourront en demander l'ouverture et la vé-

rification. Dans ce cas, les faits résultant de la vérification seront constatés et suivis

Mnformément aux règles prescrites par les articles 77 à 79 ci-après pour l'ouverture
"la vérification des dépêches contre-signées

1 ART. 77. Si, de la vérification prescrite par l'article 4 précité, il résulto que
'»dépèchesoumise à l'ouverture ne contient que des'papiers uniquement relatifs au

service,le directeur des postes la délivrera sur-le-champ, franche de port, au fonc-

tionnairedestinataire.
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« Il ne dressera pas de procès-verbal de cette opération ; mais il devra conserver,

pour là justification de la détaxe, les bandes, enveloppes, ou portions d'adressessoi

lesquelles le timbre d'origine de la dépêche, le contre-seing et la taxe étaient ap-

posés
« ART. 77. Si la vérification donne lieu de reconnaître que la dépêche est, entout

ou en partie, étrangère au service de l'Etat, le procès-verbal dressé en exécution

de l'article 5 de la présente ordonnance, décrira sommairement, mais pièce par

pièce, chaque objet contenu dans cette dépêche, tant ceux qui seraient reconnus

concernant le service du fonctionnaire destinataire, que ceux qui lui sont étrangers.

Les premiers seront remis sur-le-champ, franc de port, auj destinataire ou à son

fondé de pouvoirs; les autres seront frappés de la donble taxe et immédiatement

remis au destinataire, à moins que celui-ci refuse d'acquitter la double taxe on

qu'il ne réside pas dans le ressort du bureau de poste, dans lesquels cas ils seront

transmis, sans délai, avec un double du procès-verbal, au directeur de l'adminis-

.tralion des postes
« ART. 83. Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions contenues dans les

ordonnances antérieures concernant les franchises, qui seraient contraires à la pré-

sente ordonnance. »

CIRCULAIREde M. le directeur général de l'administration des cultes,
à MMgrs les Archevêques et Evêques, relative à la franchise decor-

respondance à lui attribuée.

« Paris, le 16 octobre 1849.

« Monseigneur,
a On m'a demandé en plusieurs circonstances si je jouissais de la franchise pour

ma correspondance administrative.

« Pour répondre à cette demande, j'ai l'honneur de vous faire connaître, Mon-

seigneur, que M. le ministre des finances, par une décision du 9 mai 1848, m'a

concédé la franchise attribuée au ministre des cultes. En conséquence, je reçoisen

franchise toutes les dépêches qui me sont adressées ; et mon contre-seing opère la

franchise à l'égard des personnes avec lesquelles, aux termes de l'ordonnance royale

du 17 novembre 1844, le ministre des cultes correspond lui-même en franchise,

c'est-à-dire, avec MM. les archevêques, conseillers d'Etat, curés, desservants, doyens
des facultés de théologie, évêques, frères de la doctrine chrétienne, grand s-vicaires,

maîtres des requêtes, pasteurs delà confession d'Augsbourg, pasteurs des églises ré-

formées, préfets, sous-préfets, présidents des consistoires protestants ou Israélites,
' rabbins dépendants des consistoires israélites, succursalistes, supérieurs des écoles

secondaires ecclésiastiques, supérieurs des séminaires.
« Je dois ajouter aux détails qui précèdent que, depuis la nouvelle organisation

du service des édifices diocésains, l'administration ayant demandé l'autorisation de

correspondre en franchise avec les architectes chargés de ce service, M. le ministre

des finances vient de décider que la griffe servant de contre-seing pour la corres-

pondance du ministre opérerait la franchise à l'égard do tous les architectes diocé-

sains, d'après le tableau de la circonscription des diocèses annexé à l'arrêté du gou-

vernement du 16 décembre 1848.

« Par application de la décision du 9 mai 1848, cette franchise m'est également
attribuée. « E. DURIEU. »
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CIRCULAIREde M. le ministre de l'instruction publique et des cultes, à

MMgrs les archevêques et évêques, relativement à la délégation de
leur contre-seing à leurs vicaires généraux, pour la correspondance
diocésaine.

Paris, le 22 février 1838.

« Monseigneur,
•

« L'article 16 de l'ordonnance du 17 novembre 1844 (1) sur les franchises de la

correspondance,prescrit les formalités que doit remplir un fonctionnaire désigné
pourremplacer un autre fonctionnaire, en cas d'absence, de maladie ou pour toute
aatrecause légitime. Cet article qui a été reconnu applicable à MMgrs les arche-

vêqueset évêques, a soulevé des difficultés dans son exécution et donné lieu à
diversesréclamations, en ce qui concerne les vicaires généraux. Plusieurs prélats
ontdemandé que leurs vicaires généraux fussent autorisés à contre7signer les lettres
delàcorrespondance diocésaine, lorsque l'évêque réside dans son palais ot que ses

occupations l'empêchent de contre-signer lui-même.

« J'ai appelé sur ces demandes la bienveillante attention de M. le ministre des
finances.Voulant mettre fin aux difficultés qui se sont produites, mon collègue a

penséqu'il était possible d'adopter une nouvelle formule et de consacrer en faveur
del'épiscopat le droit de déléguer, en tout temps, son contre-seing aux vicaires

généraux.En conséquence, M. le ministre des finances, sur la proposition de M.
leûirecteur général des postes, a approuvé, par sa décision du 8 février 1858, les

dispositionssuivantes :

« ABTICLE1er. Le contre-seing attribué aux archevêques et évêques est exercé,
«dans le cas d'empêchement ou d'absence dos prélats, par leurs vicaires-généraux
• ou grands vicaires.

! ART. 2. Les vicaires généraux ou grands vicaires conlre-signent de la sorte :
« Pour l'archevêque ou évêque empêché ou absent,le vicaire général ou le grand

( vicaire délégué.
! ART. 3. Les archevêques ou évêques absents de leur résidence,soit pour l'exer-

<cicede leur ministère, soit pour d'autres fonctions publiques, sont autorisés à
« correspondre en franchise, sous bandes ou par lettres formées, en cas de néces-
' site, avec leurs vicaires généraux ou grands vicaires.

« ART. 4. Un spécimen autographe de la signature du vicaire général autorisé à
i contre-signer en cas d'absence ou d'empêchement du prélat, est déposé au bureau
«deposte do la résidence épiscopale. »

a C'est avec une vive satisfaction, Monseigneur, que j'ai l'honneur de vous trans-

mettrecette décision de M. le ministre des finances ; elle vous prouvera combien
le gouvernement de l'empereur désire vous faciliter l'expédition des affaires de votre
diocèseet l'accomplissement de vos importantes fonctions.

« Recevez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération.

« Le ministre, etc. « ROOLAMI. Î

FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNES.

Les frères des écoles chrétiennes ont été fondés à Reims par l'abbé
deLasalle en 1680 et approuvés par le pape en 1724.

(I) Voyez cette ordonnance ci-dessus, page 151.
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L'existence légale des frères des écoles chrétiennes est reconnue en
France par le décret du 17 mars 1808, comme congrégation reli-

gieuse, ou plutôt comme association charitable, fondée en faveur de

l'instruction primaire. En cette qualité, elle accepte directement,

par l'intermédiaire de son supérieur général, les dons et legs qui lui

sont faits; elle est représentée par lui dans tous les actes civils.

La question de savoir si les associations des frères des écoles

chrétiennes forment réellement des établissements publics aptesà

recevoir et à posséder, dit M. Vuillefroy (1), est une question fort

grave. Elle a été résolue en faveur de ces associations par un assez

grand nombre d'ordonnances qui les autorisent à accepter des dons

et legs, et qui forment sur ce point une sorte de jurisprudence admi-

nistrative. Cependant, tout étant de droit rigoureux en pareille ma-

tière, la question reste de savoir si leur institution a été faite avec

les formes essentielles, pour donner à ces sortes d'établissements la

capacité civile. Cette question a été sériensement agitée en 1839 et

résolue par le conseil d'Etat dans le sens de la jurisprudence prati-

que de l'administration. Les associations de frères, a-t-on dit, ont

été reconnues d'une manière générale par l'article 109 du décret sur

l'organisation de l'Université; les ordonnances du 29 février 1816,
du 14 avril 1824 et du 21 avril 1828 ont confirmé leur existence;
on doit donc les considérer comme des établissements d'utilité pu-

blique régulièrement institués.
La loi du 18 mars 1818 a reconnu l'association des frères du

écoles chrétiennes, en dispensant ses membres du service militaire.

Le 2 avril 1839, un avis du conseil d'Etat a reconnu sa capacité

pour recevoir et contracter, et le Bulletin des lois contient de nom-

breuses ordonnances l'autorisant à accepter des dons et legs.
Aux termes de l'ordonnance royale du 17 novembre 1844, rap-

portée sous le mot FRANCHISE,les frères des écoles chrétiennes peuvent
correspondre en franchise avec le ministre des cultes. Une décision
du ministre des finances les autorise à correspondre directement
avec le directeur des cultes.

C'est à tort, dit le ministre de l'instruction publique, que les frèm
des écoles chrétiennes se présentent comme obligés par leurs statuts

à donner l'instruction absolument gratuite. Ces statuts, visés en 1810

par le grand maître de l'Université, et les seuls, par conséquent,

que l'Etat reconnaisse, leur recommandent de tenir gratuitement
les écoles, c'est-à-dire de faire des oeuvres de charité, en n'exigeant

personnellement des enfants qui fréquentent leurs classes aucune ré-

tribution ; mais comme ils n'ont pas prévu le cas où les frères rece-

vraient un traitement fixe des communes, ils ne leur donnent pasle

(1) Traité de l'administration du culte catholique, page 170.
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droitdes'enquérir des sources où le conseil municipal puise les fonds

destinésà ces traitements. Les conseils municipaux, en assurant aux

frèresun traitement fixe, ont donc acquis incontestablement le droit

d'exiger, pour le compte de la commune, une rétribution scolaire

desenfants de familles aisées dans les écoles communales et de n'au-

toriserl'entrée, à titre gratuit, des enfants pauvres, que dans la forme

prescritepar l'article 45 delà loi du 15 mars 1850. D'un autre côté,
lesfrères, en acceptant le titre d'instituteurs communaux, sont tenus

desesoumettre aux obligations imposées à cet ordre de fonction-

naires.Il convient toutefois, dans la pratique, et cela est facile par-
tout, de les dispenser des formalités exigées des instituteurs laïques

pour la perception de la rétribution scolaire. A l'égard de ces der-

niers, la perception ayant lieu pour leur compte, il est naturel qu'ils
contribuent à la régularité de ce service, les frères, au contraire,
doiventy rester étrangers, ne pouvant être chargés des travaux finan-
ciersqu'elle entraîne. (Circulaire du ministre de l'inst. publique de
novembre 1861.)

Une faut pas confondre les frères des écoles chrétiennes fondés par
levénérable Lasalle avec plusieurs autres associations de même genre
autoriséesplus tard par le gouvernement. Ainsi des ordonnances des

23juin 1820,5 décembre 1821,1er mai 1822,17 juin 1822,11 juin,
25juin, 11 juillet, 17 septembre, 3 et 17 décembre 1823, 10 mars
et 16 novembre 1825, ont autorisé des congrégations distinctes avec
desrègles et des supérieurs distincts, au faubourg Saint-Antoine à

Paris; à Strasbourg; en Bretagne; à Vezelise, diocèse de Nancy, à

Saint-Paul-Trois-Châteaux, diocèse de Valence ; à Sainte-Croix-les-

Mans; à Saint-Laurent (Vendée); dans le diocèse d'Amiens; à

Rouen,à Viviers, à Bordeaux, et sans doute ailleurs encore. La

plupartde ces congrégations placent les frères isolément dans les vil-

lages;plusieurs aussi ne peuvent accepter elles-mêmes les dona-
tions et legs, C'est alors le ministre de l'instruction publique qui
accepte,place les fonds sur l'Etat et leur remet successivement les
rentes.

FRUITS.

Il existe dans plusieurs cimetières, des arbres à fruits, tels que
noyers, pommiers, etc. La récolte de ces fruits amène quelquefois
desdifficultés entre les fabriques ou les communes qui en revendi-
quentréciproquement la propriété. Or, pour décider à qui appar-
tiennent ces fruits, nous rappellerons qu'en droit, on distingue tr ois

espècesde fruits, savoir : les fruits naturels, les fruits industriels et
lesfruits civils. L'art. 583 du Code civil porte : « Les fruits naturels
sontceux qui sont le produit spontané de la terre. Le produit et le
croit des animaux sont aussi des fruits naturels. — Les fruits in-
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dustriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par la culture. » Deces
définitions de la loi, il résulte nécessairement que les fruits et les
moissons qui viennent sans culture sont des fruits naturels ; que, par
conséquent, on doit considérer comme tels les fruits de tous lesar-
bres qui, pour produire, n'exigent pas d'être cultivés ou qui ne l'ont

pas été, L'article 583 confirme cette opinion en disant « les fruits
naturels et industriels pendants par branches ou par racines, etc., »
cet article suppose évidemment que parmi les fruits des arbres, on

fruits pendants par branches, les uns sont fruits naturels, les autres

fruits industriels, selon que la culture a été ou n'a pas été employée
pour les faire venir. Il faut donc reconnaître que les fruits desar-
bres qui n'ont pas besoin d'être cultivés pour produire, sont des

fruits naturels.
C'est en ce sens que tous les auteurs ont entendu la loi. Ainsi, Jl,

Toullier (1) s'exprime en ces termes : « Les fruits naturels propre-
ment dits, sont ceux que la terre produit spontanément, tels que le

bois, le foin, la plupart des fruits des arbres; » et M. Proudhon (2)
ajoute dans le même sens : « La moisson qu'on récolte sur les

champs, comme la vendange qu'on récolte sur la vigne, sont des

fruits industriels, parce qu'il faut labourer les champs et semerle

blé, comme il faut planter la vigne et la cultiver, pour obtenir des
moissons et des vendanges. »

Or, si les arbres des cimetières croissent et produisent des fruits
sans culture, les fruits de ces arbres sont des fruits naturels et un

produit spontané de la terre. Par conséquent ils appartiennent cer-

tainement aux fabriques en vertu du décret du 30 décembre 1809,

qui statue formellement, article 36, § 4 : « Les revenus des fabriques
se forment.... 4° du produit spontané des terrains servant de cime-
tières. »

A ces arguments, qui paraissent sans réplique, on pourrait encore

ajouter des autorités : « On était généralement d'accord autrefois,
dit M. Carré (3), que les fruits et les herbes qui croissent dans les

cimetières faisaient partie des biens de la fabrique, et que les mar-

guilliers avaient seuls le droit d'en faire la récolte, à la charge d'en
rendre compte. Cela avait été jugé par un arrêt du grand conseil,
rendu en 1743, et cité dans le Répertoire, au mot CIMETIÈRE.Ace

sujet, M. Merlin remarque que les fabriciens n'ont plus aucun droit
sur le produit des cimetières, et que ces produits appartiennent aux
communes et font partie de leurs revenus. Mais il écrivait avant la

publication du décret du 30 décembre 1809, qui, bien que le fonds

(1) Droit civil français, tome III, n° 399.

(2) Traité des droits d'usufruit, etc., tome II, n° 902.

(3) Traité du gouvernement des paroisses, n° 279.
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ait continué d'appartenir aux communes, d'après l'article 7 du dé-
.- cretdu 12 juin 1804 (23 prairial an XII), met au nombre des re-

venusdes fabriques, le produit spontané de ces terrains, c'est-à-dire'
lesfruits et les herbes qui y croissent naturellement et sans le se-
coursde l'agriculture. »

Mgr Affre, dans son Traité de l'administration temporelle des

croisses, enseigne formellement la même doctrine. On y lit : « La

propriété du cimetière appartient à la commune. Le produit appar-
tient,à la fabrique, mais elle ne peut y percevoir qu'un'produit spon-
tané, c'est-à-dire les herbes les fruits et les émondes des arbres qui
y croissent sans culture. » (Voyez PRODUITSPONTANÉ.J

Unedistinction facile à saisir sépare donc les droits des fabriques
etlesdroits des communes. Aux premières appartiennent tous les

fruits naturels, produits spontanés de la terre et venus sans le secours
delaculture ; aux secondes appartiennent tous les fruits industriels,
c'est-à-dire tous ceux qu'on n'obtient que par la culture.

Un avis du conseil d'Etat du 22 janvier 1841, rapporté ci-dessus
sousle mot ARBRE, | I, décide cette question dans le même sens.

Sous le mot PARTAGE,nous disons de quelle manière doivent être

partagésles fruits naturels et industriels entre un curé et son suc-
cesseur.

G

GARDE NATIONALE.

I. Les ecclésiastiques sont exempts du service de la garde natio-
nale;cette exemption est portée par la loi du 22 mars 1831, relative
Mzgarde nationale. L'article 12 porte : « Ne-seront pas appelés au
servicede la garde nationale : 1° Les ecclésiastiques engagés dans
lesordres, les ministres des différents cultes, les élèves des grands
séminaireset des facultés de théologie »

Cettedisposition, conforme à celle de l'article 23 de l'ordonnance
ta 16 juillet 1816, abroge l'article 16 de la loi du 29 septembre
''!M qui dispensait les ecclésiastiques du service personnel, mais
lessoumettait au remplacement et à la taxe. Déjà le décret du 12
novembre1806 avait dispensé les ministres du culte du service de la
lardenationale, L'article 2 de ce décret est ainsi conçu : « Le ser-
V1eede la garde nationale est incompatible avec le service des fonc-
tionspubliques, administratives, judiciaires et ecclésiastiques. »

Le privilège de cette exemption, d'après diverses décisions, ne

regardepoint les ministres des cultes non reconnus par l'Etat. Ainsi
•' a été décidé par un arrêt de la cour de cassation, du 23 décembre
'831, que les prêtres sainl-simoniens n'étaient pas exempts du ser-
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vice de la garde nationale. La même jurisprudence serait applicable
aux ministres méthodistes, etc. (Voyez SERVICEMILITAIRE.)

On a demandé si les élèves des petits séminaires, âgés de vingt ans
et les frères des écoles chrétiennes devaient être portés sur les con-

trôles, et si leur domicile était au lieu où se trouve l'établissement

qu'ils habitent.
Par une lettre en date du 5 août 1831, le ministre de l'intérieur

répondit au préfet des Vosges qui l'avait consulté, que les élèves des

petits séminaires ne devaient pas être compris au nombre de ceux qui
ont droit à l'exemption mentionnée dans l'article 12 de la loi du II

mars 1831 ; que néanmoins, des raisons de convenance devaient

faire décider à leur égard que la loi du domicile ne pouvant, en

principe, les classer que chez leurs parents, ils ne sauraient être

justiciables des conseils de recensement du lieu de leur résidence

momentanée, et que, dès-lors, leur absence dûment constatée les

plaçait dans les conditions voulues par l'article 29, pour avoir droit

à une dispense temporaire, qui devrait être demandée au conseil de

recensement dans le ressort duquel se trouve leur domicile légal,
Pour ce qui regarde les frères des écoles chrétiennes, le ministre

répondit qu'il était certain qu'ils n'appartenaient à aucune des caté-

gories auxquelles la loi accorde le droit d'être exemptées du service

ordinaire, et que l'interprétation ne saurait suppléer à ce silence de

la loi ; que, toutefois il est vrai de dire qu'ils souscrivent un enga-

gement de dix ans, pendant lesquels la loi du recrutement ne sau-

rait les atteindre ; que l'impossibilité de les contraindre à revêtir un

autre habit que celui qui distingue leur ordre, le ridicule qu'il J
aurait à placer un habit sur leur costume presque ecclésiastique, le

refus légal qu'ils peuvent faire de marcher dans les corps détachés
de la garde nationale pour un service dont les dispense la loi du

recrutement, paraissaient de nature à tracer aux conseils de recen-

sement, seuls juges compétents en cette matière, la règle des déci-

sions qu'ils seraient appelés à prendre à cet égard.
Avant de donner cette décision, le ministre de l'intérieur avait

consulté le ministre de l'instruction publique et des cultes, qui lui

avait répondu, le 25 avril 1831 :
« Monsieur et cher collègue... Les considérations qui vous por-

tent à penser qu'il conviendrait que les frères ne fussent pas assujettisà
ce service me paraissent puissantes. L'engagement qu'ils contractent
de se vouer à l'enseignement public n'est pas seulement de cinq ans,
il est de dix ans aux termes de la loi du 10 mars 1808. Une des

raisons qui doivent militer en leur faveur, indépendamment de celles
des convenances, c'est qu'ils ne payent pas d'imposition personnelle
et qu'ilsn'ont pas de domicile fixe, leurs supérieurs pouvant les fair»

passer à leur gré d'une résidence à une autre. L'obligation du ser-
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vice de la garde nationale mettrait probablement les. instituteurs

dansle cas de fermer les écoles qu'ils dirigent,ce qui nuirait à l'ins-

truction des enfants pauvres.. Je pense donc qu'il est désirable que
ladispensequ'ils réclament puisse leur être accordée. »

Le ministre de l'intérieur fit insérer cette lettre dans le Journal
ie la garde nationale, afin de déterminer les conseil de recense-

; mentà classer les frères des écoles chrétiennes dans la réserve.
II. Que penser d'un cas, assez rare, celui où la garde nationale

seprésenterait en armes, dans l'église, sans y être invitée par lecuré?
Nous n'examinerons pas, dit Mgr Affre, si le droit rigoureux du

curéirait jusqu'à pouvoir interdire ce mode d'assistance aux offices
danstoutes les circonstances; en cela il n'agirait pas, selon nous,

: avecprudence. Le plus souvent les pasteurs témoignent le désir

qu'àl'époque de certaines solennités la gardé nationale paraisse sous
lesarmes. Il s'agit surtout ici de l'abus qu'un capitaine peut faire de
samanie ie parader pour troubler l'office, et nul doute que le curé-
n'aille droit de s'y opposer. Il a la police de l'église (voyez POLICE);
c'està lui à' fixer les places de ceux qui n'ont pas de bancs, à em-

pêcherle bruit capable de troubler les prières. La présence d'un

corpsarmé entraîne le roulement du tambour, et un dérangement
considérable dans l'église : le droit de police, s'il n'est pas illusoire,
doits'étendre jusqu'à pouvoir l'empêcher. (Voyez CÉRÉMONIES,-§II.)

La garde nationale étant toute composée de citoyens ne peut, de
sapleine autorité, exiger que l'entrée du temple lui soit ouverte
commeà tout autre corps militaire. Il n'est pas écrit dans la loi
qu'elle se rendra militairement à la célébration du service divin,
parceque chacun peut y assister comme simple individu, comme
habitant de la paroisse, et aux heures qui peuvent lui convenir. Si
elleveut prendre tous les airs guerriers d'une troupe de ligne, elle
doits'assujettir aux conditions imposées à celle-ci. Dès-lors il faut
qu'un règlement soit consenti avec le curé pour qu'elle puisse se
rendreen armes à l'église. Sans ce règlement le curé peut inter-
direà la garde nationale l'entrée du temple en corps, parce qu'il
doitnécessairement en résulter un désordre qui trouble et le prêtre
célébrantl'office, et les fidèles qui viennent y assister.

Il en est de même des élections des officiers de la garde nationale
quiseferaient dans l'église. Le curé a droit de s'y opposer d'après
eeprincipe légal, que tout ce qui est violation manifeste des lois de
areligion reconnues par la Constitution, est aussi une violation de
'aConstitution elle-même. Or, les règles canoniques affectent exclu-
sivementà un service divin les églises, et y prohibent tous les autres
actesde la vie civile : de plus, la police des églises appartient aux

évêqueset aux curés ; on ne peut, sans leur aveu, en disposer pour
1()utce qui est étranger au culte. (Voyez POLICE.)

TOM. IH, 11
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III. L'ordre de faire partie d'un piquet pour escorter la procession
du saint-sacrement constitue une réquisition d'ordre et de sûreté,
Cette réquisition est obligatoire pour les gardes nationaux com-
mandés. (Arrêt de la cour de cassation du 4 juin 1836.)

IV, Pour la garde nationale mobile, établie en vertu de la loi du
1er février 1868, voyez la circulaire suivante.

CIRCULAIREdu 22 février 1868, aux archevêques et évêques, au sujet
des dispositions de la loi du 1er février 1868 sur le recrutement ie
l'armée et l'organisation de la garde nationale mobile.

« Monseigneur,
« La loi du 1er février 1868 appelle à faire partie de la garde nationale mobik,

les hommes célibataires ou veufs des classes de 1866,1865, 1864, libérés en raison

de leur numéro de tirage, ou exemptés en vertu de l'article 13 de la loi du 21 mars

1832 (n°* 3, 4, 5, 6 et 7.)
» Ces dispositions n'atteignent pas les jeunes ecclésiastiques qui, désignés par

leur numéro pour faire partie du contingent, auront été considérés comme ayant
satisfait à l'appel en vertu de l'article 14 de la loi do 1832.

« Mais il n'en est pas de même de ceux que le sort a laissés en dehors du con-

tingent, ou qui ont pu faire valoir un des cas d'exemptions portés aux nos 3, 4,5,
6 et 7 de l'article 13 de la loi de 1832. Ces élèves font partie, en principe, delà

garde nationale mobile : ils auront donc à invoquer le bénéfice des articles 4,14
et 16 de la loi du 1er février 1868, combinés avec l'article 14 de la loi de 1832,qui

chargent les conseils de révision de dispenser de ce service les élèves des grandi
séminaires régulièrement autorisés à continuer leurs études ecclésiastiques.

« Pour obtenir cette dispense, il sera nécessaire, Monseigneur, de produire le

certificat prescrit par l'instruction du 23 mai 1832. Les dispositions de cette ins-

truction et de la circulaire de mon prédécesseur, en date du 30 juin I8S8, sur te

dispenses renonciataires, sont également applicables aux jeunes ecclésiastiques ap-

pelés à faire partie de la garde nationale mobile : il me suffira donc de m'y référer.

« Quant aux élèves qui, par suite d'un relard dans leurs études, ne se trouvent

pas dans l'un des cas de dispenses prévus par la loi, je demanderai volontiers à31.

le maréchal ministre de la guerre de vouloir bien leur appliquer les règles suivies

jusqu'à ce jour, pour maintenir exceptionnellement dans leurs foyers les élèvesqui
n'ont pu oblenir dispense du service militaire au moment des opérations de leur

classe. Votre Grandeur jugera donc opportun de m'adresser, le plus tôt possible,
les noms des jeunes gens de son diocèse qui, tout en témoignant d'une vocation
sacerdotale bien prononcée, ne remplissent pas les conditions nécessaires pour être

dispensés de la garde nationale mobile. Je m'empresserai de transmettre cespropo-
sitions à mon collègue; et elles seront examinées avec le bienveillant intérêt dont le

departement.de la guerre fait constamment preuve en pareille circonstance.
« Agréez, etc.

t Le garde des sceaux, ministre do la justice et des culte»,
« J. BAROCIIE. »

GARDE DES BOIS.

(Voyez BOIS, § III.)
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GARDE CHAMPÊTRE.

Onattribue souvent aux gardes champêtres des attributions qu'ils
n'ontpas. Ainsi, un garde champêtre n'aurait pas qualité pour cons-
taterofficiellement, c'est-à-dire .par un procès-verbal faisant foi en

justicejusqu'à preuve contraire, une contravention ou un délit com-
misdans l'église, sur le parcours d'une procession ou à l'occasion
d'unenterrement.

Lesgardes champêtres, chargés uniquement de constater les dé-
litset contraventions qui portent atteinte aux propriétés rurales et

forestières,sont sans qualité pour constater les contraventions de

policeurbaine, telles, par exemple, que celle relative à la police des

cabarets;et leurs procès-verbaux, en pareil cas, ne font pas foi des
faitsqui y sont énoncés. Un arrêté préfectoral ne saurait, du reste,
leurconférer une attribution que la loi leur dénie. C'est ce qui ré-
sultede l'arrêt de la cour de cassation et de la circulaire ministé-
rielleci-après. La jurisprudence est complètement fixée en ce sens;
etl'on pourrait citer plusieurs autres arrêts analogues. Cependant,
uncertain nombre de lois spéciales, ont, par exception, conféré aux

pries champêtres le soin de constater diverses autres infractions

quecelles portant atteinte aux propriétés rurales et forestières.

ARRÊTde la cour de cassation du 13 janvier i 865.

«La cour,
i Vu les articles 16 et loi du code d'instruction criminelle;
• Attendu que les gardes champêtres ne sont institués, suivant l'article 16 du

coded'instruction criminelle, qu'à l'effet de rechercher sur le territoire pour lequel
ilssont assermentés les contraventions qui auront porté atteinte aux propriétés ru-
raleset forestières ; que dès-lors le garde champêtre des communes de Momedons et
Elaracétait incompétent pour constater l'infraction aux .règlements que la police
urbaineet la fermeture des cabarets imputée aux défendeurs au pourvoi, qui ont

comparucomme inculpés d'une contravention à l'article 471, n° 8, du Code pénal,
Mà nn règlement de police du préfet des Hautes-Pyrénées, du 14 janvier 1852, sur
lapolicedes cabarets ;

< Attendu que le règlement de police du préfet des Hautes-Pyrénées sus-énoncé
napu conférer au garde champêtre de BIarac,une attribution que la loi lui dénie;

• Que le jugement attaqué constate que le commissaire de police n'a, d'ailleurs,
Pasoffert de présenter les témoins et' preuves supplétives de l'instruction imputée
ansdéfendeurs au pourvoi ;

« Que, dès-lors, la preuve de la contravention reprochée à Sylvain Lacoste et
antresne résultant, ni d'un procès-verbal régulier ni de la preuve testimoniale, le

jugedepolice a pu déclarer que la preuve n'est pas faite, et renvoyer les inculpés
te fins de la plainte ;

«Rejette le pourvoi contre le jugement du tribunal'dô police de Tournay du 16
juillet dernier, etc. »
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CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur (M. de la Valette) à MM, ta

préfets, relative aux délits et contraventions que les gardes champê-
tres ont le pouvoir de constater par procès-verbaux, et à ce que ces

agents peuvent et doivent faire en ce qui concerne les autres contra-

ventions dont ils ont connaisance.
'

Paris, le 30 octobre 186S.

Monsieur le préfet,
« La cour de cassation a rendu récemment un arrêt d'où il résulte que les gnriti

champêtres, étant préposés spécialement à la garde des propriétés rurales et fores-

tières, n'ont d'autres pouvoirs que de constater les contraventions et délits commis

au préjudice de ces propriétés, et qu'ils n'ont pas qualité pour constater d'autres

délits ou contraventions, par exemple, sur la fermeture des cabarets et autres lieux

publics.
« Cet arrêt est en complet accord avec la législation : en effet, il ressort incontes-

tablement des articles 9, H et 16 combinés du code d'instruction criminelle, queles

gardes champêtres ne peuvent intervenir, à titre d'officiers de police judiciaire dans

l'exercice de la police municipale et constater par des procès-verbaux les contra-

ventions de cette nature. L'article H notamment porte que les gardes champêlni
et les gardes forestiers, considérés comme officiers de police judiciaire, sont chargés

de rechercher, chacun dans le territoire pour lequel ils auront été assermentés, les

délits et contraventions de police qui auront porté atteinte aux propriétés ruraleset

forestières, et, en cela, l'article 11 est resté fidèle à la pensée de la loi du 28 sep-
tembre — 6 octobre 1791, sur l'agriculture, qui, en régularisant l'institution de ces

agents, n'a entendu placer sous leur surveillance que la police des campagnes.
j Toutefois, si les gardes champêtres ne sont pas aptes à rédiger des procès-vet-

baux autres que ceux de police, rurale, ils peuvent et doivent même surveiller dans

les communes les diverses parties du service municipal, donner des avertissements

aux citoyens, dénoncer à fin de droit parla voie de simples rapports les contraven-

tions dont ils s'aperçoivent, et se rendre ainsi les auxiliaires actifs et vigilants de

l'administration. En ce qui concerne notamment la police des cabarets et liens

publics, le garde champêtre ne peut constater officiellement le fait d'ouverture après
l'heure réglementaire; son procès-verbal ne serait admis en justice qu'S titre de

renseignement ; mais il doit signaler l'abus commis au maire, son chef immédiat,

qui a en main le pouvoir de constater les contraventions; au commissaire de police

auquel il doit régulièrement signaler la situation do la commune; à la gendarmerie

qui, avertie par lui, surveillera plus spécialement l'établissement qui lui aura eïé

ainsi désigné.
« La décision de la cour suprême, dont j'apprends que certains maires se sont

émus, ne modifie en rien la situation légale des gardes champêtres; elle ne fait que
définir et préciser leurs droits. Le devoir de surveillance qui incombe aux gardes

champêtres à l'égard des établissements publies reste intact et leur mission adminis-

trative demeure la même.

« Vous voudrez bien adresser des instructions en ce sens à MM. les maires de

votre département.
« Recevez, etc. »

GAZ.

L'usage du gaz au lieu d'huile pour alimenter les lampes, est
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évidemmentcontraire à une coutume universellement introduite dès

lespremiers siècles, et religieusement observée jusqu'à nos jours ;
il y a donc tout lieu de croire que l'Eglise n'y renoncera pas pour

adopterle gaz dont l'emploi est, d'ailleurs, sujet aux plus graves
inconvénients : il peut s'éteindre tout à coup, soit par défaut de

combustible, soit par obstruction de la voie, et laisser le clergé et

lesfidèles au milieu des ténèbres ; il peut en résulter une assez

mauvaiseodeur et des exhalaisons insalubres et même des détona-

tions,etc. Il y a je ne sais quoi qui messied à brûler devant l'autel

deDieu autre chose que l'huile et la cire, ces deux substances émi-

nemmentsacerdotales, et que mille sublimes passages des Ecritures

ontconsacrées. Aussi, lorsque, il y a quelques années, on voulut

introduire l'éclairage au gaz dans les églises de Lyon, on ne tarda

pasà y renoncer, parce que ce projet d'innovation ayant été sou-
misà un examen, il ne fut pas difficile d'en reconnaître l'inconve-
nanceet les dangers.

En 1843, l'administration civile avait proposé de faire dans les

églisesde Paris un essai d'éclairage au gaz. Une commission se
réunit en conséquence sous la présidence du préfet de la Seine, et
deconcert avec l'archevêque de Paris, pour étudier les questions
quiserattachaient à cette proposition. Cette commission, composée
detrois ecclésiastiques désignés par l'archevêque, de trois membres
duconseil municipal, d'un égal nombre d'architectes, et de plusieurs
chefsde service de la préfecture, se prononça à l'unanimité, après
unemûre et longue discussion, contre l'admission de l'éclairage au

Jitf dans les églises. (Voyez ÉCLAIRAGE.)
. Cependant il y a encore en ce moment un curé de Paris qui se sert
dugaz pour les saluts du Saint-Sacrement et autres cérémonies re-

ligieuses.Nous l'avons entendu blâmer éuergiquement par quelques-
unsde ses confrères, et nous n'hésitons pas â dire qu'il est effective-
ment très-blâmable de faire usage de l'éclairage au gaz après les
nombreux inconvénients qui ont été constatés et l'inconvenance que
MUSavons signalée d'un tel éclairage.

GENDARME.

Un gendarme peut-il faire partie d'un conseil de fabrique ? Nous
nelepensons pas, parce qu'un gendarme ne peut pas être considéré
commeuu notable. (Voyez NOTABLE.) C'est surtout ce motif qui de-
vrait le faire exclure d'un conseil de fabrique. M. Prompsault en
donneun autre : « Les gendarmes, dit-il, quoique:domiciliés sur la

paroisse,doivent cependant être considérés comme des militaires en
garnison et ne pas être admis dans les conseils de fabrique où leur
présencepourrait d'ailleurs être désagréable aux autres membres. »
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Le décret du 1er mars 1854, portant règlement sur l'organisation
et le service de la gendarmerie, prescrit, art. 153, que : « Lorsque
la gendarmerie accompagne le Saint-Sacrement aux processions de
la fêle-Dieu, elle est en grande tenue et en armes, deux sous-officiers
ou gendarmes suivent immédiatement le dais; le surplus du détache-
ment marche entre les fonctionnaires et les assistants, J

D'après cette disposition, MM. les curés peuvent inviter tes,gen-
darmes à assister aux processions du Saint-Sacrement.

GRADES.

La loi organique de l'enseignement du 15 mars 1850 n'exige
point d'autre grade pour l'enseignement secondaire que celui de
bachelier. (Voyez BACHELIER,FACULTÉS.)

Mais elle exige le grade de licencié pour être nommé recteur d'a-
cadémie départementale. (Voyez LICENCIÉ.)

Pour les grades des facultés de théologie, voyez FACULTÉS,§ l,

GRAND-LIVRE.

Le grand-livre de la dette publique perpétuelle est tenu dansle
but de conserver, par ordre alphabétique, les noms des propriétaires
de rentes sur l'Etat. La formation de ce grand-livre remonte àla
loi du 24 août 1793. Il se compose de plusieurs volumes.

Le grand-livre est divisé par séries, qui se composent des comptes
ouverts sous chaque nom de porteur d'inscription ; il y a en outre
un compte pour chaque inscription.

Dans chaque département existe un livre auxiliaire du grand-livre
de la dette publique. Ce livre auxiliaire a été créé par la loi du 14
avril 1819, qui avait pour but de faciliter les opérations sur les cinq
pour cent consolidés (\). Ainsi, dans les départements, les trésoriers
de fabriques, des bureaux de bienfaisance, peuvent s'adresser aux
receveurs particuliers ou généraux, pour acheter des rentes, sans
avoir recours aux agents de change. (Voyez AGENTDE CHANGE.)La
loi du 14 avril 1819 es't ainsi conçue :

« ART. 1er. Il sera ouvert, au grand-livre des cinq pour cent
consolidés, au nom de la recette générale de chaque département,
celui de la Seine excepté, un compte collectif qui comprendra, sur
la demande des rentiers, les inscriptions individuelles dont ils sont

propriétaires.

(1) Le tiers consolidé est ce qui restait des rentes anciennes après le rembourse-
ment de deux tiers, en mandats sans valeur, et la consolidation du troisième tiers par
la loi du 9 vendémiaire au VI. La loi du 21 floréal an X avait donné à cette partie
de la dette publique le nom de cinq pour cent consolidé; ce qui n'a pas empêché
do la convertir en rentes à quatre et demi et à trois pour cent.



GRATTAGE, GRATUITÉ, GRAVURES, HABITS SACERDOTAUX. 167

« ART. 2. Chaque receveur général tiendra, en conséquence,
commelivre auxiliaire du grand-livre du Trésor, un registre spécial
oùseront nominativement inscrits les rentiers participant au compte
collectif ouvert au Trésor. »

Dans une circulaire, en date du 21 juin 1819, le ministre de
l'intérieur prescrivait aux préfets de faire connaître aux établisse-.
mentspublics l'utilité qu'ils pourraient retirer de cette loi du 14

avril 1819.
« Les communes, disait-il, les hôpitaux, les bureaux de charité,

les fabriques, les congrégations hospitalières..., et généralement
tousles établissements connus précédemment sous la dénomination
de corps de main-morte, sont, dans la plupart des départements,
propriétaires d'une portion assez considérable de la dette inscrite au

grand-livre.
i Déjà plusieurs établissements reçoivent dans leurs départements

respectifs les rentes qui leur sont dues : l'échange de leurs inscrip-
tionsau grand-livre en inscriptions départementales en devient,
parconséquent, plus facile.... Les établissements trouveront dans
cetteopération de grands avantages pour les services auxquels ils
ont à pourvoir ; ces avantages seront d'autant plus sensibles que le
ministre des finances leur fera toucher les rentes qui leur appar-
tiennent au lieu de perception le plus rapproché de leur situation.
— Les receveurs généraux sont là pour faire faire, au profit des
établissements propriétaires des tonds qui seront versés dans leurs

mains, les acquisitions requises, sans autres frais que ceux de

courtage. »

GRATTAGE DES ÉGLISES.

(Voyez BADIGEONNAGE.)

GRATUITÉ DE L'ENSEIGNEMENT.

(Voyez ENSEIGNEMENT,§ IL)

GRAVURES ORSCÈNES.

On nomme gravures les ouvrages des graveurs, tels que les des-

sins,les estampes et les lithographies. Les gravures contraires aux
moeursne peuvent être vendues ni colportées. (Voyez COLPORTAGE.)

La législation relative aux gravures est la même que pour les
dessins.(Voyez DESSINS.)

H

HARITS SACERDOTAUX.

L'article organique 42 porte que les ecclésiastiques useront, dans
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les cérémonies religieuses, des habits et ornements convenables à

leur titre, et qu'ils ne pourront, dans aucun cas, ni sous aucun

prétexte, prendre la couleur et les marques distinctives réservées

aux évêques.
Cet article, remarque avec raison Portalis, n'est que la confirma-

tion des usages constants de l'Eglise. (Voyez ORNEMENT,COSTUME,)

HABITUÉS.

(Voyez PRÊTRESHABITUÉS.)

HAIES.

Le code civil prescrit la distance à observer pour la plantation
des haies vives. (Voyez ARBRES,§ VI.)

Le curé ne peut, même avec l'autorisation du maire, arracher

une haie du jardin du presbytère, à moins qu'il ne s'agisse que
d'une simple haie d'arbustes.

HAMEAUX.

La loi du 10 avril 1867 veut qu'on établisse des écoles dans les

hameaux. (Voyez ÉCOLES, § X.)

HERBE.

L'herbe .qui croît dans les cimetières doit être vendue au profit
des fabriques dont elle est un revenu ; c'est le sens de l'article 36, §
4 du décret du 30 décembre 1809. (Voyez FRUITS ET PRODUIT

SPONTANÉ.)

HONORAIRES.

(Voyez CASUEL, FONDATION,PRÉDICATEURS.)

HONNEURS CIVILS ET MILITAIRES.

(Voyez CÉRÉMONIESRELIGIEUSES,PRÉSÉANCES.)

HOPITAL.

On nomme hôpital un établissement destiné à recevoir des ma-

lades et hospices ceux qui reçoivent des vieillards, etc.
L'administration des biens des hôpitaux était autrefois entière-

ment dépendante des évêques; Juslinien fit même une loi expresse

pour ordonner que les administrateurs des lieux de piété rendraient

compte à l'évêque des revenus et de l'usage qu'ils en auraient fait.

Mais, depuis l'ordonnance de Moulins et l'ôdit de 1561, l'adminis-
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(ration des hôpitaux n'est confiée qu'à des laïques, elle est donc ac-

tuellement purement séculière. (Voyez BUREAUDE BIENFAISANCE,COM-

MISSIONSADMINISTRATIVES.)
Cependant tout ce qui regarde l'exercice du culte catholique dans

leshospicesou les hôpitaux dépend de l'évêque ; c'est lui, par con-

séquent,qui nomme les aumôniers. (Voyez AUMÔNIERS.)
Le décret du 19 juin 1806, rapporté sous le mot FONDATION,impose

auxhôpitaux, aux hospices et autres établissements de charité,

l'obligation de servir les fondations ou services religieux dus sur les

biensdes fabriques qu'ils possèdent à quelque titre que ce soit.
La religion et la charité ont fondé en France, depuis plusieurs

siècles, des établissements destinés à recevoir soit les malades

pauvres,auxquels étaient administrés tous les secours nécessaires

pendantla durée de leur maladie, soit les infirmes, les vieillards
et les enfants délaissés de leurs parents, qui trouvaient dans ces

pieuxasiles des moyens de subsistance qu'ils ne pouvaient se pro-
curer par leur travail.

Les établissements affectés à la première destination, étaient et
sontencore plus particulièrement connus sous la dénomination d'hô-

pitaux, les autres sous celle d'hospices.
L'administration de ces établissements divers, fondés, entretenus

etdirigés par la religion, avait fixé, à diverses reprises, l'attention
etlasollicitude de nos rois. Un édit, publié au mois de janvier 1790,
enoffre le plus récent témoignage.

La dotation des hôpitaux et hospices, avant la révolution, se com-

posait,indépendamment des rentes foncières, biens ruraux et autres

propriétés qu'ils possédaient en propre, de divers revenus, tels que
deniers, droits spéciaux d'octroi, etc., dont le maintien était incom-

patibleavec l'ordre de choses qui s'établit en 1790. Cette considéra-
tiondétermina l'Assemblée constituante à prendre, dans l'intérêt de
cesétablissements, diverses résolutions qui donnèrent successivement
matièreaux lois des 20-22 avril, 21 septembre et 22 décembre

"90, 29 mars et 3 avril 1791 ; mais, comme en beaucoup de cir-

constances,les ressources nécessaires pour l'entretien des malades
etdespauvres infirmes se trouvèrent insuffisantes, le trésor y pour-
raten partie.

Cessubventions obligées du trésor paraissent avoir déterminé la
loidu 11 juillet 1794, qui prononce la réunion au domaine national
del'actif et du passif des hospices et hôpitaux en faveur de qui devait
êtredécrétée annuellement une distribution de secours proportion-
nésà leurs besoins.

U est inutile de remarquer qu'un pareil système eût été, en peu
d'années, destructif de tous ces établissements ; aussi la loi précitée
netarda-t-elle point à être suspendue dans son exécution par celles
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des 26 août 1794 et 24 octobre suivant. La loi du 7 octobre 1796

l'abrogea définitivement.
Aux termes de cette loi, les administrations municipales avaient

la surveillance immédiate des hospices établis dans leur arrondisse-

ment; la nomination des membres de la commission administrative
de ces établissements leur était attribuée.

Il fut stipulé en même temps que tous les biens vendus en exécu-

tion de la loi du 11 juillet 1794 seraient remplacés par des biens

nationaux du même produit, suivant un mode déterminé. Cette dis-

position fut appliquée aux capitaux de rentes ou créances dues aux

hospices, et dont le gouvernement aurait été remboursé sous l'empire
de ladite loi du 11 juillet 1794.

Le mode d'administration des hospices fut déterminé d'une ma-

nière plus précise encore par la loi du 4 juillet 1799 ; elle continua

d'attribuer aux administrations municipales la surveillance immé-

diate de ces établissements, ainsi que la nomination des commissions

administratives; mais cette nomination devait être soumise à l'ap-

probation de l'administration centrale. Maintenant les hospices et

hôpitaux sont administrés par les commissions administratives.

(Voyez COMMISSIONSADMINISTRATIVES.)
Plus tard, un arrêté du gouvernement, du 28 mars 1805, attri-

bua la nomination des membres des commissions administratives
des hospices au ministre de l'intérieur, sur la proposition des préfets,
Il décida en même temps que ces nominations seraient renouvelées

par cinquième tous les ans.
Cet arrêté a régi le mode de nomination et de renouvellement des

commissions administratives des hospices, jusqu'à la promulgation de

l'ordonnance royale du 6 février 1818, qui, du reste, ne fit qu'at-
tribuer cette nomination aux préfets, dans toutes les communes dont

les maires n'étaient pas nommés par le roi.
L'ordonnance royale du 31 octobre 1821, rapportée dans le tome

Ier sous le mot BUREAUDEBIENFAISANCE,en maintenant les règles con-
cernant la nomination et le renouvellement des commissions admi-
nistratives des hospices, a institué, pour les assister dans leurs tra-

vaux, des conseils de charité, composés d'un certain nombre de

membres de droit, nominativement désignés par leurs fonctions, et

d'un certain nombre de membres amovibles. Mais les conseils de

charité ont été supprimés par l'ordonnance du 2 avril 1831. (Voyez
CONSEIL DE CHARITÉ.)

La loi du 18 juillet 1837, rapportée sous le mot ADMINISTRATION
MUNICIPALE, a implicitement modifié les articles 14, 15 et 16 de

l'ordonnance du 31 octobre 1821.
Le service intérieur de chaque hospice est régi par un règlement

particulier proposé par la commission administrative et approuvé
par le préfet. (Voyez COMMISSIONADMINISTRATIVE.)
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L'instruction du 8 février 1823 qui prescrit cette mesure n'ayant

pasété suivie partout, ou du moins n'ayant reçu qu'une exécution

incomplète, le ministre de l'intérieur a cru devoir, pour rétablir à

lafois l'ordre et l'uniformité, réunir les éléments d'un projet de rè-

glementqui a été adressé à tous les préfets le 31 janvier 1840.

Enfin le décret du 23 mars 1852 a organisé de nouveau les com-

missionsadministratives des hospices et hôpitaux. Voyez sous le mot

COMMISSIONSADMINISTRATIVES,ce décret du 23 mars 1852 et la cir-

culairedu 5 mai suivant qui l'explique.
Les aumôniers des hôpitaux et des hospices sont dispensés du

serment.Voyez sous le mot SERMENTla circulaire du 30 juin 1852.
Les religieuses ne peuvent être inhumées dans l'intérieur des

hospices.(Voyez INHUMATION.)

CIRCULAIREde M. le ministre de l'intérieur, de l'agriculture et du com-'

merce, à 31 M. les préfets, relative à l'exécution des articles 3 et 4 de
la loi du 7 août 1851, sur les hospices et hôpitaux.

Paris, le 8 août 1832.

Monsieur le préfet,
« Les articles 3 et 4 de la loi du 7 août 1831 sur les hospices et hôpitaux, sont

ainsiconçus :
«ART. 3. Les malades et incurables indigents des communes privées d'établisse-

«mcntshospitaliers pourront être admis aux hospices et hôpitaux du déparlement
«désignaspar le conseil général, sur la proposition du préfet, suivant un prix de

«journée fixé par lo préfet, d'accord avec la commission des hospices et hôpitaux.
« ART. 4. Les communes qui voudraient profiter du bénéfice de l'article 3 sup-

<porteront la dépense nécessaire pour le traitement de leurs malades et incurabl es
« Toutefois, le département, dans les cas et les proportions déterminés par le

i conseil général, pourra venir en aide aux communes dont les ressources sont
i insuffisantes.

i Dans le cas où les revenus d'un hospice ou hôpital le permettraient, les com-
i missionsadministratives sont autorisées à admettre dans les lits vacants les ma-
11Mes ou incurables des communes, sans exiger d'elles lo prix de journée fixé par
« l'article 3.

« Les dispositions qui précèdent exigent, d'après leur texte même, l'intervention
te conseils généraux Le sens de l'article 3 est clair et précis, et il serait su-

perflud'entrer dans des développements à cet égard. Vous aurez à soumettre des

propositions au conseil général pour la désignation des hospices et hôpitaux appelés
a recevoir les malades et incurables indigents des communes privées d'établissements
™cette nature. Ce choix exige une étude approfondie. En effet, ces établissements
™vent répondre, par leur nombre, aux besoins généraux du département et par
leurssituations respectives, aux besoins des populations agglomérées dont ils for-
ceront en quelque sorte le centre charitable. Il faut, en outre, qu'ils possèdent les
locauxet les ressources nécessaires pour remplir leur nouvelle destination. En un

ni°l, convenances du service combinées avec les possibilités matérielles d'exécution,
telssont les éléments principaux do l'appréciation que vous devez soumettre au



172 HÔPITAL.

conseil général. II suffit de considérer, pour reconnaître combien cette appréciation
est délicate et quels soins vous devez apporter à éclairer le conseil, que les chois

une fois faits seront obligatoires, et que les établissements ainsi désignés, dansles

formes légales, no pourront pas décliner la charge qui leur sera imposée.
« Dans le cas où par suite de l'insuffisance des services organisés, certains hos-

pices et hôpitaux seraient astreints à des dépenses extraordinaires pour remplir
leur nouvelle mission, il serait juste d'en tenir compte dans la fixation du prix ds

journée, qu'aux termes de la loi vous aurez à régler, d'accord avec les commissions

administratives de ces établissements.

« Ces dernières expressions peuvent faire naître des doutes sur le point de savoir si

les préfets et les commissions doivent nécessairement s'accorder sur le prix de jour-

née, ou s'il faut entendre la loi en ce sens que les commissions doivent toujours être

consultées, sauf aux préfets à statuer, même contrairement à l'avis des administra-

tions charitables.

« Cette dernière interprétation est la seule admissible ; car elle peut seule assurer

l'exécution de la loi. En effet, celle-ci n'indiquant point l'autorité qui serait com-

pétente pour prononcer en cas de désaccord, il pourrait arriver que l'article 3 restât

sans effet, ou du moins que son application soulevât de graves difficultés, si l'ad-

ministration préfectorale n'était pas investie du droit de décider en cette matière. Ce

droit, elle l'a pour la fixation du prix de journée des aliénés indigents admis-dans

les asiles. Il doit en être de même ici ; car il s'agit d'un service d'ordre public dont

l'exécution ne peut demeurer subordonnée au bon vouloir des administrations hos-

pitalières.
s Vous remarquerez, Monsieur le préfet, que, d'après l'article 4, l'obligation im-

posée aux hospices et hôpitaux de tenir des lits à la disposition des communes de

leur circonscription n'emporte pas nécessairement celle de recevoir los maladesel

incurables de ces communes. Cette dernière obligation n'existe qu'à la condition

du payement d'un prix de journée, qui est facultatif pour les administrations mu-

nicipales. En effet, la loi n'a pas voulu faire peser sur les communes une charge

qu'elles pourraient se trouver hors d'état do supporter ; mais elle y a suppléé dans

des vues charitables, en admettant le concours du département en cas d'insuffisance

des ressources municipales. Toutefois, ce concours est lui-même facultatif. Vous

devrez donc vous appliquer, Monsieur le préfet, à en faire ressortir l'utilité aux yeux

du conseil général, afin d'obtenir do ce conseil le vole d'un crédit qui assure aux

malades et incurables des communes pauvres le bénéfice des dispositions de l'article

3. Ce crédit n'ayant point un caractère obligatoire, son modo d'emploi se trouvera

naturellement soumis aux conditions qu'y attachera le conseil général sans s'écarter

du texte de la loi; mais ces conditions une fois réglées, c'est vous qui serez chargé

de répartir les fonds votés, comme administrateur du département et comme pouvant
seul, par la permanence do vos fonctions, en faire une application efficaco aux

besoins qui viendront à se manifester.
« La loi autorise les commissions administratives, dans le cas où les revenus des

établissements le permettraient, à admettre dans los lits vacants les malades et

incurables des communes sans exiger d'elles un prix de journée. C'est une faculté

qui aurait les moyens d'atteindre le but charitable que s'est proposé le législateur,
mais qui, laissée à l'initiative et à la libre appréciation des commissions, échappa

en quelque sorte, à l'action administrative. En effet, il ne s'agit pas là d'un objet

légal, mais d'une affaire de sentiment ; c'est l'application de cet esprit de charité

large et éclairée, qui rejette les distinctions de localité et accueille toutes les infor-
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tunes.A cet égard, Monsieur le préfet, vous ne pouvez agir que par voie de conseil,

etvotre rôle consiste uniquement à faire appel à l'humanité des commissions admi-

nistratives,toutes les fois que los hospices et hôpitaux vous paraîtront avoir des

ressourcessuffisantes pour étendre gratuitement, hors du cercle de la commune, le

bienfaitde leur institution.

« Vous voudrez bien, Monsieur le préfet, m'informer, par un rapport spécial, du

résultatdes propositions que vous aurez faites au conseil général, et des mesures

quevous aurez prises pour assurer l'exécution des articles 3 et 4 de la loi du 7

août1831.

« Je vous prie de m'accuser réception, etc. »

ORDONNANCEDU ROI du 22 janvier 1831, sur la comptabilité des hospices
et des établissements de bienfaisance.

« LOUIS-PHILIPPE,etc.,
«Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur ;
« Vu les règlements relatifs à la comptabilité des hospices et des établissements

debienfaisance ;
« Vu également l'ordonnance du 23 avril 1823, relative à la comptabilité com-

munale;
« Considérant qu'il est dans l'intérêt du service public et de la bonne adminis-

trationdes établissements de bienfaisance d'appliquer à la comptabilité de ces éta-

blissementsl'ensemble des principes qui régissent la comptabilité des communes ;
« Notre conseil d'Etat entendu ;
«Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

« ART. 1er. Toutes les dispositions de l'ordonnance du 23 avril 1823 seront désor.
maisapplicables à la comptabilité des hospices et des établissements de bienfaisance.

i ART. 2. En conséquence, à partir des comptes de gestion de l'année 1830, les

comptesdes receveurs des hospices et des établissements de bienfaisance seront
soumisà la même juridiction que les comptes des receveurs des communes.

• ART. 3. Les comptes arriérés sur lesquels il n'aurait pas été statué au. mois
d'avril 1831, seront jugés conformément à la présente ordonnance.

«ART. 4. Nos ministres secrétaires d'Etat de l'intérieur (M. Montalivet) et des

finances(M. Lafitte) sont chargés de l'exécution de la présente ordonnance. »

DÉCRETdu 17 juin 18S2, relatif à la composition des commissions des
bureaux de bienfaisance.

« ART. i™. Les dispositions du décret du 23 mars 1832 relatif à la composition
descommissions administratives des hospices et hôpitaux, sont applicables aux com-
missionsadministratives des bureaux de bienfaisance. »

HORLOGE.

Il s'élève quelquefois des difficultés sur le placement des horloges
dansles clochers des églises. L'autorité municipale prétend trop
souventavoir ce droit, indépendamment du consentement de la fa-
brique. Nous devons donc examiner si ce droit est fondé et en même

jempspar qui doit être nommé l'agent chargé de monter et; de régler
"krloge.
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Le Journal des conseils de fabriques, qui a examiné la première
partie de cette question, s'exprime ainsi :

Parmi les églises, il en est qui appartiennent aux fabriques; ce
sont celles que ces fabriques ont fait construire, qu'elles ont achetées
ou qui leur ont été données ou léguées.

Il en est d'autres, au contraire, et c'est le plus grand nombre, qui
sont la propriété des communes : ce sont celles que ces communes
ont fait construire, qu'elles ont achetées, ou qui leur ont été données
ou léguées, et enfin toutes les anciennes églises qui, confisquées par
application des lois révolutionnaires, ont été rendues au culte, en
exécution de l'article 75 de la loi du 18 germinal an X. Telle est,
du moins, la jurisprudence du conseil d'Etat.

Quant aux églises dont la propriété appartient aux fabriques, il est
évident que l'autorité municipale ne saurait prétendre pouvoir y
faire placer des horloges, sans le consentement de la fabrique, pro-
priétaire. Cette autorité n'a, en effet, absolument aucun droit sur
ces églises.

La question semble d'abord présenter plus de doute relativement
aux églises qui sont des propriétés communales; cependant l'autorité

municipale n'a pas le droit d'y faire placer des horloges, sans le con-
sentement de la fabrique. En effet, bien que ces églises appartien-
nent aux communes, elles ont reçu une affectation spéciale au culte

qui les a fait sortir, pour leur administration, des mains de l'auto-
rité municipale et passer dans celles d'une autorité particulière, la

fabrique. C'est la fabrique qui est chargée de veiller à leur conser-

vation, d'y faire faire les réparations nécessaires et de pourvoir aux
frais de ces réparations. Si une horloge était placée dans le clocher
sans son consentement, la fabrique pourrait dire peut-être que ce

placement est une cause de dégradation et d'augmentation de dé-

pense d'entretien. Elle pourrait y voir aussi des inconvénients pour
les intérêts religieux, etc. La fabrique est donc en droit de s'op-
poser à tout placement semblable. Exclusivement consacrée au culte

auquel elle a été affectée, l'église et son clocher ne peuvent être

employés, même par la commune qui en est propriétaire, à aucun
autre usage étranger à leur destination.

Toutefois, l'exercice de ce droit d'opposition de la part de la fa-

brique, relativement au placement d'une horloge, serait, en général,
bien rigoureux. Une horloge est, dans une commune rurale surtout,
un objet d'une utilité générale; le clocher de l'église est presque
toujours le meilleur endroit pour la placer; souvent même il n'en
existe aucun autre convenable, et la fabrique est à peu près sans
motif pour s'opposer à ce qu'elle y soit établie. Dans des circons-
tances semblables, il est convenable que la fabrique et le curé ne

mettent pas obstacle à ce placement, et qu'ils agissent de concert
avec le maire et le conseil municipal.
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Maisalors à qui appartient-il de nommer l'agent chargé de mon-

ter et de régler l'horloge ?

Cettedifficulté est facile à résoudre; car à quelque époque, de

quelquemanière et par quelque administration que l'horloge ait été

placéeau clocher, le droit de nomination ne peut appartenir au

mairepuisqu'il ne peut avoir ni la clef de l'église ni celle du clocher,

D'aprèsun avis du conseil d'Etat, du 17 juin 1840 (1), « le curé

s ou le desservant doit avoir seul la clef du clocher, comme il a celle

« de l'église, et le maire n'a pas le droit d'avoir une seconde clef...
« Le sonneur doit être nommé et ne peut être révoqué que par le
<curé ou desservant, dans les communes rurales, et par les mar-

« guilliers, sur la proposition du curé ou desservant, dans les com-
« munes urbaines.... Toute nomination faite ou tout acte passé con-
« trairement à ces prescriptions, ne sauraient être maintenus. »

Or, puisque le maire ne peut avoir ni une seconde clef de l'église,
ni une seconde clef du clocher, il est évident qu'il ne peut en donner
uneà l'agent chargé de monter et de régler l'horloge, et que par

conséquentil ne peut le nommer lui-même, car comment pourrait-il
lemettre en possession de cette charge ? Cette nomination doit donc

êtrefaite ou par le curé dans les paroisses rurales, ou par les mar-

guilliers, sur la présentation du curé, dans les paroisses urbaines.
Sil'on voulait reconnaître ce droit au maire, on retomberait préci-
sémentdans les inconvénients qu'a voulu prévenir la loi, car le maire

pourrait nommer quelqu'un qui n'aurait pas la confiance du curé et

quipourrait s'introduire à toute heure du jour et delà nuit au clo-
cheret dans l'église, dont la garde est exclusivement confiée au pas-
teur. En général, dans ces circonstances, le curé, de commun accord
avecle maire, nomme, pour monter l'horloge et la régler, ou le son-

neur, ou le sacristain, ou tout autre individu apte à le faire, et le
conseilmunicipal alloue le traitement, comme il l'alloue quelquefois
ausonneur nommé par le curé. Mais, en tout cas, le maire ne peut
nommer pour monter et régler l'horloge un agent que le curé ne

nommerait ou n'agréerait pas lui-même. Ce serait un abus de pou-
voir contre lequel le curé devrait réclamer. Il peut même s'y op-
poseren refusant la clef du clocher, et en défendant à l'agent de s'y
introduire. Si celui-ci le faisait au mépris du curé, il se rendrait

gravement coupable, et pourrait être poursuivi pour cause d'effrac-
tion.

Voici une décision ministérielle à cet égard. Un préfet a soumis,
M sujet des difficultés qui se sont élevées entre l'administration

municipale et le curé de Biesles, les questions suivantes :
1" Lorsqu'une horloge communale est placée dans le clocher

(t) Cet avis est rapporté sous le mot CLOCHS.
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d'une église, et que le sonneur nommé par le curé refuse de la sur-

veiller, le maire peut-il exiger que le curé, détenteur des clefs dit

clocher, les mette à la disposition de l'agent de la commune chargé
du service de l'horloge, sauf à en obtenir la restitution aussitôt le

travail terminé ?
2° Lorsque le clocher a deux issues, l'une ouvrant sur la voie

publique, l'autre dans l'église, le curé est-il fondé à demander que,

pour arriver à l'horloge, l'agent de la commune passe par l'église,
ou peut-il être forcé de livrer passage par la porte extérieure ?

Avant de répondre au préfet de la Haute-Marne, le ministre de

l'intérieur (M. Billaut) a cru devoir consulter M. le ministre des

cultes, par une lettre en date du 10 janvier 1857. Celui-ci, après
avoir demandé successivement à l'évêque de Langres et au préfet de

la Haute-Marne des explications sur les difficultés proposées, a

adressé à son collègue la réponse suivante :

Paris, le 20 novembre 1837.

« Monsieur le ministre et cber collègue,
« Des difficultés se sont élevées entre l'administration municipale de la commune

de Biesles (Haute-Marne) et le desservant de la commune do Bieslcs, au sujet (ta

service de l'horloge placée dans le clocber do l'église. M. le préfet de la Haute-Marne

vous a soumis à cet égard les questions suivantes :
« 1° Lorsqu'une horloge communale, etc. (les deux questions ci-desstts).
« Sur la première question, vous pensez, Monsieur le ministre et cber collègue,

que l'horloge qu'une commune a placée dans le clocher de son église ayant surtout

une destination civile, la direction et la surveillance en appartiennent particulière-
ment à l'autorité municipale, et que, dès-lors, le desservant ne doit pas s'opposer
aux mesures prises par le maire pour en assurer le service, si, comme dans l'es-

pèce, ces mesures ne portent aucune alteinto au libre exercice du culte.
« Sur le second point, vous ne vous expliquez pas le motif par lequel le desser-

vant exigerait que l'agent de la commune pénétrât dans le clocher par l'entrée pra-

tiquée dans l'église plutôt que parla porte extérieure; celte porte paraissant devoir

être désignée de préférence dans l'intérêt du service religieux.
« Toutefois, avant de répondre en ce sons à M. le préfet de la Haute-Marne, vous

avez cru devoir, Monsieur et cher collègue, me communiquer la dépêche de et

fonctionnaire, afin de me mettre à même de l'examiner en ce qui me concerne.
« 1° Jo reconnais comme vous, Monsieur le ministre et cher collègue, que 17W-

loge installée par l'administration communale dans le clocher d'une église, est, en

raison de sa destination civile, placée sous la direction et la surveillance particuliers
de l'autorité municipale. Mais le droit du maire à cet égard me paraît devoir se

combiner avec le droit de police do l'intérieur de l'église, qui appartient exclusive-

ment au curé, d'après une décision du gouvernement du 21 pluviôse an XI1L (Yop"

POLICE.J En vertu de celle décision, le curé est fondé à exiger que le maire s'en-

tende avec lui pour confier le service do l'horloge communale à un agent que le cure

puisse agréer; mais, lorsque le curé a été consulté sur le choix de cet agent, il nc

peut refuser les clefs du clocher nécessaires pour le service de l'horloge. Dès-lorsi*

maire aurait le droit do les lui réclamer. Du reste, dans l'espèce, lo curé de Bibles
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n'apasrefusé ces clefs, mais seulement celle de la porte principale de l'église, dont

. leconducteurde l'horloge n'aurait aucun besoin pour se rendre à la tour du clocher.
«2° Le droit de police du curé me paraît également lui conférer le pouvoir d'or-

donnerque l'agent chargé du service de Vhorloge passe, pour se rendre au clocher,

partelle porte de l'église à l'exclusion de telle autre qu'il faudrait ouvrir pour lui
'

limrpassage. D'ailleurs, il résulte des explications que m'a fournies Mgr de Langres
, etdu plan de l'église joint au dossier que les réclamations de l'administration mu-

nicipalede Biesles sur ce point sont dénuées de fondement.

! « Au surplus, le prélat m'informe que dans la commune de Biesles, depuis la fin
dumoisde novembre 1856, les choses sont rentrées de fait dans l'état normal et

quele conflit signalé n'existe plus,
« J'ai l'honneur do vous renvoyer les pièces, etc. »

La décision ci-dessus, adoptée de concert par les ministres des
culteset de l'intérieur, reconnaît très-explicitement au curé le droit

d'exigerque l'agent chargé du service de l'horloge communale passe,
pourse rendre au clocher, par telle porte de l'église, à l'exclusion
detelle autre qu'il faudrait ouvrir pour lui livrer passage. Mais cette
décisionpeut, au premier abord, ne pas paraître aussi affirmative
ence qui concerne le droit du curé dans le choix de l'agent à qui
doitêtre confié le service de l'horloge.

Cesdeux propositions paraissent tout d'abord contradictoires. La
première, en effet, implique la nécessité, pour le choix de l'agent
chargédu service de l'horloge, d'une entente préalable entre le maire
elle curé; la seconde, au contraire, semble réduire le droit du curé
àuasimple droit d'avis. Mais, comme en règle générale, remarque
trè-s-judicieusement le Nouveau journal des conseils de fabriques, un
avisn'est réclamé qu'à titre d'instruction ou de renseignement, sans
te nullement obligatoire pour l'autorité qui le demande, on pour-
raitpenser que, dans l'opinion des deux ministres, il suffit au maire,
four obtenir en faveur d'un agent quelconque la remise de la clef
duclocher et le libre passage pour parvenir à Vhorloge, que le curé
ondesservant ait simplement été préalablement consulté, c'est-à-
direappelé à émettre son avis sur le choix de cet agent. Tel ne sau-
rait être le cas de la décision ministérielle.

Il nefaut pas perdre de vue, en effet, que le double droit reconnu,
dansl'espèce, au curé ou desservant, est fondé, d'après les termes
Stries de cette décision, sur le droit plus général de police qui lui
appartientdans son église, suivant une décision du gouvernement du
21pluviôse an XIII (10 février 1805). C'est en vertu de ce droit,
e'connue gardien responsable de l'église et du clocher, que le curé
oudesservant est seul chargé d'en conserver les clefs, et qu'il est
appeléà prendre ou prescrire toutes les mesures destinées à assu-
*®, dans l'église, l'ordre et le maintien du respect dû au lieu saint.
0r. cedroit ainsi reconnu au curé entraîne celui d'interdire l'entrée

TOM. m. 12
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du clocher à tout agent qui n'aurait pas été préalablement agréé par
lui. La décision ministérielle ne doit donc être entendue qu'en.ce sens

qu'avant de pouvoir réclamer les clefs du clocher afin de les remettre
au régulateur de l'horloge, le maire doit nécessairement s'entendre
avec cet ecclésiastique sur le choix de cet agent et se mettre d'ac-
cord avec lui, ou, en d'autres termes, obtenir son agrément. Ce
n'est qu'après avoir ainsi consulté le curé que le maire est en droit
de réclamer les clefs du clocher. Ainsi doivent se combiner et secon-
cilier les deux propositions, en apparence contradictoires, de la pre-
mière partie de la décision ministérielle dont il s'agit.

Il faut donc reconnaître et il est incontestable que le maire ue

saurait, en aucun cas, imposer au curé, pour le service de l'horloge,
un agent non agréé par cet ecclésiastique. Sans doute, le curé ne
devrait pas non plus, en repoussant systématiquement tous les can-
didats proposés par le maire, entraver indéfiniment un service
d'utilité publique ; mais, en pareil cas, il n'appartiendrait pas au
maire de passer outre ; il ne pourrait qu'en référer à l'évêque dio-

césain, supérieur spirituel et hiérarchique du curé. Le Préfet seul
aurait le droit, à défaut de cet ecclésiastique, d'agréer l'agent qui
serait chargé des soins à donner à l'horloge.

Le droit exclusif du curé à la garde des clefs de l'église et du clo-
cher a été consacré ou reconnu en toutes les circonstances. On peut
voir notamment l'avis du comité de législation du conseil d'Etat, du
17 juin 1840, rapporté sous le mot CLOCHE.

Voici des questions dont la solution est d'un grand intérêt pour
les fabriques et dont l'une rentre dans la précédente. Nous ne voyons
pas pourquoi la commune interviendrait, dans l'espèce, dans l'ac-

ceptation de la donation de l'horloge, sous prétexte qu'elle devient
immeuble par destination. Une horloge peut être placée dans un
clocher comme une cloche sans devenir par là un immeuble. ( Voyez
CLOCHE.)En vertu du droit de propriété de la fabrique et du droit
de police du curé, le maire n'a point à intervenir dans le choix delà

personne chargée du remontage et des réparations de Vhorloge.
1° Le don d'une horloge à placer dans le clocher d'une église

communale peut-il être régulièrement fait à la fabrique ?
2° Dans tous les cas, est-il nécessaire que cette libéralité soit

constatée par acte notarié ?
3° Vhorloge différant par sa nature, des objets mobiliers ordi-

naires des fabriques, tels qu'un calice, un ornement, etc., puis-
qu'elle doit être placée dans le clocher à perpétuelle demeure, et,

par conséquent, immobilisée par destination, peut-on se bornera

suivre, à propos de sa tradition pure et simple, les règles tracées

pour les dons manuels, alors que le donateur jouit d'une fortune
assez considérable ?
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4° La valeur de l'horloge dépassant 5000 francs, le préfet est-il

compétentpour statuer sur la libéralité ?
5° Dans le cas où il serait décidé que sous l'une ou l'autre forme,

laditehorloge peut être valablement donnée à la fabrique, le curé

aurait-il le droit exclusif de choisir la personne chargée du remon-

tageet des réparations de cette horloge ?
6°A qui, de la fabrique ou de la commune, incomberont les ré-

parations?
Telles sont les questions que M. le préfet de la Haute-Saône a

soumisesà M. le ministre des cultes. Voici le texte de la décision

ministérielle qui est en opposition avec les principes sur la matière,

quenous avons établis ci-dessus.

LETTREdu 18 juillet 1866 de M. le ministre de la justice et des cultes à
M. le préfet de la Haute-Saône.

Paris, le 16 juillet 1866.

« Monsieur le préfet,
« le réponds aux questions que vous m'avez fait l'honneur de m'adresser par

votrelettre du 2 juillet courant :
« 1° Vhorloge placée dans le clocher d'une église a surtout une destination ci-

vile; elle présente aussi une incontestable utilité au point de vue religieux, en ce
sensqu'elle sert à régler les heures des offices paroissiaux et de tous autres exer-
cicesdu culte. D'ailleurs, par son placement au clocher, elle devient un accessoire
del'église, dont l'administration est confiée à la fabrique. Rien ne s'oppose donc,
enprincipe; à ce que donation en soit faite à la fabrique plutôt qu'à la commune.

«2»Pour constater plus particulièrement le droit de l'établissement religieux sur
unehorloge qu'on veut lui attribuer expressément, il convient que le donateur, au

'
liende se borner à la simple tradition, consigne sa volonté dans un acte régulier
dedonation.

i 3»Du moment où la valeur de Vhorloge dépasse 1,000 francs, il doit, évidem-

ment,être statué par décret impérial. Seulement il est à remarquer que dans les

hypothèses,comme il s'agit d'un meuble qui, par son incorporation à l'église, pro-
priétécommunale, devient immeuble par destination, la commune doit intervenir
tas l'acceptation de la libéralité.

« 4° En raison du droit de police qui lui appartient dans l'église, le curé ou
desservantdoit être, toujours consulté sur le choix de la personne chargée du

remontageet des réparations de Vhorloge. Si toutefois cet agent pouvait arriver au
Clochersanspasser par l'intérieur de l'église, son choix ne serait nullement subor-
donnéà l'assentiment du curé.

« 5° Les réparations de l'horloge ainsi donnée à la fabrique tombent, comme celles
ta surplus de l'édifice, à la charge de l'établissement religieux, et subsidiairement

seulement,à la charge de la commune, en cas d'insuffisance des ressources fabri-
ciennes.»

HOSPICES.

Les établissements qui reçoivent et traitent gratuitement des vieil-
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lards, des infirmes, des enfants, se nomment hospices; ceux qui re-

çoivent et traitent gratuitement des malades se nomment hôpilaw.

(Voyez HÔPITAL.)
§ I. HOSPICESd'aliénés.

Une loi du 30 juin 1838 et une ordonnance royale du 18 dé-
cembre 1839 ont établi et réglé ce qui concerne les hospices d'aliénés

qu'on nomme ordinairement asiles. (Voyez AUMÔNIER, § II.)
Chaque département est tenu d'avoir un établissement public spé-

cialement destiné à recevoir et à soigner les aliénés, ou de traitera

cet effet avec un établissement public ou privé, soit de ce département,
soit d'un autre département.

Les établissements publics consacrés aux aliénés sont placés sous

la direction de l'autorité publique et les établissements privés soussa
surveillance. (Loi du 8 juin 1838, art. 2 et 3.) La direction et 11

surveillance du gouvernement sont confiées au ministre de l'intérieur,

qui nomme, auprès de chacun d'eux, une commission gratuite decinq
membres et un directeur responsable. (Ordonnance du 18 décemhn

1839, art. 1 et%)
Ni la loi du 30 juin 1838, ni l'ordonnance du 18 décembre 1839,

ne parlent du service religieux dans ces hospices. Ils ont cependant
une chapelle, et un chapelain ou aumônier est attaché à l'établisse-
ment. Consulté pour savoir à quel titre il y était, le ministre de l'in-

térieur répondit et décida, le S décembre 1843, a qu'il ne se trouve

pas compris sous la désignation générale de préposé, adoptée par
l'article 6 de l'ordonnance royale du 18 décembre 1839; quebiea
que placé sous la surveillance générale du directeur de l'établisse-

ment, en tout ce qui tient à l'ordre, à la discipline de l'établissement
et à l'exécution du règlement intérieur, il était toutefois soumis, en

ce qui concerne ses attributions particulières, à des modes spéciaus
de surveillance par suite desquels la responsabilité du directeur se

trouve, à leur égard, moins étendue qu'en ce qui concerne les em-

ployés inférieurs de la maison.
« Il doit être nommé de la même manière que ceux qui sont at-

tachés aux autres établissements de bienfaisance ou d'humanité, con-
formément à ce qui a été établi par l'ordonnance royale du 31 oc-

tobre 1821. Sa position dans l'établissement est analogue à la leur.
« Il doit se conformer exactement au règlement intérieur de l'éta-

blissement, qui détermine les jours et heures des exercices religieux
qui doivent avoir lieu. » (Voyez AUMÔNIER,§ II.)

| IL Personnes qui ont droit d'être admises dans les hospiceson

hôpitaux.
Tout français qui se trouve dans les conditions voulues a le droit

d'être reçu dans les hospices ou hôpitaux.
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Lesdépôts de mendicité et les hospices d'aliénés sont ouverts à tous
leshabitants du département pour lesquels ces établissements ont
étéfondés. (Voyez MENDICITÉ.)

11faut avoir son domicile de secours dans la commune pour être
admisgratuitement dans un hospice ou hôpital communal. (Circulaire

'l'mnst. du 12 janvier 1829.)
« Le domicile de secours, dit la loi du 21 vendémiaire an II (15

octobre1793), est le lieu où l'homme nécessiteux a droit aux secours

publics.Le lieu de la naissance est le lieu naturel du domicile de
iccours.

i Pour acquérir le domicile de secours, il faut un séjour d'un
andansune commune. Jusqu'à l'âge de vingt-et un ans, tout citoyen

'peutréclamer sans formalité le droit de domicile de secours dans le
lieude sa naissance.

i Ceux qui se marient dans une commune, et qui l'habitent pen-
dantsix mois, acquièrent le droit de domicile de secours. Ceux qui
ontresté deux ans dans la môme commune, en louant leurs services
àunou plusieurs particuliers, obtiennent le même droit.

« Tout soldat qui a servi un temps quelconque dans les armées
deFrance avec des certificats honorables, jouit de suite du droit de
domicilede secours dans le lieu où il veut se fixer.

« Tout vieillard, âgé de soixante-dix ans, sans avoir acquis de

domicile,ou reconnu infirme avant cette époque, doit recevoir les
: secoursde stricte nécessité dans l'hospice le plus voisin.

« Celui qui, dans l'intervalle du délai prescrit pour acquérir le
domicilede secours, se trouve, par quelque infirmité, suite de son

travail, hors d'état de gagner sa vie, doit être reçu, à tout âge, dans

l'hspice le plus voisin.
« Nul ne peut exercer en même temps dans deux communes le

droitde domicile de secours. »

Quoique ces dispositions se trouvent dans une loi qui n'a pas reçu
d'exécution, et qui, par conséquent, est censée non avenue, elles
sontobligatoires néanmoins, dit M. l'abbé Prompsault (1), par suite
del'adoption qu'en a faite le ministre de l'intérieur dans ses circu-
lairesdes 12 janvier 1829 et 20 décembre 1833.

Lessoeurs hospitalières âgées ou infirmes doivent être entretenues
auxdépens de l'hospice dans lequel elles sont devenues vieilles ou
infirmes.

Les hospices et hôpitaux civils sont tenus de recevoir provisoire-
mentles aliénés qui leur sont adressés par les maires, et ceux qui
passent,et de les garder jusqu'à ce qu'ils soient dirigés sur l'établis-
sementdestiné à les recevoir. (Loi du 30 juin 1838, art. 24.)

(1)Dictionnaire raisonné de droit et de jurisprudence, tomo II, page 781.
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HOSPITALIÈRES.

Les dames hospitalières, dans les hôpitaux ou dans les autres
établissements d'humanité, sont tenues, pour le service des malades,
de se conformer aux règlements de l'administration. Celles qui se
trouvent hors de service par leurs infirmités, sont entretenues aux

dépens de l'hospice dans lequel elles ont -vieilli. (Décret du 18 fé-
vrier 1809, art. 16.)

Chaque soeur hospitalière conserve l'entière propriété de sesbiens
et revenus et le droit de les administrer et d'en disposer, conformé-
ment au code civil. Elle ne peut, par acte entre vifs, ni y renoncer
au profit de sa famille, ni en disposer, soit au profit de sa congré-
gation, soit en faveur de qui que ce soit. (Art. 9 et 10.)

Le nombre des maisons de religieuses hospitalières, le costume des
soeurs et les autres privilèges des établissements sont spécifiés dans
les brevets d'institution. (Art. 4.)

Chaque maison hospitalière relève, quant au spirituel, de l'évêque
diocésain qui la visite et la règle exclusivement. (Art. 17.) Elle est
soumise à la police des maires, des préfets et des officiers de justice.
(Art. 18.)

Les fonctions des soeurs hospitalières consistent à soigner les ma-
lades et les indigents; à distribuer, après les avoir reçus de l'éco-
nome, les vêtements, les aliments et tous les autres objets nécessaires
au service; à distribuer aussi les médicaments, lorsqu'il n'y a pas
de pharmacien attaché à l'établissement ; à donner l'instruction pri-
maire aux enfants recueillis dans les hospices; enfin à surveiller les
ateliers de travail. Les soeurs hospitalières ne peuvent gérer aucun
des biens, ni percevoir aucun des revenus de l'hospice, pas même
les revenus en nature. Les infirmiers et servants sont placés sousla
direction de la supérieure, qui ne peut cependant les prendre ni les

renvoyer qu'avec l'approbation de la commission administrative.
(Circulaire ministérielle du 30 janvier 1841.)

Une commission administrative ne peut, de son chef, congédier
les soeurs hospitalières qu'un décret a placées dans l'établissement.
Si elle avait des motifs graves pour demander le changement delà

congrégation, elle devrait adresser au préfet une demande expresse,
accompagnée des explications nécessaires. Cette demande serait

communiquée à l'évêque qui donnerait son avis, après avoir entendu
les observations des soeurs ; les ministres de l'intérieur et des cultes
se concerteraient ensuite pour la décision à provoquer (1).

Il n'est pas possible, non plus,' disent les mêmes auteurs, d'ad-
mettre qu'une commission administrative ait le droit de s'opposera

(1) Durieu et Roche, Répertoire des établissements de bienfaisance.
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cequ'une congrégation fondée dans un hospice par décret impérial,
continue d'y faire des novices, en vertu du décret du 18 février

1809.Mais si les besoins du service l'exigeaient, la commission

pourrait demander la réduction du nombre des novices déterminé

parl'acte d'institution, ou la fixation de ce nombre, si le décret

n'avaitpas statué à cet égard et que les soeurs ne pussent s'accorder

à l'amiable avec l'administration charitable.

Le ministre de l'intérieur, pour ramener les conventions entre
lesadministrations hospitalières et les soeurs à une rédaction uni-

forme,a adressé un modèle de traité qui est annexé à une circulaire

du26 septembre 1839 que nous avons rapportée sous le mot CON-

GRÉGATIONSRELIGIEUSES.On peut voir les réflexions dont nous l'avons
faitsuivre.

HOSTIES.

Onappelle assez communément hosties les petits pains qui servent

pourla célébration de la messe et la communion des fidèles. (Voyez
PAIN D'AUTEL.)

HUILE.

L'huile pour la lampe du saint-sacrement doit être fournie par la

fabrique. (Art. 27 du décret du 30 décembre 1809.) Il en est de
mêmede l'huile qui doit alimenter les lampes destinées à l'éclairage
del'église.

Onne doit pas substituer le gaz à Vhtiile pour l'éclairage des

églises.(Voyez ÉCLAIRAGE.)

HUISSIERS.

Les huissiers, en général, sont-ils considérés comme notables, et

peuvent-ils, à ce titre, être conseillers de fabriques ? ( Voyez NOTABLE.)
C'est par le ministère des huissiers que les trésoriers doivent faire

notifier tous les actes des poursuites à exercer contre les débiteurs,
tousles actes conservatoires, et, en un mot, tous ceux qui servent
àétablir ou à exercer les droits des fabriques. (Voyez ACTESCONSER-

VATOIRES.)

HYPOTHÈQUE.

« L'hypothèque est une espèce de gage. Elle donne un droit réel
surles immeubles affectés à l'acquittement d'une obligation. Elle les
suitdans quelques mains qu'ils passent, s (Code civil, art. 2114.)

Le trésorier qui, en vertu de l'art. 78 du décret du 30 décembre

1809, est tenu de faire tous les actes conservatoires pour le maintien
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des droits de la fabrique, doit prendre, quand il y a lieu, desins-

criptions hypothécaires. (Voyez ACTESCONSERVATOIRES.)

L'inscription conserve l'hypothèque et le privilège pendant dix ans,
Pour en conserver l'effet, il est donc essentiel de renouveler l'ins-

cription avant l'expiration de ce délai ; et les fabriques doivent veiller
à ce qu'on n'omette pas de le faire. Cela regarde principalement le
trésorier et les autres marguilliers qui sont responsables des pertes
provenant de leur négligence.

« Les frais des inscriptions sont à la la charge du débiteur, s'il n'y
a stipulation contraire; l'avance en est faite par l'inscrivant, si ce
n'est quant aux hypothèques légales, pour l'inscription desquelles le
conservateur a son recours contre le débiteur. » (Code civil, art,

2155.)
Ainsi, lorsqu'un trésorier croit devoir prendre une inscription Aj-

pothécaire, il est tenu, à l'égard du conservateur des hypothèques,
d'en avancer les frais, sauf à lui à s'en faire rembourser par son

débiteur, s'il n'en a pas été autrement convenu entre eux.
Les inscriptions hypothécaires, prises au nom des fabriques, sont

exemptes des droits d'hypothèques et des salaires des préposés. (Ar-
rêté du gouvernement du 24 pluviôse an XII, — 13 février 1805.)

Cette décision, suivant le Journal des conseils de fabriques, fut
annulée parla publication de l'article2155 duCode civil qui, n'ayant
pas rappelé l'exemption établie par l'article 23 de la loi du 21 ven-
tôse an VII, en faveur des établissements publics, cette exemption se

trouva, par cela même, abolie. M. Prompsault prétend le contraire,
Les fabriques, et les établissements publics en général, ne sont

donc aujourd'hui fondés à faire faire des inscriptions hypothécaireŝ
en débet que dans le seul cas prévu par l'article 2155, c'est-à-dire
dans le cas d'hypothèques légales qu'ils feraient inscrire sur les biens
de leurs receveurs, trésoriers ou administrateurs comptables, con-
formément à l'article 2121 du Code civil.

Ces solutions se trouvent, du reste, consacrées par une décision du

ministre des finances, du 11 septembre 1806, rapportée dans le Re-
cueil des instructions générales sur l'enregistrement, tome VI, n° 316,

Ainsi, quand une fabrique fait prendre inscription sur les biens
de son trésorier ou d'un autre fabricien qui s'est rendu comptable
de ses deniers, l'inscription doit être faite en débet; mais dans tous
les autres cas, par exemple, quand une fabrique requiert inscription
sur les biens d'un débiteur, d'une succession, etc., cette fabrique ne

peut se dispenser de payer les droits d'hypothèques et le salaire dn

conservateur, sauf à elle à en réclamer ensuite le remboursement
contre son débiteur.

D'après l'article 2121 du Code civil, la fabrique peut user sur

tous les immeubles du trésorier, du privilège de l'hypothèque légale
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Cependant un jugement du tribunal civil de Langres du 19 mars

1864,et que nous rapportons ci-après, décide, au contraire, que les

,. fabriquesn'ont pas d'hypothèque légale sur les biens de leurs tré-

soriers,et qu'elles ne sont pas des établissements publics dans le sens
del'article 2121 du code civil. Voici en quelles circonstances a été

portéce jugement :

Le sieur X..., trésorier de la fabrique de Fays-Billot (Haute-

Marne), se reconnut à la fin de sa gestion, en 1859, reliquataire
d'unesomme de 6,400 fr., pour laquelle la fabrique fit inscrire sur
sesbiens l'hypothèque légale dont elle invoquait le bénéfice par ap-

; plicationde l'article 2121 du Code civil. Puis, en 1864, après le
décèsdu sieur X..., elle fit pratiquer une saisie réelle sur les im-

; meublesappartenant à ses héritiers.
Ceux-ci ont demandé la main-levée de cette saisie, en alléguant

queles fabriques ne peuvent être assimilées aux établissements pu-
blicsauxquels l'article 2121 du Code civil assure une hypothèque
légalesur les biens de leurs agents comptables et trésoriers. Com-

ment,ont-ils dit, les fabriques auraient-elles, dans ce cas, plus de
droitsque les caisses d'épargnes, auxquelles le privilège dont il s'agit
aétérefusé par un arrêt de la cour de Caen, du 18 mai 1854, et

parun autre arrêt de la cour de Paris, du 17 mars de la même an-
née,bien que ces caisses soient placées sous la surveillance directe
del'Etat.

Le tribunal de Langres a, en effet, consacré ce système par un

jugementpu 19 mars. 1864, ainsi conçu :

« Le tribunal,
i Attendu que l'article 2121 du code Napoléon confère un droit d'hypothèque

légaleexistant indépendamment de l'inscription (1), sur les biens appartenant aux

receveurset administrateurs comptables des établissements publics ;
« Que cette disposition spéciale et do faveur, introduite dans notre législation

contrairement au système de publicité qui fait la base de notre droit hypothé-
caire, ne doit recevoir son application que dans les cas déterminés par la loi,et

uniquement contre les fonctionnaires qui ont reçu de l'autorité publique le titre

d'administrateurs ou de receveurs des deniers et revenus appartenant, soit aux

communes,soit aux établissements publics;
i Que les établissements protégés spécialement par la loi contre la mauvaise ad-

ministration de leurs comptables sont ceux qui ont été placés sous la surveillance

immédiate du gouvernement, et dont la gestion est soumise, par une décision de

l'autorité, au contrôle de lacourdes comptes, instituée gardienne des intérêts publics;

(1) Il y a ici une erreur de rédaction évidente : Les saules hypothèques légales
dispenséesd'inscription, sont celles des femmes mariées, des mineurs et des inter-
dits.(Code Napoléon, art. 2135.) Du reste, dans l'espèce, il avait été pris inscrip-
tion, et la question était uniquement de savoir si la fabrique avait hypothèque lé-

gale.{Note du Nouveau Journal des conseils de fabriques.)
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« Attendu qu'un conseil do fabrique n'est institué que dans un intérêt exclusi-

vement religieux et pour l'administration de propriété ou de capitaux spécialement
destinés au service du culte.

« Que le trésorier, désigné par le-conseil, choisi parmi ses membres, ne reçoit
aucune institution ou investiture de l'autorité administrative ; que les comptesqu'il
rend dans cette espèce de conseil de famille ne sont portés qu'à la connaissance de

l'évêque diocésain et échappent au contrôle de l'administration, dans tous lescas

où ces comptes n'ont aucune influence sur les budgets des communes;

< Qu'enfin, les dispositions spéciales qui se réfèrent aux précautions à prendre delà

part de la fabrique, contre les comptables de leurs revenus, sont consignées dansles

règlements d'administration qui les concernent, et notamment dans le décret du30

décembre 1809, lesquels ne renferment aucune disposition relative aux droits %&
thécaires qu'elles voudraient exercer sur les biens de leurs comptables ;

a Que la fabrique de Fays-Billot ne justifiant pas de son droit d'hypothèque \è-

gale sur les biens ayant appartenus àX.., comme ayant été autrefois son trésorier,
c'est à tort qu'elle a compris dans sa saisie réelle les immeubles que celui-ci a pu dé-

tenir antérieurement à la donation faite à ses enfants ; et que la demande en main

levée de l'hypothèque légale inscrite est fondée :

« Par ces motifs, etc. s

Le Nouveau Journal des conseils de fabriques fait suivre ce juge-
ment des observations suivantes : L'article 2121 du Code Napoléon
est ainsi conçu : i Les droits et les créances auxquels l'hypotUam
légale est attribuée sont : Ceux des femmes mariées, sur les biens
de leurs maris ; Ceux des mineurs et interdits, sur les biens de leur

tuteur; Ceux de l'JEtat, des communes et des établissements publies,
sur les biens des receveurs et administrateurs comptables. »

Tous les auteurs se fondant sur ce texte et sur ce que les fabriques
ont incontestablement la qualité d'établissements publics, en avaient
tiré cette conséquence qu'elles jouissent de l'hypothèque légale sur

les biens de leurs trésoriers. Ainsi, voici en quels termes s'exprimait
M.Carré (1) : « Autrefois les marguilliers étaient tous personnellement
responsables, solidairement et sur l'hypothèque de leurs biens, de

tous les préjudices et pertes qu'ils eussent pu causer à la fabrique,
à raison de leur gestion. Cette responsabilité était surtout particu-
lièrement établie dans le but de les intéresser fortement à surveiller
la gestion de celui d'entre eux qui était en charge ou comptable,
et contre lequel ils avaient à exercer leurs recours.

« Suivant le principe général consacré par l'article 1382 du Code

civil, et qui oblige quiconque a causé un préjudice à autrui à le ré-

parer, on ne saurait douter que chacun d'eux ne soit personnelle-
ment responsable de celui qui, par faute, négligence et insouciance,
il eût concouru à causer aux intérêts de la paroisse; par exempt
en donnant pouvoir au trésorier de louer, aliéner ou acquérir, oude

(1) Traité du gouvernement des paroisses, n° 488 à 491, pago 36b et suivante-''
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procéderjudiciairement, sans les autorisations exigées par la loi, en

recevantde la même manière des remboursements de rentes ; en

colloquantsur des particuliers; en n'exigeant par les comptes ou le

payementdu reliquat d'un trésorier qui, par la suite, deviendrait

insolvable; etc.
i Mais cette responsabilité, purement civile, ne pourrait être so-

lidaire,attendu que l'article 1202 du Code civil dispose, en principe.

général,que la solidarité ne se présume point ; qu'il faut qu'elle soit

expressément stipulée, et qu'enfin cette règle ne cesse que dans le
as oùla solidarité a lieu de plein droit, en vertu d'une disposition
delaloi. Or, aucune disposition, soit de la loi, soit même des règle-
mentsanciens ou nouveaux, ne prononce la solidarité relativement
àlamatière qui nous occupe, et certes, l'on ne peut attacher les
mêmeseffets aux décisions de la jurisprudence antérieure au Code,

jurisprudence qui, d'ailleurs, n'était pas uniforme dans tout le

royaume,et qui, en Bretagne particulièrement, avait souvent varié,
commeon peut le vérifier dans l'ouvrage de Potier de la Germon-

daye,tome II, page 388.
« Nous ne saurions davantage admettre l'hypothèque sur les biens

desmarguilliers, à l'égard de la responsabilité purement personnelle
. àlaquelle nous avons reconnu qu'ils étaient soumis; et la raison en

estqu'il n'y a, comme nous l'avons déjà dit, d'hypothèque légale que
dansles seuls cas mentionnés dans l'article 2121 du Code civil. Ce
n'estdonc qu'après condamnation, que les biens des marguilliers
pourraient être frappés d'hypothèque en conformité de l'article 2123.

« Quant au trésorier, nul doute qu'il est responsable sur V'hypo-
Aèquede ses biens, conformément au § 3 de l'article 2121 précité,
quiy assujettit ceux des receveurs et administrateurs comptables des
communeset des établissements publics.

_
« Bien plus ; il peut être soumis à la contrainte par corps, d'après

l'article 126 du Code de procédure, lequel laisse à la prudence des

jugesde la prononcer pour reliquat de compte d'administration de
corpset communautés et établissements publics, et pour toute restitu-
ai à faire par suite desdits comptes, et qui, par cette disposition,
afait un changement remarquable à l'ancienne jurisprudence, sous

l'empire de laquelle, la contrainte par corps devait toujours être
prononcéecontre les marguilliers comptables, s

Mgr Affre s'exprime ainsi (1) : « Le trésorier qui ne rend pas ses

comptespeut être contraint en justice. D'après l'article 2121 du
Codecivil, la fabrique ne peut user, sur ces immeubles, du privilège
del'hypothèque légale; il est contraignable par corps.... » « D'après
lesarticles 2121 et 2122 du Code civil, la fabrique peut user, sur

(1) Traité de l'administration temporelle desparoisses, 4° édit. p. 17 et 349.
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tous les immeubles du trésorier qui ne rend pas ses comptes ouqui
est reconnu reliquataire du privilège de l'hypothèque légale. Ce

comptable est contraignable par corps. »

M. Dalloz (1) avait déjà exprimé la même opinion, presque dans
les mêmes termes.

M. Gaudry, est, à notre connaissance, le premier jurisconsulte
qui ait émis une opinion contraire. Cet honorable auteur combat
dans les termes suivants l'opinion des auteurs que nous venons de
citer. « Au premier aspect, dit-il (2), on peut être conduit à une
solution dans le sens de l'hypothèque légale par la lecture de l'article
2121 du Code Napoléon, d'après lequel l'hypothèque légale existeai

profit des communes et des établissements publics, sur les biens des
receveurs et administrateurs comptables, J

« Toutefois nous croyons que cette hypothèque n'existe pas surles
biens des trésoriers des fabriques.

« Il est d'abord certain que si le principe de l'hypothèque légale
sur les biens des trésoriers des fabriques était admis, il serait im-

possible de trouver des hommes assez dévoués pour accepter ces
fonctions. Qui voudrait, en effet, pour une mission de charité, s'et

poser à voir grevée sa fortune entière d'une hypothèque qui ne pour-
rait disparaître que par des formalités toujours dispendieuses?

i D'après la loi du 5 septembre 1807, les comptables grevés
d'hypothèque légale sont obligés de faire connaître leur qualité dans

tous les actes translatifs de propriété. Ainsi, le titre de trésorier
d'une fabrique deviendrait un titre d'emploi public, entravant tons
les actes de propriété. Ce qui serait vrai pour une fabrique, dans
une ville importante, le serait également pour le trésorier de la fa-

brique du moindre village; et comme tous les ans, un nouveau tré-
sorier peut être choisi, cette charge passagère aurait ainsi grevé 11

fortune entière de chacun d'eux.
s A la vérité l'hypothèque légale sur les comptables ne frappe

leurs biens que par l'inscription, et si l'inscription n'est pas prise,te
plus grands inconvénients de l'hypothèque légale n'existent plus.

« Mais dès que le droit à l'inscription est reconnu, le comptable
n'est pas moins sous le coup d'une mesure rigoureuse.

« On peut ne pas prendre l'inscription, dit-on. C'est une erreur;
car, dès que la loi établit une hypothèque sur les biens d'un comp-
table, le devoir de tout surveillant légal est de la faire inscrire, s

peine de compromettre sa propre responsabilité. Ainsi le devoir du

président de fabrique, de l'évêque, serait de requérir l'inscription
dès le moment de la nomination, sans attendre qu'il existât un débet,
On procède ainsi pour tous les comptables.

(1) Répertoire de jurisprudence, au mot COLTE,nos 833 et 534,

(2) Traité de l'administration des cultes, tomo III, pages 382 et suivantes.
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i De telles conséquences d'un acte de charité seraient déplora-

bles,et le rendraient impossible. En droit rigoureux, l'hypothèque

légalene se justifie par aucun principe. Nulle loi ne l'établit, nul

règlementn'en suppose la nécessité.

«A la vérité l'article 2121 du Code Napoléon dit que l'hypothèque
existeau profit des communes et des établissements publics, sur les

biensdes comptables. Mais, d'abord il ne faut pas confondre la fa-

briqueavec la commune ; ce sont deux intérêts distincts. Il est vrai

que,dans certains cas, la fabrique reçoit des secours de la commune,
etquela fabrique elle-même représente une partie des intérêts des

citoyens; mais lorsque la commune vient au secours de la fabrique,
elleconserve souvent la disposition des fonds consacrés à un tel usage,
et lorsqu'ils sont versés dans la caisse de la fabrique, ces fonds

cessentd'être communaux, et deviennent deniers de la fabrique,
régispar d'autres principes que les fonds des communes. Les règles
pourla conservation des intérêts de la commune ne sont donc pas en
toutapplicables à la conservation des fonds des fabriques.

« Quant à ces mots établissements publics, nous ferons remarquer
quelesétablissements publics dont les fonds sont garantis par des

hypothèqueslégales sont ceux qui ont des comptables. Or, il faut se

garderde croire que, dans le sens de l'article 2121 du Code Napo-
léon,cesmots puissent s'appliquer généralement à toute personne
ayantla conservation de fonds destinés à des établissements créés

pourl'intérêt public ; car, dans ce système, il n'y a pas une personne
prêtantses bons offices à ces établissements qui ont pour objet, ou la

religion,ou la charité, ou l'industrie, qui ne devint comptable.
« Nous nous sommes déjà expliqué sur le sens de ce mot. Compta-

Ifeest celui qui qui a reçu de l'autorité publique le mandat de recevoir
etde conserver des deniers. Le titre de comptable est une qualité
publique; et c'est parce que le gouvernement la donne à un homme
deson choix, que la loi a dû environner ce choix des plus amples
garanties;elle assure les intérêts publics en donnant à ses compta-
blesdes traitements et des prérogatives ; elle leur impose un ser-

ment,un cautionnement, un règlement de leur compte par une au-
toritésupérieure ; l'hypothèque légale est la conséquence de ces droits
etdeces obligations. Mais ces droits et ces obligations se restreignent
îttvéritable fonctionnaire public. '(Voyez FONCTIONNAIRE.)

« Si de ces observations générales, nous voulons passer à l'exa-
mendes lois, nous y trouverons la confirmation de ces réflexions.

« La loi du 5 septembre 1807, relative aux droits du trésor sur
lesbiens des comptables, établit une hypothèque et même un privi-
lègesur les biens, meubles et immeubles, en faveur du Trésor, sur
lescomptables chargés de la recette ou du payement de ses deniers ;
etdansson article 7, elle détaille les fonctionnaires soumis aux
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droits d'hypothèque. Ce sont les comptables nommés par l'autorité,
ayant un titre légal.

« Un comptable, pour avoir un titre légal, doit être un hommede

l'autorité, un fonctionnaire.
« Presque immédiatement après la loi du 5 septembre 1807, la

Cour des comptes a été organisée par la loi du 16 septembre 1807,
pour recevoir les comptes de tous les comptables publics ; les comp-
tes des communes en font partie, et jamais il n'est entré dansla

pensée de qui que ce soit d'y confondre les comptes de ceux qui
n'avaient pas reçu mandai légal de l'autorité administrative.

« Une ordonnance du 14 septembre 1822, sur les deniers du tré-
sor et des communes, a défini par son article 17 le comptable : «n

agent placé sous les ordres du ministre des finances, NOMMÉ PARun,

responsable envers lui de sa gestion, et justiciable de la cour des

comptes. L'article 23 applique cette règle aux receveurs communaux.
« Ainsi, pour qu'il y ait qualité de comptable, il faut qu'il y ait

nomination par l'administration supérieure, responsabilité envers

elle, et comptabilité à assurer par l'autorité.
« Enfin, d'après l'ordonnance du 23 août 1823, article 14, les

comptes des communes doivent être réglés, soit par la cour des

comptes, soit par le conseil de préfecture, suivant leur importance.
Les comptes des fabriques sont réglés par la fabrique elle-même.

« Ainsi, M. Grenier (1) après être entré dans le détail de ceux

qui pouvaient être réputés compris dans l'article 2121 du Code Na-

poléon sous le titre de comptables d'établissements publics, établit

cette règle :
s Je crois pouvoir dire que l'hypothèque légale frappe tous ceux

« qui ont reçu de L'AUTORITÉ PUBLIQUELE TITHE de receveurs et ai-
« ministrateurs de deniers et revenus.... qui appartiennent aux

« établissements publics.... Il suffit que ces fonctions aient leca-
« ractère d'une recette et d'une administration de deniers pubics,
« émanant de l'autorité publique. »

<t Maintenant que le sens du mot comptable est bien fixé, il est

évident qu'il ne peut pas être appliqué à un trésorier de fabrique.

(Voyez AGENTCOMPTABLE.)
« Terminons en faisant remarquer combien serait injuste une

hypothèque légale sur un trésorier de fabrique. Lorsque la loi grève
les biens d'un comptable d'une hypothèque légale, c'est parce qu'elle

impose à lui seul tout le poids de la responsabilité. Or, le trésorier
de la fabrique n'a qu'une des clefs de la caisse, il n'en a donc pas
seul la responsabilité ? S'il se commet un abus par la faute ou par la

négligence du curé ou du président de la fabrique, il en supporterait

(1) Traité des hypothèques, tome I**, page 628.
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. lesconséquences, et l'hypohèque légale frapperait sur lui. Cela serait

inique.
« Ainsi, l'hypothèque de l'article 2121 ne pourrait être admise sur

lesbiens d'un trésorier de fabrique qu'au préjudice des intérêts du

culte,eten donnant à l'article 2121 une extension qu'ilne comporte

pas.
« Quant à la contrainte par corps pour le payement des débets,

notresolution sera complètement différente. D'abord, autant il nous

sembleinjuste de grever préventivement les biens de celui qui rem-

; plitun ministère de charité, autant on doit user de rigueur contre

unhomme qui a méconnu ses devoirs au point d'abuser des fonds

; quela religion lui a confiés... J

; Noustrouvons, conclut le Nouveau Journal des conseils de fabri-

5«,lespbservations qui précèdent de l'honorable M. Gaudry,pleines
dejustesseet parfaitement concluantes quant au peu d'équité et aux

graveset nombreux inconvénients qu'il y aurait à soumettre à 1'%-
potUquelégale les biens des trésoriers des fabriques. Mais est-on
aussibien fondé à soutenir que les fabriques ne sont pas des établis-
sementspublics dans le sens de l'article 2121 du Code Napoléon ;
queleurs trésoriers ne doivent pas être compris sous cette dénomi-

nation,dont se sert le même article, de receveurs et administrateurs

comptablesdes établissements publics? A cet égard nous sommes
moinsconvaincus ; et nous serions beaucoup plus portés à nous de-
manders'il ne faut pas voir plutôt, avec M. Nigon de Berty, dans ce

queprésente de regrettable et de fâcheux l'application de l'article
2121aux trésoriers de fabriques, une lacune ou une imperfection
dela législation qui régit ces établissements religieux.

Lesfabriques, pas plus que les communes et les autres établisse-
mentspublics, ne peuvent être autorisés à hypothéquer les immeu-
blesqui leur appartiennent. C'est ce qui résulte d'une décision du
ministrede l'intérieur du 30 janvier 1835; car, consulté rela-
tivementà plusieurs demandes formées par différentes communes,
d'être autorisées à contracter des emprunts, (voyez EMPRUNT)en

hypothéquantdes immeubles à elles appartenant, il a répondu de la
manièresuivante :

LETTREde M. le ministre de l'intérieur, du 30 janvier 1835, à M. le

Préfet du Bas-Rhin.

« En thèse générale, il ne serait pas d'une bonne administration d'autoriser les

communesà donner hypothèque sur tout ou partie de leurs biens, et cette jurispru-
dencea été consacrée par le conseil d'Etat.

« En effet, sans parler de l'inconvenance patente qu'il y aurait à grever d'une

«gothique les immeubles communaux affectés à un service public, et en ne consi-
dérantla question que sous le rapport du droit, il y a lieu de se demander si une
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commune peut être légalement autorisée à hypothéquer ses biens. Or, des doutes

sérieux peuvent s'élever à cet égard.
« De deux choses l'une, en effet : ou l'hypothèque consentie par la commune doit

emporter toutes les conséquences de l'hypothèque entre particuliers, c'est-à-dire1J

faculté de provoquer l'expropriation forcée, pour se faire colloquer sur le prix ; on

si elle ne devait pas avoir ces effets, et s'il fallait encore une autorisation nouvelle

de l'autorité administrative pour faire vendre l'immeuble hypothéqué, elle ne serait

qu'un leurre, qu'une véritable déception indigne de l'administration qui y aurait

prêté la main.

« On ne peut s'arrêter à cette dernière hypothèse. Mais la première détruirait la

principes administratifs les mieux établis. La législation a interdit expressément m

créanciers des communes le droit d'agir contre elles par voie d'expropriation forcée,

et on ne peut se dissimuler qu'une semblable mesure, si exorbitante du droit

commun, puisqu'elle tend h paralyser l'exercice légitime des actions que les loi!

générales accordent aux porteurs de titres exécutoires, n'a pu être prise quepou

de graves considérations d'ordre et d'intérêt publics. D'un autre côté, appartiendrait-
il bien, même à l'autorité royale, d'autoriser un conseil municipal à dépouillera
commune de cette garantie, et à, abandonner éventuellement à un tiers créancier^

facultés de compromettre les services municipaux, et d'exciter ainsi de gravespet.

turbations dans une population, en poursuivant des aliénations dont les lois avaient

voulu que l'opportunité fut appréciée par les autorités administratives seules?!

Les principes développés dans cette réponse sont tous également
applicables aux communes, aux fabriques et aux établissements pu-
blics en général. La solution de la question doit donc être la même

pour les fabriques que pour les communes.

L'hypothèque judiciaire, est celle qui résulte des jugements on

actes judiciaires. (Art., 2117 du Code civil.)
La question sur le droit d'hypothèque judiciaire est facile à ré-

soudre.
La disposition de la loi qui autorise les hypothèques judiciaires sut

les immeubles des débiteurs, suppose que ces débiteurs ont la dis-

ponibilité de ces immeubles. Al'égard des fabriques, la loi les déclare
inaliénables ; nulle hypothèque judiciaire ne peut donc les grever, en

vertu des jugements rendus contre elles. Ils s'exécutent, non par
voie de poursuites judiciaires, mais par voie administrative.

I

ICONOGRAPHIE.

(Voyez ci-dessous IMAGES

IMAGES,

En général les cadres vitrés, les gravures, les lithographies
et

surtout les lithographies enluminées, ne conviennent pas dans les
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églises; ces objets sont trop pauvres ou bien s'éloignent trop du ca-

: ractèremonumental. Les curés et fabriciens doivent veiller à ne pas
laisserintroduire dans le temple saint des images peu décentes ni

blessantgrossièrement la vérité historique. Pour les chemins de la

croix,il serait bon de ne pas acheter quatorze tableaux quand on

n'apasla somme nécessaire pour qu'ils soient convenablement exé-

cutés.Il vaudrait mieux n'acheter qu'une ou deux stations vraiment
belleset attendre de nouvelles ressources pour l'acquisition des au-
tres.Lestableaux nesoht pas nécessaires pour gagner les indulgences.
(VoyezCHEMIN DE LA CROIX, TABLEAUX.)

Suivant l'article 287 du Code pénal, * toute exposition ou' distri-
butionde chansons, pamphlets, figures ou images contraires aux
bonnesmoeurs doit être punie d'une amende de 16 fr. à 500 fr.,
d'unemprisonnement d'un mois à un an, avec confiscation des plan-
cheset exemplaires. » Cette disposition se trouve aujourd'hui absor-
béepar celle plus large de l'article 8 de la loi du 17 mai 1819, qui
punittout outrage public à la morale publique et religieuse ou aux
bonnesmoeurs. (Voyez BONNESMOEURS,DÉLIT, DESSINS,)

IMMEUBLE.

Lesbiens immeubles de l'église ne peuvent être vendus, aliénés,

échangés,ni même loués pour un terme plus long que neuf ans

(voyezBAIL), sans une délibération du conseil de fabrique, l'avis de

l'évêquediocésain et l'autorisation du gouvernement. (Décret du 30
femSre 1809, art. 62.)

Onpeut voir sous les mots ACQUISITIONet ACCEPTATIONles forma-
litésrequises pour l'aliénation ou l'acquisition des biens immeubles.

Au nombre des formalités requises pour la vente d'un bien de fa-

brique,est une expertise contenant estimation de l'immeuble. L'ins-
truction ministérielle du 12 avril 1819 semble exiger que cette ex-

pertisesoit toujours contradictoire; mais M. Carré démontre fort
bienqu'il serait impossible de l'exiger, dans le cas d'adjudication
auxenchères.

IMMORALITÉ.

Le conseil académique peut frapper d'interdiction un instituteur
librepour cause d'immoralité. Il en est de même d'un chef d'éta-
blissementparticulier d'instruction secondaire.

IMPOSITION.

Nous parlerons sous ce titre de l'impôt foncier, de l'impôt person-
nelet mobilier, et de l'impôt des portes et fenêtres.

TOM. m. 13
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§ 1. IMPÔT foncier.

Les églises, les cimetières, les évêchés, les séminaires et les pres-

bytères, ainsi que leurs dépendances, sont exempts, comme employés
à un service public, de l'impôt foncier, suivant la loi du 3 frimaire
an VII, art. 105 et une décision du ministre des finances duîl
mars 1808. •

Dans le Recueil méthodique des lois, décrets, règlements, instruc-
tions et décisions approuvées par le ministre des finances, publié
en 1811, on lit : « Art. 404. Ne sont pas imposables... les églises
et temples consacrés à un culte public, les cimetières, les archevê-

chés, évêchés et séminaires, les presbytères et jardins y attenant;,.,
enfin tous les bâtiments dont la destination a pour objet l'utilité

publique. » D'après cela, un presbytère devait, sans aucun doute,
être excepté. Le 23 septembre 1808, des instructions (1) avaient
été données pour que ces immeubles fussent retranchés des rôlesdes

contributions foncières ; les règlements sur le cadastre, que nous

venons de citer, ainsi que les lois de finances des 28 avril 1816et

25 mars 1817, avaient maintenu cette exemption. Un arrêté du con-

seil de préfecture, du 23 août 1835, la méconnut; mais le ministre

des finances, jugeant que cet arrêt violait la loi du 3 frimaire anVD

et le décret du 11 août 1808, le déféra au conseil d'Etat, sur l'avis

duquel intervint l'ordonnance royale du 23 avril 1836, qui ordonne
de rayer du rôle des contributions le presbytère illégalement im-

posé. (Voyez ci-après, p. 197, cet arrêt du conseil d'Etat.)
Il est un certain nombre de communes dans lesquelles les presby-

tères, malgré l'exemption dont ils devraient jouir, sont encore portés
aux rôles de la contribution foncière. Nous ne saurions donc trop

appeler l'attention des fabriques et des curés sur l'arrêt du conseil

d'Etat du 23 avril 1836. Les réclamations fondées sur les loisetsur
cette décision seront nécessairement accueillies par l'administration.

Il arrive assez souvent, dans les campagnes, que les curés ne con-

servent pas toujours le jardin de leur presbytère en jardin propre-
ment dit, qu'ils y font venir quelques petites récoltes ou qu'ils en

convertissent la totalité ou partie en gazon, en prairie naturelle ou

artificielle. Des agents des contributions ont pensé que la contribu-
tion foncière était due pour le jardin ou la partie du jardin dont le

curé retirait ainsi un produit; mais cette prétention n'est pas fondée.
Le jardin est donné au curé pour en jouir comme il le juge conve-

nable, sauf à lui à s'entendre à cet égard avec la commune ou la

fabrique ; dans tous les cas, le jardin n'en demeure pas moins im-

productif pour la fabrique ou la commune qui en est propriétaire;
il

(1) Voyez ces instructions ci-après, page 196.
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n'endemeure pas moins un accessoire, une dépendance du pres-

bytère, dont il doit suivre la condition. Il est donc toujours exempt
delàcontribution foncière.

A certains presbytères se trouvent annexés de petits morceaux de

terrain,de petits bois. Si ces fonds ont été réellement attachés au

presbytère,s'ils ont été affectés d'une manière définitive, comme la

; maisonpresbytérale, à la jouissance du curé, si la concession n'en est
\ pasuniquement facultative et toujours révocable de la part de la
communeou de la fabrique, ces fonds sont encore, comme les jar-

: dins,des parties, des dépendances du presbytère, et ils doivent être

; exemptsde la contribution foncière.
Mais l'exemption ne s'appliquerait pas aux propriétés foncières

quiappartiendraient à des particuliers, et qui seraient tenues d'eux
àloyer pour servir de presbytères, etc. Ces propriétés devraient

; continuerà être cotisées sous le nom de leurs propriétaires.
Lespetits séminaires ne sont pas seulement exempts de la contri-

butiondes portes et fenêtres pour les ouvertures autres que celles

quiservent à éclairer les habitations personnelles des employés logés
gratuitement dans l'établissement ; mais ils sont encore exempts,
commeétablissements publics, de l'impôt foncier. En conséquence,
unconseil de préfecture ne peut refuser à une école secondaire ec-

clésiastique,légalement autorisée, l'exemption de la contribution
; foncièreet de la contribution des portes et fenêtres dans les limites
: quiviennent d'être indiquées, par le motif qu'il existerait dans ces

séminairesdes abus et des infractions au régime légal sous lequel
cesétablissements sont placés. C'est ce qui résulte des deux arrêts
suivantsdu conseil d'Etat :

ARRÊT du conseil d'Etat du 14 janvier 1839.

, i LOUIS-PHILIPPE,etc. ;
< Vu la requête à nous présentée par l'évêque de Quimper, ladite requête tendant

à« qu'il nous plaise annuler un arrêté du conseil de préfecture du département
: i Finistère, en date du 30 septembre 1837, lequel a rejeté les demandes en dé-

S'toment de la contribution foncière et de la contribution des portes et fenêtres,

; atuffuellesl'école secondaire de Pont-Croix a été imposée au rôle de cette commune

Pourles années 1836 et 1837 ;
' Vu la loi du 18 germinal an X et celle du 23 ventôse an XII ;
' Vu les décrets des 9 avril 1809, 15 novembre 1811 et 6 novembre 1813, et les

«Annances royales des 4 octobre 1814 et 16 juin 1828;
" Vu l'article 105 de la loi du 3 frimaire an VII sur la contribution foncière,

1article o de la loi du 4 frimaire de la même année, et l'article 37 de la loi du 21
avril 1832 ;

1 Considérant quo l'école secondaire ecclésiastique de Pont-Croix a reçu le ca-

'Wre d'établissement public par l'ordonnance d'institution du 15 octobre 1828 ;
Welle n'aurait pu en être dépouillée que par une ordonnance de révocation, moti -
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vée sur des abus et des infractions, dont il ne nous appartient pas de connaître pu
la voie contentieuse ;

« Qu'ainsi les bâtiments affectés à ladite école se trouvent dans le cas d'exemption

prévu par l'article 103 de la loi du 3 frimaire an VII sur la contribution foncièreet

par l'art. 5 de la loi du 4 frimaire naVII sur la contribution des portes et fenêtres;
« ART. 1«. L'arrêté susvisé du conseil de préfecture du département du Finistère

est annulé.

« ART. 2. Il est accordé décharge de la contribution foncière à laquelle l'école

secondaire ecclésiastique établie à Pont-Croix a été imposée aux rôles des1années

1836 et 1537. — Décharge est pareillement accordée de la contribution despote
et fenêtres à laquelle ladite école a été imposée aux rôles des mêmes années, pont
les ouvertures autres que celles servant à éclairer les habitations personnelles des

employés logés.gratuitement dans l'établissement. »

ARRÊT du conseil d'Etat du i™ juillet 1840.

« LOUIS-PHILIPPE, etc. ;
a Vu la requête à nous présentée ;
a. Yu la loi du, 18 germinal an X, etc. ;
« Considérant que l'école secondaire ecclésiastique d'Angers a reçu le caractètt

d'établissement public par l'ordonnance d'institution du 8 septembre 1831 ; qu'elle
n'aurait pu en être dépouillée que par une ordonnance de révocation, motivée sur

des abus et des infractions qui ne peuvent nous être déférés par la voie conten-

tieuse; qu'ainsi les bâtiments et dépendances affectés à ladite école se trouvent dans

le cas d'exemption prévu par l'article 10a de la loi du 3 frimaire an VII, sur la

contribution foncière;
« ARTICLE Ier. L'arrêté sus-visé du conseil de préfecture du département de Maine-

et-Loire, du 15 juillet 1839, est annulé..

a-ART. %,Il sera.accordé décharge de la contribution foncière à laquelle l'école

secondaire ecclésiastique établie à Angers a été imposée au rôle. de. l'année 1839<i

INSTRUCTIONdu/ministre des finances, relative aux immeubles 'exempts
de la contribution foncière.

Paris, le 28 septembre 1808.

«=Monsieur le Préfet,
« Vous n'avez pas perdu de vue les dispositions de l'article 105 de la loi duS

frimaire an VII. Il est ainsi conçu : a Les domaines nationaux non productifs, es-

a ceptés de l'aliénation ordonnée par les lois et réservés pour un service national,

« tels que les deux palais du corps législatif, celui du directoire exécutif, le Panthéon;
« les bâtiments destinés au logement des ministres et de leurs bureaux, les arsenau,

« magasins, casernes, fortifications et autres établissements dont la destination!
« pour objet l'utilité générale, ne seront portés aux états de section et matrices-de

« rôlesque pour mémoire; ils ne-soront point cotisés, D
« Le but de cet article a été évidemment que tous les immeubles servant à Mi'

lité générale, ne fussent pas passibles de la contribution foncière.
« D'un autre côté, un décret impérial qui vient d'être rendu le 11 du mois derniers,

porte, article 4 ;

«Les-lieux employés par les préfectures et sous-préfectures, et appartenants
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i l'Etat ou au département, à l'arrondissement ou à la ville, cesseront d'être portés
« au rôle de la contribution foncière, à compter de 1809. j

c Nul doute, d'après ces deux dispositions bien précises,qu'il ne faut point com-

prendre dans les rôles de la contribution foncièro :

« 1° Les bâtiments et palais impériaux, ceux du sénat, les jardins et parcs en

dépendant,les manufactures impériales au compte du gouvernement, et qu'il doit en

êtrede même des temples consacrés au culte public, et des cimetières indépendam-
mentdes autres objets énoncés dans la loi du 3 frimaire, et qui subsistent encore;

i P Les bâtiments des préfectures et bureaux dépendant...; les archevêchés,
évêchéset séminaires, les maisons communes et les presbytères...

« Cesexceptions, au surplus, ne s'appliquent pas aux propriétés foncières qui

appartiendraient à des particuliers, et qui seraient tenues à loyer pour l'un des

servicespublics ci-dessus désignés. Elles doivent continuer à être cotisées sous le

nomdes propriétaires.
i Je vous prie de recommander aux directeurs des contributions de se conformer,

lorsde la confection des rôles de 1809, à ces dispositions, qui doivent faire cesser
lesdifficultés qui se sont élevées à cet égard, et de veiller à ce qu'elles aient leur
entièreexécution, etc.

« Le comte de l'empire, ministre des finances,
€ GAUDIN. »

ARRÊT du conseil d'Etat du 23 avril 1836.

( LOUIS-PHILIPPE, etc.

i Vu l'article 103 de la loi du 3 frimaire an VII, le n° 72 des articles organiques
dela loi du 18 germinal an X ;

« Considérant qu'il résulte des articles organiques de la loi du 18 germinal an X,
queles presbytères doivent être considérés comme affectés à un service public; que,
dès-lors, ils doivent jouir do l'exemption prononcée par l'article 105 de la loi du 3

brumaire an VII ;
• ART. 1er. L'arrêté du conseil do préfecture do la Sarthe, du 23 août 1835, est

annulé.Le presbytère de la commune de Conlie sera rayé du rôle de la contribu-
tion foncière, t

| II. IMPÔT personnel et mobilier.

L'impôt personnel et mobilier est dû par chaque habitant français
etpar chaque étranger de tout sexe, jouissant de leurs droits et non

réputés indigents.
Les fonctionnaires, les ecclésiastiques et les employés civils et

militaires, logés gratuitement dans des bâtiments appartenant à

l'Etat, aux départements, aux communes et aux hospices, sont im-

posables, soit à la contribution personnelle, soit à la contribution

mobilière, pour la valeur locative des parties de ces bâtiments affec-
tésà leur habitation personnelle. Le clergé était exempt, sous la

Restauration, de l'impôt mobilier. Les deux contributions person-
nelle et mobilière, réunies en une seule , sont exigées aujourd'hui.
Cependant il est des communes dans lesquelles les curés ont été

exemptésde cette double contribution. .
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Le conseil municipal est autorisé, par l'article 18 de la loi du21
avril 1832, à désigner les habitants qu'il croit devoir exempter de
toute cotisation à l'époque où les répartiteurs lui soumettent leur
travail de répartition. Plusieurs conseils ont profité de cette faculté,
et cela convenait d'autant plus, que, d'un côté, ils laissaient aupas-
teur un moyen de plus de faire l'aumône ; et que, de l'autre, ils n'a-

joutaient pas un centime de plus à la cotisation de chaque habitant,
Il esta désirer que cet exemple soit imité partout.

Les frères des écoles chrétiennes, bien que personnellement ilsne

possèdent rien et ne puissent même rien recevoir pour leurs leçons,
ne sont point, par leur qualité de frères, réputés indigents et exempts
de la contribution personnelle et mobilière. (Arrêt du conseil d'Etui
du 8 juillet 1834.) Mais il dépend des conseils municipaux deles

exempter de toute cotisation, eL il n'est pas besoin de dire combien
cette exemption, prononcée dans un grand nombre de communes,
est légitime, bien fondée et convenable.

Le contribuable qui a changé de domicile avant la confection des
rôles d'un exercice et qui continue néanmoins d'être porté au rôle

pour le logement qu'il a quitté, doit être déchargé de la cote quilui
est assignée. Mais il y a lieu de le cotiser pour le logement nouveai

qu'il habite. (Arrêt du conseil d'Etat du 19 janvier 1836.)
Lorsqu'un contribuable se trouve avoir sa résidence dans une

commune au moment de la confection des rôles, le changement pos-
térieur de résidence, quoiqu'il ait lieu avant le commencement de
Tannée pour laquelle les rôles sont faits, ne peut entraîner décharge
de la contribution personnelle et mobilière, si le contribuable n'est

pas imposé dans sa nouvelle résidence.
Mais s'il est imposé dans sa nouvelle résidence, il doit être dé-

chargé de la cote portée sur les rôles dé la commune qu'il a quittée,
(Arrêts du conseil d'Etat des 6 avril et 14 décembre 1836.)

Le fonctionnaire public qui occupait un logement dans une com-
mune à l'époque de la confection des rôles et au 1er janvier à

l'année à laquelle se rapportent ces rôles, doit être imposé dans cette
commune à la contribution personnelle et mobilière, alors même

qu'il serait mis à la retraite à partir du 1°' janvier.
Le conseil de préfecture ne peut lui substituer sur le rôle le fonc-

tionnaire qui lui succède, mais qui n'a quitté son ancienne résidente

qu'après le 1er janvier, et après avoir été imposé dans cette rési-

dence, à la contribution personnelle et mobilière.
En accordant décharge, au nouveau fonctionnaire, de la cotisation

à laquelle il a été imposé dans sa nouvelle résidence, il y a lieu d'or-
donner le rétablissement sur le rôle de l'ancien fonctionnaire, sauf
à celui-ci à se pourvoir ainsi qu'il avisera. (Arrêt du conseil, àil\
août 1836.) Nous rapportons ces diverses décisions du conseil d'EM
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parcequ'elles sont applicables par analogie aux curés et desservants

quichangent de paroisse et sont remplacés par d'autres ecclésiasti-

ques.
| III. IMPÔT des portes et fenêtres.

L'impôt des portes et fenêtres est à la charge, non du propriétaire,
maisdu locataire. Ainsi, ce n'est point à la fabrique ni à la com-

munepropriétaire du presbytère, mais au curé, à payer l'impôt.

L'impôt des portes et fenêtres est, d'après la loi, proportionné à

lapopulation, au nombre des ouvertures, à leur nature, à leur situa-

tion.
1°A la population et au nombre des ouvertures. Le chiffre de la

population ne peut être contesté lorsqu'il est conforme au tableau
: officielqui est publié tous les cinq ans. Voici un tableau qui fixe

lesproportions établies par la loi.

POURLES MAISONS . „ P0DR,LES *nSOf I
a 6 ouvertures et au-dessus.

POPULATION — —

• » s | | I S
DES VILLES S S S S S .J.gf fgll'f ? |

2 3 3 3 3 -g .3 & ri S g.J m„.S

ET DES COMMUNES. § S o o §
ÏÏJ_g •"'ZlZ,* g

"
«,

^ si co * w ë"„-C0g^«.-sg,
"*

•€ -S £ «

fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c. fr. c.
Au-dessousde 5,000 âmes. 0 30 0 43 0 9U 1 60 2 50 i 60 0 60 0 60

De3,000 à 10,000 0 40 0 60 1 35 2 20 3 25 3 50 0 75 0 75

Dede 10,000 à 25,000... 0 50 0 80 1 80 2 80 4 00 7 40 0 90 0 75

De23,000 à 50,000 0 00 1 00 2 70 4 00 55 0 H 20 1 20 0 75

De50,000 à 100,000 '0 80 1 20 3 60 3 20 7 00 15 00 1 50 0 7b

Au-dessus do 100,000.... 1 00 1 50 4 50 6 40 8 50 18 80 1 80 0 75

2° A leur nature. Il n'y a que les portes et fenêtres des maisons
habitablesqui soient taxées. Ainsi, les portes et fenêtres des grandes,
écuries,étables, greniers, caves, celles des combles des maisons, à
moinsqu'elles n'éclairent des mansardes, des pavillons de simple
agrémentou destinés à servir d'abri et non d'habitation, sont exemp-
tes de l'impôt.
. 3° A la situation. Il faut que les portes et fenêtres reçoivent le
jour du dehors et soient par conséquent situées sur une place,'une
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rue, un jardin ,ou une cpur. Si elles reçoivent un jour intérieur,
elles sont exemptes.

Il est un grand nombre de presbytères qui sont situés au fond
d'un jardin ou d'une cour. Dans ce cas, les portes et fenêtres do

presbytère ouvrent sur le jardin, et c'est ensuite par une autre porte
que Jappur pu le jardin donne issue sur la voie publique, Ou avait
soutenu que cette dernière porte, celle du jardin ou de la cour, ne
devait pas être soumise à la contribution ; mais il a été décidé ,en
sens contraire^ parce que, a-t-on dit, ce n'est pas simplement une

porte de jardin, mais qu'elle donne accès à.une habitation. (Arrêts
du conseil d'Etat, des 28 janvier 1835 et 14 août 1837.)

Les <éçoles secondaires ecclésiastiques ou petits séminaires sont

assimilés aux grands séminaires et exemptés comme eux, par le
double motif qu'ils ne sont en quelque sorte que des annexes et des

dépendances des séminaires diocésains, et qu'indépendamment et
considérés en eux-mêmes, on ne saurait y voir que des établissements

publics consacrés à l'instruction dans un but d'utilité publique.
Le conseil d'Etat, après avoir varié sur cette question, avait jugé,

par arrêt du 23 octobre 1835, que Jes petits séminaires devaient
être exempts de la contribution des portes et fenêtres. Conformé-
ment à cet arrêt, le conseil de préfecture du Cher avait maintenu

cette exemption en faveur du petit séminaire de Bourges. Le minis-
tre des finances crut devoir se pourvoir contre l'arrêté du conseil de

préfecture, et porter de nouveau la question devant le conseil d'Etal:
mais ce conseil, par l'arrêt ci-après^ persista dans sa jurisprudence,
qui doit maintenant être regardée comme définitivement fixée.

AHUÊTdu conseil d'Etat du 22 février 1838.

a LOUIS-PHILIPPE,
« Vu la loi du 18 germinal an X, et eelle du 23 ventôse an XII ;
a Vu les décrets du 9 avril 1809,15 novembre 1811 et 6 novembre 1813;

<cVu la loi du 4 frimaire an VII et celle du 21 avril 1831 ;
« Considérant que les écoles secondaires ecclésiastiques ont été instituées afin de

pourvoir à l'instruction des jeunes gens qui se destinent à l'état ecclésiastique, etde

leur donner les moyens d'entrer dans les séminaires diocésains ; que les deux or-

donnances du 16 juin 1828 ont ramené ces écoles au but de leur institution;

,« Que le nombre de leurs élèves a été limité dans chaque diocèse, conformément

à un tableau approuvé par lo roi ;

« Que leurs supérieurs et directeurs ne peuvent être nommés qu'avec notre agré-

ment, et que lesdites écoles sont, comme les séminaires diocésains, soumises, quant

à la comptabilité et à l'administration de leurs biens, aux articles 62 et suivants du

décret du 0 novembre 1813 ;

« Que, dès-lors, elles réunissent toutes les conditions nécessaires pour jouir de

l'exemption établie par le § 2 do l'article 5 do la loi du 4 frimaire an VII;

« ARTICLE 1er. Los conclusions de notre ministre des finances sont rejetées.
»
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Sousl'empire de la loi ,du 4 frimaire an VII, et par applicatioa de

l'article 5 de cette loi, les curés et desservants étaient dispensés de

payerla contribution des portes et fenêtres des presbytères occupés

pareux. Doit-il en être encore de même depuis la loi du 21 avril 18,32 ?

Toute la question, d'après cette loi, était de savoir ,si l,es .curés et

desservantsétaient logés gratuitement. Le Journal des conseils de fa-

hriques,tome IV,p. 132, prouvait parfaitement, selon nous,,que les

curéset desservants ne doivent point être imposés au rôle de la con-

tribution des portes et fenêtres pour les presbytères -occupés par eux.
L'article 27 de la loi du 21 avril 1832, porte : « Les fonction-

naires,les ecclésiastiques et les employés civils et militaires, logés

gratuitement dans les bâtiments appartenant à l'Etat, aux départe-
ments,aux arrondissements, aux communes ou aux hospices, seront

imposésnominativement pour les portes et fenêtres des parties de
cesbâtiments servant à leur habitation personnelle. »

Le presbytère accordé au curé, disait le Journal des conseils de

fabriques, n'est point une concession gratuite et facultative qu'on lui

fait; le curé y a un droit acquis et rigoureux. Cela est tellement

vrai, que les communes sont obligées de fournir au curé un pres-
bytère,ou, à défaut de presbytère et de logement, une indemnité

pécuniaire. (Décret du 30 décembre 1809, art. 92.) Le logement
accordéau curé est donc.le complément de son traitement : comme
sontraitement, ce logement est la rémunération de son travail, le
salairedes pénibles fonctions par lui remplies. Ce logement n'est
doncpoint gratuit ; le curé n'est donc point logé gratuitement.
L'article 27 de la loi du 21 avril 1832 ne lui est donc point appli-
cable.Cependant, malgré ces raisons et quelques autres qui ne pa-
raissentpas moins pêremptoires, le conseil d'Etat en a jugé autre-
mentpar l'arrêt suivant et par un autre arrêt semblable, du 1"
novembre 1838. Nous ne doutons pas que ces arrêts ne fixent la

jurisprudence, et désormais il n'est pas permis d'espérer que le con-
seild'Etat décide différemment. Il pose en principe que les curés
sontlogés gratuitement dans les presbytères ; or, c'était précisément
cequ'il eût fallu démontrer, car c'est ce qui est contesté.

Du reste, les curés et desservants ne doivent payer la contribution
desportes et fenêtres que des presbytères ou des parties de pres-
bytèresservante leur habitation personnelle, et ils peuvent demander
uneremise ou une modération qu'il semble que l'autorité devrait

toujours être disposée à leur accorder, vu l'excessive modicité de
leur traitement.

ARRÊTdu conseil d'Etat du 49 avril 1838, relatif à la contribution des

portes et fenêtres des presbytères.
«

LOUIS-PHILIPPE, etc.
" Vu la requête à nous prdsoutéc par le sieur Jullien, desservant de la paroisse
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de Revel, commune de Vaissae, arrondissement de Montauban (Tarn-et-Garonne),
enregistrée au secrétariat général de notre conseil d'Etat le 5 mars 1838, et tendanti
ce qu'il nous plaise annuler un arrêté du conseil de préfecture de Tam-et-Garonne,
en date du 17 novembre 1837, lequel l'a maintenu à la contribution des portestl
fenêtres pour les ouvertures du presbytère par lui occupé ;

« Vu l'arrêté attaqué ;
i Vu toutes les pièces du dossier;
« Vu l'article 27 de la loi du 21 avril 1832 ;
< Considérant que l'abbé Jullien est logé gratuitement dans le presbytère deh

commune de Revel; qu'ainsi c'est avec raison qu'il a été imposé conformément i

l'article 27 de la loi du 21 avril 1832, pour les portes et fenêtres des bâtiments sa-

vant à son habitation personnelle;
« ART. 1er. La requête du sieur Jullien est rejetée. »

L'impôt mobilier est dû pour toute habitation meublée, mêmeoc-

cupée à titre gratuit. (Arrêt du conseil d'État du 13 février 1866.)
Nous disons ci-dessus, que les curés et desservants ne doivent

payer l'impôt des portes et fenêtres que des presbytères servantà

leur habitation personnelle ; d'où il était aisé de conclure qu'un
curé, chargé de la desserte de deux paroisses ayant chacune m

t presbytère, ne pouvait être tenu de payer la contribution des portes
et fenêtres que de la seule maison qu'il habitait. Le conseil de pré-
fecture de la Meuse et la direction des contributions directes et

avaient décidé autrement, en mettant à la charge du curé l'impôt
des portes et fenêtres des deux presbytères dont il avait la jouis-
sance. Mais le conseil d'Etat a annulé cette décision par l'arrêt sui-

vant du 22 juin 1848.

ARRÊTdu conseil d'Etat du 22 juin 1848.

« Nous, membres de la commission du pouvoir exécutif, etc;
« Vu la requête présentée par le sieur Renard, curé desservant do Riencouilj

ladite requête tendant à l'annulation d'un arrêté du conseil de préfecture de la Meuse,

du 19 novembre 1846, qui a maintenu la taxe des portes et fenêtres ouvertem

nom de ce contribuable, pour 1846, dans le rôle de Ribeaucourt, à raison desou-

vertures du presbytère de cette commune ;
« Vu les lois des 4 frimaire an Vil et 21 avril 1832 ;
« Considérant que les ecclésiastiques, logés gratuitement dans les propriétés com-

munales servant de presbytères, ne sont imposables à la contribution des portestl

fenêtres que pour la partie desdits presbytères servant à leur habitation personnelle;
« Qu'il résulte de l'instruction que le sieur Renard desserti la fois les commun'5

de Riencourt et de Ribeaucourt, qu'il a son domicile dans la première de cescom-

munes, et que le presbytère de Ribeaucourt ne sert pas à son habitation personnelle;

que, dès-lors, c'est à tort que le conseil de préfecture a maintenu le requérant a»

rôle de la contribution des portes et fenêtres de ladite commune, arrête :

« ART. 1er, L"arrèté du conseil de préfecture du département de la Meuse, du'!

novembre 1846, est annulé.

« ART. 2. Décharge est accordée au sieur Renard de la contribution des portesd
fenêtres à laquelle il a été imposé, en 1846, dans la commune de Ribeaucourt,pon
les ouvertures du presbytère de ladite commune. »
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I IV. IMPÔT des bois.

(Voyez BOIS, § V.)

§ V. Demande en décharge U'IMPÔT. — Réclamations.

Les fabriques peuvent se trouver dans l'une ou l'autre des hypo-
thèsessuivantes : ou elles ont été taxées à un impôt qu'elles ne doi-

ventpas; ou bien elles ont été imposées pour une somme plus forte

quecelles qu'elles doivent payer ; ou bien encore sans contester le
droitqu'on a eu de les imposer, elles ont éprouvé un événement
malheureux qui lésa privées de la totalité ou d'une partie des re-
venusde la chose, et qui par ses conséquences fâcheuses est de na-
tureàattirer sur elles une faveur de l'administration. Les réclama-
tionsen matière d'impôt peuvent donc se résumer, ou en demandes
endécharge, ou en demandes en réduction, ou bien en demandes
enremise ou en modération.

Lescas dans lesquels il y a lieu de former une demande en dé-

chargesont faciles à déterminer. Ainsi c'est une réclamation de cette
nature qu'il faut faire, lorsque, en matière d'impôt foncier, cet

impôta été appliqué à un immeuble qui ne le doit point, comme le

presbytèreou le jardin y attenant appartenant à la fabrique, ou à la

commune,ou à la cure ; lorsqu'on a été taxé deux fois pour le même
immeuble; lorsqu'on l'a été pour un immeuble dont on a cessé
d'êtrepropriétaire, ou lorsqu'on l'a été dans une commune pour un
immeuble situé dans une autre ; lorsque, en matière d'impôt des

porteset fenêtres, on a été imposé pour un nombre de portes et de
fenêtressupérieur à celui qui existe réellement, ou pour des portes et
fenêtresqui doivent être exemptées de cet impôt.

Il y a également lieu de former une demande en décharge, lors-

qu'onmatière d'impôt personnel un contribuable a été imposé dans
unecommune autre que celle de son principal domicile; et'encore,
lorsqueen matière d'impôt mobilier,il a été taxé dans une commune
oùil n'a pas d'habitation meublée. Les contribuables sont admis à
demander la réduction de leurs impôts, lorsque la cote qui leur a
étéassignée est trop forte, comparaison faite avec celles des autres
contribuables dans la même commune, et qu'ainsi l'égalité propor-
tionnelle n'a pas été observée.

Les demandes en remise ou modération peuvent être formées
quandla propriété a été atteinte par un événement malheureux, tel
îne grêle, inondation, incendie perte extraordinaire de mobilier,

dommageou défaut de location des bâtiments. Si le contribuable a
perdula totalité des revenus de cette propriété, il peut obtenir ,1a
remise intégrale de la taxe ; dans le cas contraire, c'est-à-dire s'il
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n'a éprouvé que des pertes partielles, c'est une simple modérât»
en remise partielle qu'il doit demander.

Les demandes en décharge ou réduction doivent être formées,]
peine de déchéance, dans le délai de trois mois à partir de lapubli-
cation ou émission du rôle par le préfet. La date de cette émission
est fixée par un arrêté de ce fonctionnaire ; il est toujours facile d'en
avoir connaissance, l'arrêté dont il s'agit devant être publié et affiché
dans la commune. Ainsi, en supposant qu'elle ait été fixée, au1"

janvier, il faut que les réclamations soient déposées avant le 31mars,
Les demandes en remise ou modération doivent être formées dam

les quinze jours qui suivent les événements qui ont donné lieu àoe
demandes.

Les réclamations en matière d'impôt doivent être adressées,en
forme de pétition, soit au préfet du département, soit au sous-préfet
de l'arrondissement, dans l'étendue duquel le contribuable estim-

posé.
Elles doivent être rédigées sur papier timbré,, à moins qu'elles

n'aient pour objet une cote moindre de trente francs, auquel caselle
ne sont pas assujetties au droit de timbre et peuvent être écritessut

papier ordinaire. Il n'y a point de forme spéciale dans laquelle les
réclamations doivent être rédigées, toutes les formes sont par con-

séquent bonnes, pourvu que le réclamant fasse clairement connaître
son nom, son domicile, l'objet et les motifs de sa demande. Nom
donnons ci-après une formule de ces pétitions.

Il est à remarquer que les pétitions ne peuvent rénnir des récla-
mations relatives à des impôts de plusieurs natures ; elles doivent être
individuelles. Ainsi, lorsqu'un contribuable se croit surchargéi

l'impôt mobilier, et taxé induement à l'impôt des portes et fenêtres,
il doit adresser au préfet deux réclamations distinctes, l'une pour
l'impôt mobilier, l'autre pour l'impôt des portes et fenêtres.

Les réclamations doivent toujours, à peine d'être refusées, être

accompagnées d'un extrait du rôle et de la quittance des terme
échus. A défaut par le réclamant d'avoir joint à sa demande le

pièces nécessaires, la pétition lui est renvoyée pour qu'il ait à laré-

gulariser.

FORMULE d'une réclamation en matière cf IMPÔT.

Monsieur le préfet, le soussigné (nom et qualité), demeurant!
N. commune de .canton de arrondissement k

, département de , a l'honneur de vous exposer...
S'il s'agit d'une réclamation en matière d'impôt foncier, qu'ils*

trouve imposé au rôle de l'impôt foncier de ladite commune, pour
1,'exercice 18 , à la somme de , et à raison du jardin deson

presbytère. Cependant, à raison de sa nature, ce jardin devrait être
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exemptde cet impôt, et en second lieu, si elle pouvait être due, ce

seraitpar la commune propriétairedudit jardin, et non parle sous-

signé.En effet, etc. En conséquence, le soussigné demande à être

déchargéde l'impôt ci-dessus auquel il a- été induement imposé.
SU s'agit d'une réclamation enmatière d'impôt desportes et fenêtres :

qu'ilse trouve imposé au rôle des contributions des portes et fenê-

tresdeladite commune pour l'exercice 18 , a la somme d , et

àraisonde quinze ouvertures savoir, etc. Cependant la maison occu-

péepar le soussigné ne compte que douze ouvertures, savoir, etc.
Enconséquence, etc.

S'il s'agit d'une réclamation en matière d'impôt mobilier : qu'il se
trouveimposé au rôle de l'impôt mobilier de la commune de ,

pourl'exercice de 18 , à la somme de , et à raison d'une ha-
bitationd'une valeur locative de . Cependant, depuis le 15

juillet18 , le soussigné n'a plus d'habitation meublée dans la
communede , dont il a cessé d'être desservant, et il a été imposé
àlacontribution mobilière dans la commune de , qu'il dessert

depuisla même époque. En conséquence, etc.
Oubien : le soussigné est convaincu que son habitation a été portée

ànuevaleur comparative beaucoup trop élevée. Ainsi le sieur N

occupedans la même maison un appartenant semblable, et il n'est

imposéqu'à une somme de . De même le sieur N etc. En

conséquence,le soussigné demande à ce que son impôt soit réduit et

portéseulement à la somme de
S'il s'agit d'une demande en remise, etc. : Le soussigné n'aurait

aucuneréclamation à élever contre cet impôt; mais un violent in-
cendiequi a éclaté dans la commune dans la nuit du et a dévoré

plusieursmaisons, a consumé la totalité de son mobilier, etc., etc.
Lesoussignévous supplie, Monsieur le préfet, de vouloir bien pren-
dreen considération cette circonstance, et il demande qu'il lui soit
accordéremise de la déclaration ci-dessus à laquelle il a été imposé.

A , le 18

Signature.

IMPRIMÉS.

Lesimprimés, livres, brochures et autres écrits contraires à la

religion et aux bonnes moeurs ne peuvent être vendus ou colportés
publiquement. (Voyez COLPORTAGE./

IMPRIMEURS.

Lesimprimeurs ne peuvent imprimer ni réimprimer les livres d'é-

glises,les heures et prières, sans l'autorisation préalable de l'évêque
diocésain.(Voyez LIVRES-D'ÉGLISE.)
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IMPRESCRIPTIBILITÉ.

L'imprescriptibilité est la qualité de ce qui n'est pas sujet à pres-
cription. Les choses qui ne sont pas dans le commerce, comme les

églises, sont imprescriptibles. (Voyez PRESCRIPTION.)
Le principe de l'imprescriptibilité des églises ne s'étend pas aux

terrains situés en dehors de ees églises, et qui n'en sont pas une dé-

pendance nécessaire et indispensable à leur destination publique;
ces terrains sont susceptibles de possession privée et de prescription
selon les principes du droit commun, soit au point de vue de la pro-
priété, soit au point de vue des servitudes.

M, Gaudry (1) enseigne aussi qu'on ne doit pas étendre l'impres-
criptibilité aux parties en dehors de l'église, qui forment une pro-
priété utile de la fabrique. Ainsi, dit-il, des terrains tenant à l'église,
et non destinés à son service, seraient prescriptibles, car ils ne sont

pas, comme l'église, consacrés à perpétuité à l'exercice du culte. Ils

peuvent être loués, ils pourraient être aliénés; ils sont dès-lors su-

jets à la prescription.
La cour de Caen a jugé aussi, par arrêt du 11 décembre 1848,

que le principe de l'imprescriptibilité des églises ne s'étend pas aux
terrains existants entre les piliers extérieurs ou contre-forts qui en
soutiennent les murs i mais ce principe d'imprescriptibilité s'applique
aux piliers et contre forts eux-mêmes, ainsi qu'au droit de passage
pour les réparations de l'église. Nous pourrions citer en ce sensplu-
sieurs arrêts, nous nous contenterons de rapporter l'arrêt suivant
de la cour de cassation du 7 novembre 1860.

a La Cour,
« Attendu que l'article 2226 du Code Napoléon déclare imprescriptibles les choses

qui ne sont pas dans le commerce, et si cette disposition s'applique aux édifices

actuellement consacrés au culte, il n'en est pas de même dos terrains situés en

dehors desdits édifices, et qui n'en sont pas une dépendance nécessaire et indis-

pensable à leur destination publique;
« Attendu qu'il est déclaré par l'arrêt attaqué, et ce par appréciation des faits de

la cause et des titres des parties, que les terrains dont la fabrique soutient l'im-

prescriptibilité ne font pas partie intégrante de l'église, et peuvent en être retran-

chés sans que l'église cesse de rester entière et de continuer à être affectée dansson

intégrité à la destination pieuse qui lui a été donnée;
« D'où il suit qu'en déclarant susceptible de possession privée le terrain litigieas,

et en jugeant, selon les principes du droit commun, les questions de propriétés et

de servitude qui s'élevaient à l'occasion dudit terrain, l'arrêt attaqué n'a violé au-

cune loi,
« Rejette, etc. »

(1) Traité de la législation des cultes, tome H, page 512.
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Le principe de l'imprescriptibilité des églises et chapelles consa-
créesau culte divin, principe incontestable, s'applique seulement
auxéglisesdans lesquelles le culte divin est publiquement et actuel-

. lementcélébré. (Arrêt de la cour de cassation du 4 juin 1835.)

INAMOVIRILITÉ.

Nousparlerons sous ce titre de l'inamovibilité des curés titulaires
: etdescurés desservants.

:
| Ier. INAMOVIBILITÉ des curés titulaires.

Les curés de première et seconde classe, ainsi que les chanoines

titulaires,jouissent du privilège de l'inamovibilité, c'est-à-dire qu'ils
nepeuvent être changés ou révoqués que de leur agrément, ou d'a-

prèsun jugement du conseil d'Etat. (Voyez CURÉ, § V.)
Lescurés jouissant de l'inamovibilité, mais suspendus de leurs

fonctionspour cause de mauvaise conduite ou de maladie, ont droit à
unepartie de leur traitement, en vertu du décret du 17 novembre

1811,rapporté sous le mot ABSENCE.Voyez aussi l'arrêté ministériel
ci-dessous.

Maisles curés dits desservants et les vicaires sont révocables à la
volontéde l'évêque, en vertu de l'article 31 de la loi du 18 germinal
anX. (Voyez AMOVIBILITÉ.)

AUÎ,TÈdu ministre de l'intérieur et des cultes, du 24 avril 1833.

i Nous ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur et des cultes,
« Vu l'ordonnanco de M. l'évêque de Versailles du 24 mars dernier, qui suspend

del'exercice de toutes fonctions pastorales le sieur Duhamel, curé de Poissy, pour
causede mauvaise conduite ;

< Vu la lettro de ce prélat du 2o du même mois, ayant pour objet de réclamer,
al'égarddu sieur Duhamel, l'application des dispositions du décret du 17 novem-
Me1811,qui ont prévu le cas où se trouve cet ecclésiastique ;

« Vu les renseignements transmis sur cette affaire par M. le préfet de Seine-et-
Oisedans sa lettre du 17 do ce mois ;

« Vu les articles 1, 2 et 3 du décret du 17 novembre 1811, concernant les curés
eldesservantstemporairement éloignés de leurs paroisses pour cause de mauvaise

conduite,ainsi que les articles 28,29 et 31 de l'instruction sur les payements des dé-
pensesdes cultes, du mois d'avril 1823 ;

« Arrêtons ce qui suit :
! ARTICLEl«r. L'ecclésiastique désigné par M. l'évêque de Versailles pour desser-

W la paroisse de Poissy en l'absence du curé titulaire interdit, percevra pendant
toutela durée et à partir de l'époque du remplacement, une somme égale aux trois
cinquièmesdu traitement du titulaire, laquelle somme sera prise sur ce même trai-
tement.
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« AfiT. 2'. Le' pro-cuf é aura droit, en onWe, à' l'a Jouissance du easuel et du pres-

bytère.
« ART. 3. Le préfet de Seine-et-Oise est chargé, etc. »

| II. INAMOVIBILITÉ des curés et desservants.

L'inamovibilité, c'est-à-dire la stabilité du prêtre à charge d'âmes

dans la paroisse qui Ini a été confiée, et dont il a été établi pasteur

par son évêque, est démontrée comme une longue et constante tra-

dition par les canonistes qui ont traité cette belle et importante

question. Nous l'avons abordée nous-même en ce sens dans notre

Cours de droit canon, et nous croyons avoir prouvé que les saintes

lois de l'Eglise ont voulu que le curé fût stable dans sa paroisse
comme l'évêque dans son diocèse. Il n'entre pas dans le plan decet

ouvrage, purement législatif, d'établir de nouveau cette thèse. Mais

nous devons dire que la funeste loi du 18 germinal an X est venue

briser, surtout en France, cette longue tradition des siècles, enli-

vrant les pasteurs des âmes, malgré la volonté de nos évêques, àla

merci de la puissance civile ; car les articles organiques, en déclarant

que les curés desservants (voyez DESSERVANTS)sont révocables àla

volonté de leurs évêques, n'ont eu d'autre but que de les rendre

révocables àla volonté des maires, des préfets et surtout du ministère

des cultes. Car, hélas 1 qui ne sait que trop souvent les évêques,

pour éviter un plus grand mal, se trouvaient dans la cruelle néces-

sité de changer des desservants contre leur gré, et sur une espèce

d'injonction du ministère des cultes. Nous n'oublierons jamais ce

que nous dit à cet égard, en 1834, un vénérable prélat auquel nous

parlions des inconvénients de l'amovibilité des desservants. Que

voulez-vous, nous répondit-il, je suis encore moins à plaindre que
tel de mes collègues à qui le ministre a imposé l'obligation de chan-

ger plus de soixante desservants pour donner gain de cause àdes

maires presque toujours les seuls coupables. On nous permettra de

dire,-car telle est notre conviction intime, fondée sur une longue

expérience, et nous ne la croyons pas exagérée, que la discipline
établie par les articles organiques sûr la question qui nous occupe,
a été l'une des plus funestes plaies qui aient été faites à la religion

depuis plus d'un demi-siècle. L'amovibilité a singulièrement altéré

la considération du clergé auprès des peuples ; elle lui a fait perdre
une grande partie de son influence, de son autorité, de son indé-

pendance; elle a-paralysé son zèle, amoli son courage, glacé sa cha-

rité, comprimé son désintéressement. Nous ne savons si nous nous

faisons illusion, mais il nous semble qu'il faut fermer les yeux à l'é-

vidence ou être aveuglé par les plus fortes préventions, pour ne pas

apercevoir que tel a été le déplorable résultat de la discipline laïq»6

et bâtarde que nous condamnons.
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Nous n'insisterons pas sur les inconvénients de l'amovibilité ;

grâceà Dieu, tout le monde aujourd'hui les voit et les sent. Nos évê-

ques,toujours dévoués à l'intérêt de la religion et à l'honneur du cler-

gé,commencent à s'en préoccuper vivement dans les conciles provin-
ciaux,et le temps n'est pas éloigné, comme nous en avons la ferme

confiance,pour ne pas dire la certitude, qu'ils rendront à ceux qu'ils
seplaisent à appeler leurs chers coopérateurs dans l'oeuvre du salut,
avec1''inamovibilité, l'entière dignité de leur caractère. S'ils ne l'ont

pasfait plus tôt, il ne faut s'en prendre qu'au malheur des temps où
nousvivons, et à l'aveuglement des gouvernements, qui, par le

moyende l'amovibilité, voulaient tenir le clergé sous leur dépen-
dance.Mais enfin des hommes d'Etat, éclairés par les événements,
ontdemandé l'abrogation des articles organiques qui ont établi ce
malheureux système. Un rapport assez remarquable a été fait à cet

égarddans la séance du 23 mars 1849, à l'Assemblée constituante.
Bienque ce rapport n'ait été suivi d'aucun résultat, nous croyons
néanmoinsdevoir le reproduire ici en entier à titre de document
officiel et à cause de l'importance de la question qu'il examine.

Nousne voulons point, qu'on le remarque bien, de l'inamovibilité

civile,parce que l'Etat est incompétent dans une question de ce

genre,il ne doit la décider ni dans un sens ni dans un autre ; aussi
nousregardons comme un empiétement coupable que le législateur
du 18 germinal an X, par l'article organique 31, ait établi de sa

propre autorité, l'amovibilité des desservants. Tout ce que le gou-
vernementpeut et doit faire, à cet égard, c'est de revenir sur ses

pasen abrogeant cette disposition législative qui est contraire aux lois
del'Eglise, et laisser ensuite aux évêques, de commun accord avec
lePape, le soin de rétablir, plus tôt ou plus tard, l'inamovibilité et
lesofficialités avec les conditions qu'ils jugeront convenables. Eux
seulssont compétents en cette matière. C'est pourquoi nous désap-
prouvons et condamnons, comme un empiétement sur les droits de

l'Eglise, la proposition de MM. Isambert, Pascal Duprat, Edgar
Quinet,Mispoulet, Gavarret et Cénac, qui a donné lieu au rapport
ci-aprèsde M. Chapot. Voici le texte de cetie proposition.

« Considérant que la loi organique du Concordat du 18 germi-
nalan X, en déclarant révocables, à la volonté des évêques, les
prêtresqui, dans les paroisses, remplissent les fonctions curiales, a
privé ces pasteurs des garanties dont ils jouissaient sous l'ancien
droit public delà France;

« Considérant que, par la convention du 26 messidor an IX, le

Saint-Siège n'avait point fait de distinction entre les curés de canton
et les succursalistes, qu'il avait maintenus également sous la pro-
tection du droit canonique existant en France au moment de la révo-
iutiori de 1789;

TOM. m, 14
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« Considérant que la République doit, dans sa justice, réintégrer
dans leurs droits primitifs des pasteurs qui font jouir le plus immé-
diatement le peuple des bienfaits de la religion.

« Et qu'il y a lieu de leur assurer des garanties analogues à celles
qui protègent les magistrats, par la reconstitution de tribunaux dis-

ciplinaires ecclésiastiques empruntés aux anciennes officialités.
i L'Assemblée nationale décrète :
<r Art. 1er. A l'avenir, les prêtres catholiques qui auront, pendant

cinq années, desservi une ou plusieurs paroisses, jouiront de l'ina-
movibilité au même titre que les curés de canton.

i Ils prendront le titre de curés de troisième classe.
« Art. 2. Les chanoines et les curés ne pourront être suspendus

ni privés de leurs fonctions qu'en vertu d'une sentence motivée ren-
due par le chapitre diocésain, et, en cas d'appel, par le chapitre
métropolitain, faisant fonctions d'officialités, après informations

préalables, l'inculpé dûment cité et entendu dans sa défense, soit par
lui-même, soit par un conseil de son choix.

« Ces sentences, avant leur exécution, seront soumises à l'appro-
bation du gouvernement dans la forme actuellement usitée.

« Art. 3. Il n'est pas d'ailleurs dérogé aux pouvoirs des évêques,
quant au spirituel, sur les ecclésiastiques de leurs diocèses respec-
tifs. »

Le but de cette proposition était d'établir une discipline plus dan-

gereuse encore que celle qu'a créée l'article organique 31. Elle ôtail
aux évêques le droit inaliénable de juger leurs prêtres, soit par eux-
mêmes, soit en déléguant leur'juridiction à des officialités, et ellele
donnait au gouvernement à l'approbation duquel devaient être sou-
mises toutes les sentences de Tofficialité, c'est-à-dire de l'évêquel
Quand nous demandons l'inamovibilité, ce n'est pas contre les évê-

ques, mais en leur faveur et dans l'intérêt de la religion et du sacer-
doce; nous ne demandons pas de nouvelles chaînes pour l'Eglise,
on lui en a imposé d'assez lourdes, nous voulons, au contraire, qu'on
lui rende sa liberté.

Le comité des cultes comprit sans doute toute la portée ettoutle

danger de cette proposition, car il la présenta à l'Assemblée consti-
tuante, conçue en ces termes :

« L'article 31 de la loi organique du concordat est rapporté ence

qui concerne la révocabilité des desservants.
« Il sera ouvert immédiatement, par le gouvernement, des né-

gociations avec le Souverain-Pontife, pour régler les conditions d'a-

près lesquelles seront rétablies l'inamovibilité des desservants et les
officialités ecclésiastiques. »

Cette proposition était encore vicieuse, car elle devait se borner
à rapporter l'article 31 de la loi organique; les négociations avec le
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Souverain-Pontife ne sont pas de la compétence de l'autorité civile.

Sonunique but et sa mission véritable était d'enlever l'obstacle mis

àla liberté de l'Eglise. Les négociations avec le Saint-Siège ont or-

dinairement pour résultat de lui arracher de force, et souvent avec

menace,d'importantes concessions qu'il ne cède qu'à regret et uni-

quementpour éviter de plus grands maux. A l'encontre de certains

catholiques, nous redoutons toujours, comme une cruelle nécessité,
desnégociations avec le Souverain-Pontife, car ce sont, en général,

, dessacrifices plus ou moins grands qu'on lui impose.
Dans la séance du 2 avril 1850, M. Jules Favre souleva inopiné-

mentla question de l'inamovibilité par un amendement ainsi conçu :

i A l'avenir, les curés dits succursalistes et desservants jouiront de
«tous les droits de curés de canton. L'article 31 de la loi organique
i du concordat est abrogé. »

Cet amendement a deux parties bien distinctes. Si l'auteur se fût

bornéà la seconde et qu'il l'eût convenablement développée, d'après
lesprincipes de la Constitution et de la liberté de l'Eglise, il eût été

dansle vrai. Mais malheureusement, la première partie était aussi

fausseque dangereuse. M. Berryer, qui était aussi peu canoniste

qu'il était orateur distingué et jurisconsulte habile, le comprit fort
bien.Il éluda avec beaucoup d'adresse la seconde partie contre la-

quelle,malgré son immense talent, il n'eut pu rien dire de satisfai-

sant,et combattit victorieusement la première aux grands applaudis-
sementsde l'Assemblée, qui, fascinée par les paroles éloquentes du

premier de ses orateurs, ne s'aperçut pas qu'il avait contourné la

question; elle ne fut pas même abordée sous son véritable point de

vue,et elle reste par conséquent toujours indécise. M. Jules Favre,

quiavait présenté son amendement par esprit d'opposition et non
dansl'intérêt de la liberté religieuse, ne comprit pas mieux l'avan-

tagequ'il en pouvait tirer. Ce qui a singulièrement nui à la question
deT'inamovibilité, c'est qu'elle a été trop souvent défendue par des

hommesplus hostiles que dévoués à l'Eglise. Elle sera un jour réta-
blie dans tous les diocèses de France, mais ce sera par ceux-là seuls

qui en ont reçu de Dieu la mission. Le clergé, sauf de bien rares ex-

ceptions, ne la demande, ne la veut qu'à cette condition.

RAPPORTfait au nom du comité des cultes sur la proposition de MM.
Pascal Duprat, Isambert, Edgar Quinet, Mispoulet, Gavarret et

Cenac, relative à /'INAMOVIBILITÉdes desservants et à l'institution des
tribunaux disciplinaires ecclésiastiques, par M. CHAPOT,représentant
du peuple. — Séance du 23 mars 1849.

« Citoyens représentants,
• Le 27 novembre dernier, quelques-uns de nos honorables collègues, MM. Pascal

Duprat, Isambert, Edgar Quinet, Gavarret, Mispoulet et Cenac, ont déposé sur le
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bureau de l'Assemblée une proposition tendant à modifier certains des articles ot-

ganiques annexés au concordat de 1801, dans ce qu'ils ont de relatifs à la distinction

faite entre les curés et les desservants à l'égard de l'inamovibilité.

« Ce qui leur a, disent-ils, inspiré cette pensée, c'est la situation du clergé infé-

a rieur en France, c'est l'état de subordination et de dépendance trop absolu qne
a les art. 31, 60, 61 et 63 du décret organique des cultes font à cette classe nom-

« breuse de prêtres, qui, sous le nom de desservants, répandent dans toutes les

a campagnes les bienfaits et les secours de la religion ; véritables ouvriers de l'E-

« vangile, ils portent le poids du jour et de la chaleur, ils ont tous les devoirs, toute

o la responsabilité des prêtres à charge d'âmes, ils n'en ont pas ce caractère spécial
« d'inamovibilité qui, dans l'ancienne discipline de l'Eglise, rehaussait leur dignité
« et les sauvegardait contre les caprices ou le mauvais vouloir (*) de leurs supé-
« rieurs ecclésiastiques. »

« Leur rendre ce caractère et rétablir à côté cette autre institution non moins

protectrice à un autre point de vue, des officialités ou tribunaux disciplinaires ec-

clésiastiques, voilà le but qu'il s'agit d'atteindre.

« Votre comité, régulièrement saisi de cette proposition, a consacré plusieurs
séances à son examen. Ses honorables auteurs, ainsi que M. le ministre des cultes,

ont été entendus, rien n'a été négligé pour que la question fut étudiée sous toutes

ses faces, et c'est le résumé de ce travail et des discussions auxquelles il a donné

lieu que je suis chargé de vous apporter.
« Constatons d'abord, en fait, qu'avant 1789, en France, tous les curés, c'esl-à-

dire tous ceux qu'on désignait sous le nom deparochus, ou chef de paroisse, jouis-
saient du bénéfice de l'inamovibilité. Ce n'est pas à dire pour cela que leur origine
fût de droit divin (1), car leurs pouvoirs ont été de tous temps considérés comme

(1) On ne trouve pas trace de l'existence des curés dans les premiers siècles de

l'Eglise ; c'est ce que remarque Devoli dans son traité : De Hierarchia Ecclesioe (lit

III, | 10; per tria fere secula, nulla in monumentis ecclesiasticis parochon»
mentio est.

Le savant Thomassin, dans sa Discipline ecclésiastique, première partie, livrel,

chapitre 21, constate la même chose ; Dans les commencements, dit-il, c'est-à-dire

dans les trois premiers siècles, l'évêque seul baptisait, ordonnait ; lui seul récon-

ciliait les pénitents à l'autel, lui seul célébrait le sacrifice, ou celui des prêtres qu'il

substituait et qu'il commettait pour cela. Ce n'est que dans le quatrième siècle que

les paroisses apparaissent distinctement à Rome, encore étaient-elles toutes renfer-

mées dans la ville. Enfin, voici comment s'exprime Fleury, de Inslil. ecclesiasl-,

chap. 18, partie I, page 196.
« Inde a primis seculis presbyteri dispositi fuere per certos tilulos, hoc est on-

toria, quoe alternatim episcopus visitavit, congregandorum fidelium causa. Ipsoran
curae coinmissa fuit certa urbis regio, ut plebis mores observarent; qui periclita-
bantur iis baptismum aut absolutionem dare poterant. Hac distributione presbyte-
rornm opus fuit in majoribus civitalibus vcluti et Roma) et Alexandria?, in quilins
inde a seculo IV plures ecclesiaj fuere, et in unaquaque peculiaris presbyter qui

populum doceret. Paulo post ruri sunt oratoria oedificala, in usum rusticorum, a

civitalibus dissitorum, quibus proefecti sunt presbyteri, alque hoe sunt origines «-

rarum seu parochiarum. In civitatibus minoribus ecclesia cathedralis una suflicie-

bat : undo adhuc parochia sunt in pluribus cathedralibus. »

(') Dites donc plutôt contre les caprices et le mauvais vouloir de l'autorité civile.
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essentiellement délégués ; cependant, du huitième au douzième siècle, sans qu'on

puisserien préciser, l'usage s'introduisit dans l'Eglise d'attacher à celte délégation

unesorte d'irrévocabilité. Les curés auxquels on donna charge d'âmes dans certaines

limites de juridiction, furent inamovibles dans leur titre canonique, et, par consé-

quent,dans leurs bénéfices, ce qui était inséparable ; il est même présumable que

lebesoin d'assurer une certaine permanence à leurs droits temporels ne fut pas pour

peude chose dans l'établissement de cet usage. Il convenait,en effet, de protéger
lescurés qui, successivement, et peu à peu, furent pourvus de bénéfices, contre les

fluctuations de volonté des collaleurs de ces bénéfices qui, trop souvent peut-être,
auraientété tentés de mettre l'abus à la place de l'usage. L'Eglise a toujours été

sagedans ses prévisions ; d'ailleurs, les moeurs de celte époque étaient bien diffé-

rentesdes nôtres, tout alors avait un caractère de stabilité et presque d'immobilité

dontnous sommes loin de nos jours. Parmi les deux classes de seigneurs et de serfs

qui composaient alors la société, il fallait que le curé fût revêtu d'un titre qui pro-

tégeâtson indépendance contre les premiers, et qui lui donnât aux yeux des autres

cettedignité, cette influence morale dont il avait besoin comme leur protecteur.
Maisrappelons encore que cette inamovibilité n'était ni dans le dogme ni dans les

prescriptions absolues de l'Eglise ; c'était tout simplement un point de discipline

ecclésiastiquedont rien n'interdit le changement ou la modification, selon les di-

versesexigences des temps et des lieux; ceci est à l'abri de toute controverse et

nesaurait être contesté.
i Toujours est-il qu'en 1789 la discipline de l'Eglise, à l'égard de la question qui

nousoccupe, était telle que nous venons do l'indiquer.
« La révolution survint; dans ce terrible cataclysme où tant d'institutions sécu-

lairesvinrent successivement s'engloutir, l'Eglise, surtout, eut à déplorer bien des

malheursI Elle fut à deux doigts de sa perte, et si l'on veut apprécier les disposi-
tionsconcordataires qui intervinrent plus tard entre le gouvernement français et le

Saint-Siège,il faut tenir compte do l'affreux désordre que cette révolution avait jeté
dansle sein de la société catholique en France. Ecoutons, à cet égard, ce que dit
le savant auteur des Rapports et Travaux inédits sur le concordai de 1S01 (1).

< Le culte public était complètement aboli ; aucun signe extérieur ne rappelait
• l'alliance du ciel et de la terre ; aucune instruction religieuse n'était donnée à
<l'enfance ni à la jeunesse dans les écoles publiques; les catholiques n'avaient pas
« de temple; quelques prêtres disséminés sur la vaste étendue du territoire, so
« ilérobant soigneusement à la surveillance d'une police hostile et ombrageuse qui
1 leur inspirait une juste défiance, étaient les uniques distributeurs de la parole
'sainte et des sacrements. Us officiaient dans des chapelles privées ou dans des
« réduits secrets. Les campagnes étaient absolument privées du bienfait de leur
« ministère, et on avait peine à découvrir dans les grandes villes les trace» derni-
« effacéesdu catholicisme. Quelques prêtres constitutionnels réunis à Paris s'effor-
" çaient vainement de faire jaillir quelques étincelles des cendres de leur Eglise

W ce sont los évêques qui, dans les conciles, ont établi l'inamovibilité des curés à

charged'âmes, tandis que ce sont vos lois civiles qui ont détruit ou du moins sus-

penducette inamovibilité.

(t) Un vol. in-8 publié par M. F. de Portalis, sous les yeux et, dit-on, avec le

concoursde son illustre père. — Voyex ce rapport de Portalis dans notre Cours de
if oit canon.
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« écroulée. Ils partageaient h Paris, avec les théophilanthropes, quelques temple,
« dépouillés, quelques autels profanés par les orgies dégoûtantes du culte insensé
a de la Raison; leurs encycliques n'étaient lues que par quelques-uns de leurs collè-
a gués humiliés, découragés, et qui n'avaient dans leur communion qu'un petit
a nombre de sectaires, restes dégradés des convulsionnaires de Saint-Médari, on

« disciples mal affermis d'un christianisme métis, mêlé de doctrines révolutionnaires.!
« Telle était la situation du catholicisme en France lorsque le 2 pluviôse an VI,

c'est-à-dire le 21 janvier 1800 (date assez remarquable), un arrêté des consuls or-
donne que toutes les églises soient rendues au culte ; plus tard, ce sont les fête

civiques qui sont supprimées, c'est la mémoire du pape Pie VI à laquelle on rend

des honneurs publics, c'est enfin le Concordat qui se signe à Paris, le 13 juillet
1801 ; le Concordat, a ce grand acte, le plus important que la cour de Romeail

« conclut avec la France, et peut-être avec aucune puissance chrétienne, » ainsi

que le fait remarquer un historien, homme d'Etat célèbre (1).
« Il est inutile de rien dire ici de la transformation qu'avait subie l'esprit public,

les moeurs, les usages, les rapports, tout était changé; doit-on s'étonner quela

discipline ecclésiastique ne soit pas demeurée invariablement la même ?

8 Le Concordat se compose de dix-sept articles ; deux seulement de ces articles

sont à rappeler dans l'intérêt de notre discussion, les voici :

8 Art. 9. Les évêques feront une nouvelle circonscription des paroisses de lents
« diocèses, qui n'aura d'effet que d'après le consentement du gouvernement.

« Art. 10. Les évêques nommeront aux cures. Leur choix ne pourra tomber que
a sur des personnes agréées par le gouvernement. »

8 Voilà donc des paroisses créées et des curés nommés ; quel sera l'un des carac-

tères principaux de ces curés ? Aucune des deux parties contractantes n'en fait

l'objet d'un doute, l'exécution l'a prouvé, c'est l'inamovibilité ; d'où il semblerait

naturel de conclure que si l'on était resté sous l'empire exclusif du Concordat, toutes

les paroisses formées en exécution de l'article 9 auraient joui du même bénéfice.

8 Mais voici venir de nouvelles dispositions qu'on appela les articles organiques
du culte, et qui, celte fois, ne sont l'oeuvre que du seul pouvoir temporel. Cepen-
dant elles n'élaient pas en conformité parfaite avec les dispositions du Concordai,
elles y dérogeaient en plusieurs points, ce qui n'empêcha pas que ces dispositions
nouvelles fussent proposées comme une annexe nécessaire des premières, et comme

étant en quelque sorte le résultat d'une convention tacite, implicite avec le Saint-

Siège (2).
a Voici ce qu'elles contenaient au sujet de la question qui nous occupe :

(1) M- Thiers, Histoire du Consulat et de l'Empire, t. II.

(2) Les articles organiques, dit l'auteur déjà cité, placés à la suite do la conven-

tion diplomatique, furent proposés comme -ne formant qu'un tout avec elle. Lt

conseil d'Etat les reçut sans examen ni discussion, ils furent transmis de la mêmî

manière au Tribunat et au Corps législatif avec un projet do loi qui se bornait à

ordonner leur promulgation et à les revêtir du commandement nécessaire pour les

rendre exécutoires.

Cependant le Saint-Siège n'avait pas eu connaissance de ces articles organiques,
et ceux qui soutenaient la convenance et la légalité do cette manière d'agir disaient

que l'intervention du Saint-Siège n'élait nullement nécessaire dans un acle pure-
ment législatif, et que jamais les rois de France n'avaient fait d'une do leurs ordon-

nances la matière d'une négociation.
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i Art. 31. Les vicaires et desservants exerceront leur ministère sous la surveil-

i lance et la direction des curés.

« Ils seront approuvés par l'évêque et révocables par lui.

« Art. 60. Il y aura au moins une paroisse par justice de paix.
« Il sera en outre établi autant de succursales que le besoin pourra l'exiger.

Le Souverain Pontife ne crut pas devoir laisser passer sans protestation cet acte

du pouvoir temporel, et voici ce que Ton trouve écrit dans une note du cardinal

Consalvi,le même qui avait signé le Concordat au nom du Saint-Siège, à M. Cacault,

ambassadeurde France à Rome, le 22 mai 1802 :

i Par ordre du Saint-Père, le soussigné ne doit pas vous laisser ignorer que plu-
« sieurs circonstances qui ont suivi la publication faite en France du Concordat

« du 13 juillet 1801, et de la bulle qui le contient, ont affecté la sensibilité de Sa

( Sainteté, et l'ont mis dans un embarras difficile relativement à la publication
i qu'on doit faire ici du-Concordai. Le soussigné entend parler, et toujours par
« ordre de Sa Sainteté, des articles organiques qui, inconnus à Sa Sainleté, ont été

i publiés avec les 17 articles du Concordat, comme s'ils en faisaient partie (ce que
i l'on voit d'après la date et le mode de publication) ; ces articles organiques comme

« s'ils en faisaient partie (ce que l'on voit d'après la date et le mode de publication);
i cesarticles organiques sont représentés comme la forme et la condition du réta-

i blisscmenl de la religion catholique en Franco. Cependant plusieurs de ces arti-

i clés s'étant trouvés aux yeux du Saint-Père, en opposition avec les règles do

« l'Eglise, Sa Sainteté ne peut pas, à cause de son ministère, ne pas désirer qu'ils
i reçoivent les changements convenables et les modifications nécessaires. » (Histoire
iu pape Pie VII, par M. le chevalier Artaud, 5e édition, in-12. Paris, Adrien

Leclerc,1839, tom. I, chap. 22, p. 260.)
Les réclamations du Saint-Siège no se sont pas bornées là ; le Pape fit faire, le

18août 1803, par le cardinal Caprara, uno protestation officielle (') et détaillée
contretout ce que los articles organiques renfermaient de contraire aux lois et à la

discipline de l'Eglise. Dans la notification de 1809, il rappela la protestation de
1S02contre ce qu'il désigne sous le nom de Constitution organique; à Fontaine-

bleauel à Savone il renouvela ses plaintes. Enfin, dans le Concordat de 1817, acte

solennellement ratifié el confirmé, quoique non suivi d'exécution, il fit insérer la

disposition suivante : « Les articles dits organiques, qui furent faits à l'insu de Sa

Sainleté, et publiés sans son aveu, le 8 avril 1802, sont abrogés en ce qu'ils ont do

contraire à la doctrine et aux lois de l'Eglise. (**)»
Tout cela n'a point empêché les partisans obstinés des articles organiques de dire

qnc ce qui donne à penser que lo Pape no considérait pas ces dispositions législa-
tives comme essentiellement hostiles à l'esprit de l'Eglise, c'est qu'il en a toléré

l'exécution, qu'il n'en a pas formellement exigé la modification, et que lorsqu'en
18041ePapePie VII est allé à Paris sacrer l'Empereur, il n'a reçu do lui d'autre
serment que celui d'observer les lois du Concordat.

(Voir sur les débats auxquels donnèrent lieu la formule et les termes du serment
entre l'Empereur et le Pape, le rapport de M. Bernier, évoque d'Orléans, au ministre
desaffaires étrangères, et le rapport de M. de Talleyrand à l'Empereur, du 13 juillet
1804. (Arlaud, Histoire de Pie VU, tom. II, chap. 12.)

0 Voyez cette protestation dans notre Cours de droit canon, 3e édition, page 312.

(') Daus lo projet de cet article, il était dit d'une manière absolue que les ar-

ticles organiques étaient abrogés.
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« Art. 61. Chaque évêque, de concert avec le préfet,réglera le nombre etPéien-
< due de ces succursales. Les plans arrêtés seront soumis au gouvernement, et ne
i pourront être mis à exécution sans son autorisation.

a Art. 63. Les prêtres desservant les succursales sont nommés par les évêques.i
« Si l'on s'en était tenu à la stricte observation des dispositions législatives qui

viennent d'être rapportées, les desservants auraient été, comme l'indique formelle-
ment l'article 31, en tous points assimilés aux vicaires, c'est-à-dire qu'ils n'at-
raient point été curés eux-mêmes, mais auraient, comme les vicaires, exercé lent
ministère sous la surveillance et le contrôle du curé dans le ressort territorial duquel
leur succursale aurait été comprise. Il n'en a pas été ainsi, les desservants ont reçu
le titre et toutes les attributions des curés, moins l'inamovibilité; e'est-à-dire qu'i
leur égard il y a eu modification de la discipline ecclésiastique, telle qu'elle était

reçue en France avant 1789. Examinons s'il n'y avait pas quelque raison pour qu'il
en fût ainsi.

« D'abord les conditions de l'existence temporelle des curés des paroisses étaient

singulièrement changées ; il n'y avait plus ni prébendes, ni bénéfices; d'un autre côté,

l'organisation sociale n'élait plus la même ; là où il y avait autrefois des seigneurs
et des serfs, l'égalité régnait désormais. Enfin, l'application générale du principe
d'inamovibilité appelait nécessairement le rétablissement des officialités ou de tri-

bunaux disciplinaires ecclésiastiques ; or, là se. présentaient des difficultés de mise en

oeuvre considérables au double point do vue de l'organisation de ces tribunaux el

des résistances qu'ils auraient pu rencontrer dans les préjugés de eette époque.
« La peine déjà fut assez grande pour faire adopter le concordat sous le patronage

môme des articles organiques, oeuvre exclusive, cependant, du pouvoir temporel.
a Qu'on se figure ce qu'eût été l'opposition et ce qui serait peut-être arrivé, si

l'on avait proposé le système général de l'inamovibilité avec l'annexe nécessairt

des tribunaux disciplinaires ecclésiastiques ayant leur procédure à part et leurs

attributions propres. Croit-on qu'on eût pu faire accepter cela par des hommes qui

occupaient toutes les branches du pouvoir, qui sortaient de la révolution et qui, tout

imprégnés encore de l'esprit philosophique du dix-huitième siècle, considéraient le

rétablissement du culte comme un outrage à ce qu'ils appelaient l'esprit national,

comme un démenti aux prétendues conquêtes de la raison humaine? Non, cela n'eût

pas été possible, et l'on ne devait pas y songer.
« Au surplus, cette modification dans l'ancienne discipline so justifie encore pat

des considérations d'une nature plus intime.

« Reportons-nous aux premiers temps de l'érection des diocèses, après le concor-

dat de 1801, pour apprécier dans son ensemble la position des premiers évêques

institués, récemment assis sur leurs nouveaux sièges. Do quel clergé, de quels prêtres
se voyaient-ils entourés ? Les uns (ils ne laissaient pas que d'être nombreux) avaient

trempé dans le schisme, et la plupart ne semblaient pas encore en être entièrement

revenus ; les autres, sortis de leurs retraites, ou rentrés dans le pays après dix an!

d'exil, avaient droit à plus de confiance, mais si le motif de leur éloignement était

saint et sacré, leur conduite privée durant ce long espace de temps demeurait in-

connue et ne pouvait encore s'apprécier ; d'autres, enfin, élevaient déjà des doutes

sur la validité canonique du concordat, et menaçaient nos églises d'un nouveau

schisme qui, en effet, ne tarda pas à éclater. Dans cet état de choses, quel parti pou-
vaient prendre les nouveaux évêques? S'ils avaient donné des titres inamovibles»

tous ces prêtres divisés entre eux, suspects ou menaçants et plus ou moins inconnus,

c'en était fait peut-être de l'Eglise en France, car son salut dépendait plus que jamais
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del'orthodoxie et de la moralité du clergé paroissial. Cependant, il fallait ériger sans

délailes paroisses, rétablir immédiatement l'exercice du culte, et pourvoir au bien

spiritueldes peuples. Que faire donc t Pas autre chose n'était possible et sage que ce

quise fil en effet. Chaque paroisse eut son curé révocable à la volonté de l'évêque
dansle cas où une triste expérience ferait connaître que telle nomination avait été

malheureuse, et qu'il importait de la révoquer. Qui oserait blâmer aujourd'hui
; mêmecette manière d'agir, et qui balancerait à l'approuver ? Disons-le cependant,
: onpouvait donner des titres à certains prêtres d'une vertu solide et éprouvée, et ce

futaussi généralement par de tels choix que les évêques pourvurent aux places ina-

moviblesou cures de canton. Mais ces places une fois remplies, on ne pouvait ni

accorderà tous les autres curés ce même droit d'inamovibilité, au risque de se lier

lesmains dans une infinité de cas contre lesquels il fallait précisément se prémunir,
ni l'accorder aux uns en le refusant aux autres, etjeter par là des germes de division

dansle clergé. Un autre obstacle s'opposait encore au rétablissement du même droit

pourtous; les évêques devaient, d'après l'article 9 du concordat, s'entendre avec le

gouvernement et obtenir son consentement pour la circonscription des paroisses,

or, le gouvernement ne voulait, de son côté, reconnaître en général comme curés

inamovibles que les curés de chefs-lieux de canton; ce fut donc par la force même

deschoses et comme une nécessité inévitable que la plupart des paroisses furent

érigéesen simples succursales sans condition d'inamovibilité (i).
< Tontes ces raisons réunies expliquent assez comment le Souverain-Pontife et

l'Eglisede France avec lui ne crurent pas devoir s'opposer autrement que nous

l'avonsdit à l'exécution des articles organiques sur ce point ; de son côté, le gou-
vernement,s'inspirant des leçons de l'expérience, laisse dans l'oubli certaines dis-

positionsde ces articles organiques inconciliables avec la discipline et l'indépen-
dancede l'Eglise ; de sorle que ces dispositions, tombées en désuétude, perdirent
leurforce obligatoire et cessèrent d'être un épouvantail pour les consciences fidèles
et timorées.

« Au surplus, il n'est pas hors do propos de faire observer que les évêques firent
toutce qui dépendait d'eux pour rehausser le caractère des prêtres succursalistes.
te décret organique les réduisait au simple état de vicaire en les subordonnant aux
curésde canton ; l'épiscopat leur donna toute l'importance et les attributions de ces

(1) Ce passage est extrait d'une note officieuse remise au rapporteur par un des
membrestrès-recommandables du Clergé étranger à l'Assemblée nationale (*).

C) Ce passage dépeint assez bien l'état du clergé après le concordat, et toutes les
raisonsqu'on y fait valoir étaient sans doute à considérer; mais l'auteur de la note

officieusea oublié de dire que, s'il y avait alors des prêtres constitutionnels, il y
avaitaussi des évêques qui avaient également participé à ce schisme et qui n'en

étaientpas entièrement revenus, ce qui, de leur part, rendait le système d'amovibi-
lité infiniment dangereux, car ils favorisaient les prêtres schismatiques au détriment
desprêtres orthodoxes. Mais heureusement qu'à celte époque on n'avait pas encore
l'habitude de changer les prêtres comme on le fit plus tard. Cette raison, que nous
avionsdéjà rencontrée dans une brochure de M. l'abbé Boyer de Saint-Sulpice, ne
nousparaît donc pas péremptoire. L'inamovibilité avec les officialités n'eut pas été

plus dangereuse alors qu'elle ne le serait aujourd'hui. Dans tous les cas, on ne peut,
de nos jours, alléguer une semblable crainte, car le clergé paroissial est partou

1

d'une orthodoxie admirable, et d'une conduite exemplaire.
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derniers, sauf r-inamovibilité, révélant par anticipation tout l'intérêt que devaitM

inspirer cette classe nombreuse des desservants.

« C'est sous l'empire de cotte législation du Concordat et des articles organiques
ainsi modifiés par l'usage, que la religion s'est rétablie en France, que le clergés'ts,

reconstitué et a vécu jusqu'à nos jours ; on ne peut pas dire assurément queces

conditions d'existence aient été défavorables à son développement. Quelle admiras

tration plus apostolique et plus paternelle à la fois que celle des évêques? quel

clergé plus recommandable par ses vertus, ses lumières et ie sentiment profondde

sa discipline que le clergé français ? Quelle vie plus remplie de dévouement quecelle

de ces modestes prêtres qui, soit au sein de nos villes, soit au milieu de nos cam-

pagnes, distribuent sans relâche les secours de leur ministère à tous les besoinset

à toutes les souffrances.

« Cependant, éveillés par quelques publications d'une doctrine équivoque, m

vague préoccupation s'est emparée de l'esprit de quelques-uns ; ils ont cru leurin-

dépendance menacée et la dignité de leur ministère compromise. En consultant dans

les publications dont nous venons de parler les tradilions et les souvenirs histori-

ques, ils ont vu que partout et depuis des siècles l'Eglise a eu soin d'assurer au

pasteurs des âmes une existence fixe et indépendante (1), et ils se sont demandés

quoi si grand intérêt les privait aujourd'hui de celte inamovibilité dont leurs pré-
décesseurs avaient si longtemps joui.

« D'autres avec eux se le sont aussi demandé, et de ce nombre se trouvent cetu

de nos honorables collègues qui sont les auteurs de la proposition qui fait l'objet
de notre examen.

« Ils ont dit, pour soutenir leur thèse, que lo système d'amovibilité est une inno-

vation récente, contraire à la discipline générale de l'Eglise tant ancienne quemo-

derne, et décrétée par un pouvoir incompétent.
« Que l'amovibilité dépouille le clergé de toute garantie et subordonne ses desti-

nées à la volonté sans contrôle d'un seul homme (*), d'où suivent nécessairementla

(I) On trouve le passage suivant dans un concile tenu à Nimes en 1096, soush

présidence d'Urbain II. « Sacerdotes quando regendis proeficiuntur ecclesiis,démâte

episcopi curam animarum suscipiant, ubi et in tota vita sua desserviant, nisi degra-
dentur canonico judicio. » (Canon IX, Recueil général des Conciles, p. 1731.)

Le concile do Trente, à son tour, dans sa session XXIV, de Reform., chap. 13,

s'exprime ainsi :

a Ut in iis civitalibus et locis ubi parochiales ecclcsiaj certos non habent fines,
nec earum redores proprium populum quem regant, sed promiscue sacramenta ad-

ministrant episcopi pro tuliori animarum cis commissarum salute, distincto popub
incerlas propriasqueparochias-unicuique suum perpeluum peculiareniquo parochun
assignent qui cas cognoscere valeat el a quo solo sacramenta suscipiant. n

(*) Si le clergé secondaire élait livré à la volonté sans contrôle d'un seul homM,

de l'évêque, le mal ne serait pas encore si grand, mais le malheur est qu'il soit

livré sans contrôle à la volonté haineuse et passionnée d'un maire, d'un instituteur,

de deux ou trois hommes remuants et impies d'une paroisse, d'un sous-préfet, d'an

préfet, d'un représentant el enfin du ministère des cultes. C'est là, selon nous,I»

cause de tout le mal ; elle n'est pas dans la volonté de l'évêque qui, dans quelque
rares exceptions, nous l'avouons, peut être arbitraire et même injuste, mais qui es'

plus souvent, pour no pas dire toujours, paternelle, juste, indulgente.
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déconsidération du clergé inférieur, son découragement et la rareté des vocations,

la faiblessede son caractère, le défaut d'affection réciproque des curés et des pa-
roissiens;

. - i Que la continuation du système d'amovibilité détacherait le clergé de l'épisco-
: patetnuirait à la bonne harmonie qui doit régner entre l'évêque et ses prêtres ;

« Que l'amovibilité n'est pas un moyen indispensable à l'épiscopat pour tenir le

clergéinférieur dans le respect et la soumission ; qu'elle ne profite qu'aux ennemis

dusacerdoce,et que l'expérience qu'on a faite jusqu'ici n'en a que trop démontré

lesinconvénients (").
t De leur côté, les partisans du statu quo rappellent (ce qui a été dit plus haut)

queles curés ne sont pas d'institution divine ; que l'inamovibilité n'est qu'un sim-

: piefait de discipline ecclésiastique, dont rien n'interdit la modification ou le chan-

gement;que la situation actuelle des desservants en France est réglée par des dispo-
sitionslégislatives que le Souverain-Pontife lui-même a déclarées provisoirement

obligatoiresen conscience, ainsi que cela résulte d'une lettre écrite à l'évêque de

Liège,et dans laquelle on lit le passage suivant :

«Jusqu'à ce qu'il en ait été autrement statué par le Saint-Siège (**),la discipline
i introduite depuis le concordat de 1801, et selon laquelle les évêques ne confèrent
« auxrecteurs des églises dites succursales qu'une juridiction révocable à volonté,
« est en vigueur et oblige en conscience (1). »

« Examinant ensuite la question au point do vue théorique, ils distinguent entre

Imamonbililé canonique cl l'inamovibilité civile; et ils se demandent si ces deux

inamovibilités peuvent être séparées? Oui, sans cloute, disent-ils, selon le système

.. radicalde ceux qui veulent la séparation complète de l'Eglise et de l'Etat ; mais
dansla situation présente, avec le maintien du budget des cultes dans les dépenses
del'Etat, avec une législation formelle qui stipule qu'aucune portion du territoire

français ne peut être érigée en cures ou en succursales sans l'autorisation du gou-

vernement,peut-on admettre la possibilité d'une telle séparation ? Quels n'en se-

raientpas, du reste, les inconvénients, soit pour l'administration civile, soit pour
l'administration religieuse ?

« Voilà quelles sont à peu près les raisons produites de part et d'aulre dans l'in-
térêtdes deux systèmes. C'est donc ainsi que se présente la question :

i Faut-il étendre le bénéfice de l'inamovibilité à tous les desservants et curés des

paroissesou succursales.
« Faut-il rétablir les officialités ecclésiastiques, et dans quelles conditions ?
« Votre comité, Messieurs, a été unanime pour reconnaître qu'en l'état présent

(1) Par une lettre de M. le cardinal Lambruschini à Mgr l'évêque de Viviers, cette
décisionprovisoire est déclarée applicable à la France.

(') Jamais le système d'amovibilité, quelque déplorable qu'il soit, ne détachera.
leclergédo l'épiscopat. Nous venons de le dire, le mal n'est pas là, car l'amovibilité
M profite pas plus aux évêques qu'aux desservants. Comme on le dit fort bien, elle
M profite qu'aux ennemis du sacerdoce qui l'ont surabondamment prouvé pendant
•eut le règne du gouvernement de juillet.

(") Son Ex. Mgr le nonce à Paris (Mgr Fornari, mort cardinal) nous a dit, à
cetteoccasion, que le Souverain-Pontife n'avait donné cette dispense provisoire
î»à cause du malheur des temps et de l'existence des articles organiques. Ce n'est
doncqu'une tolérance dont il ne faut pas faire un principe.
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des choses et des esprits, la situation du clergé du second ordre, en ce qui touche
les questions qui viennent d'être posées, appelle un sérieux examen et peut-être
certaines réformes.

« Voici comment s'exprime à ce sujet Mgr l'évêque de Digne, aujourd'hui arche-

vêque de Paris, dans son Traité sur les institutions diocésaines :

a On a laissé, sans les relever de leurs ruines, les anciennes institutions dansles-

« quelles le clergé du second ordre puisait des garanties. Alors, voici ce qui est

« arrivé : le presbytérianisme que les organiques voulaient étouffer s'est reproduit
a par voie de réaction; l'autorité épiscopale, méconnue et outragée par l'esprit de

a révoile, s'est trouvée affaiblie à la suite même des moyens qu'on avait employés
« pour la fortifier. Cette situation qui, chaque jour, peut empirer, cache à noiyeni,
<cpour l'Eglise de France, les plus graves périls. Elle doit fixer sérieusement fat-

« tention du gouvernement et surtout des évêques ; pour nous, nous ne cesseronsde

« le répéter, le principal remède qui nous paraîtrait devoir lui être opposé serait

a une organisation ecclésiastique plus conforme à la fois à l'esprit des canons etl

« l'esprit d'une liberté bien entendue. »

« Aux yeux de ce savant prélat, comme aux nôtres, le double intérêt du gou-
vernement temporel et de l'autorité spirituelle se trouve engagé dans cette question,
et c'est par un accord entre ces doux pouvoirs que les difficultés de son application
doivent être résolues.

« Vainement dirait-on qu'il ne s'agit ici que de rétablir en ce point l'ancienne

discipline de l'Eglise, ou plutôt de rapporter le décret organique qui avait incom-

pétemment modifié cette discipline ; dès l'inslant que l'Eglise a accepte cette modi-

fication et y a conformé ses actes depuis près d'un demi-siècle, il y a autre chose

qu'un simple article do loi à rapporter (*).
« D'ailleurs, le Souverain-Pontife a eu l'occasion de s'en expliquer, ainsi que

nous l'avons déjà vu, et il l'a fait d'une manière formelle, qui lie positivement

l'Eglise jusqu'à nouvelle décision.
« C'est donc vers cette nouvelle décision qu'il faut faire converger nos efforts

dans l'intérêt de la cause que nous voulons tous servir, celle de la dignité et delà

plus grande somme de bien-être du clergé, spécialement du clergé du second ordre.

« Les honorables auteurs delà proposition l'ont compris, et ils se sont associési

la pensée du comité en résumant leur projetet leformulant do la manière suivante:

« L'art. 31 de la loi organique du Concordat est rapporté en ce qui concernai!

a révocabilité des desservants.

a II sera ouvert immédiatement, par le gouvernement, des négociations avecla

a Souverain-Pontife, pour régler les conditions d'après lesquelles seront rétablies

« l'inamovibilité des desservants et les officialités ecclésiastiques. >

a C'est de cette proposition,ainsi modifiée par ses auteurs que je suis chargé,Mes-

sieurs, au nom de votre comité dos cultes, de vous proposer la prise en considération.

a Dans une question qui intéresse si essentiellement le bien-être et la dignité d«

clergé (**), c'est bien le moins qu'on donne la parole à l'Eglise, qu'on la consulte el

(') Eh ! mon Dieu non, il n'y a rien autre chose; c'est évident comme lo soleil.

(") Si l'on se fut vraiment intéressé au bien-être et à la dignité du clergé, il eu'

été beaucoup plus naturel et surtout plus libéral, au lieu de recourir au Souverain-

Pontife, ce qui, dans l'inlenlion des auteurs do la proposition équivalait à une fin

de non recevoir, d'abroger formellement, par un décret, l'article 31 de la loi du 18

germinal an X, car c'eût été par le fait môme établir l'inamovibilité, comme l'avenu

le prouvera, si l'on ne met plus d'entraves à la liberté de l'Eglise.
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'
m'onreconnaisse formellement que rien ne peut être tenté, en fait de changement

: dediscipline, que par elle-même ou de son consentement.

i Obi certes, il eût été désirable que l'Eglise.de France, réunie en concile na-

tional, résolût en définitive toutes ces questions de détail qui, depuis trente ans,
"

donnentmatière à une controverse trop souvent envenimée. Rien n'eût été plus beau

: quede voir, sous la seule protection des principes de liberté qui nous régissent

: désormais,une de ces réunions imposantes qui affermissent la foi et rassurent les

consciences,proclamer là-dessus ses décisions souveraines. Tout en regrettant que

lesévénements politiques et l'état d'ébranlement dans lequel se trouve la société

françaisene l'aient pas encore permis, le comité des cultes se borne à demander que

; legouvernement,sur l'invitation de l'Assemblée nationale, ouvre avec le Souverain-
'

Pontifedes négociations touchant cette double question de l'inamovibilité et des of-

; ficialitésecclésiastiques à rétablir en France; que ces négociations soient immédiates

etpromptement conduites. Ainsi l'on obtiendrait bientôt une solution que tout le

inondedésire, et ce serait de plus un moyen pacifique et naturel de prouver à l'au-

gustePontife, si durement éprouvé, que l'antique esprit catholique en France survit

- à toutesles révolutions, et qu'elle n'a rien perdu de son respect et de son dévoue-

; mentpour le Saint-Siège.'
« Telles sont, Messieurs, les conclusions que votre comité des cultes a l'honneur

: devous proposer. >

| III. INAMOVIBILITÉ des instituteurs.

Il est un vice de la loi de juin 1833, sur lequel presque tous les

espritséclairés semblent d'accord aujourd'hui. C'est l'inamovibilité
del'instituteur primaire. La loi du 15 mars 1850 a modifié profon-'
démentcette condition, tout en maintenant de légitimes garanties

; contrel'arbitraire.
Autant l'inamovibilité des curés desservants est utile au bien de

la religion, et par conséquent de la société, autant celle des insti-

; tuteurs était dangereuse. N'était-ce pas une anomalie révoltante d'é-
tablir dans une même commune à côté d'un curé amovible, un ins-

" tituteur qui jouissait du privilège de l'inamovibilité ? L'expérience
estencore venue donner raison à ce que nous disions à cet égard, en

\ 1844,dans notre Cours de droit canon.

Quoiqu'il en soit, la loi du 15 mars 1850, article 33, a statué que
lerecteur peut, suivant les cas, réprimander, suspendre, avec ou
sansprivation totale ou partielle de traitement, pour un temps qui

; n'excéderapas six mois, ou révoquer l'instituteur communal. L'ins-
tituteur révoqué est incapable d'exercer la profession d'instituteur,
soitpublic, soit libre, dans la même commune. Le conseil départe-

ç mentalpeut, après l'avoir entendu et duement appelé, frapper l'ins-
tituteur communal d'une interdiction absolue, sauf appel devant le
conseilsupérieur de l'instruction publique dans le délai de dix jours,
àpartir de la notification de la décision. Cet appel n'est pas sus-
pensif. En cas d'urgence, le maire peut suspendre provisoirement
'instituteur communal, à charge de rendre compte, dans les deux

jours, au recteur.
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On voit que l'instituteur jouit encore d'une sorte d'inamovibilité
car on ne peut le changer, le déplacer sans son agrément. Il peut
être réprimandé, suspendu, ou même révoqué, mais non pas changé
de résidence. Ce n'est qu'après avoir été révoqué qu'il peut exercer
les fonctions d'instituteur libre dans une autre commune que celle
où il a mérité la révocation. \

Nous disons, dans une note placée sous l'article 30 de la loi dui
1.5 mars, que la commission avait proposé de conférer au conseil

académique la faculté de changer de résidence les instituteurs. Mais
l'Assemblée nationale n'a point adopté ce système. Des décrets sub-

séquents ont changé ces dispositions. ( Voyez INSTRUCTIONPUBLIQUE,)

INCAPACITÉS.

Il y a des charges civiles et judiciaires déclarées par la loi incom-

patibles avec les fonctions sacerdotales oucuriales. Voici les fonctions
de la gestion desquelles les ecclésiastiques ne peuvent être chargés,|

1° Ils ne peuvent être membres d'un tribunal, d'après un avisda
'

conseil d'Etat du 4 germinal an XI. (Voyez INCOMPATIBILITÉ.)
2° Ils ne peuvent être jurés. (Voyez JUBÉS.)
3° Ils ne peuvent être ni maires, ni adjoints. L'article 6 de laloi;

du 21 mars 1831 porte : « Ne peuvent être ni maires, ni adjoints,,, i

les ministres des cultes; » j
4° Ils ne peuvent être conseillers municipaux dans la commune oi i

ils exercent. L'article 18 de la loi précitée règle que « les ministres!
des divers cultes en exercice dans la commune ne peuvent êtrei
membres du conseil municipal. »

Mais ils peuvent prendre part aux élections municipales, départe-
mentales et parlementaires. Ils sont même éligibles pour les conseils
d'arrondissement et de département, ainsi que pour la chambre des;
députés. !

Les prêtres ne peuvent se marier, ni par conséquent adopter.!

(VoyeZ MARIAGE, ADOPTION.)
Sont incapables de tenir une école publique, les individus qui ont

subi une condamnation pour crime ou pour un délit contraire à la

probité ou aux moeurs, les individus privés par jugement de tout on

partie des droits mentionnés en l'article 42 du Code pénal, et ceaï

qui ont été interdits en vertu des articles 30 et 31 de la loi orga-
nique de l'enseignement. (Art. 26.)

Quiconque est atteint de l'une de ces incapacités, ou qui, ayant
appartenu à l'enseignement public, a été révoqué avec interdiction,
conformément à l'article 14, est incapable de tenir un établissement

public ou libre d'instruction secondaire, ou d'y être employé. (M
65 de la loi du 15 mars 1850.) .
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Laloi n'ayant pas établi d'autres incapacités que celles qui vien-

nentd'être indiquées, il s'ensuit que les ecclésiastiques peuvent ci-

vilementremplir toutes les autresv fonctions dont ils ne sont pas for-

mellementexclus. En effet, les incapacités sont de droit étroit et ne

doiventpas s'étendre d'un cas à un autre sous prétexte d'analogie
ond'induction. (Voyez INCOMPATIBILITÉ.)

INCENDIE.

Nousavons dit, sous le mot ASSURANCECONTREL'INCENDIE que les

fabriquesne pouvaient contracter aucune espèce d'assurance sans y
êtreautorisées par le ministre des cultes, et, en effet, une circulaire
ministérielledu 14 avril 18201e voulait ainsi. Mais, une lettre du 22

septembre1859, du ministre de Tintérieur, chargé par intérim du
ministèredes cultes, au préfet de la Manche décide, au contraire, que
lesfabriques n'ont pas besoin de cette autorisation. Il résulte de cette

lettre,que nous rapportons ci-après, que les fabriques, chargées
parlaloi de veiller à l'entretien et à la conservation des églises,
ont,à ce titre, qualité pour faire assurer ces édifices contre l'incen-
è, Rien, par conséquent ne s'oppose à ce qu'elles contractent une
assurancede cette nature, lorsque leurs recettes excèdent notable-
mentleurs dépenses. Le traité passé avec la compagnie d'assurance
tonslituantalors un simple acte d'administration, aucune autorisa-
tionn'est nécessaire pour la rendre valable. Il suffit que la dépense
(raidoit résulter de l'assurance soit approuvée par l'évêque diocé-
sain.

Lapolice d'assurance doit naturellement comprendre le mobilier

fel'église aussi bien que l'immeuble. Seulement, il convient de'
diviserle procès-verbal d'estimation en deux parties distinctes, com-

prenant,l'une tout ce qui doit être considéré comme immeuble, et
l'autretout ce qui est réputé meuble.

En statuant que l'assurance de l'église contre l'incendie n'est qu'un
actedesimple administration qui peut être fait par la fabrique sans

.autorisation,dit le Nouveau Journal des conseils de fabriques, la dé-
cisionministérielle nous paraît avoir justement appliqué les princi-
peconsacrés par le décret du 30 décembre 1809 et les diverses

dispositionslégislatives et réglementaires concernant les fabriques.
Suivantl'article 6 de ce décret, la délibération du conseil de fabrique
autorisantl'assurance, constitue en pareil cas un titre suffisant pour
lavalidité de la police à intervenir, sans qu'il y ait lieu de soumettre
«lie délibération à l'approbation de l'autorité supérieure. Seule-

ment,la dépense que l'assurance doit entraîner, étant comme toutes

. JK
autres dépenses de l'établissement, sujette à l'approbation de

"autorité diocésaine, il est indispensable, pour que cette dépense
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devienne exécutoire, qu'elle ait été comprise au budget approuvé,
ou qu'elle ait été l'objet d'une décision approbative spéciale ultérieure
du prélat.

La solution consacrée par la décision ci-après, nous semble, du

reste, devoir s'étendre même au cas où les dépenses de la fabrique
ne seraient pas couvertes par ses recettes. Eo effet, la circonstance

que le budget de l'établissement se solde en déficit ne modifie en

rien la nature et le caractère de l'acte dont il s'agit. Dans l'une com-

me dans l'autre hypothèse, c'est-à-dire qu'il y ait ou non excédant

de recettes, l'assurance contre l'incendie constitue toujours un simple
acte d'administration rentrant dans les attributions du conseilde

fabrique. La dépense résultant de l'assurance retombera, il estvrai,
indirectement à la charge de la commune, en cas d'insuffisance des

ressources fabriciennes ; mais cette dépense n'en est pas moins ré-

gulièrement votée, et elle devient obligatoire pour la commune du

moment où elle a reçu l'approbation épiscopale. La commune ne

saurait donc en éviter le payement; elle ne peut que la contestera

elle s'y croit fondée suivant le mode tracé par les articles 96 et

suivants du décret du 30 décembre 1809, c'est-à-dire au moyen
d'un recours à l'évêque diocésain et au préfet, qui, s'ils ne s'enten-
dent pas sur le maintien de la suppression de la dépense critiquée,
doivent eux-mêmes en référer au ministre des cultes.

LETTREdu 22 septembre 1859 de M. le ministre de l'intérieur (ducde

Padoue), chargé par intérim du département de l'instruction public
et des cultes, à M. le préfet de la Manche.

Monsieur le préfet,
n Le conseil de fabrique de l'église succursale de Saint-Saturnin, à Avranchff,

demande l'autorisation .d'assurer cette église contre l'incendie, et de passer à ceteW

un traité avec la société d'assurance mutuelle pour les départements du Calvados,

de l'Orne et de la Mancho.

a Le conseil municipal de la ville d'Avranches a donné son assentiment à cette

demande; mais il a refusé de prendre la dépense à la charge de cette ville.

a Vous proposez, monsieur le Préfet, ainsi que Mgr l'évêque de Goutances, d'ac-

cueillir la demande de la fabrique.
« Il résulte de l'instruction que l'église de Saint-Saturnin d'Avranches, entourée

de maisons particulières, se trouve bien plus exposée que d'autres édifices de mêtt

nature aux dangers de l'incendie. Le projet formé par la fabrique de cette ville,*

l'assurer contre les risques d'une pareille situation, peut donc être approuvé coirtf

une mesure de bonne et prévoyante administration .
« D'ailleurs, cette fabrique possède les ressources nécessaires pour subveniri

cette dépense, ainsi que le constate son budget pour 1859; en effet, ses recettesor-

dinaires s'élèvent à 5,700 francs, tandis que ses dépenses de même espèce atteignent

seulement le chiffre do 4,134 fr. 50 cent. ; l'excédant est de 1,565 fr. 50 cent.

« En général, il est vrai, lorsqu'il s'agit de biens ordinaires, que c'est le propM'
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taireqoi doit acquitter les frais d'assurance contre Vincendie; mais les églises son

despropriétés d'une nature exceptionnelle. Bien qu'elles appartiennent aux com-

munes,le décret du 30 décembre 1809 charge expressément par plusieurs de ses

dispositions, et notamment par son article 1er, les fabriques de veiller à l'entretien

età la conservation des églises. Par conséquent les fabriques qui ont dos ressources

et reconnaissent la nécessité d'assurer l'édifice religieux contre Vincendie, peuvent

s'engagerà payer la prime et les autres frais. D'ailleurs, le mobilier de l'église, or-

dinairement acheté avec les fonds de la fabrique, doit être également compris dans

le contrat d'assurance.

i Toutefois, aucune loi n'exige que le projet du conseil de fabrique de Saint-

Saturnin, à Avranches, soit approuvé par un décret impérial. Il rentre dans la

catégoriedes actes d'administration. Lorsque la fabrique s'oblige à acquitter la

dépensesur ses recettes, il suffit que cette dépense soit autorisée par l'évêque dio-

césain.

«Pour prévenir toute difficulté ultérieure au moment de la répartition de l'in-

demnitéqui serait due, en cas d'incendie, par la compagnie d'assurance, je pense

commeMgr l'évêque de Coutances, qu'il serait utile de diviser le procès-verbal d'es-

(imationen deux parties distinctes et séparées :1a première comprendrait l'église, la

tour et tout ce qui est considéré comme dépendance de l'immeuble, la seconde se

composeraitdes bancs, des stalles, des tableaux et de tous les objets mobiliers (i).
i le vous prie, monsieur le Préfet, de vouloir bien transmettre ces observ ations

auconseil de fabrique de l'église de Saint-Saturnin, à Avranches.

« J'ai l'honneur de vous renvoyer le dossier de l'affaire. »

INCOMPATIBILITÉ.

C'est un principe général que les incompatibilités, comme les in

capacités,sont de droit étroit, c'est-à-dire qu'il faut qu'elles aient été
formellement prononcées par la loi, ou qu'elles résultent nécessaire-
mentde la nature des fonctions ; elles ne peuvent être établies par
analogieet par induction. (Avis du conseil d'Etat du I août 1840.)

§ I. INCOMPATIBILITÉ.— Juges de paix.

Il n'y a point incompatibilité entre les fonctions déjuge de paix et
cellesde président du conseil de fabrique. (Voyez JUGEDE PAIX.)

| II. INCOMPATIBILITÉ. -—
Adjoint.

Il n'y a pas incompatibilité entre les fonctions d'adjoint au maire
etcelles de fabricien. (Voyez ADJOINT.)

Le conseil d'Etat a émis, le 4 août 1840, l'avis qu'aucune dispo-
sitionde la loi n'exclut les adjoints des conseils de fabrique, qu'en
conséquenceils peuvent en faire partie. Depuis lors, cet avis,
adoptépar le ministre des cultes, est constamment suivi.

(1) Cette division est forcée et a nécessairement toujours lieu.

TOM. m. 15
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§ III. INCOMPATIBILITÉ. — Vicaire.

Les vicaires peuvent être fabriciens. Il n'y a nulle incompatibilitl
entre ces deux fonctions. (Voyez FABRICIEN, § V.)

En raison de leur caractère sacerdotal et de leur instruction, les
vicaires sont, en réalité, au nombre des notabilités, surtout dans les
communes rurales.[Ainsi, au point de vue légal, dit le Nouveau Jour-
nal des conseils de fabriques, les vicaires ne sont point exclus des
conseils de fabriques. Toutefois, en fait, ajoute-t-il, il paraît préfé-
rable de ne pas les élire fabriciens dans les paroisses où il n'y a qu'un
seul vicaire, ni dans celles où la fabrique acquitte sur ses propres
fonds, leur traitement qu'ils ne pourraient convenablement voter.

Hors ce cas, la présence d'un vicaire peut souvent être utile dans
un conseil de fabrique, surtout dans les paroisses, hélas trop nom-
breuses aujourd'hui, où il est difficile de trouver des laïques qui
veuillent ou qui puissent remplir les fonctions de fabriciens.

| IV. INCOMPATIBILITÉ. — Parents.

Certains parents ou alliés ne peuvent être membres en même

temps du bureau des marguilliers. (Voyez PARENTS.)

§ V. INCOMPATIBILITÉ. — Conseiller municipal.

Les fonctions de fabricien ne sont point incompatibles avec celles
de conseiller municipal. (Voyez FABRICIEN, § II.) Il n'y a pas non

plus d'incompatibilité entre les fonctions de conseiller municipal el

celles de trésorier de la fabrique. On est libre aussi de choisir pool
marguilliers les conseillers municipaux qui sont simultanémeol

t membres de la fabrique. (Décision minist. du 13 mai 1865, rapporté!
sous le mot BUREAUDES MARGUILLIERS.)

Le conseil d'Etat, par un arrêt du 8 juin 1836, et le ministre de

l'intérieur, dans une circulaire du 22 avril 1837, ont reconnu qw
les fonctions de conseiller municipal ne sont pas incompatibles avec
celles de receveur d'un hospice ou d'un bureau de bienfaisance, si

l'établissement charitable ne reçoit pas de secours de la commune.
Cette solution paraît devoir s'appliquer au trésorier d'une fabrique
à laquelle la commune ne fournit aucune subvention.

§ VI. INCOMPATIBILITÉ.'— Sacristain, et autres serviteurs de l'éa\i&

Il y a incompatibilité entre les fonctions de sacristain et celles lit

fabricien. (Voyez SACRISTAIN.)
Il y a également incompatibilité entre les fonctions de chantre,

d'instituteur chantre et des autres serviteurs de l'église et cellesde

membres du conseil de fabrique. (Décisions ministérielles du 30aél
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1848,rapportée sous le mot FABRICIEN,§ X, el du 2 juin 1864, rap-
portéesous le mot CHANTRE.) Il est évident que les serviteurs de

l'église,qui ne sont pas des notables de la paroisse, ne sauraient être
membresdes conseils de fabrique qui les nomme , règle leur trai-
tementet peut les révoquer.

':| VII. INCOMPATIBILITÉentre les fonctions de maire et de membres
du bureau des marguilliers.

Le ministre des cultes a décidé plusieurs fois qu'il y a incompati-
bilitéentre les fonctions de maire et celles de membre du bureau des

i marguilliers d'une fabrique. Dans ses lettres des 4 avril 1811, 25
'mars1831 et 28 mars 1833, il s'est fondé sur ce que cette incompati-
Kérésulte spécialement de la surveillance que le maire doit exercer,

: dansl'intérêt delà commune, sur la gestion des revenus de la fabri-

que,Aux termes de l'article 24 du décret du 30 décembre 1809, le
bureaudes marguilliers est particulièrement chargé du temporel de

. laparoisse; quelle que soit la place que le maire pourrait y occuper,
Useraittoujours tenu de contrôler, en qualité d'administrateur com-

[ munal,les opérations auxquelles il aurait pris part avec les autres

marguilliers. La réunion des fonctions de maire et de marguillier
• seraitévidemment contraire aux principes généraux posés par l'ar-

ticle1" du titre II de la loi du 24 vendémiaire an III (15 octobre
. 1794)ainsi conçu : Aucun citoyen ne pourra exercer ni concourir à

l'exerciced'une autorité chargée de la surveillance médiate ou im-
; miiate des fonctions qu'il exerce dans une autre qualité. La juris-

prudenceadministrative est donc fixée sur ce point. On peut voir à

-.cetégard, sous le mot BUREAUDES MARGUILLIERSune décision minis-
'

térielledu 13 mai 1865 qui statue qu'il y a incompatibilité entre les
:.-fonctionsde maire et celle de marguillier.

i 1 VIII. INCOMPATIBILITÉentre les fonctions d'instituteur, de chantre
et de fabricien.

Le ministre des cultes a reconnu qu'un instituteur communal qui
; remplit les fonctions de chantre ou de sacristain de l'église ne doit

pasêtre conseiller de la fabrique. Les motifs de cette décision qui
interdit le cumul des deux qualités de fabricien et de sacristain, nous
semblentapplicables à l'instituteur qui est en même temps chantre

i del'église. Voyez sous le mot CHANTREune décision ministérielle du
; 2juin 1864.

| IX. INCOMPATIBILITÉ. — Maire et trésorier.

II y a incompatibilité entre les fonctions de maire et celle de tré-
sorierde la fabrique paroissiale. (Décision ministérielle du 25 mars
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1831 rapportée sous le mot BUREAU DES MARGUILLIERSet du 3 aoiii

1849.) En prescrivant qu'une copie du compte annuel du trésorier

sera déposée à la mairie , l'article 89 du décret du 30 dé:
cembre 1809 a démontré implicitement que le maire ne pouvait être

trésorier d'une fabrique. D'ailleurs, en cas d'insuffisance des res-

sources d'une fabrique qui réclame une subvention communale, le

maire ne pourrait, comme président du conseil municipal, contrôler

les comptes, dressés par lui, du trésorier, dont la production est

exigée par l'article 30 de la loi du 18 juillet 1837 à l'appui dela

demande de la fa'brique.

§ X. INCOMPATIBILITÉ. — Curé, maire et présidents du conseilk

fabrique.

Depuis 1810, les ministres, successivement chargés de l'adminis-

tration des cultes, ont toujours décidé que le curé et le maire ne

peuvent être élus, ni l'un ni l'autre, présidents du conseil de fabri-

que dont ils sont membres perpétuels et de droit. (Voyez PRÉSIDENT,)

§ XI. INCOMPATIBILITÉ. — Secrétaire du conseil et secrétaire b

bureau.

Le même fabricien peut être en même temps secrétaire du conseil

de fabrique et secrétaire du bureau des marguilliers ; car il estéga-
lement tenu, dans ces deux emplois, de rédiger les procès-verbatn
des séances et de tenir les registres des délibérations.

| XII. INCOMPATIBILITÉ. — Président du conseil et trésorier.

Il y a incompatibilité entre les fonctions de président du conseil

de fabrique et celles de trésorier de cette fabrique. (Décisions du»

nistre des cultes des 6 octobre 1811, 13 octobre 1846, 11 mairie

juillet 1861. Voyez ci-après la décision du 8 juillet 1861.)

| XIII. INCOMPATIBILITÉ.— Président du bureau et trésorier.

Il y a incompatibilité entre les fonctions de président du burea»

des marguilliers et celles de trésorier, attendu qu'aux termes de

articles 19, 28, 35 et 50 du décret du 30 décembre 1809, les man-

dats sont signés par le président du bureau et mis à exécution parle

trésorier et qu'ils doivent garder chacun l'une des trois clefs dela

caisse ou armoire de la fabrique.

| XIV. INCOMPATIBILITÉ. — Président du bureau et curé.

Il y a incompatibilité entre les fonctions de curé et celles dep$
sident du bureau des marguilliers. (Décisions des 28 octobre 1810,
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17aoûl 1811 et 16 mars 1846.) Le curé et le président du bureau

sontappelés chacun à conserver l'une des clefs de la caisse delà fa-

brique,à signer les inventaires et récolements, à signer et certifier

conformesaux originaux toutes les pièces; cette double garantie

exigéepar les articles 50, 55 et 56 du même décret cesserait d'exis-

ter si le curé pouvait réunir à ses fonctions celles de président du

bureau,(Avis du conseil d'Etat du 7 février 1867.)

i XV. INCOMPATIBILITÉ.— Curé et trésorier.

Il y a incompatibilité entre les fonctions de curé et celles de tré-

sorierde la fabrique. (Décisions du ministre des cultes des 30 janvier

1826,15 octobre 1834, 24 août 1835, 7 août -1841.) L'article 50

dudécret du 30 décembre 1809 porte que le curé et le trésorier au-

ront chacun une clef de la caisse de la fabrique, l'article 45 de ce

décretqui confère au curé le droit de présenter chaque année au

bureaudes marguilliers un état par aperçu des dépenses du culte

qu'ilne pourrait convenablement provoquer et acquitter lui-même,
. lesconséquences de la responsabilité d'un comptable, la dignité du

prêtrequ'on ne doit pas exposer aux réclamations des fournisseurs
etdescréanciers, tout s'oppose à ce que le curé soit trésorier de la

fabrique. (Voyez TRÉSORIER.)

i XVI. INCOMPATIBILITÉ. — Président du conseil et président
du bureau.

Desdifficultés _sesont élevées sur le point de savoir si le même

fabricienpeut être à la fois président du conseil de fabrique et pré-
sidentdu bureau des marguilliers.

Ona représenté que le conseil est une assemblée délibérante, et

quele pouvoir exécutif de la fabrique est confié au bureau. Suivant
lesarticles 24 et 85 du décret de 1809, le bureau vient à chaque
session,et surtout à la session de Quasimodo, rendre compte de ses

actesau conseil de fabrique. Il est difficile d'admettre que le prési-
dentdu bureau, après avoir pris une part principale à l'administra-
tionactive des affaires de l'établissement, puisse être investi, lorsque
lesactesde celle administration sont soumis au contrôle du pouvoir

délibérant, de la direction des débats et conserver ainsi sur la dis-

cussionla prépondérance de la présidence.
Nonobstant ces graves considérations, il résulte de quatre lettres

duministère des cultes, en date du 6 octobre 1811, 13 octobre

1846,H mai et 8 juillet 1861, que le même fabricien peut être en

ttêmetemps président du conseil et président du bureau. Voici le

textede la dernière lettre ministérielle.
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LETTRE du 8 juillet 1861 de M. le ministre des cultes à M. le prête
de la Nièvre.

« Monsieur le préfet,

« En ce qui concerne la réunion des fonctions de président du conseil de fabri-

que et de celles de président du bureau des marguilliers, je ne vois rien quis'j

oppose.
« En principe, les incompatibilités sont de droit étroit. Le cumul des fonctions

ne doit donc être prohibé que dans les cas prévus par la loi, ou bien lorsqu'il si

hors de doute que celui qui remplit l'une des fonctions ne peut exercer l'autre m

le soin et l'indépendance nécessaires.

« Aucune disposition législative ou réglementaire n'a déclaré que les fonction

soit de marguillier, soit de président du bureau des marguilliers, et celles de pié-
sident du conseil de fabrique sont incompatibles.

« D'un autre côté, la présidence du conseil n'attribue à celui qui l'exerce an*

contrôle sur les fonctions de président du bureau ; en effet, ce dernier concourt

avec les autres marguilliers à l'exécution des décisions du conseil, mais c'estb

trésorier seul qui fait les d'épenses et qui se trouve responsable de la régulariték

ses comptes qui sont arrêtés par le conseil.

« Aussi a-t-il été décidé, plusieurs fois, par les ministres des cultes, notammel

les 13 octobre 1846 et il mai 1861, que les fonctions de président du conseil*

fabrique et celles de président du bureau des marguilliers pouvaient être exercés

simultanément par la même personne ; que l'incompatibilité existait seulement entis

les fonctions de président du conseil de fabriquée! celles de trésorier de la fabrique.!

§ XVII. INCOMPATIBILITÉ. — Curé secrétaire du conseil et duburea,

Il n'existe aucun obstacle à la nomination du curé aux fonctions

de secrétaire du conseil et de secrétaire du bureau. (Décision it

ministre des cultes, du 18 février 1812.J

§ XVIII. INCOMPATIBILITÉ.—Maire et secrétaire du conseil de faoriqm.

-Le maire, qui ne peut faire partie du bureau des marguilliers,
ne saurait être élu secrétaire de ce bureau ; mais il peut être secré-

taire du conseil de fabrique.

| XIX. INCOMPATIBILITÉ. — Secrétaire du conseil et président
du bureau.

Le même fabricien peut être en même temps secrétaire du conseil

et président du bureau. La qualité et les fonctions du secrétaire!!

lui assurent! pas une assez grande influence pour lui défendrel)

réunion des deux titres.

| XX. INCOMPATIBILITÉentre les fonctions d'instituteur et de main,

adjoint, etc.

Il est interdit aux instituteurs communaux d'exercer aucune
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fonctionadministrative sans l'autorisation du Conseil académique.

(Art. 32 de la loi du 15 mars 1850.)
La loi du 31 mars 1831 sur l'organisation municipale avait aussi

déclaréqu'il y avait incompatibilité entre les fonctions d'instituteur

primaire et celle de maire, d'adjoint au maire et de conseiller mu-

nicipal. (Art. 6 et 8,)
Rien ne s'oppose toutefois à ce que l'instituteur communal rem-

plisseles fonctions de chantre, de clerc paroissial et même de fabri-

cien,parce que ce ne sont pas là des fonctions administratives dans
lesensde la loi. (Voyez CHANTRE,SACRISTAIN.)

Toute profession commerciale ou industrielle est absolument in-
terditeaux instituteurs. Mais cette interdiction ee s'applique point à
leursfemmes.

| XXI. INCOMPATIBILITÉSavec les fonctions ecclésiastiques.

Le caractère du ministère ecclésiastique a dû faire admettre, à

l'égardde ceux qui l'exercent, certaines incompatibilités et exemp-
tions.Son exercice est incompatible avec les fonctions de juré. (Dé-
cisiondu gouvernement du 23 fructidor an XI), ou de membre d'un
tribunal. (Avis du conseil d'Etat du 4 germinal an XI.) Il dispense
duservice militaire et de la garde nationale. (Voyez GARDENATIO-

NALE.)Ces incompatibilités ou dispenses, dit M. Vuillefroy, cessent
naturellement avec l'exercice du ministère ecclésiastique. Nous le

pensonscomme lui, pour les prêtres qui deviennent en quelque sorte

laïques,mais non pour les prêtres qui restent en communion avec
leursévêques après avoir cessé les fonctions du saint ministère.

(Voyez INCAPACITÉS.)
Il y a incompatibilité entre les fonctions de-maires et adjoints avec

laprêtrise. (Loi du 22 mars 1831.)
Un simple prêtre pourrait être membre d'un conseil municipal,

sid'ailleurs il réunissait les conditions exigées par l'article 11 de
cetteloi pour exercer ces fonctions. L'article 18 de la loi n'exclut
desfonctions de membres des conseils municipaux que les ministres"
duculte en exercice dans la commune, c'est-à-dire occupant des
fonctionsecclésiastiques.

Nous disons ci-dessus que, suivant un avis du conseil d'Etat du 4
germinal an XI, non inséré au bulletin des lois, le prêtre ne peut
pasêtre juge. M. Gaudry (1) pense que c'est porter trop loin les

conséquencesde la position du prêtre dans la société. Sans doute,
dit-il, un ecclésiastique ayant fonctions, comme un curé^un desser-
vant,un vicaire, ne pourrait pas être juge ; car il exerce déjà une
juridiction d'une autre nature et souvent incompatible avec les de-

(t) Traité de la législation des cultes, tome II, page 8.
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voîrs rigoureux de la justice civile. Mais un simple prêtre qui peut
n'avoir pas d'autorisation pour prêcher et pour confesser, n'a ni

fonctions, ni juridiction. Il est à désirer pour la dignité de son ca-

ractère, qu'il s'abstienne de toutes affaires civiles ; cependant c'est
une appréciation de sa conscience et de ses supérieurs ecclésiasti-

ques. Si l'autorité gouvernementale voulait le nommer juge et qu'il
y consentît, nous ne voyons ni prohibition légale ni motifs d'incom-

patibilité. La loi du 24 août 1790, qui déclarait certaines mconi-

patibililés pour les fonctions ecclésiastiques, n'avait rien décidés

l'égard des fonctions de juge.

§ XXII. INCOMPATIBILITÉentre les fondions du prêtre el les fonction
d'avocat.

(Voyez AVOCAT.)

INCOMPÉTENCE.

Il y a incompétence quand le juge n'a pas le pouvoir de juger une

contestation.
Il y a deux sortes d'incompétence, l'incompétence matérielle et

l'incompétence personnelle. La première a lieu dans le cas où l'on

porte devant un juge une affaire qui n'est pas dans ses attributions;
la seconde a lieu dans le cas où les parties ne sont pas, à raison de

leur domicile, par exemple, justiciables du juge devant lequel l'ac-

tion est intentée.
Dans les questions de fabriques, les juges sont assez généralement

incompétents, car la plupart des difficultés sont jugées administrât'!-

vement, soit par l'évêque, le préfet, le ministre ouïe conseil d'Etal.

(Voyez COMPÉTENCE.)

INCONDUITE.

L'inconduite est l'état de celui qui se livre à des habitudes de dé-

sordre, de scandale et de dissipation.
Un instituteur libre peut être censuré, suspendu pour un temps

ou même frappé d'une interdiction absolue pour inconduite. Il en

est de même d'un chef d'établissement secondaire libre. (Vofi
INSTITUTEURS, § V, INTERDICTION.)

Pour l'inconduite des prêtres, voyez ABSENCE.

INDEMNITÉ.

Le curé ou desservant a droit à un logement ou à une indemnilî
de logement. (Voyez LOGEMENT.)

Pour ce qui regarde l'indemnité de traitement pour cause d'ab-

sence, voyez ABSENCE. Pour l'indemnité de binage, voyez BINAGE.
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Il est alloué aux évêques une indemnité annuelle pour visites dio-

césaines: de 1,000 francs dans les diocèses renfermant un seul

département; de 1,500 francs dans les diocèses qui en comprennent
. deux.D'après une circulaire ministérielle du 10 février 1834, l'or-

donnancementde cette somme a lieu sur l'avis donné par l'évêque

qu'il est en cours de tournée, ou qu'il l'a terminée. (Voyez VISITE.,)

INDIGENT.

Onappelle indigents ceux qui n'ont pas le moyen de pourvoir aux

besoinsde l'homme et auxquels la charité doit porter secours.

Le transport des morts indigents doit être fait gratuitement et dé-
cemment. (Décret du 18 mai 1806, art. 11.)

Dans toutes les églises, les curés, desservants et vicaires, doivent
fairegratuitement le service exigé pour les morts indigents ; Vindi-

jenceest constatée par un certificat de la municipalité. (Même dé-

cret,art. 4.J
Si l'église est tendue pour un convoi funèbre et qu'on présente

: ensuitele corps d'un indigent, il est défendu de détendre jusqu'à ce

quele service du mort soit fini. (Art. 5.)
Lesenfants des indigents doivent être admis gratuitement dans les

écolescommunales. ( Voyez ENSEIGNEMENTGRATUIT.)
La loi du 3 juillet 1846, art. 8, porte que, à dater du 1er jan-

vier1847, les extraits des registres de l'état civil, les actes de noto-

riété,de consentement, de publications, les délibérations des conseils
defamille, les actes de procédure, les jugements et arrêts dont la

production sera nécessaire pour la célébration du mariage des per-
sonnesindigentes, et pour la légitimation de leurs enfants, seront
viséspour timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y aura lieu à l'en-

registrement, et qu'il ne sera perçu aucun droit de greffe, au profit
dutrésor sur les copies ou expéditions qui en seraient passibles.

L'ordonnance royale du 30 décembre 1846 règle ainsi l'exécution
decettedisposition législative : « Seront admis au bénéfice de l'ar-
ticle8 de la loi du 3 juillet 1846 les personnes qui justifieront, 1°
d'un extrait du rôle des contributions constatant qu'elles payent
moinsde 10 francs, ou d'un certificat du percepteur de leur com-
muneportant qu'elles ne sont point imposées ; 2° d'un certificat d'in-

terne à elles délivré par le commissaire de police ou par le maire
dansles communes où il n'existe pas de commissaire de police ; ce
certificat sera visé et approuvé par le sous-préfet. (Art. l°r.)

« Les actes, extraits, copies ou expéditions qui seront délivrés
envertu de l'article 8 de la loi du 3 juillet 1846, mentionneront ex-
pressément qu'ils sont destinés à servir à la célébration d'un mariage
entrepersonnes indigentes ou à la légitimation deleursenfanls.(/lr<. 2.)
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i Les extraits et certificats prescrits par l'article 1" seront déli-
vrés en plusieurs originaux lorsqu'ils devront être produits à divers
bureaux de l'enregistrement ; ils seront remis au bureau de l'enre-

gistrement, où ces actes, extraits, copies ou expéditions devrontêtre
visés pour timbre et enregistrés gratis. » (Art. 3.)

Nous avons cru utile de rapporter ici ces dispositions législatives
dont la connaissance nous paraît indispensable à MM. les curéspour
faire contracter ou pour réhabiliter des mariages à des indigents
dont la pauvreté ne permet pas toujours de faire des dépeuses qu'ils
croient nécessaires et qu'ils ne peuvent s'imposer.

La charité ne consiste pas seulement à faire l'aumône, mais elle
consiste surtout à faciliter à l'indigent l'obligation de suivre les im-

pulsions de sa conscience et les salutairesprescriptions de sa religion.
Combien un indigent est agrandi et anobli à ses propres yeux, lors-

qu'il peut se dire à lui-même qu'il possède légitimement une femme
et des enfants à qui il peut prodiguer sans honte et sans regret tout
son amour.

INDULGENCES.

Le gouvernement s'est imaginé qu'il devait intervenir dans la pu-
blication d'indulgences plénières en forme de jubilé. ( Voyez JUBILÉ,)
<t II importe, dit Portalis à cette occasion, que les indulgences ne

soient point accordées et que des prières ne soient point prescrites
pour des causes qui seraient contraires à la tranquillité publiqueoi
au bien de la patrie. Le magistrat politique est également intéressé
à connaître quelle est'l'autorité qui accorde des indulgences et qui
ordonne des prières extraordinaires. »

Voilà comme on entend la liberté de l'Eglise 1 Le Pape ni lesévo-

ques ne peuvent accorder des indulgences, chose cependant essen-

tiellement'spirituelle, sans le bon plaisir du magistrat politiqueA
nous semble qu'il suffit, de nos jours, de signaler de telles préten-
tions pour en faire justice.

INDULT.

Un induit est une grâce spéciale, accordée sous le rapport spiri-
tuel, à l'Etat ou à des particuliers, par exception à une règle géné-
rale. Le Saint-Siège en accorde souvent aux évêques pour les be-
soins de leurs diocèses.

M. Gaudry remarque qu'anciennement les induits étaient d'un

usage fréquent, pour accorder aux princes la nomination à des bé-

néfices hors de leur patronage. Il ne peut plus en être question au-

jourd'hui, puisque ces bénéfices n'existent plus. Mais il y aurait un

induit toutes les fois que le Souverain-Pontife, par des causespar-
ticulières, accorderait à l'Etat ou aux individus une faveur, par
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exceptionà la règle universelle. Ainsi la mesure prise pour dispen-
serde la célébration des fêtes de l'Eglise, est un induit donné à Pa-

rispar le cardinal Caprara, au nom du pape, le 9 avril 1802. ( Voyez
FÊTES.)

Le décret pontifical du 30 décembre 1861 qui applique aux dio-
cèsesde la Savoie les dispositions de l'induit du cardinal Caprara
estégalement un induit.

M. Th. Chevalier (i) confond les induits avec les mandements

épiscopaux.

INFIRMITÉ DES CURÉS.

Aux termes de l'art. 15 du décret du 17 novembre 1811, un curé,
lorsqueses infirmités le mettent dans l'impuissance de remplir seul
sesfonctions, peut demander un vicaire qui soit à la charge de la fabri-

que,et, en cas d'insuffisance du revenu de la fabrique, à la charge
deshabitants, avec le traitement tel qu'il est réglé par l'article 40
dudécret du 30 décembre 1809. (Voyez ABSENCE.)

INHUMATION.

L'inhumation consiste dans le dépôt du corps au lieu consacré à
sasépulture.

| I. INHUMATION. — Autorisation préalable.

Aux termes de l'article 77 du Code civil : <>Aucune inhumation
nesera faite sans une autorisation, sur papier libre et sans frais, de

l'officier de l'état civil, qui ne pourra la délivrer qu'après s'être

transporté auprès de la personne décédée, pour s'assurer du décès,
etque vingt-quatre heures après le décès, hors les cas prévus par les

règlements de police. »

Les ministres d'un culte ne peuvent procéder à aucune inhumation

religieuse sans s'être préalablement pourvus de cette autorisation, à

peined'être poursuivis comme contrevenant aux lois. L'autorisation

exigéepour les inhumations a eu pour objet d'empêcher lé renou-

vellement d'imprudences, de malheurs et même de crimes dont il

n'existe que trop d'exemples. Ainsi, un curé ne pourrait, sans auto-

risation préalable, faire la levée d'un corps et l'accompagner hors de

l'église. C'est ce que défend formellement le décret ci-après du 4

thermidor an XIII. Le prêtre qui transgresserait ce décret, serait

passible des peines de police prononcées par les articles 600 et 606
du Code du 3 brumaire an IV (25 octobre 1795), ainsi conçus :

« Art. 600. Les peines de simple police sont celles qui consistent

(1) Jurisprudence administrative, tom. 1er/ page 3.
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dans une amende de la valeur de trois journées de travail ou an*
dessous, ou dans un emprisonnement qui n'excède pas trois jours,
Elles se prononcent par les tribunaux de police.

s Art. 606. Le tribunal de police gradue, suivant les circons-
tances et le plus ou moins de gravité du délit, les peines qu'il est

chargé de prononcer, sans néanmoins qu'ellespuissent, en aucun'cas,
ni être au-dessous d'une amende de la valeur d'une journée de tra-
vail ou d'un jour d'emprisonnement, ni s'élever au-dessus de la va-
leur de trois journées de travail ou de trois jours d'emprisonne-
ment (1). »

Mais un ministre du culte qui procéderait à une inhumation sans
autorisation préalable de l'officier de l'état civil, au mépris de la dé-
fense portée, par le décret du 4 thermidor an XIII, n'encourrait pas
la peine portée par l'article 358 du Code pénal, ainsi conçu : « Ceux

qui sans l'autorisation préalable de l'officier public, dans le casoù
elle est prescrite, auront fait inhumer un individu décédé, seront

punis de six jours à deux mois d'emprisonnement et d'une amende,
de 16 francs à 50 francs, sans préjudice de la poursuite des crimes
dont les auteurs de ce délit pourraient être prévenus dans celte cir-
constance. »

Cet article ne s'applique qu'à ceux qui ont quelque intérêt à l'in-
humation. Ainsi jugé par l'arrêt ci-après de la Cour de cassation, du
27 janvier 1832.

La Cour de cassation, par un autre arrêt du 14 avril 1838, a

jugé aussi que l'article 358 du Code pénal n'est pas non plus appli-
cable au cas où, l'autorisation ayant été accordée conditionnellement,
la condition imposée n'a pas été remplie. L'autorité municipale a le
droit d'interdire toute inhumation dans un lieu autre que le cimetière
commun ; et l'infraction à cette défense doit être punie des peines
de police, c'est-à-dire d'un emprisonnement d'un à cinq jours et
d'une amende d'un à quinze francs. (Code pénal, art. 466.)

Quelques ecclésiastiques s'imaginent que, lorsqu'il s'est écoulé

plus de vingt-quatre heures après le décès, ils peuvent faire la levée
du corps et l'accompagner au cimetière, sans autorisation préalable.
C'est à tort, car le décret du 4 thermidor an XIII défend non pas
qu'il ne soit procédé aux céréinocies religieuses de l'inhumation que
plus ou moins longtemps après le décès, mais qu'il n'y soit procédé
que sur la productiou de l'autorisation régulière d'inhumer. Lt
droit ne fait aucune distinction entre les cas où la cérémonie reli-

gieuse a lieu plus ou moins de vingt-quatre heures après le décès,

Que ce délai ait donc été observé ou non, du moment où il n'a pas

(I) La même sanction se trouve aujourd'hui dans le n° 1S de l'article 471 du Code

pénal.
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étédélivré d'autorisation d'inhumer par l'officier de l'état civil, il n'y
ena pas moins, de la part du ministre du culte qui prête son con-'
coursacelle inhumation, contravention aux prohibitions du décret

. précité. (Voyez SÉPULTURE, TRANSPORTDES CORPS.)
L'ecclésiastique qui procède à l'enlèvement du corps d'une per-

sonnedécédée, sans être pourvu de l'autorisation donnée par l'offi-
cierde l'état civil pour l'inhumation doit être condamné aux peines
édictéespar l'article 471, n° 15 du Code pénal. Il ne peut être
excusésur le motif qu'il aurait demandé cette autorisation à plu-
sieursreprises, et qu'il n'aurait consenti à passer outre que sur l'as-
surancequ'elle lui serait remise au moment de la cérémonie funè-
bre. Ainsi décidé par l'arrêt suivant de la Cour de cassation.

Voici les faits qui ont motivé cet arrêt : Au mois de juin 1850,
unefemme était décédée dans la commune de Briouze (Orne) ; la
famille se rendit à l'église pour y régler les conditions du service
funèbre à célébrer pour la défunte. M. l'abbé Pringault, vicaire de
laparoisse, commença par faire observer aux parents qu'il était in-

dispensablequ',il lui fût produit une autorisation d'inhumer délivrée

parl'officier de l'état civil; que, sans la production préalable de
cetteautorisation, il ne pourrait procéder à la cérémonie religieuse
qui lui était demandée. Il fut répondu par la famille que cette auto-
risation avait été réclamée, et qu'elle serait remise au'momentde
l'enlèvement du corps de la maison mortuaire.

Au moment de cet enlèvement, M. l'abbé Pringault réclama de
nouveaula même autorisation, déclarant que, sans sa production, il
nepouvait passer outre. Il fut encore répondu qu'elle avait été de-
mandéeau maire; on ajouta que l'un des parents était parti pour
aller la chercher à la mairie, et qu'elle serait représentée, au plus
tardlorsque le cortège arriverait à l'église, et sur de nouvelles ré-
clamations de l'ecclésiastique il fut affirmé que le parent envoyé à la
mairie n'était pas encore de retour, et qu'il ne pouvait tarder à ar-
river : toutefois,la cérémonie se termina sans que ce parent eût paru.

M. l'abbé Pringault fut cité, pour ce fait, devant le tribunal de
policedu canton de Briouze, comme ayant contrevenu aux disposi-
tionsde l'article 1er du décret du 4 thermidor an XIII, en procédant
àla levée d'un corps, sans représentation préalable d'autorisation
d'inhumer délivrée par l'officier de l'état civil.

Mais le tribunal, par un jugement du 20 juillet 1850, considérant
quel'abbé Pringault avait réclamé à plusieurs reprises l'autorisation
dont il s'agit, qu'il n'avait consenti à procéder à la cérémonie du
service funèbre que sur l'assurance formelle à lui donnée qu'on était
allé la réclamer et qu'elle lui serait remise au moment où le cortège
arriverait à l'église ; qu'il était dès-lors justifié de sa complète bonne
foi et de son intention de ne pas contrevenir à la loi, renvoya cet

ecclésiastique de la plainte dirigée contre lui.
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Le ministère public s'est pourvu en cassation contre ce jugement;
et la cour de cassation en a, en effet, prononcé l'annulation par
l'arrêt ci-après du 20 octobre 1850 :

n La Cour,
« Vu les articles 16, du titre I™, de la loi des 19-22 juillet 1791; —3, n°S, du titre

XI, de celle des 16-24 août 1790, qui charge l'administration publique de prévenir

par les précautions convenables, les accidents et les fléaux calamiteux ; — 1« à

décret du 4 thermidor an XIII, relatif aux autorisations des officiers de l'état civil

pour les inhumations, — et 471, n° 15, du Code pénal;
« Attendu que le décret susdaté défend à tous maires, adjoints et membres d'ad-

ministrations municipales de souffrir le transport, présentation, dépôt, inhumation

des corps, ou l'ouverture des lieux de sépulture; à toutes les fabriques d'église(I

consistoires, ou autres ayants droit de faire les fournitures requises pour les funé-

railles, de livrer lesdites fournitures ; à tous curés, desservants et pasteurs, d'aller

lever aucun corps, ou de los accompagner hors des églises et temples, qu'il ne lent

apparaisse de l'autorisation donnée par l'officier de l'état "civil pour Vinkumalm,

à peine d'être poursuivis comme contrevenant aux lois ;

o Que cette défense a été légalement faite par lo pouvoir exécutif, puisqu'elle
rentre dans l'attribution qu'il tient du n° o de l'article 3, titré XI de la loi du 16-

24 août 1790; qu'elle a, en effet, pour objet d'établir des mesures de précaution
dans le but de prévenir les inhumations précipitées ;

a Qu'il est constant, dans l'espèce, que l'abbé Pringault, vicaire du curé deBriouze,

a procédé à l'enterrement du corps d'une femme décédée sans être pourvu de l'au-

torisation exigée par le décret précité ;
« Qu'il a dès-lors encouru les peines édictées par l'article 471, n° 15, du Code

pénal ;
a Qu'en refusant néanmoins de lui en faire l'application par le motif, d'unepatt,

qu'il avait demandé cette autorisation à plusieurs reprises ; qu'il ne passa outre qne

sur l'assurance qu'on était allé la réclamer, et qu'elle lui serait remise au moment

où le cortège arriverait à l'église; et, d'autre part, que son intention n'a pas étéde

contrevenir au règlement concernant la police des sépultures, le jugement dénouée

a commis un excès de pouvoir et une violalion expresse de ce règlement, ainsi que

des autres dispositions ci-dessus visées;
« Casse et annule ce jugement ;
(t Et, pour être statué de nouveau sur la prévention, conformément à la loi, ren-

voie les parties, avec les pièces de la procédure, devant le tribunal de simple police

du canton d'Ecouché. »

Il résulte du texte et de l'esprit de l'article 77 du code civil rap-

porté ci-dessus, d'une part, que le maire, dans certains cas, aie

droit d'avancer l'inhumation; d'autre part, que lui seul a qualité

pour l'autoriser, et, par suite, pour fixer l'heure à laquelle elle doit

avoir lieu. En effet, de ce que le législateur a prescrit qu'en règle

générale l'inhumation ne pourrait être effectuée que vingt-quatre
heures après le décès, il ne serait pas logique de conclure que cette

inhumation doive nécessairement être faite aussitôt après l'expiration
de ce délai.
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Le maire peut donc légalement, et sans empiéter sur les attribu-
tionsde l'autorité ecclésiastique, avancer ou retarder une inhuma-
lionquand il a des raisons pour le faire : l'avancer, si, par exemple,
ledéfunt a succombé à une maladie contagieuse ; la retarder, si,
d'aprèsla constatation que, soit par lui-même, soit par l'entremise
dumédecin à ce préposé, il a faite de l'état du cadavre, il a de justes
motifspour suspecter la sincérité de la déclaration effectuée relati-
vementà l'heure du décès, ou les causes qui ont déterminé ce décès,
et,par suite, s'il a lieu de craindre qu'une inhumation opérée im-
médiatementaprès les vingt-quatre heures ne constituât une inhu-,
nation prématurée (1).

DÉCHETdu 4 thermidor an XIII (23 juillet 180b), relatif aux autori-
sations des officiers de l'état civil pour les inhumations.

<NAPOLÉON,empereur des Français,
« Sur le rapport du grand-juge ministre de la justice;
« Vu l'article 77 du Code civil portant : Aucune inhumation ne sera faite sans

( uneautorisation sur papier libre et sans frais de l'état civil ; »
« Vu le décret du 23 prairial an XII (2), sur les sépultures, qui soumet à l'auto-

rité,police et surveillance des administrations municipales, les lieux de sépulture,
etaccorde aux fabriques des églises et consistoires le droit exclusif de faire les
fournitures nécessaires pour les enterrements ;

« Le conseil d'Etat entendu;
< Décrète :
i ARTICLE1er. Il est défendu à tous maires, adjoints et membres d'administrations

municipales, de souffrir le transport, présentation, dépôt, inhumation des corps,
ni l'ouverture des lieux de sépulture; à toutes fabriques d'églises et consistoires, ou
autresayant droit de faire les fournitures requises pour les funérailles, de livrer

. lesditesfournitures ; à tous curés, desservants et pasteurs, d'aller lever aucun corps,
onde les accompagner hors des églises et temples, qu'il ne leur apparaisse de l'au-
torisation donnée par l'officier de l'état civil pour l'inhumation, à peine d'être

poursuivis comme contrevenant aux lois.
« ART. 2. Le grand-juge ministre de la justice, le ministre de l'intérieur et le

ministre des cultes sont chargés de l'exécution du présent décret,
<t NAPOLÉON,

I Par l'empereur :

« Le secrétaire d'Etat, u Hugues B. MARET. »

ARRÊTde la Cour de cassation, du 27 janvier 1832 .

• La Cour ;
« Vu l'article 1" du décret du 4 thermidor an XIII et l'articlo 358 du Code pénal ;
'<Attendu que le décret précité, qui prohibe à tous curés, desservants et pas-

teurs,d'aller lever aucuns corps ou de les accompagner hors des églises et temples,

(1) Nouveau Journal des conseils de fabrique, tome IV, page 273.

(•) Voyez ce décret sous le mot CIMETIÈRE.
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sans qu'il leur apparaisse de l'autorisation de l'officier de l'état civil, ne contiai

pas de sanction spéciale; que cette sanction ne peut se trouver dans l'article a

du Code pénal, qui prévoit des faits différents, et qui, ne parlant que de ceuxqui
ont fait inhumer un individu décédé, n'a eu en vue que ceux qui ont quelque
intérêt à l'inhumation, et ne s'applique pas aux curés, desservants et pasteuis qui
ne font que lever les corps et les accompagner hors des églises et temples ;

« Que l'arrêt attaqué a donc justement interprété l'article 3S8 du Code pénal;
« Mais, attendu que le décret du 4 thermidor an XIII, relatif à la police de

sépultures, rentre dans les pouvoirs donnés par la loi à l'autorité administrative,

et, à défaut de sanction spéciale, la trouve dans les dispositions générales fe

articles 600 et 606 du Code de brumaire an IV (1), lesquelles s'appliquent à toute

les contraventions de police qui ne sont pas textuellement punies par les lois pf-
nales ; — Casse, etc. »

En matière d'inhumation, le curé peut exiger légalement quele

permis d'inhumer, donné par la municipalité reste entre ses mains,

Puisqu'il ne peut procéder légalement à la cérémonie de la levéeà

corps et de l'enterrement qu'après la délivrance de ce permis, il est

évident qu'il doit lui être remis comme pièce probante de l'autorisa-

tion d'inhumer. Si l'on prétendait se borner à le lui montrer, lebut

de la loi ne nous paraîtrait pas complètement rempli ; le curé serait

en droit de refuser son ministère. Par une simple présentation il

pourrait, en effet, être induit en erreur par l'exhibition d'un fatu

permis et se trouver en contravention sans le savoir. Il faut poursi

garantie qu'il puisse contrôler la pièce, vérifier et reconnaître lasi-

gnature du représentant de l'autorité municipale; et pour cela il est

de toute nécessité que le permis d'inhumer lui soit remis et reste

définitivement entre ses mains.

M, l'abbé Prompsault s'exprime ainsi à ce sujet (2). « C'est lafa-

mille qui fait faire l'inhumation; c'est à elle et non pas au curé àse

pourvoir du permis exigé par l'article 77 du Code civil. Le cuti

pourrait, à la rigueur, se dispenser de l'exiger. »

Nous sommes d'autant plus surpris de voir cet ecclésiastique per-
sister à enseigner une telle erreur, qu'avant la publication de son

ouvrage nous lui avions rappelé que le décret du 4 thermidor ao

XIII (23 juillet 1805), dont il ignorait sans doute l'existence, «#

fend formellement à tous curés, desservants et pasteurs, d'aller lever

aucun corps, ou de les accompagner hors des églises et des temples*

qu'il ne leur apparaisse de l'autorisation donnée par l'officier de l'état

civil pour l'inhumation, à peine d'être poursuivis comme contrevenu

aux lois. r>Et, conformément à ce décret, plusieurs prêtres ontété

(1) Aux termes du n" 15 ajouté par la loi du 28 avril 1832 au Code pénal, on se-

rait passible d'une amende d'un à cinq francs, et, on cas de récidive, d'un empri-

sonnement qui ne peut excéder trois jours.

(2) Dictionnaire raisonné de jurisprudence civile ecclésiastique, tome Ier, P-" 0,
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effectivement poursuivivis et condamnés pour ne s'être pas munis du

fermis d'inhumer, prescrit par l'article 77 du Code civil. On peut en
voir la preuve dans l'affaire ci-dessus de M. l'abbé Pringault.

M. l'abbé Prompsault avait eu l'imprudence d'enseigner dans une

consultation, dite solution canonique, insérée dans la Voix de la vé-
rité,que les prêtres n'ont nullement besoin de l'autorisation du maire

pur procéder aux cérémonies religieuses d'une inhumation, ce qui
était,comme on le voit, évidemment contraire au décret précité. Il
nousrépondit dans le numéro du 3 décembre 1848, du même jour-
nal, que ce décret est interprétatif de l'article 77 du Code civil et
exécutif du décret du 23 prairial an XII, mais que l'interprétation
aété reconnue fausse et l'exécution jugée impraticable. Nous lui de-
mandâmes, dans la livraison de h Revue catholique du 15 décembre,

quelacte législatif subséquent, quel arrêt du conseil d'Etat ou quelle
décision ministérielle a reconnu faux le décret du 4 thermidor an
XIII et l'a annulé ; quel tribunal en a jugé l'exécution impraticable;
cefut en vain.

Nous ajoutions : « Les plaisanteries que fait à cet égard notre
honorableconfrère, ne nous paraissent nullement abrogatoires de ce

décret, qui n'est pas si impraticable qu'il se l'imagine, puisqu'il
est,au contraire, tous les jours pratiqué sur tous les points du
territoire français. Nous n'essayons pas de faire revivre ce décret
qui, à tort ou à raison, est et a toujours été en pleine vigueur,
etdont l'infraction, par conséquent, peut encore être punie d'une
amendelégère, à la vérité, mais dont les accessoires peuvent s'éle-
verà une somme assez considérable. Ce décret, d'ailleurs, ne nous
paraîtpas être, comme l'assure M. Prompsault, d'aucune utilité,
caril a eu pour but, ce qui n'est pas sans utilité, ce nous semble,
deprévenir des crimes malheureusement trop communs dans notre
siècled'impiété et de scepticisme, et nous savons, par expérience,
quedesassassinats et des empoisonnements eussent échappé à la jus-
tice, si les ministres de la religion n'étaient pas tenus de remplir
cetteformalité légale qui, quoi qu'en dise notre confrère, ne nous
paraîtblesser en rien la liberté des cultes, ni la dignité du prêtre.
Nousengageons donc nos vénérables confrères à rejeter le funeste
conseilde M. Prompsault, et à ne jamais prêter leur ministère pour
lescérémonies funèbres, sans s'être préalablement assurés que l'au-
lorisation pour l'inhumation a été délivrée aux parents par l'officier
del'état civil, et même exiger qu'elle leur soit remise.

1 Si la sanction pénale du décret de l'an XIII n'est pas dans un
Codeabandonné, comme nous l'objecte M. Prompsault, elle est au
moinsdans le Code pénal, revisé en 1832.

« Nous voyons avec peine que, dans une question aussi grave et
lui peut avoir des conséquences aussi funestes pour nos confrères,

TOM.m. 16
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puisqu'il s'agit pour eux d'amende et de prison, M. Prompsault
veuille persister dans son erreur, et qu'il ose terminer son article pat
le conseil suivant, qui n'est qu'une fort mauvaise plaisanterie :

« Lorsqu'un maire, dit-il, un adjoint, un commissaire de police
« ou tout autre officier municipal s'armera de ce décret pour mo-
« lester son curé, celui-ci n'aura rien de mieux à faire que de s'en
« armer à son tour pour lui rendre la pareille et dénoncer en même
« temps tous les officiers municipaux ; car si le curé a commis m
« délit en assistant à la levée du corps et au convoi, le maire, les
« adjoints et les autres membres de l'administration municipale 'en
« ont commis un pareil en souffrant que le corps fût transporte,
« présenté, déposé et inhumé. »

« Il n'est pas permis de se moquer à ce point de l'ignorance et dt
la confiance de ses lecteurs. Et puis, quand le maire serait coupa-
pable, ce qui n'est pas, le curé serait-il moins repréhensible pour
enfreindre de gaîté de coeur une loi qui ne blesse en rien sa con-

science, et qui ne porte nullement atteinte à la liberté de l'Eglise)
Nous ne le pensons pas. »

MODÈLE de permis d'inhumer.

Nous, maire (ou adjoint), remplissant les fonctions d'officier dt

l'état civil de la commune de , autorisons l'inhumation k

(nom, prénom, âge, profession et domicile du décédé), décédé, ainsi

que nous nous en sommes assuré, le , du présent mois, à
heures du

Fait et délivré à , le , du mois de 18 .

Signature.

| II. INHUMATIONdans les églises.

En parlant de la sépulture, clans notre Cours de droit canot,
nous avons dit que primitivement on n'inhumait dans les églises que
les corps des martyrs. Plus tard, les évêques accordèrent ce privi-
lège à ceux qui avaient été pendant leur vie d'une piété distinguée.!
Enfin, cette prérogative fut accordée aux personnes de grande con-

sidération, aux patrons et fondateurs. Plusieurs s'en firent un droit

rigoureux; d'autres l'obtinrent par certaines rétributions, à pe»

près comme aujourd'hui on obtient des places pour les bancs, L'E-

glise, néanmoins, comme nous l'avons fait voir'par divers canons,
a toujours désapprouvé les sépultures dans les églises, et ellei

souvent fait des efforts pour les empêcher.
Aujourd'hui les lois civiles le défendent expressément : il n'y»

guère que les évêques et les princes qui jouissent du privilège k

pouvoir être inhumés dans les temples chrétiens ; encore faut-il



INHUMATION. 243

préalablement avoir obtenu l'autorisation du gouvernement. Nous

croyonsdevoir rapporter ci-après deux circulaires ministérielles sur
cesujet.

: Nousles ferons précéder d'une décision du ministre de l'intérieur,
; parlaquelle il est interdit absolument d'inhumer dans les églises ou
leschapelles en dépendant.

Un M. B.... avait demandé l'autorisation d'inhumer dans un ca-
veaude l'église de N. les restes mortels de son père, de sa mère
etdesmembres de sa famille qui viendraient à décéder. Cette auto-
risationa été refusée parce que, en principe, aucune inhumation ne
doitêtre tolérée dans les lieux consacrés à la célébration du culte,

, etquecette règle ne souffre d'exception qu'à l'égard des évêques et

archevêques,qui peuvent être inhumés dans leur église cathédrale,
envertu d'une décision spéciale du chef de l'Etat.

Le préfet du département a cru devoir reproduire la demande, en
. exposantque les corps de M. et Mme B... sont inhumés dans le cime-
tièrede N. depuis 1855, et qu'il n'y aurait véritablement aucun
inconvénientsous le rapport de la salubrité à ce que leurs osse-
mentsfussent déposés dans le caveau en question. Le refus d'auto-
risationa été maintenu en ces termes : « Les dispositions prohibi-
tivesdesinhumations dans les édifices du culte sont absolues, et l'on

: nesaurait les transgresser sans rétablir en faveur de certaines fa-
millesun privilège que le législateur a entendu faire cesser, s (Bul-
letindu ministère de l'intérieur.)

CmcuLAïKEdu ministre de l'instruction publique et des cultes (M. Mon -

talivet)aux évêques, en les invitant de prévenir toute infraction aux
règlementssur les sépultures.

« Paris, le 14 décembre 1831.
« Monseigneur,

« L'article 1« du décret du 23 prairial an XII, qui a réglé tout ce qui est relatif

•«sépultures, porte: «Qu'aucune inhumalion n'anra lieu dans les églises, temples,
•

synagogues,hôpitaux, chapelles publiques, et généralement dans aucun des édifices
1eloset fermes où des citoyens se réunissent pour l'exercice de leurs cultes, ni
' ta l'enceinte des villes et bourgs. »

<A Sa Majesté seule appartient de permettre, dans des cas très-rares et des cir-

: distances tout à fait extraordinaires, une exception à la prohibition que renferme
ledécret de 23 prairial an XII, et c'est ainsi que, dernièrement encore, des inhu-
"«fions do prélats ont eu lieu dans les cathédrales, en vertu de décisions spéciales
"Toi; cependant un fait récent qui vient de m'ôtre signalé prouverait que, dans

Wques localités, où l'on peut ne pas connaître ces dispositions prohibitives, on
"oit possible de procéder comme avant 1790 à des inhumations dans les églises,
«dois vous avertir que si de pareilles prétentions pouvaient être élevées dans votre

diocèse,il y aurait, en les accueillant, véritable dérogation aux règlements sur les

sépultures,qui ont eu particulièrement en vue la salubrité publique.
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t Je vous prie donc, Monseigneur, de vouloir bien faire connaître aux établisse-

ments ecclésiastiques et aux communautés religieuses de votre diocèse que, si uni

semblable dérogation avait lieu, l'autorité civile devrait faire procéder immédiate-

ment à la translation du corps au cimetière, et provoquer contre qui de droit l'ap-

plication de l'article 388 du Code pénal, d'après lequel l'infraction aux règlemenli
sur les sépultures est punie d'une amende de 16 à BO francs, et d'an emprison-
nement de six jours à deux mois. »

CIRCULAIREdu même aux préfets pour leur recommander de veiller t
l'exécution des règlements sur les sépultures.

« Paris, le 14 décembre 1831.
i Monsieur le préfet,

« L'article 1er du décret du 23 prairial an XIII qui a réglé tout ce qui est relatif

aux sépultures, porte : <i Qu'aucune inhumation n'aura lieu dans les églises,te»
« pies, synagogues, hôpitaux, chapelles publiques, et généralement dans aucun des

« édifices clos et fermés, où les citoyens se réunissent pour l'exercice de leurs cultes,
« ni dans l'enceinte des villes et bourgs, s

« Aucune exception n'est établie par les articles suivants, et si elle pouvait avoit

lieu, ce ne serait qu'en vertu d'une autorisation spéciale du roi, ainsi qu'il en existe

des exemples pour les archevêques et évêques, d'après les précédents qui remontent
à la décision impériale, en vertu de laquelle le cardinal de Belloy, archevêque de

Paris, a été inhumé dans la cathédrale de cette ville.
« Mais ces cas ne peuvent être que très-rares ; la distinction qui en résulte ni

saurait être invoquée par une autre classe de citoyens et elle n'est même pas établie
en droit positif, puisqu'il faut une permission spéciale de Sa Majesté pour chape
cas particulier.

« Cependant il paraîtrait, d'après un fait récent qui vient de m'être signalé, que,
dans quelques localités, l'on présumerait que les personnes qui ont d'anciens tom-
beaux de famille dans les églises, que des ecclésiastiques ou des religieuses, peu-
vent être inhumés dans les édifices du culte ou dans les chapelles de communauté.

« Il y aurait véritable dérogation aux règlements sur les sépultures, qui onten

particulièrement en vue la salubrité publique.
« Si pareille intention était manifestée, vous auriez à donner les avertissements

convenables, et s'ils n'étaient pas écoutés, à prescrire immédiatement la translation
du corps au cimetière, et à provoquer contre qui de droit l'application de l'article
358 du Code pénal, d'après lequel l'infraction aux règlements sur les sépultures «I

punie d'une amende de 16 à 50 francs, et d'un emprisonnement de six jours àdeM
mois.

« Je vous ferai observer à ce sujet qu'il dépend beaucoup de l'autorité civile *

prévenir de semblables contraventions.
« En effet, d'après l'article 77 du code civil, aucune inhumation ne peut ôtre

faite sans autorisation du maire ; et, d'après l'article 80, en cas de décès danste

établissements publics, les supérieurs sont tenus d'en donner avis, dans les vingt-

quatre heures, à l'officier de l'état civil.
« Les maires ne pouvant autoriser l'inhumation que dans les cimetières ou dans

des terrains particuliers à la distance voulue des' villes et bourgs, sont donc repré-
hensibles s'ils la tolèrent dans l'église.

« Je vous invite à leur donner des instructions dans ce sens et à leur rappel'1

huelle est leur responsabilité à cet égard. »
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Un avis du comité de législation, en date du 12 février 1841,
déclarequ'une fabrique ne peut être autorisée à céder à une famille
unechapelle ou un caveau pour en faire un lieu de sépulture com-

muaà tous les membres de cette famille.

D'après une décision du ministre de l'intérieur, la condition mise
aune donation d'église d'être inhumé dans cet édifice nesauraitêtre

admise,attendu qu'elle serait contraire à l'article 1er du décret du 23

prairial an XII. Quelques exceptions à cette règle se sont produites;
maison fait en sorte qu'elles ne se renouvellent pas. Il est vrai aussi

que, d'après un usage constamment suivi, les évoques sont inhumés
dansles caveaux de leur cathédrale ; mais, cette dérogation justifiée

par la haute dignité de ceux qui en sont l'objet, n'a point et ne

peutavoir pour conséquence d'exciter les particuliers., quelle que
soit leur position sociale, à réclamer en leur faveur une distinction
decegenre. (Bulletin du ministèrede Vintérieur,année 1860,n°65.)

§ III. INHUMATION dans les hospices.

Les inhtimations dans l'intérieur des hospices sont interdites com-
mecelles dans l'intérieur de l'église. C'est ce qui résulte de la déci-
sionministérielle suivante.

La commission administrative des hospices de V avait solli-
citél'autorisation de faire inhumer dans une dépendance intérieure
del'hospice de Saint-J.... le corps de la soeurCh... qui avait été

pendantplus de trente ans supérieure des soeurs chargées du service
decet établissement. Les services exceptionnels qu'elle avait rendus
etles bienfaits dont les pauvres lui étaient redevables semblaient

justifier aux yeux du préfet du département, une dérogation à la

règlegénérale posée dans l'article 1er du décret du 23 prairial an
XII. Toutefois il a cru devoir consulter à ce sujet le ministre de
l'intérieur qui a répondu :

* L'article précité interdit formellement toute inhumation dans
leséglises et hôpitaux. Cette règle ne souffre exception qu'à l'égard
desévoques, qui peuvent être inhumés dans leurs cathédrales, en
vertu de décisions spéciales du gouvernement. D'un autre côté, l'on
nesaurait tirer de l'article 14 du décret de l'an XII, qui permet au

propriétaire de se faire inhumer dans son domaine, une interpréta-
tion favorable à la demande dont il s'agit; car la soeur Ch.... n'est

pascopropriétaire de l'hospice de St-J... et l'inhumation devrait
avoir lieu dans l'intérieur de cet établissement.

« Enfin, les monuments que les maires sont autorisés, par le
mêmedécret (article 13), à élever dans l'enceinte des hôpitaux pour
lesfondateurs et bienfaiteurs sont purement commémoratifs, et ne

reçoivent pas de sépultures. Par ces divers motifs, la demande ne
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saurait être accueillie. » (Bulletin du ministère de l'intérieur, année

1862, page 315.)

CIRCULAIRE de M. le ministre de l'intérieur (M. Boudet) à MM. lu

préfets, relative à, la constatation des décès et aux permissions
d'inhumer.

Paris, le % septembre 1863.

a Monsieur le préfet,

< Le sénat, dans sa séance du 2 mai dernier, a cru devoir prononcer le renvoi

au ministre de l'intérieur de pétitions présentées en vue d'appeler l'attention suite

dangers des inhumations précipitées.
« Les préoccupations du public semblent, en effet, depuis quelque temps déjà,

éveillées à ce sujet. Je ne saurais donc trop vous recommander de veiller, avecle

plus grand soin, à la stricte observation de toutes les prescriptions concernant les

inhumations.

i Aux termes de l'article 77 du Code Napoléon, aucune inhumation ne doit avoiî

lieu sans une autorisation émanant de l'officier de l'état civil, qui ne peut la déli-

vrer qu'après s'être transporté auprès de la personne décédée pour s'assurer dn

décès, et que vingt-quatre heures après le décès, hors les cas prévus par les règle-

ments de police.
« En prescrivant un délai de vingt-quatre heures au moins entre le décèsel

Yinhumaiion, en exigeant la déclaration de deux témoins, en ordonnant la vérifica-

tion du décès par l'officier de l'état civil en personne, ou par un médecin spéciale-

ment chargé de constater la cause et la réalité du décès, la législation a voulu donner

aux familles et à la société toutes les garanties désirables.

« Il importe, Monsieur le préfet, que les formalités prescrites par le Code Napo-

léon, en vue d'assurer la sincérité des déclarations de décès, afin de ne pas rendre

illusoire même le délai de vingt-quatre heures que la loi a fixé, soient rigoureuse-

ment observées. Je crois donc devoir vous inviter à appeler à cet égard toute l'at-

tention de MM- les maires de votre département, en leur recommandant expressé-

ment de se conformer strictement aux prescriptions de la loi relative à la constatation

des décès.

« Recevez, etc. »

INJURE.

On appelle injure toute expression outrageante, terme de mépris
ou invective qui ne renferme l'imputation d'aucun fait. (Art. lUt

la loi du 19 juillet 1819.)
L'injure est une offense moins grave que la diffamation dont elle

diffère essentiellement, cette dernière ne pouvant exister s'il y aen

allégation d'un fait diffamatoire, tandis que la première consiste
souvent dans un mot ou une apostrophe grossière. ( Voyez DIFFA-

MATION.)
Il est à observer que Yinjure écrite, tout aussi bien que Yinjw

verbale est punissable, quoiqu'elle n'ait pas reçu de publicité. (Ar-
rêt de la cour de cassation du 15 juin 1837.)

yinjure, même publique, qui ne renferme pas l'imputation d'il»
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vicedéterminé, ne constitue qu'une contravention passible des peines
desimple police ; la circonstance de publicité ne suffit pas à elle

seulepour attribuer à Yinjure le caractère de délit correctionnel.

(Loidu 17 mai 1819, art. 20; loi du 26 mai 1819, art. 14.)
L'expression de polisson, adressée à un ecclésiastique, ne renfer-

mepas l'imputation d'un vice déterminé dans le sens delà loi. (Ar-
rêtde la cour de cassation, du 16 avril 1841.)

INSAISISSABLE.

On a demandé si les produits des cures étaient, comme les traite-

mentsdes ecclésiastiques, incessibles et insaisissables, M. Gaudry
nele pense pas. Il résulte, dit-il, des termes de l'article 13 du dé-

cretdu 6 novembre 1813, que le gouvernement a le droit d'imputer
ceproduit de la cure sur le traitement ordinaire qu'il accorde aux

curés; dans ce cas, le produit de la cure deviendrait évidemment

unepartie du traitement ordinaire. Mais lors même qu'il n'en serait

pasainsi les biens n'auraient pas moins été affectés à la dignité du
cultedans la personne de son ministre ; il ne conviendrait donc pas
quecet intérêt public pût être compromis par des poursuites de

créanciers, ou par des cessions imprudentes faites par le titulaire.
Ondevrait s'affliger qu'un ministre du culte restât exposé à des

poursuites sur son mobilier, en même temps qu'il jouirait de reve-
nuscuriaux d'une certaine importance ; mais l'intérêt public doit

remporter sur une considération de cette nature ; ce serait à l'évo-

queà veiller à ce qu'un tel scandale ne fut pas donné.
Ceque nous disons de l'incessibilité et de Yinsaisissabilité des

produits de la cure, s'applique aux menses épiscopales, et, à plus
forte raison, aux biens des chapitres et des séminaires (1).

Un arrêté du 18 nivtôse an XI (8 janvier 1803) déclare que le

traitement des ecclésiastiques est insaisissable. (Voyez TRAITEMENT.)

INSCRIPTION DANS LES ÉGLISES.

Il ne peut être placé dans les églises d'inscriptions en faveur de

personnesvivantes. Le placement d'une inscription dans une église
nedoit être permis qu'autant qu'il est justifié d'importantes libéra-
litéspar la personne dont on veut honorer la mémoire.

On lit à cet égard dans une décision ministérielle du 21 juillet
1851 « qu'il n'est généralement plus d'usage de constater les fonda-
tionspieuses au moyen de places ou inscriptions dans les églises.
Lesactes authentiques et les décrets du gouvernement sont, en effet,

(1) Voyez De Senne, Condition civile tt politique des prêtres, page 218.
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des garanties suffisantes aux personnes qui croient devoir assurer la
célébration perpétuelle de services religieux. Ainsi, les inscriptions
dont on autorise le placement dans les édifices consacrés au culte
ont-elles ordinairement pour objet de perpétuer la mémoire de do-
nateurs ou bienfaiteurs ou le souvenir de grands services rendusà

l'église par des personnes défuntes. D'un autre côté l'article 73 du
décret du 30 décembre 1809 est principalement relatif aux cénota-

phes, aux inscriptions et monuments funèbres. Il n'a pas paru con-
venable de l'appliquer à des inscriptions ou monuments en faveur
de personnes vivantes; on a reconnu qu'il y aurait de graves incon-
vénients à accorder de semblables distinctions dans les églises avant

la mort deceuxquienaraissent le plus dignes.» ( Voyez CÉNOTAPHES),
Un décret qui autorise un conseil de fabrique à placer dans l'église

une inscription destinée à honorer la mémoire d'un bienfaiteur de

cette église, et la décision ministérielle qui règle la forme de l'tits-

cription et le lieu où elle sera placée, ne sont pas susceptibles d'être

déférés au conseil d'Etat par la voie contentieuse.

Cette solution a été consacrée par l'arrêt ci-après du conseil d'Etat

du 26 avril 1855.

i NAPOLÉON, etc.;
« Vu la requête sommaire et le mémoire ampliatif présentés par les sieurs Bobée...

tendant à ce qu'il nous plaise reformer une décision en date du 1er août 1853, ren.

due pour l'exécution de notre décret du 14 mai précédent, par laquelle notre mi-

nistre de l'intérieur a rejeté leur opposition au rétablissement dans l'église de Cira-

ville d'une inscription commémorative des libéralités faites à cette cglisc parla
dame Bobée, leur mère, décédéo le 15 juillet 1852; se faisant, dire que c'est à tort

que le conseil de fabrique de la paroisse de Cleuville a été autorisé à donner am

actes do libéralité de la dame Bobée une publicité contraire aux intentions de 11

défunte ; qu'en insérant dans ladite inscription commémorative le nom de cette

dame, devenu aujourd'hui la propriété exclusive' des sieurs Bobée, ses fils et héri-

tiers, le conseil do fabrique a porté atteinte à leur droit de propriété, et qu'ainsi,par

application des dispositions de la loi du 11 germinal an XI, ils sont recevables i

attaquer cette décision devant nous par la voie contentieuse ; en conséquence, or-

donner que l'inscription dont il s'agit sera placée dans un lieu non apparent de

l'église ; que le nom de personnes autres que les dames Bobée et d'Iquelon, bienfai-

trices de l'église de Cleuville, qui avait été inséré dans ladite inscription en sera

effacé, et que le nom de famille de la dame Bobée y sera ajouté à son nom lie

femme; subsidiairèment, dans le cas où leur réclamation serait rejetée, annuler la

décision ci-dessus visée du i"r août 1853, et rapporter notre décret ci-dessus v»

du 14 mai précédent...;
t Vu le décret du 30 décembre 1809 et l'ordonnance royale du 10 juillet 1816;

« Vu le décret du 23 janvier 18.32 ;
t Considérant que notre décret du J4 mai 1853 a pour objet d'autoriser le con-

seil de fabrique de la paroisse de Cleuville à placer dans l'église de cette commuât

une inscription destinée à honorer la mémoire de la dame Bobée, bienfaitrice dt

cette église, et que la décision en date du 1er août suivant, rendue par notre roi-
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nuirede l'intérieur pour l'exécution dudit décret, règle la forme de cette inscription

(t fae le lieu où elle sera placée ; que des actes de cette nature ne sont pas suscep-

tiblesd'être attaqués devant no»s par la voie contentieuse,

i i ART. 1er. La requête des sieurs Bobée est rejetée, i

INSCRIPTION SÉPULCRALE.

( Voyez CIHETIÈRE, | VI, CÉNOTAPHE.)

INSCRIPTION DE RENTES.

La manière d'accepter des inscriptions de rentes sur l'état est in-

diquéesous le mot ACCEPTATION,§ III. Pour la vente des inscriptions
inentes, voyez RENTESSURL'ÉTAT, § III.

INSCRIPTIONS HYPOTHÉCAIRES.

(Voyez HYPOTHÈQUE.)

INSPECTEURS.

Ondistingue trois sortes d'inspecteurs pour l'instruction publique,
hinspecteurs généraux et supérieurs, les inspecteurs d'académie, et
lesinspecteurs de l'enseignement primaire. (Voyez INSPECTION.)

11. INSPECTEURSgénéraux et supérieurs.

Lesinspecteurs généraux et supérieurs sont choisis par le ministre,
soitparmi les anciens inspecteurs généraux ou inspecteurs supérieurs
del'instruction primaire, les recteurs et inspecteurs d'académie, ou

parmiles membres de l'institut, soit parmi les anciens inspecteurs,
lesprofesseurs des facultés, les proviseurs et censeurs des lycées,
lesprincipaux des collèges, les chefs d'établissements secondaires

libres,les professeurs des classes supérieures dans ces diverses ca-

tégoriesd'établissements, les agrégés des facultés et lycées et les

inspecteursdes écoles primaires, sous la condition commune à tous
dugrade de licencié, ou de dix ans d'exercice. (Art. 19 de la loi du
11)mars 1850,)

Leministre ne fait aucune nomination d'inspecteur général sans
woir pris l'avis du conseil supérieur. (Id.)
] Deux inspecteurs supérieurs sont spécialement chargés de l'inspec-
ton de l'enseignement primaire. (Art. 20.)

L'inspection des établissements d'instruction publique ou libre est
exercéepar les inspecteurs généraux et supérieurs. (Art. 18.)

§ II. INSPECTEURSd'académie.

Les inspecteurs d'académie sont chargés de l'inspection des éta-
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blissements d'instruction publique ou libre. (Art. 18 de la loi k
15 mars 1850.)

Ils sont choisis par le ministre, parmi les anciens inspecteurs, les
professeurs des facultés, les proviseurs et les censeurs des lycées,
les principaux des collèges, les chefs d'établissements secondaires
libres, les professeurs des classes supérieures dans ces diversesca-
tégories d'établissements, les agrégés des facultés et lycées et les

inspecteurs des écoles primaires, sous la condition commune à tons
du grade de licencié, ou de dix ans d'exercice. (Art. 19.)

Un ou plusieurs inspecteurs peuvent assister le recteur, si le mi-
nistre le juge convenable, dans l'administration d'une académie dé-

partementale (Art. 8.)
On a demandé, dit Mgr l'évoque de Langres, si les inspecteur!

avaient le droit, dans un établissement libre, d'interroger les élèves.
Il est certain que toute interrogation ayant uniquement pour butde
connaître la capacité des élèves et la force des études de la-maison
est interdite aux inspecteurs ; mais ils peuvent exiger qu'on leur
montre les livres et les cahiers.

Il y a quatre inspecteurs d'académie attachés à l'académie dela
Seine et un inspecteur à chacune des académies des vingt départe-
ments désignés dans l'article 2 du décret du 27 mai 1850.

Les traitements des inspecteurs de l'académie de Paris sont fixés
à 4,000 francs, et ceux des inspecteurs des autres académies à

3,000 fr. (Art. 3 du même décret.)
Leurs fonctions sont incompatibles avec tout autre emploi public

rétribué. (Art. 36 du règlement du 29 juillet 1850.)
Les inspecteurs généraux et supérieurs, les inspecteurs d'académie

et les inspecteurs de l'instruction primaire, ont droit aux frais de
tournée déterminés par les règlements. (Art. 40 du même règlement.)

L'inspecteur d'académie correspond avec le recteur pour toutce

qui concerne les affaires de l'enseignement secondaire public ouli-

bre, et les méthodes de l'enseignement primaire public.
Il est tenu de soumettre au préfet un rapport écrit et signé sut

les nominations et mutations des instituteurs communaux et sur les

peines disciplinaires prévues par l'article 33 de la loi du 15 mars

1850, qu'il pourrait y avoir lieu de leur appliquer. Il correspond
avec les délégués du conseil départemental de l'instruction publique,
avec les maires et curés et avec les instituteurs primaires, publics
ou libres. Il exerce les fonctions d'inspecteur primaire pour l'arron-
dissement chef-lieu. On peut voir ses autres attributions dans le titre

IV du décret du 22 août 1854, rapporté sous le mot FACULTÉS,P'
Tous ces inspecteurs ont droit à la franchise avec le ministre de

l'instruction publique, etc. (Voyez FRANCHISE.)
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| III. INSPECTEURSde l'enseignement primaire.

L'inspection de l'enseignement primaire est spécialement confiée

à deux inspecteurs supérieurs. (Art. 20 de la loi du 15 mars 1850.)
Il doit y avoir, en outre, dans chaque arrondissement, un inspec-

teurde l'enseignement primaire, choisi par le ministre, après avis

du conseil académique. (Art. 24 du décret du 22 août 1854.)
Un règlement détermine le classement, les frais de tournée, l'a-

vancementet les attributions des inspecteurs de l'enseignement pri-
maire. (Voyez INSTRUCTIONPUBLIQUE.)

Les inspecteurs d'arrondissement remplacent aujourd'hui les sous-

inspecteursd'autrefois et les comités d'arrondissement qui n'ont pas
réponduà ce qu'on en avait espéré.

Les fonctions d'inspecteur de l'enseignement primaire sont in-

compatibles avec tout autre emploi public rétribué. Cependant, le
ministre peut, sur l'avis du conseil académique, les autoriser à ac-

cepterles fonctions d'inspecteur, soit des enfants trouvés et aban-

donnés,soit des enfants employés dans les manufactures.
Les inspecteurs de l'instruction primaire sont partagés en classes

dontle nombre est déterminé par décret impérial. Les traitements
varientsuivant les classes. Nul ne peut être promu à la classe supé-
rieure, sans avoir passé un an au moins dans la classe immédiate-
mentinférieure. La classe est attachée à la personne et non à la
résidence.

Ils donnent au recteur leur avis sur les secours et encouragements
detout genre relatifs à l'instruction primaire; ils s'assurent que les
allocations accordées sont employées selon leur destination. Ils font
aurecteur des propositions pour la liste d'admissibilité et d'avance-
ment des instituteurs communaux, qui doit être dressée par le
conseilacadémique. Ils donnent leur avis sur les nominations des

instituteurs communaux et sur les demandes-d'institution.
Ils assistent, avec voix délibérative,, aux réunions des délégués

cantonaux. Ils donnent leur avis au recteur sur les demandes for-
méespar les instituteurs communaux et sur les déclarations faites

par les instituteurs à l'effet d'ouvrir un pensionnat primaire.
Ils surveillent l'instruction donnée aux enfants admis pour le

comptedes communes dans les écoles libres, en exécution du qua-
trième paragraphe de l'article 36 de la loi organique. Ils adressent,
tousles troismois, au recteur de l'académie, un rapport sur la si-
tuation de l'instruction primaire dans les communes qu'ils ont par-
couruespendant le trimestre, et des notes détaillées sur le person-
nel des écoles. (Art. 43 du règlement du 29 juillet 1850, rapporté
ci-après sous le mot INSTRUCTIONPUBLIQUE.)

D'après ce même règlement, art. 39, nul ne peut être appelé aux
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fonctions d'inspecteur de l'instruction primaire, s'il n'a été déclaré

apte à ces fonctions, après un examen spécial auquel ne peuvent:
être admis que les candidats qui justifient 1° de vingt-cinq ans d'âge;
2° du diplôme de bachelier ès-lettres, ou d'un brevet de capacité
pour l'enseignement primaire supérieur, si le brevet a été délivré
avant la promulgation de la loi organique, et, dans le cas contraire,
d'un brevet attestant que l'examen a porté sur toutes les matières
de l'enseignement comprises dans l'article 23 de la même loi ; 3"de
deux ans d'exercice au moins dans l'enseignement ou dans les fonc-
tions de secrétaire d'académie, de membre d'un ancien comité su-

périeur d'instruction primaire, ou de délégué du conseil académique
pour la surveillance des écoles. On dispense de cet examen, qui
n'est point exigé pour la première organisation de l'inspection, les
anciens inspecteurs ou sous-inspecteurs de l'instruction primaire, les
directeurs d'écoles normales primaires, les principaux des collèges
communaux, les chefs d'établissements particuliers d'instruction
secondaire et les licenciés.

Du reste, on peut voir dans le décret du 22 août, 1854 rapporté
sous le mot FACULTÉS ce qui regarde les inspecteurs.

§ .IV. INSPECTEURdes édifices religieux.

L'architecte diocésain est obligé d'avoir, au chef-lieu de chaque
diocèse, un inspecteur chargé de suivre, sous sa direction et sares-

ponsabilité, les travaux d'entretien des édifices religieux. (Yof>
ARCHITECTE.)

Cet inspecteur doit être choisi par l'architecte et agréé par l'évê-

que et le préfet. Le ministre approuve ensuite le choix fait par l'ar-

chitecte. (Circulaire du 25 juin 1849.)
Les inspecteurs doivent suppléer les architectes dans tous lescas

urgents, et se tenir à la disposition des autorités diocésaines pour
obtempérer aux demandes des travaux dont l'exécution pourrait être

immédiate. (Circulaire du 12 mars 1849.)
Les honoraires des inspecteurs sont pris sur les 5 pour cent d'ho-

noraires qui sont alloués aux architectes eux-mêmes, et avec lesquels
ils doivent s'entendre. (Voyez ARCHITECTE.)

INSPECTION.

L'inspection des écoles ou des établissements publics ou libres est

une conséquence de la surveillance, en matière d'éducation. (Vopl
SURVEILLANCE.)

L'inspection des établissements d'instruction publique ou libre es

exercée : 1° par les inspecteurs généraux et supérieurs ; 2° par te

recteurs et les inspecteurs d'académie; 3° par les inspecteurs de l'en-
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seignementprimaire ; 4° par les délégués cantonaux, le maire et le

curé,le pasteur ou le délégué du consistoire Israélite, en ce qui con-

cernel'enseignemeut primaire. Les ministres des différents cultes

n'inspectentque les écoles spéciales à leur culte, ou les écoles mixtes

pour leurs corréligionnaires seulement. Le recteur peut, en cas

d'empêchement, déléguer temporairement Yinspection à un membre

duconseil académique. (Voyez ci-dessus INSPECTEURS.)
L'inspection de l'enseignement primaire est spécialement confiée

àdesinspecteurs supérieurs. Il y a en outre, dans chaque arron-

dissement,un inspecteur de l'enseignement primaire choisi par le

ministre, après avis du conseil académique. (Voyez INSPECTEUR

PRIMAIRE.)

L'inspection des écoles publiques s'exerce conformément aux rè-

glementsdélibérés par le conseil supérieur. Celle des écoles libres

portesur la moralité, l'hygiène et la salubrité. Elle ne peut porter
sur l'enseignement que pour vérifier s'il n'est pas contraire à la

morale,à la Constitution et aux lois. (Art. 21 de la loi du 15 mars

1850.J
Relativement à Yinspection sur la morale, Mgr Parisis dit que :

i d'après la pensée unanime de la commission et du gouvernement,
lesinspecteurs n'ont à s'occuper que de cette morale qui est aujour-
d'hui reconnue par tous les peuples civilisés, parce que tous l'ont

reçuedu christianisme. Ils peuvent, par exemple, avoir à s'enquérir
desprécautions prises pour les écoles qui renferment des enfants de
différentssexes, quelquefois de la disposition et du règlement des

dortoirs, et bien plus encore des cas d'immoralité dont certains maî-
tresseseraient rendus coupables.

« Il est certain, et nous désirons ardemment que les chefs d'éta-
blissementslibres le sachent, qu'ils s'en souviennent, et qu'ils s'en
serventau besoin; il est très-certain que les inspecteurs n'ont pas le
droitde rechercher, bien moins encore de discuter devant les élèves
accuneappréciation morale sur des questions contestées qui peuvent
lenirou aux règlements religieux de la maison, ou à la direction des
consciences.

« Si un inspecteur se permettait jamais en ce genre des investi-

gationsexcessives ou des écarts dangereux, le chef de l'établisse-
mentpourrait s'y opposer, protester et se plaindre à qui de droit.
Telleest, nous le répétons, la pensée de la loi, parce que telle a été
l'intention de ceux qui l'ont faite. »

Ainsi, Yinspection dans les établissements libres, ne s'étend ni sur
lesétudes, ni sur les méthodes, ni sur les programmes, ni sur l'or-
be et la discipline, ni sur la tenue des classes, ni sur aucune autre
chose.Elle a seulement pour but de constater les crimes ou délits qui
peuvent être commis dans l'enseignement comme dans la presse,
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comme partout, par des prédications et des excitations anti-sociales,
immorales et impies.

Quant à Yinspection des petits séminaires, voyez sous le mot SÉ-
MINAIREScomment elle doit être entendue.

INSTALLATION.

(Voyez CURÉ, § IV.)

INSTITUTEURS.

L'instituteur est celui qui fait profession d'instruire la jeunesse.
La loi du 15 mars 1850 reconnaît des instituteurs libres et des

instituteurs communaux. (Voyez ÉCOLES.)

§ I. INSTITUTEURSlibres ou privés.

Un instituteur qui veut ouvrir une école libre doit préalablement
déclarer son intention au maire de la commune où il veut s'établir,
lui désigner le local, et lui donner l'indication des lieux où il a résidé
et des professions qu'il a exercées pendant les dix années précéden-
tes. Cette déclaration doit être, en outre, adressée par le postulant
au recteur de l'académie, au procureur impérial, et au sous-préfel.
Elle demeure affichée, par les soins du maire, à la porte de la mairie

pendant un mois. (Art. 27 de la loi du 15 mars 1850.)
Il doit en outre être âgé de vingt et un ans accomplis et être muni

d'un brevet de capacité. (Voyez BREVETDE CAPACITÉ.)
Le recteur, soit d'office, soit sur la plainte du procureur impérial

ou du sous-préfet, peut former opposition à l'ouverture de l'école

libre, dans l'intérêt des moeurs publiques, dans le mois qui suitla

déclaration à lui faite. Cette opposition est jugée dans un bref délai,
contradictoirement et sans recours, par le conseil académique. Sile

maire refuse d'approuver le local, il est statué à cet égard parce
conseil. A défaut d'opposition, l'école peut être ouverte à l'expira-
tion du mois, sans autre formalité. (Art. 28.)

Pour ceux qui ne peuvent ouvrir une école libre, voyez INCAPACITÉ.

Quiconque ouvre ou dirige une école en contravention avec ceqm

précède s'expose à être poursuivi devant le tribunal correctionnel
du délit, et condamné à une amende de 50 à 500 francs. L'école est

fermée. En cas de récidive, le délinquant est condamné à un em-

prisonnement de six jours à un mois, et à une amende de 100à

1,000 francs. La même peine de six jours à un mois d'emprisonne-
ment et de 100 francs à 1,000 francs d'amende est prononcée contre
celui qui, dans le cas d'opposition formée à l'ouverture de son école,

l'ouvre néanmoins avant qu'il ait été statué sur cette opposition,
on
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bienau mépris de la décision du conseil académique qui aurait ac-

cueilli l'opposition. (Voyez le § suivant.)
Lespersonnes qui, sans exercer la profession d'instituteur, ensei-

gnentà lire et à écrire aux enfants dans un but purement charitable,
etavec l'autorisation du délégué cantonal, ne sont pas considérées

commetenant école. Néanmoins, cette autorisation peut être retirée

parle conseil académique.
Un instituteur libre, sur la plainte du recteur ou du procureur im-

périal,peut être traduit, pour cause de faute grave dans l'exercice
deses fonctions, d'inconduite ou d'immoralité devant le conseil

académique du département, et être censuré, suspendu pour un

tempsqui ne peut excéder six mois, ou interdit de l'exercice de sa

professiondans la commune où il exerce. Le conseil académique
peutmême le frapper d'une interdiction absolue. Il y a lieu à appel
devantle conseil de l'instruction publique. Cet appel doit être inter-

jetédans le délai de dix jours, à compter de la notification de la dé-

cision,et n'est pas suspensif. (Art. 30.)

| II. INSTITUTEURS communaux.

Lesinstituteurs communaux, d'après la loi du 15 mars 1850,
étaientnommés par le conseil municipal de chaque commune; mais
laloi du 14 juin 1854, art. 8 et 9 a apporté de notables change-
mentsà cette législation. En matière d'instruction primaire, publi-
queou libre, la surveillance disciplinaire, comme la direction admi-

nistrative,est transportée au préfet. C'est le préfet qui, maintenant,
sousl'autorité du minstre de l'instruction publique, nomme et révo-

queles instituteurs communaux ; c'est à lui qu'appartient l'action
devantle conseil départemental, soit pour s'opposer à l'ouverture
desécoles primaires libres, soit pour demander l'application aux
instituteurs de cette catégorie des peines disciplinaires prononcées
parla loi.

Il est interdit aux instituteurs communaux d'exercer aucune fonc-
tion administrative sans l'autorisation du conseil départemental.
Toute profession commerciale ou industrielle leur est absolument
interdites. (Art. 32.)

Le recteur peut, suivant les cas, réprimander, suspendre, avec ou
sansprivation totale ou partielle du traitement, pour un temps qui
n'excèdepas six mois, ou révoquer Yinstituleur communal.

L'instituteur révoqué est incapable d'exercer la profession d'insti-

tuteur, soit public, soit libre, dans la même commune.
Le conseil académique peut, après l'avoir entendu ou duement

appelé,frapper l'instituteur communal d'une interdiction absolue,
saufappeldevant le conseil supérieur de l'instruction publique dans
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le délai de dix jours, à partir de la notification de la décision. Cet

appel n'est pas suspensif.
En cas d'urgence, le maire peut suspendre provisoirement l'insti-

tuteur communal, à charge de rendre compte, dans les deux jours,
au recteur.

Les instituteurs sont responsables, dans certains cas, du doma-

mage causé par leurs élèves. (Code civil, art. 1384.)
Le crime d'attentat à la pudeur, commis par un instituteur surles

enfants dont il a la direction, est puni des travaux forcés à temps.
(Codepénal, art. 333.) Le crime de viol, commis dans les mêmes

circonstances, est puni des travaux forcés à perpétuité. (Ibid.)
Enfin, l'instituteur qui favorise habituellement la corruption ouk

prostitution des enfants placés sous sa surveillance, encourt la peine
de deux à cinq ans de prison, de 300 à 3,000 francs d'amende, et

l'interdiction de toute tutelle ou curatelle, et de toute participation
aux conseils de famille pendant dix ans au moins et vingt ansan

plus. (Ibid., art. 334.)
Les conseils départementaux ont autorisé un grand nombre d'ës-

tiluteurs à remplir les fonctions de secrétaires de mairie. Ce cumul
entre dans les vues de l'administration supérieure, qui pense que
l'instituteur fait un utile auxiliaire de l'administration municipale.
Cela est vrai assez généralement, cependant dans un grand nombre
de communes rurales où les maires manquent d'instruction, l'insti-
tuteur sait prendre assez d'ascendant sur ces magistrats et d'in-

fluence sur le conseil municipal, pour devenir maire de fait, bien

que la loi leur défende de l'être de droit. L'administration supérieure
ne se défie pas assez des inconvénients qui résultent de cette substitu-
tion d'autorité.

Dans quelques communes, on a pensé que le secrétaire de la

mairie pouvait être en même temps afficheur et tambour. C'est M

autre abus qui ne saurait être toléré, car on comprend combienil

serait peu convenable qu'un instituteur qui donne aux enfants l'ins-

truction, et, ce qui est plus précieux encore, l'éducation, perdit,
par les détails dont il serait chargé en dehors de son service, une

partie du respect que les enfants lui doivent.
Dans les distributions de prix, l'instituteur ne peut prononcer

i

discours sans avoir obtenu l'approbation de l'inspecteur de l'acadé-
mie. Mais le curé a toujours ce droit.

On peut voir, sous le mot CHANTREsi un instituteur peut être fa-

bricien.

| III. INSTITUTEURS adjoints.

Quand le nombre des élèves l'exige, on peut attacher à une école
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communaleun instituteur adjoint. C'est le conseil académique qui en

décide.
Les instituteurs adjoints peuvent n'être âgés que de dix-huit ans,

etne sont pas tenus d'avoir un brevet de capacité ni un diplôme
debachelier. Ils sont nommés et révocables par l'instituteur, avec

l'agrément du recteur de l'académie.

Les instituteurs adjoints appartenant aux associations religieuses
sontnommés et révoqués par les supérieurs de ces associations.

[Art. 94 de la loi du 15 mars 1850.)
Le conseil municipal fixe le traitement des instituteurs adjoints.

Le traitement est à la charge exclusive de la commune.

| IV. INSTITUTEURSsuppléants.

La loi du 15 mars 1850 ne parle pas des instituteurs suppléants;
ellene reconnaît que des instituteurs titulaires, à qui elle garantit
untraitement minimum de 600 francs. Les instituteurs suppléants
ontété institués par le décret du 31 décembre 1853 (1), qui les

institue en deux classes; ceux de première classe,avec minimum de

500francs;, et ceux de seconde, au minimum de 400 francs.

L'expérience, dit le gouvernement dans l'exposé des motifs du

budgetde 1859, a prouvé que ces bases étaient insuffisantes, et que
lamodicité excessive delà rémunération des instituteurs exerçait la

plusfâcheuse influence sur l'enseignement primaire en découra-

geantles vocations. En conséquence, on éleva les instituteurs sup-
pléantsde la seconde classe à la première, et l'on porta leur traite-
mentà 500 francs.

Le décret précité statue que les instituteurs suppléants peuvent
êtrechargés, par les recteurs des académies, de la direction des

écolespubliques dans les communes dont la population ne dépasse
pascinq cents âmes, soit des écoles annexes dont l'établissement
seraitreconnu nécessaire. Ils remplacent temporairement les insti-

tuteurscommunaux en cas de congé, de démission ou de révocation,
demaladie ou de décès. Le nombre des instituteurs suppléants de

première classe ne peut excéder, dans chaque département, le tiers
dunombre des instituteurs suppléants.

| V. Jugements contre les INSTITUTEURS.

Il faut distinguer les instituteurs communaux et les instituteurs

libres.
L'instituteur communal est justiciable du préfet dans certains cas

etdu conseil départemental d'instruction publique dans d'autres. Il

(t) Voyest ce décret sous le mot ÉCOLES.

TOM. ni. 17
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peut être recherché non-seulement pour inconduite, immoralité,etc,
mais aussi pour négligence, etc. L'instituteur libre n'est justiciable

que du conseil et jamais pour négligence, etc.

Le préfet peut réprimander, suspendre avec ou sans privation de

traitement, l'instituteur communal pour six mois au plus, il penl
même le révoquer. (Loi du 15 mars 1850, art. 33.) S'il le suspend,
il peut l'admettre à présenter un suppléant par lui rétribué, ou bien

il lui en donne un d'office avec tout ou partie du traitement et du

logement. (Décret du 7 octobre 1850.)
Si le préfet prononce la révocation, l'instituteur communal nt

peut exercer dans la même commune à titre d'instituteur libre,

(Loi du 15 mars 1850.) Le législateur a pensé que sa présente
serait dans la commune une semence de discorde.

Enfin l'instituteur communal peut être interdit à toujours par le

conseil départemental d'instruction publique. Mais en ce cas, la dé-

cision n'est pas en dernier ressort ; l'instituteur peut, dans les dis

jours de la signification, appeler au conseil impérial de l'instruction

publique à Paris. ( Voyez le § II.)

| VI. Si les fabriques sont tenues d'admettre gratuitement lesèlks

des instituteurs et institutrices aux places qui leur sont assignât
dans l'église de chaque paroisse par le curé.

Nous avons déjà traité succinctement cette question sous le met

CHAISES,! IV; mais, comme elle nous a été soumise encore plusieurs
fois depuis,qu'elle est importante, et que d'ailleurs on nous opposeni

article publié sur la matière par le Bulletin de l'instruction primai»,
recueil administratif mensuel de tout ce qui concerne l'instruction

publique, nous croyons devoir y revenir sous ce mot instituteur»
elle est tout à fait à sa place et appuyer notre décision de l'autoriti
si compétente du Journal des conseils de fabriques. Plusieurs curés,
sans doute trompés par l'article du Bulletin de l'instruction primai
que reçoivent la plupart des instituteurs et institutrices, se sontcrns
en droit, mais bien à tort, de faire supprimer des bancs loués pat
la fabrique, afin de créer des places distinguées et gratuites pont
l'instituteur et ses élèves, ainsi que pour l'institutrice et les siennes.

Nous croyons devoir reproduire d'abord l'article du Bulletin à

l'instruction primaire, qui est ainsi conçu :
« Le règlement des écoles prescrit aux instituteurs de conduire

les enfants à l'église les dimanches et fêtes, à la place qui leur aS

assignée parle curé, et de les y surveiller. Comme conséquence
de

cette prescription, les enfants sont tenus d'assister aux offices ; lenr

absence volontaire et sans motifs légitimes est pour eux un motif de

punition. Un enfant appartenant à la religion catholique, et qui, par
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la volonté de ses parents, refuserait de se conformer à cette prescrip-
tiondu règlement aussi bien qu'aux autres, ;serait',exposé à se faire

renvoyer de l'école.
« D'un autre côté, dans beaucoup de communes, au lieu d'assi-

gnerune place gratuite aux enfants, on est dans l'usage de la leur
fairepayer. Cet usage, qui éloigne un assez grand nombre d'enfants
dela fréquentation de l'église, soulève dans ces localités des récla-

mations,de la part des instituteurs obligés de faire exécuter le rè-

glement; de la part des maires, chargés avec les curés de la surveil-
lancede l'école, et de la part des parents qu'on oblige de payer la

placede leurs enfants. Ils demandent si les enfants étant tenus de
: serendre à l'église à la place assignée, ils ne doivent pas y être ad-

misgratuitement.
« A cet égard, nous devons déclarer qu'il n'y a aucun règlement

quidonne à l'administration municipale le droit de réclamer une

place.gratuite pour les enfants de l'école. La question des intérêts
. del'église n'appartient pas seulement au curé, mais encore au con-
; seilde fabrique, qui fixe le prix des places et peut dispenser de le

; payer, selon les besoins de la fabrique, qu'il est seul en mesure

d'apprécier. Il n'était donc pas possible de faire une obligation de
'. cettegratuité, et on n'y a pas songé.

« Mais si les règlements n'imposent pas aux conseils de fabriques
l'obligation d'assigner une place gratuite aux enfants de l'école, il

; estdes convenances morales qui semblent presque en faire un de-
: voir.En effet, l'église étant ouverte gratuitement à tout le monde,

lesenfants qui y seraient, soit seuls, soit avec leurs parents, s'y
placeraient où ils voudraient, en se mettant à genoux par terre, ils

i n'auraient rien à payer. Ils pourraient donc, sans aucune dépense,
remplir leurs devoirs de chrétiens. En les obligeant, au contraire,,' devenir à l'église, à une place fixe, et en la leur faisant payer, on

; leurimpose une dépense à laquelle ils ne peuvent se soustraire.
« Il semble donc qu'il y aurait convenance et même justice à

dispenserles enfants de l'école de payer leur place à l'église, quand
ilsy viennent avec l'instituteur. MM. les curés et les membres des
conseilsde fabriques, qui, avant tout, doivent désirer tout ce qui
peutattirer les enfants à l'église, et contribuer à leur faire prendre
l'habitude de l'accomplissement de leurs devoirs religieux, com-
prendront certainement l'utilité d'une mesure qui ôterait tout pré-
texte à la mauvaise "volonté. Nous pouvons lui assurer qu'il a suffi,
dans

beaucoup de localités, de cesser de faire payer les places aux
enfants,pour en attirer un grand nombre, qui auparavant se dispen-
saientd'assister aux offices.

« Dans tous les cas, l'admission gratuite aux places réservées aux
enfantsde l'école semble surtout une justice pour ceux que la posi-
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tion de leurs parents a fait dispenser de payer la rétribution. MM.
les curés peuvent d'ailleurs choisir, pour les assigner à l'école, des

places qui, sans envahir celles que la population recherche le plus,
ce qui pourrait nuire aux intérêts delà fabrique, permettent cepen-
dant aux enfants de suivre convenablement l'office.. »

Nous ne pouvons adopter qu'avec d'importantes restrictions l'o-

pinion qui vient d'être reproduite. Sans doute, les conseils defa-

briques doivent tenir à faciliter autant qu'il est en leur pouvoir
l'exécution de toutes les mesures propres à favoriser la fréquenta-
tion régulière des églises par les fidèles. Mais il ne faut pas perdre
de vue que ces conseils sont exclusivement chargés de l'administra-
tion des intérêts temporels des églises et de la gestion de leurs re-
venus. C'est pour assurer aux conseils de fabriques les moyens de
subvenir aux dépenses matérielles du culte et de l'entretien des

temples que le décret du 30 décembre 1809 les a chargés notam-
ment de mettre en location les bancs et les chaises. (Voyez BANCSet

CHAISES.)Le produit de cette location est en effet une des principales
branches des revenus des fabriques. C'est donc pour leurs adminis-

trations, non-seulement un droit, mais un devoir et un devoir strict
et rigoureux, de veiller à l'exacte application des règles établies en
cette matière.

Or, il est de principe à cet égard que tous les bancs et chaises des

églises doivent être loués comme nous l'établissons sous ces mots,
C'est, du reste, ce qui résulte des articles 64 et suivants du décret
du 30 décembre 1809. Cette règle est confirmée par la disposition
même de l'article 65, qui prescrit de réserver dans toutes les églises
une place où les fidèles qui ne louent pas de chaises ni de bancs,
puissent commodément assister au service divin et entendre les
instructions (1).

La seule conclusion qu'il soit possible de tirer, en droit, de la
combinaison de ces dispositions, en ce qui concerne les élèvesdes
écoles primaires, c'est que la fabrique ne devrait pas exiger de rétri-
bution de ceux de ces élèves qui appartiennent à des familles indi-

gentes, hors d'état de louer des bancs ou des chaises. Mais vouloir

que la fabrique dispense de rétribution tous les élèves indistincte-
ment, par cela seul que quelques-uns d'entre eux sont dans l'impos-
sibilité de payer, ce serait évidemment forcer complètement le sens
de l'article 65 du décret du 30 décembre 1809.

Il est vrai que le Bulletin de l'instruction primaire ne va pas jus-
qu'à soutenir en principe un pareil système, mais ce qui conduirait
au même résultat, il engage les conseils de fabriques, dans un inté-

(1) Voyez sous le mot CHAISES, § IV, ce qu'on entend par l'expression cm*'
dément.
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rêtde convenance, à admettre gratuitement tons les élèves aux places

quileur sont assignées.
Le Nouveau Journal des conseils de fabriques estime qu'il existe

unmoyen beaucoup plus régulier de résoudre la difficulté, et nous

adoptonsabsolument sa solution. Une fabrique, dit-il (1), ne saurait

renoncersans compensation à la perception d'une rétribution qui,
dansla plupart des paroisses, lui serait certainement payée par la

majorité des enfants, dans le cas où ces enfants assisteraient aux

officesà côté de leurs parents. Elle peut éviter cette perte, sans pour
celacompromettre ses intérêts ni ceux des élèves indigents. Dans la

plupartdes paroisses, mais surtout et certainement dans les paroisses
rurales, les membres des conseils de fabriques savent parfaitement

quelssont les parents qui sont en état de payer, pour leurs enfants,
leprix des bancs et chaises, et ceux pour qui ce payement est im-

possibleou constituerait une gêne. De son côté l'instituteur est lui-
mêmeen mesure d'établir celte distinction, entre les élèves réelle-
ment indigents et ceux qui ne le sont pas ; car les premiers sont
admisgratuitement à l'école, tandis que les autres sont assujettis à
larétribution scolaire. Il est équitable d'établir la même distinc-
tiondans l'église, à l'égard du payement des bancs et chaises;

seulement,au lieu de percevoir, à chaque office, et dans l'église
môme, le prix de leurs places dû par les élèves non indigents,
il paraîtrait convenable, afin de ne pas diviser ostensiblement ces
enfantsen catégories qui pourraient être humiliantes pour les non

payants,que la fabrique consentît un abonnement qui lui assurerait
lepayement par semaine, par mois ou par trimestre, du montant
dela rétribution à exiger de ceux des élèves qui peuvent y être as-

sujettis. L'instituteur verserait directement lui-même, entre les
mainsdu trésorier, le prix de cet abonnement, dont il se ferait
rembourser par les parents, ainsi que cela se pratique pour les frais
defournitures de papier, d'encre, de plumes, etc., qu'il fait à ses
élèves.Cette perception par voie d'abonnement, présenterait l'a-

vantagede sauvegarder tous les intérêts, et d'éviter les inconvénients

résultant, soit d'une exemption générale de la rétribution au profit
detous les élèves, soit d'une perception également générale sans

distinction entre les élèves indigents et ceux qui ne le sont pas.

INSTITUTRICES.

Les institutrices primaires sont laïques ou religieuses, commu-
nalesou privées. Elles jouissent des mêmes droits que les instituteurs,
saufles dispositions particulières qui ont été prises à leur égard.

(t) Tome IV, page 867.
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Les institutrices laïques ne peuvent diriger une maison d'édncj.
tion de premier ordre, si elles ne sont pourvues d'un brevet de ca-

pacité délivré après un examen portant sur toutes les matières d'eu.

seignement énumérées aux articles 23 et 48 de la loi du 15 mars
1850 qui sont exigées pour l'éducation des femmes.

Des institutrices peuvent être chargées de la direction des écoles

publiques communes aux enfants des deux sexes, qui,-d'après la

moyenne des trois dernières années, ne reçoivent pas annuellement

plus de quarante élèves. (Décret du 13 décembre 1853, art. 8«î9.)
Les régies sont à peu près les mêmes pour les institutrices qne

pour les instituteurs, excepté les articles 38, 39, 40, 41 de la loidi

15 mars 1850 rapportée ci-après sous le mot INSTRUCTIONPUBLIQUE,
Si une institutrice fait une distribution de prix dans son école,il

lui est interdit d'y prononcer aucun discours, sous quelque prétests

que ce soit. En plusieurs départements les représentations drama-

tiques y sont aussi à juste titre interdites. Elles ne peuvent qne
donner des goûts de légèreté aux enfants et leur faire perdre beau-

coup de temps. Mais si le curé préside la distribution des prix, rien

n'empêche qu'il adresse des paroles d'édification à ses paroissiens,
L'institutrice communale est dans une position différente del'ins-

tituteur ; les lois n'ont pas réglé le minimum de son traitement, qui
est fixé par le conseil municipal ou se compose de rétributions d'é-

lèves. Une circulaire ministérielle du 22 août 1857 autorisait te

communes à faire un traitement à l'institutrice et à percevoir ensuite

au profit de la caisse communale, les rétributions ; mais les droits

de. timbre y mettaient un obstacle. La loi du 14 juin 1859, rapportée
sous le mot RÉTRIBUTION,tout en s'abstenant de fixer le tauxdu

traitement de l'institutrice a rendu applicables au recouvrementè

la rétribution scolaire des filles toutes les formes établies pour les

écoles de garçons. L'instruction ministérielle du 18 juin décideento

autres choses, que là où l'institutrice reçoit elle-même les rétribu-

tions, la liste des élèves gratuites doit être beaucoup plus restreinte

que dans les écoles de garçons, parce que l'institutrice n'a pasm

minimum fixé parla loi.
Les institutrices communales sont divisées en deux classes,h

traitement de la première classe ne peut être inférieur à 500 francs

et celui de la seconde à quatre cents francs. Le traitement des»

titutrices adjointes est fixé à 350 francs.
Dans les communes où la gratuité est établie en vertu du décret

de la loi du 10 avril 1867, le traitement des institutrices publique»
se compose 1° d'un traitement fixe de 200 francs'; 2° d'un traitement
éventuel calculé à raison du nombre des élèves présentes, d'aprèsn»
taux de rétribution déterminé, chaque année par le préfet, sur Fa»

duconseil municipal et du conseil départemental; 3° d'un suppléa
1
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accordé à toutes les institutrices dont le traitement fixe joint au

produit de l'éventuel, n'atteint pas 500 francs.

On a demandé au ministre de l'intérieur s'il verrait quelque in-

convénientà ce que les communes qui y seraient disposées votassent

aubudget un traitement fixe pour l'institutrice, sauf à faire perce-
; voir les rétributions au profit de la caisse municipale, et, dans ce

cas,si MM. les préfets pourraient rendre exécutoires les rôles de ces

rétributions, par application de l'article 63 de la loi du 18 juillet
1837.Le ministre a répondu: Il n'y a aucun empêchement légal ou

administratif à l'exécution d'une pareille mesure. Elle est conforme

auxrègles de la comptabilité communale et tend à améliorer sensi-

blementle sort intéressant des institutrices. (Bulletin de l'intérieur.)
Voyezsous le mot INSTITUTEUR, § VI, si les élèves des institutrices
ontdroit à une place gratuite dans l'église.

INSTRUCTION PUBLIQUE.

La liberté d'enseignement a été longtemps envisagée comme une

questionde vie et de mort pour l'avenir du catholicisme en France;
>lemonopole universitaire menaçait effectivement de n'enfanter par-
toutque l'indifférentisme religieux, sinon l'abnégation et le mépris
detoute religion positive et révélée (1). Effrayés du progrès de cet
indifférentisme parmi la jeunesse, et ne voyant d'autre remède aux
mauxqui dévoraient en même temps la société politique et la société

religieuse, les évoques et les hommes de bien demandaient avec
instancecette liberté que la Restauration, oubliant, pour son mal-

heur,la haute mission qu'elle avait à remplir, avait eu la faiblesse
derestreindre, par les trop funestes ordonnances du 16 juin 1828.
Hestvrai de dire qu'elle ne le fît qu'à regret et uniquement pour
satisfaireles révolutionnaires qui s'affublaient fastueusement alors
dutitre de libéraux et qui, dans la réalité, n'étaient que des enne-
misde la liberté véritable, ainsi qu'ils le firent voir quand ils eu-
renten main la puissance. Le gouvernement de juillet, fondé par
eux,s'était inauguré en promettant solennellement la liberté d'en-

seignement,et en faisant de cette promesse un article de la Charte
de1830, qui devait être désormais, disait-on, une vérité, et qui fut
toutautre chose, surtout dans la question qui nous occupe. Mais on
netarda pas à s'apercevoir que toutes ces promesses si solennelles
n'avaientété qu'une déception.

Cependant, au bout de trois ans, ce gouvernement se détermina

(t) Dansune lettre écrite au ministre de l'instruction publique, le 28 février 1850,
% l'évêquc de Saint-Claude disait : « La société est près de périr par suite des
hwsles doctrines si scandaleusement professées dans l'Université, et de la mauvaise
Mucationdonnée à la jeunesse. »
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à donner la loi sur l'instruction primaire, du 28 juin 1833. Elle était
encore fort restrictive de la liberté et renfermait des vices qui onteu
le résultat que tout le monde connaît aujourd'hui. Plusieurs projets
de loi sur l'instruction secondaire furent présentés, mais ils étaient
tous tellement éloignés de la liberté promise, qu'ils durent échouer
devant la protestation dont ils furent l'objet de toutes parts, et no-
tamment de la part de l'épiscopat.

Les choses en étaient là, lorsqu'éclata inopinément et comme une

tempête ce qu'on a depuis appelé la funeste catastrophe de février
1848. La République, ayant été proclamée, à la grande stupéfac-
tion de la France, par quelques hommes qui porteront cette gloirt
sur le front comme un stygmate jusqu'à la postérité la plus reculée,
on promit encore la liberté d'enseignement, et la Constitution de
1848 porte, art. 9 : « L'enseignement est libre. Mais la liberté

d'enseignement s'exerce sous la surveillance de l'Etat qui s'étendà
tous les établissements d'éducation et d'enseignement sans aucune,

exception. »

La liberté pleine et entière telle qu'on l'avait demandée, telle dn
moins qu'on avait le droit de l'attendre, n'était donc pas encore
accordée. La Constitution y mettait de grandes restrictions. Cepen-
dant une nouvelle phase venait de s'ouvrir. Le ministre de l'instm
tion publique d'alors, M. de Falloux, animé des intentions lespins
louables et les plus bienveillantes envers l'Eglise, formula, avecle

concours d'hommes honorables, un projet qui, selon nous, pouvait
être plus large et renfermer des dispositions plus favorables encore
à la liberté religieuse, que celles qu'il contient. Les auteurs dece

projet se trouvaient, il faut l'avouer, dans de grands embarras et

ils craignaient, avec raison, qu'en voulant trop donner, on ne pût
rien obtenir, car il y avait dans l'Assemblée législative, commela

discussion de la loi l'a suffisamment démontré, un assez grand nom-
bre d'hommes, amis de l'ordre, à la vérité, mais qui l'étaient moins
de l'Eglise et du clergé. Ce projet eut le malheur et peut-être letorl
de diviser les catholiques sur cette grave et capitale question.

Enfin fut promulguée la loi du 15 mars 1850,qui assurément n'est

pas parfaite, mais qui est une grande amélioration sur la législation
précédente en matière d'instruction publique.

La lettre suivante fut adressée à ce sujet par le nonce apostolique
aux évêques de France, le 15 mai 1850 :

« L'important projet de loi sur l'enseignement, présenté à l'As-
semblée nationale, dit cette lettre, ne pouvait ne pas attirer toute
l'attention du Très-Saint-Père, qui a constamment suivi, avec la plus
vive sollicitude, toutes les phases de cette longue et laborieuse dis-

cussion, dès son commencement jusqu'à l'adoption définitive de11

loi. Il a vu, avec une bien vive satisfaction, les améliorations et les
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modifications qui ont été apportées dans cette loi, appréciant beau-

couples efforts et le zèle déployés par tous ceux qui s'intéressent

aubien de l'Eglise et de la société. Le Saint-Père a pu remarquer
enmême temps la diversité des opinions et des appréciations qui,
d'un côté, relevaient les avantages acquis, surtout en présence du

statuquo, et de l'autre, les défauts existants et les dangers à crain-

drede quelques dispositions de la nouvelle loi.

« Il a été aussi constaté au Saint-Père que, dans le vénérable

corpsépiscopal, existait quelques divergences d'opinions ; d'autant

plus,que quelques prescriptions de la même loi s'éloignent de celles

del'Eglise, telles que la surveillance des petits séminaires (voyez

SÉMINAIRES),et d'autres semblent peu convenables à la dignité épis-

copale,telles que la participation des évêques au conseil supérieur

[voyezCONSEILSUPÉRIEUR), auquel, suivant la loi, doivent intervenir

enmême temps deux ministres protestants et un rabbin ; l'établisse-

ment,du moins provisoire, des écoles mixtes (voyez ÉCOLESMIXTES)

inspirait aussi des inquiétudes aux consciences des familles catho-

liques.
« Au milieu de ces perplexités, Sa Sainteté, pénétrée de la gra-

vité des circonstances dans lesquelles se trouvent ses vénérables

frères,et dans le désir de calmer ses anxiétés, a jugé opportun,
danssa haute sagesse, de leur tracer une direction. Elle le devait

encore.pour satisfaire aux demandes que Sa Sainteté avait reçues
dela part de plusieurs respectables prélats qui, par un sentiment

dedéférence envers hr'suprême chaire de vérité et de respect pour
lapersonne du Souverain-Pontife, s'étaient adressés au Saint-Siège,
pouravoir de son oracle une règle de conduite au sujet de l'appli-
cationde la loi définitivement adoptée.

« Sa Sainteté, après un mûr examen de cette importante affaire,
del'avis même d'une congrégation spéciale composée de plusieurs
membres du Sacré-Collège, et après la plus sérieuse délibération,
vientde me communiquer des instructions, que, d'après ses ordres,
je m'empresse de faire connaître à Votre Grandeur.

« Sans vouloir maintenant entrer dans l'examen du mérite de la

nouvelle loi organique sur l'enseignement, Sa Sainteté ne peut ou-
blier que, si l'Eglise est loin de donner son approbation à ce qui
s'opposeà ses principes, à ses droits, elle sait assez souvent, dans
l'intérêt même de la société chrétienne, supporter quelques sacri-
ficescompatibles avec son existence et ses devoirs, pour ne pas com-

promettre davantage les intérêts de la religion et lui faire une con-
ditionplus difficile. Vous n'ignorez pas, Monseigneur, que la France,
dèsle commencement de ce siècle, a donné au monde l'exemple de

sacrifices assez durs, dans le but, dans l'espoir de conserver et de

restaurer la religion catholique.
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« Les circonstances dans lesquelles se trouvé actuellement placée
la société sont d'une nature si grave, qu'elles demandent que de
toutes ses forces on cherche à la sauver. Pour atteindre ce but sa-

lutaire, le moyen le plus sûr et le plus efficace est d'abord l'union
d'action dans le clergé, ainsi que le rappelait saint Jean-Chrysos-
tome (In Joan., Homil.) au sujet des premiers temps de l'Eglise:
Si dissensio fuisset in discipulis illis,omnia peritura erant. Sur cette

considération, le Saint-Siège ne cesse pas de conjurer tous les bons
non-seulement de faire preuve de patience, mais aussi de rester

unis, afin que les vénérables évêques avec leur clergé, unum sinl;

que, serrés, par les doux liens de la charité évangélique, idemsen-

liant, et, par les efforts de leur zèle, quoerant quoe sunt Jesu-Christi
C'est seulement en vertu de cette union que l'on pourra obtenir les

avantages qu'il est donné d'espérer de la nouvelle loi et écarter an
moins en grande partie les obstacles par de nouvelles améliorations,
Sa Sainteté aime à penser que le bon vouloir et l'active coopération
du gouvernement seront dirigés à cette même fin.

s Sa Sainteté espère que ceux du respectable corps épiscopal qui,
par le choix de leurs collègues, siégeront dans le conseil supérieur
de l'instruction publique, par leur zèle et leur autorité, comme par
leur doctrine et prudence, sauront, dans toutes les circonstances,
défendre avec courage la loi de Dieu et de l'Eglise, sauvegarder de
toute l'énergie de leur âme les doctrines de notre sainte religion, ei

appuyer de toutes leurs forces un enseignement pur et saint.
« Les avantages que, par leurs soins, ils procureront à l'Eglise et

à la société, sauront compenser l'absence temporaire de leurs dio-
cèses. Si, malgré tous ces efforts, leurs avis sur quelque point con-
cernant la doctrine ou la morale catholique ne pouvait pas prévaloir,
ces dignes évêques auront toute la facilité d'en informer, à l'occasion,
les fidèles confiés à leurs soins, et ils en prendront motif d'entretenir
leur troupeau de ces mêmes matières, sur lesquelles se ferait sentir
le besoin de l'instruire.

« Le Saint-Père, ne pouvant se dissimuler la haute importance
de la première éducation religieuse des enfants, ces nouvelles plan-
tes desquelles on doit espérer un meilleur avenir pour la société,

quoiqu'il aime à rendre hommage au zèle des respectables évêques
de France, croit cependant, par la charge de son ministère aposto-
lique, devoir vous recommander particulièrement, Monseigneur,
dans le cas où, dans votre diocèse, se trouveraient établies des écoles

mixtes, de ne pas cesser de prendre toutes les mesures nécessaires

pour assurer aux enfants catholiques, qui heureusement sont pres-
que partout en grande majorité, le bénéfice d'une école séparée.

Car
le Saint-Père déplorant amèrement les progrès qu'a faits en France,
comme dans les autres pays, l'indifférentisme religieux, qui a pi*
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duit des maux affreux par la corruption de la foi des peuples, désire

vivement que, sur ce point important, tous les pasteurs ne cessent

pas,à l'occasion, d'élever leur voix, et d'instruire soigneusement les

fidèlesconfiés à leur zèle de la nécessité d'une seule foi et d'une

seulereligion, la vérité étant une ; de rappeler souvent aux souve-

l nirsde leurs fidèles et de leur expliquer le dogme fondamental que,
horsde l'Eglise catholique, point de salut. »

Mais depuis, la loi du 15 mars 1850 a éprouvé des modifications

très-importantes comme on le verra par les lois, décrets et circulaires

quien ont fait, pour ainsi dire, une loi toute nouvelle. L'impor-
tancede cette loi et le bon résultat qu'on en peut obtenir, nous ont

déterminé à la faire précéder de l'exposé des motifs par M. de Fal-
. louxet des rapports de M. Beugnot. Nous l'avons de plus accom-

pagnéede notes et de commentaires pour en bien faire connaître le
véritable esprit et nous avons surtout indiqué les lois, décrets et dé-
cisions subséquentes qui l'ont modifiée. On peut voir notamment
sousles mots ÉCOLES,FACULTÉS,la loi du 10 avril 1867 et les décrets
du31 décembre 1853 et du 22 août 1854. Nous renvoyons égale-
mentau mot SALLED'ASILE, où, l'on trouvera les dispositions législa-
tivesqui les ont organisées. Nous avons omis néanmoins un grand
nombre de documents qui nous ont paru moins nécessaires et qui
nousauraient entrainé beaucoup trop loin. Nous craignons même
d'avoir donné trop d'étendue à cette question.

EXPOSÉdes motifs du projet de loi sur l'instruction publique, présenté
par M. de Falloux, ministre de l'instruction publique et des cultes
à l'Assemblée nationale, le 18 juin 1849.

«Le projet que j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations a été élaboré dans
leseind'nne commission où tous les intérêts, ceux de la famillo et ceux de l'Etat,
ceuxde l'Eglise et ceux de l'Université, comptaient d'éminents représentants. C'est
fortd'un tel appui que j'espérais paraître devant vous ; c'est le travail même de
sonrapporteur, M. de Corcelles, dont le nom seul était une autorité, que j'espérais
apporterà cette tribune. D'impérieuses circonstances en ont décidé autrement; j'ai
dûy suppléer à la hâte. Je me suis confié à votre indulgence; je me suis reposé
aussisur l'élude que chacun de vous a faite d'une question si vivement, si longue-
mentcontroversée. On no cherchait autrefois ce terrain que pour s'y combattre; on
Ms'y rencontre plus aujourd'hui que pour se concerter dans un intérêt commun,
supérieurà tous les préjugés personnels. Permettez-moi donc d'aborder ce sujet
!»s autre préoccupation que le sujet lui-même, et pardonnez-moi d'avoir préféré
wpromptitude de l'oeuvre à l'ambition du langage.

« A voir tous les"gouvernements qui se succèdent porter la main sur l'enseigne-
mentpublic, il semble que tous se soient flattés d'improviser une société à leur
[|Mge.La liberté d'enseignement consacrée enfin par notre Constitution, doit mettre
M termeà ces illusions et à ces tentatives. On n'élève pas l'homme pour telle ou
telleforme de gouvernement, mais pour lui-même, pour le développement et la
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dignité de sa propre nature, pour le développement et le progrès de la sociétéMi-

quelle il appartient. Les gouvernements y doivent intervenir puissamment, sani

doute, mais d'accord avec les lois éternelles de la conscience et de la civilisation.
a La famille, pas plus que l'individu ne doit se mettre en révolte contre l'Etit,

mais l'Etat ne peut pas, ne doit pas se substituer arbitrairement à la famille.

« Toutefois, et en ne considérant que l'intérêt de la liberté, notre premier de?oii

était de constituer d'abord l'autorité chargée de surveiller les établissements pu.
Mies. C'est le titre premier de notre projet de loi.

TITRE PREMIER.

Des autorités préposées à l'enseignement.
« An sommet de la hiérarchie, nous avons conservé, à côté du ministre, uncon-

seil supérieur de l'instruction publique. Ce conseil a pour double mission d'assis

l'indépendance constitutionnelle de l'enseignement libre, et de maintenir l'enseigne-
ment de l'Etat en harmonie avec les traditions de l'esprit national qui ont fait sitôt

par siècle la grandeur et l'unité de la Franco. Cette double mission avait snggiïi
à la commission la pensée d'un double conseil ; ello y a promptement renoncé pu
la crainte de constituer à perpétuité des conflits qu'un seul conseil, équilablemenl

pondéré, réussira sans doute à prévenir.
5 La discussion s'est donc reportée avec ardeur sur la composition du conseil

supérieur lui-même. On s'est arrêté à la combinaison suivante.

« Vingt-quatre membres ainsi désignés :

< Huit membres choisis par le ministre parmi les anciens membres du conseil4i

l'université, les inspecteurs généraux, les recteurs et les professeurs des facultés,
trois archevêques ou évêques nommés par leurs collègues ; un ministre protestant
nommé par les présidents des consistoires, trois magistrats de la Cour de cassation

nommés par leurs collègues, trois conseillers d'Etat nommés par le ministre, trois

membres de l'Institut nommés par les cinq classes réunies; trois membres choisi!

par le ministre parmi les membres do l'enseignement libre.

« Tous les membres du conseil ont des droits égaux; cependant comme le con-

seil doit remplir deux sortes de fonction», comme il doit tout ensemble surveilla

les établissements privés et intervenir d'une manière active dans la direction te

établissements de l'Etat, et que cette dernière fonction est incessante, nous von

proposons do lo diviser en deux sections,l'une permanente, l'autre venant réguliè-
rement compléter la première. Nous vous proposons en même temps de faire entra

dans la section permanente les huit membres appartenant à l'Université. Les séants

générales auront lieu tous les trois mois, et pourront, à la demande du minisW,

être convoquées extraordinairement. Tous les membres du conseil seraient choisis

pour six ans, à l'exception des membres de la section permanente qui seraienl

nommés à vie. Nous avons cru accorder cette prérogative à des hommes vieil

dans la pratique de l'enseignement, et qui sont comme les magistrats de l'instruclw

publique; mais en même temps nous n'avons pas voulu que cet inamovibilités 1

absolue. Les membres à vie du conseil pourront être révoqués par le président df

la République, en conseil des ministres sur les propositions du ministre de l'in*

truction publique.
t Le conseil supérieur, malgré le» prérogatives dont il est revêtu, n'exercerait

qu'une faible influence sur la direction des études, si son action n'était soutenu'

par celle des autres conseils inférieurs en autoriti, mais plus à portée des popula-
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s lions. Nous avons créé un conseil analogue au chef-lieu de chaque département.
; Cetteinnovation, l'une des plus importantes du présent projet de loi, doit vous

êtreprésentée dans ces considérations générales.

« Lorsque Napoléon créa l'Université, il institua un nombre d'académies égal à

. celui des cours d'appel, et qui correspondait à peu près à l'ancienne division des

provinces. Il plaça à la tète de chacune des académies un recteur, et le fit assister

,' pardeux inspecteurs.
« Cette organisation avait cela de défectueux que certaines circonspections étant

; beaucoupplus vastes que d'autres, le recteur qui en était chargé ne pouvait suffire

àl'étendue de sa tâche. L'arrêté de 1848, qui a diminué le nombre des académies

n'apasaffaibli cet inconvénient. L'autorité d'un conseil académique et d'un recteur

[ dontla juridiction comprend quatre, cinq et six départements, peut-elle être suffi-
'

santé?Quand on veut organiser une surveillance sérieuse, énergique, efficace, peut-

onaccepter cette organisation,ce contrôle impossible ou dérisoire? Nous ne l'avons

,'paspensé. En même temps que nous étions convaincus des conditions anormales

; danslesquelles sont condamnés à se mouvoir les recteurs actuels, nous étions frap-
'

pésde la vie politique, de la sagesse à la fois persévératrice et libérale, qui se ré-
5 ïèlent au centre de nos départements.

«Qu'on y songe, le département, création vigoureuse de 89, a profondément pris

placedans la vie publique de la France. Les autorités les plus considérables de tous
'

lesordres y sont réunies. Il est le point juste où chacune de ces autorités agit d'assez

! prèspour être éclairée, d'assez haut pour être obéie. Nous n'avons donc pas craint

. detémoigner confiance aux départements. Il est temps aussi de décharger le poids

centraldes innombrables attributions sous le poids desquelles il fléchit, et de rendre

, auxpouvoirs locaux des droits dont ils peuvent et sauront mieux user ; de pareilles

.' concessionsne mutilent pas le pouvoir, elles le fortifient.

i Mais quel nom donner à la nouvelle institution ? Celui de comité départemen-
tal ou celui de conseil académique ? La première dénomination offrait l'avantage

- d'êtreplus sincèrement conforme à la pensée qui avait inspiré la commission, et

le mieux marquer la place qu'elle avait entendu faire aux forces vives du dépar-
'

tement.

« D'un autre côté, en repoussant le titre de conseil académique, que l'usage uni-

versitaire a consacré, on éveillait de respectables susceptibilités, on semblait pro-

longercontre les mots des hostilités que l'on déclarait terminées contre les choses.

Cesconsidérations diverses ont conduit à adopter par transactions le titre de conseil

académiquedu département.
« Ce conseil académique départemental est composé de onze membres, ainsi

ïtfil suit :
« L'inspecteur de l'académie, le préfet, l'évêque ou son délégué, un ecclésiastique

désignépar l'évêque, un ministre des cultes protestants, dans les départements où
il existeune église consistoriale, un membre délégué de la cour d'appel, et, à dé-
fautde cour d'appel, un membre désigné par le tribunal de première instance,

ÎMre membres du conseil général désignés par leurs collègues.
' Nous avons, à dessein, commis une omission dans cette nomenclature, afin d'in-

sistersur un point, objet d'un débat approfondi. Le préfet et l'évêque ne devraient-
ils pas avoir à côté d'eux un membre supérieur de la hiérarchie universitaire 1 Ce

membrene devrait-il pas de droit être reeteur ? Mais il n'existe que vingt recteurs

Pourquatre-vingt-six départements. Envoyer de simples délégués des recteurs, n'é-

tait-ce pas détruire oet équilibre des compétences que nous nous sommes toujours
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efforcés de maintenir avec une si vigoureuse précision ? Porter à quatre-vingt-sii
le nombre des recteurs, n'était-ce pas détruire l'institution même du rectorat,a

paralyser son action sous prétexte de l'étendre ? Ce dernier point de vue a étévivt-j
ment soutenu par les représentants de l'Université. Cependant, ils ont fini par pré-j
férer l'institution de nouveaux recteurs, à celle de simples délégués des recteurs

actuellement existants, et il a été reconnu qu'un recteur par département ne pouvait
se plaindre de la situation qui lui serait faite à côté des autres autorités, soit reli-

gieuses, soit civiles, soit militaires, qu'enfin son expérience étant incontestable dans

les matières soumises à la délibération du conseil, la présidence lui serait dévolnt.

« L'inspection devait ensuite compléter l'ensemble des autorités préposées à l'tn-

seignement. Indépendamment des autorités locales dont nous parlerons dansletta

consacré à l'instruction primaire, nous confions l'inspection à des inspecteurs-géné-
raux et à des inspecteurs d'académie, ainsi que cela se pratique aujourd'hui; mais

fidèle à la pensée d'impartialité qui nous a constamment guidés, nous avons voulu

que les inspecteurs-généraux fussent choisis également dans les rangs de l'ensei-

gnement pnblic et dans ceux de l'enseignement privé.
« L'autorité une fois constituée,nous abordons les conditions de la liberté,dam

l'enseignement primaire d'abord, dans l'enseignement secondaire ensuite.

TITRE II.

De l'enseignement primaire.
« L'enseignement primaire est, dans tous les pays, un des intérêts les plus con-j

sidérables auxquels le législateur ait à pourvoir. Nulle part on n'en peut méconnaite|

l'importance ; mais dans un pays de suffrage universel, on peut le regarder comme

le pronostic de l'avenir de la nation.
« Jamais donc il n'avait été plus nécessaire de se demander quel est l'étatil

l'enseignement primaire en France, quels sont les principes qui le constituent,quels
sont les hommes qui le transmettent. La commission s'est livrée à cette enquête
avec persévérance. Taire le mal, c'est s'en rendre complice ; le dire à des législa-
teurs calmes et impartiaux, c'est déjà commencer à le réparer. La loi du 28juin

1833, presque tout le monde en convient aujourd'hui, n'a pas produit le résultat

que ses auteurs en attendaient. Comme il arrive trop souvent aux intentions géné-

reuses, on a compromis de bons effets en voulant les précipiter. Durant quelque
années les comptes-rendus officiels, n'ont constaté quo d'heureux efforts et de»-'

pides progrès. Le nombre des écoles s'est promptement élevé de 28,379 à 63,028;

le nombre des enfants d'un million à 3,787,797. Les crédits au budget de l'Etat sont

montés de 300,000 francs à 3 millions. Napoléon n'avait laissé qu'une école normale,

trente ont été créées de 1830 à 1832, et il en existe 78 aujourd'hui. Jamais onn'a

vu les chiffres présenter, à ceux qui s'en contentent, un ensemble plus satisfaisant.

Mais bientôt ces chiffres n'ont pas suffi à la raison publique, on s'est demandé aï»

une inquiétude croissante s'il n'eût pas mieux valu de n'ouvrir d'écoles qu'avecla

certitude de n'avoir pas plus tard à les fermer; créer moins d'autorités et les armer

dé pouvoirs plus efficaces. Il ne faut cependant pas exagérer ce blâme, commeni'

guère on exagérait l'apologie. Non, dans un très-grand nombre de communesles

instituteurs ont dignement rempli l'attente du pays. H doit une reconnaissance pro-

fonde à ces hommes pleins d'abnégation, à ces bienfaiteurs obscurs, préparant,
soit

dans nos campagnes, soit dans nos villes, les générations honnêtes qui font pr*

sèment aujourd'hui notre sécurité.
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i Mais en regard de ces perspectives rassurantes, que de contrastes ! Combien

i d'instituteursont semblé se liguer pour former au sein de la société même un ordre

demécontents ou d'adversaires! Je pourrais, m'autorisant de faits trop nombreux,

répéterle cri d'alarme, je me borne à constater le mal; j'ajoute que le mal n'aura

étéque passager, si une loi juste et ferme, porte le remède là où ce mal est si-

gnaléet reconnu.

. « La loi actuelle prend la loi de 1833 pour point de départ, mais elle corrige les

dispositionsque la commission a jugées vicieuses. J'ai conservé avec bonheur et

respectce que l'expérience permettait de conserver ; j'ai réformé sans timidité, lors-

nuel'intérêt de la société en péril me faisait évidemment violence. Deux excel-

: lentespensées avaient inspiré les auteurs de la loi de 1833. Ils avaient voulu inté-

resserle plus grand nombre possible de citoyens à cette belle oeuvre de l'instruction

primaire.Ils espéraient trouver dans le dévouement des individus assez de ressources

pourépargner à l'Etat la création et la dépense d'nne nouvelle tribu de fonction-

naires.Ces deux espérances ont été déçues ; les comités locaux n'ont compris qu'im-

parfaitementla grandeur .de leur mission. Dès 183b, il fallut créer des inspecteurs;
dèsi837, les sous-inspecteurs. Nous avons remédié à ce premier abus ; nous avons

voulu,je le répète, placer.la surveillance plus près et le contrôle plus haut; nous

avonsconfié au maire et au curé ou pasteur, la responsabilité de l'école qu'ils ont

sanscessesous les yeux, nous avons remis au chef-lieu de département où se trou-

venten présence le recteur, l'évêque et le préfet, la responsabilité de ces surveil-

Imtseux-mêmes ; puis, enfin, nous avons laissé au ministre le choix d'un inspecteur

spécialpar département.
• i Les comités d'arrondissement avaient, mieux que les comités locaux, compris

elrempli leur devoir. Nous nous flattons de retrouver encore leurs services sous la

formenouvelle et mieux appropriée, selon nous, de délégués cantonaux.
i Un autre moyen d'améliorer l'institution, était d'améliorer le sort de l'institu-

lenrlui-même. On ne met pas impunément aux prises l'indigence et l'orgueil. Un

gouvernementne doit tendre de pareils pièges à personne : l'individu y succombe
•d'abord,la société y périrait bientôt après. Montrons-nous inflexibles envers les

Ws,mais après avoir apaisé les souffrances. Tout récemment encore la moyenne
; annuellepour 27,000 instituteurs était, malgré des promesses réitérées, de 454 fr.

, Pointd'avancement hiérarchique, point do retraite, bien que le principe en eut été

posédans l'ordonnance du 14 février 1830. Un décret récent de l'Assemblée consti-
toute élève le minimum du traitement total à 550 fr. Nous vous proposons de le

Porter,en y comprenant la rétribution municipale et la rétribution scolaire, à 600 fr.
«oisintroduisons aussi dans la loi le principe des retenues pour assurer un fond

: le retraite.
11On peut sans doute préférer d'autres combinaisons, un système de classes qui

établitune hiérarchie régulière, un système d'indemnités qui tient mieux compte de
'apopulation de l'école ou de la différence du prix des subsistances dans chaque
département.Ces combinaisons ont leurs avantages. Mais dans l'état actuel des fi-

ances,nous avons voulu adopter la mesure la plus simple, demander le moins de
Wnficespossible à l'Etat, et laisser d'ailleurs aux villes dont les crédits sont va-

lables,aux familles dont la rétribution n'est pas partout la même, le soin de ré-

tablirdes proportions qui sont effectivement désirables. Nous n'avons pas voulu

: *n plus élever seulement le traitement fixe, parce que c'était donner à tous, sans

distinguerentre ceux dont le traitement était déjà suffisant, et exiger, pour une

'«fibution moins juste, des sommes plus considérables.



272 INSTRUCTION PUBMQUE.

< Nous avons autorisé, en certains cas, le conseil académique à introduire eil

favoriser dans nos écoles l'enseignement pratique de l'agriculture.
« Quant au certificat de moralité, tantôt délivré par complaisance, tantôt refusé

par caprice, témoignage équivoque, garantie douteuse du passé, plus douteuseen-

core de l'avenir, nous l'avons remplacé par l'appréciation dti conseil académique,
ou par l'épreuve certaine d'un stage rendu facile.

« Il est enfin un vice de la loi de 1833 sur lequel presque tous les esprits éclata

semblent d'accord aujourd'hui. C'est l'inamovibilité de l'instituteur primaire, Nu

n'avons pas hésité à modifier profondément cette condition, tout en maintenante

légitimes garanties contre l'arbitraire.

« Fallait-il ensuite donner le droit de nommer l'instituteur au pouvoir chargé*
le révoquer 1 Fallait-il le confier au recteur et aux conseils municipaux 1 Cepoint
a longtemps partagé la commission. La vie de l'instituteur ne sera-t-elle pasplu
douce dans la commune, s'il est nommé par elle, que s'il lui est imposé 1 N'ann-

t-il pas ainsi lui-même, de son propre mouvement, plus de déférence pour lesa»

torités locales ? Nous l'avons espéré, et nous attribuons conséquemment le chois

aux conseils municipaux. C'est conserver, en outre, à l'enseignement primaire, sa

caractère communal que tous les projets qui se sont succédé ont maintenu, t'es

respecter dans le père de famille, le droit d'intervenir pour le choix de celui quik

remplace auprès de ses enfants.
. « La liste des candidats sera préparée avec soin par le conseil académique dépar-

temental pour éclairer la préférence de la commune, pour certifier la moralitéb

individus, pour tenir compte de leurs antécédents qui compromettraient d'avanceii

caractère de l'instituteur. Cette liste est remplacée pour les corporations religieuses

par la présentation de leurs supérieurs, que la connaissance officielle de l'Etat mi

à l'abri de toute objection.
« Une question non moins grave se pose ensuite : Comment ceux qui formert

les générations de la France seront-ils formés eux-mêmes ? Quelle est la valeurmc-

rale des écoles normales primaires ? Les instituteurs ne «ont pas tous élevésdu

les écoles normales. Toutefois sur dix-sept cents places, environ, vacantes clan»

année, ces écoles ne fournissent pas moins de sept cent-cinquante à huit centssujîlt,

et ces sujets, qui devraient servir de modèle, servent en ce moment de point«

mire aux critiques les plus sévères.
« Des voix sérieuses, impartiales, politiques, se sont élevées pour demandai

suppression absolue de ces écoles normales primaires. On n'a pas refusé de sincis

hommages à un grand nombre de directeurs de ces établissements, fonctionnais

éminents et dévoués ; mais l'institution a été attaquée en elle-même comme essen-

tiellement vicieuse. On a dit que des jeunes gens au-dessous de vingt ans ne devait

point passer dans une fermentation commune leurs plus difficiles années; qu'ils*;
pouvaient voir de près les villes que la plupart n'habiteront pas, toucher à toute

les connaissances et n'en approfondir aucune, sans prendre un sentiment exaf

de leur situation, une trompeuse idée de leurs devoirs; qu'ils ne se voyaient paie*
corés de titres superficiellement acquis, sans en garder une ambition inquiète,*

qu'il était d'une souveraine imprudence de ramener à la vie des champs desespnli

qu'on avait préparés d'avance à la prendre en dégoût ou en haine.
« Ces objections sont graves, cependant nous avons cru que l'épreuve pouv'

8

être continuée, moyennant le contre-poids du stage, fortement organisé ; qu'en
toi*

cas ce stage devait avoir produit ses recrues avant qu'on se privât des ressoun*
de l'école normale. Surtout nous avons voulu laisser les conseils généraux jogs

^
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besoinsou des périls de chaque département; nous avons éveillé leur vigilance et

arméleur sévérité. Qu'il en soit pour nous de l'enseignement comme de la liberté,
; qnel'abus ne nous rende jamais ingrats pour le bienfait t

: i On s'étonnera peut-être qu'aucun article du projet ne soit relatif à l'enseigne-

mentdes filles, aussi important assurément que eelui des garçons ; car, on l'a dit

Justement, instruire une femme, c'est créer une école dans la famille. Mais il nous

à semblé préférable, comme au législateur de 1833, de conserver à cet enseigne-
ment spécial un régime spécial. Ces écoles ont produit presque partout des résultats

complètement satisfaisants. Il faut se garder de toucher à ce dont on n'a qu'à se

louer,et un règlement suffira pour introduire dans ces écoles le petit nombre

d'améliorations réclamées pour les mettre en harmonie avec le projet actuel (1).
; ( Après avoir analysé les mesures principales du nouveau projet de loi nous pouvons
maintenantle résumer en un seul point de vue général. L'instruction est demeurée

tropisolée de l'éducation, l'éducation est demeurée trop isolée de la religion.
i Prétendre, dit l'un des rapporteurs de la commission, « plier un enfant au joug

: i de la discipline et de l'obéissance, créer en lui un principe d'énergie qui le fasse
i résister à ses passions, accepter volontairement la loi du travail et du devoir, con-
«tracter les habitudes de l'ordre et de la régularité, et ne pas demander cette force
• àla religion, c'est tenter une oeuvre impossible, t Ces paroles qui ont ému e%

i guidéla commission, doivent être répétées devant l'Assemblée nationale.

i Le temps n'est plus, grâce à Dieu, où l'on faisait à la religion l'insulte de croire

: que,complice de l'ignorance, elle servait d'instrument docile à tous les "gouverne-
ments.Nous voulons que la religion ne soit imposée à personne, mais enseignée à

, tous.Les amis de l'ordre et les amis delà liberté l'invoquent également. Assignons-
lui donc franchement sa place : sachons dire qu'en elle aussi nous cherchons le se-

'. cretde la liberté, de l'égalité et de la fraternité véritablement pratique.

; «Mais pour que la religion communique à l'éducation sa puissance, il faut que
touty concoure à la fois, et l'enseignement et le maître. C'est le but que nous avons

; tâchéd'atteindre, autant qu'on peut le faire par des mesures législatives, en con-

. fiantau curé ou au pasteur la surveillance morale de l'école primaire.
. « L'enseignement, ainsi constitué, sera-t-il gratuit et obligatoire ? La question
; poséede bonne foi est facile à résoudre. Il ne faut pas s'abuser. Eendre l'enseigne-

mentgratuit, ce n'est pas faire que personne ne le paye, c'est faire au contraire

qu'il -soit payé par tout le monde; c'est-à-dire par l'impôt, charge énorme, que le

projetdu 23 juin 1848 évaluait à 47 millions. C'est de plus affranchir les parents
d'unindispensable lien, les uns vis-à-vis des autres.

i Les prescriptions de notre Constitution actuelle avaient été devancées par le

régimefinancier de la loi de 1833, qui impose les charges précisément dans l'ordre

: desdevoirs respectifs, d'abord à la famille ou au concours volontaire des particu-

liers,puis à la commune, puis au département, enfin à l'Etat. Ces principes sont

excellents,il suffira de les développer. Nos efforts y tendront en commun,

s •
L'enseignement obligatoire n'est pas, comme on le croit trop généralement,

: me innovation moderne. Cette idée est, comme beaucoup d'autres de ce temps-ci,
Plutôtrenouvelée que nouvelle. Les Etats-Généraux de 1580 voulurent l'imposer en

(1) La commission a été d'un avis contraire et l'on a introduit dans la loi les

talcs de filles. Maintenant les écoles de filles sont organisées comme celles des gar-
e°ns.{Voyez ÉCOLES.)

TOM.m. 18
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France. Une contrainte de cette nature, opposée à nos moeurs, ne put jamais s1}
introduire. Elle n'est pas praticable, elle ne serait point salutaire. Quelle partiede

l'enseignement d'ailleurs rendra-t-on obligatoire ? Demandez-vous beaucoup î vois

imposez une rigueur excessive. — Demandez-vous peu? vous abaissez le niveaude

l'enseignement général. Vous révoltez les instincts les plus rivaux du coeur humain

contre ceux que vous prétendez servir ; vous alarmez la parcimonie trop naturelle

du pauvre par vos amendes, vous blessez l'esprit d'indépendance par vos pénalités!

Le meilleur, l'unique moyen d'universaliser l'enseignement, c'est de le rendre uni-

versellement accessible, applicable. Aujourd'hui, et au sein même de Paris, cesot!

les écoles qui manquent aux élèves, et non les élèves aux écoles. Fondez et dotes,

encouragez les sacrifices, les émulations ; renversez les entraves, récompensez la

services, et vous aurez en peu d'années mieux que l'enseignement obligatoire,vois

aurez l'enseignement avidement recherché et béni.

TITRE III.

Enseignement secondaire.

Nous arrivons maintenant à l'enseignement secondaire. Aucun degré do l'enseigne-
ment ne peut se passer de liberté, mais l'enseignement secondaire moins qu'autan
autre. Le plus humble comme le plus élevé a beaucoup à gagner au développement
d'une concurrence sérieuse. La nature des choses veut cependant que l'action de

cette concurrence ne puisse se faire sentir partout avec la même efficacité. Len-

seignement primaire, si modeste, si pénible, n'offre ni aux esprits, ni aux intérêts,

ces excitations puissantes qui provoquent et multiplient les vocations. L'influente

qu'il exerce sur la société est immense, mais presque latente. La liberté d'un en-

seignement pareil, ne sera jamais que la liberté du dévouement. Telle n'est point
la condition de l'enseignement secondaire. Par sa nature même, par la variétéet

l'étendue des connaissances qu'il embrasse, il s'adresse forcément à la portion 11

plus aisée de h société; il assure aux maîtres qui s'y livrent une carrière souvent

brillante. D'un autre côté, par l'importance, pur la durée des cours, il constitue

une éducation complète, il n'abandonne l'enfant qu'après l'avoir fait homme.S

l'avoir placé sur la pente des grandes vérités ou des grandes erreurs. Ce n'est donc

pas seulement H l'activité individuelle, la concurrence privée qu'il s'agit d'intro-

duire comme nous le faisons dans les autres brandies de l'activité humaine : c'est,

avant tout, la conscience responsable des familles qui a besoin de voir rendre libre

un enseignement intimement lié à des affections sacrées, à d'inviolables droits,
o Notre Constitution attache deux, conditions à l'exercice du droit d'enseigner.
« La capacité et la moralité.
< La moralité ne peut faire l'objet d'aucun doute, quanta la nature des qualité

requises. Tout le monde comprend ce qu'exigent, en fait de probité, de régulant!
de'conduite, les hautes et délicates fonctions de l'éducation publique. La difflcnW
ne consiste pas à se rendre compte de ce qui est exigible, mais à le constater. Ii

morale n'a que des lois, la moralité a des nuances. On peut n'avoir encouru aucune

condamnation judiciaire, conserver l'iniégriié de ses droits civils et politiques,'
1

n'en avoir pas moins perdu celte considération, ce respect de l'opinion, desquels

dépend l'ascendant du maître sur les élèves. Et cependant comment juger arbitraire-

ment la vie, la réputation, le caractère d'un individu, sans rétablir en réalité.le

régime de l'autorisation préalable f
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« De nombreuses combinaisons ont été proposées à ce sujet aux chambres légis-

latives.On a essayé de faire délivrer par les maires des certificats de moralité

ordinaires,puis des certificats spéciaux. Ensuite on a substitué des jurys d'arron-

dissementà l'autorité municipale. Ces divers modes d'attestation réunissent les in-

convénientsde l'autorisation préalable, et n'en présentent pas les avantages. Les

dispositionsque nous vous soumettons s'efforcent d'atténuer les inconvénients in-

térentsà toute mesure préventive, sans prétendre y avoir complètement réussi.

Nousvous proposons d'admettre aux fonctions de l'enseignement quiconque aura

passéplusieurs années dans un établissement, public ou privé, d'instruction secon-

daire.Après cette épreuve, la présomption de la moralité du candidat est établie.

Pendantcinq ans il a été placé sous les yeux, sous la surveillance de l'autorité,
soumisà l'inspection comme le chef même dont il dépendait et dont il engageait
laresponsabilité. On sait d'où il vient, depuis combien d'années il se destine à

l'enseignement.Sa persévérance seule est une garantie, car elle prouve qu'il ne se

jettepas dans cette noble carrière, comme il arrive trop souvent, par le caprice des

circonstances,ou par les accidents d'une vie aventureuse. Quand ces gages ont été

donnésà la société, ils peuvent tenir lieu de la formalité presque toujours illusoire

ducertificat de moralité. Il suffit de laisser au pouvoir un simple droit d'opposition
concurremment aux autorités académiques, administratives et judiciaires. Ce droit
s'exercedevant le conseil académique départemental, dont la composition nouvelle
estde nature à rassurer toutes les inquiétudes.
«Enfin, l'opposition admise, un dernier recours reste à celui qui se croit victime

d'unedécision inique. Il peut en appeler au conseil de l'instruction publique. Nous
n'avonspas trouvé un meilleur moyen de sauvegarder la liberté, en conservant à
lasociétéles garanties qui lui sont nécessaires. Le candidat tient son droit de la

Constitutionet de la loi. Il n'est soumis à aucun'e autorisation discrétionnaire. Sans

doute,si sa vie n'est pas irréprochable, si sa réputation n'est pas intacte, s'il est en

procès,pour ainsi dire, avec l'opinion, il a une épreuve à traverser, un jugement
àsubir.Mais qui pourrait se plaindre d'une pareille condition ? La liberté demeure

entière,puisque la loi soustrait à toute contestation une vie que rien n'accuse. La

sociélé,de son côté, n'abdique pas ses prérogatives, puisqu'elle conserve le droit

d'interdiction envers tous ceux contre lesquels s'élève une réclamation fondée.

«Quant à la capacité, seconde condition imposée par la Constitution et par le
nonsenspublic, nous avons encore eu à lutter, non contre les divergences de

jensées,mais contre des difficultés d'exécution.
• D'excellents juges, et particulièrement les auteurs de la plupart des projets de

M soumis aux précédentes assemblées législatives, ont paru croire que la capacité
'equisepouvait s'apprécier ici par le grade universitaire, et qu'elle serait d'autant
mieuxétablie que le grade exigé des candidats serait plus élevé. Nous n'avons pii
noussoumettre sans réserve à ces traditions. Les grades représentent assez fidèle-
mentce qu'on est en droit d'attendre du professorat, mais non ce qu'il importe
d'exigerdes chefs d'établissement ou des préposés à la surveillance. Dans les der-
nierscas,non-seulement les grades élevés, celui de licencié ès-lettres, où le diplôme
doublede bachelier ès-lettres et de bachelier ès-sciences, ne nous semblent pas
l'élémentunique d'appréciation, mais ils ne nous paraissent même pas l'élément

Principal.Us n'attestent que l'étendue et la variété des connaissances et non la vo-

B'ion.Le savoir ne suppose pas la rectitude de l'esprit, la fermeté, la discrétion,
lesenspratique essentiel à quiconque veut élever et diriger la jeunesse.

« Cedernier genre d'aptitude se développe bien moins par l'étude solitaire des
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sciences et des lettres, que parle contact intime et journalier avec déjeunent

ombrageuses intelligences. La bienveillance du coeur, l'aménité des moeurs,li

promptitude, la sûreté du coup-d'ceil ne peuvent se reconnaître par examen eise

constater par diplôme. Cependant ne sont-ce pas les premières qualités du chef

d'institution et de ses collaborateurs directs ? Ces motifs nous ont déterminés àéri-

ger des candidats le simple grade de bachelier ès-lettres qui, par lui-même, ne

témoigne pas sans doute d'une instruction bien solide, mais qui s'ajoutant à cinq
années de stage, offre une précaution suffisante, et permet de se rendre plus exi-

geant sur les garanties morales.

« Des préventions opiniâtres existant en outre chez quelques personnes contreles

grades, nous proposons de laisser au candidat la faculté de substituer au titre de

bachelier un brevet de capacité spéciale, lequel brevet, alors, ne pouvant en aucun

cas conduire aux grades universitaires, serait délivré par un jury de sept membres,

nommé tous les ans par le ministre de l'instruction publique, sur la proposition
du conseil académique départemental. Le programme de l'examen serait arrêté pat
le conseil de l'instruction publique. Néanmoins le candidat pourra être interrogé

spécialement sur la partie de l'instruction secondaire, constituant l'objet spécialde

l'enseignement qu'il se propose de donner.

i Toutefois si, à nos yeux, les grades ne sont pas absolument indispensables ai

chef qui dirige et gouverne, il convient de les demander à ceux qui enseignent sons

sa direction. Nous n'aurions donc pas hésité à insérer dans le projet une disposi-
tion formelle en ce sens, si l'application n'en avait paru incompatible avec les prin-

cipes généraux de la liberté et de la concurrence. Soumettre tous les maîtres de

tous les établissements aux mêmes conditions, c'est un joug intolérable. L'Etal

même à cette heure-ci, ne le fait pas peser sur ses propres maisons.

« Varier les conditions selon 'les établissements, c'est se condamner d'avance»

une série de mesures vexatoires qui conduisent à l'absurde ou à l'impossible. 11

valait mieux s'en rapporter loyalement aux effets naturels de l'émulation, un pei
à l'intérêt des chefs d'établissement, beaucoup à la sagacité des pères de famille.

« Cette confiance, nous l'approuvons sincèrement ; cependant nous ne voulonspas

qu'elle soit aveugle; nous ne voulons pas qu'on nous accuse même d'indifférence,

pour ce qu'on est convenu d'appeler lo niveau des études. Le ministre se réserve

donc le droit d'accorder des distinctions spéciales, telles que le titre honorifiqne

d'établissements de plein exercice, aux maisons qui réuniront un certain nombre

de professeurs gradués.
« Nous voulons davantage encore : un article de la loi reconnaît aux communes

le droit de subventionner des établissements d'institution secondaire; mais ce droit

ne pourra s'exercer qu'en faveur des établissements dans lesquels, soit le directenr

soit le maître, seront pourvus de grades élevés.

« La partie du projet qui concerne les établissements libres se termine par des

dispositions relatives aux délits et à la pénalité. Ces dispositions sont U'ès-simptei
et renouvelées en grande partie des lois antérieures, aussi ne croyons-nous pasde-

voir y arrêter d'avance l'attention de l'Assemblée.
« Quelques personnes attendent de la présente loi la constitution de ce qu'on

nomme l'enseignement professionnel. La commission s'en est occupée. Promptemenl
elle a reconnu que ce devait être là un fruit naturel de la liberté, et non l'objet

d'une codification spéciale. Il est à présumer en effet que l'enseignement industriel

et professionnel prendra sa part de l'élan général, et il no faut pas songer à gêner,
son libre essor avant même de l'avoir vu se produire.
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: t Les salles d'asile avaient aussi vivement excité la sollicitude de la commission,
etj'avaismoi-même, en l'instituant, provoqué son zèle. Mais nous avons reconnu

quela solution de cette question se liait intimement à toutes les questions de la

{prévoyancepublique, et nous avons dû ajourner quelque temps encore la part que
nousne manquerons pas de réclamer plus tard (1).

:' i Jene me dissimule pas non plus que d'importantes réformes sont manifestement

indiquéespour les établissements de l'Etat ; mais ces questions, notamment en ce

quitouche les maîtres d'étude, la préférence à donner au système de l'externat ou

dupensionnat seront plus promptement et plus sûrement tranchées, par la rivalité
'
desétablissements nouveaux que par la voie législative. Le ministre de l'instruction

'félique ne peut cependant pas se considérer comme dégagé de ses devoirs à ce su-

jet,et il y pourvoira, dans la sphère de ses attributions administratives, avec per-
sévéranceet activité.

i Enfin, Messieurs, je ne pourrais me flatter de vous soumettre un projet de loi

complet,que si je vous le présentais étendu à l'enseignement supérieur aussi bien

qu'àl'enseignement primaire et à l'enseignement secondaire. Mais le temps m'ayant

manqué,j'aî cru devoir procéder d'urgence. J'appellerai, du reste, sous très-peu de

jours,l'avis d'une commission spéciale sur l'enseignement et le régime des facultés.
«Quelque inachevée que soit cette oeuvre. Messieurs, veuillez la prendre énergi-

.«raient à coeur.

« Vousvenez de recevoir du pays un glorieux mandat ; le rôle que vous assignait
d'avancel'article 9 de la Constitution n'est pas moins fait pour tenter votre patrio-

.fane.Vous avez beaucoup à fonder, mais sans secousses, sans ruines, sans violence,

parl'accomplissement d'une grande promesse, par l'application d'un grand principe I

Lessophismesne redoutent que cette épreuve, la vérité n'attend que ce signal : La

participation des intelligences, la sécurité de l'avenir n'existent qu'à ce prix. Les
: vieillesanimosités essaieront de ranimer de vieilles querelles ; elles seront déjouées.
Soyezsincères, soyez hardis dans cette voie, et vous assurerez à l'ordre social la

plusféconde en même temps que la plus pacifique de ses victoires. »

:RAPPORTfaifpar M. Beugnot au nom de la commission (2) chargée
d'examiner le projet de loi sur l'instruction publique. (Séance du 6
octobre1849.)

« Messieurs,
• Le principe de la liberté de l'enseignement inscrit dans nos lois, en 1830, a fait

naîtrechaque fois qu'il s'est agi de le mettre en application, d'ardentes controverses,
Pi en divisant les esprits, ont troublé le législateur lui-même, et paralysé ses
«fortspour remplir l'engagement solennel qu'il avait contracté. La juste délimita-
nonentre les droits de l'Etat et ceux des citoyens fut l'écueil contre lequel vinrent

successivementse briser les meilleures intentions et les volontés les plus éclairées.
« Nous nous garderons de réchauffer un débat désormaii sans objet. La nouvelle

(1)Le conseil d'Etat et l'Assemblée législative ont pensé autrement, en consé-

quence,les salles d'asiles ont été introduites dans la loi. (Voyez SALLESD'ASILE.)
(2) Cette commission était composée de MM. Salmon (Meuse), Coquerel, Baze, de

Nelun(Ille-et-Vilaine), de l'Espinay, Sauvaire Barthélémy, Dufougerais, Barthélémy

Saint-Hilaire, de Montalembert, Rouher, Thieri, Beugnot, Fr«sneau, Janvier, Parisis.
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Constitution, allant plus loin que la Charte de 1830, a défini las droits de l'Etat
Nous devons nous incliner devant sa décision, et présenter à l'Assemblée, nonpu
notre avis sur des points de doctrine, source inépuisable de contestations, maislu
moyens qui nous ont paru, après une étude attentive, les plus propres à réalisa
avec fidélité les promesses de la loi fondamentale.

« Tous les projets de la loi sur la liberté de l'enseignement, présentés auxan-
ciennes chambres législatives, étaient annoncés comme des actes de pacification,
comme d'équitables transactions entre les droits nouvellement créés et mis enpré-
sence les uns des autres. Mais, à cette époque, la nécessité d'une conciliationn'élai1

pas aperçue, et chaque opinion, se croyant appelée à la possession d'une société

paisible et puissante, aimait mieux courir les chances d'une lutte prolongée,qu'a-
bandonner aucune de ses espérances.

« Cette lutte ne fut certainement pas sans éclat ni sans profit pour la solution
d'une des plus hautes questions morales et politiques qui puissent être soumises
:.ux méditations du législateur. Chacun apporta dans ce grand et mémorabledébat,
auquel la nation ne cesse de prendre un intérêt qui l'honore, le tribut deseslu-
mières et de son expérience; mais chacun aussi conservait ses idées absolues,ss
prétentions exclusives, et l'espoir d'une transaction équitable où les intérêts etles
droits légitimes de l'Etat et des familles auraient été reconnus et assurés,s'éloi-

gnait chaque jour davantage.
« La eonciiialion si longtemps et si vivement poursuivie est devenue possibleau-

jourd'hui. Les événements dont la France a été le théâtre dans ses dernierstemps
ont plus coniribué à éclairer et à calmer, sur ce point, les esprits, à modérerles
désirs, à rapprocher les personnes que les plus savantes discussions n'auraientpi
le faire.

« Lorsque la société tout entière, avec sa religion, ses moeurs, sesplus préciem
intérêts, ses saintes et éternelles .lois, est devenue tout à coup l'objet d'attaques
aussi audacieuses que multipliées ; quand les notions élémentaires de la vérité,le
la jus.ice et du "droit, sans lesquelles,aucune association humaine ne saurait exista
un seul jour, ont eu besoin d'être expliquées et défendues; quand un désordremo-
ral dont nul ne pressentait la profondeur s'est révélé au milieu de nous, alorstons
les hommes sages, tous les amis sincères de la patrie ont compris qu'il nes'agissait
plus de savoir par qui et dans quelle mesure précise le bien se ferait, maisqu'il
fallait recueillir toutes les forces morales du pays, s'unir intimement les unsau
autres pour combattre et terrasser l'ennemi commun, qui, victorieux, ne feragrâce
à personne.

« Ce retour des consciences et des esprits, naguère divisés, vers un sentimentde

paix et de concorde, donne au législateur une liberté d'action dont il n'avaitpas
encore joui, et diminue les difficultés de sa tâche.

« Dans une grave et vive discussion, lorsqu'aucun des deux partis n« croitàla

solution prochaine du débat, chacun s'attache plus à soutenir l'honneur desprin-
cipes qu'à régler ses voeux sur ce qui lui est possible d'obtenir, et les prétentions
n'ont plus de bornes ; mais quand tout annonce que le moment de clore la contro-
verse et de passer de la théorie à l'application est venu, alors les esprits lesplis
absolus consentent à tenir compte des faits et à ne plus nourrir des espérancesir-

réalisables.
« Si le législateur a retrouvé sa liberté, ce ne sera pas pour en abuser; il doit

chercher, sans préoccupation de système, ni de parti,sans engouement commesans

crainte de l'innovation, et guidé par l'unique pensée d'assurer le bonheur desgêné-
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rationi futures, à fonder sur les deux seules bases qui puissent être adoptées, la

moraleet la religion, un plan d'éducation publique approprié aux besoins, aux

intérêtset au génie de notre nation, qui devienne le premier élément de sa stabi-

litéet de sa grandeur.
« Celte liberté d'action ne |sera pas non plus la faculté de ne tenir aucun compte

deslois et des institutions existantes, et de chercher la perfection à travers les nuages
del'idéal ou les ruines.

i L'Etat distribue l'enseignement par des agents qu'il prépare à cet effet et qu'il

dirige.Rechercher si, dans le principe, il a eu tort ou raison de s'emparer de cette

hautefonction et si des particuliers ou des associations ne la rempliraient pas plus
avantageusement,serait une étude sans profit, puisqu'un fait, qui à quarante ans de

date,tranche la question ; mais ce que la réflexion et l'expérience de tous les temps
attestent,c'est qu'une corporation exclusivement et officiellement chargée de donner

l'instruction se trouve, par sa nature même, privée du sentiment d'émulutation qui
communiqueaux institutions comme aux individus le besoin de faire mieux, de se

perfectionnercontinuellement soi-même, et qui inspirait au génie le plus vaste elle

pluspuissant qui ait dirigé le gouvernement de l'ancienne France, à Richelieu,
cettepensée : « Si les universités enseignaient seules, il serait à craindre qu'elles
i revinssentavec le temps à l'ancien orgueil qu'elles ont eu autrefois, qui pourrait
t êtreà l'avenir aussi préjudiciable qu'il a été par le passé. »

«Notre nation s'est formée sous l'empire de la concurrence en matière d'ensei-

gnement.Nous lui restituons cet élément de progrès, qui profitera même à l'insti-

tutiondont il va restreindre les privilèges.
«L'université moderne a été l'objet d'apologies et de reproches outrés. Mais si son

enseignementne s'est pas toujours maintenu à l'abri de critiques sérieuses, il ne

fauten accuser ni les hommes ni les méthodes, mais le privilège dont elle jouissait
. età l'ombre duquel son ardeur s'est égarée. Dépourvue des lumières que la con-

currencelui aurait fournies, elle a demandé des inspirations à l'esprit de système
etdesleçons à l'étranger, et ses deux guides trompeurs ont trahi plus d'une fois
sonamour du bien public et de la science. Parmi les effets salutaires de la liberté,
ilfautplacer l'amélioration de l'enseignement public. Puisse cette vérité réconcilier
avecelle ceux qui ne l'envisagent pas sans préventions ou sans inquiétude.

«Si nous ne considérions la concurrence que comme un moyen de perfectionner

l'éducation,nous l'envisagerions, il faut le dire, sous son aspect le moins élevé. Le

droitnaturel et préexistant de la famille, ce droit que les lois reconnaissent, mais

qu'ellesne créent pas, et qui survit dans la conscience publique, quand elles lui

refusentleur sanction, ce droit exige que le choix des familles puisse s'exercer,
non-seulementsur les personnes, mais sur les méthodes et les doctrines, sans ren-

contrerd'autres limites que celles qui sont posées par la morale et le respect des

lois.Fonder la concurrence, c'est donc consacrer un droit impérissable et assurer
b progrès de l'enseignement. Comment repousser un principe à la fois si juste et

: siutile?
« Qui exercera cette concurrence ? Nous répondons : Tous les citoyens, tous ceux

lui se croiront appelés à remplir la noble et difficile fonction d'instituteur de la

jeunesse,et qui auront donné des gages publics de moralité et de savoir. Nous

n'essayeronspas de créer des incapacités, d'introduire des exceptions, là où notre

Constitution a proclamé le droit commun.
' Sousla garantie de cette rivalité et de la surveillance du gouvernement, nous

entreronsen possession d'un système d'instruction publique auquel la simple con-
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sécration de droits sacrés et reconnus par la Constitution aura fourni les éléments
d'un perfectionnement réel et continu.

« La libre concurrence n'enlèvera pas à l'enseignement le caractère national qu'il
doit conserver. L'enseignement, s'il est donné par un seul, fût-ce même par l'Étal,

peut s'égarer dans des voies choisies arbitrairement et où nul n'aurait le droit de

l'arrêter. Il sera uniforme, mais ne sera pas nécessairement national, ou, en d'au-

tres termes, conforme au caractère, à l'esprit, au voeu de la nation, sur lesquels
l'Etat ou ses agents peuvent se méprendre. Au moyen de la liberté, quand chaque

citoyen jouira de la faculté de distribuer l'enseignement, si telle est sa vocation,
cet enseignement, varié dans sa nature, reproduira les dispositions particulières qui,

réunies, composent le caractère national, et la concurrence saura bien empêcha

que cette reproduction de l'esprit public ne flotte au gré de l'opinion dominante,

L'éducation est une, elle doit être nationale, mais plusieurs la conduiront plus sûre-

ment qu'un seul vers ce but.

« La première condition d'une coucurrence sincère est l'égalité parfaite entreles

concurrents ; or, peut-on fonder sérieusement l'égalité quand l'Etat se réservede

donner lui-même, avec profusion, l'enseignement dans des établissements nombreu

qu'il soutient par tous les moyens dont il dispose.
a Si la liberté est accordée avec sincérité, cette objection perdra de sa force.

« Aujourd'hui, sous l'empire du droit exclusif de l'Etat en matière d'enseigne-

ment, l'université repose sur cette idée fondamentale, que l'instruction et l'éduca-

tion publiques appartiennent à l'Etat. L'université est donc, si l'on veut, l'état en-

seignant. Nul ne peut lui disputer cette prérogative, puisque nul ne peut enseigner
hors de son sein ou sans son autorisation. Lorsque la liberté régnera, quand lacon-

currence contre les écoles du Gouvernement sera légale et encouragée, l'Etat, gar-
dien des droits et des intérêts communs, ne pourra plus s'identifier avec cesécoles.

S'il continue d'entretenir des établissements d'instruction publique, ce sera pont
soutenir et non pour écraser la concurrence, et afin de contribuer selon ses vnesà

l'amélioration générale de l'enseignement, mais il ne défendra pas les droits deses

propres établissements avec plus de chaleur qu'il ne défendrait ceux des établisse-

ments libres, car il doit aux uns et aux autres un égal intérêt, puisqu'il a changéa

fonction d'instituteur unique de la nation contre celle de surveillant et de protec-

leur de quiconque entreprend, au nom de la loi, de distribuer à la jeunesse le bien-

fait de l'instruction.

« Si les faits extérieurs restent les mêmes, le droit est changé, et il ne dépendra

que de la liberté de transformer ce droit en fait, par ses efforts, ses succès et les

services qu'elle saura rendre. A elle de mériter les faveurs qu'elle envie.
t Les rapports nouveaux entre les icoles publiques et les écoles libres ne s'éta-

bliront pas, nous le reconnaissons, sans quelque difficulté. Les idées et les habitudes

anciennes conserveront une partie de leur autorité, et il faut s'attendre qu'elles sus-

citeront chez les uns des regrets, chez les autres de la défiance.
« Pour éloigner tout sujet do conflit, on a proposé de séparer complètement l'uni-

versité des écoles libres, de faire à ces dernières une existence à part, entièrement

isolée, et d'instituer pour les surveiller et les protéger des autorités spéciales, qui

n'auraient aucun rapport avec les écoles de l'Etat.

« L'idée d'un rapprochement sincère est, dit-on, purement chimérique et nesau-

rait résister à la plus simple épreuve. Ne voyez-vous pas que la lutte entre le cierge

et l'université, dont vous vous flattez d'étouffer le principe à l'aide d'une loi, estla

conséquence de cette vieille opposition entre le pouvoir spirituel et le pouvoir lem-
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porel, contre laquelle sont venus échouer, l'histoire l'atieste,les voeux,les efforts et

leslois des gouvernements les plus habiles et les plus puissants ? Vous ne ferez pas

dansdes temps tels que ceux-ci ce que d'autres qui ne vous cédaient en rien n'ont

pu faire dans des jours meilleurs, et puisque la Constitution vous prescrit d'orga-

niserla liberté d'enseigner, et que, desl'aveu commun, rien n'est plus simple et plus

aisécrue d'assigner à cette liberté un domaine séparé, ne vous épuisez pas en ten-

tativesinutiles pour opérer une conciliation qui n'existera jamais que dans la loi.

i Votre commission n'a pas cru devoir se rendre à ces objections dirigées contre

loprincipe même du projet de loi. Yoici ses motifs :

i II ne faut pas se méprendre sur la nature de l'obligation qui nous est imposée.
Nousdevons régler, de la manière la plus utile à la société et la plus équitable

pourles individus, un droit nouveau, commun à tous les citoyens, laïques ou ec-

clésiastiques, et non reprendre où les siècles passés l'ont laissé, le débat entre le

sceptreet la tiare.

« Les discussions qui s'élevèrent, il y a quelques années, au sujet de la liberté de

l'enseignement et des droits de l'Etat en cette matière, n'auraient plus aujourd'hui
lamême vivacité, ni un égal retentissement, parce que les temps ont changé et que
lesdeux anciens rivaux comprennent que leurs lumières, leur zèle et leur dévoue-

mentdoivent être mis au service, non plus de leurs vues ou de leurs prétentions

particulières, mais de la société exposée au plus grand péril qu'elle pût courir. Si

l'on examine avec réflexion la disposition des esprits, en ne tenant aucun compte
desviolentes protestations de quelques hommes qui, ayant vécu et grandi dans la

lutte,placent tout leur espoir dans sa perpétuité, on reconnaîtra que le désir d'une

honorableconciliation est au fond de tous les coeurs, et que nous devons profiter de

cetheureux apaisement, non pour enchaîner l'une à l'autre, mais pour rapprocher,
dansune mesure prudemment calculée, deux forces qui, par des voies différentes,

tendentau même but.
« Le système de la séparation séduit au premier abord par sa simplicité et la fa-

cilitéde son exécution, mais ces avantages, les seuls qu'il possède, à quel prix sont-

ilsobtenus ? à la condition d'organiser légalement l'antagonisme ou la discorde.

i Le législateur qui, voulant régler de la manière la plus juste et la plus sage
l'instruction publique chez une grande nation, placerait ses espérances, non pas
dansle concours et dans l'union de toutes les bonnes intentions et de toutes les

lumières,mais dans la lutte persistante et régulièrement établie des volontés rivales,
seraitaveugle ou insensé, car, au lieu de chercher à calmer les passions, comme

il ena le devoir, il leur assurerait un aliment durable.
' Qui donc se refuserait de prendre part à cet acte de conciliation si loyalement

offert?Ce ne sont pas les hommes dans les coeurs desquels vivent les principes re-

ligieux,car ceux-là savent qu'il leur est ordonné de faire le bien dans tous les

temps,par tous les moyens, et qu'un jour il leur serait demandé compte d'une oc-

casionqu'ils auraient laissé échapper et d'un découragement dont les plus formida-

blesobstacles ne suffiraient pas pour les absoudre.
i Gardons-nous de toute illusion. Comme la lutte ne pourrait pas se prolonger

toujourset qu'il faudrait qu'en définitive un des deux adversaires succombât, celui

pi succomberait serait la liberté, si peu comprise, si mal aimée par notre nation,
e'de tardifs regrets ne la feraient pas renaître.

« Ne sacrifions donc pas au désir d'éviter ou de tourner quelques difficultés

d'exécution, beaucoup moins grandes qu'on ne le pense, le succès d'une sage pensée.
« Lorsque la liberté aura été établie et qu'une situation nouvelle, sans analogie
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avec le passé, aura été faite au corps enseignant; lorsque les écoles libres ne pou-
ront même plus craindre de voir renaître sous une forme déguisée le régimedu

monopole condamné par la Constitution, elles prendront confiance à elles-mêmes

et dans la liberté, elles s'accoutumeront à ne plus redouter ce qui ne sera plus re-

doutable, et fidèles à leur vocation, elles ne verront dans leurs anciens adversaires

que d'utiles coopérateurs auxquels elles devront de bons avis et de bons exemples.
« Votre commission donne donc son approbation à l'idée fondamentale du projet

de loi. Elle croit que quelques points de contact habilement ménagés entre les écoles

de l'Etat et les institutions libres, au lieu de ranimer d'anciennes animosités, feront

évanouir des préventions déjà sensiblement affaiblies, et que l'éducation nationale,
confiée à cette rivalité bienveillante et féconde, formera,pour des jours plus calmes

que les nôtres, des générations sages et fortes, qui continueront avec gloire l'oeuvre

de civilisation assignée par la Providence à notre pays.
» Le désir d'opérer ce rapprochement avec prudence, sans alarmer aucune con-

viction ni aucun intérêt légitime, rend, comme nous l'avons reconnu, la tâchedi

législateur plus compliquée et plus délicate, car s'il est aisé de séparer, il l'est peu
de concilier, et lorsqu'il s'agit de faire à chacun sa juste part d'influence dans une

action commune, on doit s'attendre, non pas à satisfaire personne, mais à nepas
satisfaire les prétentions extrêmes, celles qui parlent le plus haut et entraînent le

plus facilement les esprits incertains. Cet inconvénient est attaché à tout projet de

transaction, et nous n'avons certes pas la pensée que celui que nous examinonsen

ce moment le caractère puisse échapper à la loi commune. Mais nous ne devons

pas nous préoccuper de savoir si ce projet répondra aux désirs,aux espérances,am
illusions de chacun, ce qui n'est pas possible; nous devons nous borner à recher-

cher quels sont, quant à la liberté de l'enseignement, les vrais devoirs du législateur
et si le projet de loi s'y est conformé.

« Le premier devoir du législateur, lorsqu'il établit et régularise un droit public,
est d'avoir foi dans ce droit et de croire à son avenir. S'il conserve des doutes,s'il
craint intérieurement de s'abandonner à la liberté, il cherchera à ressaisir dans

l'application ce qu'il aura concédé en théorie, et son oeuvre incomplète et pleine
de contradictions attestera l'incertitude de sa volonté.

« Prétendre tout prévoir, tout réglementer, afin de conserver sous le régime nou-

veau l'unité rigoureuse qui existait sous le régime ancien ; ne pas tenir compte des

faits existants, dés aptitudes constatées par elles-mêmes, du zèle et du dévouement

des individus et des associations, non plus que des avantages résultant d'une combi-

naison de moyens divers qui tendent au même but ; porter partout le niveau de

prescriptions uniformes et inflexibles, au risque de violenter de bonnes et sages

coutumes, ce serait méconnaître une maxime qui n'est jamais plus vraie que quand

ello s'applique à l'établissement d'un droit nouveau, et en particulier à celui dont

nous nous occupons, à savoir qu'on ne doit pas faire par la loi ce qu'on peut faire

par les moeurs.

« La France renouvelle avec une grande facilité ses institutions et ses lois, et,

malgré ces fréquents changements, elle s'est accoutumée à croire que l'impulsion et

la direction doivent en toutes choses venir de la puissance publique, que, par une

contradiction étrange, elle s'applique sans cesse à affaiblir. Ce qui peut être vrai

pour les intérêts matériels ne l'est assurément pas pour les intérêts moraux; et si,

lorsqu'il entreprend do rédiger une loi sur la liberté de l'enseignement, le législa-

teur s'entoure de défiances et refuse de se confier à la vertu, à la charité, à l'amour

du bien public qui vivent encore dans le coeur de tant de bons citoyens; s'il pensa
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quesesdécrets et sesrèglements administratifs pourront faire naître ou remplacer
leseulsentiment qui rende digne d'élever et de former la jeunesse, c'est-à-dire le
dévouement,la loi qu'il rendra ne sera point une loi de justice et de liberté, et elle

passerarapidement comme ces lois éphémères que la méfiance inspire et que la
consciencepublique repousse.

« Lesprincipes généraux qui ont dirigé votre commission dans l'examen du pro-

jetde loi présenté par M. le ministre de l'instruction publique à l'Assemblée légis-
lative,le 18 juin dernier, ayant été exposés, nous pouvons maintenant vous rendre

compte,sanscraindre d'entrer dans quelques détails, des résultats de cet examen.
Maisil importe avant tout de rappeler le texte et le sens de la loi souveraine, restés
constammentprésents à notre esprit pendant le cours de nos délibérations.

« L'art. 9 de la Constitution est ainsi conçu :.
« L'enseignement est libre. — La liberté de l'enseignement s'exerce selon les con-

«dilionsde capacité et de moralité déterminées par les lois, et sous la surveillance
«del'Etat. Cette surveillance s'étend à tous les établissements d'éducation et d'en-
i seignement,sans aucune exception. »

« Onle voit, le législateur proclame avant tout le droit des familles : l'enseigne-
mentest libre I Tel est le principe souverain en cette matière, auquel tout doit re-
monteret se rattacher. Mais ce droit, pas plus qu'aucun autre, ne peut être absolu;
et,lors même que la Constitution ne l'aurait pas déclaré, nous nous empresserions
dereconnaîtreque la société doit se garantir contre l'abus possible de cedroit comme
detout autre; de là les conditions de moralité et de capacité imposées aux citoyens
quiveulent exercer les fonctions d'instituteur ; de là aussi le droit général de sur-
veillanceattribué à l'Etat sur tous les établissements d'éducation et d'enseignement.

« Si,en cherchant à déterminer avec équité le caractère des preuves de moralité
etd'aptitude que les citoyens devront fournir, ou à régler le droit de surveillance
dontl'Etat est pourvu, des doutes, des difficultés venaient à surgir, ces doutes, ces
difficultésdevraient être résolus dans le sens le plus favorable à la liberté ; car,
nousne craignons pas de le répéter, la liberté est le principe dominant en cette
partiede notre droit public.

<Maisil ne faut pas oublier qu'elle a été établie d'abord en faveur des familles,
afinqu'elles puissent, usant d'un droit sacré, faire élever leurs enfants selon le voeu
deleur coeur et de leur conscience, et ensuite en faveur des citoyens, qui ont le

. droitde mettre leurs lumières, leur expérience, leur dévouement au service des
familles.

«Le projet de loi se compose de trois parties distinctes et facilement divisibles,
quoiqu'ellesse rattachent les unes aux autres par des liens étroits :

( 1° Autorité» préposées à l'enseignement ;
( 2° Enseignement primaire ;
<3° Enseignement secondaire.
i Sousle précédent Gouvernement, ces matières furent l'objet de propositions de

loisséparées.Nous approuvons M. le ministre actuel de les avoir réunies on un seul

Projetde loi soumis à une seule discussion. Par ce moyen l'Assemblée suivra dans
toutessesconséquences l'application du principe proclamé par la Constitution. Si,
commenous le pensons, les circonstances sont propices à une bonne et sincère so-
lutionde lu question, nous devons l'aborder et la résoudre tout entière, sans alléger
Miretâche aux dépens de l'avenir.

« Cemotif nous fait regretter que le chapitre n du titre III, qui ne contient sui-
te établissements publics d'instruction secondaire que des dispositions do peu d'im-
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portance, n'ait pas été remplacé par un litre spécial sur l'enseignement supérieur,
La question eût été embrassée dans son aspect le plus étendu.

« L'ordre dans lequel les diverses dispositions du projet de loi sont distribuées
nous paraissant simple et logique, nous nous y conformerons, en présentant les
résultats de l'examen auquel votre eommission s'est livrée.

TITRE PREMIER.

Des autorités préposées à l'enseignement.

CHAPITRE PREMIER.

Du conseil supérieur de l'instruction publique.

« Le ministre de l'instruction publique exerce les droits réservés à l'Etat sur l'en-

seignement public ou privé. Il doit jouir dans l'accomplissement de ses devoirs

d'une pleine liberté, car il est responsable devant l'Assemblée législative de chacun

de ses actes. La loi ne pourrait donc restreindre son pouvoir ou en entraver l'action

sans violer les principes constitutionnels ; mais il lui est permis d'imposer au mi-

nistre l'obligation de prendre, avant de se décider dans toutes les questions graves,
l'avis d'un conseil dont elle aurait à l'avance déterminé la composition, de manière

à entourer le ministre des lumières les plus pures de l'expérience et à prévenir toute

erreur de sa part. C'est ce que le projet de loi se propose de faire.

« Le conseil de l'université, créé par le décret du 17 mars 1808, et modifié dans

son organisation et ses attributions par diverses ordonnances rendues sous la res-

tauration, ne peut servir aujourd'hui de modèle, car cette institution était la con-

séquence déduite avec infiniment d'habileté et de rigueur du principe exclusif

adopté à cette époque et que la Constitution a détruit. Le conseil supérieur ne sera

pas le conseil de l'université, chargé accessoirement de surveiller au nom de l'Etat

les écoles libres, puisque l'université ne doit plus être qu'une institution entretenue

par le gouvernement pour stimuler la concurrence et lui faire produire tous ses

fruits ; il ne sera pas davantage l'organe des intérêts et le défenseur des droits de

l'Etat, car ses intérêts et ces droits auront pour tuteur naturel le ministre. Si l'on

veut donner une idée précise et juste de cette institution, appropriée au principe de

la liberté, il faut dire qu'elle représentera les droits et les intérêts de la société

fout entière, et que son influence devra être aussi sage et aussi impartiale qu'elle
sera puissante et vénérée.

« La composition de ce conseil présentait de sérieuses difficultés. Le projet de

loi les a heureusement résolues.

« Le nombre do ses membres sera do vingt-six, parmi lesquels quinze étrangers
à la profession de l'enseignement et sur la désignation desquels le Gouvernement

n'exercera aucune influence, apporteront dans les délibérations le tribut d'un amour

éprouvé du bien public et d'un ailachement naturel aux droits des familles. Les

onze autres éclaireront ces délibérations par des lumières acquises dans la pratique
de l'éducation et de l'instruction de la jeunesse. En combinant ensemble ces deuï

éléments qui se fondront si vite en un seul, la loi montre que son intention est de

remettre à la société elle-même, représentée par ce qu'elle a de plus sage et de plus

éclairé, la direction suprême de l'enseignement.
« La première catégorie serait ainsi composée :

« 1° Trois archevêques ou évêques nommés par leurs collègues.
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i Qui s'étonnerait que l'épiscopat français soit appelé à veiller, par l'intermédiaire

destrois délégués qu'il possédera dans le sein du conseil, sur la direction religieuse
etmorale de l'éducation publique 1 Arbitres souverains sur toutes les matières qui
touchentde près ou de loin à des vérités dont ils sont les gardiens naturels, les

évoquestrouveraient dans cette fonction spéciale le principe d'une haute influence

surles délibérations du conseil, si le caractère qui brille en eux et leur sagesse ne

devaientpas la leur faire promptement acquérir.
« On a demandé si en faisant nommer par leurs collègues les trois prélats, nous

n'abrogionspas implicitement l'art. 4 de la loi organique du concordat qui interdit

touteassemblée délibérante du clergé sans la permission expresse du Gouvernement.
« Nous n'avons pas l'intention de soulever à propos de la liberté de l'enseigne-

ment,une question qui se rapporte à un autre ordre d'idées et de droits, celle de

savoirsi le clergé catholique doit jouir, sous l'empire de nos nouvelles institutions,
delà faculté de se réunir pour délibérer sur le maintien de ses dogmes et l'amélio-
rationde sa discipline. Dans la pensée du Gouvernement et de la commission, les

archevêqueset les évêques procéderaient par lettres adressées au ministre de l'ins-

; Irticd'onpublique à la nomination de leurs trois délégués ;
12° Un pasteur de l'une des deux Eglises protestantes, nommé par tes prési-

knts des consistoires;
i «3° Un membre du consistoire central des israêlites nommé par ses collègues ;

i Leprojet de loi ne donne au culte hébraïque aucun représentant dans le sein du

conseilsupérieur, ni dans les conseils académiques. L'égalité des cultes devant la
loi et la nécessité de veiller plus particulièrement sur le droit des minorités nous

commandede réparer cette omission ;
<4° Trois magistrats de la Cour de cassation nommés par leurs eollègues ;
« 5» Trois conseillers d'Etat nommés par leurs collègues :
« Le projet du Gouvernement attribue au ministre le choix des trois conseillers

. d'Etat; il convient de le remettre au conseil d'Etat lui-même, qui associé, pour ainsi

dire,par la Constitution au pouvoir législatif, doit jouir de la prérogative accordée

auxdifférents corps dont il vient d'être parlé. Nous cherchons à entourer le mi-

nistred'avis libres et dégagés de toute complaisance ; or, on pourrait suspecter l'in-

dépendancede ceux qu'émettraient des membres désignés par le ministre ;
! 6° Trois membres de l'Institut nommés en assemblée générale de l'Institut:
«La seconde catégorie serait formée des onze membres suivants :

• 7° Huit membres choisis par le président de la République, en conseil des minis-

iïes,parmi les anciens conseillers de l'université, les inspecteras généraux, les recteurs
Mesprofesseurs des facultés: Ces huit membres formeront une section permanente ;

.. i Cette catégorie, dont nous expliquerons ailleurs la double attribution, est des-
tinéeà porter dans le sein du conseil la connaissance des lois, des usages et des

personnes,en matière ^instruction publique, sans laquelle les délibérations de ce

conseilmanqueraient souvent d'une base réelle et solide. Si l'on prétendait que la

sectionpermanente perpétuera sous le régime nouveau les traditions du régime

ancien,et qu'elle ne sera en définitive que le conseil de l'université-déguisé et tout
"issipuissant qu'au temps passé, nous répondrions qu'un tiers des inspecteurs gé-
niaux et une partie des recteurs devant appartenir ou avoir appartenu à l'ensei-

Snementlibre, il s'ensuit que des membres do cet enseignement entreront dans la

sectionpermanente. C'est pour leur y réserver quelques places que nous n'avons

pasréduit le nombre des membres de cette section ;
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« S° Enfin, trois membres choisis par le ministre parmi les membres de l'o

seignement libre:

« D'après ce qui vient d'être dit au sujet des recteurs et des inspecteurs géné-
raux, on comprend que ces trois membres ne seront pas les seuls représentants de

l'enseignement libre devant le conseil.

« Telle est la composition du conseil supérieur, auquel appartiendra le soinde

diriger dans les voies du progrès véritable l'éducation nationale, de veiller attenti-

vement à la défense de tous ses intérêts et d'exercer sur elle, au nom de la société,
une surveillance active et éclairée. La religion, les familles, l'université et les écoles

libres sont représentées dans une proportion équitable. Il est à présumer quel'es-

prit de critique s'épuisera en savants calculs pour démontrer que la répartition des

voix dans le conseil fera pencher quelquefois la balance de tel ou tel côté au dé-

triment delà justice. Convaincus que les hommes éminents ou distingués appelési

siéger au sein de ce conseil ne se trouveront pas longtemps en rapport les unsavec

les autres, sans qu'une seule et même pensée ne les inspire, nous ne nous arrêterons

pas à ces combinaisons d'une arithmétique arbitraire auxquelles chaque opinion

pourrait également s'abandonner, et nous porterons notre attention sur un objet qui
en est plus digne, sur les attributions du conseil supérieur.

« Ici, on le sait, le législateur n'est pas libre. Le principe de la responsabilité
ministérielle domine sa volonté, mais l'exemple d'une institution analogue à celle

que nous voulons créer montre qu'il est possible, en respectant ce principe consti-

tutionnel, d'attribuer au conseil supérieur une influence efficace, et même delui

donner, en fait, la direction suprême de l'enseignement.
« D'après les règles de notre droit public, un conseil ne peut gouverner ni admi-

nistrer : sa participation au pouvoir doit rester purement consultative ; mais s'il

acquiert par l'effet de sa composition et de la gravité de ses délibérations une

grande autorité morale, il exercera, sur les principaux actes du ministre près duquel
il sera placé, une action constante et décisive. Ses simples avis deviendront des

règles dont la raison conseillera au ministre de ne point s'écarter. C'est sur detel'

principes qu'a été constitué le conseil d'Etat et qu'on nous propose de constituerle

conseil supérieur de l'instruction publique.
11II ne viendrait pas à l'esprit d'un ministre de rejeter un avis du conseil d'EW

en matière contentieuse, quoiqu'il en ait assurément le droit. Nous voulons queli
conseil supérieur soit aussi puissant et aussi respecté.

i Ce conseil pourra être consulté par le ministre dans certains cas, devra l'être

dans certains autres, et possédera en outre une juridiction propre pour le jugement
des affaires contentieuses et disciplinaires. Tel sera le cercle de ses attributions.

« Le ministre pourra, s'il le juge à propos, prendre l'avis du conseil sur les pie-

jets de lois ou de décrets; il n'y est pas contraint, parce qu'il s'agit ici d'actesde

gouvernement, sur lesquels il doit demeurer libre et ne pas rencontrer d'obstacles

même indirects. La responsabilité constitutionnelle n'existe qu'à cette condition.

a Le conseil sera nécessairement appelé à donner son avis sur tous les arrêtésdn

ministre qui atiront force de règlement pour les établissements d'instruction p»" 1'

que, sur la création des facultés, lycées et collèges, sur l'autorisation d'accepter des

donations ou legs faits aux écoles publiques ou aux écoles libres, parce que cesli-

béralités sont d'un genre spécial et que le conseil supérieur pourra mieux rjw*
conseil d'Etat en apprécier les causes et l'objet; sur les secours et encouragements

a

accorder aux écoles ; sur les livres qui pourront être introduits dans les écoles p«-

bliques et sur ceux qui devront être défendus dans les écoles libres.



INSTRUCTION PUBLIQUE. 287

t On comprend la différence du droit conféré au conseil en cette importante

matière,selon qu'il s'agit des écoles publiques ou des écoles libres. Tout livre

d'éducationdestiné aux premières, quel que soit son objet, devra être soumis à

l'approbation du conseil. Les seuls livres qui devront être défendus dans les éta-

blissementsparticuliers seront les ouvrages contraires à la morale, à la Constitution

etaux lois.

i On comprend également que le catalogue des livres déjà approuvés ne sera pas
soumistout entier à la révision du conseil, et que les livres consacrés à l'exposition
desdogmes religieux ne seront admis dans les écoles publiques ou privées que re-

vêtusde l'approbation de l'autorité religieuse diocésaine ou consistoriale.
i Si nous ajoutons que le conseil donnera son avis sur l'état général de l'ensei-

gnement,sur les abus qui pourraient s'introduire dans les écoles, sur les moyens

d'yporter remède, et en général sur toutes les questions qui lui seront soumises

parle ministre, on reconnaîtra que les purs détails de l'administration seront seuls

exclusdu cercle de ses délibérations, et que rien de ce qui touchera aux grands
intérêtsde l'instruction ne lui sera étranger.

« Considérée en dehors du conseil supérieur, la section permanente est, comme

nousl'avons dit, un simple conseil d'administration, qui prépare le travail et les

décisionsdu ministre dans les affaires de second ordre, et relatives seulement aux

Mes publiques dont il serait impossible que le conseil supérieur connût. La mul-

tiplicitéde ces affaires et le grand nombre de personnes qu'elles intéressent exige
quecettesection soit permanente.

i Le conseil supérieur devant étendre sa sollicitude, sa haute surveillance et sa

juridiction disciplinaire aussi bien sur les établissements de l'Etat que sur les éta-
llissementslibres, arrêter les programmes, rédiger les règlements, distribuer les

encouragements,etc., nous ne comprendrions pas que l'on essayât de soutenir que
lasectionpermanente, dans laquelle entreront des membres de l'enseignement libre,
'raison des fonctions publiques qu'ils auront remplies, s'emparera de tout le pou-
»ue! n'en laissera que la trompeuse apparence au reste du conseil.Si ceux qui se

disposentà faire concurrence aux écoles publiques n'avaient pas plus de foi en eux-
mêmeset dans leur droit, il serait permis de concevoir des craintes sur l'avenir de
bliberté de l'enseignement.

1Redouter que le conseil supérieur n'empiète sur les prérogatives de la section

Permanenteou réciproquement, ou bien que l'action commune de ces deux parties,
«mentanément séparées du même tout, ne devienne la source d'opposition et de

wtlits, serait s'alarmer d'un péril que l'intervention du ministre, auquel le pouvoir
«décider appartient sans partage, saura toujours prévenir.
«Dansun sens opposé, on a prétendu que la section permanente, composée

d'anciensmembres de l'université, versés dans la connaissance et la pratique des

*ires d'enseignement, deviendrait bien vite l'arbitre des délibérations du conseil

prieur. Nous répondrons que si cette influence, dont on s'inquiète, est la consé-

quencedu mérite, des lumières, de l'expérience de ceux qui l'exerceront, nous

tàvonsaucun moyen de la prévenir,, ni. rien à en redouter; que si, au contraire,
'Ileestconquise sur la faiblesse et l'indifférence des autres membres du conseil,
d'ceux qui ont plus particulièrement la mission de stipuler pour la liberté, ils ne

liront s'en prendre qu'à eux-mêmes, car la loi se sera attachée à leur fournir

"nioyens de faire respecter le droit et prospérer les intérêts dont ils sont les

Censeurs.
1Au surplus, ne nous préoccupons pas de craintes sans fondement et formons-
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nous une juste idée de l'esprit qui animera un conseil composé d'hommes d'élite,
de citoyens éminents, de graves magistrats, de pontifes vénérés, sur la haute in-

telligence desquels il n'est pas à craindre que les préventions et l'esprit departi
exercent de l'empire. Après avoir traversé les difficultés que rencontre toute insti-

tution naissante, celle-ci, nous en sommes convaincus, marchera d'un pas tenu
vers le but indiqué, vers le perfectionnement non interrompu de l'éducation pi-

blique par I» liberté.

CHAPITRE IL

Du conseil académique.

« Le projet de loi crée des institutions nouvelles, mais il conserve les anciennes

dénominations, respectant ainsi, sans qu'on puisse l'en blâmer, la puissancede

l'habitude, si grande en notre pays sur tout ce qui se rapporte à l'administration

publique.
« Dans chaque département il existera, sous la désignation reçue de conseil «M-

démique, un conseil chargé de veiller sur l'enseignement, la discipline et l'adminis-

tration économique des écoles de l'Etat, et sur les droits des écoles libres; surlts

développements de l'enseignement secondaire ou supérieur, comme sur les délais

de l'instruction primaire, et qui jugera, on matière contentieuse et disciplinaire,
sauf recours, en certains cas, les membres de l'enseignement public et de l'enseigne-
ment libre. (Art. 12,13 et 14.) Il se trouvera donc au chef-lieu, ou sur tout autre

point de chaque circonscription départementale, une institution qui sera pourle

département ce que sera le conseil supérieur pour la France entière, et l'éducation

nationale ne restera nulle part sans guide, sans encouragements et aussi sans surveil-

lance.

« Le décret du 17 mars 1808, créateur de l'université, avait décidé qu'il y aurai1

autant d'académies que de cours d'appel. Le nombre des académies était donc deS.

Réduit à 20 par un arrêté du chef du pouvoir exécutif, en date du 7 septembre.

1848, dont la légalité fut contestée au sein de l'Assemblée constituante, le projetde

loi propose de l'élever à 86, ou, pour s'exprimer avec plus d'exactitude,il propose
d'accorder à chaque département une institution spéciale, chargée de veiller surles

intérêts et les besoins de l'enseignement, analogue à celle qu'y possèdent les divers

services publics. On ne conçoit pas, en effet, que le plus grand intérêt moral éeh

société soit traité avec moins de faveur que les intérêts matériels et secondairesdl

pays. Il y a là une lacune évidente dans le système de nos institutions locales. Nous

saisissons l'occasion de la combler, et, comme le dit l'exposé des motifs, de décharger
le pouvoir central des innombrables institutions sous le poids desquelles il fléchit

en rendant aux pouvoirs locaux des droits dont ils peuvent et sauront mieux us"

que lui.

« Cependant le projet de doter chaque département d'un conseil académique!
rencontré des adversaires dans le sein de la commission.

« Ces nouveaux conseils, ont-ils dit, ne sont ni nécessaires ni utiles. Leur créa-

tion grèvera le budget d'une forte dépense, accroîtra le nombre déjà excessif des

fonctionnaires et des employés, sans profit réel pour l'enseignement public ou prit
1'

La France n'est pas couverte de maisons d'éducation. Il est tel département quiM

possède pas plus de deux chétifs collèges communaux, pourquoi lui imposer le don

superflu et gênant d'un conseil académique? En donnant aux académies le ffl*

ressort qu'aux cours d'appel, on a calculé avec exactitude les besoins du servicede
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l'instruction publiqae, que les dispositions de la nouvelle loi tendent à diminuer et

nonà accroître, puisque désormais l'action de l'Etat sur les établissements libres se

borneraà une simple surveillance.

« Il reste l'instruction primaire. Mais est-il nécessaire de changer toute l'organi-
sationde l'instructioû publique pour améliorer cette seule partie de l'enseigne-
ment1

« On doit- d'ailleurs remarquer que les intérêts des établissements de haut ensei-

gnement,tels que les facultés de droit, des sciences, des lettres et les écoles de mé-

decine,n'auront pas de représentants dans les nouveaux conseils : convient-il de

rendreles facultés dépendantes et justiciables de conseils qui ne seront en réalité,
sousun autre nom, que des comités d'instruction primaire, semblables aux comités

actuelsd'arrondissement 1

i One opinion moins absolue que celle-ci, mais qui s'éloigne encore du projet
deloi, a été présentée.. On a dit qu'il était possible d'admettre l'utilité d'un conseil

académiquepar département ; mais afin de ménager les finances de l'Etat et d'éviter

l'abus des hautes fonctions sans attributions sérieuses, on a proposé de ne pas

augmenterle nombre des recteurs et de donner la présidence des nouveaux conseils

àdesinspecteurs d'académie délégués.
i La commission ne s'est point rendue à ces objections.
i Si nous proposons d'accorder à chaque département une académie, ce n'est pas

nueles conseils académiques et les recteurs actuels soient écrasés d'attributions et
detravail. Non, sans doute. Mais à nos yeux, l'établissement de la liberté d'ensei-

gnerdoit être, pour le système, entier d'instruction publique, le signal d'une ré-

formeprofonde qui, dans les écoles de l'Etat, place l'éducation au niveau de l'ins-

trnclion,mette en honneur dans les écoles libres les méthodes les plus perfectionnées •

d'enseignement,fasse sortir l'instruction primaire de la voie où elle est entrée, et

communiqueà tous les membres de l'enseignement quels qu'ils soient, une ardeur

pourle bien, et une connaissance de leurs devoirs, qui ne s'affaiblissent jamais.
Celteréforme, à laquelle nous ne craignons pas d'attacher les destinées de notre

nation,ne pourrait s'accomplir au moyen des académies actuelles, dont le nombre
seraitévidemment insuffisant.

<Lorsque les dispositions du projet de loi et les amendements de la commission
relatifsà l'instruction primaire seront connus, on comprendra que cette partie seule
duservice exigerait, dans chaque département, un pouvoir énergique, actif, vigi-
lant,auquel, certes, des occupations nombreuses et variées ne manqueraient pas. Si
nousajoutons que les conseils académiques auront dans leurs attributions l'adminis-

trationsupérieure des facultés, des lycées et des collèges communaux, les affaires

lontemieuseset disciplinaires, et enfin la surveillance des maisons particulières d'é-

ducation,sans parler de beaucoup d'autres devoirs que la loi nouvelle leur impose,
nousaurons démontré que ces conseils destinés à exercer dans les départments la

plusforte portion du pouvoir réservé à l'Etat sur l'instruction, ne seront pas de sim-
plescomités d'enseignement primaire, et que la demande du gouvernement ne sau-
raitêtre repoussée. En présence de si grands intérêts, s'arrêter devant une dépense
« elle-même peu considérable ne nous pafaît pas possible.

« Dans notre pensée, i'aUribution d'un conseil académique à chaque déparlement
S une des bases du système présenté..

* Quant à la proposition de suppléer au recteur, dans les déparlements qui ne

Wtpas des chefs-lieux d'académie, par un inspecteur délégué, ses inconvénients ne
" rachètent même pas par une économie de quelque importance. Si le recteur peut

TOM.m. 19
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se faire remplacer par un délégué, le préfet et l'évêque ne manqueront pas de pro-

fiter de la même faculté, et le conseil deviendrait véritablement alors une simple

commission privée d'autorité morale, et que présidera un fonctionnaire du troisième

ordre, étranger au département et peu disposé à apporter un grand zèle dans l'ac-

complissement de devoirs qui lui seront accidentellement imposés.

i En donnant aux présidents des conseils le même titre, on pourra varier le laui

de leurs appointements selon l'importance des académies. L'augmentation de la dé-

pense ne doit donc pas inspirer tant de crainte.

« Le projet de loi compose le conseil académique à l'image du conseil supérieur;
mais il accorde, dans le sein de ce conseil, une représentation plus forte à l'intérêt

général de la société qu'aux connaissances spéciales en matière d'enseignement,

parce que le conseil académique sera une institution locale, organe des besoinset

des voeux des familles, dans laquelle on n'apercevra même plus les vestiges d'une

institution universitaire. Le nom seul aura été conservé. Nous ne comprendrions

pas qu'un mot induisit en erreur et portât ombrage.
i II sera composé de douze membres. Neuf auront pour mission de représenter

l'intérêt général de la société dans l'enseignement : ce sont l'évêque, un ecclésiasti-

que désigné par lui, un pasteur protestant, un délégué du consistoire israélite, un

magistrat et quatre membres du conseil général.
< Le préfet y représentera l'Etat.
« Le recteur et l'inspecteur de l'académie y apporteront le tribut de leur expé-

rience dans l'étude et la pratique des matières d'instruction publique.
i Nous devons nous arrêter ici pour régler un point important que le projet du

gouvernement laisse indécis.

« L'art. 55 de ce projet décide qu'un règlement sera fait pour l'application du

titre II de la présente loi à la ville de Paris. Le titre II s'occupe uniquement
de l'enseignement primaire; d'où il suit que les autres titres, et en particulier le

chapitre II du titre I" qui détermine la composition du conseil académique,

seraient applicables à la ville de Paris, ce qu'il ne nous paraît [pas possible d'ad-

mettre.

« L'académie de Paris ne saurait être assimilée aux académies des autres dépar-

tements. Ses établissements d'instruction publique secondaire ou supérieure son!

comme le modèle de l'enseignement public pour le pays tout entier; ils appartien-
nent à touie la France, car il n'est point de famille qui n'aspire à envoyer quel-

qu'un des siens sur les bancs dos écoles parisiennes.
« L'instruction primaire est, à Paris, beaucoup plus locale. Les écoles primaires

y sont peuplées surtout par des enfants de la ville ou de la banlieue. Le nombre

en est considérable et la diversité infinie.
. « Paris reçoit dans les salles d'asile 6,000 enfants environ ; dans les écoles pri-
maires du premier degré, 23,600 enfants ; dans les écoles supérieures, 350 ; dansles

écoles d'adultes, 6, 400. Les établissements communaux où se distribue toute celte

population de 38,000 écoliers sont au nombre de 171, dont 31 salles d'asile, 58 écoles

mutuelles laïques, 54 écoles simultanées congréganistes, 18 classes mutuelles

d'adultes, 6 classes simultanées d'adultes, 3 écoles supérieures.
« Ces 171 établissements se subdivisent encore en 73 écoles de garçons, 67 écoles

de filles, 31 asiles.

<i Avant la révolution de Février, 24,000 enfants, filles et garçons, recevaient, en

outre, l'instruction primaire dans les établissements privés. Le nombre de ceséta-

blissements est fort diminué ; mais il s'accroîtra de nouveau, il faut l'espérer, avec
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le retour de la paix intérieure et de la prospérité publique, et sous l'empire de la

nouvelleloi.

« Malgré cet immense développement de l'instruction primaire dans la ville de

Paris,21,000enfants étaient encore, avant 1848, privés de toute espèce d'instruction.

i Si nous ajoutons aux 171 établissements communaux de Paris consacrés à l'en-

fanceles établissements communaux ou privés de la banlieue, les 885 écoles privées

querenferme la ville de Paris, nous arrivons à un chiffre de 12 à 1,500 écoles ou

asilesqui se partagent la sollicitude de l'administration.
« Ainsi le conseil académique du déparlement de la Seine différera des conseils

académiquesdes autres départements en ce point essentiel : que les établissements

d'instructionsecondaire entreront pour une faible part dans sa compétence, tandis

quel'instruction primaire sera sa principale affaire et rendra insuffisants les onze

oudouzemembres institués par Je projet.
« Convient-il d'abandonner à un règlement délibéré en conseil supérieur la solu-

liondesquestions assez graves que soulève l'organisation du conseil académique du

départementde la Seine ? Nous ne le pensons pas. La constitution du plus impor-
tantdes conseils académiques, de celui qui est appelé à donner l'exemple à tous les

autres,ne peut être l'objet d'une simple disposition réglementaire. En cette matière,
laloi doit intervenir. Il n'est pas sans inconvénient que les lois intéressant, à quel-
nuedegré que ce soit, l'organisation municipale ou départementale, soient rédigées
detelle sorte, que leurs principales dispositions ne puissent être appliquées à Paris,
etque la cité et le département soient maintenus sous le régime des ordonnances.

PuisqueParis appelle l'exception, il est bon que l'exception soit légalement établie.

L'application à la ville de Paris de la loi de 1833 a révélé l'inconvénient qu'il y a
délaisseraux ordonnances ou aux simples règlements le soin d'accommoder les

dispositionsgénérales des lois aux besoins exceptionnels de la capitale, et il est à

craindreque si la loi nouvelle ne contenait pas pour Paris des dispositions spéciales
etformelles, l'application n'amenât des méprises non moins étranges.

i La commission est d'avis que, pour le département de la Seine, le conseil

. académiquesoit composé comme il suit :
i Le vice-recteur,
t Le préfet,
« L'archevêque de Paris ou son délégué,
«Trois ecclésiastiques désignés par l'archevêque,
« Un ministre de l'Eglise réformée,
«Un ministre de l'Eglise consistoriale de la confession d'Augsbourg,
( Un délégué du consistoire central israélite,
• Trois inspecteurs d'académie, désignés par le ministre,
i Un membre de la cour d'appel, désigné par la cour,
' Un membre du tribunal de première instance désigné par le tribunal,
! Quatre membres du conseil municipal de Paris et deux membres du conseil

généralde la Seine, représentant la banlieue, désignés par le conseil général.
« Le secrétaire général de la préfecture du département de la Seine.
«Nous ne proposons d'introduire aucun élément nouveau dans la composition du

conseilacadémique de la Seine; nous développons seulement ceux qui sont indiqués
[arle projet pour tous les départements. Ce conseil, composé de vingt etunmem-

te, pourra se diviser en section de l'instruction primaire et section de l'instruction

Wondaire, et se répartir en sous-commissions assez nombreuses pour préparer, sans

Aipitation et sans confusion, les délibérations du conseil.
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« Le nombre des membres du comité central actuellement existant, dont lapri-
sence est constatée par les procès-verbaux des séances, n'est jamais moindre.deli
ou de 20, sur 45 membres de droit et sur 25 qui prennent une part active et assidu
aux travaux du comité. En portant à 21 le nombre des membres du conseil, non

ne tenons donc pas compte du surcroît d'attributions qui résultera pour le conseil

de l'extension de sa surveillance aux établissements d'instruction secondaire, pats

que nous espérons que le zèle des membres appelés à le former répondra à l'im-

portance de leurs fonctions, et qu'ils comprendront qu'il ne s'agit pas pour euiè

supporter avec résignation une charge municipale, mais d'accomplir, au nomdu

familles, un devoir sacré.

« Il est à souhaiter qu'aucun membre du conseil académique du département!!
la Seine ne soit appelé à siéger dans le conseil supérieur; cependant nous ne voyou

pas d'incompatibilité entre ces deux fonctions, à la condition toutefois qu'un mem-j

bre en qui elles seraient réunies, s'abstînt, dans le conseil supérieur, de prendre

part au jugement d'une affaire disciplinaire dont il aurait connu dans le consei

académique.
« Parmi les membres des conseils académiques, très-pou, 2 sur 11 dans lesdé-

partements, 4 sur 21 à Paris, seront versés dans la connaissance des matières*

l'enseignement. Cependant il importe que les délibérations de ces conseils et lenis

décisions soient préparées et éclairées par l'expérience de ceux qui ont vieilli dm

la pratique de l'instruction publique ou privée. Présidés par des hommes qu'anime-
rait le plus pur dévouement, mais auxquels manquerait l'habitude des affaira

d'administration, les conseils académiques rencontreraient des écueils et ne produi-
raient peut-être pas tout le bien qu'on en attend. Le projet de loi propose dois

d'attribuer la présidence du conseil académique au recteur.

« Nous devons dire que cette proposition a rencontré dans le sein de la coronV

sion une opposition vive et persistante, fondée sur les motifs qui suivent.

a Presque tous les recteurs auront vieilli dans les rangs de l'Université, et ilsaf-

porteront au sein des conseils académiques, quel que soit leur désir de se monts

équitables en toute chose, des idées, des habitudes, des préjugés peu conformes!!

principe de liberté, de sincère concurrence, qu'ils auront pour devoir d'établirtl

d'assurer. Unissant à une longue pratique des affaires, à la connaissance desfi

antérieurs et des hommes, le droit de parler et d'agir au nom du conseil, il &«•

drait qu'ils fussent peu envieux d'étendre leurs prérogatives ou bien peu habite

pour ne pas s'emparer de toute l'autorité dévolue aux conseils académiques.
« Aujourd'hui, quoi qu'il n'existe que 20 recteurs, les évêques,les premierspie-

sidents, les préfets, éprouvent de la répugnance à subir la présidence de cefonc-

tionnaire de l'Université, et se font, dans le conseil, représenter le plus souventpt
un délégué. Que sera-ce quand la dignité du rectorat aura été amoindrie par l'ali-

mentation du nombre des recteurs ? Calculez que la présidence donnée au recteur,

c'est l'exclusion de l'évêque et l'absence habituelle du préfet, ou, en d'autrestir

mes, la mutilation d'une institution sur laquelle on fonde de grandes et très#

times espérances, puisque le projet de loi fait le pivot de l'organisation nouvelle*

l'enseignement public.
« Que le recteur préside les assemblées où il s'agit d'instruction proprement

dite

et d'enseignement, rien de plus juste ; mais les attributions du conseil académio»

sont purement économiques, administratives et disciplinaires. Le recteur est-il*

ces matières plus compétent que le préfet, son supérieur administratif ? Selon leP'*

jet de loi, le recteur est chargé de rendre plainte contre les instituteurs délinquants
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s'ilprésidele conseil, il seradonc juge et partie? les difficultés éclatent de toutes parts.
i On ne demande pas que la présidence soit déférée à l'évêque, mais au préfet,

jgentsupérieur du pouvoir exécutif dans le département, à l'autorité duquel vien-

nentse rattacher tous les services publics et qui possède déjà diverses attributions

relativesà l'enseignement. La présidence du recteur détruit l'harmonie de la loi,

qu'onne pourrait rétablir qu'en confiant la présidence du conseil supérieur, non plus
;auministre, mais à quelque fonctionnaire élevé du corps enseignant, dùt-on être

conduità rétablir la dignité de grand-mattre. Alors le projet de loi constituerait

unehiérarchie concordante avec le même, principe et parfaitement rigoureuse,
tandisque celle qu'on propose s'appuie sur une contradiction qui peut donner lieu

àdesinductions regrettables.
: i Nous essaierons de reproduire avec exactitude les réponses qui ont été faites à

.'cesobjections.
; « Cette discussion montre une fois de plus combien les mots exercent souvent

d'empiresur les esprits les plus éelairés. On repousse la présidence du recteur,

pourquoi? Parce qu'aujourd'hui les recteurs sont des fonctionnaires de l'Université;
etcependant il est convenu, et la loi en exprimera sa volonté, que les recteurs se-

rontchoisis désormais, aussi bien parmi les membres de l'enseignement libre que
: dansles rangs de l'enseignement public. Si les préventions de l'esprit de corps ne

-.sontplus à craindre, si tous les membres du conseil doivent être animés des mêmes

intentionset poursuivre le même but, la raison indique de confier la direction des
• travauxde ce conseil et la préparation des affaires qui y seront portées, à celui qui
estle plus apte à remplir une pareille fonction ; qui, par les études et l'occupation
detoute sa vie, connaît mieux l'état et les besoins de l'instruction publique dans le

département,ainsi que les moyens de satisfaire à ces besoins, c'est-à-dire au recteur.

« On réclame la présidence pour le préfet ? Mais cette présidence serait purement

honorifique.Membre de toutes les commissions assemblées au chef-lieu du dépar-

tement,lepréfet se ferait représenter le plus souvent par un conseiller de préfecture,

! commeil le fait actuellement, et la direction des travaux du conseil n'en appartien-
draitpas miins, par la force des choses au recteur. Il dirigerait et un autre prési-
derait,situation aussi fausse pour lui que pour le préfet, et qu'une loi sensée ne

sauraitconsacrer.
; « Cette loi enlève à l'Université sa suprématie, ses privilèges, ce qui forme ce

qu'onappelle son monopole. Le gouvernement de l'instruction générale va passer
desmains d'un seul aux mains de tous, en vertu de ce principe, dont le projet de
loi poursuit sans cesse l'application, à savoir, que les gouvernés pourront tous de-
venirgouvernants à leur tour. Si l'on conserve, sous un régime si nouveau, les

préventionset les craintes conçues sous le régime précédent; s'il suffit d'une simple
qualification empruntée au vocabulaire de l'Université pour jeter dans le coeur des
amisde la liberté de l'enseignement d'aussi vives alarmes ; si, sur un tel motif, il

: estvrai, ce que nous sommes loin de croire, que les évêques éprouveront des scru-

pulesà venir occuper la place qui leur est réservée au sein des conseils académi-

ques,évidemment nous poursuivons une entreprise chimérique, et nous ne réussi-

'°ns, ni nous ni personne, à fonder cette liberté.
< Tels sont les deux avis qui ont partagé la commission, car un membre ayant

crudevoir s'abstenir, chacun de ces avis a réuni un nombre égal de suffrages.
l'Assemblée décidera.

« La situation exceptionnelle de Paris exige encore, au sujet de la présidence du

'ecteur, quelques explications.
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« Les principales fonctions du recteur de l'Académie'de Paris sont exercéespa
le ministre de l'instruction publique. Un inspecteur général délégué à cet effet,soi,
le titre de vice-recteur, remplit les fonctions rectorales qui ne sont point réservée
au ministre, et préside le conseil académique. Si l'Assemblée jugeait devoir conser-
ver la présidence des conseils académiques aux recteurs, l'usage établi dans l'Aca-
démie de Paris devrait-il être maintenu ? Nous croyons qu'il y a avantagea cetprs
le ministre exerce à Paris les fonctions de recteur, parce que les établissements
d'instruction secondaire et supérieure qui ont dans cette ville un caractère moins
local que national, sont ainsi placés sous l'action directe des autorités qui repré-
sentent le plus immédiatement l'Etat, c'est-à-dire le ministre et le conseil supé-
rieur. Il est aisé de comprendre que le ministre ne doit pas exercer personnelle-
ment les fonctions de président du conseil académique-

ce Par une exception suffisamment justifiée aux règles de notre droit administra-

tif, le projet de loi confère au conseil académique des attributions à la fois déliré-
ratives et administratives, que la commission n'a pas craint d'étendre. Nous expose-
rons ailleurs les motifs qui nous ont porté à remettre à ce conseil la directionds

l'enseignement primaire et le droit de délivrer, après examen, le brevet de capacité
destiné à remplacer pour les chefs d'établissements libres d'instruction secondairele

diplôme de bachelier. Contentons-nous, pour le moment, de faire connaître sesat-

tributions générales.
« Le conseil académique donne son avis sur l'état des différentes écoles établies

dans le département, sur les réformes à introduire dans l'enseignement, la disci-

pline et l'administration des écoles publiques de tout ordre, sur les demandesle

subventions, secours et encouragements, sur les comptes des lycées et collèges.
« Il rédige et soumet à l'approbation du ministre, en conseil supérieur, les règle-

ments intérieurs des lycées et des collèges, mais statue seul sur les règlements au
écoles publiques primaires.

a II juge, sauf recours au conseil supérieur, dans les cas déterminés, les affaires

contentieuses et disciplinaires relatives, soit aux écoles publiques, soit aux écoles

libres.

« Chaque année, il adresse au ministre et au conseil général du déparlement, par
l'intermédiaire du recteur, un rapport sur la situation de l'instruction publique&

libre dans le département, que le ministre communique au conseil supérieur, afin

que celui-ci possède et puisse toujours mettre sous les yeux du gouvernement,

quand il le jugera convenable, un exposé fidèle de l'état de l'éducation nationà

a Nous laissons à la loi sur l'enseignement supérieur le soin d'attribuer au con-

seil académique le droit de donner son avis sur les comptes et sur les règlement
intérieurs de facultés.

La loi se montre confiante et généreuse envers les conseils académiques; elleleur

remet le soin de veiller sur l'instruction publique dans le département, ne réservant

pour le pouvoir central que ce qui forme ses attributions essentielles. Les départe-
ment comprendront-ils l'étendue de ce bienfait, et qu'en leur abandonnant le droit

de diriger l'éducation de la jeunesse, nous plaçons le plus cher de leurs intérêts

sous l'égide de leur conscience et de leur patriotisme 1 Trouveront-ils sans peine
des citoyens actifs, zélés, pleins d'amour pour le bien, qui brigueront, non pou
s'en décorer, mais pour les remplir avec ardeur, les fonctions de membres du conseil

académique ? Les propositions que nous faisons à l'Assemblée sont notre réponse.
Nous croyons à la sincérité des voeux exprimés en faveur de la liberté d'enseigne-

ment; nous croyons que ces voeux contenaient des engagements. S'il ne devait ré-
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sulterdes débats soulevés au sujet de celte liberté que des pétitions, des discours et

desécrits ; si, au moment de mettre la main à l'oeuvre, chacun s'isolait dans son

intérêtprivé, et cherchait dans la prétendue insuffisance de la loi l'excuse de son

inaction, nous nous serions sans doute trompés, mais le pays ne souffrirait pas de

cetteerreur, car nous ne détruisons rien, nous ouvrons la carrière et y appelons
tousles rivaux. Ceux qui auront refusé d'y descendre pourront-ils s'étonner que la

victoire ne soit pas venue les chercher ?

CHAPITRE III.

De l'inspection.

« La surveillance et l'inspection sont, sous deux aspects différents, le même moyen
t employépour maintenir dans les maisons d'éducation le respect des bons principes

elle culte des fortes études.

i La surveillance devant être exercée à tous les instants appartient nécessaire-

mentaux autorités locales; et, afin qu'elle ne puisse s'endormir, ou contracter des

habitudesde faiblesse, l'inspection vient, à certaines époques, vérifier ses aetes et
'

ranimerson zèle, s'il s'est assoupi.
« Le concours de la surveillance et de l'inspection est exigé pour l'enseignement

. primaire. Le nombre des écoles et l'importance de cet enseignement expliquent
assezune sollicitude qui ne saurait être trop vive.

« L'inspection suffit aux besoins de l'instruction secondaire.
« De tous les moyens mis en usage par l'Université pour maintenir dans ses écoles

. l'unitéde l'enseignement et une sévère discipline, l'inspection est celui qu'elle a le

plusperfectionné et dont elle tire le meilleur parti. Nous ne sommes donc pas sur-

prisque le projet de loi conserve, en l'appropriant au régime nouveau, le système

, d'inspectionactuellement en vigueur. Confier à des fonctionnaires de l'ordre admi-
' nistratif ou à des magistrats le soin d'inspecter les écoles libres, c'eût été rendre la

véritablesurveillance, telle que la commission la prescrit,à peu près illusoire; créer
'

unordre spécial d'inspecteurs pour les écoles serait méconnaître l'esprit de la loi.

Soussommes donc conduits à employer les instruments que nous avons sous la

main,en les appropriant à l'emploi nouveau qui doit en être fait.
« Le projet de loi lève une grande difficulté, en déclarant que l'inspection des

établissementslibres ne peut porter que sur la moralité, le respect de la Constitu-

tionet des lois, et l'hygiène. Les méthodes sont et doivent demeurer libres. Sur ce

point,l'instituteur n'a de compte à rendre qu'aux familles. La liberté que celles-ci

réclament,et ajuste titre, leur imposera de sérieux devoirs, et, entre autres, celui
deveiller par elles-mêmes à ce que l'instituteur tienne fidèlement ses engagements
etconforme son enseignement au programme qu'il a publié.

« Vainement demanderait-on d'autoriser
'

l'inspection des méthodes seulement

pourles constater et pour fournir au conseil supérieur les indications dont il a be-

soin,afin de pouvoir juger des progrès ou du déclin de l'instruction générale, car

cetteautorisation, qui dégénérerait en abus, et porterait indirectement de graves
atteintesà la liberté, n'apprendrait rien à un inspecteur qu'il ne pût savoir de tout

instituteur libre dans l'établissement duquel d'heureuses innovations auraient été

introduites ; pourquoi cet instituteur dissimulerait-il ses succès ?
« Quant aux méthodes que vous jugeriez mauvaises, quel si grand intérêt avez-

vousde les connaître, puisque vous ne possédez aucun moyen de les réformer ?
' On demande comment les désordres graves dans le régime intérieur d'un éta-
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.blissement libre, que l'art. 28 prévoit et réprime, pourront être constatés, puisque
'inspection de cet établissement no portera que sur la moralité, le respect delà

Constitution et l'hygiène ? Nous ne voyons pas comment le droit d'inspecterles
méthodes d'enseignement fournirait plus de moyens de constater des désordresqui
ne proviendront assurément pas de la manière dont seront enseignés le grecelle

latin dans une institution. Ces désordres seront des actes exceptionnels, bruyants,

scandaleux, que la voix publique signalera promptement à la vigilance du recteur,
ou les effets peu apparents d'un régime vicieux, relâché, et de nature à mculperb
moralité du chef de l'établissement. Dans ces deux cas, l'inspecteur pourra, en
vertu de la loi, constater ces désordres et en préparer la répression.

« La loi, en déclarant que la surveillance s'étendra sur la moralité de renseigne-
ment, impose à l'inspection des devoirs nombreux, difficiles, qui ne pevuent ta

remplis convenablement, sans sacrifier les droits de la société ou léser ceux deli

liberté, que par des hommes versés depuis longtemps dans la pratique de l'ensei-

gnement, et qui sauront démêler, sous un voile trompeur, les vices d'une éducation
donnée au rabais par d'indignes trafiquants. Croire que le clergé seul chercherai

user de la liberté d'enseigner, et que nous n'aurons à constater que les effortsdelà

piété et du désintéressement, serait s'abandonner à une singulière illusion. Lacu-

pidité et les passions politiques emploient toutes les armes, et ne négligeront pas
celle-ci. En désarmant la surveillance, nous désarmerions la société, et nouslais-

serions naître des désordres qui déshonoreraient la liberté et amèneraient sa mine,

« Les inspecteurs d'académie sont choisis par le ministre sur une liste d'admis-

sibilité présentée par le conseil supérieur et sur laquelle les chefs d'institution libres

et leurs professeurs pourront aussi bien être portés que les fonctionnaires desécoles

de l'Etat ; de plus, un tiers des inspecteurs généraux sera pris parmi les membres

appartenant ou ayant appartenu à l'enseignement libre : la loi satisfait donc à (i

que réclame l'égalité entre les concurrents. L'inspection sera réciproque.
« Les inspecteurs sortis des institutions particulières porteront au sein des écoles

de l'Etat les principes de la véritable éducation. A leur tour, les inspecteurs vieilli'

dans les collèges de l'Etat apprendront aux instituteurs particuliers à perfectionner
leurs mélhodes d'enseignement et leurs règlements d'études. Chacun prêtera soi

concours, offert et accepté volontairement, à l'oeuvre de la régénération de l'inilmi-

tionpublique, et là où tant d'esprits inquiets et prévenus s'attendaient à ne trouver

que lutte et envie, on verra naître l'union de tous dans la pensée de bien fairo elle

justifier la confiance des familles.

a La commission approuve donc lo système d'inspection proposé parle projetde

loi ; mais, afin de laisser au ministre ou au conseil supérieur une plus grande lati-

tude dans le choix des personnes appelées aux fonctions d'inipecteurs, elle pense

qu'il ne convient pas d'imposer à ceux-ei le grade de liciencié et dix ans d'exercice,

indépendamment du stage. Des membres de l'enseignement public ou de l'ensei-

gnement libre pourraient être d'excellents inspecteurs et ne pas remplir cestrois

condition».

TITRE II.

De l'enseignement primaire.
CHAPITRE PREMIER.

Dispositions générales.

« Des diverses branches do l'enseignement, il n'en est pas qui doivent inspire'

un intérêt plus sincère, mais plus réfléchi que l'enseignement primaire.
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t Destiné à la portion de la société la plus nombreuse et la moins favorisée, à

cellequ'il importe également d'arracher à l'ignorance et de ne pas exposer aux ex-

citationsd'une fausse science, si cet enseignement ne s'inspire constamment aux

sourcesde la religion et de la morale, s'il instruit sans améliorer, on pourra calcu-

; 1ersur ses progrès le mal profond et de longtemps irrémédiable qu'il aura causé»

. AucunEtat, quels que fussent la nature et la forme de ses institutions et l'éclat de

. sacivilisation, ne pourrait résister à l'action prolongée et puissante d'un enseigne-
mentpopulaire qui serait irréligieux et corrupteur. Tous les partis politiques, si

! divisésqu'on les suppose, auraient le même intérêt à unir leurs efforts pour conju-

rerce péril, car ils seraient tous également menacés par un principe destructeur

, dont nul ne pourrait dompter l'énergie aveugle, dès qu'il serait arrivé à son com-

pletdéveloppement.
i Votre commission s'est donc livrée à l'étude des dispositions du projet de loi

. relativesà l'enseignement primaire, avec la ferme résolution de connaître la vérité

et de la dire sans détour. Sur un tel sujet, toute réticence, toute faiblesse pour des

préjugésdésormais impardonnables, ou pour des desseins pervers, lui paraîtraient

unetrahison envers l'Assemblée et envers le pays.
« La restauration et le gouvernement dejuillet ont accordé, par des moyens diffé-

rents,dé grands encouragements à l'instruction primaire, et l'on demandera peut-
- êtrepourquoi le projet de loi soumis à votre appréciation revient sur une matière

: quela loi du 28 juin 1833, rendue en exécution de la Charte constitutionnelle de

1830,qui proclamait, comme la Constitution de 18*8, la liberté de l'enseignement
semblaitavoir réglée d'une manière définitive.

«Nous répondrons que si le législateur de 1833 se proposait pour but unique

d'augmenterle nombre des écoles primaires et des enfants qui les fréquentent, il a

certainement réussi ! mais que, s'il entrait dans sa pensée de rendre, en outre, meil-

. leurs,plus efficace, plus morale, mieux appropriée aux besoins réels de la classe

populaire, l'instruction donnée dans ces école»; d'assurer des soins paternels au

coeuret à l'intelligence naissante des enfants, afin que l'enseignement devint pour
lesclasseslaborieuses un principe d'ordre, d'amélioration véritable et de bonheur,
il estpermis de douter que son succès ait été aussi complet, et « l'on se demande

«avecune inquiétude croissante, comme le dit si bien le sage auteur de notre pro-
«jet de loi, s'il n'eût pas mieux valu n'ouvrir d'écoles qu'avec la certitude de
i n'avoir pas plus lard à les former, s

« La loi de 1833 a multiplié les écoles, a créé pour les communes l'obligation
d'enentretenir au moins une, sans s'inquiéter des circonstances de temps et de lieu

qui pouvaient altérer les conséquences de l'impulsion générale donnée brusquement
acettepartie de l'instruction publique. En ee qui touche au perfectionnement de

lliomme, faire beaucoup en peu de temps, n'est certes pas le moyen le plus assuré

debien faire.
i Dans son entraînement, le législateur ne put résister au désir d'accroître les li-

mitesnaturelles da l'enseignement primaire, et s'efforça de le rattacher à l'ensei-

gnement secondaire par le degré intermédiaire de l'enseignement primaire supé

rieur, comme si le caractère de notre nation, nos lois et nos secousses politiques
nedéclassaient pas un assez grand nombre d'individus, en leur inspirant des senti-

mentsd'ambition conformes sans doute à l'esprit de nos institutions, mais que la

sociétéest impuissante à satisfaire, et qui, trop souvent, mènent au désespoir ceux

qui les conçoivent.
« Appliquées avec rigueur et avec cette uniformité rigide qui se reprocherait de
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faire la moindre concession aux habitudes locales, les dispositions restrictives de
cette loi de liberté ont étouffé la concurrence et privé des bienfaits de la bonneet
véritable instruction primaire des communes trop pauvres pour entretenir une école,
et au milieu desquelles un enseignement limité, il est vrai, mais suffisant, étant
distribué depuis de longues années, par des instituteurs qui n'avaient, il est vrai,ni

diplôme ni brevet de capacité. Ces vieux et fidèles serviteurs de l'enseignement

primaire vivaient, sous le titre modeste et consacré do maîtres d'école, au seindes

campagnes, contents de leur sorf, fiers de leurs humbles fonctions et aimés de tous,

Ils se virent poursuivis, condamnés, et cédèrent la place aux instituteurs primaires
dont le nombre aujourd'hui atteint quarante mille.

« L'attention du législateur doit rester constamment éveillée sur les disposition!
morales et politiques d'un corps aussi nombreux qui possède dans chaque commune
un agent jeune, actif, entreprenant; car ce corps tient entre ses mains l'avenir de

notre société troublée et affaiblie.

« Loin de nous la pensée de faire peser sur tous les instituteurs la responsabilité
des torts de plusieurs. Il existe, et nous sommes heureux de le proclamer, un cer-

tain nombre d'entre eux qui considèrent leurs fonctions eomme un sacerdoce, dont

ils remplissent les obligations avec zèle et abnégation ; mais, beaucoup aussi, mé-

connaissant leurs premiers devoirs envers les enfants confiés à leurs soins et envers

la société, n'ont pas craint de se faire, dans l'école et hors de l'école, les propaga-
teurs des doctrines insensées qui menacent encore notre pays, après avoir failli en

causer la ruine. Ils ont, nous le savons, pour excuse do leurs égarements, l'éduca-

tion qui leur a été donnée, le sort qui leur est fait et les perfides caresses queles

factions leur prodiguent; mais, tout en accordant une largo part aux erreurs deh

loi sous laquelle ils vivent, à l'effet que durent produire sur eux les excitation;

imprudentes dont ils furent l'objet delà part même du gouvernement, à une époque

récente, si féconde en tristes souvenirs, et aux désordres des esprits dans des temps

tels que ceux-ci, nous n'en devons pas moins déclarer, nous rendant l'organe d'un

sentiment universel, proclamé naguère par un si grand nombre de conseils géné-

raux, que l'esprit dont est animé le corps des instituteurs primaires inspire au pays

de justes alarmes, et que l'Assemblée doit sans retard, et par des mesures efficaces,

rassurer les familles et la société menacées dans le premier de leurs intérêts.

« Ces considérations ont décidé la commission à apporter au titre II du projetde

loi des changements dont nous allons faire connaître les motifs.

« L'enseignement élémentaire doit, pour produire les fruits heureux qu'on en

attend, conserver son véritable caractère. Son objet est d'initier l'universalité des

citoyens à un petit nombre de connaissances, simples, usuelles et indispensaila,
comme le dit la Constitution, pour tous les besoins et toutes les situations de lavie,

telles que l'instruction morale et religieuse, la lecture, l'écriture, le calcul et le

système légal des poids et mesures. S'il dépasse cotte limite, il devient quelque
chose d'impossible à définir, qui n'est plus l'enseignement primaire, qui n'est pas
encore l'enseignement secondaire, et que la loi de 1833 qualifie bizarrement d'ins-
truction primaire supérieure. L'enseignement élémentaire, de sa nature, si clair,si

simple, si restreint, devient illimité dans un ordre d'études*étranger aux études

classiques. A vrai dire, cet enseignement constitue, non pas l'instruction primaire
du second degré, mais une introduction incohérente à l'instruction secondaire-
L'essai fait, depuis 1833, de cet enseignement prétendu supérieur, ne confirme que

trop la sévérité de notre jugement.
« Autant il nous parait juste et convenable de permettre aux instituteurs d'étendre,
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selon les besoins et les ressources des localités, l'enseignement qu'ils distribuent,

autant il est imprudent d'exciter, par des dispositions légales, les communes,
lesfamilles et les instituteurs à adopter un enseignement qui n'est ni secondaire, ni

primaire, qui inspire à ces derniers une idée exagérée d'eux-mêmes et trouble plus

d'esprits et de caractères qu'il n'en développe.

i Ramener l'enseignement primaire à ce qu'il a d'essentiel, lui assigner un mi-

nimum, et supprimer la division de cet enseignement en deux degrés, laissant tou-

tefoisà l'instituteur la faculté d'élargir son enseignement selon le voeu des parents
et les dispositions des élèves, ou, en d'autres termes, renverser l'échafaudage d'une

faussescience élevée en 1833, tel est ce que nous avons l'honneur de proposer à

l'Assemblée. Nous opposerons ainsi une première digue à l'extension, démesurée

et irréfléchie des programmes, singulière manie de notre époque, qui croit qu'un
arrêtéou un règlement suffisent pour accroître dans les écoles le goût des études,
lesdispositions et les succès des élèves. Par ce moyen aussi, nous préviendrons le
retourde ces procès où l'on voyait, sous le régime de la liberté, un instituteur de

premier degré poursuivi et condamné pour avoir enseigné quelque peu de gram-
maireou d'histoire.

s La conséquence de ce changement ne sera pas d'abaisser le niveau de l'instruc-
tion primaire, car en ramenant un enseignement à son principe, on le fortifie, on
nel'abaisse pas.

« Selon le projet de loi, conforme en ce point à ce qui fut proposé à l'une "et
l'autre assemblée constituante, l'instruction primaire sera donnée gratuitement à
tousles enfants dont les familles sont reconnues hors d'état d'en faire les frais (art.
24); mais toute commune jouira de la faculté d'entretenir une école entièrement
gratuite.

« Ici se présente une question vivement agitée dans ces derniers temps. Le bon
senspublic parait l'avoir résolue de façon à nous dispenser de la traiter de nouveau;
nousvoulons parler de l'idée de rendre l'instruction primaire gratuite et obligatoire
pourtous les citoyens ; vaine utopie, bien souvent rêvée, sans qu'un essai de réali-
sationait été seulement fait.

i Sous lisons dans la Constitution ces mots : « La République doit mettre à la
« portée de chacun l'instruction indispensable à tous les hommes. La société favo-
i riseet encourage le développement du travail par l'enseignement primaire gratuit. i>
La Constitution de 1848 ordonne de faire précisément ce qui se fait aujourd'hui,
c'est-à-dire de distribuer l'enseignement primaire gratuitement à ceux qui ne peuvent
pasle payer, et rien de plus. Elle ne prescrit en aucune façon de rendre cet ensei-
gnementobligatoire, parce qu'elle sait bien qu'une telle prescription serait inexécu-
table.

« Pour rendre l'instruction obligatoire, il faut commencer par la rendre gratuite,
mêmepour ceux qui demandent à la payer, faire contribuer le riche à l'éducation
dupauvre, construire dans toutes les communes, et jusque dans les hameaux isolés,
deuxécoles, l'une pour les garçons, l'autre pour les filles ; former une armée d'ins-
tituteurs et d'institutrices, d'inspecteurs généraux et d inspecteurs particuliers, les
rétribuer en raison du surcroît de travail qui leur sera imposé, et lorsqu'on aura
arrachéaux contribuables les sommes nécessaires à cette dépense énorme, porter
"nepeine quelconque contre tout père, mère ou tuteur qui aurait négligé d'envoyer
sesenfants à l'école; or, près de douze cent mille citoyens encourraient aujourd'hui
Mite condamnation.

' La société doit offrir l'enseignement gratuit aux familles pauvres, et employer,
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pour leur faire accepter ce bienfait, des moyens de persuasion et d'émulation,plus
efficaces que ne le seraient la menace et la contrainte, si l'on pouvait jamais les
mettre sérieusement en usage. Ce n'est pas de la lenteur des progrès de l'enseigne-
ment primaire que l'on se plaint aujourd'hui.

CHAPITRE II.

Des instituteurs.

« Tout Français âgé de vingt et un ans accomplis, et qui ne sera pas frappéde

certaines incapacités légales, pourra exercer la profession d'instituteur public on

libre, s'il est muni d'un brevet de capacité délivré à la suite d'un examen. (Art. 25.)
<t La loi de 1833 permet d'exercer la profession d'instituteur dès l'âge de dix-huit

ans. En élevant la condition d'âge à vingt et un ans, le gouvernement accèdeàus

voeu général suffisamment justifié.
a Le projet de loi permet de suppléer le brevet do capacité par un certificat attes-

tant que l'aspirant a enseigné pendant trois dans une écolo publique ou libre au-

torisée à recevoir des stagiaires; l'examen attesto le savoir, le stage atteste la vo-

cation.

« Les instituteurs publics ou libres pourront avoir près d'eux des ajoints. Laloi

dispense provisoirement ceux-ci du brevet de capacité et leur permet d'entrer en

exercice à dix-huit ans. (Art. 34.)
« Des curés, des prêtres, des fonctionnaires de l'enseignement public, d'anciens

officiers ou sous-officiers de l'armée ne pourraient s'astreindre à subir un examen

public, ni à remplir la condition de stage. Est-il juste cependant de leur interdire

d'ouvrir une école ? N'offrent-ils pas toutes les garanties de savoir que nous désirons!

La loi ne serait donc pas plus libérale sur ce point que celle de 1833 ? Nous som-

mes d'avis que le brevet de capacité et le certificat de stage puissent être suppléés

par le diplôme de bachelier .ou tout autre titre jugé équivalent par le conseil acadé-

mique.
(i II a été demandé, dans le sein de la commission, que les membres descon-

grégations religieuses vouées à l'enseignement eussent la faculté de suppléer lebre-

vet de capacité par les lettres d'obédience qui leur sont accordées, après un Ion,'
noviciat et de sévères examens, par leurs supérieurs.

« L'objet du brevet de capacité est, a-t-on dit, do certifier que lo candidat ensait

assez pour enseigner; or, s'il possède déjà un titre qui atteste son savoir, pourquoi
lui imposer l'obligation d'en présenter un second ? N'est-ce pas le cas d'applique'
la maxime de droit non bis in idem ? La loi cherche des garanties sérieuses,il

quand elle les a trouvées, elle s'en contente, sans croire qu'il n'y ait qu'un seul

moyen de se les procurer. Objoctera-t-on que i'Etat ignore comment ces lettres

d'obédience sont accordées ? Mais le clergé n'est pas dans la société un corps

étranger. L'Etat reconnaît son existence légale et ses droits, et de plus il pourvoit
à

ses besoins; il doit donc avoir confiance on lui.
« Le brevet de capacité, inutile pour constater l'aptitud» des membres des congré-

gations religieuses, n'est pas à leur égard sans inconvénients. A la suite d'examens

publics et quand ils sont munis d'un litre délivré par l'autorité civile, ces religion!
contractent des habitudes d'indépendance contraires à leurs voeux et qui en ont con-

duit plusieurs à quitter leurs congrégations pour embrasser la profession d'institu-

teurs laïques. L'Etat ne doit pas relâcher les liens qui font la force de ces insli-
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rats,dont l'un, entre autres, existe en France depuis cent soixante-dix ans et rend à

l'enseignementpopulaire des services sur lesquels il est superflu de s'étendre.

« L'examen public, a-t-on répliqué, produit, depuis la promulgation de la loi de

1833,d'heureux résultats pour les congrégations religieuses ; il a aidé leurs mem-

bresà triompher des préventions défavorables des conseils municipaux, et montré

qu'ils ne craignaient pas de se placer sous la règle commune, ni de produire au

grandjour les preuves de leur mérite. Si nous voulons les y soustraire, ils passe-
rontpour jouir d'un privilège et supporteront les conséquences de cette supposition.
Lescongrégations n'ont fait entendre qu'une seule réclamation, dirigée contre l'o-

bligationimposée par l'université aux instituteurs adjoints d'être munis du certificat

decapacité, ei nous y faisons droit. N'allons pas au delà et ne prétendons pas servir

leursintérêts plus et mieux qu'elles ne l'entendent elles-mêmes.

i La proposition d'assimiler les lettres d'obédience au brevet de capacité n'a été

repousséepar la commission qu'à la simple majorité d'une voix.

i Le certificat de moralité exigé par la loi de 1833 des instituteurs privés, et qui
consistedans une attestation donnée par le maire et par trois conseillers munici-

pauxde chacune des communes où réside le candidat depuis trois ans, sera rem-

placé,comme on l'a proposé dans les projets de loi antérieurs sur l'instruction se-

condaire,par la faculté conférée au recteur de former opposition, soit d'office, soit

surla plainte du procureur de la.République, à l'ouverture de l'école, dans l'intérêt

desmoeurspubliques. Secondé par l'administration et par la justice, le recteur se
livreraà une enquête sur la vie antérieure du candidat, et saura s'il est digne
d'exercerla profession d'instituteur.

« Il est urgent de corriger la loi de 1833, car la Cour de cassation vient de dé-

clarerqu'un instituteur communal, destitué par le comité d'arrondissement, peut,
aumoyen du certificat de moralité, qu'il a obtenu précédemment, ouvrir une école
libre.

i Sous le bénéfice de cette double garantie et sous la surveillance de l'Etat, l'ins-

tituteur jouira d'une liberté complète et n'aura à répondre qu'au conseil académique

pourcause de faute grave dans l'exercice de ses fonctions, d'inconduite ou d'immo-

ralitédans sa vie. (Art. 30.)
« Quiconque aura ouvert ou dirigé une école en contravention aux prescriptions

dela loi sera poursuivi devant le tribunal de police correctionnelle et puni de

peinesspécifiées. (Art. 29.)
« La loi doit être exécutée, mais avec discernement et en respectant le bien par-

tout où il se fait, et les coutumes que l'esprit de charité a établies. Il s'agit de ga-
rantir l'instruction primaire contre toute corruption possible, contre tout danger réel,
etnon de faire sentir jusque dans les hameaux la main d'une autorité exclusive et

jalouse.
« Ainsi liberté aux personnes charitables d'enseigner gratuitement à lire et à écrire

etde faire le catéchisme aux enfants; liberté pour les curés et les vicaires de rem-

plir ce pieux devoir ; liberté aussi et encouragements, s'il se peut, à ces pauvres

tous-maîtres, dont parlait naguère, avec un si touchant intérêt, le conseil général
,duJura, qui, a fixés pendant les mois d'hiver à la glèbe ingrate de l'instruction,
' dans l'intérêt des plus misérables habitants des montagnes, vont offrir leurs bras
« pendant l'été, aux travaux de la terre, et payent eux-mêmes et entretiennent, par
< leurs faibles économies, comme laboureurs et faucheurs, leur dévouement pen-
« dantla mauvaise saison. » Nous ne voulons rien de plus que la répression de la
feude et delà cupidité.
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a A ceux qui réclameraient contre toute pénalité en pareille matière, et préten-

draient que nous transformons en délit un acte méritoire, nous répondrons que

s'il ne devait y avoir que des instituteurs pieux, honnêtes, dévoués et instruits, non

seulement nous n'insérerions pas de clause pénale dans la loi, mais nous ne ferions

même pas de loi.

« Sauf la faculté de suppléer le certificat par un stage de trois années, et le mode

de constater la moralité des aspirants, le projet de loi maintient, quant aux institu-

teurs libres, le régime existant. La commission propose, relativement aux instituteurs

publics ou communaux, des modifications plus graves à la législation en vigueur.
« D'après l'art. 21 de la loi de 1833, la nomination des instituteurs communaui

se fait ainsi : le conseil municipal, après avoir pris l'avis du comité communal,pré-
sente un candidat au comité d'arrondissement qui nomme, et le ministre institue,

« Selon le projet de loi, le droit de nommer appartiendrait au conseil municipal,

qui serait tenu de choisir l'instituteur, soit sur une liste dressée par le conseil aca-

démique du département pour les institutions laïques, soit sur la présentation faite

par les supérieurs des congrégations religieuses, pour les instituteurs appartenanti

ces congrégations. (Art. 31.)
« Dans ce nouveau système, le conseil académique et les congrégations proposent

et le conseil municipal choisit. L'inamovibilité des instituteurs étant conservée,on

pouvait restreindre, mais non supprimer l'intervention de la commune.
a Considéré en soi, le principe de l'inamovibilité des fonctions publiques estcon-

traire aux notions élémentaires d'un bon et sage gouvernement. La société ne peut
aliéner le droit d'employer ses agents selon ses vues et ses intérêts et créerune

puissance qui annule la sienne. L'inamovibilité de la magistrature est une exception
fondée sur les motifs de l'ordre le plus élevé. Mais quelle raison y a-t-il d'associer

à cette haute et unique prérogative les instituteurs communaux ? Pourquoi lesaf-

franchir de la règle sous laquelle vivent, sans se plaindre, tous les fonctionnaires

publics, et placer à côté d'un desservant amovible un instituteur qui'ne l'est pas!
Faut-il pour enseigner l'alphabet aux enfants plus d'indépendance que pour admi-.
nistrer un département, veiller à la sûreté des citoyens, percevoir les impôts ou

remplir toute autre fonction publique ? L'inamovibilité n'a pu être concédée aui

instituteurs que dans leur propre intérêt. On a suppléé à la modicité de leur traite-

ment par l'abandon de ce privilège, sans réfléchir qu'il leur serait plus souvent nui-

sible qu'avantageux, car un instituteur changé h propos de résidence aurait peut-
être pu conjurer une révocation et commencer une vie nouvelle et meilleure.

« Bientôt les abus éclatèrent, et aujourd'hui l'université ne confère plus l'insti-

tution définitive qu'après un certain temps d'épreuve, proclamant ainsi elle-même
les dangers du privilège. Mais l'efficacité de ce remède est passagère. Les instituteurs,
comme le déclarait avec tant de raison, il y a peu de jours, le conseil généralde

la Haute-Garonne, assurés de conserver leur position et leur modeste traitement,ne

sont pas retenus par la crainte de les perdre ; de là l'absence de tout progrès, le

relâchement, l'insouciance, conséquences forcées d'une situation semblable.
« Tout nous engage à faire rentrer les instituteurs sous le régime commun eta

confier au conseil académique, autorité libre, éclairée, bienveillante, qu'aucune

prévention, aucun intérêt particulier n'excitera ni ne fera agir, le droit de les nom-

mer, de les changer de résidence et do les révoquer, non pas s'ils commettent tel

ou tel acte qualifié négligence ou faute grave par la loi actuelle et qui les rend

justiciables du comité d'arrondissement, mais si le conseil, dans sa conscience, ne

croit plus que leurs services puissent être utiles à l'enfance.
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! On s'étonnera que nous proposions d'enlever au conseil municipal toute parti-
: cipation aux choix de l'instituteur, lorsque c'est lui qui doit payer la plus forte

partie,sinon la totalité de son traitement, et lui fournir une habitation. N'est-ce
, pasméconnaître les droits de la commune ?

ii Nous savons ce qu'il y a de force et de patriotisme dans l'élément communal,
derniervestige de notre ancienne société, que soixante ans de révolutions n'ont fait

'
qu'affermir ; mais en matière d'enseignement, et quand il s'agit du .choix des per-

. sonnes,autant nous aurions de confiance dans le conseil général, si le conseil acadé-
: iniquene devait pas exister, autant nous redoutons que les petites passions, les

amitiés,les entraînements de toute nature n'égarent les choix du conseil municipal.
: Quede plaintes n'excite pas la facilité des maires et des conseillers municipaux à

; accorderdes certificats de moralité ? Que sont devenus les comités communaux sur

lesquelsse fondaient tant d'espérances ? Combien u'a-t-il pas fallu taxer d'office de
communespour vaincre leur résistance à fonder des écoles ? Il faut en faire l'aveu ;
surun si grand intérêt, l'esprit municipal ne se montre ni aussi sage, ni aussi
éclairéqu'il l'est d'ordinaire, et la loi de 1833 a eu raison de ne lui témoigner

-
qu'uneconfiance limitée. Mais la demi-intervention des municipalités a été une
sourcede conflits ou d'usurpations.

« On craint que les habitants de la commune ne voient de mauvais oeil l'institu-
teurpi leur aura été imposé par le conseil départemental ; mais que ce soit l'Etat,
lecomité d'arrondissement ou la municipalité qui nomme, n'en sera-t-il pas moins

imposéau plus grand nombre f Que l'instituteur mérite la bienveillance de ses

concitoyens,il l'obtiendra, quoique nommé comme sont nommés tous les fonc-
• tionnaires.

i Certains que le conseil académique ne fera jamais de choix sans consulter offi-
cieusementle conseil municipal de la commune, et que celle-ci conservera la seule
partd'influence qui puisse lui être accordée sans inconvénient, nous proposons de
lui retirer le droit de présentation, parce que, en outre des motifs qui viennent d'être

i donnés,le maintien de ce droit entraînerait la conservation de l'inamovibilité que
nonsjugeons dangereuse même pour les instituteurs.

«Nous attribuons donc le droit absolu de nomination au conseil académique,
quisera toujours obligé de choisir l'instituteur, conformément au voeu exprimé par
leconseil municipal de la commune, soit parmi les brevetés, soit sur la présenta-
lionfaite par les supérieurs des congrégations enseignantes reconnues par l'Etat.

t Lorsque nous disons que le conseil académique devra choisir, si tel est le voeu
des

communes, des instituteurs parmi les congrégations religieuses reconnues par
(Etat, nous entendons qu'il tiendra compte des circonstances et des usages, et
inil pourra porter son choix sur des membres de congrégations établies et en ins-
tancepour être reconnues, si toutefois elles méritent et lui inspirent de la con-
dance.Pour qu'une congrégation religieuse obtienne d'être reconnue, il faut d'a-
bordqu'elle existe, et qu'ensuite elle se soit rendue digne, par ses travaux et ses

succès,d'être revêtue d'un caractère légal, dont le gouvernement ne s'est jamais
montréprodigue. La congrégation des frères de Marie, de l'instruction chrétienne,
'commencé en 1816, à Notre-Dame-de-1'Ermitage (Loire), elle compte actuellement
°Wsujets, 140 maisons d'école, réparties dans 16 départements, et dans ces écoles
Wiron 20,000 enfants. Cependant, malgré des demandes en autorisation qui re-
montentà l'année 1830, cette utile et laborieuse congrégation n'est pas encore re-

, D°nnue.Les conseils académiques pourront lui demander des instituteurs, ainsi
W toutes les congrégations qui se trouvent dans une situation analogue.
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« Le conseil académique aura conséquemment le pouvoir de changer l'instituteur

de résidence, de le suspendre ou de le révoquer de ses fonctions. Ainsi une auto-

rité centrale, offrant toutes les garanties désirables de lumières, de vigilance el

d'impartialité, viendra remplacer dans chaque département les conseils municipaui;
les comités locaux et les comités d'arrondissement qui ont laissé s'énerver entre

leurs mains le pouvoir que la loi leur avait remis pour défendre l'instruction pri-
maire contre toute influence pernicieuse.

« Comme l'inamovibilité, l'exemption du service militaire a été accordée aux jeunes

gens qui se destinent à l'enseignement primaire public, et aux membrrs ou novices
des congrégations religieuses vouées à l'enseignement, afin de provoquer desvoca-

tions vers une carrière difficile et ingrate. Nous n'avons aucune objection à présenta
contre cette immunité, que le temps a consacrée ; nous pensons seulement quel'en-

gagement de se vouer, pendant dix ans, à l'enseignement primaire public ne suffit

pas pour être dispensé du service militaire, de cette dette contractée par tousles

citoyens envers leur mère commune. Des fonctions ou des professions non moins

importantes que celles d'instituteur n'en sont pas affranchies. Nous élevons à quinte
ans la durée de l'engagement.

a Nous ne craignons pas que la restriction des privilèges excessifs fasse déserter

la carrière de l'enseignement élémentaire. Cependant nous regrettons que la situa-

tion des finances ne permette pas de varier les avantages qui seront faits aux insti-

tuteurs, selon l'importance des écoles, afin que l'émulation pénètre dans leurs rangs.
Pendant la session de 1847, un projet do loi fut présenté dans ce but à la chambre

des députés ; mais, même alors, on regardait cet acte de justice comme ne pouvant
se réaliser dans un avenir plus ou moins éloigné, à cause de la crise financièrequi
venait de frapper le pays. Il serait inutile aujourd'hui de songera rien faire de sem-

blable ; mais le sort des instituteurs n'est pas partout le même; quelques villesont

senti la nécessité de l'établir sur des bases convenables, et nous souhaitons quelei

conseils académiques tirent parti de ces éléments de classification .si incomplet1

qu'ils soient.

« Le désir d'améliorer autant que la loi en possède le pouvoir, le sort des institu-

teurs, nous porte à donner notre approbation au projet du gouvernement, de

substituer, dans le plus bref délai, aux caisses d'épargne des instituteurs, une

caisse de retraite et une caisse de secours, qui recevraient, nous le supposons, quel-

que subvention de l'Etat. Est-ce sérieusement que la loi de 1833 a établi dans

chaque déparlement une caisse d'épargne en faveur des instituteurs primaires com-

munaux, formée par une retenue annuelle d'un vingtième sur le traitement pt,
en ayant le soin de déclarer que, dans aucun cas, il no pourrait être ajouté, à celle

caisse, de subvention sur les fonds de l'Etat ?
« Multiplier le nombre des instituteurs sans se préoccuper de leur sort niée' 1

pente funeste sur laquelle ils seraient placés, fut, dans les seize dernières annéti,

l'unique pensée du gouvernement, et cette pensée, que nous repoussons, n'apparaît
nulle part avec plus d'évidence que dans les mesures qu'il crut devoir prendre

pour assurer le recrutement des instituteurs communaux.
« L'erreur capitale de la loi de 1833 fut d'imposer à l'instituteur primaire

un

sort misérable, et en même temps d'exiger de lui des connaissances variées, bril-

lantes, assurément très-inutiles à la fonction qu'il doit remplir. On a tenté récem-

ment d'améliorer sa position, et ce n'a été que justice ; mais quelle que soit la mu-

nificence du législateur, jamais elle n'élèvera le sort do l'instituteur au niveau de

l'éducation qu'il a reçue et des désirs que cette éducation fait germer dans son ccaur.
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i On a fondé à grands frais, non pas, comme la raison l'indiquait, loin du tu-

multe des villes, mais dans les chefs-lieux de soixante-dix-huit départements, des

écolesnormales primaires où des élèves-maîtres doivent se former, sous la direction

deprofesseurshabiles, à l'exercice de leur fonction et à la pratique de méthodes per-
: feclionnées.Des établissements de ce genre existent, dit-on, en Allemagne ; on en

conclutqu'ils réussiraient en France. Le programme de l'enseignement primaire
; ayantété amplifié, les études ont pris dans ces écoles des accroissements exagérés

, etsansbut. Croirait-on qu'on y enseigne les logarithmes, l'algèbre, la trigonomé-

trie, la cosmographie dans ses théories astronomiques, et qu'on y donne, non pas
desnotions élémentaires et usuelles, mais des cours entiers et complets de géomé-

trie, de physique, de chimie, de mécanique, etc ?

i L'élève acquiert promptement la preuve de l'inutilité d'un pareil enseignement,
caril n'est pas même interrogé sur ces matières par les commissions d'examen,
dontle programme n'est plus en rapport avec celui des écoles, qui tous les jours

s'agrandit.
i Qnant à l'instruction religieuse et morale et à la pédagogie, qui devraient être

labasedes études, leur enseignement y languit, moins par la faute des directeurs

etdesmaîtres, que par celle des élèves qui puisent dans leurs travaux scientifiques
etlittéraires un esprit bien différent de celui que nous souhaitons de voir se répan-
dredans les campagnes.

i Quand on songe que les jeunes instituteurs sortis de ces établissements, véri-

tablesacadémies, n'ont pour toute perspective, après deux ou trois années d'études

qui excitent leur esprit et ouvrent leur imagination aux plus brillantes espérances,

quela chétive et monotone existence d'un maître d'école de village, existence qu'ils

envisageaientde loin, sans en deviner la tristesse et les dégoûts, on ne se sent pas
laforce de blâmer leurs écarts, on réserve sa sévérité pour le législateur qui, cé-

dantà un amour irréfléchi de l'innovation et à l'autorité d'exemples inapplicables à

notrepays, n'a pas vu qu'en transformant les instituteurs primaires en des demi-

savants,il en faisait des hommes malheureux et des'mécontents.

« Les dangers de cet enseignement n'ont pas échappé à la pénétration de tous les
ministresqui, sous le dernier gouvernement, dirigèrent l'instruction publique. L'un
desplus distingués d'entre eux, devinant pour ainsi dire ce qui arriverait, disait en
1840: « Si l'enseignement de ces établissements était mal ordonné ou trop déve-
« loppé sur quelques points, si les prétentions d'un faux savoir y remplaçaient les
« connaissances saines et positives, si l'esprit religieux et moral, la droiture des
«principes, la simplicité des habitudes n'y dominaient, on pourrait craindre que la
«sociéténe fût plus troublée que secondée par tant d'instituteurs qui seraient mé-
«contents de leur état, et n'en connaîtraient pas les devoirs et le but. s

« Si nous parcourions les procès-verbaux des conseils généraux pour les sessions
desquatre ou cinq dernières années, nous trouverions les craintes exprimées par
leprudent ministre, devenues de tristes réalités, qui suscitent à peu près partout
lesplaintes les plus vives et par malheur aussi les mieux motivées. Evidemment,
il existe là une source de désordres que l'Assemblée, dans sa sagesse, doit tarir.

i Faut-il nous attacher à corriger et à faire rentrer dans de justes limites, l'en-

seignementdes écoles normales, afin de pouvoir conserver, sans danger pour la

société,des établissements que les départements n'ont pas élevés sans de longs efforts
e' de lourds sacrifices ?

« Votre commission a résolu cette question négativement.
« Si l'on restreint l'enseignement des écoles normales à ce qu'il devrait être, elles

TOM. m. 20
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deviennent inutiles; s'il est conservé, il se développera encore, et l'on ne peut dite

ce que deviendront ces établissements.

« Quelle que soit l'autorité des exemples puisés à des sources étrangères, il est

certain que les véritables écoles normales sont les écoles primaires elles-mêmes,où

des jeunes gens, qu'aucune séduction n'attire, peuvent, sous la direction de maîtres

vieillis dans la carrière, et en les voyant à l'oeuvre, apprendre, bien mieux quedans

les livres ou qu'aux leçons de savants professeurs, un art qui n'a pas à vrai dire de

théorie. En annexant des écoles primaires aux écoles normales, afin de fournir ans

élèves les moyens de mettre en application les principes qu'on leur enseigne,les

fondateurs de ces écoles ne nous ont-ils pas indiqué où se donne le véritable ensei-

gnement normal ?
« Le jeune homme qui volontairement ira s'enfermer dans une école primaireafin

d'obtenir un jour le brevet de capacité, connaîtra de bonne heure les difficultés et

les privations de l'existence à laquelle il se destine, et si la vue des obstacles qu'il
aura plus tard à surmonter ne le rebute pas, si, au contraire, son émulation esl

excitée par l'exemple du maître sous lequel il vit et dont il deviendra bientôt l'égal
et l'ami, alors on pourra dire qu'une vocation sincère et durable existe en lui. Nous

aurons trouvé, sans efforts pénibles, sans grandes dépenses et sans tout le luxe

scientifique des écoles normales, le véritable instituteur primaire, simple,laborieux,
borné dans ses besoins et dans ses désirs, et pour lequel ses écoliers et sa commone

seront le monde tout entier, en un mot l'instituteur que les écoles normales ne nous

ont point donné et qu'elles ne nous donneront jamais.
« On regarde ces écoles comme nécessaires au recrutement du corps nombreux

des instituteurs primaires; on se plaît à affirmer que sans les mille instituteurs en-

viron qu'elles fournissent annuellement, les écoles communales se dépeupleraient
avec rapidité. Ce ne sont pas les écoles normales qui provoquent les vocations.Les

plaintes des conseils généraux contre la désertion des élèves-maîtres en faveurdes-

quels ils avaient payé les frais d'études et de pension, attestent qu'elles en détrui-

sent autant qu'elles en font naître.
J La commission est d'avis, non pas de supprimer l'enseignement normal, car

elle reconnaît qu'il est nécessaire, indispensable, mais do l'améliorer en le ramenant

à sa véritable source, en le rendant conforme à son objet réel, et il n'y aurait aucune

raison de prétendre qu'elle enlève à l'enseignement laïque les moyens de se recruta

et de prospérer. Nous supprimons un abus, un danger, et pas autre chose.

« Dans une société tourmentée par la passion des emplois publics, où la foule des

aspirants encombre toutes les professions libérales, une fonction dans laquelle on

est assuré de trouver, avec la dispense du service militaire, des moyens d'existence,

ne sera jamais dédaignée. Si elle devait l'être par ceux qui ne la recherchent qu'en
vue des avantages qu'elle procure, il n'y aurait pas lieu de nous alarmer. L'appel
de la patrie serait entendu par les instituts religieux, dont l'unique mission estde

former pour l'enfance des instituteurs qui concentrent sur elle leurs pensées, leurs

affections, leur vie entière. Les vides faits dans le corps des instituteurs primaires

par le calcul et l'égoïsme seraient comblés par le dévouement.

« Les départements pourront, s'ils le jugent nécessaire, employer une partie des

fonds qu'ils votaient pour l'entretien de leurs écoles normales, à créer dans les

meilleures écoles primaires des bourses d'élèves-maîtres et à distribuer des récom-

penses aux instituteurs qui auront le mieux et le plus formé do ces élèves. Ajou-
tons que la commission ne demande pas de fermer sur-le-champ ces établissements-

Des dispositions réglementaires donneront aux conseils généraux le temps néces-
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sairepour opérer cette réforme avec la prudence et les ménagements qu'exigent des

intérêtslégitimes. (Art. 35.)

CHAPITRE III.

Des écoles communales.

« Toute commune doit entretenir une ou plusieurs écoles primaires, mais le con-
seilacadémique peut autoriser une commune peu peuplée et pauvre à se réunir à
uneou plusieurs communes voisines pour l'entretien d'une école. (Art. 36.)

« Toute commune a la faculté d'entretenir une école entièrement gratuite, où
serontreçus, non pas seulement les enfants dont les familles sont hors d'état de

payerl'enseignement, mais tous les enfants de la commune. (Ibid.)
« Le conseil académique peut dispenser une commune d'avoir une école publique,

à la condition de pourvoir à l'éducation gratuite, dans une école libre, de tous les

enfantsdont les familles sont hors d'état d'y subvenir. (Ibid.)
i L'obligation de solder un instituteur et de lui fournir un local est une charge

pesante,que plus de la moitié des communes n'ont pas encore remplie complète-
ment.Pourquoi ne permettrait-on pas à celles où il existe une institution libre bien

dirigée,d'en profiter pour alléger ce fardeau ? L'intérêt de l'instituteur communal
nepeut prévaloir sur celui de la commune.

« Aujourd'hui, dit-on, la plus légère allocation de la commune à une école fait
decelle-ci une école communale ; désormais l'école restera une institution libre,
surlaquelle la commune, malgré la subvention qu'elle lui payera, ne possédera au-
cuncontrôle, aucun droit d'inspection. La réponse est facile : cette école sera, comme
lesautres, soumise à la surveillance et à l'inspection des autorités préposées à l'en-

seignementprimaire.
« Ainsi que nous l'apprend l'exposé des motifs.du projet de loi, malgré les pro-

messesréitérées faites aux instituteurs, la moyenne de leur traitement était, récem-
mentencore, pour 27,000 d'entre eux, de 454 francs. Il ne serait pas juste d'attri-
bueruniquement l'exiguité de cette rétribution à la parcimonie des communes. Il

!' a des instituteurs, et le nombre en est plus grand qu'on ne le pense, qui ne re-
tirentpas en tout 400 fr. de leur école, dans des communes où des instituteurs plus
aptes,plus zélés, plus habiles à se concilier la confiance des familles, obtiendraient
unproduit double et même triple.

< L'Assemblée constituante, lorsqu'elle a voté un crédit de 3 millions pour être

distribuéaux instituteurs qui ne réalisaient pas boO fr., a peut-être favorisé les
moinsméritants, ceux qui n'attachaient qu'une faible importance à la rétribution

scolaire,c'est-à-dire à la portion de leur traitement qui donne la vraie mesure de
leurhabileté et de leur dévouement.

« Quoi qu'il en soit, nous approuvons le gouvernement de ne pas s'en tenir au

décretde l'Assemblée constituante et de proposer de porter le minimum du traite-
mentdes instituteurs à 600 fr., en y comprenant la subvention municipale et la

rétribution scolaire (art. 38), parce que la loi nouvelle ne leur permettra pas de

s'endormir dans l'insouciance, et qu'à de bons instituteurs nous voulons faire une

situation convenable.
• Nulle part le traitement ne sera inférieur à cette somme, mais sa quotité va-

™ra
beaucoup, car les écoles primaires qui rapportent à l'instituteur 1,200 fr.,

*>S00fr. et même davantage, sont assez nombreuses. Nous rappelons le voeu que
ions avons déjà exprimé, que le gouvernement cherche à établir, au moyen de cette

diversité, le principe de l'avancement dans la carrière de l'instruction primaire.
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« L'art. 41 porte que la rétribution scolaire sera perçue dans la même forint

que les contributions publiques directes. Nous ajoutons pour plus de clarté: «If»

douzièmes. Il faut faciliter le payement de la rétribution, car une pareille dépens

est fertile en bons résultats moraux, même pour celui qui la fait. Sur la demande

du conseil municipal, cette rétribution pourra être annuelle, de manière qu'ellene

devienne pas à peu près nulle pendant la saison où l'école se dépeuple.
<tLa rétribution scolaire est fixée aujourd'hui par les conseils municipaux qui

souvent l'abaisse à un taux dérisoire; elle le sera désormais par le conseil acadé-

mique. (Art. 15.)
« La loi de 1833 n'accorde aucune remise aux agents des finances pour la per-

ception de la rétribution, et l'instituteur est forcé, dans beaucoup de lieux, d'en

demander lui-même le payement, au préjudice de sa considération et de sesintérêts,

A l'avenir la rétribution donnera droit aux mêmes remises que les autres recouvre-

ments, et il sera interdit à l'instituteur communal de la percevoir lui-même.

a Le projet du gouvernement concerne le mode actuel d'imputation des dépenses

relatives à l'instruction primaire sur les ressources des communes et, en casd'in-

suffisance, sur celles des départements et de l'Etat. (Art. M).)

CHAPITRE IV.

Des délégués cantonaux et des autres autorités spécialement préposées à

l'enseignement primaire.

« 11 a toujours été reconnu que la surveillance sur les écoles primaires devait

être exercée par des inspecteurs, agents directs do l'Etat, et par les autorités locales

chargées de représenter plus particulièrement les familles.

« L'inspection est exercée aujourd'hui par 2 inspecteurs supérieurs, 87 inspecteurs
des départements et 133 sous-inspecteurs,

« La surveillance spéciale appartient dans chaque commune au comité communal,

dans chaque arrondissement au comité d'arrondissement, et dans chaque académie

au conseil académique.
« Ce système est simple et régulier, mais il n'a pas répondu à ce que l'on en

espérait.
a La pierre angulaire de cet édifice est le comité local. Placé près de l'école,lui

seul voit ou sait ce qui s'y passe, et peut éclairer l'inspecteur dont le séjour dans

le village n'est que momentané, ou le comité d'arrondissement qui réside loin de

la commune. Or, les comités locaux ont, il faut le dire, déserté, dès le principe,le«
mission. En 1840, le gouvernement déclarait que ces comités ne se réunissaient ja-
mais, hormis le cas où ils avaient à présenter un instituteur. Aujourd'hui, les écoles

primaires sont inspectées et non surveillées. Lorsque l'inspecteur est instruit de

quelque fait scandaleux, il le signale au comité d'arrondissement qui, d'ordinaire,
le réprime avec une juste sévérité ; mais cetto active surveillance qui conseille,

avertit, prévient les fautes ou n'en laisse échapper aucune, nous le répétons, elle

n'existe pas.
« Le projot de loi s'efforce de la rétablir et de la rendre efficace. Il porte à quatre

le nombre des inspecteurs généraux, conserve les inspecteurs d'académie pou'
l'instruction primaire, et sans doute aussi les sous-inspecteurs, et supprime 18

comités locaux et les comités d'arrondissement.

« Voici comment il propose de les remplacer.
« Le maire et le curé, pasteur, ou délégué du consistoire israélite, sont préposés,
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chacun dans l'ordre de ses fonctions, à la surveillance immédiate de l'école; de plus,
le conseil académique du département désigne plusieurs délégués résidant dans

. chaquecanton pour surveiller les écoles publiques ou libres de ce canton, et déter-

mineles écoles particulières soumises à la surveillance de chacun. Les délégués se

mettent en relation, tant avec le conseil académique, auquel ils doivent adresser

leursrapports, qu'avec les autorités locales, et se réunissent au moins une fois tous

lestrois mois, au chef-lieu de canton, sous la présidence du juge de paix, pour
, convenir des avis à transmettre au conseil académique ou mander devant eux les

instituteurs accusés de négligence. (Art. 42.)
« La commission approuve ces dispositions dans leur ensemble.

t Elle ne croit pas utile d'élever de deux à quatre le nombre des inspecteurs gé-

néraux,parce que le devoir de ces fonctionnaires sera bien plus.de diriger l'inspec-

tion, de rédiger les instructions, de recueillir les résultats, que d'inspecter par eux-

; mêmes,et que deux inspecteurs supérieurs ont suffi et suffiront amplement à cette

lâche.

« Nous approuvons également la création des délégués cantonaux ; placés dans

unecirconscription intermédiaire entre la commune et l'arrondissement, ils seront

assezprès des faits pour les apprécier sainement, pas assez pour épouser les pré-
ventionslocales.

i Par un article additionnel, nous rendons applicables à la ville de Paris les dis-

positions du projet de loi relatives aux réunions des délégués et au pouvoir qui
leur est conféré sur les instituteurs. (Art. 43.)

« Cependant nous ne devons pas cacher que l'expérience qui a été faite de délé-

guésde ce genre, sous le régime de la loi de 1833, n'a pas tourné à l'avantage de
celtecréation, et qu'en général les délégués se sont montrés disposés à dissimuler
ouau moins à atténuer les fautes des mauvais instituteurs et à exagérer les besoins
et lestitres d'instituteurs faibles ou médiocres. Des choix faits avec plus de soin et

dediscernement peuvent amener des résultats meilleurs.
« Si notre pays avait fait quelque progrès dans les voies de la liberté pratique; si

cheznous, à l'exemple d'une nation voisine, chaque citoyen considérait la chose

publique comme sa chose propre et lui sacrifiait sans regret son temps, ses goûts
etses intérêts, nous aurions pleine confiance dans l'institution des délégués, con-

vaincusque le conseil académique n'aurait qu'à choisir, dans chaque canton, entre

lespersonnes riches ou aisées qui tiendraient à honneur do se vouer activement au

patronagede l'enseignement primaire. L'expérience nous interdit cette confiance,
etsans désespérer qu'un jour les riches propriétaires des campagnes comprennent
mieuxleurs devoirs et leur intérêt, et que l'institution des délégués cantonaux porte
sesfruits, nous sommes forcés de dire, à notre grand regret, que toute surveillance

qui ne serait pas tenue constamment en éveil par une inspection sévère, manquerait

aujourd'hui son effet. La surveillance des curés et des maires, sur la direction mo-

raledcs écoles, sera utile, mais sous la condition qu'ils pourront signaler la conduite
desinstituteurs à des inspecteurs qui ne soient pas comme eux en contact immédiat
avecl'école et la population.

« Tel est le motif qui nous porto à proposer la création d'inspecteurs d'arron-

dissement. Cette création grèvera le budget de l'instruction publique d'une dépense

nouvelle; mais il s'agit d'un intérêt si grand, si capital pour le pays, que nous ne

craignons nullement de demander à l'Assemblée d'ouvrir ce crédit. Nous verrons

cesserl'embarras des finances de la France, nos enfants ne verraient pas cesser le
mal que nous voulons guérir.
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a Dès-lors le système sera complet et bien supérieur à celui qui est pratiqué m-

jourd'ui.
« Sous le régime do la loi dont nous demandons la modification, et en considé-

rant ce qui est et non ce qui devrait être, il n'existe, quant à la surveillance, i

l'inspection et à la direction, rien à la commune, rien au département ; la répression
réside à l'arrondissement et l'inspection à l'académie. Une semblable distribution des

pouvoirs accuse le vice du système. Le projet de loi place avec raison la surveillance
à la commune, une surveillance plus sévère et armée de moyens répressifs au can-

ton, l'inspection à l'arrondissement et la haute direction au département. Chaque

circonscription administrative aura son agent, dont la fonction correspondra aux

besoins de l'enseignement et aux moyens que nous possédons de les satisfaire.11

serait, nous le croyons, difficile d'assurer à l'instruction primaire une organisation

plus simple, plus régulière, plus conforme à nos usages, et plus féconde en bons

résultats, si le zèle des citoyens répond aux voeux et à la confiance de la loi.

« Le projet du gouvernement attribue au ministre la nomination, sur la proposi-
tion du conseil académique, de la commission chargée de juger l'aptitude desaspi-
rants au brevet de capacité. La commission respecte la centralisation, là où elleest

véritablement utile; mais quelle nécessité peut-il y avoir à faire venir, des dépar-
tements à Paris, des listes de noms propres, sur lesquelles le ministre ou sesbureaux

ne pourront pas avoir un avis différent de celui des conseils académiques. Nous

proposons de donner à ces conseils le droit do nomination, dont, par le fait, tisse-

raient en possession.
a Le chapitre V renferme quelques dispositions dans le but d'autoriser les pen-

sionnats primaires et les écoles d'adultes et d'apprentis.
a La législation ne s'est pas montrée jusqu'ici très-favorable à l'établissement des

pensionnats primaires dont l'inconvénient est de rompre les habitudes de familleau

moment où l'enfant commence à en sentir la douceur ; mais il existe, par malheur,

un si grand nombre d'enfants auxquels on ne peut rendre de plus grand service

que de les arracher aux exemples qu'ils reçoivent dans leur famille, que nousne

saurions trop applaudir aux succès obtenus par des pensionnats primaires établis

dans un esprit de désintéressement et de charité. Les pensionnats de cette sortepré-

parent à l'éducation professionnelle, qui s'est développée dans ces derniers temps,
sous l'influence des progrès de l'industrie. Il est à souhaiter que ce genre nouveau

d'éducation prenne son point d'appui dans la religion et la morale, car ceux aux-

quels il s'adresse sont appelés à une vie pénible, où de bons et sages principes sont

le premier élément de succès et de bonheur.

« Quant aux écoles d'adultes et d'apprentis, nous appelons sur elles les encoura-

gements de l'Etat et des villes. Celui qui, après avoir dépassé les limites de l'en-

fance, éprouve le besoin de venir s'asseoir sur les bancs de l'école, doit être accueilli
avec un vif intérêt.

« Il sera ouvert, chaque année, au budgst du ministre de l'instruction publiq'ii,
un crédit pour encourager les auteurs de livres ou do méthodes utiles à l'instruction

primaire.
« Ce crédit, s'il est employé avec intelligence et non livré à l'importunité des

sollicitations, peut produire d'heureux résultats. En choisissant quelques bons livres

élémentaires do religion, de morale, d'histoire et de science usuelle, déjà publiés
en France ou à l'étranger; en provoquant la composition de plusieurs autres parée
fortes et d'éclatantes récompenses mises au concours, le ministre de l'instwtlot

publique pourrait doter le pays d'une bibliothèque véritablement populaire, où il n'y
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aurait rien que de pur, de simple, d'utile, d'attrayant. Cette bibliothèque, composée

àl'usage des écoles primaires, deviendrait bien vite la bibliothèque des chaumières,

qu'ellesgarantiraient contre l'invasion de ces odieuses publications dont naguère

encorenos campagnes s'efforçaient en vain de repousser le dangereux présent. Nous

recommandons cet objet à toute la sollicitude de M. le ministre de l'instruction

publique. Il est inutile d'ajouter que le succès d'une telle entreprise dépend de la

sévéritédans le choix des livres et de la ferme résolution de ne rien accorder à la

faveur.

CHAPITRE VI ET VII.

Des écoles de filles et des salles d'asile.

« Aucune loi ne règle le sort des écoles de filles, et nous saisissons l'occasion de

fairecesser, au moyen de quelques dispositions additionnelles, l'incertitude du ré-

gimesous lequel elles sont placées.
« La séparation des garçons et des filles dans les écoles primaires est un but vers

lequeltend le projet de loi, mais que la pauvreté d'un grand nombre de communes

nousempêchera d'atteindre complètement. La rédaction de l'art. 13 a été modifiée,
afin d'établir clairement que les écoles mixtes, sources de désordres souvent irré-

parables, sur lesqnels nous ne devons pas nous étendre, mais que chacun devine,
nedoivent exister que par exception, et quand la pénurie constatée des localités en

excusela tolérance. Cependant les comm,unes possédant une population agglomérée
de800 âmes au moins peuvent, dans le plus grand nombre des cas, entretenir deux

écoles,l'une de garçons, l'autre de filles. Nous demandons, au nom des bonnes

moeurs,que l'obligation leur en soit imposée, et en même temps nous faisons appel
aux citoyens éclairés, aux personnes charitables, aux habitants riches de la cam-

pagne,afin qu'à l'aide de dons et de souscriptions, ils viennent en aide à celles

pour qui cette obligation nouvelle serait une charge trop pesante.
a II est des communes où existent à la fois une école communale mixte et une

écolelibre de filles ; car l'usage, que nous ne saurions trop blâmer, a prévalu, de

n'interdire aux filles l'école de garçons, que quand l'institutrice est déclarée com-

munale, ou, en d'autres termes, lorsqu'elle reçoit une allocation de la commune.

Notrearticle réprimera un abus qui n'aurait jamais dû exister.

i Nous éprouvons une vive satisfaction de pouvoir étendre les garanties de la
loi sur les institutrices appartenant à des congrégations religieuses vouées à l'ensei-

gnement primaire.
« Personne ne songerait à nier les services rendus par ces institutrices à l'éduca-

tion et à l'enseignement populaire. En 1837,1e ministre de l'instruction publique
proclamait dans les termes suivants la justice qui leur est due : « Non-seulement
' elles instruisent un bien plus grand nombre d'enfants que les institutrices laïques,
« quoiqu'elles dirigent moins d'écoles, mais encore on peut dire qu'elles l'empor-
« tent beaucoup quant à la tenue des classes, à la direction morale et religieuse des
« jeunes filles, et même quant à l'enseignement (1). »

« La conséquence d'une telle déclaration devait être d'accorder à ces pieuses filles,
dont la vie est un long exemple de pureté et de sacrifice, non des faveurs qu'elles
M demandent pas, mais la simple liberté de faire de plus en plus le bien. Cette
liberté leur a été constamment disputée, comme s'il n'existait pas 20,000 communes

(1) Rapport au roi sur l'enseignement primaire, 1837, p. 18.
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à qui il est et il sera toujours impossible de faire cesser le danger des écoles mixtes,
sans le concours actif et dévoué des congrégations de femmes.

« Ces congrégations sont placées par la loi du 24 mai 1825 (1), par les ordon-

nances d'autorisation qui leur ont été accordées et par leurs statuts, sous l'autoritéel

sous la surveillance de l'évêque diocésain. Ce régime leur fut favorable et ne donna

pas lieu à une seule plainte ; cependant l'ordonnance du 23 juin 1836 (2) lui porta
un coup funeste en décidant que « les institutrices appartenant à une congrégation
« religieuse pourraient être autorisées par le recteur, sur le vu de leurs lettres d'obé-

« dience (art. {3), à tenir une école primaire élémentaire, n car les recteurs ayanl
le soin de n'accorder d'autorisation que pour une seule année, tiennent sous leur

main et dans une perpétuelle incertitude des établissements dont la stabilité estla

nature et fait la force.

a Les congrégations se soumirent sans murmurer à une prescription que la loi

de 1825 ne permettait pas de leur imposer. Mais le ministre de l'instruction pu-

blique du gouvernement provisoire alla beaucoup plus loin par sa circulaire du5

juin 1848 : il repoussa les lettres d'obédience comme une exception qui ne pouvait
être maintenue en présence du principe d'égalité proclamé par le gouvernement

républicain, invitant les recteurs à n'accorder désormais l'autorisation d'ouvrir des

écoles primaires de filles qu'à des institutrices munies d'un brevet de capacité ré-

gulièrement obtenu après examen.
- a Le principe de l'égalité républicaine.prescrivait, selon nous, de ne pas exiger
deux brevets de capacité d'une institutrice religieuse, quand on n'en exige qu'un
d'une institutrice laïque. Les lettres d'obédience sont de véritables brevets de capa-
cité délivrés par les supérieures, après trois ou quatre ans de postulat et de novi-

ciat, et à la suite d'épreuves bien autrement sérieuses qu'un simple examen passé

devant une commission choisie au hasard.

a La loi fera donc un acte de justice et de véritable égalité, qui profitera à des

écoles dont nous désirons ardemment voir accroître le nombre, en déclarant que
les lettres d'obédience tiendront lieu aux religieuses du certificat de capacité.

« Les institutrices laïques ont également des droits à la bienveillance du législa-
teur. Longtemps elles vécurent sous le régime d'une liberté qui n'enfanta aucun

abus. Les préfets, en vertu des attributions générales qui leur avaient été conférées

sur l'instruction publique par le décret de 1808, s'assuraient de la moralité desas-

pirantes et surveillaient les écoles de filles. Ces simples précautions paraissaient
suffisantes et l'étaient en effet. Mais l'ordonnance du 21 avril 1828 fit passer ces

écoles sous le régime universitaire, et dès-lors les aspirantes au brevet de capacité
furent assujetties à l'examen public. Peut-être aurait-on dû réfléchir qu'un examen

de ce genre se concilie difficilement avec la modestie et la timidité do jeunes filles

qu'il est dangereux d'exposer aux regards et à la malignité du public. Nous ne pro-

posons pas de supprimer le brevet de capacité pour les institutrices laïques, parce

que l'usage s'en est établi, et que d'ailleurs les conseils académiques pourront leur

accorder des dispenses ; mais nous demandons que l'examen, quand on jugera con-

venable de l'exiger, ait lieu avec de justes ménagements pour des personnes qui ne

doivent pas placer l'assurance au nombre des vertus de leur profession.
« Dans le cours de la discussion de la loi du 28 juin 1833, il fut reconnu par le

gouvernement que les écoles de filles ne pouvaient être entièrement assimilées,

(1) Voyez cette loi sous le mol CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.

(2) Cette ordonnance a été annulée par la loi du 15 mars 1850;
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souslo rapport de l'organisation et de la surveillance, aux écoles de garçons. Nous

croyonsles dispositions réglementaires proposées par la commission parfaitement

applicablesà ces écoles, sauf en ce qui se rapporte à la surveillance et à l'inspection.

Unrèglement spécial, délibéré en conseil supérieur, statuera sur cet objet, qui ré-

clameune grande circonspection.
o Le petit nombre d'articles additionnels qui forment le chapitre "VI auront pour

résultat d'assurer les succès d'établissements à la bonne et sage direction desquels
noussommes heureux de rendre hommage.

« La commission a accueilli la proposition qui lui a été faite de fixer par la pré-
senteloi la situation encore indécise des salles d'asile, qui sont, à vrai dire, le point
dedépart de l'enseignement primaire.

i Trois articles additionnels, qui ne peuvent soulever aucune discussion, suffiront

pour donner une base légale à l'existence d'établissements si utiles à la classe ou-

vrière. Des décrets et des arrêtés développeront ensuite les principes posés par la

loi. Nous appelons de tous nos voeux le jour où il sera possible d'imposer à chaque
communel'obligation d'entretenir une salle d'asile.

i La commission propose sur l'organisation de l'enseignement primaire des chan-

gementsà ce qui existe et à ce que le gouvernement propose lui-même, dont elle

necherche aucunement à dissimuler l'importance. Elle est convaincue que ces chan-

gementssont nécessaires et urgents, quoiqu'elle ne les regarde pas comme tout-

puissantscontre le mal.

« Elle eût été heureuse de pouvoir confier à la rivalité des instituteurs libres et

auzèle des congrégations enseignantes le soin de corriger les vices de renseigne-
mentofficiel ; mais chacun sait que, dans les campagnes et dans la plupart des villes
l'instituteur libre ne peut exister en présence de l'instituteur communal, et que le

nombredes maîtres fournis par les congrégations enseignantes s'élève à peine au
treizièmedo tous les instituteurs (1). La loi doit donc entreprendre elle-même et
avecrésolution de réformer le régime actuel dont l'intérêt public défend de suppor-
terplus longtemps l'épreuve.

i II ne s'agit pas, en effet, de corriger une institution incomplète et, sur certains

points, quelque peu défectueuse, afin d'approcher de ce que l'on pourrait croire la

perfection; il s'agit de savoir si l'Assemblée, éclairée par l'évidence, permettra, pen-
dantqu'elle s'efforce de rétablir par de sages lois le calme dans les esprits, l'ordre
dansla société, la sécurité dans les familles, que cette société soit lentement et pro-
fondémentminée, à sa base, par une force qui, sous des dehors modestes et trom-

peurs,peut cependant déjouer les plus puissantes combinaisons du législateur, on

préparant les générations qui naissent et grandissent derrière nous, à renverser ce

quenous défendons et ce que nous aurons élevé. Telle est la véritable question.
la conscience de l'Assemblée la résoudra.

TITRE III.

De l'instruction secondaire.

CHAPITRE PREMIER.

Des établissements particuliers d'instruction secondaire.

i Une concurrence sérieuse n'étant pas possible contre l'enseignement primaire

(1) Trois instituts desservent toute la France ; dix desservent des circonscriptions
déterminéespar des autorisations spéciales; ensemble treize. Ils forment une milice
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officiel, l'effort de la controverse s'est presque exclusivement porté, dans ces derniers

temps, sur l'instruction secondaire. On sait les causes qui envenimèrent ce débat.
Tous les projets de loi, sauf peut-être celui de 1836, présentés sous le dernier gou-
vernement, dans le but de fonder la liberté de l'instruction secondaire,- commen-

çaient par proclamer le droit des familles : aucun n'était plus conforme aux intérêt;
véritables de la société, plus digne des respects du législateur, plus sacré; maisla
tendresse des parents, pouvant s'égarer dans l'appréciation de la moralité et dusa-
voir des instituteurs, on proposait de conférer à l'Etat le droit de s'assurer deFui
et de l'autre.

« A l'égard de la moralité, ces divers projets de loi se montraient assez faciles :un
certificat du maire, contre-signe par quelques membres du conseil municipal, suffi-

sait; quant au savoir littéraire ou scientifique du chef d'établissement et de sespro-
fesseurs ou surveillants, l'exigence des grades, conférés par l'université, rivale des
écoles libres, était poussée si loin, que l'ouverture de ces écoles devenait impossible,
et la liberté, pompeusement annoncée, une pure déception.

« On ne tenait aucun compte ni de l'expérience acquise, ni du savoir constatéau-
trement que par des examens publics, ni de la sollicitude des parents dansle cboii

d'uninstituteur, ni de l'intérêt des instituteurs dans le choix de leurs collaborateurs.
Pour faire concurrence à l'université, il fallait, do toute nécessité, obtenir d'elleune

licence, dont elle pouvait élever à son gré les conditions, et consentir à vivre sous
sa surveillance, afin, disait-on, que le niveau des études ne fût point abaissé.

« Sur un pareil terrain, on comprend que la lutte ait été vive, mais non qu'ellese:

soit aussi longtemps prolongée. Aujourd'hui les efforts pour la ranimer seraienl

vains, car la Constitution a posé avec exactitude et précision les principes en ma-

tière d'éducation publique, et les esprits sages et intelligents, auxquels reste, endé-

finitive, le dernier mot dans tout débat, sentent la nécessité de. lui obéir, sans

équivoque et sans arrière-pensée. j
a La Constitution admet la liberté ouïe droit des familles, comme la base denoire.

système d'éducation nationale, et détermine lo caractère et les limites de l'inter-
'

venlion de l'Etat. L'Etat intervient, en premier lieu, pour faciliter aux familles

l'usage de leur droit, car c'est dans leur intérêt que la Constitution déclare quela

liberté d'enseigner s'exercera, sous certaines conditions de moralité et de savoir
fixées par la loi. En second lieu, il intervient, avec son caractère de gardien de\
l'ordre et des bonnes moeurs, par la surveillance de tous les établissements d'im-

j
truction publique, quelle que soit leur nature. Tel est, nous ne dirons pas le sens,j
plus ou moins contestable, de l'art. 9 de la Constitution, mais le texte mêmedecel

article, qui est trop clairement rédigé pour laisser naître aucun doute.
a De ce que la Constitution n'a pas, oomme la Charte de 1830, placé l'enseigne-

ment de l'Etat en regard de l'enseignement libre, nous n'en conclurons pas qu'ilesl
interdit au gouvernement d'ouvrir des maisons d'éducation, et d'y faire mettrecl

usage les méthodes d'enseignement qui lui paraîtront les meilleures. Nous nousbor-
'

nerons à dire que ce ne sera pas l'Etat qui enseignera dans ces écoles, car, lorsque
l'Etat possède un droit/il ne lo partage avec personne; lorsqu'il adopte une doctrine,

de trois mille cent vingt-huit frères, qui desservent huit cent vingt-sept écoles

communales et deux cent quatre-vingt-dix écoles privées, en regard de trente-neuf
mille trois cent soixante-dix écoles laïques, tant communales que privées. (Mp®
des motifs du projet de loi sur l'instruction primaire, présenté à la chambre in

députés, le 12 avril 1847.)
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celte doctrine devient loi; or, en matière d'enseignement, désormais il ne fera plus
la loi. La fameuse théorie de l'État enseignant fut trouvée à une époque où la li-

bertétéd'enseigner n'existait pas,
« Ces principes, dont la profession publique et incontestée est, nous ne craignons

pasde le dire, un honneur pour le temps actuel, trouvent leur application complète
dansle projet de loi.

« Tout Français âgé de vingt-cinq ans, et n'ayant encouru aucune des incapacités
déterminées par le projet de loi, pourra former un établissement d'instruction se-

condaire,sous deux conditions, l'une de moralité, l'autre de savoir.

« Les conditions de savoir, qui naguère étaient une arme si puissante contre la

liberté, seront désormais faciles à remplir, et cependant très-suffisantes.

i Nous exigeons de l'aspirant qu'il soit pourvu du diplôme de bachelier ès-Iet-

tres,c'est-à-dire qu'il ait reçu l'éducation nécessaire à tout homme qui se destine
à uneprofession libérale, et qu'il ait rempli, pendant cinq ans, les fonctions de pro-
fesseurou de surveillant dans un établissement d'instruction secondaire, public ou

privé.
( Les fonctions de surveillant sont assimilées à celles de professeur pour l'accom-

plissementdu stage, et non sans raison. Dans les maisons ecclésiastiques et dans
tousles bons établissements d'éducation, la surveillance est la fonction la plus im-

portante,confiée aux hommes les plus graves et les plus dignes. N'admettre que les

professeursserait exclure les directeurs, censeurs, préfets de discipline, c'est-à-dire
ceuxqui possèdent l'expérience de l'éducation proprement dite.

« Les aspirants pourront avoir dépassé l'âge où l'on se présente sans embarras aux

épreuvesdu baccalauréat, ou craindre de rencontrer dans les facultés quelques vieux
restesde préventions hostiles à la concurrence : nous les autorisons à suppléer le

diplômede bachelier par un brevet de capacité délivré par un jury spécial d'exa-
menabsolument étranger à l'enseignement public, car ce jury sera le conseil acadé-

miquelui-même.
« L'obligation d'un stage de cinq années dans un établissement secondaire serait,

au moins pendant les cinq ans qui suivront la promulgation do la loi, un obstacle
auxdéveloppements de la liberté, et aurait, en outre, l'inconvénient durable d'éloi-

gnerde la carrière de l'enseignement des hommes capables d'y rendre de grands
services,mais que leur âge ou la position qu'ils ont occupée dans la société détour-

neraitde la pensée d'aller s'enfermer pour un long temps dans une maison d'éducation
oùils ne trouveraient qu'une existence peu conforme à leur vie antérieure.

« Les raisons qui nous ont décidés à autoriser les conseils académiques à accor-
derà certaines personnes recommandables la dispense du brevet de capacité pour
exercerla profession d'instituteur primaire, reviennent ici, dans toute leur force,

Permettre, non plus au conseil académique, mais au conseil supérieur, dont l'inter-
vention nous rassure contre la crainte de tout abus, de dispenser du stage les per-
sonnesdignes de cette faveur, sera un acte de justice, qui attirera vers la carrière
derenseignement les hommes que nous désirons le plus d'y voir entrer.

« Un stage de cinq ans et le diplôme do bachelier, ou le brevet de capacité, telles
sontles seules conditions de savoir et d'aptitude imposées à quiconque veut ouvrir
unemaison d'éducation. Pourrait-on les trouver excessives? La commission sou-
haiteque les aspirants à cette noble fonction fassent plus que la loi ne leur de-

mande,et c'est pour leur en faciliter les moyens et pour exciter parmi eux une
louable émulation, qu'elle propose de décider que le conseil académique se consti-
lucraen jury, afin d'examiner à certaines époques annoncées, à l'avance, les aspi-
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rants au brevet de capacité. Le projet de lui confie seulement à ce conseil le soinde

composer et de soumettre à l'approbation du ministre la liste d'un jury de sept
membres.

« Le conseil académique sera, par sa composition, parfaitement en état d'apprécier
le mérite littéraire et scientifique du candidat, et comme ce candidat pourra être

interrogé, s'il le demande, sur la partie de l'instruction secondaire qui doit consti-

tuer l'objet spécial de son enseignement, et que dans ce cas le brevet de capacitéen

fera mention, il s'ensuit que par la force des choses, et sans aucune atteinte àla

liberté, le brevet de capacité primera le diplôme de bachelier, et deviendra la con-

dition que s'imposeront à eux-mêmes les hommes véritablement distingués qui H

voueront à l'enseignement secondaire.

« Le chef d'une maison d'éducation peut suppléer à un savoir étendu parla

vertu, l'amour de ses devoirs et l'habitude de diriger la jeunesse vers le bien, tandis

qu'il ne remplacera jamais ces qualités par la science, si précieuse qu'elle soil.

Nous attachons donc une importance capitale aux conditions de moralité, enre-

grettant que les moyens légaux de s'assurer des sentiments et des intentions d'un

individu soient imparfaits.
a Los auteurs des précédents projets de loi avaient renoncé à ajouter quelcruefois

à l'attestation du maire de la commune où l'aspirant était domicilié, fût-elle même

appuyée de la signature d'un certain nombre de membres du conseil municipale!

après d'inutiles recherches, s'étaient arrêtés au système que le projet de loi actuel

propose, et dont nous avons déjà parlé au sujet des instituteurs primaires libres.

« Si, pendant le mois qui suit la déclaration de l'aspirant et le dépôt des pifes

exigées, il n'est intervenu aucune opposition de la part du recteur ou du procureur

de la République, dans l'intérêt des moeurs publiques ou de la santé des élèves,l'é-

tablissement peut être immédiatement ouvert. Aucune autre obligation n'est imposée

à l'instituteur. Libre à lui d'adopter le mode d'enseignement qui lui paraîtra le

meilleur, d'en changer quand bon lui semblera, et de choisir pour professeurs tl

pour surveillants les personnes qui lui inspireront le plus de confiance.

» Dans les anciens projets de loi, l'Etat prenant plus de souci des établissement-

libres que des siens propres, exigeait qu'il y eût dans chaque maison particulière
d'instruction secondaire, trois licenciés, et que tous les surveillants fussent bâcle-

liers. Un gradué de moins que la loi ne portait, et l'établissement était aussitôt la-

mé. C'était, à vrai dire, rendre impossible l'ouverture d'aucune institution des

genre, ou la condamner à une existence précaire, si jamais elle parvenait à s'établir.

Le projet de loi repousse ces exigences dont le but n'était que trop évident etseSi

à l'intérêt bien entendu de l'instituteur qui, ne fondant pas sans doute une maisss

d'éducation pour y dévorer sa fortune et y perdre sa réputation, saura bien appela

à son aide des docteurs et des licenciés et le devenir lui-même, si l'opinion publique
attache une garantie do bonne éducation à la présencede ces gradués dansne

institution.

j Qu'il puisse naître des abus à la suite de cette confiance de la loi, dans l'intérêt

bien entendu de l'instituteur ; que la spéculation, l'amour irréfléchi des innovattas

et l'inexpérience parviennent à profiter d'avantages qui ne leur sont point destinés,

nous ne chercherons pas à le nier ; mais la liberté en toutes choses n'existe qu'à«

prix, et les familles comprendront que, sous le régime nouveau, qu'elles appeW
de leurs voeux, elles ne devront accorder leur confiance qu'après de longues recher-

ches et dejsérieuses réflexions.

a Nous venons d'indiquer les conditions auxquelles tout Français pourra oui*
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et diriger une maison d'éducation. Le souvenir d'un ancien débat qui naguère pas-
sionnait ies esprits et qu'on s'efforcera peut-être, mais en vain de rajeunir, exige

quenous nous expliquions, en peu de mots, sur une question que le projet de loi ne

soulèvepas, mais qu'il est aisé d'y rattacher. Les membres des congrégations reli-

gieusesnon reconnues par l'Etat pourront-ils ouvrir et diriger des établissements
; d'instruction secondaire ou y professer ?

s La réponse ne peut être douteuse. Nous réglons l'exercice d'un droit public, à
• la jouissance duquel sont appelés tous les citoyens, sans autre exception que ceux

,' dontl'immoralité a été déclarée par un arrêt de la justice. Nous disons avec le rap-

porteur du projet de loi présenté à l'Assemblée constituante : <i La République

; «n'interdit qu'aux ignorants et aux indignes le droit d'enseigner. Elle ne connaît

«pasles corporations ; elle ne les connaît ni pour les gêner, ni pour les protéger ;

i elle ne voit devant elle que des professeurs. »

aSi nous voulions étendre, par des motifs étrangers à l'objet spécial de cette loi,

; lecercle des interdictions, nous ne saurions où nous arrêter; le droit d'enseigner
: deviendrait le privilège de quelques-uns, l'égalité et la Constitution seraient violées.

•. Ainsidonc, nul doute, d'après le projet de loi, les membres des associations reli-

gieusesnon reconnues, dans lesquels nous ne voyons, nous aussi, que des citoyens

auxquelsnul n'a le droit de demander ce qu'ils sont devant Dieu et leur conscience,

jouiront de la faculté d'enseigner, parce que cette faculté est un droit civil et qu'ils

; possèdenttous les droits de ce genre.
«Plus tard, l'Assemblée déterminera le mode d'exercice et les limites d'un autre

; droit,du droit d'association ; elle fera alors ce que l'intérêt public et le respect de

la liberté de conscience et des cultes lui conseilleront; mais devancer l'époque où la

discussionsera ouverte sur ce point et introduire dans le projet de loi actuel la

. clausedu serment imposé aux instituteurs de n'appartenir à aucune congrégation

religieusenon reconnue, que contenaient les anciens projets de loi et qui suscita de

; siénergiques protestations, ce serait défigurer celui dont nous nous occupons, et

transformerune oeuvre de justice et d'égalité, en un acte empreint de terreurs fri-

volesou d'incalculables préjugés.
« Après l'affirmation exigée par l'art. 2 de l'ordonnance du 16 juin 1828 (1), au-

cuneprescription n'excita des réclamations plus vives et plus persévérantes que celle

qniest contenue dans l'ordonnance du 5 juillet 1820, et qui défend d'admettre à

l'examenpour lo grade do bachelier ès-lettres, quiconque n'aurait suivi, au moins

pendantun an, un cours de rhétorique, et pendant une autre année, un cours de

philosophie dans un collège royal ou communal, ou dans une institution où cet

enseignementserait autorisé. L'ordonnance du 17 octobre 1821 réduisit la durée des

étudesau cours de philosophie et excepta do la règle générale les élèves des écoles

ecclésiastiquesrégulièrement établies et ceux qui auraient été élevés dans la maison

deleurpère, oncle ou frère; mais l'exception créée en faveur des écoles ecclésiastiques
disparu!devant les ordonnances du 16 juin 1828. La prescription générale des deux
annéesd'études fut remise en vigueur, et l'ordonnance du 17 octobre 1821 se trouva

abrogéepar un simple arrêté du conseil royal de l'université, resté inédit. Tel est
'tot de la législation sur ce point.

« Il serait superflu d'examiner de nouveau une question si souvent agitée. Lors-

quela liberté d'enseigner n'existait pas et que l'université distribuait seule l'instruc-

tion, soit dans ses propres collèges, soit par l'intermédiaire d'instituteurs particu-

(1)Voyez cette ordonnance sous le mot SÉMINAIRE.
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liers qui vivaient sous son bon plaisir, elle avait le pouvoir d'éloigner du baccalau-

réat les aspirants élevés à l'étranger ou dans les écoles ecclésiastiques qui, à travers

des fortunes très-diverses, étaient parvenues à se soustraire à son monopole. Les

certificats d'études étaient des certificats d'origine et rien de plus. Mais, lorsque

chaque citoyen sera libre d'ouvrir une maison d'éducation secondaire et depréparer
à l'examen du baccalauréat, lorsqu'aucune préoccupation religieuse ou politique ne

compliquera plus une question purement littéraire, quel serait le but de cescerti-

ficats ? N'est-ce pas alors qu'il faudra se contenter de demander à un candidatce

qu'il sait et non où il a appris ce qu'il sait.

« On prétend maintenir les certificats d'études sous le régime de la liberté, en

disant qu'il convient que les jeunes gens ne se présentent à l'examen du baccalau-

réat qu'après avoir suivi réellement, n'importe où, un cours de rhétorique etun

cours de philosophie, et que la suppression de ces certificats fera inventer despro-
cédés à l'aide desquels les élèves surchargeront tant bien que mal leur mémoirede

ce qui est exigé dans un examen toujours superficiel. Cet abus peut exister; cesera

au zèle et à la sagacité des examinateurs de pourvoir à sa répression ; mais si nous

nous servions de la loi pour faire dominer dans les écoles libres les méthodes

d'enseignement qui, aujourd'hui, nous paraissent les meilleures ouïes seules bonnes,
nous serions amenés à prescrire autre chose qu'un cours de philosophie et un cours

de rhétorique au sein de ces établissements, nous y réglerions tout l'ordre des

études ; en un mot, nous supprimerions la liberté, sous le prétexte banal et trom-

peur de maintenir ou d'élever le niveau des études. Nous avons foi dans la liberté;

après avoir surmonté les difficultés de. ses premiers jours, elle ravivera en France

le goût des bonnes lettres, jadis en si grand honneur.
J La proposition que nous faisons de supprimer cette attestation et de permettre

aux candidats de passer leur examen devant telle faculté qui leur conviendra, nous

conduit à parler de la situation qui sera faite, sous le régime de la loi nouvelle, ans

établissements ecclésiastiques en vue desquelles cette obligation fut créée et main-

tenue avec tant de rigueur.
« La loi du 23 ventôse an XII, rendue en exécution du concordat, reconnaîtle

droit des évêques d'entretenir dans leur diocèse, sous le nom de séminaire, une

maison d'instruction pour ceux qui se destinent à l'état ecclésiastique. Cette mène

loi tenta de prescrire l'enseignement qui y serait donné, mais le décret du 17mars

1808 déclare que l'instruction, dans les séminaires, dépond des archevêques et évê-

ques, qui nomment et révoquent les professeurs. Lorsqu'il fondait l'université, Na-

poléon reconnaissait que les séminaires étaient des écoles spéciales qui ne devaient

pas être soumises aux lois générales sur l'instruction publique.
« Pour perfectionner le système d'enseignement pratiqué dans les séminaireset

afin de favoriser les vocations religieuses, les évêques jugèrent utile de diviser ces

maisons en deux sections. Dans la première, nommée petit séminaire, est donnéun

cours généralement complot d'instruction secondaire ; les élèves entrent ensuite dans

la seconde, appelée grand séminaire, pour y appliquer aux études théologiquesles
connaissances qu'ils ont acquises et se préparer à recevoir les ordres.

i Privés des secours du gouvernement, les petits séminaires n'en prospérèrent pas

moins; mais leurs progrès alarmèrent l'université. Tous les élèves admis dansles

petits séminaires n'entraient pas dans les grands, pas plus que tous les élèvesdes

grands n'entraient dans les ordres. On prélendit conclure de ce fait, expliqué suffi-

samment par les difficultés qui s'opposent de nos jours à ce que les vocations reli-

gieuses naissent et s'affermissent avec facilité, que ces établissements auxquels ®
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s'attachaà donner la dénomination d'écoles secondaires ecclésiastiques, n'étaient que
desimples maisons d'éducation, destinées à faire, sous l'égide de l'autorité épisco-
pale,une concurrence illégale à l'université. Vainement répondait-on que le droit

: desévêques, de préparer des lévites pour le sacerdoce, ne pouvait être ni contrôlé
ni restreint, sans que le principe de leur autorité spirituelle n'en fût blessé; que les

petitsséminaires étaient la pépinière nécessaire des grands, et non des pensions ou-
vertesà tout venant; qu'à l'aide de ces séminaires le clergé comblait à grand'peine,
chaqueannée, les vides faits dans ses rangs par le temps, et que cependant il man-

quaitplusieurs milliers d'ecclésiastiques, pour que le service des paroisses corres-

pondîtaux besoins et aux voeux des populations (1) ; que le décret de 1808, avait
soustraitles séminaires, grands et petits, à la suprématie de celle-ci, etc. Les inté-
rêtssi mobiles des partis politiques envenimèrent cette question qui n'eût jamais
dûêtre soulevée, car la loi, dès le principe, l'avait résolue d'une manière formelle.

« Deux opinions ont été émises à ce sujet dans la commission.
(i D'un côté,l'on a pensé que les petits séminaires devaient être considérés comme

desécolesspéciales, auxquelles la règle ordinaire ne pouvait être imposée; de l'au-

tre,il a été soutenu que, l'ordonnance de 1828 étant abrogée par la présente loi,
cesétablissements passaient naturellement sous l'empire du droit commun. Dans ce

cas,ledirecteur d'un petit séminaire, quoique nommé par l'évêque,.devrait avoir

rempliles conditions de diplôme et de stage prescrites par la loi, et serait aux yeux
del'autorité publique le seul chef reconnu de l'établissement.

« La commission trouve de grands inconvénients à enlever aux petits séminaires
lecaractèrequi leur est imprimé par les lois de l'Eglise, et que le décret de 1808
leura reconnu.

«En principe, l'évêque est et restera toujours le chef véritable de son petit sémi-
naire.Interposer entre lui et l'Etat une sorte de gérant responsable, qui, chef unique
del'établissement aux yeux de la loi, pourrait aspirer à le devenir réellement, ne
serait-cepas placer, en regard l'une de l'autre, deux volontés, qui, peut-être, ne

concorderaientpas toujours ensemble, et créer, contre l'intérêt, et certainement
contrele voeu de l'Etat, des difficultés à des établissements qui en ont surmonté
detrès-grandes, parce que la bonne harmonie et la subordination régnaient dans
leursein ?

«Pourquoi exiger un autre chef du petit séminaire que l'évêque ? Est-ce afin que
toutétablissement qui ressemble plus ou moins à une école d'instruction secondaire
ait pour directeur un homme dont la moralité est constatée, qui soit bachelier ès-

letlres,et qui ait fait un stage de cinq ans? Mais un évêque, nommé par le gouver-
nementet revêtu du caractère sacré, n'offre-t-il pas mille fois plus de garanties à
l'Etat et à la société que la loi n'en exige des instituteurs ordinaires ? Le pouvoir
del'évêque sur son petit séminaire est pour nous un gage si assuré de tout ce que
nousdemandons en faveur de la jeunesse, que nous craindrions de l'affaiblir.

' Les petits séminaires continueront donc d'exister comme des écoles spéciales.
"anschaque département, l'évêque diocésain pourra former et diriger un établisse-
mentd'instruction secondaire ecclésiastique, en dehors des conditions exigées par

(1) Le compte définitif des dépenses de l'exercice 1847 nous apprend que dans
Mte année, le budget du ministère des cultes a rétribué 37,846 ecclésiastiques de
toutordre. Le gouvernement a toujours pen«é que 42,000 prêtres étaient nécessaires
M service du culte, sans compter les prêtres auxiliaires.
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l'article 63. Cet établissement sera soumis à la surveillance de l'Etat. La prescrip-
tion formelle de la Constitution ne laisse de place pour aucune exception.

« Quelques membres de la commission ont demandé que cette surveillance fin-

exercée par le ministre des cultes, et non par le ministre de l'instruction publique,

prévoyant le cas où les deux ministères cesseraient d'être réunis dans la même main,
comme ils le sont aujourd'hui. Les écoles spéciales, a-t-on dit, ne sont point pla-
cées sous la surveillance du ministre de l'instruction publique, pourquoi lui remet-

tre celle d'établissements qui ont un caractère tout particulier ?

« La commission n'a pas découvert plus de motifs pour exclure de la surveillance

le ministre de l'instruction publique que pour l'y appeler exclusivement. C'estm

point sur lequel le gouvernement se concertera avec les évêques, afin que la Consli-.

tution soit fidèlement exécutée, en évitant tout ce qui pourrait froisser des droits

légitimes. Les ordonnances du mois de juin 1828 ont laissé dans le coeur desévê-

ques de France de pénibles souvenirs et un sentiment de défiance naturelle, mais

auquel une loi qui doit le faire évanouir, ne saurait s'associer sans inconséquence.

« On connaît les conditions auxquelles 'tout citoyen pourra désormais fonderel

diriger une maison d'éducation. Plus ces conditions sont simples et faciles à remplir,

plus il importe que la loi ne soit point éludée. La liberté ne réclamera jamais l'im-

punité pour un enseignement clandestin. Le projet de loi punit d'une amende,el,

en cas de récidive, de l'emprisonnement et d'une amende plus forte, celui qui ou-

vrira un établissement d'instruction secondaire, sans avoir satisfait aux conditions

prescrites. (Art. 66.)
j Le recteur, sur la dénonciation duquel le ministère public interviendra, devanl

agir dans l'intérêt de la société et ne se trouvant plus sous l'influence de l'espritde

corps, nous avons la certitude que l'emploi de ce moyen de répression sera tou-

jours réfléchi, et que les tribunaux ne seront pas mis dans la nécessité de condamner

des personnes coupables d'avoir fait le bien, en dehors des voies légales.

« L'art. 28 de l'ordonnance du 25 février 1821 porte que, lorsque, dans les cam-

pagnes, un curé ou un desservant voudront se charger de former deux ou trois jeunet

gens pour les petits séminaires, ils devront en faire la déclaration au recteur de

l'académie, qui veillera à ce que ce nombre ne soit pas dépassé. Cette disposition

sera maintenue, et nous demandons même que, dans i'application, elle soit étendue,

en ce sens, que le recteur n'intervienne que si les curés, dans les campagneson

dans les villes, abusaient de la faculté qui leur est accordée de donner l'instruction

classique à un certain nombre d'élèves, pour tenir de véritables pensionnats, sans

s'être conformés aux injonctions de la loi. Le recteur dénoncera l'enseignement

frauduleux, mais il saura respecter les anciens usages et le dévouement.

« Les conseils académiques et le conseil supérieur doivent connaître des fautes

disciplinaires commises par le chef d'un établissement particulier d'instruction se-

condaire, et par toute personne attachée à l'enseignement ou à la surveillance dans

une maison de ce genre.
« En cas de désordre grave, le chef de l'établissement peut être appelé devantle

conseil académique, et soumisà la réprimande avec ou sans publicité. La réprimande
sans publicité ne donne lieu à aucun recours; mais l'instituteur, condamné à laré-

primande avec publicité, peut interjeter appel dans le délai do dix jours devantle

conseil supérieur.
« Tout chef d'établissement d'instruction secondaire, toute personne attachée >

l'enseignement et à la surveillance d'une maison d'éducation, peut, sur la poursuit*
d'office du ministère public, ou sur la plainte du recteur de l'académie, être traduit*
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pour cause d'inconduite ou d'immoralité, devant le conseil supérieur de l'instruc-

tionpublique, el être interdite de sa profession à temps ou à toujours. Appel de la

décisionpourra avoir lieu devant le conseil d'Etat. (Art. 68.)
'

« Tel est le système de juridiction établi par le projet de loi.

i Le conseil académique, tribunal le plus rapproché des délinquants, applique dé-

finitivement la peine de la réprimande sans publicité, et, sauf appel, la réprimande
avecpublicité.

« Le conseil supérieur applique, en dernier ressort, la réprimande avec publicité,

et, sauf appel devant le conseil d'Etat, l'interdiction à temps ou à toujours.
i La commission ne'croit pas que cet ordre de juridiction soit à l'abri de cri-

tiquessérieuses.

« Les désordres graves dans le régime intérieur des établissements privés doivent

êtreréprimés immédiatement et par le tribunal le mieux placé pour en connaître

l'origine et les conséquences. Or le conseil académique n'a entre les mains qu'une
arme impuissante. La réprimande sans publicité ne produira jamais d'effet sur un
instituteur mal disposé.

« L'art. 62 du projet du Gouvernement indique l'intention que le jugement por-
tant condamnation à la réprimande avec publicité soit soumis sans retard à fa ré-

vision du conseil supérieur, et nous applaudissons à ce voeu; mais ce conseil ne

tiendra que quatre sessions par an, et d'ordinaire il prononcera son jugement sur

appelà une époque si éloignée du délit, que l'effet en sera à peu près nul.

i D'un autre côté, nous avons peine à comprendre que le conseil académique qui
connaîtra toujours mieux les personnes et les faits que le conseil supérieur, et dont
le projet de loi cherche avec raison à développer l'influence, soit réduite au rôle de

simple juge instructeur dans les affaires entraînant l'interdiction à temps ou à tou-

jours. Cette situation lui a été faite, afin de conserver l'appel au conseil d'Etat,
introduit dans les affaires disciplinaires de l'université, par le décret du 15 novembre

1811,sur des motifs qui, pleins de force à cette époque, n'en ont plus aucune de
nosjours.

« En fondant l'université, l'empereur Napoléon la rattacha à son conseil d'Etat,
afin de pouvoir veiller lui-même à l'exécution de ses vues sur l'éducation publique.
L'art. 83 du décret de 1808 porte : « Une commission du conseil de l'université
« pourra être admise à notre conseil d'Etat pour solliciter la réforme des règlements
« et les décisions interprétatives de la loi. s On conçoit dès-lors que le jugement
en dernier ressort de certaines affaires disciplinaires de l'université ait été attribué

au conseil d'Etat; mais aujourd'hui que ce corps ne rappelle plus que par son nom

le conseil si justement célèbre de l'empire, aujourd'hui que les principes en matière

dejuridiction sont définis et scrupuleusement respectés dans toute notre législation,
on cherche en vain les raisons qui pourraient faire conserver au conseil d'Etat une

juridiction exceptionnelle.
« Allèguera-t-on l'intérêt des parties et la nécessité d'entourer de solennité les

arrêtsd'un tribunal qui prononcera sur des questions qui toucheront indirectement
à la propriété ? Ou les parties y trouveraient-elles plus de garanties que dans le

recoursau conseil supérieur, composé d'un petit nombre d'hommes qui représen-
teront l'élite de la nation, et si bien préparé pour juger avec équité des affaires
d'une nature spéciale 1 On parle de solennité, de publicité ; mais, dans notre pensée,
le règlement qui déterminera les formes de procéder devant le conseil devra assurer
"K parties la publicité des débats, si toutefois elles la réclament. Maintenir l'appel
devant un tribunal étranger à l'enseignement, n'est-ce pas créer, sans autre motif

Ton.m. 21
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que de respecter l'usage établi, une justice qui ne sera ni disciplinaire ni de droit

commun ?

a Le conseil d'Etat n'est le tribunal d'appel d'aucune juridiction, pénale ou dis- ,

ciplinaire; ne lui conservons pas, à propos de l'enseignement, un droit de punir qu'il
ne possède sur aucune autre matière, et à l'exercice duquel ses fonctions ordinaires

ne le préparent nullement. Revenons aux vrais principes sur la compétence et la

juridiction. Les conseils académiques et le conseil supérieur y gagneront en autorité

et en considération, et les parties ne se plaindront certes pas d'être jugées par leurs

juges naturels, car elles le seront avec l'impartialité et toutes les garanties de formes

qu'elles pourraient attendre des tribunaux ordinaires ou du conseil d'Etat.

f La juridiction spéciale sur les établissements publics attribuée par le projetée
loi à la section permanente doit-elle être adoptée ? Nous ne le pensons pas.

« La section permanente est une partie essentielle du conseil supérieur et non

un corps distinct, se réunissant quatre fois par an à ce conseil, pour expédieren

commun certaines affaires. Si une seule disposition de la loi autorisait l'opinion

contraire, il faudrait s'empresser de la modifier, car elle fournirait une forte objec-
tion contre la pensée fondamentale de celte loi.

« Conférer à la section permanente le droit de juger en dernier ressort les affaires

disciplinaires relatives aux membres de l'enseignement public, serait admettre que
le jugement de ces affaires exige des connaissances particulières dont les autres

membres du conseil seront dépourvus. Mais dans le système du projet de loi, l'ins-

truction de ces affaires doit être faite par des conseils académiques. La section per-
manente prononcerait donc sur des preuves et des témoignages recueillis parun

corps qui n'appartient pas à l'enseignement public. Ce que la section permanente
fera, qui empêcherait le conseil supérieur de le faire ? S'il a besoin d'être éclairésur

la jurisprudence de l'ancien conseil de l'Université, n'aura-t-il pas à sa disposition
les lumières des membres de ce conseil qui siégeront dans la section permanente)

« Quant aux garanties qu'exige l'intérêt des membres de l'enseignement publie,
nous pourrions nous dispenser de dire que le conseil tout entier en présente beau-

coup plus qu'une fraction de ce corps, et que les membres de l'enseignement public
seront les premiers à applaudir à la suppression d'une juridiction spéciale, qui mé-

riterait visiblement la qualification d'exceptionnelle, et perpétuerait, entre les citoyens
voués à l'enseignement public ou libre, une séparation que nous nous efforçons

partout ailleurs de faire disparaître.
« Quelques membres de la commission ont proposé d'attribuer aux cours d'appe

le droit de prononcer en dernier ressort sur les jugements des conseils académiques-
Nous n'avons pu accéder à ce désir. L'habitude d'étendre le pouvoir des tribunaux
ordinaires sur des matières qui ne sont pas de leur compétence naturelle fut con-

tractée à une époque où les citoyens appelaient la magistrature à la défense deleurs

droits politiques. Cette époque est éloignée, et aujourd'hui nous n'avons aucun

motif pour ne pas reconnaître que les cours d'appel seraient inhabiles à apprécier
le caractère particulier des faits à raison desquels un membre de l'enseignement
serait traduit devant elles. Où auraient-elles puisé la connaissance des usages,élé-

ment principal de tout jugement en semblable matière ? Le seul avantage de la

justice ordinaire est la publicité des débats. Nous venons de nous expliquer surce

point.
« Nous proposons donc de déclarer que les conseils académiques et le conseil su-

périeur forment, en matière contentieuse ou disciplinaire, les deux degrés de ju-
ridiction.
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« Contre tout justiciable appartenant à l'enseignement libre, le conseil académique

prononcerasouverainement la réprimande avec ou sans publicité,et, sauf appel au

conseilsupérieur, l'interdiction à temps ou à toujours.
« Le recteur, étant partie plaignante, ne pourra participer aux jugements, et de-

vraêtre remplacé par un membre du conseil dans la présidence, si elle lui est con-

servée.

i Contre tout justiciable appartenant à l'enseignement public, le conseil acadé-

miqueprononcera souverainement, en se conformant au décret de 1808 et à la ju-

risprudence de l'ancien conseil royal de l'université, la réprimande et la censure,

et,sauf appel au conseil supérieur, la suspension, la réforme ou la radiation.

« En un mot, le conseil académique sera, pour tout délit disciplinaire, tribunal
depremière instance, et le conseil supérieur, tribunal d'appel. Le projet du Gou-

vernementconcède le plein ressort au conseil supérieur en matière d'enseignement

primaire; nous le lui accordons également en matière d'enseignement secondaire.

« Par ces changements, qui n'enlèveront au conseil d'Etat que ce qui ne lui ap-

partientvéritablement pas, l'ordre des juridictions est simplifié et mis en harmonie

avecles règles du droit ordinaire, comme avec l'esprit du projet de loi.

t Nous avons peu de chose à ajouter sur les faits qui donneront lieu à des pour-
suitescontre le chef d'un établissement d'instruction secondaire. L'article 63 le rend,
ainsique toute personne attachée à l'enseignement ou à la surveillance dans cette

maison,justiciable du conseil académique, en cas d'inconduite ou d'immoralité. Ce

délitest personnel el ne se rapporte pas à l'établissement; mais tout désordre grave
dansle régime intérieur d'un établissement expose le chef à des poursuites. L'in-

térêtdes moeurs et du bon ordre exige que le sens des mots désordres graves dans
lerégime intérieur d'un établissement ne soit pas restreint dans l'application, et

quele conseil académique, dont l'équité nous rassure, montre une juste sévérité

contretout acte qui constituerait un cas de désordre grave, dans le sens moral

commedans lo sens matériel.
« Le projet de loi du Gouvernement, dont la commission n'a que légèrement

amendéles principales dispositions, établit la liberté d'enseignement secondaire dans
saplénitude, telle qu'elle fut toujours comprise et réclamée par ses plus sages et ses

pluspersévérants amis. Le nier serait nier la lumière. Cependant on demande si les

libéralitésde la loi produiront les bienfaits qu'on en espère, si une vive et loyale
concurrence s'établira, au profit de la société, entre l'enseignement public et l'en-

seignementlibre, lorsque l'un, constitué depuis longtemps avec force, continuera
dejouir de l'appui des faveurs de l'Etat, et que l'autre restera abandonné aux dif-

ficultés de sa naissance et à ses propres forces.
« L'université ne sera plus, si l'on veut, l'Etat enseignant, mais, après l'établisse-

ment de la liberté, elle ne perdra, au fond, que le droit de se prévaloir de ce para-
doxe,car elle conservera une riche subvention inscrite au budget, la jouissance de

somptueux édifices, l'exemption du service militaire, le droit à des récompenses

publiques et à la retraite pour chacun de ses membres, et plus que tout cela, la

Possessionen fait de l'enseignement ; quant à la liberté, elle devra lutter, sans que
l'Etat lui tende un seul instant la main, contre 52 lycées, 312 collèges communaux,
etdesobstacles matériels dont il est aisé do prévoir le nombre et la force.

« Qu'on nous permette d'ajouter quelques mots à ce que nous avons déjà dit en

réponseà une objection qui se reproduira souvent, car elle est spécieuse.
• L'inégalité est la conséquence des faits existants, et même en supposant dans

l'opinion publique et dans le pouvoir souverain la plus constante bienveillance pour
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l'enseignement libre, beaucoup d'années s'écouleraient avant que l'égalité put être
établie.

« Mais, après la promulgation de la loi, la concurrence devra-t-elle chercher pé-
niblement les moyens de faire à l'enseignement public une rivalité sérieuse ? Aura-

t-elle un aussi grand besoin qu'on le suppose des faveurs de l'Etat ? Non, sans

doute, car ces moyens, elle les possède et elle les a acquis, sans que le budgetlui
soit venu en aide.

4 Rappelons un petit nombre de faits qui semblent méconnus, malgré leur évi-

dence.

« Le ministre de l'instruction publique a publié, en 1843, un rapport au roi
sur l'instruction secondaire, où nous trouvons ce qui suit :

Il existait à celte époque, en France, 46 collèges royaux contenant. 18,697 élèves

312 collèges communaux 12,125

-
Total 30,822

127 petits séminaires 20,000
914 pensions 34,336

Total 54,336
a La proportion entre ces nombres n'a pas dû changel- depuis six ans, et nous

pouvons dire qu'après le vote de la loi, quand les 914 pensions seront devenues

des établissements libres, la concurrence opposera 54,000 élèves aux 30,000 de l'en-

seignement public. Qu'on ne prétende donc pas que la liberté est une plante étran-

gère à notre sol, qui s'y acclimatera difficilement, et à laquelle les soins et les faveurs

sont nécessaires. L'inégalité officielle existera, nous le reconnaissons ; que cesoil

pour la liberté une cause d'émulation et non de découragement.
« Si la liberté d'enseigner eût été proclamée en 1806, en même temps queTiui-

versité naissait, l'égalité entre les établissements du gouvernement et ceux des

particuliers se serait établie sans difficulté, car la révolution avait tout détruit el

nul ne pouvait alléguer de droits acquis pour faire pencher la balance de son coté.

Mais le principe de la liberté fut proclamé pour la première fois en 1830, lorsque

l'université, après tant d'efforts, était parvenue à l'apogée de sa puissance, et qu'une
foule d'habitudes, d'opinions et d'intérêts se dressaient pour la défendre.

<l Il faut chercher à constituer la liberté malgré l'inégalité, car personne ne s'a-

visera de proposer de renverser une institution que les gouvernements se sont Ions

attachés, depuis quarante ans, à combler de leurs faveurs, et un partage égal de

ces faveurs entre les deux rivaux est chose impossible dans bien des cas. On le voit,
les théories, le raisonnement, lo droit même viennent échouer contre un fait dont

on ne peut méconnaître la puissance, mais dont il nous est possible de tempérerla

rigueur.
« Ainsi, nous donnons notre approbation à la disposition du projet de loi, dela-

quelle il résulte que les établissements libres pourront obtenir une subvention des

communes, des départements ou de l'Etat. (Art. 69.)
« Nous proposons d'ajouter que ces établissements pourront en outre, obtenir la

concession d'un local. Nous ne voulons pas faire moins pour les instituteurs libres

que ne fit la loi du 11 floréal an X (1). On craint que la concession d'un local ne

, (1) Art. 7. « Le gouvernement encouragera l'établissement des écoles secondaires,
et récompensera la bonne instruction qui y sera donnée, soit par la concession d'un
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portepréjudice aux collèges communaux. Nous répondons qu'un grand nombre de

cescollèges ne sont que de simples entreprises particulières subventionnées par les

communes;or, si les communes ont intérêt à remplacer ces collèges par des bourses

crééesdans des institutions, avec concession d'un local, nous ne voyons pas pourquoi
onleur interdirait de faire pour l'instruction secondaire ce qui leur sera permis

pourl'instruction primaire. Il y aurait d'autant moins de motifs d'agir ainsi, que
leprojet de loi met un assez haut prix à la faveur d'une subvention.

i Toute commune, subventionnant un établissement libre, exigera, soit du direc-

teurde l'établissement, soit de deux professeurs au moins, le diplôme de licencié

és-lettresou ès-sciences. Si l'établissement ne comprend que les classes de gram-

maire,quatre professeurs, y compris le directeur, devront être pourvus du diplôme
debachelier. Enfin cette subvention, sur l'opportunité de laquelle le conseil aca-

démiquesera appelé à donner son avis préalable, ne pourra excéder le dixième des

dépensesannuelles de l'établissement.

i Cesconditions ont paru trop restrictives à plusieurs membres de la commission,

quiont demandé dans quel but la loi imposait de si étroites limites à la subvention

descommunes et des départements, dont les budgets sont soumis au contrôle sé-

vèredu gouvernement. En fixant ainsi à l'avance un maximum invariable, dont

lesbasesseront si difficiles à trouver, n'annule-t-on pas, dans le plus grand nombre

decas,l'avantage que l'on prétend accorder aux établissements libres ? Eclairées

parles conseils académiques, placées sous la tutelle du gouvernement, les villes

pourraient, sans aucun danger, obtenir une plus grande liberté d'action.

i Le système du projet de loi, a-t-on ajouté, l'obligation des grades est une véri-
tableinconséquence : ou les grades portent en eux les garanties morales et scien-

tifiquesque les instituteurs et les professeurs doivent présenter, ou ils ne sont que
desindices insuffisants ; dans le premier cas, il faut les exiger des professeurs et
desinstituteurs libres; dans le second, nous ne devons pas en faire la condition de

la subvention.
i La majorité de la commission a pensé que la quotité de la subvention devait

êtremaintenue, parce que les villes n'ont intérêt à soutenir et à encourager que les

établissementsen voie de prospérité et dont l'avenir est assuré, et qu'une maison

d'éducationqui ne pourrait se contenter de la subvention du dixième de ses dépen-
sesannuelles serait dans un état précaire et peu digne d'intérêt. Quant aux grades,
ellea reconnu qu'il était plus conforme à l'esprit du projet de loi de laisser aux
villesla faculté de les exiger que de leur en imposer l'obligation ; mais elle a craint

qnedesvilles, séduites par l'appât du bon marché, appuyé sur de brillantes pro-
messes,ne fussent entraînées à accorder des encouragements à des instituteurs qui
n'enseraient pas dignes, et elle a jugé convenable de prendre des précautions, peu
rigoureuses,en définitive, contre ce danger.

« Lorsqu'une loi crée un ordre de choses entièrement nouveau, elle doit assurer,
pardesdispositions transitoires, les droits nés sous l'empire de la loi ancienne,
auxquelsla loi nouvelle pourrait involontairement porter atteinte. La commission
croit devoir sur ce point suppléer au silence du projet de loi.

«<Nous proposons de déclarer que les chefs ou directeurs des établissements d'ins-

local, soit par la distribution de places gratuites dans les lycées, à ceux des élèves
dechaque département qui se seront le plus distingués, et par des gratifications
accordéesaux cinquante maîtres de ces écoles qui auront eu le plus d'élèves admis
aw lycées. »
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truction secondaire, publics ou libres, actuellement existants, continueront d'exercer
leurs fonctions, sans être soumis aux prescriptions de l'art. 63. Ceux qui, par une

raison quelconque autre qu'une condamnation judiciaire ou disciplinaire,les auraient

abandonnées avant la promulgation de la loi, jouiront de la même faculté. (Art. 83.)
« Le temps passé par les professeurs ou les surveillants dans les établissements

d'instruction secondaire existants, ou ayant cessé d'exister, leur sera compté pour

l'accomplissement du stage. Il serait injuste de soumettre de nouveau à cette épreuve
d'anciens instituteurs qui voudraient répondre à l'appel de la' liberté.

CHAPITRE II.

Des établissements publics d'instruction secondaire.

Î Ce chapitre contient quelques dispositions générales sur l'organisation deséta-

blissements publics d'instruction secondaire, dont le but est de réformer un petil
nombre d'abus signalés depuis longtemps par l'expérience, el de compléter le projet
de loi.

« Parmi ces dispositions, il en est une qui doit fixer particulièrement l'attention,

car elle contient le germe d'une réforme qui aurait, pour les établissements de l'Etal,
de grandes conséquences.

« L'art. 76 porte : « Les établissements publics d'instruction secondaire sontles

u lycées et les collèges communaux, » et ajoute : « Il peut y être annexé despen-
« sionnats. s L'art. 78 prévoit le cas où des villes qui auraient établi un pensionnat

près d'un lycée viendraient à le supprimer. Dans l'opinion du législateur, le lycée
et le pensionnat seront donc, à l'avenir, deux institutions distincles, qui pourront
être réunies ou séparées.La législation actuelle n'admet pas cette séparation, et s'il

existe à Paris deux lycées qui ne reçoivent que des externes, cet état de chosesest

exceptionnel et provient de causes locales.

« Si, dans le principe, l'Etat se fût borné à faire donner l'enseignement dansses

collèges, laissant les soins si nombreux et si variés do l'éducation à des maîtres par-

ticuliers, dont il se serait attaché à multiplier le nombre, afin de prévenir la forma-

tion do ces vastes établissements où la surveillance directe du chef sur chaque élève

devient impossible, l'instruction publique serait probablement entrée dans unevoie

meilleure et ne se verrait pas exposée au reproche de délaisser la partie essentielle

de sa tâche, sans permettre que d'autres l'accomplissent ; mais Napoléon avait à

peine institué le corps enseignant, qu'il s'appliquait à faire affluer les pensionnaires
dans les collèges de l'Etat. « Les locaux des lycées existants, disait-il dans son décret

a du 15 novembre 1811, seront, dans lo cours de l'année, mis en état de contenir,

« autant que possible, .300 élèves. — Les locaux des lycées nouvellement ériges

« seront de nature à contenir, autant cjue possible,200 pensionnaires,et seront dis-

« posés dans le plus court délai possible. » L'idée de séparer les pensionnats des

collèges parait ne s'être jamais présentée à l'esprit des chefs de l'université, qui
n'ont apporté aucun obstacle à l'agglomération d'un nombre excessif d'élèves dans

plusieurs de ces collèges. Une discipline apparente peut sans doute régner au seinde

pareils établissements, grâce à un régime presque militaire. Chaque élève y reçoit-il

des soins appropriés à la nature particulière de son esprit et de son caractère ?ses

dispositions naturelles, ses penchants, ses faiblesses, y sont-ils l'objet d'une élude

suivie et attentive ? en un mot, l'éducation y est-elle possible ? Nous en doutons.

« Un préjugé puissant, que l'erreur des familles encourage et dont on n'obtiendra

pas aisément raison, défend cet état de choses; toutefois, il esl bon d'avoir posédaus
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la loi le principe que le collège et le pensionnat ne sont point inséparables ; plus
tard, lorsque la liberté d'enseigner commencera à modifier l'Etat de l'enseignement
en France, on pourra faire davantage.

« Il nous paraît inutile de conserver le premier paragraphe de l'art. 78 ainsi

conçu : « Le nombre des lycées sera augmenté selon le besoin des localités, J>En

soi, cette disposition n'a aucune portée, et si elle doit avoir pour effet indirect d'en-

gagerle Gouvernement à créer de nouveaux lycées, nous ne saurions l'approuver.
« Le nombre des lycées n'est déjà que trop grand. Il y en a un certain nombre

qui coûtent beaucoup plus qu'ils ne valent. La création d'un lycée de troisième

classeimpose à la ville une dépense de 4 à 600,000 fr.,sans compter les fondations

de bourses, et à l'Etat une subvention annuelle de 30 à 35,000 fr. L'éducation y est

moins bonne et l'enseignement n'y est pas meilleur que dans beaucoup de collèges
communaux. Les agrégés, que l'école normale supérieure fournit aux lycées, lais-

senttrop souvent à désirer sous plus d'un rapport essentiel. Dans les 312 collèges
communaux, il y en a au moins 200 qui ont de l'importance et rendent des services

aussigrands, pour le moins, qu'une partie des lycées. Le législateur ne doit point

ignorer ces vérités que le Gouvernement ne contestera pas.
« L'art. 79 reproduit une disposition qui se trouvait dans tous les projets de loi

antérieurs et dont l'expérience a suffisamment démontré la nécessité. Sous la légis-
lation actuelle, les collèges communaux, tenus au compte du principal, sont de

simples établissements privés, dont le local et le mobilier appartiennent générale-
ment au principal, d'où il est résulté que plusieurs villes ont vu périr des collèges

florissants, par la mort, la retraite ou la promotion à une place supérieure de ceux

qui les dirigeaient. Le conseil royal avait demandé, dès l'année 1814, que les frais

depremier établissement et notamment l'achat du mobilier, fussent toujours faits

par les villes pour les collèges communaux comme pour les collèges royaux. Le

projet de loi satisfait à ce voeu et impose aux villes l'obligation non moins équitable
degarantir, pour les cinq ans au moins, le traitement fixé du principal et des pro-
fesseurs. (Art. 73.)

« D'après les anciens projets de loi sur l'instruction publique, les villes devaient

satisfaire à ces conditions, aussi bien pour conserver que pour établir un collège
communal. Le projet actuel ne les leur impose que dans le second cas, afin, sans

doute, de ne pas grever immédiatement les budgets d'un grand nombre de villes

d'unedépense à laquelle elles pourvoiraient difficilement, car, en 1843, il n'y avait

pasmoins de 111 collèges communaux sur 312 où le mobilier usuel et le mobilier

scientifique appartenaient au principal; ainsi restreinte, la disposition de la loi, ap-
plicable seulement aux futurs collèges communaux, serait à peu près sans effet.

Nousproposons do soumettre toutes les villes en possession de collèges à cette

disposilion delà loi, mais nous conférons aux conseils académiques la faculté d'ac-

corder des délais pour y satisfaire à celles qui en réclameront le bénéfice. La loi
ne veut pas que les contrats passés entre les villes et les principaux d'un grand
nombre de collèges soient tout à coup brisés.

« Les autres articles de ce chapitre ne donnent lieu à aucune observation,
« Un avenir nouveau, et très-différent du passé, s'ouvre pour les établissements

publics d'instruction secondaire, et le Gouvernement doit les préparer à l'épreuve
do la concurrence, pour laquelle ils n'ont point été créés. La législation qui les ré-

git, amas confus d'ordonnances, de règlements, d'arrêtés, de décisions, qui stipulent
sur les plus hauts intérêts de l'instruction, comme sur les plus infimes détails delà

discipline, atteste le zèle des chefs de l'université pour tout prévoir, régler, ordonner
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et tout assujettir au niveau de l'uniformité, mais elle demande à être éclairée et
réformée. Le précédent gouvernement avait entrepris cette tâche laborieuse; nous
demandons au Gouvernement actuel de l'achever, afin que la législation universi-

taire, qui date à peine de quarante ans, cesse d'être, par la multitude et l'obscurité
de ses dispositions, un mystère pour ceux qui ont intérêt à la connaître, et qu'onne
tente pas de faire revivre des dispositions légales que notre loi aurait abrogées.

CONCLUSION.

« Nous venons d'exposer les motifs qui ont décidé la commission à approuver
le projet de loi dans sa pensée générale, et à chercher les meilleurs moyens dele
fortifier sur quelques points, de l'étendre et de le compléter sur quelques autres,
de manière qu'il satisfit pleinement au voeu de l'Assemblée, qui est d'accorder aux
familles une liberté sincère et forte, limitée seulement par ce que réclament l'intérêl

public, le maintien de l'ordre et des bonnes moeurs.
« La persévérance de nos efforts, et notre ardent désir de clore enfin, et au pro-

fit de tous, un débat ou aucune idée, aucune passion nouvelle ne peuvent plus se

produire, nous donnent l'espoir que le travail consciencieux présenté par la com-
mission obtiendra l'assentimeut de l'Assemblée et de tous les hommes éclairés ei
amis du bien.

i Cependant qu'on nous permette, en terminant, et afin de prévenir toute incer-

titude, de montrer le terrain sur lequel nous nous sommes placés, et d'où nous fai-
sons appel au seul sentiment qui puisse guider dans l'appréciation impartiale d'une
loi aussi importante, à l'amour sincère de la patrie.

« Aux hommes qui ont juré de détruire notre société, ses idées, ses moeurs,ses

institutions, sa religion, pour élever sur tant de ruines accumulées on ne sait quel
édifice encore inconnu, à l'ombre duquel naîtraient des générations animées d'une

haine sauvage contre tout ce que le monde croit et honore depuis qu'il existe, nous

répondrons avec franchise que le projet de loi a pour objet principal de déjouer leurs

desseins, en arrachant l'enfance et la jeunesse au péril de leur détestable influence,
et que, s'il ne doit pas amener ce résultat, c'est que nos efforts auront trahi nos

intentions. Nulle équivoque sur ce point.
« Parmi les amis de la véritable et sage liberté, qui espèrent en elle, jusque dans

les plus mauvais jours, il en est dont l'esprit a contracté, à la suite des luttespo-

litiques qui signalèrent l'époque de la restauration, l'habitude de placer les enva-
hissements du clergé sur les droits de l'Etat, au nombre des périls qui menacent
notre société. Ils redoutent l'influence occulte des prêtres et des congrégations reli-

gieuses, et ils nous reprocheront sans doute de ne pas avoir partagé leurs alarmas.
Avant de condamner notre sécurité, qu'ils jettent un moment leurs regards surla

société, non pas seulement en France, et qu'ils nous disent, la main sur la cons-

cience, quelle est la cause première de ce besoin insatiable de révolutions, qui.

après s'être attaqué aux institutions et aux gouvernements, s'acharne aujourd'hui
sur les principes sociaux, et menace de ne rien laisser survivre de ce qui fait la

force et la grandeur de la civilisation ; qu'ils nous disent s'il n'y a pas puérilité àre-

douter, pour le présent ou pour l'avenir, dans un pays tel que le nôtre, la domina-

tion cléricale, et, imprudence grave, à repousser le concours des idées religieuses
dans l'oeuvre de salut public que nous enlreprenons. Il suffit d'en appeler de leurs

préjugés à leur raison.

« Ces préjugés sont entretenus par les prétentions irréfléchies et absolues de quel-

ques amis de la liberté d'enseignement, qui réclament pour le clergé, non pas le
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droit d'enseigner en vertu d'une loi commune et sous certaines conditions exigées

au nom de la morale, du bon ordre et de l'intérêt des familles, mais un droit pré-

existant, sans limites, sans garanties, sans responsabilité aucune, fondé sur le ca-

ractère spirituel et divin de la mission qu'il a reçue. Eux aussi, partant d'un point

opposé, se laissent entraîner par le désordre général des idées, dénient tout droit,

toute autorité en matière d'enseignement à la société, et réclament une indépendance

dont sans doute ils ne veulent pas faire pour eux seuls un monopole, et qui, géné-

ralisées, inoculerait au sein de l'éducation nationale le principe d'anarchie, source

desmaux dont souffre la pairie, et que nous avons le devoir et la volonté de com-

battre partout où il apparaît.

« Si vous portez un intérêt réel à une cause pour laquelle d'autres que vous ont

combattu, et dans des jours moins favorables, au lieu de vous abandonner à des

prétentions déréglées, à des excitations imprudentes, mettez-vous résolument à

l'oeuvre, cultivez le vaste champ ouvert à votre ardeur, faites ce que vous demandez

à pouvoir faire, car la loi vous en fournit les moyens. Vous rencontrerez des obsta-

cles plus nombreux, plus puissants que vous ne le pensez : dans les moeurs, les

idées et les grandes erreurs de ce temps, efforcez-vous de les surmonter ; que rien

ne rebute le dévouement et la persévérance dont nous vous croyons animés, car

la liberté impose de rudes labeurs à ceux qui savent la comprendre et qui l'aiment,
non pour en discourir, mais pour lui faire produire, à force de patience et de

sueurs, des fruits salutaires. Et si, ce que nous ne croyons pas, nous avions, par

mégarde, laissé subsister dans la loi quelques dispositions nuisibles à l'améliora-

tion morale et intellectuelle de la jeunesse, unique objet de nos efforts, plus tard

vous vous présenteriez devant le législateur, et, lui montrant le bien que vous au-

riez fait, celui que vous voudriez faire encore, vous obtiendriez, avec le redresse-

ment de la loi, l'hommage et la reconnaissance du pays tout entier.

« Messieurs, ce projet de loi est le sixième qui, dans l'espace de douze ans, a été

présenté, sur le même sujet, aux assemblées délibérantes de la France. Quel que
soit le jugement que l'on porte sur son mérite, on reconnaîtra qu'il révèle, dans le

ministre qui l'a rédigé et dans l'Assemblée législative qui attend avec impatience

l'instant de le discuter, une grande et généreuse pensée, celle de s'arracher aux

émotions du présent pour assurer du moins à notre patrie un avenir meilleur et

digne d'elle. Puisse cette pensée rapprocher les esprits, applanir les difficultés et

amener enfin la solution d^une question qu'on ne pourrait ajourner de nouveau sans

la déclarer insoluble (1). »

RAPPORTsupplémentaire fait, le 8 janvier 1850, par M. Beugnot, au
nom de la commission chargée d'examiner le projet de loi sur l'ins-
truction publique.

a Messieurs,

« Vous avez renvoyé à votre commission de l'enseignement, pour qu'elle l'exami-

nât, l'avis du conseil d'Etat (2) sur le projet de loi relatif à l'instruction publique,

présenté à l'Assemblée par le gouvernement, le 18 juin dernier. Le travail conscien-

cieux et développé du conseil d'Etat a été pour nous l'objet d'une étude attentive,

(1) Le pro)et de loi de la commission fut renvoyé au conseil d'Etat, ce qui né-

cessita un rapport supplémentaire que nous croyons devoir reproduire.

(2) Nous croyons inutile de reproduire ici cet avis du conseil d'Etat.
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qu'inspiraient le désir de mettre à profit les lumières éprouvées d'un corps auquc,
la Constitution accorde, avec do hautes prérogatives, une part dans l'oeuvre labo-

rieuse de préparer les lois sur lesquelles vous délibérez.

« Nous allons vous faire connaître les résultats de cet examen, en vous indiquant
sommairement les motifs qui nous portent à adopter plusieurs dispositions du projet
de loi nouveau rédigé par le conseil d'Etat et à rejeter les autres, en maintenant les

propositions que nous avons eu précédemment l'honneur de vous faire.

« L'Assemblée connaît les principes qui nous ont guidés dans l'examen du projet

primitif; elle sait que notre unique désir a été de lui présenter un projet de loi qui
fut l'expression complète et sincère de la pensée qui a dicté l'article 9 de la Consti-

tution. Etablir la liberté véritable en faveur des citoyens qui veulent se vouer à la

noble et difficile carrière de l'enseignement, parce que l'article 9, de la Constitution

commence par. cette déclaration, qui révèle l'idée dominante du législateur : L'en-

seignement est libre; imposer à un citoyen des conditions de capacité et de moralité

dont l'effet soit de garantir les intérêts de la société sans paralyser le droit indivi-

duel, parce qu'il serait peu digne du législateur de reprendre dans l'application ce

qu'il aurait concédé en théorie ; régler d'une manière efficace le droit de surveillance

inhérent à l'Etat, parce que l'Etat est, par sa nature, et sans qu'il soit nécessaire

que la Constitution ou les lois le déclarent, le gardien de l'ordre, des bonnes moeurs

et des intérêts généraux de la société; appeler à seconder l'Etat dans cette haute

mission, non plus les seuls membres du corps universitaire, comme au tempsdu

droit exclusif de l'Etat sur l'enseignement, mais des représentanls de la religion,
des familles, de l'enseignement officiel et de l'enseignement libre, parce que, sous

le régime de la liberté, la direction religieuse, morale et scientifique de l'instruc-

tion nationale est une oeuvre à laquelle tous les intéressés doivent leur concours/!
ont le droit de coopérer ; tel est, Messieurs, lo but que le gouvernement et votre com-

mission se sont proposé, et nous ne l'avons pas perdu de vue un seul instant pen-
dant tout le cours de nos travaux. Le projet de loi avait été rédigé d'après cesprin-

cipes, et les amendements que nous y avons introduits ont eu pour objet d'en ren-

dre, sur quelques points, l'application plus assurée et plus complète,
« Le conseil d'Etat s'est inspiré des mêmes pensées. Comme nous, il cherchea

entourer les droits de l'Etat et ceux des citoyens de toutes les garanties désirables,

et accepte les changements que la consécration d'un droit nouveau entraîne inévi-

tablement dans ce que d'autres principes el d'autres lemps ont établi. Il a compris

que l'ancienne institution universitaire ne pouvait plus conserver, même par voie

indirecte, son autorité sur l'enseignement. Il lui impose donc des sacrifices nom-

breux ; mais montrant peu de confiance dans le zèle et les lumières des citoyens, ou

dans l'intérêt des familles, tout ce qu'il retire de pouvoir à l'Université, il le trans-

met à l'administration publique, à laquelle il ne craint pas de remettre la direction

souveraine d'une des branches les plus importantes de l'éducation nationale.
« L'intervention des magistrats politiques dans la gestion des intérêts de l'instrui-

lion publique est sans doute une garantie d'ordre et présente moins de périls pour la

liberté que celle d'un corps nécessairement peu sympathique à la concurrence; mais

si elle devenait prépondérante et exclusive du droit des familles, la liberté y gagne-
rait en définitive fort peu, et l'enseignement, considéré en lui-même, y perdrail

beaucoup; car l'instruction publique, cet intérêt suprême de la société, dontle

principe essentiel est lo dévouement, finirait par descendre au niveau des simples
matières administratives et serait noyée dans les innombrables altributions des

agents de l'autorité centrale dans les départements. Nous no voulons pas quel'iM-
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Iruetion publique soit exclusivement universitaire ; nous ne voudrions pas davan-

tagequ'elle devînt un des instruments de la politique, et que le droit de la régir
fût le prix de la victoire des partis.

i Le danger ici n'est que dans l'excès, mais il existe, et nous devons rechercher

sile conseil d'Etat, dans son avis, a su l'éviter.

« Le conseil d'Etat recule beaucoup les limites que s'étaient imposées les rédac-

teursdu projet primitif. Ce projet de loi ne contenait que soixante-douze articles ;
celui du conseil d'Etat n'en contient pas moins de cent quatre. Parmi ces trente-

deuxnouveaux articles, il en est plusieurs dont nous avons profité, parce qu'ils nous

ontparu propres à compléter ou à éclaircir quelques parties de notre projet, les au-

tres,réglant des objets importants sans doute, mais qui appartiennent plutôt au
domaine du décret, de l'arrêté ou du règlement qu'à celui de la loi, nous les avons

écartés,ne voulant pas présenter un travail qui serait une sorte de code sur la matière
etdont la discussion pourrait, par son étendue, épuiser le dévouement de l'Assemblée.

« Nous croyons inutile d'entrer dans des explications sur les motifs qui nous ont
fait adopter ou rejeter quelques dispositions d'un ordre secondaire, insérées par le

conseild'Etat dans son avis. Lors du débat public, nous donnerons à l'Assemblée,
si elle le souhaite, tous les éclaircissements désirables à ce sujet. Contentons-nous,
ence moment, de faire connaître notre opinion sur les changements les plus graves

quele conseil d'Etat propose au projet primitif.
« De tous ces changements, il n'en est pas de plus digne de fixer notre attention

quecelui qui a pour objet de faire maintenir ou rétablir le nombre des académies à

vingt-sept, en admettant, toutefois, que, dans les ressorts de cour d'appel, compre-
nantplus de trois départements, il pourrait être créé une seconde académie.

« Nous avons développé dans notre rapport (1), et nous ne croyons pas devoir

reproduire ici les raisons qui nous ont décidés à adopter la proposition du gouver-

nement, de doter chacun des quatre-vingt-six départements, non pas, si l'on veut,
d'uneacadémie proprement dite, mais d'un conseil départemental d'instruction pu-

blique,auquel serait confié, sous la direction du conseil supérieur, le soin de veiller

dansles limites du droit légal sur les intérêts et le régime des établissements pu-
blicsou libres d'enseignement primaire, secondaire et supérieur, afin que l'instruc-

tion nationale, appelée à des destinées nouvelles, ne se trouvât nulle part privée des

lumières, des secours et de la surveillance qui lui sont nécsssaires, et qu'ainsi sou-

tenuespar toutes les forces morales de la société, elle pût marcher avec assurance
versle but que nous lui marquons, qui est l'amélioration simultanée du coeur et de

l'esprit des jeunes générations dont l'éducation doit être l'objet de notre sollicitude

assidue,afin que le plus sombre avenir ne s'ouvre pas pour notre nation.
« Nous avons recueilli toutes les objections présentées contre l'établissement des

quatre-vingt-six académies; elles ont été de notre part l'objet de la plus sérieuse

attention ; et pour les mieux apprécier, nous nous sommes soigneusement détachés
de toute préoccupation systématique. Nous persistons à penser que cette sage in-

novation est la condition essentielle de l'établissement do la liberté de l'enseignement
et du perfectionnement réel et durable do l'instruction publique en Franco (2).

(1) Voyez ce rapport ci-dessus, p. 277.

(2) Le gouvernement impérial n'a point approuvé cette innovation. Il s'est em-

pressé de revenir à l'ancien système. Voyez ci-après, la loi du 14 juin 1854, et

l'exposé des motifs qui la précède.
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« Les objections présentées contre l'élévation du nombre des académies à quatre-

vingt-six, peuvent se résumer en ces termes : cette innovation sera dispendieuse,
inutile et contraire à la dignité du rectorat.

« La première objection se confond avec la seconde. Il est clair que l'attribution

à chaque département d'un conseil ou comité d'instruction publique nécessitera une

certaine augmentation dans les dépenses générales, dont, ailleurs, nous dirons le

montant avec exactitude ; mais si cet accroissement de dépenses doit produire de

salutaires effets sur l'enseignement public, s'il contribue à rendre l'éducation plus

morale, plus religieuse, plus véritablement nationale, quel homme serait assezaveu-

gle pour le repousser et le condamner comme une dangereuse prodigalité 1

« Tout revient donc à savoir si le conseil départemental sera véritablement utile.

Mais le conseil d'Etat ne conteste pas d'une manière absolue cette utilité, seulement

il ne la reconnaît qu'en ce qui touche à l'enseignement primaire, et propose en cou-

séquence d'établir au chef-lieu de chaque département un comité supérieur, chargé
de diriger cette partie de l'enseignement. Nous devons déclarer que, sur ce point,
nous repoussons toute distinction entre les différents degrés dzl'instruction publique,

parce que nous les croyons unis les uns aux aulres par une chaîne étroite, et que
si l'enseignement primaire a, de l'aveu commun, besoin de profondes réformes;
l'instruction secondaire, selon notre avis, n'en réclame pas de moins profondes.

(t Non, nous ne croyons pas que ce soit une innovation inutile ou imprudente

que de décentraliser dans une sage mesure l'instruction nationale, en la plaçant sous

la tutelle des représentants, dans chaque département, ainsi que tous les grands in-

térêts de la société, la dignité du rectorat dût-elle en être affaiblie.
« Il est facile de comprendre les regrets qu'éprouve une institution puissante

comme l'université, qui, après avoir fondé dans son sein des usages et des tradi-

tions qu'elle révère, voit l'une d'elles menacée; mais l'inconvénient de ternir l'éclat

qui, dans le corps enseignant actuel, environne les fonctions de recteur', est-il une

de ces raisons puissantes devant lesquelles le législateur doit déposer ses idées de

progrès et d'amélioration? Nous ne le pensons pas. La commission s'est attachéeà

ne proposer aucune innovation qui ne fût exigée par le bien public clairement dé-

montré, et plus d'une fois elle s'est arrêtée devant la crainte de causer un trop grand
ébranlement aux institutions existantes ; elle doit convenir toutefois qu'elle n'aper-

çoit pas ici un obstacle devant lequel la prudence lui commande de s'arrêter.

« Le conseil d'Etat allègue l'inconvénient d'accroître les dépenses administratives

des académies.

a Nous ne dissimulons pas la force de cette objection dans un moment où les

finances sont obérées et où la plus stricte économie nous est prescrite dans lesdé-

penses. Nous reconnaissons même qu'il s'agit d'inscrire au budget de l'instruction

publique un crédit dont le montant serait, selon nos évaluations, de 4 à 500,000 fr-

environ. C'est à l'Assemblée de déclarer, si elle veut consentir à ce sacrifice, afin

de garantir le premier de nos intérêts et d'assurer sur des bases solides le repos et

le bonheur des générations à venir.

« Il pourrait y avoir, lisons-nous dans le rapport de la section de législation du

conseil d'Etat, difficulté à trouver immédiatement un nombre de personnes remplis-
sant toutes les conditions nécessaires pour faire un bon recteur.

« Nous pouvons d'autant moins partager celle crainte, que nous proposons d'au-

toriser le ministre à appeler aux fonctions de recteur tout homme qui, par seslu-

mières, son expérience ou son aptitude pour les matières d'éducation, lui paraîtrait

digne do les remplir. Si lors de la fondation des préfectures, Napoléon se fut arrêté



INSTRUCTION PUBLIQUE. 333

devantla difficulté de trouver cent et quelques préfets excellents, nous ne serions

pasaujourd'hui en possession d'une organisation administrative qui est l'un des

premiers éléments de force de notre gouvernement.
i Enfin le conseil d'Etat redoute que le ministre soit moins certain de faire suivre

lesdirections de l'autorité supérieure avec unité et indépendance, lorsqu'au lieu de

vingt-sept agents d'exécution placés dans une situation élevée, il lui faudrait im-

primer l'impulsion à quatre-vingt-six agents dont l'autorilé restreinte à un seul dé-

partement, serait nécessairement effacée, peut-être contrariée, par celle du préfet,

del'évêque et même du conseil académique, où les membres désignés par le conseil

généralauraient la meilleure part.
« Il ne faut pas se dissimuler que la pensée du gouvernement, l'exposé des mo-

tifs du projet de loi l'a déclaré en termes formels, a été d'enlever à l'administration

centrale,pour en doter les conseils académiques, certaines attributions que ceux-ci

pourraient exercer avec profit et sans que l'exécution des lois et des règlements en

éprouvât ni dommage ni retard. L'unité politique de notre pays est le principe de

sapuissance, et nous nous reprocherions amèrement d'y porter atteinte, cependant

il n'est pas possible de croire que l'unité rigoureuse qui dominait au soin de l'ins-

tructionpublique, quand l'Etat distribuait seul l'enseignement, puisse subsister dans

sonintégralité après l'établissement de la concurrence. Quelques modifications dans

lesusagesétablis sont ici nécessaires, et nous pensons que celles qui sont proposées

parle gouvernement satisfont au voeu public depuis longtemps exprimé et n'ont

riend'aventureux.

« Il y a peu de jours encore qu'un ministre, s'adressant aux préfets, proclamait
cetteregrettable vérilé : « L'habitude d'une fâcheuse lenteur dans la préparation des

i affaires a été contractée à tous les degrés de la hiérarchie administrative ; il faut

«qu'à tous les degrés cette funeste tradition se perde. »

i Nous voulons, nous aussi, que la vie et l'activité circulent désormais dans toute

l'organisation de l'enseignement national. Voilà pourquoi nous accordons une large

partdans l'action aux conseils académiques.
« Nous persistons dans les propositions que nous avons faites relativement aux

quatre-vingt-six académies, car le conseil d'Etat, en proposant lui-même d'établir

pourchaque département une sorte d'académie dans l'instruction primaire, nous

confirmedans la pensée qu'une institution départementale est nécessaire à la bonne

etsagedirection de l'instruction publique.
« Le système du conseil d'Etat relativement à l'instruction primaire ne s'éloigne

pasautant du nôtre qu'on serait tenté de le penser. Comme nous, le conseil d'Etat

proposede supprimer le comité communal et le comité d'arrondissement ; mais il

organisepour les remplacer un comité central, chargé uniquement de surveiller et

d'encourager l'instruction primaire. Ce comité central ne serait pas une création

nouvelle, puisqu'il fut fondé par l'ordonnance du 29 février 1816, et subsista jusqu'à
la promulgation de la loi du 28 juin 1833; mais, dès l'année 1828, on sentit la né-

cessitéde lui superposer le comité d'arrondissement, et nous ne découvrons pas les

motifs qui pourraient faire revenir à une institution qui a été 'éprouvée, jugée et

condamnée. Les comités de commune, de canton et d'arrondissement, placés dans
nnesphère d'idées et d'intérêts trop étroite, n'ont point répondu à ce qu'on en espérait,
etceprojet de loi, en confiant au zèle de quelques citoyens d'élite, choisis par les

conseilsacadémiques, le soin de surveiller, dans chaque canton, la direction de l'en-

seignement et la conduite des instituteurs, suit la voie la plus simple, la plus conforme
a nos habitudes, celle qui est indiquée par toutes les expériences qu'on a faites.



334 INSTRUCTION PUBLIQUE.

« Le conseil d'Etat rattache tous les comités cantonaux du département à un co-

mité supérieur siégeant au chef-lieu, sous la présidence du préfet, et composé de

magistrats, de membres du conseil général et d'un membre de l'enseignement, et

dans lequel aucun ministre du culte catholique ou des autres cultes légalement
reconnus n'est appelé. Malgré cette singulière exclusion, nous reconnaissons quece

comité est composé de personnes parfaitement en état, non pas seulement de sur-

veiller et d'encourager, mais aussi de surveiller l'instruction primaire. Cependant,il
n'accorde à ce comité qu'un simple droit consultatif. C'est le préfet qui nomme les

instituteurs communaux, sur la présentation du conseil municipal, qui les avertit,
les réprimande, les suspend de leurs fonctions et les révoque.

« La pensée de placer les. instituteurs communaux sous l'autorité immédiate du

préfet est une nouveauté, et il importe d'autant plus d'en apprécier exactement les

conséquences, qu'il s'agit ici, à vrai dire, de l'instruction primaire tout entière,car,
en cette partie de l'enseignement, la liberté est impuissante à créer une concurrence

sérieuse contre le privilège conféré par les communes à leurs instituteurs.

« La question est donc celle-ci : Convient-il de remettre la direction suprême
d'une des parties les plus importantes de l'instruction publique h des fonctionnaires

dont les attributions sont purement politiques et administratives ? la réponse nepeut
être douteuse.

« Sur tout ce qui se rapporte à l'enseignement, les familles ont un droit que nous

appellerons.antérieur, et qu'il faut reconnaître et savoir respecter. De son coté

l'Etat possède un droit de surveillance pour lequel nous n'exigeons pas moins de

respect; mais transformer ce simple droit d'inspection en un pouvoir discrétion-

naire, abandonner à des agents de l'Etat, déjà surchargés de tant d'attributions

différentes, et exposés à tous les revers de la politique, la faculté de nommer et de

révoquer les instituteurs communaux, ou, en d'autres termes, de régir absolument
l'instruction donnée à plus de deux millions de jeunes enfants, c'est confondre tous

les pouvoirs, méconnaître tous les droits, et préparer la décadence de l'enseigne-
ment primaire.

« Dans les temps de trouble et de désordre, chacun cherche un refuge prèsdu

pouvoir ou de ce qui paraît être le pouvoir. Il ne faut pas cependant que les terreurs

du moment, si légitimes qu'elles soient, fassent oublier les vrais principes. Sous

voulons faire une loi organique et durable, ne la rédigeons pas sous l'impression
des circonstances, car elle serait peu digne du pays et de l'Assemblée, et ellene

vivrait pas.
« Nous sommes loin de contester l'utilité et la convenance de l'intervention du

préfet dans les affaires de l'enseignement. Restreinte dans les limites posées parla

nature même des fonctions administratives, cette intervention peut avoir et a en,

en d'autres temps, d'heureux résultats. Lo décret du 17 novembre 1811 reconnaît
aux préfets le droit, et lui impose même lo devoir de surveiller les établissements
d'instruction placés dans leurs départements.

i D'après la loi du 28 juin 1833, ils président tous les comités d'instruction pri-
maire des départements; et l'on sait que, jusqu'à l'ordonnance du 21 avril 1828,les

écoles primaires et les maisons d'éducation de filles restèrent sous la surveillance
et la direction immédiate de ces magistrats. Nous reconnaissons que les préfets oui

toujours usé du pouvoir qui leur fut conféré sur l'enseignement, d'une manière

juste, impartiale et conforme aux intérêts religieux et moraux du pays; aussi avons-

nous donné notre entière approbation à la pensée du gouvernement, de placer dans

chaque conseil académique le préfet entre l'évêque et le recteur, et nous rappelle
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ronsque la commission s'est partagée en un nombre égal de voix sur la question
desavoir si le préfet ne devrait pas être appelé, de préférence au recteur, à la pré-
sidencede ce Conseil.

« Que le préfet présidât le conseil académique et qu'il exerçât une certaine portion

d'influencesur les diverses branches de l'instruction publique dans son département,
nousle concevrions. Ce que nous ne pourrions approuver, ce serait qu'il -exerçât un

pouvoir souverain sur l'enseignement primaire, lorsqu'il ne doit posséder sur les

autresbranches de l'instruction nationale qu'une action restreinte et indirecte. En

accordanttrop d'un côté et peu de l'autre, on créerait un pouvoir incomplet, irré-

gulier,qui entrerait bientôt en conflit avec celui du recteur.

« Nous ne pouvons accueillir le plan d'organisation de l'instruction publique dans

lesdépartements,présenté par le conseil d'Etat, parce que cette organisation, entre

autresinconvénients, aurait pour effet d'isoler complètement l'enseignement pri-
mairede l'enseignement secondaire, et de placer le premier dans le domaine de

l'administration, en faisant du préfet une sorte de recteur pour l'enseignement pri-
maire.Mais, sans nous laisser entraîner par la préoccupation des circonstances pré-

sentes,sans croire que, pour remettre l'enseignement élémentaire dans la bonne

voie,il suffise de changer le mode de nomination et de révocation des instituteurs

communaux,nous adhérons à la pensée du conseil d'Etat, de fortifier l'autorité sous

laquelleils doivent être placés, parce qu'en tout temps l'indépendance de ces nom-

breux fonctionnaires répandus dans toutes les communes de la France serait une

sourcede désordres et de dangers pour la société.

« Dans notre projet de loi, le droit de nommer les instituteurs, de les changer de

résidence,de les suspendre de leurs fonctions et de les révoquer, est déféré au con-

seilacadémique, dans lequel doivent siéger l'évêque, le préfet, le recteur, un mem-

brede la magistrature et plusieurs membres du conseil général; Ce conseil offre,
sansdoute, toutes les garanties désirables de lumières, d'impartialité et de dévoue-

mentà l'intérêt public. Cependant, nous reconnaissons avec le conseil d'Etat, que

quandil s'agit de réprimer l'action d'un comité, si sagement composé qu'on le sup-

pose,présente d'ordinaire des lenteurs et des incertitudes qui permettent au mal de

s'aggraver,en donnant l'espoir de l'impunité ou d'une justice affaiblie à ceux qui ont

méritéd'être punis ; et, modifiant notre projet, nous proposons de conférer au rec-

teurle pouvoir de suspendre et de destituer les instituteurs communaux, laissant au

conseilacadémique, ce qu'on ne pouvait raisonnablement lui enlever, c'est-à-dire

ledroit d'apprécier la moralité et le mérite des instituteurs, de les nommer, et au

besoin,de les changer de résidence.
« Ainsi, l'autorité serait partagée d'une manière parfaitement conforme à sa na-

htre,et sans rien perdre de sa force entre le conseil et le recteur. S'agit-il de choisir

on instituteur, de s'assurer de ses principes religieux et moraux, de son aptitude,
deson mouvement, et de déterminer le lieu où il peut rendre le plus de service ?

C'estau conseil académique que nous donnons le droit de décider. Faut-il punir un

instituteur coupable de négligence habituelle ou de faute grave dans l'exercice ou

endehors de ses fonctions 1 Une répression équitable, sans doute, mais prompte,
estnécessaire ; car les fautes de ces instituteurs peuvent avoir des conséquences irré-

parables; nous confions au recteur le pouvoir sans retour ni contrôle, de le sus-

pendreou de le révoquer de ses fonctions, car nous sommes rassurés par la présence
du conseil académique contre tout abus d'autorité de la part de ce fonctionnaire.

Munis de droits différents, le conseil et le recteur seront animés du même esprit,
tendront vers le même but, et ne songeront ni l'un ni l'autre à agir isolément. Les
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attributions sont trop clairement délimitées pour que la crainte d'un conflit puisse
naître.

< Si nous n'avons pas adopté le système du conseil d'Etat, sur l'organisation de

l'instruction élémentaire, nous y avons du moins'puisé des lumières qui nous ont

servi à améliorer sur plusieurs points notre projet.
« Le conseil d'Etat, lisons-nous dans le rapport de la section de législation, adhère

aux vues du gouvernement, soit relativement aux conditions exigées pour l'ouverture

des établissements particuliers d'instruction secondaire, soit quant à la nature delà

surveillance à créer sur ces établissements, soit quant aux peines à appliquer ans

contraventions. En ce qui concerne le régime des écoles publiques, le conseil d'Etat,

comme le gouvernement, admet qu'il y a lieu de maintenir ce qui existe comme

point de départ des améliorations que peuvent réclamer les changements survenus

dans les institutions et dans les moeurs, ou que la libre concurrence des établisse-

ments privés pourrait suggérer.
« Cette adhésion nous dispense d'entrer dans aucune explication sur le titre III

du projet de loi, relatif à l'instruction secondaire.

« Mais il est un sujet que le conseil d'Etat a traité avec une attention particulière,
et d'un point de vue différent de celui du gouvernement,nous voulons parler delà

juridiction disciplinaire sur les membres de l'enseignement public ou libre. Ici

quelques développements sont nécessaires.

« Se rappelant les attaques dirigées contre la juridiction disciplinaire attribuée!

l'Université sur ses propres membres, par les décrets impériaux du 17 mars 1808el

du 15 novembre 1811, le conseil d'Etat estime qu'il y a lieu d'attribuer à l'autorité

judiciaire l'exercice du pouvoir disciplinaire à l'égard des instituteurs privés, soit

primaires, soit secondaires. Ce pouvoir s'exercerait administrativement pour te

seuls instituteurs publics. Le conseil supérieur n'interviendrait que dans un seul

cas, en ce qui concerne les instituteurs primaires ; quant aux membres de l'ins-

truction secondaire publique, ils seraient investis des attributions qu'on réservaita

la section permanente, sur laquelle on lui accorde la préférence comme offrant une

autorité plus considérable et dont l'impartialité peut être moins contestée, à raison

même de la diversité d'origine de ses membres.

« On trouvera dans notre rapport (1) les motifs qui nous ont déterminés à ap-

prouver et même à étendre le principe du pouvoir disciplinaire institué par le

projet de loi. Qu'il nous soit permis cependant d'ajouter ici quelques mots à ceque
nous avons dit ailleurs.

« Les juridictions disciplinaires sont des juridictions de faveur, créées dans l'in-

térêt et pour la dignité de certaines corporations, et l'on ne comprendrait pas que
les instituteurs libres préférassent les tribunaux ordinaires à un tribunal de famille

où ils seraient assurés de trouver, avec toutes les garanties d'indépendance et d'é-

quité,les lumières nécessaires pour apprécier pertinemment le caractère des infrac-

tions qui peuvent leur être reprochées, et il faut le dire, cette sorte do bienveil-

lance, qui ne porte aucune atteinte aux droits de la justice.
« Nous l'avons rappelé, le recours aux tribunaux ordinaires fut invoqué, en ma-

tière d'infraction disciplinaire, à une époque où l'opinion tenait, à tort ou à raison, le

gouvernement et tous les corps administratifs en état de suspicion : delà cet étrange

préjugé, de considérer une véritable prérogative comme une exception blessante.
Les conseils académiques, tribunaux de première instance, et le conseil supérieur,

(ï) Voyez ci-dessus, p. 320.
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tribunal d'appel, nous paraissent composés de telle manière qu'on peut raisonnable-
. mentsupposer qu'aucun autre esprit que l'esprit de stricte équité ne pénétrera dans

leursein.

« La juridiction disciplinaire étant établie, convient-il, ainsi que le propose le

projetdu gouvernemeht, de donner aux membres de l'enseignement public d'autres

jugesdisciplinaires qu'aux membres de l'enseignement libre f Nous ne l'avons pas
. pensé,et le conseil d'Etat, en retirant, à notre exemple, toute juridiction à la sec-

lionpermanente, semble se rapprocher de notre idée.

i II s'en éloigne naturellement lorsqu'il maintient le recours au conseil d'Etat,
. ouvertaux membres de l'enseignement public, contre les décisions du conseil su-

périeur,en cas d'incompétence, d'excès de pouvoir ou de violation de la loi. Le

projetde loi du gouvernement accordait.ee recours à tout chef d'établissement d'ins-

iruclion secondaire, et à toute personne attachée à l'enseignement et à la surveil-

lanced'une maison d'éducation, en cas d'interdiction. Renfermer dans les conseils

académiqueset dans le conseil supérieur la juridiction tout entière, ne point appeler
aupartage de cette juridiction des corps étrangers à l'enseignement, parce que, sur
cettematière, ils ne sont pas véritablement compétents, telle fut notre pensée.

i L'opinion du conseil d'Etat et les observations de M. le ministre de l'instruc-

. tlmpublique nous ont engagés à modifier, non pas les principes qui viennent d'être

exposés,mais l'application que nous en faisions aux membres de l'enseignement
secondairepublic.

«Le projet du gouvernement ne détermine pas les peines disciplinaires applica-
blesaux membres de l'enseignement secondaire public, en cas de violation de leurs

devoirset de leurs obligations. Dès-lors, les dispositions disciplinaires de l'article

17du décret du 17 mars demeuraient en vigueur, et le ministre aurait eu, comme

parle passé, le droit d'infliger la réprimande, la censure, la mutation et la suspen-
sîondes fonctions, tandis que les conseils académiques el le conseil supérieur au-

raientseuls pu infliger aux membres de l'enseignement secondaire public les peines
dela réforme et de la radiation. En effet, nous changions la juridiction, mais nous

n'apportions aucune modification à la pénalité.
« On nous a fait observer qu'une des peines portées par le décret de 1808, les

arrêts,n'avait jamais été appliquée ; qu'une autre, la réforme, ou la retraite donnée

avantle temps de l'éméritat, avec un traitement moindre que la pension des enté-

rites,était également tombée en oubli et se trouvait remplacée par le retrait d'em-

Ploi; qu'il convenait, dans l'intérêt de la discipline, d'attribuer au ministre le droit
deprononcer la réprimande, la censure, la mutation pour un emploi inférieur, la

suspensiondes fonctions et le retrait d'emploi, sauf à lui imposer l'obligation de
neprononcer cette dernière peine qu'après avoir pris l'avis du conseil supérieur,
°ii, en l'absence de ce conseil, de la section permanente. Dans ce système, la révo-
cationdépouillée des formalités humiliantes dont la radiation du tableau avait été

entouréepar le décret de 1814, serait la seule peine qu'appliqueraient les conseils

académiqueset le conseil supérieur.
« La commission n'eût pas été d'avis de conférer au ministre le.droit de prononcer

sanscontrôle le retrait d'emploi; mais, dès l'instant que le conseil académique ins-
truira l'affaire, et que le conseil supérieur sera appelé à donner son avis chaque
foisque le ministre devra appliquer cette peine, rien ne s'oppose à ce que nous

Copiions lo système du conseil d'Etat. La pénalité disciplinaire relative aux mem-
bresde l'enseignement secondaire public, possédera l'énergie désirable, sans jamais
devenir arbitraire. Toutes les punitions que nous appellerons administratives sont,

TOM. m. 22
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laissées dans le domaine du ministre ; la punition devient-elle plus sévère? le con-

seil académique et le conseil supérieur interviennent pour éclairer le ministre;

prend-elle le caractère réellement pénal ? alors ce sont les conseils, véritables or-

ganes de la société, auxquels appartient la juridiction suprême sur l'insfruclton

publique comme sur l'instruction libre, qui prononcent.
« Les amendements nombreux que nous apportons, sous l'inspiralion du conseil

d'Etat, à nos précédentes propositions, auront pour effet de compléter les disposi-
tions du projet de loi, en abrogeant les pénalités surannées du décret de 1808,etde

fortifier la discipline au sein des établissements publics d'instruction secondaire,sans
la remettre entièrement à la discrétion du ministre.

« Il ne nous reste plus qu'à faire connaître quelques articles isolés que nous avons

été heureux de pouvoir emprunter textuellement au projet du conseil d'Etat.
« L'article 85 (95 du conseil d'Etat) autorise l'ouverture des cours publics sur

l'enseignement primaire et sur l'enseignement secondaire, à des conditions qui pré-
viennent l'abus sans entraver l'exercice du droit.

a Par l'article 86 (96 du conseil d'Etat), l'autorisation est accordée aux étrangers
d'ouvrir ou de diriger des établissements d'instruction primaire ou secondaire. Un

règlement délibéré en conseil supérieur déterminera les conditions de l'autorisation.

« 11 était nécessaire de déclarer que, jusqu'à la promulgation de la loi sur l'en-

seignement supérieur, le conseil supérieur exercerait, à l'égard de cet enseigne-

ment, les attributions qui appartenaient au conseil de l'Université. L'article 87(103
du conseil d'Etat) répare l'omission du projet du gouvernement.

« Ces additions, d'autres moins étendues et quelques changements de rédaction,
ont exigé l'impression du texte que nous avons l'honneur de présentera l'Assemblée,
et sur lequel nous lui demandons d'établir le débat.

« La commission a fait, comme on le voit, des emprunts nombreux à l'avis du

conseil d'Etat, parce qu'elle n'a pris pour guide, dans son travail de révision, au-

cune idée absolue ou systématique, aucune prédilection exclusive pour ses propres
idées, et que sa pensée persévérante a été de fonder sincèrement, dans l'intérêt de

tous et pour le bonheur de la nation, la liberté proclamée par la Constitution, et

d'en assurer la jouissance paisible aux générations qui nous suivent, par une loi

qui demeure comme le témoignage éclatant du patriotisme et de la haute sagesse
de l'Assemblée législative. »

Loi organique sur l'enseignement, du 15 mars 1880.

TITRE PREMIER.

Des autorités préposées à l'enseignement.

CHAPITRE PREMIER.

Du conseil supérieur de l'instruction publique.

« AriT. Ier. Le conseil supérieur de l'instruction publique (I) est composé comme

il suit (2) :

(1) Le conseil supérieur de l'instruction publique n'est point destiné à remplacer
l'ancien conseil de l'Université. M. Beugnot l'a déclaré formellement dans son rap-

port. Voyez ce rapport ci-dessus, p. 277.

(2) On a proposé, sur cet article, un grand nombre d'amendements; la plupart
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i Le ministre président;

«•Quatre archevêques ou évêques, élus par leurs collègues (1);

étaientplutôt des contre projets que des amendements, car ils avaient pour but de

changerentièrement l'économie et le but de la loi. On y demandait la liberté abso-
luede l'enseignement, ce qui était contraire à la Constitution qui a fait ses réserves.
la Montagne, par esprit d'opposition, avait adopté ce système. L'un de ses mem-

bres,M. Richardet, avait fait une proposition dont l'article premier était ainsi conçu:
i L'enseignement est complètement libre. » Elle fut rejetée à une très-grande ma-

jorité. Il en fut de même de tous les autres amendements présentés dans ce sens.
M.de Montalembert répondit : « Sous la Constituante, j'ai demandé que la Consti-
«tution proclamât la liberté d'enseignement sans autre restriction que celle de la
i sécurité publique, et vos amis ne l'ont pas voulu. »

(1)M. l'abbé de Cazalès a présenté, sur ce premier article, un amendement qui
avaitpour but de modifier la composition du conseil supérieur. Il retranchait d'a-
bordde ce conseilles quatre archevêques ou évêques qui y figurent; c'était là l'ob-

jetcapital de son amendement. Il supprimait également les ministres des cultes
noncatholiques. « J'ai vu, disait-il, dans les dispositions dont je viens de demander
i le changement, des inconvénients et des dangers qui surpassent de beaucoup
i ceux que pourrait avoir une division momentanée dans la majorité de cette as-
i semblée.... La position faite aux évêques dans les conseils est un danger pour
d'Eglise.... Quoique les évêques ou leurs délégués ne doivent former dans les
«conseilsqu'une faible minorité, ne sera-ce pas sur eux qu'on fera retomber l'o-
«dieux de ce qui pourra déplaire.? Il en sera certainement ainsi, et je vois bien ce
i que la religion devra y perdre; je ne vois pas ce qu'elle pourra y gagner, t

L'amendement de M. de Cazalès fut rejeté, mais il n'en demeure pas moins cer-
tainque l'épiscopat n'a pas recherché la part" qui lui est faite dans les conseils de

l'Université, qu'il l'a repoussée autant qu'il était en lui. « Les circonstances dans
«lesquelles nous nous trouvons, disait Mgr l'évêque de Langres, ne nous ont pas
i permis de choisir un autre système Ce n'est pas l'oeuvre de la religion, c'est
i l'oeuvre de la politique. » Ce n'est pas une faveur que l'on a proposée au clergé,
niaisc'est un dévouement qu'on lui a demandé. L'épiscopat ne réclamait aucune

prérogative; il ne voulait que la liberté, et il la voulait, non pour lui seul, mais

pourlous. On regrettera peut-être que son voeu n'ait pas été rempli.
La commission a demandé le maintien des évêques dans le conseil supérieur, M.

doVatimesnil, l'un de ses membres, a démontré qu'il fallait que l'influence reli-

{ieusequi est essentiellement sociale, y fût représentée, et qu'elle ne pourrait l'être

quepar l'admission des évêques. Il s'exprima ainsi :
« J'ai examiné avec une mûre attention l'amendement qui vous est proposé, et je

suisconvaincu qu'il doit être rejeté. Quelque imposante que soit la voix qui l'a

sPpnyé,ma conviction n'a pas changé.
« L'éducation, vous le savez, ne consiste pas seulement dans l'enseignement qu'on

'ecoitdans les collèges, elle est donnée par le concours de toutes les influences

sociales.
«J'appelle le concours de toutes les influences sociales un;fait social, un fait pro-

'identiel ; car c'est ainsi que Dieu a voulu que la civilisation se transmît des pères
wx enfants. Or, la commission a remis à ce qu'il y a de plus pur, de plus élevé
dansces influences, le soin de surveiller ce mode de transmission.

11Or, comment de ces influences qu'admet M. de Cazalès excluerait-on celle du
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J Un ministre de l'Eglise réformée, élu par les consistoires ;
c Un ministre de l'Église de la confession d'Augsbourg, élu par les consistoires;
a Un membre du consistoire central israélite, élu par ses collègues (1);

principe et du sentiment religieux ? Est-ce que toutes les vertus privées et publi-

ques, le désintéressement, l'intégrité des moeurs, ne sont pas mises par vous à cent

pieds au-dessus des connaissances humaines ? (Approbation presque générale.)
« Eh bien I où les trouver ? sinon dans l'influence qu'on voudrait exclure du con-

seil supérieur; et cet esprit de concorde, de modération que nous invoquons contre

ces ferments de discorde qu'on veut jeter parmi les citoyens, à qui le demanderez-

vous, sinon à l'influence religieuse ? (Agitation.)
« Certes, je fais grand cas, et autant que qui que ce soit ici, des connaissances

humaines; mais toutes ces choses, vous le savez, développent l'esprit sans échauffer

le coeur. Ce sont les éléments d'une civilisation païenne. Maintenez-les sans y mê-

ler l'influence religieuse, l'élément religieux, et vous retomberez dans la civilisation

païenne.
« Est-ce ce que vous voulez ? Les pères de famille feront ce raisonnement tout

simple. De deux choses l'une : ou vous voulez que le sentiment religieux tienne
dans l'éducation la place qui lui appartient, et éloigner du conseil supérieur lesre-

présentants de ce sentiment, c'est une inconséquence ou un non sens ; ou vous

voulez continuer ce qui s'est fait jusqu'à présent, c'est-à-dire donner à l'éducation
un faux-semblant de caractère religieux, s

Le ministre de l'instruction publique (M. de Parieu) a répondu à M. de Cazalès
dans ce sens : « Il s'agit de rendre service à la société, dit-il, et je crois quele

clergé ne se croira pas compromis, mais qu'il sera honoré..... Je crois que les ob-

servations qui ont été faites contre le projet ne sont pas fondées. Je crois quels

coopération du clergé pourra être près des -familles une garantie de l'enseignement.
Je pense enfin que le clergé apportera un contingent de lumières utiles dansla

discussion des questions d'enseignement. Le gouvernement n'accepte donc pas
l'amendement de M. de Cazalès. i>

Mgr l'évêque de Langres fait observer, qu'en nommant au conseil supérieur qualre
de leurs collègues, les évêques de France les investissent de leur confiance, maisne

leur délèguent pas leurs pouvoirs. Ils ne sont donc ni liés, ni engagés par les déci-

sions, en fait de doctrines émanées de leurs collègues, membres du conseil supérieur.
M. Barthélémy Saint-Hilaire avait proposé un amendement contre les élections

des quatre archevêques ou évêques par leurs collègues, sous prétexte qu'il'y aurait

dans la réunion de l'épiscopat, pour ce sujet, violation du concordat et des articles

organiques. M. Beugnot, rapporteur, a expliqué qu'en aucun cas il n'y aurait vio-

lation du concordat, et que les articles organiques ne seraient pas même atteints, si

l'élection se faisait par correspondance adressée au ministre de l'instruction pu-

blique. Mais le président de l'Assemblée (M. Dupin) fit alors une remarque très-

juste : « Il ne s'agit pas, dit-il, du mode d'élection, il s'agit du droit seulement. >

Mgr l'évêque de Langres a repris : « Je demande formellement qu'il soit bien

constaté que le mode d'élection est réservé. » Le président reprit encore .- » H

s'agit du droit et non du mode, s L'Assemblée tout entière dit : « Oui I oui- '

Ce point est important à constater, il est consigné au Moniteur, et nous croyons

utile de le noter ici.

Le mode d'élection a été supprimé parle décret du 9 mars 18B2, rapporté ci-après.

(i) Dans le projet présenté à l'Assemblée, par M. de Falloux, le 18 juin 1849,il
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i Trois conseillers d'Etat, élus par leurs collègues ;

j Trois membres de la Cour de cassation, élus par leurs collègues (1);
i Trois membres de l'Institut, élus en assemblée générale de l'Institut ;
« Huit membres nommés par le président de la République, en conseil des mi-

nistres, et choisis parmi les anciens membres du conseil de l'Université, les inspec-
teurs généraux ou supérieurs, les recteurs et les professeurs des facultés.

« Ces huit membres forment une section permanente.

< Trois membres de l'enseignement libre nommés par le président de la Répu-

blique, sur la proposition du ministre de l'instruction publique (2).
« ART. 2. Les membres de la section permanente sont nommés à vie.

i Ils ne peuvent être révoqués que par le président de la République, en conseil

desministres, sur la proposition du ministre de l'instruction publique.
< Ils reçoivent seuls un traitement.

« ART. 3. Les autres membres du conseil sont nommés pour six ans (3).
« Ils sont indéfiniment rééligibles.
« ART. 4. Le conseil supérieur tient au moins quatre sessions par an (4).
« Le ministre peut le convoquer en session extraordinaire toutes les fois qu'il le

jugera covenable.

« AUT. S. Le conseil supérieur peut être appelé à donner son avis (5) sur les

projets de loi, de règlements et de décrets relatifs à l'enseignement, et en général
surtoutes les questions qui lui seront soumises par le ministre (6).

n'était pas question de membres du consistoire israélite. Ce n'est que sur les récla-

mations du consistoire lui-même, que cette disposition a été introduite dans la loi.

(1) Le projet du gouverneWnt portait « nommés par le ministre. » La commis-

sion a pensé qu'il valait mieux qu'ils fussent élus par leurs collègues. Ils sont ac-

tuellement nommés par le ministre, (décret du 9 mars 1832.)

(2) Ces trois membres de l'enseignement libre ne figuraient pas d'abord dans le

projet primitif.
Lors de la lecture de la loi, M. Cbapot présenta un amendement qui tendait a

faire entrer les trois membres de l'enseignement libre dans la section permanente.
Maisle rapporteur ayant répondu qu'il avait paru impossible d'appeler dans le sein

dela section permanente des membres de l'enseignement libre, absolument étran-

gersau régime des écoles publiques et aux intérêts de ces écoles, l'amendement fut

rejeté. Deux autres amendements sur ce paragraphe furent également écartés.

(3) Maintenant pour un an. (Décret du 9 mars 1882.)

(4) Deux fois seulement maintenant. (Ibid.)

(5) Il est à remarquer que le conseil supérieur ne donne que des avis et que par

conséquent rien n'impose au ministre l'obligation de les suivre.

(6) Cet article qui règle les attributions du conseil supérieur est l'un des plus

importants de la loi. Mgr l'évêque de Langres s'est exprimé ainsi sur la position des

évêques dans ce conseil : « Je vous demande la permission de vous dire comme

jlcntends la situation des évêques dans le conseil, quand il s'agira, non pas des

sciences humaines, mais des questions religieuses.... Et d'abord,non, quoi qu'on ait

pu dire à cette tribune et ailleurs, non, en consentant, pour mon compte, à ce que
des évêques pussent faire partie de ce conseil, l'idée ne m'est jamais venue qu'ils
dussent faire transiger, faire pactiser leurs pures et inflexibles doctrines avec ce qu'ils
regardent comme des erreurs. (Mouvement.) Cette conduite serait une apostasie
devant Dieu et un déshonneur devant les hommes. (Vive approbation.)....
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« Il est nécessairement appelé à donner son avis :

« Sur les règlements relatifs aux examens, aux concours et aux programmes d'é-

tudes dans les écoles publiques, à la surveillance des écoles libres, et, en général, sur

tous les arrètésportantrèglementpour tous les établissements à"instruction publique;

t Ce que j'ai compris, je vais vous le dire : J'ai compris que les évêques entre-
raient dans ces conseils pour défendre la liberté, et conséquemment l'intégrité, l'in-

violabilité de ces saintes doctrines dont il ne leur est pas permis de changer un lofa

(mouvement), qu'ils ont reçu comme un dépôt sacré, qu'ils doivent conserver in-

tactes, dont ils savent très-bien qu'ils rendront compte un jour, car c'est d'elles

qu'il leur a été dit : Depositum custodi.

« Il me semblait donc que, lorsque les évêques catholiques déclareraient à cecon-

seil supérieur que l'introduction de tel ou tel livre, de tel ou tel programme dans

l'enseignement des jeunes catholiques, serait une atteinte à leur religion, on ne vou-

drait pas, on ne pourrait pas contrister, persécuter leurs consciences, t

M. Thiers et la commission répondirent : j C'est évident. Rien de contestable

d'aucun côté. »

Mgr Parisis reprit : « J'ai pensé plus que cela, et je veux tout vous dire; j'ai

pensé que la plupart des hommes sérieux, capables d'étudier à fond le véritableélat

des peuples, s'apercevraient que nous périssons par défaut do croyances. J'ai cru

même remarquer que ceux qui ont le malheur, le grand malheur d'en être privés,
peut-être, pour leur propre compte, en veulent pour les autres, au moins dans l'in-

térêt général, et j'en ai conclu que, lorsque les évêques seraient appelés par eus

dans ce conseil préposé à l'enseignement, c'était non pas pour y gêner les croyances
de personne, non pour y persécuter qui que ce soit, rhais pour y défendre, poury

professer, pour y propager leurs propres croyances. Enfin, pour tout dire en un mol,

j'ai pensé, comme l'a exprimé M. le ministre de l'instruction publique à la fin delà

discussion générale, que, dans l'esprit de la loi, l'Etat n'enseignerait pas, surtout en

fait de religion ; qu'il n'enseignerait aucune doctrine, puisqu'il n'en a pas, mais

qu'il laisserait enseigner ceux qui en ont, et que conséquemment l'enseignement,™
tout ce qui touche à la foi, aux moeurs, à la pratique dans chacun des cultes re-

connus, serait spécialement placé sous la protection, la sauvegarde des minisires

de ces cultes (marques nombreuses d'assentiment); ce qui serait d'autant plus facile,

je le comprends, qu'il y aurait moins d'écoles mixtes, et ainsi la pensée constante,

le désir de la commission, c'est d'en diminuer le nombre.

a Voilà les convictions d'après lesquelles j'ai présumé que je pouvais donner mon

vote à la loi ; voilà mes fermes espérances ; et j'avoue que si elles étaient vaines,

la situation des évêques dans le conseil supérieur no serait pas seulement dange-

reuse, elle serait inacceptable; car jamais, jamais nous ne consentirons à ce qu'on
mette aux voix ni directement, ni indirectement, nos doctrines religieuses, surtonl

dans une pareille réunion

a D'ailleurs, je vous l'ai dit, Messieurs, dans ce cas auquel jo ne puis croire, les

évêques n'y viendraient pas ; leurs collègues ne les y enverraient pas, etc. >

M. Jules Favre avait manifesté des craintes sur la présence des évêques dansle

conseil supérieur, M. Beugnot, rapporteur, répondit : « Dans l'ancien conseil del'U-

niversité, il y a eu des membres du clergé, des membres du culte réformé ; je ne

citerai parmi ces derniers que l'illustre Cuvier. Eh bien, malgré les éléments de

cette commission, qui se rapproche beaucoup de ceux que nous vous proposons, le

conseil de l'Université n'a jamais cessé de fonctionner sans division intérieure el du

donner le plus constant exemple des bons rapports et do la bienveillance. »
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« Sur la création des facultés, lycées et collèges (1) ;
« Sur les secours et encouragements à accorder aux établissements libres d'ins-

truction secondaire;
« Sur les livres qui peuvent être introduits dans les écoles publiques, et sur ceux

qui doivent être défendus dans les écoles libres, comme contraires à la morale, à la

Constitution et aux lois (2).
« Il prononce en dernier ressort sur les jugements rendus par les conseils acadé-

miques dans les cas déterminés par l'article 14.

« Le conseil présente, chaque année, au ministre, un rapport sur l'état général
del'enseignement, sur les abus qui pourraient s'introduire dans les établissements

d'instruction, et sur les moyens d'y remédier.

« ART. 6. La section permanente est chargée de l'examen préparatoire des ques-
tions qui se rapportent à la police, à la comptabilité et à l'administration des écoles

publiques (3).
« Elle donne son avis, toutes les fois qu'il lui est demandé par le ministre, sur

les questions relatives aux droits et à l'avancement des membres du corps ensei-

gnant (4).

(1) A la suite de ce paragraphe, venait dans le projet du gouvernement et de la

commission une disposition ainsi conçue : « Sur l'autorisation d'accepter les dona-

tions ou legs faits aux écoles publiques ou aux écoles libres. » Lors de la seconde

lecture, il a été expliqué par le ministre de l'instruction publique que cela ne por-
tait pas préjudice aux droits du conseil d'Etat; que cet avis était seulement un élé-

ment de décision. La disposition fut alors adoptée. Depuis, la commission a cru

devoir en opérer la suppression. Cette suppression n'a donné lieu à aucune obser-

vation, lors de la dernière lecture.

(2) M. de Montigny proposait de supprimer ces mots : J et sur ceux qui devront

être défendus dans les écoles libres. » La commission voulait encore que la fin de

ce paragraphe fut rédigée comme il suit : a Et sur ceux qui doivent être défendus

dans les écoles libres comme contraires à la morale et aux lois. » Le ministre ré-

pondit que le gouvernement acceptait cette rédaction, et l'amendement de M. de

Montigny fut rejeté. »

(3) M. Wallon proposait de rédiger cet article comme il suit : « La section per-

manente est chargée de l'examen préparatoire de toutes les questions qui se ratta-

chent à l'instruction publique et à la surveillance des écoles libres. »

Le rapporteur (M. Beugnot) repoussa cet amendement au nom des lumières qui,

dit-il, ne manqueront pas dans le conseil supérieur. Le ministre le repoussa aussi

parce qu'il établirait une sorte d'antagonisme entre la section permanente et le con-

seil supérieur. L'amendement fut en conséquence rejeté.

(i) M. Barthélémy Saint-IIilaire voulait prendre la rédaction de ce paragraphe tel

qu'il était dans le projet do M. de Falloux, ainsi conçu : « Elle assiste le ministre

dans l'examen des questions, etc. » Le rapporteur repoussa cet amendement, el le

ministre ayant présenté la rédaction actuelle, la commission et l'Assemblée y adhé-

rèrent.

Cet amendement du ministre tendant à ne donner aux avis de la section perma-

nente, on ce qui regarde le personnel enseignant des écoles publiques, qu'un carac-

tère facultatif, est un coup nouveau porté à l'ancien conseil universitaire qui était

si puissant.
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« Elle présente annuellement au conseil un rapport sur l'état de renseignement

dans les écoles publiques.

CHAPITRE II.

Des conseils académiques.

i ART. 7. Il sera établi une académie dans chaque département (1).

€ ART. 8. Chaque académie est administrée par un recteur, assisté, si le ministre

le juge nécessaire (2), d'un ou de plusieurs inspecteurs, et par un conseil académique.
< ART. 9. Les recteurs ne sont pas choisis exclusivement parmi les membres di

l'enseignement public.
t Ils doivent avoir le grade de licencié, ou dix années d'exercice comme inspec-

teurs d'académie, proviseurs, censeurs, chefs ou professeurs des classes supérieure;

dans un établissement public ou libre (3).
< ART. 10. Le conseil académique est composé ainsi qu'il suit (4) :

(1) t Le mot académie a été conservé, a dit M. de Montalembert, bien qu'il ni

soit pas le mot propre, par égard pour d'anciens préjugés et pour d'anciennes habi-

tudes. (Voyez CONSEIL ACADÉMIQUE.) La loi du 4 juin 1834, rapportée ci-après,a
modifié cet article en réduisant à seize le nombre des académies.

(2) On voulait rendre l'assistance d'un inspecteur nécessaire, mais la majorité ds

l'Assemblée la laissa à la volonté du ministre.

(3) Cet article qui ne ressemble en rien à l'article du projet primitif, dans lequel
il n'était pas question du grade de licencié, a été rédigé par la commission, d'après
un amendement présenté par M. Barthélémy Saint-IIilaire qui voulait le grade dt

licencié ès-lettres et ès-sciences, lequel excluait les grades théologiques. La rédac-

tion plus intelligente de la commission fut adoptée par le vote de l'Assemblée. Cel

article offre de l'importance, en ce qu'il tond à restreindre do plus en plus les an-

ciennes oppressions du monopole universitaire.

Les aumôniers des lycées et des collèges, étant assimilés aux professeurs de pre-
mier ordre par l'ordonnance du 15 juillet 1831, sont, après dix années d'exercice,
dans le cas prévu par cet article, et peuvent par conséquent être promus au rectorat.

(4) M. de Montalembert a expliqué ainsi la composition du personnel des conseils

académiques :

« Nous prenons d'abord, a-t-il dit dans la séanco du 12 février, le préfet comme

le représentant de l'Etat, non point de l'Etat enseignant, mais de l'Etat gouvernani,
de l'Etat politique. Nous prenons ensuite le recteur, assisté ou non d'un inspecteur,
mais le recteur, comme le chef de l'enseignement officiel; lui non plus n'est pasîa

représentant de l'Etat enseignant, mais de l'enseignement rétribué, dirigé et gou-
verné par l'Etat, et il est, en même temps, chargé par la loi de la police qui doit

être exercée sur l'enseignement libre.
« A côté de ces grandes autorités nous appelons l'évêque. Et ici, permettez-moi

de vous le dire tout franchement et avant que vous veniez nous le reprocher, c'esl

là le grand avantage que notre loi offre à la religion et à l'Eglise. On a beaucoup
crié contre la présence de quatre évêques dans le conseil supérieur. Pour moi, je
crois que cette disposition a bien moins d'importance et offre bien moins d'avan-

tages à l'Eglise que celle que nous présentons dans l'article dont il est question, où

nous appelons tous les évêques do France, les quatre-vingts évêques, chacun dans
son diocèso, à siéger dans les conseils où nous plaçons le véritable gouvernement
de l'enseignement national. Et nous les y appelons,à quel titre, Messieurs? D'abord,
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« Le recteur, président ;

« Un inspecteur d'académie, un fonctionnaire de l'enseignement ou un inspecteur

desécoles primaires, désigné par le ministre ;

commereprésentants de la liberté d'enseignement, parce qu'il ne faut pas oublier

quece sont les évêques qui, les premiers en France, ont réclamé cette liberté, et

que,à ce titre et à bon droit, ils ont le droit de la représenter dans les conseils.

« Ils y seront chez eux; ils n'y seront les délégués de personne, pas même de

collèguescomme dans le conseil supérieur; ils y seront chez eux, dans leur diocèse,
surleur propre terrain, avec la plénitude de leur autorité, et ils y seront avec la

• doublemission d'y défendre et d'y garantir l'enseignement libre, et d'y contrôler,

pourleur part et portion, l'enseignement officiel.

« On pourra, à ce sujet, reproduire toutes les objections qui ont déjà été présen-
: feà l'occasion du conseil supérieur, sur les inconvénients, les conflits que la pré-
sencedes évêques dans ces conseils pourra soulever; je n'y répondrai qu'un seul

, mot: l'Eglise, dans la personne des évêques, sera, dans ces conseils, au milieu des

teprésentantsde la société comme elle est au milieu de la société elle-même ; elle y
seraobéie comme elle l'est dans la France actuelle ; mais elle sera respectée par
tous,comme elle l'est au milieu de la société actuelle.

i Et je n'hésite pas à dire, au mépris de toutes les théories et de toutes les argu-
. mentationsque vous avez entendues dans le cours de cette discussion, que son ab-
sencedans des conseils chargés de présider aux grands intérêts moraux et intellec-
tuelsdu pays serait considérée comme un grand vide, comme un vide incompréhen-
sibleet qui blesserait les intérêts du pays. Non, il n'y a pas de raisonnements, pas
dethéories sur la séparation de l'Eglise et de l'Etat qui puisse prévaloir contre ce

sentimentnational, contre cet instinct national qui ne comprendrait pas l'absence de

''Eglise là où il est question, non pas des intérêts politiques, mais des intérêts mo-
rauxet intellectuels du pays. Je dis que l'instinct de la France, malgré tant de ré-

volutions,n'en est pas encore arrivé à ce point de comprendre l'absence de l'Eglise
làoù se débattent les intérêts supérieurs de la société. Je dis que ce grand vide

frapperait,blesserait et affligerait les âmes non prévenues, non dominées par un sys-
tème.Et c'est là un instinct non-seulement français, mais humain ; c'est l'instinct
leplus salutaire de la société moderne, et, si je ne me trompe, l'Eglise, bien loin
dele dédaigner, aime et respecte cet instinct, car elle y puise une de ses princi-
palesforces et une de ses plus nobles grandeurs.

« A côté de ces trois pouvoirs : le préfet, le recteur et l'évêque, nous plaçons un

représentantde la magistrature. Je n'ai pas besoin de m'étendre là dessus; tout le

: mondecomprend que la gravité des moeurs et des lumières habituelles à la magis-
tratureassignent naturellement, dans nos conseils départementaux, une place à un

membre de la cour d'appel ou du tribunal de première instance qui siège au chef-lieu.
« Mais il y a un autre élément que nous appelons dans les conseils académiques,

: etc'estici qu'est notre grande et, j'oseTle dire, notre plus salutaire innovation : ce
sontles pères de famille, ou du moins leurs délégués en la personne des membres
duconseil général élus par le suffrage universel; nous les y plaçons en nombre égal
8celui de tous les autres membres réunis. Voilà l'innovation que je x'ous signale
commela plus considérable et la plus salutaire de toutes.

« Et veuillez remarquer que, de toutes les institutions modernes, celle qui a le
"lieux réussi, qui a poussé les plus profondes racines dans le pays, ce sont les con-
seilsgénéraux... D'ailleurs, la Constitution, Messieurs, nous a ouvert le chemin où
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« Le préfet ou son délégué ;
« L'évêque ou son délégué;
« Un ecclésiastique désigné par l'évêque ;
u Un ministre de l'une des deux Eglises protestantes, désigné par le ministre d;

l'instruction publique, dans les départements où il existe une Eglise légalement
établie ;

« Un délégué du consistoire israélite dans chacun des départements où il existe
un [consistoire légalement établi.

« Le procureur général près I» cour d'appel, dans les villes où siège une com

d'appel, et, dans les autres, le procureur delà République près le tribunal de pre-
mière instance ;

« Un membre de la cour d'appel, élu par elle, ou à défaut de cour d'appel,un
membre du tribunal de première instance élu par lo tribunal ;

« Quatre membres élus par le conseil général, dont deux au moins pris danssoi

sein ;
« Les doyens des Facultés seront, en outre, appelés dans le conseil académique,

avec voix délibérative, pour les affaires intéressant leurs Facultés respectives (1);
« La présence de la moitié plus un des membres est nécessaire pour la validité

des délibérations du conseil académique (2).
« ART. II. Pour le déparlement de la Seine, le conseil académique est composé

comme il suit :

« Le recteur président ;
« Le préfet ;
< L'archevêque ou son délégué;
« Trois ecclésiastiques désignés par l'archevêque ;
« Un ministre de l'Eglise réformée, élu par le consistoire ;
« Un ministre de l'Eglise de la confesssion d'Augsbourg, élu par le consistoire;

« Un membre du consistoire israélite, élu par le consistoire ;
a Trois inspecteurs d'académie, désignés par le ministre ;
« Un inspecteur des écoles primaires, désigné par le ministre ;
« Le procureur général près la cour d'appel, ou un membre du parquet, désigne

par lui ;
« Un membre de la cour d'appel, élu par la cour ;
« Un membre du tribunal de première instance, élu par le tribunal ;

nous sommes entrés; c'est elle qui a désigné les conseils généraux comme renfer-

mant les éléments de la justice suprême du juge, de cette haute cour quia remplace
la cour des pairs et toutes les anciennes cours suprêmes. Nous avons suivi indica-

tion qu'elle nous a donnée : de même qu'elle a cherché dans les élus du suffrage

universel pour les conseils généraux les juges suprêmes des causes politiques,»
même que nous y avons cherché les juges, les dépositaires de l'autorité à laquelle

nous voulions principalement confier le soin de veiller aux intérêts des générations
futures et aux droits des pères de famille.

a Voilà ce que j'avais à dire sur la composition, sur le personnel de nos nouveau!

conseils, et vous reconnaîtrez avec moi l'impossibilité do maintenir et d'établir*

conseils ainsi composés aux chefs-lieux des cours d'appel. »

(1) Ce paragraphe a été ajouté sur la demande de M. deParieu, ministre de!*'

truction publique.

(2) C'est sur la demande de M. Morin que ce dernier paragraphe a été ajouté.
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« Quatre membres du conseil municipal de Paris et deux membres du conseil gé-
néralde la Seine, pris parmi ceux des arrondissements de Sceaux et de Saint-

Denis, tous élus par le conseil général.
« Le secrétaire général de la préfecture du département de la Seine.

t Les doyens des Facultés seront en outre appelés dans le conseil académique,
avecvoix délibérative, pour les affaires intéressant leurs Facultés respectives.

a ART. 12. Les membres des conseils académiques dont la nomination est faite

parélection, sont élus pour trois ans et indéfiniment rééligibles.
« AUT. 13. Les départements fourniront un local pour le service de l'administra-

tionacadémique.
« AnT. 14. Le conseil académique donne son avis ;
i Sur l'état des différentes écoles établies dans le département;
i Sur les réformes à introduire dans l'enseignement, la discipline et l'administra-

tiondes écoles publiques ;
i Sur les budgets et les comptes administratifs des lycées, collèges et écoles nor-

malesprimaires ;
« Sur les secours et encouragements à accorder aux écoles primaires.
« 11instruit les affaires disciplinaires relatives aux membres de l'enseignement

publicsecondaire ou supérieur, qui lui sont renvoyées par le ministre ou le recteur.
« II prononce, sauf recours au conseil supérieur, sur les affaires contentieuses re-

lativesà l'obtention des grades, aux concours devant les Facultés, à l'ouverture des

écoleslibres, aux droits des maîtres particuliers et à l'exercice du droit d'enseigner ;
surlespoursuites dirigées contre les membres de l'instruction secondaire publique
et tendant à la révocation, avec interdiction d'exercer la profession d'instituteur

libre, de chef ou professeur d'établissement libre, et, dans les cas déterminés par la

présenteloi, sur les affaires disciplinaires relatives aux instituteurs primaires, pu-
blicsou libres (1).

« AUT. 15. Le conseil académique est nécessairement consulté pour les règlements
relatifsau régime intérieur des lycées, collèges et écoles normales primaires, et sur
lesrèglements relatifs aux écoles publiques primaires.

« Il fixe le taux delà rétribution scolaire, sur l'avis des conseils municipaux et
desdélégués cantonaux.

« Il détermine les cas où les communes peuvent, à raison des circonstances, et

provisoirement, établir ou conserver des écoles primaires dans lesquelles seront ad-
misdes enfants do l'un et de l'autre sexe, ou des enfants appartenant aux différents
cultesreconnus.

« Il donne son avis au recteur, sur les récompenses à accorder aux instituteurs

primaires.
« Le recteur fait les propositions au ministre et distribue les récompenses accor-

dées.

« ART. 16. Le conseil académique présente, chaque année, au ministre et au con-
seilgénéral, un exposé de la situation de l'enseignement dans le département.

« Les rapports du conseil académique sont envoyés par le recteur au ministre,
qui les communique au conseil supérieur.

(1) On avait proposé d'insérer dans la loi que les débats devant les conseils aca-

démiques fussent publics ; mais cet amendementa été rejeté sur la demande de la

commission, parce quo les affaires de ce genre, ou au moins les affaires discipli-
naires,ne se jugent jamais publiquement.
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CHAPITRE III.

Des écoles et de l'inspection.

SECTION PREMIÈRE:.

Des écoles.

<tART. 17. La loi reconnaît deux espèces d'écoles primaires ou secondaires.

a 1° Les écoles fondées ou entretenues par les communes, les départementsoi

l'Etat, et qui prennent le nom d'écoles publiques ;
« 2° Les écoles fondées et entretenues par des particuliers ou des associations,et

qui prenent le nom d'écoles libres.

SECTIOI* II.

De l'inspection.

s ART. 18. L'inspection des établissements d'instruction publique ou libre est
exercée ;

« 1° Par les inspecteurs généraux et supérieurs (1) ;
« 2° Par les recteurs et les inspecteurs d'académie;
« 3° Par les inspecteurs de l'enseignement primaire;
« 4° Par les délégués cantonaux, le maire et le curé (2) le pasteur on le délégué

du consistoire israélite, en ce qui concerne l'enseignement primaire.
« Les ministres des différents cultes n'inspecteront que les écoles spéciales àtoi

culte, ou les écoles mixtes pour leurs coreligionnaires seulement (3).
« Le recteur pourra, en cas d'empêchement, déléguer temporairement l'inspec-

tion à un membre du conseil académique (4).
a ART. 19. Les inspecteurs d'académie sont choisis par le ministre, parmi lesan-

ciens inspecteurs, les professeurs des Facultés, les proviseurs et censeurs deslycées,

les principaux des collèges, les chefs d'établissements secondaires libres, les profes-

seurs des classes supérieures dans ces diverses catégories d'établissements, lesagré-

gés des Facultés et lycées et les inspecteurs des écoles primaires, sous la condition

commune à tous du grade de licencié, ou de dix ans d'exercice.

(1) II n'y a plus aujourd'hui d'inspecteurs supérieurs.

(2) M. de Charencey demanda qu'il fût entendu que le curé pour le lieu ouest

l'école, et le desservant pour les autres communes où peut se trouver une école,

auront la surveillance. La commission adhéra à cette observation. M. de Cliarcncej

fit, déplus, observer qu'une commune peut renfermer dans son sein plusieurs pa-

roisses, et que différentes écoles peuvent se trouver dans la même commune, i fc

demande, a-t-il dit, que, dans le cas où différentes écoles existeraient sous la même

circonscription d'enseignement et sur différents points, l'inspection soit exercéepar
chacun des curés ou desservants, sur le territoire et dans la juridiction duquelse

trouvera chacune des écoles à inspecter. M. Baze répondit au nom de la commis-

sion : « La chose est ainsi entendue ; et je dois ajouter qu'elle est ainsi entendue

pour tous les ministres des cultes, chacun pour leurs coreligionnaires, s

(3) Ce paragraphe n'existait ni dans le projet de M. de Falloux, ni dans celui*

la commission, ni dans celui du conseil d'Etat. C'est sur la demande du pasteurCo-

querel qu'il a été ajouté dans la loi.

(4) Aujourd'hui le conseil départemental.
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« Les inspecteurs généraux et supérieurs sont choisis par le ministre, soit dans

lescatégories ci-dessus indiquées, soit parmi les anciens inspecteurs généraux ou

inspecteurssupérieurs de l'instruction primaire, les recteurs et inspecteurs d'Aca-

démie,ou parmi les membres de l'Institut.

« Le ministre ne fait aucune nomination d'inspecteur général sans avoir pris
l'avisdu conseil supérieur.

«ART. 20. L'inspection de l'enseignement primaire est spécialement confiée à

deuxinspecteurs supérieurs (1).
« Il y a, en outre, dans chaque arrondissement, un inspecteur de l'enseignement

primaire choisi par le ministre, après avis du conseil académique (2).
i Néanmoins, sur l'avis du conseil académique (3), deux arrondissements pourront

êtreréunis pour l'inspection.
« Un règlement déterminera le classement, les frais de tournée, l'avancement et

lesattributions des inspecteurs de l'enseignement primaire (4).
i ART. 21. L'inspection des écoles publiques s'exerce conformément aux règle-

mentsdélibérés par le conseil supérieur.
« Celle des écoles libres porte sur la moralilé, l'Hygiène et la salubrité.
« Elle ne peut porter sur l'enseignement que pour vérifier s'il n'est pas contraire

à la morale, à la Constitution et aux lois (o).

(1) L'inspection sur les écoles publiques ou privées se faisait autrefois parles co-

mités communaux et par les comités d'arrondissement établis par les articles 21 et

22 de la loi de 1833. Cette inspection est aujourd'hui confiée à trois inspecteurs gé-
néraux.

(2) Cet inspecteur est aujourd'hui nommé par le ministre, sans avis préalable
d'aucun conseil.

(3) Ce paragraphe a été ajouté par la commission.

Un représentant, M. Raudot, avait proposé de déclarer que les fonctions d'inspec-
teur soient gratuites, mais celte proposition a été rejetée.

(4) Aujourd'hui le conseil départemental.

(o) Ce paragraphe, qui est emprunté au projet de loi du conseil d'Etat, ne figurait

pasdans le projet de la commission. Il a été adopté sur la demande du ministre.

Plusieurs orateurs, entre autres, M. le pasteur Coquerel, ont demandé que l'inspec-
tion des écoles libres fût exercée sur les matières de l'enseignement, mais cette .dis-

position a été rejetéo. Voici comment M. Fresneau s'est expliqué sur cette question
au nom de la commission :

« Je m'explique sans peine la préoccupation du préopinant; il ne peut se croire le

représentant d'un principe. Je conçois qu'il s'inquiète de la liberté religieuse à l'é-

gard du point de vue catholique. Le clergé, j'en suis sûr, ne craint pas la lumière,

mais il faut, savoir ce que sera l'inspection. II peut se trouver des inspecteurs bien-

veillants, mais il peut se trouver des inspecteurs d'une opinion peu bienveillante,

des inspecteurs d'une communion différente de celle du clergé. C'est pour garantir
les établissements libres dans leur liberté que nous avions voulu que les choix du

ministre à l'égard des inspecteurs fussent circonscrits dans la présentation faite par
le conseil supérieur représentant tous les intérêts généraux.

' Si l'on a demandé la liberté d'enseignement, ce n'était pas seulement pour pou-
voir enseigner, mais surtout pour que les pères de famille pussent faire enseigner

leurs enfants par les nouvelles méthodes, et sans que les inspecteurs patentés vins-

sent se faire juges de ces méthodes qui n'entrèrent pas dans leurs habitudes.
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o ART. 22. Tout chef d'établissement primaire ou secondaire qui refusera dese

soumettre à la surveillance de l'Etat, telle qu'elle est prescrite par l'article précé-

dent, sera traduit devant le tribunal correctionnel de l'arrondissement et condamné

à une amende de cent francs à mille francs (l).
« En cas de récidive, l'amende sera de cinq cenls francs à trois mille francs. Si

le refus de se soumettre à la surveillance de l'Etat a donné lieu à deux condamna-

tions dans l'année, la fermeture de l'établissement pourra être ordonnée par le ju-

gement qui prononcera la seconde condamnation.

« Le procès-verbal des inspecteurs constatant le refus du chef d'établissement

fera foi jusqu'à inscription de faux.

TITRE II.

De l'enseignement primaire (2).

CHAPITRE PREMIER.

Dispositions générales.

« ART. 23. L'enseignement primaire comprend :

« L'instruction morale et religieuse (3) ;

t II est donc indispensable que la surveillance dei'Etat soit limitée à ce que l'Etat

a besoin de connaître. Que l'éducation soit morale et propre à faire des citoyens,
voilà tout ce qu'il importe à l'Etat de connaître. La question des méthodes est-elle

une question de salut public. Est-on donc obligé de mettre huit anspour enseigner
le latin et le grec ? Le perfectionnement des méthodes est intéressé à ce que la sur-

veillance soit limitée.

s On ajoute que la surveillance de la morale entraîne celle de renseignement.
C'est une pure susceptibilité. Nous n'interdisons pas absolument l'inspeclion del'en-

seignement ; les règlements du conseil supérieur pourvoiront à les administrer. Du

reste, l'enseignement de l'histoire et des autres sciences so bornera aux faits, el

n'engagera aucune controverse. Nous avons voulu surtout poser une différence es-

sentielle entre l'inspection de l'enseignement libre et celle de l'enseignement de

l'Etat. »

(1) Cette disposition concerne les directrices de pensionnats de jeunes personnes,
et les autres institutrices qui, dans le système de cette loi, sont assimilées aux ins-

tituteurs.

(2) Le décret du 9 mars 1832 et la loi du 14 juin 1854 ont gravement modifié la

loi du 15 mars 18o0. Toutes les nominations sont passées entre les mains du mi-

nistre et des préfets. Les conseils académiques sont devenus des conseils départe-
mentaux d'instruction publique. Voyez ci-après ces deux dispositions législatives.

(3) M. Edgard Quinet demandait que ce paragraphe fût ainsi conçu : «L'enseigne-
ment primaire comprend l'instruction morale et religieuse, sans acception du dogtte

particulier des diverses communions. »

Cet amendement, qui a été rejeté à une très-grande majorité, n'indique que trop

en quel sens la plupart des universitaires entendent l'instruction morale et reli-

gieuse.
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i La lecture (1);

i L'écriture ;

i Les éléments de la langue française ;

« Le calcul et le système légal des poids et mesures.

i II peut comprendre, en outre (2) ;

« L'arithmétique appliquée aux opérations pratiques ;

« Les éléments de l'histoire et de la géographie ;

« Des notions de sciences physiques et de l'histoire naturelle, applicables aux

usagesde la vie ;
i Des instructions élémentaires sur l'agriculture, l'industrie et l'hygiène ;
« L'arpentage, le nivellement, le dessin linéaire ;
i Le chant et la gymnastique.
« ART. 24. L'enseignement primaire est donné gratuitement à tous les enfants

dontles familles sont hors d'état, de payer (3).

CHAPITRE II.

Des instituteurs.

SECXIOÎV PREMIÈRE.

des conditions d'exercice de la profession d'instituteur primaire public ou libre.

i ART. 23. Tout Français âgé de vingt et un ans accomplis (4) peut exercer, dans

toute la France, la profession d'instituteur primaire, public ou libre, s'il est muni

d'un brevet de capacité (S).

(1) L'article premier de la loi du 28 juin 1833 comprenait les mêmes choses, à

l'exception des instructions élémentaires sur l'agriculture, l'industrie, l'hygiène, le

nivellement et la gymnastique. Toutefois, l'ancienne loi ajoutait que « selon les

besoins et les ressources des localités, l'instruction primaire pouvait recevoir les dé-

veloppements qui seraient jugés convenables, s Cet article 23 est plus explicite.

(2) M. Noël (de Cherbourg) demanda la suppression de ces mots : « Il peut com-

prendre en outre. » Cette différence, disait-il, entre les matières enseignées, était

bonne sous la loi de 1833, qui admettait un enseignement primaire supérieur et un

enseignement primaire élémentaire. Aujourd'hui cela n'est plus nécessaire, puisque

la loi n'admet qu'un seul degré d'enseignement. Mais cet amendement fut rejeté.

(3) A l'occasion de cet article, plusieurs représentants demandèrent que l'ensei-

gnement fût gratuit et obligatoire, et qu'il fût établi une pénalité contre les pères de

famille qui n'enverraient pas leurs enfants à l'école. Cette utopie impraticable fut

dédaignée comme elle le méritait. Voyez ce que dit à cet égard l'Exposé des motifs,

ci-dessus, p. 273.

f4) L'article 4 de la loi du 28 juin 1833 se contentait de 18 ans.

(8) Le certificat de moralité, délivré par le maire de la commune sur l'attestation

de trois conseillers municipaux, prescrit par la loi de 1833, n'est plus requis. (Voyez

ci-dessus, CERTIFICAT, § III.) Ce certificat de moralité est remplacé par la faculté

donnée au recteur de former opposition, soit d'office, soit sur la plainte du procu-
reur de la République, à l'ouverture de l'école, dans l'intérêt des moeurs publiques.

II était d'ailleurs urgent de corriger la loi de 1833, sous ce rapport, car la Cour

do cassation venait de déclarer qu'un instituteur communal destitué par le comité

d'arrondissement pouvait, au moyen du certificat de moralité, qu'il avait précédem-
ment obtenu, ouvrir une école libre. Voyez ci-dessus le rapport de M. Beugnot.
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« Le brevet de capacité peut être suppléé par le certificat de stage dont il est
parlé à l'art. 47, par le diplôme de bachelier, par un certificat constatant qu'ona
été admis dans une des écoles spéciales de l'Etat, ou par le titre de ministre, non
interdit ni révoqué, de l'un des cultes reconnus par l'Etat.

« ART. 26. Sont incapables de tenir une école publique ou libre, ou d'y être em-

ployés, les individus qui ont subi une condamnation pour crime ou pour un délil
contraire à la probité ou aux moeurs (1), les individus privés par jugement de toit
ou partie des droits mentionnés en l'art. 42 du Code pénal (2) et ceux qui ont été
interdits en vertu des art. 30 et 33 de la présente loi.

SECXIOÎV II.

Des conditions spéciales aux instituteurs libres.

« ART. 27. Tout instituteur qui veut ouvrir une école libre doit préalablement
déclarer son intention au maire de la commune où il veut s'établir, lui désignerle

local et lui donner l'indication des lieux où il a résidé et des professions qu'il a

exercées pendant les dix années précédentes.
« Celte déclaration doit être, en outre, adressée par le postulant au recteur de

l'académie (3), au procureur de la République et au sous-préfet.
« Elle demeurera affichée, par les soins du maire, à la porte de la mairie pen-

dant un mois (4).
« ART. 28. Le recteur (o), soit d'office, soit sur la plainte du procureur delà Ré-

publique ou du sous-préfet, peut former opposition à l'ouverture de l'école, dans

l'intérêt des moeurs publiques, dans le mois qui suit la déclaration à lui-faite.

« Cette opposition est jugée dans un bref délai, contradictoirement et sans re-

cours, par le conseil académique (6).
« Si le maire refuse d'approuver le local, il est statué à cet égard par ce conseil,

(1) L'article 5 de la loi du 28 juin 1833 mentionnait dans les incapacités pour
crimes ou délits contraires à la probité, « les condamnés à des peines afflictives on

infamantes et les condamnés pour vol, escroqueries, banqueroute et abus de con-

fiance. »

(2) L'article 42 du Code pénal est ainsi conçu : « Les tribunaux, jugeant correc-

tionnellement, pourront, dans certains cas, interdire, en tout ou en partie, l'exer-

cice des droits civiques, civils el de famille suivants : 1° de vote et d'élection ; 21

d'éligibilité ; 3° d'être appelé ou nommé aux fonctions de juré ou autres fonctions

publiques, ou aux emplois de l'administration, ou d'exercer ces fonctions ou em-

plois; 4° de port d'armes; 5° de vote et do suffrage dans les délibérations de fa-

mille; 6° d'être tuteur, curateur, si ce n'est de ses enfants, et sur l'avis seulement

de la famille; 7° d'être expert ou employé comme témoin dans les actes; 8° de

témoignage en justice, autrement que pour y faire de simples déclarations. »

M. Valette demanda si celui qui avait commis un délit de chasse, serait incapable

d'enseigner. M. Baze répondit: « On prive du droit de port d'armes, non pas cens

qui ont été condamnés pour délits de chasse, mais, par exemple, ceux qui ont élé

condamnés pour avoir détourné des armes de guerre ; ceux qui ont été condamnés

pour délits de vagabondage, qui sont des délits de la plus grande importance. »

(3) C'est aujourd'hui au préfet que cette déclaration doit être adressée.

(4) Un curé ou un vicaire peuvent ouvrir, dans une paroisse, une école primairf
libre, en se conformant aux dispositions du présent article. Voyez l'article 25.

(o) Aujourd'hui le préfet.

(6) Aujourd'hui le conseil départemental.
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i A défaut d'opposition, l'école peut être ouverte à .l'expiration du mois, sans
autreformalité.

« ART. 29. Quiconque aura ouvert ou dirigé (1) une école en contravention aux

art. 25, 26 et 27, ou avant l'expiration du délai fixé par le dernier paragraphe de

l'art. 28, sera poursuivi devant le tribunal correctionnel du lieu du délit, et con-

damnéà une amende de cinquante francs à cinq cents francs.

i L'école sera fermée.

« En cas de récidive, le délinquant sera condamné à un emprisonnement de six

joursà un mois, et à une amende de cent francs à mille francs (2).
i La même peine de six jours à un mois d'emprisonnement et de cent francs à

millefrancs d'amende sera prononcée contre celui qui, dans le cas d'apposition for-

méeà l'ouverture de son école, l'aura néanmoins ouverte avant qu'il ait été statué

surcette opposition, ou bien au mépris de la décision du conseil académique (3)

qui aurait accueilli l'opposition.
« Ne seront pas considérées comme tenant école, les personnes qui, dans un but

purement charitable, et sans exercer la profession d'instituteur, enseigneront à lire
et à écrire aux enfants, avec l'autorisation du délégué cantonal (4).

« Néanmoins, cette autorisation pourra être retirée par le conseil académique (5)
« ART. 30. Tout instituteur libre, sur la plainte du recteur (6) ou du procureur

dela République, pourra être traduit, pour cause de faute grave dans l'exercice de
sesfonctions, d'inconduite ou d'immoralité, devant le conseil académique du dépar-
lement(7), et être censuré, suspendu pour un temps qui ne pourra excéder six mois,
.ouinterdit de l'exercice de sa profession dans la commune où il exerce (8).

« Le conseil académique (9) peut même le frapper d'une interdiction absolue. Il

y aura lieu à appel devant le conseil supérieur de l'instruction publique.

(1) On ouvre, on dirige une école, aux termes d'un arrêt de la Cour de cassation

du 1er juin 1827, toutes les fois que l'on réunit dans le même local des enfants qui

n'appartiennent pas à la même famille pour les instruire.

(2) Cet article est la répétition de l'article 7 de la loi du 28 juin 1833, sauf la

différence de l'amende, qui n'était que de cinquante à deux cents francs. En cas de

récidive, le délinquant était condamné à un emprisonnement de quinze à trente

jours; mais l'amende n'était que de cent à quatre cents francs. Cette différence

d'amende est le fait de la commission, l'article du projet de loi était en tout sem-

blable à celui de la loi de 1833.

(3) Aujourd'hui le conseil départemental.
(4) Ce paragraphe, qui est d'une très-grande importance, a été ajouté par la com-

mission. Le ministre de l'instruction publique l'a combattu, et c'estsur sa demande

îu'il a été inscrit dans la loi que l'autorisation pourrait être retirée par le conseil

académique, aujourd'hui le conseil départemental.
(o) Aujourd'hui le conseil départemental.

(6) Aujourd'hui du préfet.

(7) Aujourd'hui le conseil départemental.

(8) Il en était à peu près de même sous l'empire de la loi du 28 juin 1833, art.

', si ce n'est qu'au lieu d'être traduit devant le conseil académique, aujourd'hui le

conseil départemental, l'instituteur l'était devant le tribunal civil de l'arrondisse-

ment. Les motifs étaient seulement l'inconduile et l'immoralité; la nouvelle loi

ajoute une faute grave dans l'exercice de ses fonctions.

(9) Aujourd'hui le conseil départemental.

TOM m. 23



354 INSTRUCTION PUBLIQUE.

< Cet appel devra être interjeté dans le délai de dix jours, à compter de la no-

tification de la décision, et ne sera pas suspensif.

SECTIOîV III.

Des instituteurs communaux.

ART. 31. Les instituteurs communaux sont nommés par le conseil municipal (1)
de chaque commune (2) et choisis sur une liste d'admiisibilité et d'avancement (S|

(1) L'article 4 du décret du 9 mars 1852 et l'article 8 de la loi du 14 juin 1851

ont réduit le conseil municipal à donner un simple avis ; la nomination est dévolue

au préfet, sur le rapport de l'inspecteur d'académie.

(2) Il n'en était pas ainsi sous l'empire de la loi du 28 juin 1833. D'après l'article

21, le conseil municipal, après avoir pris l'avis du comité local, ne pouvait quepré-
senter un candidat au comité d'arrondissement qui, seul, avait le privilège de

nommer l'instituteur communal. Dans le nouveau système, au contraire, c'estle

conseil académique et les congrégations qui proposent, et le conseil municipal qui
choisit et nomme, sauf le cas où le choix ne serait pas conforme à la loi.

La commission avait proposé de conférer au conseil académique du département
la nomination exclusive des instituteurs communaux. Elle avait aussi introduit celle

disposition par laquelle le même conseil pouvait changer les instituteurs de rési-

dence. C'était détruire le privilège de l'inamovibilité dont ces fonctionnaires avaient

joui jusqu'à ce jour. Le système de la commission, comme on le voit, n'a point
été adopté par l'Assemblée législative quant à la nomination et au déplacement des

instituteurs, mais elle n'a point non plus consacré d'une manière formelle en leur

faveur, le principe d'une inamovibilité absolue, puisque l'article 33 de la loi donne

au recteur seul le droit de prononcer leur suspension et même leur révocation.

(Voyez INAMOVIBILITÉ, | II.)

(3) Les mots d'admissibilité et d'avancement n'existaient pas dans le projet.Lors
de la discussion, on a demandé s'il s'agissait d'une liste de candidature ou d'admis-

sibilité; dans ce dernier cas, comment elle serait composée; si elle serait mobile ou

permanente; comment il en serait donné connaissance aux communes lorsqu'elles
auront un choix à faire.

M. Raze répondit : « Nous entendons que la liste est une liste d'admissibilité

dressée sur l'échelle la plus large, c'est-à-dire que quiconque voudra remplir les

fonctions d'instituteur communal se mettra en instance pour être porté sur la liste;

que les maires, d'office, s'adresseront au préfet, écriront aux fonctionnaires inter-

médiaires, aux membres des conseils académiques, afin d'y faire porter les individus

qui auront été signalés à leur confiance; en un mot, elle sera ouverte à tous,et
elle ne sera fermée qu'à ceux qui, d'après le jugement du conseil académique, lui

paraîtront indignes d'y figurer. Voilà ce que nous entendons; aussi nous ne faisons

aucune difficulté d'admettre l'addition du mot admissibilité. C'est donc une liste

d'admissibilité, la liste la plus étendue possible, une liste qui contiendra des noms

qui, évidemment, seront connus, non-seulement dans chaque canton du départe-
ment, dans chaque commune,puisqu'elle sera faite pour le service du département-

« Cette liste sera-t-ell.e permanente, nous demande-t-on ? Elle sera à la fois per-
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dresséepar le conseil académique du département, soit sur la présentation (i) qui est

faitepar les supérieurs pour les membres des associations religieuses vouées à l'en-

seignementet autorisées par la loi ou reconnues comme établissements d'utilité pu-

blique (2).

manenteet mobile : permanente, en ce sens que ceux qui y seront portés n'en se-

rontpas retirés sans de graves motifs ; d'un autre côté, elle sera mobile,en ce sens

qu'ony mettra de nouveaux noms toutes les fois qu'il en sera présenté. Ce sera, en
un mot, une pépinière d'instituteurs, un recrutement organisé. Voilà ce que sera
cetleliste.

i Et maintenant, quant à la publicité à donner à la liste, quant aux facilités ac-
cordéesaux communes pour faire leur choix, c'est un détail de pure administration.

Quandune commune voudra un instituteur, elle écrira au préfet qui lui enverra la
liste. Cette liste, on lui donnera la plus grande publicité possible ; mais, je le ré-

pète,c'est là un détail qui ne doit pas figurer dans la loi. »

L'addition du mot admissibilité a été votée. Le mot avancement a été ajouté par
la commission, dans l'intervalle de la seconde à la troisième lecture. Cette liste

d'admissibilité n'existe pas.
(1) M. Victor Lefranc demanda si la présentation serait faite directement à la

commune par les supérieurs, ou bien si les supérieurs l'adresseraient au conseil

académique, qui comprendrait alors les personnes présentées dans la liste.

M. Sauvaire-Barthélemy, membre de la commission, répondit que la présentation
serait faite directement à la commune.

(2) M. Antony Thouret demanda quels étaient ces établissements. M. le ministre

iel'instruction publique répondit :

« Il y a deux espèces d'associations qui aujourd'hui se livrent à l'enseignement
primaire. Il y en a une, celle des frères des écoles chrétiennes, qui est reconnue

par la loi, ou du moins parle décret de 1S08.
« Il y a d'autres associations qui ne sontpas reconnues comme congrégations en-

seignantes,mais comme établissements d'utilité publique. Je n'en ai pas ici l'énu-
mération; mais ce sont des autorisations qui ont déjà été accordées sous bonnes

garanties, avec l'avis du conseil d'Etat. C'est le fait actuel qui est maintenu.... »
Les congrégations religieuses qui sont vouées à l'enseignement, en France, sont

asseznombreuses. Voici la désignation de celles qui sont reconnues par la loi ou par
desordonnances royales :

Les frères de la doctrine chrétienne,pour toute la France, dont la société est éta-
blie à Paris, rue Plumet.

La société des frères Saint-Antoine, pour toute la France, dont le siège est aussi
à Paris, rue des Fossés-Saint-Victor.

Les frères de la doctrine chrétienne du diocèse de Strasbourg, pour les départe-
ments du Haut et du Bas-Rhin, à Strasbourg.

Les frères de la doctrine chrétienne du diocèse de Nancy, pour les départements
de la Meurthe, de la Meuse et des Vosges, à Vezelise (Meurthe).

Les frères de l'instruction chrétienne du Saint-Esprit, pour les départements de

Maine-et-Loire, des Deux-Sèvres, de la Charente-Inférieure el de la Vendée, à Saint-
Laurent (Vendée).

Les frères de Marie, pour toute la France, à Bordeaux.
Les frères de la Croix, pour les départements de l'Oise, de l'Eure, de Seine-et-

°ise, d'Eure-et-Loir, et de Seine-et-Marne,à Saint-Germain-en-Laye (Seine-et-Oise).



356
*

INSTRUCTION PUBLIQUE.

« Les consistoires jouissent du droit de présentation pour les instituteurs appar-
tenant aux cultes non catholiques.

« Si le conseil municipal avait fait un choix non conforme à la loi, ou n'en avait
fait aucun, il sera pourvu à la nomination par le conseil académique, un mois après
la mise en demeure adressée au maire par le recteur.

u L'institution est donnée par le ministre de l'instruction publique (1).
« ART. 32. 11 est interdit aux instituteurs communaux d'exercer aucune fonction

administrative sans l'autorisation du conseil académique (2).

Les frères de Saint-Joseph du diocèse du Mans, pour les départements de la

Sarthe et de la Mayenne, à Ruillié-sur-Loir (Sarthe).
La congrégation de l'instruction chrétienne du diocèse de Valence, pour les dépar-

tements des Hautes-Alpes, de la Drôme et de l'Isère, à Saint-Paul-Trois-Châteam

(Drôme).
La. congrégation de l'instruction chrétienne, pour les départements composantl'an-

cienne Bretagne, à Ploê'rmel.

Les frères Saint-Joseph, pour les communes rurales du département de la Somme,
à Amiens.

Relativement à l'existence légale de l'association des frères des écoles chrétiennes,
on peut voir l'article 109 du décret organique de l'Université du 17 mars 1808,el

les ordonnances des 29 février 1816, 14 avril 1824 et 21 mai 1828.

fl) Cette disposition est la même que celle prescrite par l'article 22 de l'ancienne loi.

Un amendement, présenté par M. Raudot, demandait que l'institution fut donnée

aux instituteurs par le recteur, et que le conseil municipal pût révoquer son insti-

tuteur communal, sauf appel de ce dernier devant le conseil académique. ci Quece

soit le recteur ou le ministre qui institue, ajoutait l'orateur, c'est au fond la même

chose; mais il y a des paperasses de moins. Croyez-vous qu'il n'y en ait pasdéjà
assez ? »

« Après quelques mots de M. Baze, membre delà commission, et de M. deFarien,

ministre de l'instruction publique, l'amendement, mis aux voix, donna lieu à une

première épreuve douteuse et fut rejeté à la seconde. Voici du reste les motifs que

présenta le ministre :

a Les renseignements qui peuvent empêcher le ministre de donner l'institution,

dit-il, et qui ont quelquefois empêché d'entrer dans l'enseignement certains indivi-

dus qui avaient trompé les autorités légales, arrivent ordinairement des recteurs;

mais ils peuvent aussi arriver d'ailleurs, comme de l'autorité administrative; enfin,

par une voie quelconque, souvent sur. des renseignements venus ainsi, on s'est heu

trouvé de faire une instruction nouvelle, de retarder l'institution, et, tout examine,

de ne pas permettre à un membre indigne d'entrer dans l'enseignement.
< En second lieu, si le recteur est chargé d'instituer, il peut y avoir certains

conflits entre lui et le conseil académique. Ainsi, le conseil académique placeun

homme sur la liste d'admissibilité, et le recteur refuse de l'instituer. Voilà un geri«
de conflit. Ce sont deux autorités placées à côté l'une de l'autre, dont l'une aura

donné un démenti à l'autre. Au lieu de cela, si c'est le ministre qui, pl^s
distance, donne ou refuse l'institution, il n'y aura pas de conflit possible.

« Voilà dans quel but j'ai proposé et je propose encore de laisser l'institution au

ministre. »

(2) Cette incompatibilité avait été déjà établie par la loi du 21 mars 1831. (VW'

INCOMPATIBILITÉ.)
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«Toute profession commerciale ou industrielle leur est absolument interdite (1).
« ART. 33. Le recteur (2) peut, suivant les cas, réprimander, suspendre, avec ou

sansprivation totale ou partielle de traitement, pour un temps qui n'excédera pas
six mois, ou révoquer l'instituteur communal (3).

i L'instituteur révoqué est incapable d'exercer la profession d'instituteur, soit pu-
: blic,soit libre, dans la même commune.

i Le conseil académique (4) peut, après l'avoir entendu ou dûment appelé, frapper
l'instituteur communal d'une interdiction absolue, sauf appel devant le conseil supé-
rieur de l'instruction publique dans le délai de dix jours,à partir de la notification

dela décision. Cet appel n'est pas suspensif (3).
« En cas d'urgence, le maire peut suspendre provisoirement l'instituteur commu-

nal,à charge de rendre compte, dans les deux jours, au recteur (6).

i ART. 34. Le conseil académique détermine les écoles publiques auxquelles,

d'aprèsle nombre des élèves, il doit être attaché un instituteur adjoint.

L'instituteur communal ne peut non plus être nommé secrétaire de la mairie

qu'avecl'autorisation du conseil académique, aujourd'hui du conseil départemental.

[Explication donnée par la commission.)

Mais rien ne s'oppose à ce que l'instituteur communal remplisse les fonctions de

chantre, de clerc paroissial et même de fabricien, parce que ce ne sont pas là des

fonctions administratives dans le sens de la loi.

(1) Celte défense a été ajoutée par la commission. Il résulte néanmoins des expli-

cations qu'elle a données, que cette interdiction ne s'applique pas aux femmes des

instituteurs, parce qu'il est admis dans notre législation que les femmes peuvent

faire le commerce séparément de leur mari. Elles n'ont besoin pour cela que de

leur autorisation. (Art. 4 du Code de commerce.)

(i) Aujourd'hui le préfet.

(3) Le pouvoir de révocation qui est ici donné au recteur avait été conféré au

préfet par la loi provisoire du 11 janvier 1830. Ce pouvoir est encore aujourd'hui

donné au préfet.
Mais l'instituteur inculpé ne doit-il pas être entendu avant d'être révoqué ? La

question a été posée dans la discussion et résolue négativement. II ne doit l'être que

lorsqu'il est sujet à Une révocation définitive. Dans ce cas, une procédure doit être

engagée sur la matière, et le délinquant ne peut être atteint que par un jugement

régulier. La loi actuelle s'écarte notablement, sur ce point, de celle du 28 juin

1833, qui conférait aux instituteurs une sorte d'inamovibilité.

(4) Aujourd'hui le conseil départemental.

(5) L'instituteur communal, sous l'empire de la loi du 28 juin 1833, art. 23, ne

pouvait être réprimandé, suspendu ou révoqué que par le comité supérieur ; de

plus, il ne pouvait l'être que pour négligence habituelle ou pour fautes graves,

aprèsque son affaire avait été instruite et qu'il avait été dûment appelé. Aujourd'hui,
les peines peuvent être prononcées par le préfet seul, dans les cas qui lui paraî-
tront convenables, car la loi nouvelle n'en spécifie aucun et ne met pas de limite à

''exercice de ce droit. Le préfet procède par mesure administrative et comme agent
du pouvoir exécutif. Sa décision n'est soumise à aucun recours.

(6) L'article 21 de la loi de 1833 accordait le même droit aux maires, mais ils

devaient, dans les vingt-quatre heures, rendre compte de cette suspension, au co-

mité d'arrondissement. C'est aujourd'hui au préfet.
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« Les instituteurs adjoints peuvent n'être âgés que de dix-huit ans, et nesoni

pas assujettis aux conditions de l'art. 25.

« Ils sont nommés et révocables par l'instituteur, avec l'agrément du recteur de
l'académie. Les instituteurs adjoints appartenant aux associations religieuses dontil
est parlé dans l'art. 31 sont nommés et peuvent être révoqués par les supérieursde
ces associations.

« Le conseil municipal fixe le traitement des instituteurs adjoints. Ce traitement
est à la charge exclusive de la commune (1).

« ART. 33. Tout département est tenu de pourvoir au recrutement des institu-
teurs communaux, en entretenant des élèves-maîtres, soit dans les établissements
d'instruction primaire désignés par le conseil académique, soit aussi dans l'école
normale établie à cet effet par le département (2).

« Les écoles normales peuvent être supprimées par le conseil général du dépar-
lement ; elles peuvent l'être également par le ministre (3) en conseil supérieur, sur

(1) Lo ministre de l'instruction publique présenta sur cet article l'observation sui-

vante : « L'article dispose que le conseil académique détermine quelles sont les

écoles qui doivent avoir un instituteur adjoint. 11emporte donc l'obligation,pourb

commune, d'avoir un instituteur adjoint dans certains cas. Puis, plus loin, il dit:

« Le conseil municipal fixe leur traitement. » Mais si ce conseil municipal fixeun

traitement dérisoire, il échappera à l'obligation qu'on veut lui imposer. L'article

contient donc une contradiction possible, quelle est, à cet égard, la pensée delà

commission 1 je désirerais le savoir. Il me semble que si on va jusqu'à créer l'obli-

gation d'un second instituteur, il est de toute nécessité de lui assurer un sort,etil

ne faudrait pas que le conseil municipal vînt à se dégager de cette obligation en

fixant un traitement dérisoire.

Le rapporteur répondit: « II est évident que, lorsqu'un instituteur adjoint sera

donné à l'instituteur communal, ce sera parce que la commune en aura expriméle

voeu d'accord avec l'instituteur lui-même.

« Le traitement des instituteurs se compose de la rétribution que payent lesen-

fants et des subventions qui sont à la charge de la commune et du département.En
bien, l'instituteur, le conseil académique et le conseil municipal se concerteront
ensemble pour qu'on fixe d'une manière convenable le traitement de l'instituleur

adjoint. Et si le traitement n'est pas assuré, le conseil académique n'enverra pas
d'instituteur adjoint. Tout cela sera le résultat d'une conciliation, d'un bon accord,
et il nous a semblé qu'il n'était pas besoin de poser une organisation plus minu-
tieuse do divers poinls qui, dans l'exécution, sont subordonnés à cette voie decon-

ciliation. »

Le ministre de l'instruction publique ajouta : « Il me semble que la commission
aurait pu accepter cette rédaction : n Le conseil académique déterminera leur frai-
« tement, sur l'avis du conseil municipal. »

Le rapporteur répliqua : « Il y aurait quelque inconvénient à admettre le conseil

académique à s'immiscer dans la fixation d'un traitement qui est à la charge delà

commune. Il faut laisser aux voies de conciliation que j'ai indiquées le soin delever

tous les obstacles. »

Le ministre déclara qu'il n'insistait pas.
(2) Voyez ÉCOLESNORMALES.

(3) M. Chauffour présenta un amendement qui retirait au ministre le droit de

supprimer une école normale. Cet amondement fut rejeté.
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le rapport du conseil académique, sauf, dans les deux cas, le droit acquis aux

boursiers en jouissance de leur bourse.

i Le programme de l'enseignement, les conditions d'entrée et de sortie, celles

qui sont relatives à la nomination du personnel, et tout ce qui concerne les écoles

normales, sera déterminé par un règlement délibéré en conseil supérieur.

CHAPITRE III.

Des écoles communales.

i ART. 36. Toute commune doit entretenir une ou plusieurs écoles primaires (1).
« Le conseil académique du département peut autoriser une commune à se réunir

à une ou plusieurs communes voisines pour l'entretien d'une école.

i Toute commune a la faculté d'entretenir une ou plusieurs écoles entièrement

gratuites, à la condition d'y subvenir de ses propres ressources.

« Le conseil académique peut dispenser une commune d'entretenir une école pu-

blique, à la condition qu'elle pourvoira à l'enseignement primaire gratuit, dans une

écolelibre, de tous les enfants dont les familles sont hors d'état d'y subvenir. Cette

dispensepeut toujours être retirée (2).
« Dans les communes où les différents cultes reconnus sont professés publique-

ment, des écoles séparées seront établies pour les enfants appartenant à chacun de

cescultes, sauf ce qui est dit à l'art. 13.

« La commune peut, avec l'autorisation du conseil académiqne, exiger que l'ins-

tituteur communal donne, en tout ou en partie, à son enseignement, les développe-
mentsdont il est parlé à l'art. 23.

« ART. 37. Toute commune doit fournir à l'instituteur un local convenable, tant

pour son habitation que pour la tenue de l'école, le mobilier de classe et un traite-

ment(3).
« ART. 38. A dater du 1er janvier 1831, le traitement des instituteurs commu-

nauxse composera :
« 1° D'un traitement fixe qui ne peut êtro inférieur à doux cents francs (4) ;
« 2° Du produit de la rétribution scolaire (5) ;
« 3°D'un supplément accordé à tous ceux dont le traitement, joint au produit de

la rétribution scolaire, n'atteint pas six cents francs (6).

(1) L'article 9 de la loi du 28 juin 1833 voulait aussi que chaque commune en-

tretint une école primaire, soit seule, soit en se réunissant aune ou plusieurs com-

munes voisines.

(2) M. Anglade demanda la suppression de ce 48 paragraphe, parce que, selon lui,

ce serait ouvrir la porte, dans beaucoup de localités, à l'enseignement clérical ou

congréganislo. L'Assemblée, comprenant l'importance de l'enseignement religieux,
n'a pas hésité à adopter la suppression demandée.

(3) L'article 12 do la loi de juin 1833 exigeait aussi qu'il fût donné à l'initituteur

on local convenablement disposé, tant pour lui servir d'habitation, que pour recevoir

les élèves. Le mobilier do classe n'était point encore prescrit, mais la commune lo

fournissait ordinairement.

(4) Le traitement sous la loi de 1833 ne pouvait être moindre de deux cents

'rancs pour une école primaire élémentaire, et de quatre cents francs pour une école

primaire supérieure.

(5) Voyez RÉTRIBUTION SCOLAIRE.

(6) Un amendement de M. Raudot proposait de rédiger ce paragraphe de la ma-

nière suivante :
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a Ce supplément sera calculé d'après le total de la rétribution scolaire pendant
l'année précédente.

« ART. 39. Une caisse de retraites sera substituée, par un règlement d'adminis-
tration publique, aux caisses d'épargne des instituteurs (1).

« ART. 40. A défaut de fondations, dons ou legs, le conseil municipal délibèresur
les moyens de pourvoir aux dépenses do l'enseignement primaire dans lacommune(2|.

a En cas d'insuffisance des revenus ordinaires, il est pourvu à ces dépensesau

moyen d'une imposition spéciale votée par le conseil municipal, ou, à défaut du
vote de ce conseil, établie par un décret du pouvoir exécutif. Cette imposition,qui
devra être autorisée chaque année par la loi de finances, ne pourra excéder trois

centimes additionnels au principal des quatre contributions directes.

< Lorsque des communes, soit par elles-mêmes, soit en se réunissant à d'autres

communes, n'auront pu subvenir, de la manière qui vient d'être indiquée, aux dé-

penses de l'école communale, il y sera pourvu sur les ressources ordinaires du dé-

partement, ou, en cas d'insuffisance, au moyen d'une imposition spéciale votée par
lo conseil général, ou, à défaut du vote de ce conseil, établie par un décret. Cetle

imposition, autorisée chaque année par une loi de finances, ne devra pas excéder

doux centimes additionnels au principal des quatre contributions directes (3).
« Si les ressources communales et départementales ne suffisent pas, le ministre

de l'instruction publique accordera une.subvention sur le crédit qui sera porté an-

nuellement, pour l'enseignement primaire, au budget de l'Etal.

a Chaque année un rapport annexé au projet du budget fera connaître l'emploi
des fonds alloués pour l'année précédente.

« Le recteur pourra, sur l'avis conforme du conseil académique, accorder chaque
année un supplément de traitement aux instituteurs qui, malgré leur zèle et leur

bonne conduite, n'auraient pas une rémunération suffisante de leurs services. »

Le motif de cet amendement était la crainte qu'en inscrivant un chiffre dansl'ai-

ticle, l'Assemblée n'engageât l'avenir du Trésor. D'ailleurs, disait M. Raudot, n'est-

ce pas à une autorité locale à fixer cette répartition et la différence du prix des

denrées ne doit-elle pas être le premier élément à consulter dans la fixation deces,

indemnités complémentaires.
La commission combattit cet amendement et le ministre de l'instruction publiqw.

répondit que l'instituteur est pour le gouvernement un fonctionnaire. Le gouverne-
ment veut lui faire un sort égal à celui des autres fonctionnaires, en ce sens qu'il
veut lui assurer un minimum de traitement.

M. le ministre de l'instruction publique soutient que ce minimum ne peut ètie

moins de six cents francs ; il n'en résultera aucune charge pour le Trésor. Ce ne sera

qu'une charge supérieure pour quelques communes qui n'épuisent pas leurs centi-

mes additionnels.

(1) Cet article change les dispositions de l'article 13 de la loi de 1833. (l'op
CAISSE DE RETRAITE.) .

M. do Castillon avait demandé la suppression de cet article, mais il a été adopte
à une forte majorité.

(2) Cet article est la reproduction presque textuelle de l'article 13 de la loi (lu--

juin 1833.

(3) Un représenlant a essayé de faire décréter que les frères de la doctrine chré-

tienne ne pourraient recevoir aucune subvention des conseils municipaux. Celte

exception que rien ne justifiait, a clé repoussée.
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i ART. 41. La rétribution scolaire est perçue dans la même forme que les contri-

butions publiques directes ; elle est exempte des droits de timbre, et donne droit

auxmêmes remises que les autres recouvrements (1).

« Néanmoins, sur l'avis conforme du conseil général, l'instituteur communal pourra

être autorisé par le conseil académique à percevoir lui-même la rétribution scolaire.

CHAPITRE IV.

Sesdélégués cantonaux et autres autorités préposées à l'enseignement primaire.

i ART. 42. Le conseil académique du département. (2) désigne un ou plusieurs dé-

léguésrésidant dans chaque canton,pour surveiller les écoles publiques et libres du

canton,et détermine les écoles particulièrement soumises à la surveillance de chacun.

« Les délégués sont nommés pour trois ans ; il sont rééligibles et révocables.

Chaque.délégué correspond, tant avec le conseil académique (3), auquel il doit

adresserses rapports, qu'avec les autorités locales, pour tout ce qui concerne l'Etat

etles besoins de l'enseignement primaire dans sa circonscription.
« Il peut, lorsqu'il n'est pas membre du conseil académique (4), assister à ces

séancesavec voix consultative pour les affaires intéressant les écoles de sa circons-

cription.
i Les délégués se réunissent au moins une fois tous les trois mois, au chef-lieu

de canton, sous la présidence de celui d'entre eux qu'ils désignent, pour convenir

desavis à transmettre au conseil académique (5).
« ART. 43. A Paris, les délégués nommés par chaque arrondissement par le con-

seil académique se réunissent au moins une fois tous les mois, avec le maire, un

adjoint, le juge de paix, un curé de l'arrondissement et un ecclésiastique, ces deux

derniersdésignés par l'archevêque, pour s'entendre au aujet de la surveillance lo-

cale,el pour convenir des avis à transmettre au conseil académique. Les ministres

descultes non catholiques reconnus, s'il y a dans l'arrondissement des écoles sui-

viespar des enfants appartenant à ces cultes, assistent à ces réunions avec voix dé-

libéralive.
« La réunion est présidée par le maire.

« ART. 44. Les autorités locales préposées à la surveillance et à la direction mo-

ralede l'enseignement primaire sont, pour chaque école, le maire, le curé, le pas-
teur ou le délégué du culte israélite, et, dans les communes de deux mille âmes et

au-dessus,un ou plusieurs habitants de la commune délégués par le conseil acadé-

mique.
« Les ministres des différents cultes sont spécialementjchargés de surveiller l'en-

seignement religieux de l'école.

« L'entrée de l'école leur est toujours ouverte.

(1) Cet article modifie un peu les dispositions de l'article 14 de la loi de 1833 qui

n'accordait aucune remise aux agents des finances pour la perception de la rétribu-

tion scolaire. M. Raudot avait proposé de remplacer cette disposition par la rédac-

tion suivante : « En aucun cas, la rétribution scolaire ne sera recouvrée par les

percepteurs de l'Etat, et dans les formes d'une contribution publique. » Mais cette

proposition, combattue par la commission, fut rejetée.

(2, 3, 4) Aujourd'hui le conseil départemental.
(î>)Le projet du gouvernement donnait la présidence des délégués cantonaux au

juge de paix. Mais l'Assemblée l'a laissée au choix de la réunion, ce qui est pré-
férable.
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« Dans les communes où il existe des écoles mixtes, un ministre de chaque culte
aura toujours l'entrée de l'école pour veiller à l'éducation religieuse des enfants de
son culte.

« Lorsqu'il y a pour chaque culte des écoles séparées, les enfants d'un culte ne
doivent être admis dans l'école d'un autre culte que sur la volonté formellemenl

exprimée par les parents.
« ART. 45. Le maire dresse chaque année, de concert avec les ministres desdiffé-

rents cultes, la liste des enfants qui doivent être admis gratuitement dans les écoles

publiques. Cette liste est adoptée par le conseil municipal, et définitivement arrêtée

par le préfet (1).
« ART. 4o. Chaque année le conseil académique nomme une commission d'examen

chargée déjuger publiquement, et à des époques déterminées par le recteur, l'apti-
tude des aspirants au brevet de capacité, quel que soit le lieu de leur domicile.

« Cette commission se compose de sept membres, et choisit son président.
« Un inspecteur d'arrondissement pour l'inslruetion primaire, un ministre du culte

professé par le candidat (2), et deux membres de l'enseignement public ou libre,
en font nécessairement partie.

« L'examen ne portera que sur les matières comprises dans la première partie de

l'art. 23.

« Les candidats qui voudront être examinés surtout ou partie des autres matières

spécifiées dans le même article'en feront la demande à la commission. Les hrevêts

délivrés feront mention des matières spéciales sur lesquelles les [candidats auront

répondu d'une manière satisfaisante (3).
« ART. 47. Le conseil académique délivre, s'il y lieu, des certificats de stageaux

personnes qui justifient avoir enseigné, pendant trois ans au moins, les matières

comprises dans la première partie de l'art. 23, dans les écoles publiques ou libres

autorisées à recevoir des stagiaires.
« Les élèves maîtres sont, pendant la durée de leur stage, spécialement surveillés

par les inspecteurs de l'enseignement primaire.

CHAPITRE V.

Des écoles de filles.

« ART. 48. L'enseignement primaire dans les écoles do filles comprend, outre les

matières de l'enseignement primaire énoncées dans l'article 23, les travaux à l'ai-

guille (4).
« ART. 49. Les lettres d'obédience tiendront lieu de brevet de capacité auxinsli-

(1) Aux termes de l'art. 14 de la loi du 28 juin 1833, la liste dont il est ici ques-

tion était dressée parle conseil municipal.

(2) Le curé du lieu où se réunit la commission d'examen doit, sans doute, être

choisi pour faire partie de cette commission ; mais l'article ne dit point que cesera

lui nécessairement.

(3) Cette disposition ett importante, en ce qu'elle restreint l'examen pour le brevet

de capacité des instituteurs aux matières les plus élémentaires, la lecture, l'écriture,

le calcul. Rien n'était plus conforme à la liberté et à la justice. Ces paragraphes
ont été ajoutés par la commission et adoptés par l'Assemblée.

(4) Cet article, ou plutôt le chapitre entier, abroge l'ordonnance du 23 juin 183»

relative aux écoles primaires de filles. Relativement à ce chapitre, voyez le rap-

port de M. Beugnot, ci-dessus, p. 311.
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tutrices appartenant à des congrégations religieuses vouées à l'enseignement et re-

connues par l'Etat.

« L'examen des institutrices n'aura pas lieu publiquement (I).
i ART. 30. Tout ce qui se rapporte à l'examen des institutrices, à la surveillance

et à l'inspection des écoles de filles, sera l'objet d'un règlement délibéré en conseil

supérieur. Les autres dispositions de la présente loi, relatives aux écoles et aux

instituteurs, sont applicables aux écoles de filles et aux institutrices, à l'exception
desart. 38,39, 40 et 41 (2).

« ART. 51. Toute commune de huit cents âmes de population et au-dessus est

tenue,si ses propres ressources lui en fournissent les moyens, d'avoir au moins une

écolede filles, sauf ce qui est dit à l'art. 15.

i Le conseil académique peut, en outre, obliger les communes d'une population
inférieure à entretenir, si leurs ressources ordinaires le leur permettent, une école

de filles ; et, en cas de réunion de plusieurs communes pour l'enseignement pri-

maire, il pourra, selon les circonstances, décider que l'école de garçons et l'école de

fillesseront dans deux communes différentes. Il prend l'avis du conseil municipal (3).
« ART. 52. Aucune école primaire, publique ou libre, ne peut, sans l'autorisation

du conseil académique, recevoir d'enfants des deux sexes, s'il existe dans la com-

mune une école publique ou libre de filles (4).

(1) Sous le régime de l'ordonnance de 1836, cet examen avait lieu publiquement,
ce qui intimidait naturellement de jeunes filles dont la modestie est le caractère

distinctif.

(2) Ces articles sont relatifs au traitement des instituteurs communaux. (Voyez

TRAITEMENT.)

(3) Plusieurs questions naissent sur cet article : Le conseil académique doit-il

prendre l'initiative au sujet des communes qui n'ont pas 800 âmes, ou bien faudra-

t-il que ces communes, qui voudront une institutrice communale, en fassent la de-

mande; quand l'avis du conseil municipal ne sera pas favorable à la mesure et qu'il
refusera tout sacrifice à cet effet, le conseil académique pourra-t-il passer outre 1

L'obligation d'avoir une école de filles est imposée aux commuues qui n'ont point
800 habitants comme à celles qui ont cette population, toutes les fois qu'elles ont

les ressources suffisantes pour subvenir aux frais nécessités par cette école. Lors

donc qu'elles se trouvent dans ce cas, elles doivent s'empresser de satisfaire à la loi.

Le conseil municipal vote l'allocation jugée nécessaire et nomme l'institutrice con-

formément à l'article 31 de la présente loi. Mais si, par négligence ou par mauvais

vouloir, il ne manifestait aucune intention à cet égard, ce serait au conseil acadé-

mique à prendre l'initiative, et l'avis contraire du conseil municipal ne devrait point

l'arrêter, car le préfet serait alors autorisé à inscrire d'office au budget de la com-

mune la dépense que le conseil municipal aurait à tort refusé d'y porter. (Voyez
les articles 15, 31 et 36.)

(4) Un membre de l'Assemblée a proposé sur cet article une disposition addition-

nelle, portant que les instituteurs libres pourraient admettre dans leurs classes des

enfants au-dessous de six ans, même dans les communes où il existe des salles d'a-

sile. 11 a rappelé, à ce sujet, que le conseil royal de l'instruction publique ayant in-

terdit, par le règlement du 10 mars 1842, aux instituteurs privés de recevoir des

enfants au-dessous de six ans et au-dessus de treize, la Cour de cassation cassa ce

règlement en ce qui concerne les enfants au-dessus de treize ans, et déclara cette

disposition attentatoire à la liberté des familles et à celle des instituteurs privés ;
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CHAPITRE VI.

Institutions complémentaires.

SECXIOIV PREMIÈRE.

Des pensionnais primaires.

« ART. 53. Tout Français âgé de vingt-cinq ans, ayant au moins cinq années

d'exercice comme instituteur, ou comme maître dans un pensionnat primaire, et

remplissant les conditions énumérées en l'art. 25, peut ouvrir un pensionnat pri.
maire, après avoir déclaré son intention au recteur de l'Académie et au maire dela

commune. Toutefois, les instituteurs communaux ne pourront ouvrir de pensionnat

qu'avec l'autorisation du conseil académique, sur l'avis du conseil municipal (1).
« Le programme de renseignement et le plan du local doivent être adressésau

maire et au recteur.

« Le conseil académique prescrira, dans l'intérêt de la moralité et delà santé des

élèves, toutes les mesures qui seront indiquées dans un règlement délibéré par le

conseil supérieur.
« Les pensionnats primaires sont soumis aux prescriptions des art. 26, 27, 28,29

et 30 de la présente loi, et à la surveillance des autorités qu'elle institue.

« Ces dispositions sont applicables aux pensionnats de filles, en tout ce qui n'est

pas contraire aux conditions prescrites par le chapitre V de la présente loi.

SECXIOIV II.

Des écoles d'adultes et d'apprentis.

« ART. 54. Il peut être créé des écoles primaires communales pour les adultes

au-dessus de dix-huit ans, et pour les apprentis au-dessus de douze ans.

« Le conseil académique désigne les instituteurs chargés de diriger les écoles

communales d'adultes et d'apprentis (2).
« Il ne peut être reçu, dans ces écoles, d'élèves des deux sexes.

« ART. 33. Les art. 27, 28, 29 et 30 sont applicables aux instituteurs libres qui
veulent ouvrir des écoles d'adultes ou d'apprentis (3).

mais que, pour les enfants au-dessous de six ans, cette cour n'a rien statué, cequi
laisse subsister une atteinte à la liberté des familles. Le rapporteur, au nom de la

commission, a répondu que le principe établi par l'honorable membre est légitime

jusqu'à un certain point; que cependant l'admission des enfants très-jeunes dans

une école peut avoir des inconvénients; qu'au reste, les règlements faits sous l'em-

pire de la loi précédente tombent de plein droit par la promulgation de la loi ac-

tuelle, et que, pour les détails qui n'ont pu être introduits dans la loi, il faut s'en

rapporter à la sagesse et à la prudence des nouvelles autorités qu'elle institue.

(Moniteur du 22 février 1830.)

(1) Sous l'ancien régime, il fallait une autorisation du conseil de l'Université

qu'on nommait autorisation préalable.

(2) Il est facultatif au conseil académique de désigner un instituteur libre ou un

instituteur communal pour la direction de ces écoles.

(3) M. Saint-Ferréol proposait au contraire de dire : « Les dispositions de la pré-
sente loi ne sont pas applicables aux instituteurs libres qui tiennent des écoles d'a-

dultes, s Mais cet amendement ne fut pas appuyé.
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« AKT. 56. Il sera ouvert, chaque année, au budget du ministre de l'instruction

publique, un crédit pour encourager les auteurs de livres et de méthodes utiles à

l'instruction primaire, et à la fondation d'institutions, telles que :

« Les écoles du dimanche ;
« Les écoles dans les ateliers et les manufactures ;
i Les classes dans les hôpitaux;
« Les cours publics ouverts conformément à l'art. 77 ;
i Les bibliothèques de livres utiles ;
i Et autres institutions dont les statuts auront été soumis à l'examen de l'autorité

compétente.

SECXIOÎV III.

Des salles d'asile.

« ART. 57. Les salles d'asile sont publiques ou libres.

a Un décret du président de la République, rendu sur l'avis du conseil supérieur,

déterminera tout ce qui se rapporte à la surveillance et à l'inspection de ces établis-

sements, ainsi qu'aux conditions d'âge, d'aptitude, de moralité, des personnes qui
seront chargées de la direction et du service dans les salles d'asile publiques.

« Les infractions à ce décret seront punies des peines établies par les art. 29, 30

et 33 de la présente loi.

i Ce décret déterminera également le programme de l'enseignement et des exer-

cices dans les salles d'asile publiques, et tout ce qui se rapporte au traitement des

personnes qui y seront chargées de la direction ou du service (1).
i ART. 58. Les personnes chargées de la direction des salles d'asile publiques se-

ront nommées par le conseil municipal, sauf l'approbation du conseil académique (2).
« ART. 59. Les salles d'asile libres peuvent recevoir des secours sur les budgets

des communes, des départements et de l'Etat. (Voyez SALLES D'ASILE.)

TITRE III.

De l'instruction secondaire (3).

CHAPITRE PREMIER.

Des établissements particuliers d'instruction secondaire.

« ART. 60. Tout Français âgé de vingt-cinq ans au moins et n'ayant encouru au-

cune des incapacités comprises dans l'art. 26 de la présente loi, peut former un éta-

(1) L'ordonnance du 22 décembre 1837, concernant les salles d'asile est abrogée

par ces nouvelles dispositions. (Voyez SALLES D'ASILE.)

(2) Les directrices d'asile ne sont point obligées de passer, pour leur nomination,

par toutes les formalités qui sont exigées pour la nomination des instituteurs et des

instilutrices. La disposition de l'art. 58, qui attribuait aux conseils municipaux la

nomination des personnes chargées de la direction des salles d'asile publiques, a

été successivement modifiée par l'art. 4 du décret du 9 mars 1852 et l'art. 8 de la

loi du 14 juin 1854. Il résulte du texte combiné de ces deux articles et de l'art. 23

du décret du 21 mars 1835 rapporté ci-après, que la nomination des directrices

dos salles d'asile publiques est faite- maintenant par le préfet, sur la proposition de

l'inspecteur d'académie.

(3) L'enseignement secondaire n'est point défini par la loi actuelle. 11 reste par
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blissements d'instruction secondaire, sous la condition de faire au recteur de l'Aca-
démie où il se propose de s'établir les déclarations prescrites par l'art. 27, et, en ou-

tre, de déposer entre ses mains les pièces suivantes, dont il lui sera donné récépissé:
« 1° Un certificat de stage constatant qu'il a rempli, pendant cinq ans au moins,

les fonctions de professeur ou de surveillant dans un établissement d'instruction

secondaire public ou libre ;
a 2° Soit le diplôme de bachelier, soit un brevet de capacité délivré par un jury

d'examen dans la forme-déterminée par l'art. 62;
a 3° Le plan du local et l'indication de l'objet de l'enseignement.
« Le recteur à qui le dépôt des pièces aura été fait en donnera avis au préfet du

département et au procureur de la République de l'arrondissement dans lequel l'éta-

blissement devra être fondé.

a Le ministre, sur la proposition des conseils académiques et l'avis conforme du

conseil supérieur, peut accorder des dispenses de stage (1).

conséquent ce qu'il était primitivement. Or, d'après la loi du 11 floréal an X, les

écoles secondaires sont celles dans lesquelles ont enseigne la langue latine et fran-

çaise, les premiers principes de la géographie, de l'histoire et des mathématiques;

suivant l'article 10 de la même loi, on doit enseigner dans les lycées les langues

anciennes, la rhétorique, la logique, la morale et les éléments des sciences mathé-

matiques et physiques.
M. Ferdinand de Lasteyrie a présenté sur ce point un amendement ayant pour but

de retrancher les études philosophiques de l'enseignement secondaire pour les ren-

dre à l'enseignement supérieur, alléguant que la philosophie ne devait être ensei-

gnée qu'à des esprits mûris dont l'intelligence est déjà assez développée pour pou-
voir la comprendre sans danger. M. Thiers a combattu cette proposition. L'illustre

orateur n'a point méconnu la difficulté ni le danger même des questions qui sont

soulevées par l'enseignement philosophique, et c'est pour cela qu'il veut des écoles

spéciales pour les résoudre et des limites où elles seront renfermées. Aussi l'ensei-

gnement philosophique devra-t-il être proportionné à l'état de l'enfant. La philoso-

phie peut donc rester parmi les sciences qui se professent dans l'instruction secon-

daire, mais son enseignement sera entouré d'une surveillance sévère.

(1) D'après les dispositions de cet article, il ne doit plus exister de différence entre

les chefs d'institution et les maîtres de pension. La même disposition fait également

disparaître l'obligation où étaient ceux-ci de ne pouvoir élever leurs élèves au-dessus

de la quatrième, et ceux-là au-dessus de la seconde; ainsi que l'obligation qui était

imposée aux uns et aux autres d'envoyer leurs élèves aux classes des lycées ou col-

lèges établis dans la commune.

On a agité sur cet article la question de savoir si les membres des congrégations

religieuses non reconnues par l'Etat pourraient ouvrir et diriger des établissements

d'instruction secondaire ou y professer. La commission s'est prononcée pour l'affir-

mative. Les jésuites ont, comme toujours, été mis en cause et attaqués avec une

grande véhémence. Mais Mgr Parisis les a noblement vengés de toutes les calomnies

auxquelles ils ont été en butte dans cette circonstance. Voici comment s'est ex-

primé le docte prélat :

« J'éprouve le besoin, dit-il, ou plutôt je sens le besoin d'apporter ici un motsnr

cette grave et sainte matière, je le ferai brièvement, autant qu'il me sera possible
clairement, et, comme toujours, avec une entière franchise. Je veux, surtout, si-

gnaler une erreur qui tient au fond des choses, à l'essence même de la question-
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j ART. 61. Les certificats de stage sont délivrés par le conseil académique,

Lesorateurs qui sont venus successivement à la tribune attaquer les jésuites, et par

jésuitej'entends toutes les congrégations religieuses. (Mouvements en sens divers.)
Jeparlerai particulièrement des jésuites, puisqu'on les a attaqués spécialement;
maiscomme l'amendement s'attaque à toutes les congrégations, je veux dire en

passantque je les comprends toutes dans le peu de mots que je vais dire.
« Les orateurs qui sont venus, à diverses époques, à cette tribune, attaquer les

jésuites,ont presque toujours commencé par les distinguer, ou plutôt par les séparer
del'Eglise elle-même; ils ont soutenu qu'ils étaient dans l'Eglise un corps à part,
indépendant,ne vivant que pour lui-même,s'imposant aux pasteurs légitimes (ce mot
aétédit), les dominant, les compromettant, sous prétexte de les servir et de
lesaider.

( Assurément, je rends justice aux intentions qu'ont eu les orateurs en mettant
ainsila religion à part ; ils ont voulu lui épargner des attaques, j'en ai pour preuves
lesparoles profondément respectueuses qu'ils ont presque tous] prononcées à cette
occasionsur la religion et ses ministres; et cependant, il faut bien que je les pré-
viennequ'ils se sont trompés, qu'on ne peut pas ainsi séparer à ce point les jésuites
del'Eglise elle-même. (Mouvements divers.)

i Assurément l'Eglise pourrait, à la rigueur, vivre sans eux ; elle a vécu long-

tempsavant leur naissance ; mais eux ne peuvent vivre que par elle et par sa volonté

formelle. C'est l'Eglise seule qui les a produits, c'est l'Eglise seule qui les conserve

dansson sein, c'est elle seule qui les envoie faire son oeuvre par toute la terre. A

part,bien entendu, les erreurs personnelles, que je ne nie pas, les torts particuliers ;
qu'ona beaucoup grossis, et que, dans tous les cas, l'Eglise a toujours désavoués et
condamnés.(Approbation à droite.) La société dont je parle, en la considérant dans
sonensemble, il faut bien qu'on le sache, n'enseigne que ce qu'enseigne l'Eglise ca-

tholique. (Très-bien I très-bien 1) Elle ne fait que ce que l'Eglise lui commande, et
nullepart, dans le monde, aucune société n'a donné des preuves plus éclatantes
d'uneobéissance prompte, entière, silencieuse, quelquefois héroïque aux moindres
volontésde l'Eglise. (Très-bien !)

« Si c'avait été pour louer les jésuites qu'on nous eût distingués d'eux, soyez-en
sûrs,nous ne serions pas venus réclamer; mais on l'a fait pour les accuser, pour
lescondamner, pour chercher à les proscrire, et comme, dans le fond, leur cause
estla nôtre, nous ne serons pas assez lâches pour les laisser porter seuls les coups ;
nousvenons en revendiquer notre part, et, dans une certaine mesure, nous nous
déclaronssolidaires. (Applaudissements et approbation à droite. — Le même mouve-
menta lieu à gauche en sens divers.) C'est vous dire; assez, Messieurs, que je re-
pousse,comme des injustices odieuses, et si l'on voulait me permettre le mot,
commedes calomnies insensées toutes les accusations sérieuses, prononcées contre
lesjésuites, considérées dans leur ensemble.

« C'est aussi vous dire assez ce que je pense du projet qu'on pourrait avoir, non
pasd'exclure de l'enseignement tel ou tel jésuite, comme individu, pour ses mé-
faitspersonnels, s'il s'en rencontrait ainsi, mais d'exclure de l'enseignement, en
masse,tous les jésuites comme tels et parce qu'ils sont tels.

« Messieurs, je ne veux pas sortir de la seule considération que je me suis pro-
poséde vous présenter, et je dis que l'Eglise catholique considérerait comme fait
contreella-même ce que l'on pourrait faire contre des hommes en qui elle recon-
naîtdes enfants soumis, des prêtres pieux et zélés, des soldats courageux et fidèles.
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sur l'attestation des chefs de l'établissement où le stage aura été accompli.

(Très-bien I très-bien I) Us viennent d'en donner une nouvelle preuve par lenr ad-
mirable dévouement aux bagnes de Toulon et de Brest. (Nouvelle approbation.) El
tout récemment le saint et le bien-aimé pontife Pie IX leur a rendu un public
hommage, dans son bref aux évêques réunis au concile d'Imola.

« Pour nous, prêtres séculiers, qui voyons dans le clergé régulier de tout ordre,
jésuites, bénédictins, dominicains, peu importe, des amis qui nous honorent etdes
frères qui nous assistent, jamais nous ne consentirons à les livrer comme en rançon
des avantages, quels qu'ils soient, que la loi pourrait nous promettre. » (Très-Mail
très-bien. — Agitation prolongée.)

M. Tbiers est venu aussi prêter l'appui de son talent à la cause de la liberté des-

congrégations religieuses, en établissant victorieusement que la Constitution ayaal
consacré la liberté d'enseignement pour les laïques et le clergé, sans autre condition

que celles de la moralité et de la capacité, il était impossible de demander à un indi-

vidu s'il appartenait ou non à une congrégation religieuse, et que par conséquent01

ne saurait refuser la liberté d'enseignement aux jésuites comme individus. Voici ses

propres paroles que plusieurs de nos lecteurs seront bien aises de trouver ici ;
« La Constitution dit : L'enseignement est libre, tout le monde" pourra raer-

cer l'enseignement, sous les conditions de moralité et de capacité. Eh bien, faites-
vous membres de la commission, et figurez-vous quelle réponse elle pouvait (airs

aux anciens partisans de la liberté d'enseignement qui disaient : tout le monde peut
enseigner. Or, voici un ecclésiastique contre la moralité duquel aucune objection
ne s'élève, dont la capacité a été prouvée devant les autorités compétentes, peut-oi{
lui dire avec la Constitution existante, avec les ordonnances de 1828, que j'ai fort

approuvées en leur temps, dont j'ai demandé l'application.... mais je vous prie*
me dire s'il était possible, après la moralité et la capacité prouvées, de lui dire:

appartenez-vous à telle ou telle congrégation ? Je vous demande si, sous le régirai
des principes existants, on pouvait sérieusement avec pudeur, venir dire aujourd'hui
à un homme quia prouvé sa capacité et sa moralité : mais vous appartenez peut-être
à telle ou telle congrégation f Je vous demande si ce serait possible. (Mouvements
et interruption prolongée.)... Vous allez voir que le silence de la commission laisse

une question à résoudreau législateur, question qui ne nous regarde pas aujourd'hui-
Eh bien, pour nous, lorsque la loi n'avait prononcé aucune exclusion, par aucuo

motif quelconque, pouvions-nous en ajouter une à la loi ? Oh I alors, nous aurions

mérité le reproche que vous nous adressez, d'avoir fait une loi menteuse, une loi qui.

en stipulant la liberté, en mettait le titre dans laloi, et ne la donnerait pas en ré*

« Non, lorsque nous avons, avec la Constitution, exigé des preuves de moralité

et de capacité, nous ne pouvions pas en exiger d'autres, sous peine d'inconséquence-
Il en est résulté que nous ne pouvions pas, dans la loi, déclarer en vigueur lesor-

donnances de 1828, nous ne le pouvions pas, et c'est pour cela que nous nous taisons.

« Messieurs, il faut qu'il n'y ait ici aucun doute, aucune obscurité ; un individu

laïque ou ecclésiastique se présente. Ces deux preuves exigées, par lui faites,ilny
a plus rien à lui demander. S'il porte la robe de prêtre, on ne peut pas lui demander
s'il appartient à telle ou telle congrégation. Cela ne se peut pas.

« Je sais que toute la question n'est pas là. Aussi veut-on nous faire résoudre

une question que nous n'avons pas entendu résoudre, celle de l'existence desas-

sociations religieuses en France. (Très-bien )
« Eh bien! de ce qu'un chef d'établissement pourra avoir chez lui un professeur,
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i Toute attestation fausse sera punie des peines portées en l'art. 160 du Code

pénal (1).
i ART. 62. Tous les ans, le ministre nomme, sur la présentation du conseil aca-

démique, un jury chargé d'examiner les aspirants aux brevets de capacité. Ce jury
estcomposé de sept membres, y compris le recteur, qui le préside.

i Un ministre du culte professé par le candidat et pris dans le conseil acadé-

mique, s'il n'y en a déjà un dans le jury, sera appelé avec voix délibérative.

qui sera peut-être affilié à une association religieuse non reconnue par l'Etat, di-

sonsle mot, qui sera jésuite, de ce qu'on ne pourra pas, à titre de jésuite, lui in-

terdire l'enseignement, avons-nous résolu la question des congrégations religieuses
en France? Non, nous ne le pouvions pas; ce n'était pas notre rôle...; nous en

aurions usurpé un autre, si nous avions voulu, comme on vous le propose dans

l'amendement de M. Bourzat, faire deux lois en une, faire avec une loi d'ensei-

gnementune loi des associations. (Approbation à droite.)
« Vous dites que les jésuites sont de grands coupables. Lorsque je demandais qu'on

leur appliquât les lois de l'Etat, alors incontestables et bonnes dans le système de la

liberté limitée, vous avez bien voulu me faire l'honneur de citer mes paroles ; je
n'ai jamais reproduit ces longues diatribes, dont les jésuites avaient été pendant un

sièclel'objet, dont quelques-unes pouvaient être méritées à un certain degré, dont
la plupart étaient l'oeuvre de la passion; à aucune époque, je ne me suis fait le col-

porteur de calomnies, ni contre les hommes ni contre les choses. (Approbation à

droite.).... Avec les principes que vous avez posés, monsieur Bourzat, vous serez,
je ne dois pat vous le dissimuler, fort embarrassé pour vous livrer à tous les om-

bragesque vous inspire la société de Jésus. Mais, enfin, ce sera à vous, malgré la

Constitution, de discuter, de faire prévaloir les ombrages, plus que les ombrages, les
violentesantipathies que vous êtes venu apporter à cette tribune ; ce sera une grande
etsolennelle discussion, l'Assemblée devra prononcer, et alors, en prononçant, elle
décideraceci : si telle association religieuse peut exister en France, à titre d'asso-

ciation, si elle peut y avoir des maisons conventuelles, des noviciats, si elle peut
recevoir des legs, former des élèves, aveir de grands établissements ; alors, à titre

d'association, vous prononcerez sur son sor.t. Mais aujourd'hui, dans la loi de l'en-

seignement, vous n'aviez que cette question à résoudre : pouvait-on, après la capa-
cité et la moralité démontrées, prononcer contre ces individus une exclusion parce
qu'ils appartenaient à telle ou telle congrégation ? Vous ne le pouvez pas, après le

principe admis. (Vive approbation sur les bancs de la majorité. — Rumeurs à

gauche.)
i Maintenant, je termine cette allocution, et vous voyez que je n'ai pas évité la

difficulté. La question relative à l'enseignement, nous la résolvons, par le silence.
On ne pourra pas demander à un individu qui aura prouvé sa capacité et sa mo-
ralité : appartenez-vous à quelque association ? On ne le peut pas avec votre Cons-

titution. (Nouvelle approbationjà droite.) Mais quand vous ferez la loi des associa-

tions, vous déterminerez quelles seront les associations politiques ou religieuses qui
seront admises en France. »

(1) Les peines portées par cet article sont un emprisonnement de deux à cinq
ans. Si celui qui a fait le certificat faux y a été mu par dons ou promesses, il
se» puni du bannissement; les corrupteurs seront, en ce cas, punis de la même

peine.

Ton. ni. 24
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« Le ministre, sur l'avis du conseil supérieur de l'instruction publique, instituera
des jurys spéciaux pour l'enseignement professionnel (1).

« Les programmes d'examen seront arrêtés par le.conseil supérieur.
« Nul ne pourra être admis à subir l'examen de capacité avant l'âge de vingt-

cinq ans. *

« ART. 63. Aucun certificat d'études ne sera exigé des aspirants au diplôme de
bachelier ou au brevet de capacité (2).

« Un candidat peut choisir la Faculté ou le jury académique devant lequel il su-

bira son examen (3).
< Le candidat refusé ne peut se présenter avant trois mois à un nouvel examen,

sous peine de nullité du diplôme ou brevet indûment obtenu (4).
« ART. 64. Pendant le mois qui suit le dépôt des pièces requises par l'art. 60,li

recteur, le préfet et le procureur de la République peuvent se pourvoir devant le

conseil académique, s'opposer à l'ouverture de l'établissement, dans l'intérêt des

moeurs publiques ou de la santé des élèves.

« Après ce délai, s'il n'est intervenu aucune opposition, l'établissement peut être

immédiatement ouvert.

« En cas d'opposition, le conseil académique prononce, la partie entendue ou dû-

ment appelée, sauf appel devant le conseil supérieur de l'instruction publique.
« ART. 6D. Est incapable de tenir un établissement public ou libre d'instruction

secondaire, ou d'y être employé, quiconque est atteint de l'une des incapacités déter-

minées par l'art. 26 de la présente loi, ou qui, ayant appartenu à l'enseignement

public, a été révoqué avec interdiction, conformément à l'art. 14.

« ART. 66. Quiconque, sans avoir satisfait aux conditions prescrites par la loi,

aura ouvert un établissement d'instruction secondaire, sera poursuivi devant le tri-

bunal correctionnel du lieu du délit, et condamné à une amende de 100 à 1,000 fr.

L'établissement sera fermé.

« En cas de récidive, ou si l'établissement a été ouyert avant qu'il ait été statué

sur l'opposition, ou contrairement à la décision du conseil académique qui l'attrait

accueillie, le délinquant sera condamné à un emprisonnement de quinze jours à un

mois, et à une amende de 1,000 à 3,000 fr.
« Les ministres des différents cultes reconnus peuvent donner l'instruction secon-

daire à quatre jeunes gens, au plus, destinés aux écoles ecclésiastiques, sans êtri

soumis aux prescriptions de la présente loi, à la condition d'en faire la déclaration
au recteur (S).

< Le conseil académique veille à ce que ce nombre ne soit pas dépassé.

(1) Au lieu d'enseignement professionnel, le projet portait enseignement spécial.
Le ministre voulait qu'on dit : les enseignements professionnels et spéciaux.

(2) Le certificat d'études était déjà aboli par le décret du 16 novembre 1849-

[Voyez CERTIFICAT D'ÉTUDES.)

(3) lj'après les anciens règlements, les candidats étaient obligés de se présenter
devant la Faculté du chef-lieu de l'Académie dans le ressort de laquelle ils avaient

achevé leurs études, ou de solliciter une dispense qui n'était pas toujours accordée.

(4) Il est à remarquer que la loi n'oblige point le candidat refusé à se présenter
de nouveau à la même Faculté. Il peut donc, après l'expiration de six mois, en

choisir une autre, s'il le juge à propos.

(5) Cette faculté accordée aux ministres des cultes existait déjà pour les curés on

desservants. (Voyez ÉCOLIERS.) .
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« AnT. 67. En cas de désordre grave dans le régime intérieur d'un établissement

libre d'instruction secondaire, le chef de cet établissement peut être appelé devant

le conseil académique, et soumis à la réprimande, avec ou sans publicité.
« I,a réprimande ne donne lieu à aucun recours.

« ART. 68. Toutchef d'établissement libre d'instruction secondaire, toute personne
attachéeà l'enseignement ou à la surveillance d'une maison d'éducation, peut, sur

. la plainte du ministère public ou du recteur, être traduit, pour cause d'inconduite

ond'immoralité, devant le conseil académique, et être interdit de sa profession, à

tempsou à toujours, sans préjudice des peines encourues pour crimes ou délits pré-
vuspar le Code pénal.

i Appel de la décision rendue peut toujours avoir lieu dans les quinze jours de la

notification, devant le conseil supérieur (1).
« L'appel ne sera pas suspensif.
i ART. 69. Les établissements libres peuvent obtenir des communes, des départe-

mentsou de l'Etat, un local et une subvention, sans que cette subvention puisse
excéder le dixième des dépenses annuelles de l'établissement (2).

i Les conseils académiques sont appelés à donner leur avis préalable sur l'oppor-
tunité de ces subventions.

i Sur la demande des communes, les bâtiments compris dans l'attribution géné-
ralefaite à l'Université par le décret du 10 décembre 1808 pourront être affectés à
cesétablissements par décret du pouvoir exécutif.

« ART. 70. Les écoles secondaires ecclésiastiques actuellement existantes sont

maintenues, sous la seule condition de rester soumises à la surveillance de l'Etat (3).
« Il ne pourra en être établi de nouvelles sans l'autorisation du gouvernement.

CHAPITRE II.

Des établissements publics d'instruction secondaire.

« ART. 71. Les établissements publics d'instruction secondaire sont les lycées et

lescollèges communaux.

« Il peut y être annexé des pensionnats.
« ART. 72. Les lycées sont fondés et entretenus par l'Etat, avec le concours des

départements et des villes.
« Les collèges communaux sont fondés et entretenus par les communes.

« Ils peuvent être subventionnés par l'Etat.
i ART. 73. Toute ville dont le collège communal sera, sur la demande du conseil

municipal, érigé en lycée, devra faire les dépenses de construction et d'appropria-

(i) Dans le système de la nouvelle loi, les conseils académiques et lo conseil su-

périeur forment, on matière contentieusc ou disciplinaire relative à l'enseignement
libre ou public, les deux degrés de juridiction (art. 3 et 14). II n'y a, par conséquent,
plus de recours au conseil d'Etat. Ce recours, qui avait été introduit dans les affaires
de ce genre par le décret du 15 novembre 1811, n'était plus logiquement possible
tas le nouvel état de la législation, qui n'a constitué nulle part le conseil d'Etat le

tribunal d'appel d'aucune juridiction pénale ou disciplinaire (Voyez ci-dessus le

rapport de M. Beugnot.)
(2) Cette faveur leur avait aussi été accordée par la loi du II floréal an X. (Voyez

ci-dessus, p. 324.)

(3) Voyez SÉMINAIRE.
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tion requises à cet effet, fournir le mobilier et les collections nécessaires à l'ensei-

gnement, assurer l'entretien et la réparation des bâtiments.

« Les villes qui voudront établir un pensionnat près du lycée devront fournirle

pcal et le mobilier nécessaires et fonder pour dix ans, avec ou sans le concours du

département, un nombre de bourses fixé de gré à gré avec le ministre. A l'expira-
tion des dix ans, les villes et départements seront libres de supprimer les bourses,
sauf le droit acquis aux boursiers en jouissance de leur bourse.

« Dans le cas où l'Etat voudrait conserver le pensionnat, le local et le mobilier
resteront à sa disposition et ne feront retour à la commune que lors de la suppres.
sion de «et établissement.

« ART. 74. Pour établir un collège communal, toute ville doit satisfaire aux con-

ditions suivantes : fournir un local approprié à cet usage et en assurer l'entretien;

placer et entretenir dans ce local le mobilier nécessaire à la tenue des cours età

celle du pensionnat, si l'établissement doit recevoir des élèves internes ; garanti

pour cinq ans au moins le traitement fixe du principal et des professeurs, lequel sers

considéré comme dépense obligatoire pour la commune, en cas d'insuffisance des

revenus propres du collège, de la rétribution collégiale payée par les externes, et

des produits du pensionnat.
i Dans le délai de deux ans, les villes qui ont fondé des collèges communaux en

dehors de ces conditions devront y avoir satisfait.
« ART. 75. L'objet et l'étendue de l'enseignement dans chaque collège communal

seront déterminés, eu égard aux besoins de la localité, par le ministre de Yinslru-

lion publique, en conseil supérieur, sur la proposition du conseil municipal et l'avis

du conseil académique.
<tART. 76. Le ministre prononce disciplinairement eontre les membres de l'ins-

truction secondaire publique, suivant la gravité des cas :
« 1° La réprimande devant le conseil académique ;
a 2° La censure devant le conseil supérieur ;
« 3° La mutation pour un emploi inférieur ;
« 4° La suspension des fonctions, pour une année au plus, avec ou sans privation

totale ou partielle du traitement ;
« 5° Le retrait d'emploi, après avoir pris l'avis du conseil supérieur ou de la

section permanente (1).
« Le ministre peut prononcer les mêmes peines, à l'exception de la mutation

pour un emploi inférieur, contre les professeurs de l'enseignement supérieur.
« Le retrait d'emploi ne peut être prononcé contre eux que sur l'avis conforme

du conseil supérieur (2).
« La révocation aura lieu dans les formes prévues par l'article 14.

(1) Le décret du 17 mars 1808 prononçait contre les membres de l'Université un

grand nombre de peines ; la plus grave était la radiation du tableau, qui entraînait
la privation des droits civiques. Elle a été abrogée par la nouvelle loi.

(2) M. Pascal Duprat s'est élevé contre ce paragraphe. Il lui a semblé que l'on de-

vait donner contre l'édiction de ces peines disciplinaires d'autres garanties que celles

résultant de la conscience politique d'un ministre. Il a, en conséquence, proposé de

changer le paragraphe en question et de n'armer le ministre du droit de prononcer
les peines susdites qu'après une instruction préalable devant les conseils acadé-

miques.
M. de Parieu a soutenu le droit conféré au ministre. Il a dit qu'il était temps que
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TITRE IV.

Dispositions générales.

i ART. 77. Les dispositions de la présente loi concernant les écoles primaires ou

secondaires sont applicables aux cours publics sur les matières de l'enseignement

, primaire ou secondaire.

i Les conseils académiques peuvent, selon les degrés de l'enseignement, dispen-

ser ces cours de l'application des dispositions qui précèdent, et spécialement de
'

l'application du dernier paragraphe de l'art. 54.

i ART. 78. Les étrangers peuvent être autorisés à ouvrir ou diriger des établisse-

ments d'instruction primaire ou secondaire, aux conditions déterminées par un

règlement délibéré en conseil supérieur.

« ART. 79, Les instituteurs adjoints des écoles publiques, les jeunes gens qui se

préparent à l'enseignement primaire public dans les écoles désignées à cet effet, les

membres ou novices des associations religieuses vouées a l'enseignement et autori-

séespar la loi, ou reconnues comme établissements d'utilité publique, les élèves de

: l'école normale supérieure (i), les maîtres d'étude, régents et professeurs des collèges

et lycées, sont dispensés du service militaire s'ils ont, avant l'époque fixée pour le

tirage, contracté devant le recteur l'engagement de se vouer pendant dix ans à l'en-

' seignement public, et s'ils réalisent cet engagement (2).

« ART. 80. L'art. 463 du Code pénal pourra être appliqué aux délits prévus par

la présente loi (3).
'

la loi régularisât ce qui était dans les faits, puisque les ministres avaient pré-
sentement le droit de mettre les professeurs en disponibilité. Quant aux profes-
seursde l'enseignement supérieur, une loi doit intervenir à cet égard ; mais en

attendant, il est important que l'autorité soit réellement établie. L'amendement n'a

, point été adopté.

L'ancienne législation avait déterminé les cas dans lesquels les membres de l'en-

seignement public, secondaire ou supérieur, pouvaient être frappés des peines dis-

, ciplinaires. Ainsi, il y avait lieu à l'application de ces peines, lorsqu'un membre de

l'Université n'observait point les règlements et statuts ; que des plaintes et des récla-

mations s'élevaient contre lui relativement à l'exercice, de ses fonctions; qu'il se

rendait coupable d'injures, de diffamation et de scandales à l'égard d'un autre

membre (art. 41 du décret du 15 novembre 1808); lorsqu'il s'écartait des bases

d'enseignement prescrites par les lois et règlements (art. 64 du même décret) ; lors-

qu'il manquait à la subordination et au respect dû aux supérieurs (art. 66) ; lors-

qu'il était repris pour des faits portant le scandale dans l'établissement ou blessant
la délicatesse et l'honnêteté (id.) ; lorsqu'il abandonnait ses fonctions sans l'accom-

plissement des formalités exigées (art. 69).
Li loi actuelle ne spécifie point les motifs pour lesquels les peines disciplinaires

peuvent être appliquées.

(1) Voyez ÉCOLE NORMALE, § V.

(2) Voyez SERVICE MILITAIRE.

(3) Cet article est ainsi conçu :

« Dans tous les cas où la peine d'emprisonnement est portée par le présent Code,
S1k préjudice causé n'excède pas vingt-cinq francs,et si les circonstances paraissent

atténuantes, les tribunaux sont autorisés à réduire l'emprisonnement, même au-
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« ART. 81. Un règlement d'administration publique déterminera les dispositions

de la présente loi, qui seront applicables à l'Algérie.

« ART. 82. Sont abrogées toutes les dispositions dés lois, décrets ou ordonnances

contraires à la présente loi (I).

DISPOSITIONSTRANSITOIRES.

I ART. 83. Les chefs ou directeurs d'établissements d'instruction secondaire oi

primaires libres, maintenant en exercice, continueront d'exercer leurs professions

sans être soumis aux prescriptions des art. 53 et 60.

« Ceux qui en ont interrompu l'exercice pourront le reprendre sans être soumis

à la condition du stage.
« Le temps passé par les professeurs et les surveillants dans ces établissement;

leur sera compté pour l'accomplissement du stage prescrit par ledit article.

« ART. 84. La présente loi ne sera exécutoire qu'à dater du 1er septembre 19.

« Les autorités actuelles continueront d'exercer leurs fonctions jusqu'à cette époque.

« Néanmoins, le conseil supérieur pourra être constitué et il pourra être convonui

par le ministre avant le Ie 1' septembre 1850; et dans ce cas, les art. 1,2, 3, 4, l'ar-

ticle 5, à l'exception de l'avant-dernier paragraphe, les art. 6 et 76 de la présent!

loi, deviendront immédiatement applicables.
« La loi du 11 janvier 1850 est prorogée jusqu'au 1<» septembre 1850 (2).
4 Dans le cas où le conseil supérieur aurait été constitué avant cette époque,

l'appel des instituteurs révoqués sera jugé par le ministre de l'instruction publiât,
en section permanente du conseil supérieur.

« ART. 85. Jusqu'à la promulgation de la loi sur l'enseignement supérieur,!*
conseil supérieur de l'instruction publique et sa section permanente, selon leur com-

pétence respective, exerceront, à l'égard de cet enseignement, les attributions qui

appartenaient au conseil de l'université, et les nouveaux conseils académiques, 1s

attributions qui appartenaient aux anciens.

« Délibéré en séance publique, à Paris, les 19 janvier, 26 février et ;io mars 1830.

« Le président et les secrétaires,
« BEDEAU (le général), ARNAUD (de l'Ariége), LACAM,

PEUPIN, CHAPOT, BÉRABD.

« La présente loi sera promulguée et scellée du sceau de l'Etat.

a Le président de la République,
« LOUIS-NAPOLÉON BONAPARTE,

B Le garde des sceaux, ministre de la justice,
« E. ROÏÏHER. »

dessous de six jours, et l'amende, même au-dessous de seize francs. Ils pourrai
aussi prononcer séparément l'une ou l'autre de ces deux peines, sans qu'en au»

cas elle puisse être au-dessous des peines de simple police. »

(1) M. Laurent (de l'Ardèche) avait présenté l'article additionnel suivant qui W

rejeté.
« 11 n'est point dérogé, par la présente loi, aux conditions d'ordre public et »

principes du droit national consacrés par les lois et règlements restés en vigueur,
conformément à l'article 112 de la Constitution. »

(2) Nous croyons inutile de donner le texte de cette loi provisoire, puisp'i*
n'est plus en vigueur.
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RÈGLEMENT d'administration publique du 29 juillet 1850, pour
l'exécution delà loi du 15 mars 1850.

« Le président de la République,
« Sur le rapport du ministre de l'Instruction publique et des cultes;
« Vu le titre Ier, le chapitre iv du titre II, les titres III et IV de la loi du 15

mars1850 ;
« Le conseil d'Etat entendu,
« Décrète :

Des autorités préposées à l'enseignement.

CHAPITRE PREMIER,

Du conseil supérieur de l'instruction publique.

« ART. 1". En l'absence du ministre de l'instruction publique, le conseil supé-
rieur est présidé par un vice-président nommé, chaque année, par le président de

la République, et choisi parmi les membres de ce conseil.

« ART. 2. Le président de la République désigne également, chaque année, un
secrétaire choisi parmi les membres du conseil.

i ART. 3. Le conseil supérieur tient une session ordinaire par trimestre.

i II est convoqué par arrêté du ministre.

( La durée de chacune des sessions, soit ordinaire, soit extraordinaire, est fixée

par l'arrêté de convocation. Elle peut être prolongée par un arrêté ultérieur.
« ART. 4. Des commissaires peuvent être chargés par le ministre de l'assister dans

la discussion des projets de loi,de règlements d'administration publique, de décrets
et arrêtés portant règlement permanent, qu'il renvoie à l'examen du conseil supé-
rieur.

« Le conseil peut aussi appeler dans son sein les personnes dont l'expérience lui

semble devoir être utilement consultée, tant pour la discussion de ces projets que
pour ce qui concerne l'état général de l'enseignement.

« 11ne peut user de cette faculté à l'égard des fonctionnaires publics que de

l'agrément du ministre du département auquel ils appartiennent.
« ART. 5. La section permanente est présidée par un de ses membres, désigné,

chaque année, par le ministre.
« ART. 6. Les fonctions de membre de la section permanente sont incompatibles

avectoute autre fonction administrative rétribuée.
« ART. 7. Dans les affaires soumises au conseil supérieur, le rapporteur est nommé

par le ministre, ou, sur sa délégation, par le vice-président du conseil supérieur.
« ART. 8. En matière contentieuse ou disciplinaire, les affaires sont inscrites au

secrétariat du conseil supérieur, d'après l'ordre de leur arrivée, sur un registre à ce
destiné.

« Elles seront jugées suivant l'ordre de leur inscription et dans la plus-prochaine
session.

« Les rapports sont faits par écrit; ils sont déposés au secrétariat, par les rappor-
teurs, la veille du jour fixé pour la délibération, avec le projet de décision et le

dossier, pour être tenu à la disposition de chacun des membres du conseil.
« En matière disciplinaire, le rapporteur est tenu d'entendre l'inculpé dans ses

explications, s'il est présent et s'il le demande. L'inculpé a également le droit d'être

entendu par le conseil.
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« ART. 9. La présence de la moitié plus un des membres est nécessaire pour la

validité des délibérations du conseil supérieur.
« En cas de partage, si la matière n'est ni contentieuse ni disciplinaire, la voii

du président est prépondérante. Si la matière est contentieuse, il en sera délibéré de

nouveau, et les membres qui n'auraient pas assisté à la délibération seront spécia-
lement convoqués ; s'il y a de nouveau partage dans la deuxième délibération, il

sera vidé par la voix prépondérante du président. Si la matière est disciplinaire,
l'avis favorable à l'inculpé prévaut.

a ART. 10. Les délibérations du conseil supérieur sont signées par le président
et par le secrétaire.

« Le secrétaire a seul qualité pour en délivrer des ampliations certifiées conformes

aux procès-verbaux.
< A moins d'une autorisation du ministre, il ne peut être donné communicatioi

des procès-verbaux qu'aux membres du conseil supérieur.

« ART. H. Les décrets ou arrêtés qui interviennent sur l'avis du conseil supérieur

portent la mention : Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu.

« Les avis du conseil supérieur ne peuvent être publiés qu'avec l'autorisation di

ministre.

« ART. 12. En matière contentieuse ou disciplinaire, les décisions du conseil sont

notifiées par le ministre.

« Les parties ont toujours le droit d'en obtenir expédition.
a ART. 13. Un règlement délibéré en conseil supérieur déterminera l'ordre inté-

rieur des travaux du conseil.

« Un règlement, préparé par la section permanente et arrêté par le ministre, dé-

terminera l'ordre des travaux de cette section.

CHAPITRE II.

De l'administration académique.

§ Ier. — Du local affecté à l'administration académique.

« ART. 14. Le local que les départementsrdoivent fournir pour le service de l'ai-

ministration académique, d'après l'art. 13 de la loi organique du 15 mars ISbO,

comprend au moins, avec le mobilier nécessaire au service :

< Un cabinet pour le recteur ;
« Une salle des délibérations pour le conseil académique et pour les examens des

candidats au brevet de capacité ;
« Un cabinet pour le secrétaire de l'Académie ;
« Une pièce pour les commis de l'Académie et pour les archives.

§ 2. — Des recteurs.

» AnT. 15. Les fonctions de recteur sont incompatibles avec tout autre emploi

public salarié.

a ART. 16. Les recteurs sont nommés par le président de la République.
« Ils sont partagés en classes, dont le nombre est déterminé par décret du prési-

dent de la République.
« Les traitements varient suivant les classes (1).
« La classe est attachée à la personne et non à la résidence.

(1) Voyez RECTEUR. Ces dispositions et celles du paragraphe suivant ont été mo-
difiées.



INSTRUCTION PUBLIQUE. 377

§ 3. — Des conseils académiques.

i ART. 17. Sur l'invitation du ministre de l'instruction publique, les cours et tri-

bunaux, les conseils généraux et les consistoires israélites procèdent à la nomina-

tion des membres qu'ils sont appelés à élire dans les conseils académiques.
» Lorsqu'il y a lieu de pourvoir à des nominations nouvelles, les cours et tribu-

nauxet les consistoires israélites, sur l'avis donné par le recteur, procèdent immé-

diatementau remplacement des membres pris dans leur sein; les conseils généraux

pourvoient, dans leur plus prochaine session, au remplacement des membres dont

la nomination leur appartient.
« Les élections sont faites au scrutin secret et à la majorité absolue.

« Le président de la cour ou du tribunal, celui du consistoire et le préfet, selon

lescas, adresse le procès-verbal de chaque élection au recteur, qui le communique
auconseil académique lors de sa première réunion.

« Il est transcrit sur le registre des délibérations du conseil.
' « ART. 18. Les membres délégués en exécution de l'art. 10 de la loi organique,
nepeuvent exercer leur délégation qu'en vertu d'une décision spéciale.

« Le ministre de l'instruction publique et l'évèque adressent au recteur les déci-

sionspar lesquelles ils ont fait choix des membres dont la désignation leur appartient.
a Ces décisions sont communiquées au conseil académique, et sont transcrites

surle registre des délibérations de ce conseil.

« ART. 19. Lorsque deux archevêques ou évêques ont leur siège dans le même

département, tous deux font partie du conseil académique. Dans ce cas, il n'y a pas
lieu à la désignation prévue par le sixième alinéa de l'art. 10 de la loi organique.

« ART. 20. En l'absence du recteur, le conseil académique est présidé par le préfet.
« Le secrétaire du conseil académique est choisi, chaque année, par le ministre,

parmi les membres dudit conseil.

« A moins d'une autorisation du recteur, les procès-verbaux du conseil acadé-

miquene peuvent être communiqués qu'aux membres du conseil.

« ART. 21. Les conseils académiques se réunissent au moins deux fois par mois.
Ils peuvent être convoqués extraordinairement. Le jour de la réunion est fixé par
le président.

i ART. 22. Les conseils académiques ne peuvent délibérer sur les affaires intéres-

santune faculté qu'autant que le doyen de cette faculté a été expressément convo-

quépar le président.
« ART. 23. En cas de partage, lorsque la matière n'est ni contentieuse ni disci-

plinaire, la voix du président est prépondérante.
« Dans les matières contentieuses et disciplinaires, il est procédé par le conseil

académique, conformément à l'art. 9.

« ART. 24. Lorsque l'instruction d'une affaire disciplinaire est renvoyée au con-
seil académique, en vertu du sixième paragraphe de la loi organique, le conseil

désigne un rapporteur qui recueille les renseignements et les témoignages, appelle

l'inculpé, l'entend s'il se présente et fait son rapport au jour le plus prochain indi-

quépar le conseil."
« Le conseil peut toujours ordonner un supplément d'instruction.

« L'avis du conseil exprime, s'il y a lieu, de donner suite à l'affaire, et, en eas

d'affirmative, quelle peine doit être prononcée.
« ART. 25. En matière contentieuse, les réclamations des parties, avec les pièces

et mémoires à l'appui, sont déposées au secrétariat de l'Académie ; il en est donné

récépissé.
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a Ces réclamations reçoivent un numéro d'enregistrement et sont examinées dans
l'ordre où elles sont parvenues au secrétariat.

t Pour chaque affaire, le conseil désigne un rapporteur, qui fait son rapport àli

plus prochaine réunion du conseil.

« ART. 26. Lorsque le conseil est appelé à prononcer en matière disciplinaire,un
membre désigné par lui est chargé de l'instruction; il recueille les informations «

fait son rapport à l'époque fixée par le conseil.

« Sur le rapport, le conseil académique déclare d'abord s'il y a lieu à suivre.

« En cas d'affirmative, il entend l'inculpé dans ses moyens de défense, et, s'il;
a lieu, les témoins.

« ART. 27. En matière contentieuse et disciplinaire, la décision du conseil acadé-

mique est notifiée, dans les huit jours, parles soins du recteur.

« Le recteur est tenu d'avertir les parties, s'il y a lieu, qu'elles ont le droit de»

pourvoir devant le conseil supérieur dans le délai prescrit par la loi.

a ART. 28. Le recours de la partie contre la décision du conseil académique est

reçu au secrétariat de l'Académie ; il en est donné récépissé.
« Le recours du recteur est formé par un arrêté qu'il notifie à la partie intéressée.

Ampliation de cet arrêté est adressée, avec les pièces de l'affaire, au ministre di

l'instruction publique, qui en saisit le conseil supérieur.
« ART. 29. Les conseils académiques peuvent appeler dans leur sein les membres

de l'enseignement et toutes autres personnes dont l'expérience leur paraîtrait deveit

être consultée.

« Les fonctionnaires de l'instruction publique ne peuvent être appelés quede

l'agrément du recteur (I).
a Les personnes ainsi appelées par les conseils académiques n'ont pas voix déli-

béra tive.

§ 4. — Des secrétaires d'académie.

« ART. 30. Les secrétaires d'académie sont partagés en classes dont le nombre est

.déterminé par décret du président de la République.
a Les traitements varient suivant les classes.

a La classe est attachée à la personne et non à la résidence (2).
a ART. 31. Le fonctionnaire appelé pour la première fois à l'emploi de sécrétais

d'académie est nécessairement de la dernière classe.
« Nul ne peut être promu à une classe supérieure sans avoir passé deux ansai

moins dans la classe immédiatement supérieure.
« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à la première orga-

nisation de l'administration académique.
a ART. 32. Nul ne peut être nommé aux fonctions de secrétaire d'académie s'il ne

justifie du grade de bachelier ou du brevet de capacité pour l'enseignement primaire-
« Sont exceptés de cette condition les secrétaires et commis d'académie qui exer-

cent actuellement ou qui ont précédemment exercé ces fonctions.

t ART. 33. Dans chaque académie le secrétaire est chargé de la rédaction de

procès-verbaux du conseil académique, sous la direction du secrétaire de ce conseil

(1) On donne ici au recteur une très-grande autorité, mais cette autorité acte

amoindrie par les lois subséquentes. (Voyez RECTEUR.)
(2) Un décret du 27 mai 1850 fixait le nombre des classes et le traitement attaché

à chacune d'elles. Ce décret a été rapporté.
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a II est préposé à la garde des archives de l'Académie. Il peut être chargé, par

les recteurs, de livrer copie des pièces dont il est dépositaire.

« Il dirige, sous fes ordres du recteur, le travail des bureaux de l'Académie.

« Il reçoit la consignation des droits perçus au profit du trésor public dans les

chefs-lieux académiques où il n'existe pas d'agent comptable préposé à cette per-

ception. Dans ce cas, il est commissionné par le ministre des finances et est tenu

de fournir un cautionnement, conformément aux règlements.

CHAPITRE III.

De l'inspection.

i ART. 34. Les inspecteurs généraux et les inspecteurs supérieurs sont choisis sur

uneliste de candidats, formée par le ministre; le conseil supérieur est appelé à

donner son avis sur cette liste avant la nomination.

i ART. 35. Pour la nomination des inspecteurs de l'instruction primaire, la liste

descandidats, composée par le recteur, est communiquée au conseil académique, et

transmise ensuite au ministre avec l'avis de ce conseil.

<ART. 36. Les fonctions d'inspecteur d'académie et d'inspecteur do l'enseigne-
ment primaire sont incompatibles avec tout autre emploi public rétribué.

« Le ministre, sur l'avis du conseil académique, peut toutefois autoriser les ins-

pecteurs de l'instruction primaire à accepter les fonctions d'inspecteur, soit des en-

fants trouvés ou abandonnés, soit des enfants employés dans les manufactures.

i ART. 37. Les inspecteurs de l'instruction primaire sont partagés en classes don
le nombre est déterminé par décret du président de la République.

« Les traitements varient suivant les classes.

« La classe est attachée à la personne et non à la résidence.

« Le fonctionnaire appelé pour la première fois à l'emploi d'inspecteur de l'ins-
truction primaire est nécessairement de la dernière classe.

« Nul ne peut être promu à la classe supérieure sans avoir passé un an au moins
dansla classe immédiatement inférieure.

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables à la première orga-
nisation de l'inspection de l'enseignement primaire.

( ART. 38. Nul ne peut être appelé aux fonctions d'inspecteur de l'instruction

primaire s'il n'a été déclaré apte à ces fonctions après un examen spécial dont le

programme sera déterminé conformément à l'article 5 de la loi organique. Jusqu'à
ceque ce programme ait été arrêté, l'examen aura lieu conformément aux règlements
en vigueur.

« ART. 39. Ne peuvent être admis à l'examen que les candidats qui justifient,
« 1° Do vingt-cinq ans d'âge ;
« 2° Du diplôme de bachelier ès-lettres, ou d'un brevet de capacité pour l'ensei-

gnement primaire supérieur, si le brevet a été délivré avant la promulgation de la
loi organique, et dans le cas contraire, d'un brevet attestant que l'examen a porté
sur toutes les matières d'enseignement comprises dans l'art. 23 de la même loi ;

« 3° De deux ans d'exercice au moins dans l'enseignement ou dans les fonctions
de secrétaire d'académie, de membre d'un ancien comité supérieur d'instruction pri-
maire, ou de délégué du conseil académique pour la surveillance des écoles.

« La condition exigée par le paragraphe précédent ne sera point applicable à la
première organisation de l'inspection.

« ART. 40. Sont dispensés de l'examen exigé par l'art. 38 les anciens inspecteurs
ou sous-inspecteurs de l'instruction primaire, les directeurs d'écoles normales pri-
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maires, les principaux des collèges communaux, les chefs d'établissements particu-
liers d'instruction secondaire et les licenciés.

a ART. 41. Ont seuls droit aux frais de tournée déterminés par les règlements : les
membres du conseil supérieur délégués par le ministre pour une mission spéciale;
les inspecteurs généraux ; les inspecteurs supérieurs ; les recteurs ; les membres des
conseils académiques, délégués par le recteur en vertu de l'article 18 de la loi or-

ganique ; les inspecteurs d'académie et les inspecteurs de l'instruction primaire.
« ART. 42. Les personnes chargées de l'inspection, en vertu de l'art. 18 de la loi

organique, dressentprocès-verbal de toutes les contraventions qu'elles reconnaissent.
a Si la contravention consiste dans l'emploi d'un livre défendu en vertu de l'ar-

ticle 5 de la même loi, l'ouvrage est saisi et envoyé avec le procès-verbal au recteur
de l'académie, qui soumet l'affaire au conseil académique.

« ART. 43. Les inspecteurs de l'instruction primaire donnent au recteur leur avis
sur les secours et encouragements de tout genre relatifs à l'instruction primaire;ils
s'assurent que les allocations accordées sont employées selon leur destination.

« Ils font au recteur des propositions pour la liste d'admissibilité et d'avancement
des instituteurs communaux qui doit être dressée par le conseil académique. Us

donnent au recteur leur avis sur les nominations des instituteurs communaux A

sur les demandes d'institution.
a Us assistent, avec voix délibérative, aux réunions des délégués cantonaux, pres-

crites par le quatrième paragraphe de l'art. 42 de la loi organique et à celles dont

il est fait mention on l'art. 46 du présent règlement.
« Ils donnent leur avis au recteur sur les demandes formées par les instituteur!

communaux et sur les déclarations faites par les instituteurs libres à l'effet d'ouvrir
un pensionnat primaire.

a Ils inspectent les écoles normales primaires et surveillent particulièrement les

élèves-maîtres entretenus par le département dans les établissements d'instructiot

primaire.
i Us surveillent l'instruction donnée aux enfants admis pour le compte des com-

munes dans les écoles libres, en exécution du quatrième paragraphe de l'article 35

de la loi organique.
a Us adressent, tous les trois mois, au recteur de l'académie, un rapport sur li

situation de l'instruction primaire dans les communes qu'ils ont parcourues pendant
le trimestre, et dos notes détaillées sur le personnel des écoles.

CHAPITRE IV.

Des délégués cantonaux et des autorités préposées à l'enseignement primairt-

« ART. 44. Nul chef ou professeur dans un établissement d'instruction primaire

public ou libre, ne peut être nommé délégué du conseil académique.
a ART. 45. Les délégués ont entrée dans toutes les écoles libres ou publiques è

leur circonscription ; ils les visitent une fois par mois.
« Ils communiquent aux inspecteurs de l'instruction primaire tous les renseigne-

ments utiles qu'ils ont pu recueillir.
« ART. 46. Sur la convocation et sous la présidence du sous-préfet, les délégués

des cantons d'un arrondissement peuvent être réunis au chef-lieu de l'arrondisse-

ment, pour délibérer sur les objets qui leur sont soumis par le recteur ou par le

conseil académique.
a ART. 47. A Paris, le conseil académique désigne, dans chaque arrondissement,

un délégué au moins par quartier. Il peut désigner, en outre, dans chaque arron-
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dissement, des délégués spéciaux pour les écoles des cultes protestant et israélite.
i L'inspecteur de l'instruction primaire assiste aux réunions mensuelles des délé-

guésde l'arrondissement, avec voix consultative.
i ART. 48. Lorsqu'il y a dans une commune une école spécialement affectée aux

; enfantsd'un culte et qu'il ne s'y trouve en résidence aucun ministre de ce culte,
l'évêque ou le consistoire désigne, pour l'exécution de l'art. 44 de la loi organique,
lecuré, le pasteur ou le délégué d'une commune voisine.

a ART. 49. Les autorités préposées par l'art. 44 delà loi organique à la surveillance
desécoles peuvent se réunir sous la présidence du maire, pour convenir des avis à
transmettre à l'inspecteur de l'instruction primaire et aux délégués cantonaux.

. CHAPITRE V.

des commissions d'examen pour la délivrance des brevets de capacité pour

l'enseignement primaire.

: i ART. 50. Les commissions d'examen pour le brevet de capacité pour l'ensei-

gnementprimaire tiennent au moins deux sessions par an.
i La commission ne peut délibérer régulièrement qu'autant que cinq au moins

i desesmembres sont présents.
« Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages.
« En cas de partage, la voix du président est prépondérante.
i La forme des brevets est réglée par le ministre de l'instruction publique.
a Nul ne peut se présenter devant une commission d'examen s'il n'est âgé de

dix-huit ans au moins.

CHAPITRE VI.

Autorités chargées de délivrer le brevet de capacité pour l'enseignement secondaire

et les diplômes de différents grades.

« ART. 51. Les jurys chargés d'examiner les aspirants au brevet de capacité pour
l'enseignement secondaire tiennent quatre sessions par an, le premier lundi des
moisde janvier, d'avril, de juillet et d'octobre.

« Les jurys ne peuvent délibérer régulièrement qu'autant que cinq de leurs menâ-
tes au moins sont présents.

; « Les délibérations sont prises à la majorité des suffrages.
a En cas de partage, la voix du président est prépondérante.
<Des registres, destinés à recevoir les inscriptions des aspirants aux brevets,

sontouverts huit jours avant chaque session au secrétariat de l'académie et clos la
'cille de l'ouverture de la session.

, « ART. 52. Les brevets délivrés par les jurys spéciaux font mention de rensei-
gnementpour lequel ils ont été obtenus.

• Le brevet n'est remis au candidat que dix jours après la décision du jury.
'• « Pendant ce temps, le recteur peut se pourvoir devant le conseil académique
;Pourviolation des formes ou de la loi. En cas de pourvoi, le brevet n'est remis
ÎQaprèsla décision du conseil académique, et,s'ily arecours, du conseil supérieur.

' Les brevets sont signés, par le recteur, président du jury.
< ART. 53. Pour l'examen des candidats au baccalauréat ès-Iettres, des professeurs

ondes agrégés des facultés des sciences, et, à défaut de professeurs ou d'agrégés,
fe docteurs ès-sciences, sont adjoints aux professeurs des facultés des lettres, pour
:'a partie scientifique de l'examen.
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« ART. 54. Les délibérations prises par les diverses facultés pour la collation des

grades seront transmises aux recteurs par leurs doyens respectifs.
a Le diplôme n'est remis au candidat que dix jours après que la délibération de

la faculté est parvenue au recteur.

a Dans les dix jours de la réception, le recteur peut se pourvoir, pour violation

de formes et de la loi, devant le conseil académique du département où l'examen

a été passé.
« En cas de pourvoi, le diplôme n'est remis qu'après la décision du conseil aca-

démique, et, s'il y a recours, du conseil supérieur.
« ART. 55. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé de l'exé-

cution du présent règlement, qui sera inséré au Bulletin des Lois,

t Fait à l'Elysée-National, le 29 juillet 1850.

a LOUIS-NAPOLÉONBONAPARTE.

Le ministre de l'instruction publique et des cultes,
« E. DE PARIEO. »

DÉCRETdut octobre 18S0 pour l'exécution de la loi du 1S mars 1850,
en ce qui concerne l'enseignement primaire.

« Le président de la République,
a Vu la loi du 15 mars 1850, sur l'enseignement, et spécialement le titre II;

a Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des cultes,
a Décrète :

CHAPITRE ICI. — De l'enseignement libre.

« ART. I". Il est ouvert dans chaque mairie, un registre spécial destiné à rece-

voir les déclarations des instituteurs qui veulent établir des écoles libres, confor-

mément à l'article 27 de la loi organique du 15 mars 1850.

a Indépendamment des indications exigées par cet article, chaque déclarai»

doit être accompagnée,
a 1° De l'acte de naissance de l'instituteur ;
« 2° De son brevet de capacité ou du titre reconnu équivalant au brevett

capacité par le deuxième paragraphe de l'article 25 de la loi organique.
a Cette déclaration est signée, sur le registre, par l'instituteur et par le maire;

« Une copie en est immédiatement affichée à la porte de la mairie et y denieis

pendant un mois.

« ART. 2. Dans les trois jours qui suivent cette déclaration, le maire adresse'1

recteur (1) les pièces jointes à ladite déclaration et le certificat d'afficher.

a Dans le même délai, le maire, après avoir visité ou fait visiter le local destin!

à l'école, est tenu de délivrer gratuitement à l'instituteur, en triple expédition, *

copie légalisée de sa déclaration.
a S'il refuse d'approuver le local, il doit faire mention de cette opposition etdes

motifs sur lesquels elle est fondée, au bas des copies légalisées qu'il délivre à 1*

tituleur.

a Une de ces copies est remise par l'instituteur au procureur de la Républif
1

et une autre au sous-préfet, lesquels en délivrent récépissé. La troisième copie*

r
(I) Actuellement le préfet exerce toutes les attributions du recteur relative!)»1

à l'enseignement primaire.



INSTRUCTION PUBLIQUE. 383

remisean recteur de l'académie par l'instituteur avec les récépissés du procureur
dela République et du sous-préfet.

« ART.3. A l'expiration du délai fixé par le dernier paragraphe de l'article 27 de la
loi organique, le maire transmet au recteur les observations auxquelles la déclaration
affichéepeut avoir donné lieu, ou l'informe qu'il n'en a pas été reçu à la mairie.

« ART. 4. Si le recteur croit devoir faire opposition à l'ouverture de l'école, par

applicationde l'article 28 de la loi organique, il signifie son opposition à la partie
parun arrêté motivé.

« Trois jours au moins avant la séance fixée pour le jugement de l'opposition,
lapartie est citée à comparaître devant le conseil académique (1).

« Cetteopposition est jugée par le conseil académique, suivant les formes pres-
critesau chapitre II du règlement d'administration publique du 29 juillet 1850.

« Copie de la décision du conseil académique est transmise, par le recteur, au

mairede la commune, qui fait transcrire cette décision en marge de la déclaration

del'instituteur sur le registre spécial.
« AnT. 5. Lorsqu'un instituteur libre a été suspendu de l'exercice de ses fonc-

tions,il peut être admis, par le conseil académique (2), à présenter un suppléant
pourla direction de son école.

« ABT. 6. Lorsque, par application des articles 29, 30 et 53 de la loi organique,
unpensionnat'primaire se trouve dans le cas d'être fermé, le recteur et le procureur
delàRépublique doivent se concerter pour que les parents ou tuteurs des élèves
soientavertis, et pour que les élèves pensionnaires dont les parents ne résident pas
dansla localité soient recueillis dans une maison convenable.

i S'il se présente une personne digne de confiance qui offre de se charger des
élèvespensionnaires ou externes, le recteur peut l'y autoriser provisoirement.

i Cetteautorisation n'est valable que pour trois mois au plus.

CHAPITRE II. — De l'enseignement public.

SECTIONIra. — Des écoles primaires publiques.
i ART.7. Le local que la commune est tenu de fournir en exécution de la loi

organique,doit être visité avant l'ouverture de l'école, par le délégué cantonal qui
faitconnaître au conseil académique si ce local convient pour l'usage auquel il est

'
destiné.

' Am. 8. Lorsque les communes demandent à se réunir pour l'entretien d'une

école,le local destiné à la tenue de celte école doit être visité par l'inspecteur de

l'arrondissement, qui transmet son rapport au conseil académique.
« A défaut de conventions contraires, les dépenses auxquelles l'entretien des

, ^des donne lieu sont réparties entre les communes réunies proportionnellement
romontant des quatre contributions directes. Cette répartition est faite par le préfet.

< ART. 9. Lorsqu'il est reconnu que le local fourni par une commune, en exécu-
tionde l'article 37 de la loi organique, ne convient pas pour l'usage auquel il est

destiné,le préfet, après s'être concerté avec le recteur, et avoir pris l'avis du con-
seilmunicipal, décide s'il y a lieu, en raison des circonstances, de faire exécuter

. destravaux pour approprier le local à sa destination, ou bien d'en prononcer l'in-

.'Miction.

W Le conseil départemental de l'instruction- publique remplace aujourd'hui le
conseilacadémique pour l'enseignement primaire.

[') C'est-à-dire aujourd'hui le conseil départemental.
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a S'il s'agit de travaux à exécuter, il met la commune en demeure de pourvoir
à la dépense nécessaire pour leur exécution dans un délai déterminé, à défaut d'exé-

cution dans ce délai, il peut y pourvoir d'office.

a Si l'interdiction du local a été prononcée, le préfet et le recteur pourvoienti

la tenue de l'école, soit par la location d'un autre local, soit par les autres moyens

prévus par l'article 36 de la loi organique.
a Les dépenses occasionnées par cette mesure seront à la charge de la commune,

dans les limites déterminées par la loi.

a ART. 10. Chaque année, à l'époque fixée par le recteur, la liste des enfants

admis gratuitement dans les écoles publiques est dressée conformément à ceoui

est prescrit par l'article 45 de la loi organique, les modifications apportées à celie

liste dans le cours de l'année sont soumises aux mêmes formalités.

a ART. 11. Dans les écoles où les enfants de divers cultes sont réunis, chaque
ministre procède séparément à l'examen des élèves de son culte, en ce qui concerne

l'enseignement religieux.
a ART. 12. Lorsque, dans une école spécialement affectée aux enfants d'un culte,

sont admis les enfants d'autre culte, il est tenu par l'instituteur un registre sort

quel est inscrite la déclaration du père, ou, à son défaut, de la mère ou du tuteur,

attestant que leur enfant ou pupille a été admis dans l'école sur leur demande.

a Ladite déclaration est signée par les père, mère ou tuteur; s'ils ne saventpas

signer, l'instituteur fait mention de cette circonstance et certifie leur déclaration.

a Ce registre doit être représenté à toute personne préposée à la surveillance il

l'école.

SECTIONII. — Des instituteurs publics.

a ART. 13. Tous les ans, à l'époque déterminée par le recteur, le conseil acai

mique, dans chaque département dresse :

« 1° Une liste de tous les candidats qui se sont fait inscrire pour être appelés
aux fonctions d'instituteur communal, et qu'il juge dignes d'être nommés ;

« 2° La liste des instituteurs communaux du département qui, à raison deleurs

services, sont jugés dignes d'avancement.

a Cette dernière liste doit faire connaître le traitement dont jouissent les insti-

tuteurs qui y sont portés.
a Ces deux listes peuvent être modifiées pendant toute l'année.

a Elles doivent être insérées au Bulletin des actes administratifs de la préfecture,
et communiquées par le recteur, aux conseils municipaux des communes dansles-

quelles il y a lieu de pourvoir à la nomination d'un instituteur communal.

a ART. 14. Aussitôt que le conseil municipal a nommé un instituteur, le m»

envoie une copie de la nomination au recteur de l'académie, qui délivre, s'il j '

lieu, à l'instituteur une autorisation provisoire, et qui propose au ministre d'accor-

der ou de refuser l'institution.
a L'institution doit être donnée dans le délai de six mois.
a Si l'institution est refusée, le recteur met immédiatement le conseil municipal

en demeure de pourvoir au choix d'un autre instituteur.
a ART. 15. Lorsque les fonctions d'instituteur communal viennent à vaquerp

suite de décès, de démission ou autrement, le recteur pourvoit à la direction del'é-

cole, en attendant le remplacement de l'instituteur.
« ART. 16. Le recteur pourvoit également à la direction de l'école lorsquel*'

tituteur se trouve frappé de suspension par application de l'article 33 de la loi or-
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janique, ou lorsque, en attendant une instruction plus complète sur une demande

enrévocation, l'instituteur a été suspendu provisoirement de ses fonctions.

i Dans ce cas, le recteur fixe la portion de traitement qui peut être laissée au

titulaire et celle qui est attribuée à son suppléant ; et il décide si le suppléant doit

jouir en totalité ou en partie du logement affecté à l'instituteur communal.

a ART. 17. Lorsqu'un maire croit devoir suspendre, en cas d'urgence, un insti-

tuteur communal, il en informé immédiatement l'inspecteur de l'instruction pri-

maire,sans préjudice du compte qu'il doit rendre, dans les deux jours, au recteur.

a ART. 18. Chaque année, trois jours avant la session de février des conseils mu-

nicipaux, le receveur municipal remet au maire de la commune le rôle de la ré-

tribution scolaire de l'année précédente.
« ART. 19. Les conseils municipaux délibèrent, chaque année, dans leur session

dumois de février, pour l'année suivante,
i Sur le taux de la rétribution scolaire;
« Sur le traitement de l'instituteur ;
« Sur les centimes spéciaux qu'ils doivent voter, à défaut de leurs revenus ordi-

naires,1° pour assurer le traitement fixe de l'instituteur au minimum de 200 francs ;
2°pour élever au minimum de 600 francs le revenu de l'instituteur quand son

traitementfixe, joint au produit delà rétribution scolaire, n'atteint pas cette somme.

a Les délibérations des conseils municipaux relatives aux écoles sont envoyées,
le Ie' mai, pour l'arrondissement chef-lieu, au préfet, et pour les autres arrondis-

sements,aux sous-préfets, qui les transmettent dans les dix jours au préfet, avec

leurpropre avis, celui des délégués cantonaux et celui de l'inspecteur primaire.
a ART. 20. Le préfet soumet au conseil académique les délibérations des conseils

municipaux relatives au taux de la rétribution scolaire dans lear commune.
i Le conseil académique fixe définitivement le taux de cette rétribution scolaire,

eten informe le préfet, qui présente les résultats de ces diverses délibérations au

conseilgénéral, dans sa session ordinaire, à l'appui de la proposition des crédits à

allouerpour les dépenses de l'instruction publique primaire dans le budget dépar-
temental.

« ART. 21. La rétribution scolaire est due par tous les élèves externes et pen-
sionnairesqui suivent les classes de l'école, et qui ne sont pas portés sur la liste

dresséeen exécution de l'article 15 de la loi organique.
« ART. 22. Le rôle de la rétribution scolaire est annuel:
« Dans le courant de janvier, l'instituteur communal dresse et remet au maire,

1°le rôle des enfants présents dans son école au commencement du mois, avec l'in-

dicationdu nom des redevables qui doivent acquitter la rétribution, et du montant
dela rétribution due par chacun d'eux ; 2° des extraits individuels dudit rôle, pour
êtreultérieurement remis aux redevables à titre d'avertissements.

< Il n'est ouvert dans le rôle qu'un seul article au père, à la mère ou au tuteur

lui a plusieurs enfants à l'école.
« Le maire vise le tôle, après s'être assuré qu'il ne comprend pas d'enfants dis-

pensésdu payement de la rétribution ; qu'il contient tous ceux qui y sont soumis ;
en outre, que la cotisation d'après le taux fixé par le conseil académique.

« Il l'adresse ensuite au sous-préfet, qui le communique à l'inspecteur, pour
qu'il puisse fournir ses observations.

« Le préfet, ou le sous-préfet par délégation, rend le rôle exécutoire et le trans-
metau receveur des finances, qui le fait parvenir au receveur municipal.

« ART. 23. La rétribution scolaire est payée par douzièmes.

Ton. m. 25
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« ART. 24. Un rôle supplémentaire est établi, à la fin de chaque trimestre. Dani
ce cas, la rétribution est due à partir du premier jour du mois dans lequel l'enfant
a été admis.

a ART. 25. Lorsque plusieurs communes sont réunies pour l'entretien d'une
même école, l'instituteur dresse un rôle spécial pour chaque commune.

« ART. 26. Tout enfant qui vient à quitter l'école postérieurement à l'émission
du rôle est affranchi de la rétribution à partir du premier jour du mois suivant;
avis de son départ est immédiatement donné, par l'instituteur et par les parents,n
maire, qui, après avoir vérifié le fait, en informe le receveur municipal.

a ART. 27. En fin d'année, il est procédé à un décompte à l'effet de constatera
l'instituteur communal a reçu le minimum de traitement qui lui est garanti pu
l'article 37 de la loi organique.

a Ce décompte est établi d'après le nombre des élèves portés, soit au rôle géné-
ral, soit aux rôles supplémentaires. Sur le montant des rôles, il est fait déduction

des non-valeurs résultant, soit des sorties d'élèves dans le cours de l'année,soitdei

dégrèvements prononcés.
a ART. 1!8. Les remises des receveurs municipaux sont calculées, conformément!

l'article 5 de la loi du 20 juillet 1837 (I), sur le total des sommes portées aux rôles

généraux et supplémentaires de la rétribution scolaire.

« ART. 29. Les remises dues au percepteur et les cotes qui deviendraient irrécou-

vrables sont déclarées charges communales, et, comme telles, placées au nombre de;

dépenses obligatoires dos communes.

a ART. 30. Les réclamations auxquelles la confection des rôles peut donner lira

sont rédigées sur papier libre et déposés au secrétariat de la sous-préfecture.
a Lorsqu'il s'agit de décharges ou réductions, il est statué par le conseil depré-

fecture, sur l'avis du maire, du délégué cantonal et du sous-préfet.
« Il est prononcé sur les demandes en remise par le préfet, après avis du conseil

municipal et du sous-préfet.
a ART. 31. Lorsque le conseil académique autorise un instituteur à percevoir]»

même le montant de la rétribution scolaire, en exécution du deuxième paragrapiie
de l'article 41 de la loi organique, le recteur en informe immédiatement le recevait

particulier de l'arrondissement, qui en donne avis au receveur municipal.
« Dans ce cas, le rôle de la rétribution est dressé et arrêté ainsi qu'il a étédite

l'article 22 du présent règlement.
a ART. 32. Le ministre de l'instruction publique et des cultes (M. de Parieu)si

le ministre des finances (M. Achille Fould) sont chargés, chacun en ce qui le con-

cerne, de l'exécution du présent décret. »

DÉCRETdu président de la république, du 5 décembre 1850, sur te
conditions auxquelles les étrangers peuvent être admis à enseigna
en France.

a Le président de la république,
a Vu le rapport du ministre de l'instruction publique, etc.,

(1) Cet article de loi est ainsi conçu : « Art. S. A l'avenir, les frais de percep-
tion de tous centimes additionnels à recouvrer pour le compte des communes se-

ront ajoutés, à raison de trois centimes par franc, au montant desdites impositions

pour être recouvrés avec elles, et versés dans la caisse des communes, à la charge,

par -ces dernières, d'en tenir compte aux percepteurs, à titre de dépense municipale, i
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« Vu l'article 78 de la loi du 15 mars 1850,

i Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu ;

« Décrète :

| Ier. Des étrangers dans les établissements libres d'instruction primaire
et secondaire.

« ART. 1er. Pour ouvrir et diriger une école primaire ou secondaire libre, tout

étrangeradmis à jouir des droits civils en France est soumis aux mêmes obliga-
tionsque les nationaux. II devra, en outre, avoir préalablement obtenu et produire
uneautorisation spéciale du ministre de l'instruction publique, accordée après avis

du conseil supérieur.
« Cette dernière condition est imposée à tout étranger appelé à remplir dans un

établissementd'instruction primaire libre une fonction de surveillance ou d'ensei-

, gnement.
«L'autorisation accordée parle ministre, après avis du conseil supérieur, pourra

toujoursêtre retirée dans les mêmes formes.

i ART. 2. Dans le cas particulier d'écoles primaires ou d'établissements seeon-

; dairesspécialement autorisés, conformément à l'article précédent, et uniquement
, destinésà des enfants étrangers résidant en France, des dispenses de brevets de

capacitéou de grade pourront être accordés par le ministre de l'instruction publi-
; que,après avis du conseil supérieur.

( ART. 3. Le ministre de l'instruction publique pourra, après avoir pris l'avis

dnconseil supérieur, déclarer équivalents aux brevets ou diplômes nationaux exigés
parla loi, tous brevets et grades obtenus par l'étranger des autorités scolaires de

: sonpays.
« ART. 4. Pourront être également accordées par le ministre, en conseil supérieur,

desdispenses de brevets et de grades aux étrangers qui se seraient fait connaître

pardes ouvrages dont le mérite aura été reconnu par le conseil de l'instruction

: publique.
« ART. 3. Les chefs ou directeurs étrangers d'établissements d'instruction secon-

daireou primaire libres, régulièrement autorisés avant le 1er septembre 1850, con-

: tinueront d'exercer leur profession sans être soumis aux prescriptions de l'article
: 1erdu présent décret.

§ II. Cours publics.

« ART. 6. L'autorisation et les dépenses laissées à la discrétion des conseils aca-
: démiquespar l'article 77 de la loi du lo mars 1850 ne pourront, quand il s'agira

d'étrangers admis à jouir des droits civils, être accordées par le ministre de l'ins-

Iruction publique, en conseil supérieur ; lesdites autorisations et dispenses sont tou-

jours révocables dans les mêmes formes.

| III. Des étrangers dans les écoles et établissements publics.

« ART. 7. Nur étranger ne pourra être nommé instituteur communal ou insti-
• tnleur adjoint dans une école publique, inspecteur primaire, directeur ou maître

adjoint dans une école normale primaire, s'il n'a préalablement obtenu des lettres
ta naturalisation.

' Il en sera de même pour toute fonction à titre définitif dans les établissements

publics d'instruction secondaire.
" ART. 8. Le ministre de l'instruction publique et des cultes, est chargé de

'exécution du présent décret. »
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DÉCRETdu 20 décembre 1850, relatif aux établissements particuliers
d'instruction secondaire.

« Le président de la république,
a Sur le rapport du ministre, etc.

a Vu les articles 64, 66, 67 et 68 de la loi du 15 mars 1850 ;
« Vu pareillement le décret en date du 5 décembre, sur les étrangers qui veulent

enseigner en France,
a Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,
« Décrète :

« ART. 1er. Lorsque le recteur, le préfet ou le procureur de la république croiront
devoir user du droit d'opposition qui leur a été conféré par l'article 64 de laloi

organique de l'instruction publique, l'opposition sera motivée, signée de son auteur

et écrite sur papier libre.

a Elle sera déposée au secrétariat de l'académie, et notifiée à la personne ouai

domicile de la partie intéressée à la diligence du recteur de l'académie, en la font

administrative.

a ART. 2. Dans la quinzaine qui suivra la notification de l'opposition, il y sen

statué par le conseil académique : trois jours avant la séance fixée pour le jugement
de l'opposition, la partie intéressée sera citée à comparaître devant le conseil a«-

démique, à la diligence du recteur de l'académie.

. « Le jugement est notifié dans le délai d'un mois, par le recteur, à la partiein-

téressée et au procureur do la république ou au préfet, s'ils ont formé opposition.
« Si, dans la quinzaine, à dater du jour de la dernière notification, il n'est inter-

jeté appel, ni par le recteur, ni par la partie intéressée, le jugement sera réputé
définitif.

« ART. 3. Les jugements des conseils académiques portant réprimande avecpt-
biieité seront insérés, par extrait, dans le Recueil des actes administratifs de11

préfecture et dans un journal du département,.désigné par le jugement.
« ART. 4. Lorsque, par application des articles 66 et 68 de la loi organique,!»

établissement particulier d'instruction secondaire se trouve dans le cas d'être ferme,

le recteur et le procureur de la république doivent se concerter pour que les parent!
ou tuteurs des élèves soient avertis, et pour que les élèves pensionnaires dontles

parents ne résidentpas dans la localité soient recueillis dans une maison convenait

« S'il se présente une. personne digne de confiance qui offre de se chargerdes

élèves pensionnaires ou externes, le recteur pourra l'y autoriser provisoirement.!
en informera immédiatement le conseil académique, qui examinera s'il y a lieu*

maintenir l'autorisation accordée. Cette autorisation ne sera valable que pour W

mois au plus.
« ART. 8. Les ministres du culte qui auraient été interdits ou révoqués ne peu-

vent profiter de la faculté accordée par le troisième paragraphe de l'article 66 de1»

loi organique.
« ART. 6. Chaque chef d'établissement particulier d'instruction secondaire estteni

d'inscrire, sur un registre spécial, les nom, prénoms, date et lieu de naissancedes

répétiteurs ou surveillants qu'il emploie, avec l'indication de la fonction qu'il:

remplissent.
a Ce registre doit être communiqué à toute réquisition des autorités préposées»

la surveillance et à l'inspection.
« ART. 7. Le ministre de l'instruction publique et des cultes (M. do Parieu)'sl

chargé de l'exécution du présent décret, t
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DÉCRETdu 9 mars 4852 sur l'instruction publique (1).

i LOUIS-NAPOLÉON,etc.

« Considérant que, en attendant qu'il soit pourvu par une loi à la réorganisation
del'enseignement public, il importe d'appliquer, dès aujourd'hui, des principes

propresà rétablir l'ordre et la hiérarchie dans le corps enseignant, décrète :

CHAPITREIer. — De l'autorité supérieure de l'enseignement public.

a Am. 1er. Le président de la République, sur la proposition du ministre de

l'instruction publique, nomme et révoque les membres du conseil supérieur, les

inspecteursgénéraux, les recteurs, les professeurs des facultés, du collège de France

dumuséum d'histoire naturelle, de l'école des langues orientales vivantes, les mem-

bresdu bureau des longitudes et de l'observatoire de Paris et de Marseille, les ad-

ministrateurs des bibliothèques publiques.
« ART. 2. Quand il s'agit de pourvoir à la nomination d'un professeur titulaire

dansune faculté, le ministre propose au président de la république un candidat
choisi, soit parmi les docteurs âgés de trente ans au moins, soit par une double
listede présentation, qui est nécessairement demandée à la faculté où la vacance se

produit et au conseil académique.
« Le même mode de nomination est suivi dans les facultés des lettres, des scien-

ces,do droit, de médecine, et dans les écoles supérieures de pnarmacie.
« En cas de vacance d'une chaire au collège de France, au muséum d'histoire

naturelle, à l'école des langues orientales, ou d'une place au bureau des longitudes,
à l'observatoire de Paris et de Marseille, les professeurs ou membres de ces éta-
blissements présentent deux candidats,Ia classe correspondante de l'institut en pré-
senteégalement doux. Le ministre peut, en outre, proposer au choix du président
dela république un candidat désigné par ses travaux.

i ART. 3. Le ministre, par délégation du président de la république, nomme et
révoqueles professeurs de l'école nationale des chartes, les inspecteurs d'académie,
les membres des conseils académiques qui procédaient précédemment de l'élection,
lesfonctionnaires et professeurs de l'enseignement secondaire public, les inspecteurs
primaires, les employés des bibliothèques publiques, et généralement toutes les
personnesattachées à des établissements à.'instruction publique appartenant à l'Etat.

a II prononce directement et sans recours contre les membres do l'enseignement
secondaire public : la réprimande devant le conseil académique, la censure devant
le conseil supérieur, la mutation, la suspension des fonctions avec ou sans privation
totaleou partielle de traitement, la révocation.

• Il peut prononcer les mémos peines contre les membres de l'enseignement su-

périeur, à l'exception de la révocation, qui est.prononcée, sur sa proposition, par un
décretdu président de la république.

« ART. 4. Les recteurs, par délégation du ministre, nomment les instituteurs

communaux, les conseils municipaux entendus, d'après le mode prescrit par les
deux premiers paragraphes de l'article 31 de la loi du 15 mars 1850.

(1) En vertu de l'article 58 de la Constitution de 1832, ce décret a force de loi et

abroge, en conséquence, les dispositions de la loi du 15 mars 1850 et toutes dis-
Positions qui lui sont contraires.
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CHAPITRE II.— Du conseil supérieur de l'instruction publique.

a ART. 5. Le conseil supérieur se compose de trois membres du conseil d'Etal,
de cinq archevêques ou évoques, de trois ministres des cultes non catholiques.de
trois membres de la cour de cassation, de cinq membres de l'Institut, de huit ins-

pecteurs généraux, de deux membres de l'enseignement libre.

a Les membres du conseil supérieur sont nommés pour un an. Le ministre pré-
side le conseil et détermine l'ouverture des sessions, qui auront lieu au moins dem

fois par an.

CHAPITRE III. — Des inspecteurs généraux de l'instruction publique.

« ART. 6. Huit inspecteurs généraux de l'enseignement supérieur, trois pourle

lettres, trois pour les sciences, un pour le droit, un pour la médecine, sont char-

gés, sous l'autorité du ministre, de l'inspection des facultés, des écoles supérieures
de pharmacie, des écoles préparatoires de médecine et de pharmacie et deséta-

blissements scientifiques et littéraires ressortissant au ministère de Vinslructmp-

blique.
« Ils peuvent être chargés de missions extraordinaires dans les lycées national

et dans les établissements d'instruction secondaire libres.

« Six inspecteurs généraux de l'enseignement secondaire, trois pour les lettre;

trois pour les sciences, sont chargés, sous l'autorité du ministre, de l'inspection des

lycées nationaux, des collèges communaux'les plus importants et des ëtablissemetS

d'instruction secondaire libres.

« Deux inspecteurs généraux de l'enseignement primaire sont chargés de fê

mêmes attributions en ce qui concerne l'instruction de ce degré.
« Le ministre peut appeler au conseil supérieur, pour des questions spéciales

avec voix consultative, des inspecteurs généraux qui n'auraient pas été désignéspou

en faire partie.

CHAPITRE IV. — Dispositions particulières.

a AnT. 7. Un nouveau plan d'études sera discuté par le conseil supérieur dansa

prochaine session.

a ART. 8. En cas d'urgence, les recteurs peuvent,par mesure administrative,sus-

pendre un professeur de l'enseignement public secondaire ou supérieur, à la ctari'

d'en rendre compte immédiatement au ministre qui maintient ou lève la suspensin
« ART. 9. Les professeurs, les gens de lettres, les savants et les artistes dépit

danl du ministère de l'instruction publique, ne peuvent cumuler que deux ta-

rions rétribuées sur le fonds du trésor public. Le montant des traitements cumuls

tant fixes qu'éventuels, pourra s'élever à 20,000 francs.

« ART. 10. A l'avenir, la liquidation des pensions de retraite des fonctionnas

de l'instruction publique n'aura lieu qu'après avis de la section des finances(t

conseil d'Etat.

« ART. 11. Sont maintenues les dispositions de la loi du 15 mars 1850 quis

sont pas contraires au présent décret.

« ART. 12. Le ministre de l'instruction publique et des cultes est chargé del'etf

cution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des lois.

« LOUIS-NAPOLÉON.

« Par le président : Le ministre, etc.

a II- FORTOUL. »
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DÉCRETdu 10 avril 1852 qui approuve le plan d'études adopté par le
conseil supérieur de l'instruction publique (1).

a LOUIS-NAPOLÉON, etc.,

i Sur le rapport du ministre de l'instruction publique et des cultes;
i Vu l'article 7 du décret du 9 mars 1852 ;

a Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu;

i Décrète :

! ART. 1er. Indépendamment de la division élémentaire qui sera établie, s'il y a

lieu, pour préparer les enfants à l'enseignement secondaire, les lycées comprennent

nécessairementdeux divisions, la division de grammaire, commune à tous les élèves,

et la division supérieure, où les lettres et les sciences forment la base de deux en-

seignements distincts.

i ART. 2. Après un examen constatant qu'ils sont en état de suivre les classes,

les élèves sont admis dans la division de grammaire, qui embrasse les trois années

desixième, de cinquième et de quatrième.
a Chacune do ces trois années est consacrée, sous la direction du même profes-

seur : 1° à l'étude des grammaires française, latine et grecque; 2° à l'étude de la

géographie et de l'histoire de France.

« L'arithmétique est enseignée en quatrième, une fois par semaine, à l'heure or-

dinaire des classes.

« A l'issue de la classe de quatrième, les élèves subissent un examen appelé
examende grammaire, dont le résultat est constaté par un certificat spécial, indis-

pensable pour passer dans la division supérieure.
« ART. 3. La division supérieure est divisée en deux sections.

a L'enseignement de la première section a pour but la culture littéraire et ouvre
l'accèsdes facultés des lettres et des facultés de droit.

« L'enseignement de la seconde section prépare aux professions commerciales et

industrielles, aux écoles spéciales, aux facultés des sciences et de médecine.
« Les études littéraires et historiques embrassent, comme parle passé, les classes

de troisième, de seconde et de rhéloiique.
« Les études scientifiques ont lieu pendant trois années correspondantes.
« Les langues savantes sont enseignées pendant les trois années dans les deux

sections.

« Les programmes indiqueront les autres études qui pourront être communes aux
deuxenseignements.

« Une dernière année dite de logique, obligatoire pour les deux catégories d'é-

lèves, a particulièrement pour objet l'exposition des opérations de l'entendement e t

l'application des principes généraux de l'art de penser à l'étude des sciences et des
lettres.

• ART. 4. Des conférences sur la religion et sur la morale, correspondant aux
différentes divisions, sont faites par l'aumônier ou sous sa direction. Elles fon

(i) Par suite de la Constitution de 1852, de très-notables changements ont été

apportés dans la législation de l'instruction publique. Les innovations ainsi intro-
duites sont très-importantes. Le nouveau système, fondé par le décret du 10 avril

1852, change les traditions suivies depuis longtemps et des habitudes depuis long-
temps contractées.
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nécessairement partie du plan d'études des lycées. Le programme en est dressé

directement parl'évêque diocésain.

« Des mesures analogues sont prescrites pour les élèves des cultes non catholi-

ques reconnus.

« ART. 5. L'école normale supérieure prépare aux grades de licencié ès-lettres,

ès-sciences et à la pratique des meilleurs procédés d'enseignement et de discipline

scolaire.

« Cette école est essentiellement littéraire et scientifique. La philosophie y est

enseignée comme une méthode d'examen pour connaître les procédés de l'esprit
humain dans les lettres et dans les sciences.

a Les élèves de l'école normale supérieure qui auront subi avec succès les examens

de sortie seront chargés de cours dans les lycées.

« ART. 6. Pour obtenir le titre de professeur dans un lycée, il faut être agrégé

à la suite d'une épreuve publique.

a ART. 7. Il y a deux sortes d'agrégations, l'une pour les lettres, l'autre pour les

sciences.

« Les candidats doivent être âgés de vingt-cinq ans, avoir fait la classe pendanl

cinq ans et être pourvus du diplôme de licencié ès-lettres ou de deux au moins

des trois diplômes de licencié ès-sciences.

« Ils doivent produire, en outre, une autorisation ministérielle.

a Les trois années passées à l'école normale seront comptées pour deux années

de classe. Il en sera de même du diplôme de docteur ès-lettres ou de docteur ès-

sciences.

« Les examens de l'agrégation portent uniquement sur les matières qui font l'ob-

jet des études secondaires et ont pour but de constater la capacité des candidats et

leur expérience dans les fonctions de l'enseignement.
« ART. 8. L'examen du baccalauréat ès-lettres est divisé en deux parties :

« 1° L'épreuve écrite, qui consiste en deux compositions i
a 2° L'épreuve orale, qui comprend l'explication des auteurs grecs, latins et français

désignés chaque année par le ministre, en conseil supérieur, et les questions posées

par les membres du jury sur tous les objets de l'enseignement delà section littéraire

des lycées.
« Des programmes nouveaux indiqueront sommairement les matières sur lesquelles

ces questions devront porter.
a ART. 9. Il y a un seul baccalauréat ès-sciences.

« Les candidats sont dispensés de produire le diplôme de bachelier ès-lettres.

« Les épreuves sont de deux sortes :

« 1° Deux compositions écrites ;
« 2° Questions orales embrassant tout ce qui fait l'objet de l'enseignement de la

section scientifique des lycées.
« ART. 10. Les candidats, soit au baccalauréat ès-lettres, soit au baccalauréat ès-

sciences, qui n'ont pas satisfait à l'épreuve écrite, ne sont pas admis à l'épreuve orale.

« ART. 11. Les parties les plus élevées des mathématiques, de la physique, delà

chimie et de l'histoire naturelle qui étaient comprises dans les anciens programmes
du baccalauréat ès-sciences mathématiques et du baccalauréat ès-sciences physique
sont reportées à l'examen des trois licences ès-sciences mathématiques et ès-sciences

naturelles, qui demeurent distinctes.

a ART. 12. Les étudiants des facultés de médecine et des écoles supérieures de

pharmacie sont dispensés, de produire le diplôme de bachelier ès-lettres. Us doivent
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produire le diplôme de bachelier ès-sciences avant de prendre la première inscription.

« ART. 13, Chaque année les étudiants des facultés de droit doivent se faire

inscrire à deux cours de la faculté des lettres.

« ART. 14. Les programmes détaillés des cours professés dans les facultés des

lettressont soumis annullement par le recteur, avec l'avis de la faculté, à l'appro-
bationdu ministre de l'instruction publique-

a ART. 15. Les professeurs des facultés de droit, de médecine, des lettres, des

scienceset des écoles supérieures de pharmacie s'assureront par des appels, ou par
toutautre moyen, de l'assiduité de leurs auditeurs.

< ART. 16. Les nouveaux programmes d'études et d'examens prévus par le pré-
sentdécret seront soumis au conseil supérieur dans sa prochaine session.

i ART. 17. Les anciens agrégés de mathématiques et de physique sont aptes à

recevoirle titre de professeurs des sciences.

«ART. 18. Le présent décret sera mis à exécution à partir du 1er octobre prochain.
t ART. 19. Le ministre de l'Instruction publique et des cultes est chargé de l'exé-

cutiondu présent décret. »

EXPOSÉDES MOTIFSdu projet de loi sur l'instruction publique présenté
au Corps législatif le 20 avril 1834 (1).

Messieurs,
« Dans le projet de loi qu'il soumet aux délibérations du Corps législatif, le gou-

vernement ne se propose nullement de remettre en question les droits consacrés

parla loi du 15 mars 1850, et qu'il est d'usage de désigner par l'expression col-

lectivede liberté de l'enseignement; dans l'esprit du projet, ces droits doivent, au

contraire, rester ce que les ont faits la loi de 1850 et le décret du 9 mars 1852.

a Mais, tout en respectant scrupuleusement les garanties accordées à l'enseigne-
mentprivé par la législation existante, le gouvernement a pensé que le moment

étaitvenu d'introduire dans l'administration académique et dans le régime de l'en-

seignementsupérieur, quelques modifications dont l'expérience a suffisamment dé-

montréla nécessité.

TITRE Ier. — De l'administration de l'instruction publique.

i Entre les établissements ^'instruction de tous les degrés, dispersés sur les divers

pointsdu territoire, et le pouvoir central chargé de leur direction ou de leur sur-

veillance, il faut des autorités intermédiaires qui, d'une part puissent transmettre à

toutes les parties de ce vaste ensemble la haute direction morale et politique qui
estle droit et le devoir du gouvernement, et qui, d'autre part, en reportant les

extrémités au centre les résultats de l'observation journalière des faits, concourent à

éclairer l'autorité supérieure, et à préparer les voies à tous les progrès et à toutes
lesaméliorations. La nécessité de ces autorités intermédiaires n'avait pu échapper
su restaurateur de l'instruction publique en France. Le décret du 17 mars 1808 les

organisasous les noms anciens, et à divers titres vénérables de recteur et i'aca-

iêmies.

(1) L'importance de la loi du 14 juin 1854, rapportée ci-après, nous a déterminé
a reproduire cet exposé des motifs, d'autant mieux que c'est par la lecture de ce

document plutôt que par celle du texte même de la loi qu'on peut en apprécier
I esprit et toute la portée. Nous aurions voulu reproduire aussi, pour la même raison,
le rapport de la commission, mais sa trop grande étendue ne nous l'a pas permis.
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i La nature des choses traçait, pour ainsi dire, d'elle-même l'étendue qu'il con-

venait de donner au ressort des académies ou rectorats. Comme organes adminis-

tratifs de l'instruction publique, centre de direction et de surveillance, leur ressort

devait être assez étendu pour contenir des établissements d'instruction de tous les

degrés, et fournir ainsi aux recteurs la matière à d'utiles études comparatives.
Comme centre d'enseignement et de culture intellectuelle, la place des cliefs-lieus

d'académies était naturellement marquée dans les capitales de nos anciennes pro-
vinces, où le séjour séculaire des universités et des grandes compagnies judiciaires

avait, dès longtemps, déposé les germes et les traditions de la vie intellectuelle

qu'il s'agissait de développer en la réglant.
a Sous l'empire de ces idées justes et vraies, le décret de 1808 décida qu'il y aé-

rait une académie par cour d'appel. Non-seulement, en effet, les chefs-lieux des
cours d'appel répondaient, en général, aux données qui viennent d'être indiquées;
mais en plaçant ainsi, les recteurs sur la même ligne que les premiers présidents
et les procureurs généraux, on imprimait aux fonctions rectorales un caractèrede

haute magistrature très-propre à en rehausser l'éclat et à lui assurer l'autorité mo-

rale si nécessaire à la mission délicate en vue de laquelle ces fonctions étaient ins-

tituées.

a Excellente dans son ensemble, celte assimilation des circonscriptions acadé-

miques aux ressorts judiciaires d'appel, laissait à désirer dans quelques détails. Par

ménagement pour d'anciennes traditions, la loi d'organisation judiciaire avait,en

effet, établi des cours d'appel dans des villes trop rapprochées pour que chacune

d'elles pût devenir le centre d'un enseignement complot, et réunir un nombre suf-

fisant d'auditeurs, condition d'émulation non moins nécessaire aux maîtres qu'ans
élèves; telles étaient, par exemple, les trois villes d'Aix, Nîmes et Montpellier.

« Cette organisation, qui fixait à vingt-sept, pour là France actuelle, le nombre

des académies est restée debout jusqu'à la loi du 15 mars 1850. On ne saurait, en

effet, tenir compte de l'arrêté du 7 septembre 1848 qui, réduisant les académiesde

vingt-sept à vingt, obéit bien plus à des exigences d'économie financière qu'à des

considérations tirées des nécessités du service.

« La loi du 15 mars 1850 entra dans un système entièrement différent.
« Préoccupés par-dessus toute chose du danger que présentait pour la société l'en-

seignement primaire, tel que l'avaient fait, sous le régime de la loi de 1833,les
doctrines écloses au milieu des agitations politiquos, les autours de la loi do 1859

subordonnèrent tout à la nécessité de rétablir l'ordre et le calme dans cette partie
si importante de l'enseignement public. Comme d'ailleurs, à raison des points de

contact si nombreux qu'elle a avec la commune et le département, l'instructif

primaire pouvait être considérée, au moins dans ses détails, comme une affaire dé-

partementale, on se trouva conduit à adopter le département pour base de la nou-

velle administration académique. La loi déclara, en conséquence, qu'il y auraitune

académie par département.
« Mais on ne prit pas garde que si cette organisation départementale convenait

sous beaucoup de rapports à l'instruction primaire, il en était autrement pourVins-
truction secondaire, et surtout pour l'instruction supérieure. On ne prit pas garde

qu'en quadruplant le nombre des recteurs, on amoindrissait dans une telle propor-
tion l'autorité morale de cette fonction, que bientôt elle se trouverait insuffisantes

la direction et à la surveillance de l'instruction supérieure et secondaire, et que

même elle n'aurait pas sur les résultats pédagogiques de l'enseignement primaire
l'influence qui doit lui appartenir légitimement. On ne prit pas garde, enfin, quela
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plupart des départements sont loin de posséder l'ensemble des établissements d'ins-

truction que suppose un centre académique ; et qu'ainsi, dans les trois quarts des
. départements, l'académie ne serait qu'un vain mot sans réalité.

i Si donc, en ce qui touche l'instruction primaire, la loi du 15 mars 1850 a réa-

lisé les espérances de ses auteurs, surtout depuis que le décret du 9 mars 1852 y
a introduit des améliorations notables, il faut reconnaître que le rectorat départe-
mental n'a eu qu'une action insuffisante sur l'instruction secondaire, presque nulle

surl'instruction supérieure.
( Ainsi, tandis que l'organisation départementale des académies fondait le gou-

vernement de ['instruction primaire, cette même organisation, par un contraire

effet, affaiblissait le gouvernement de l'instruction secondaire et rendait inefficace

celui de l'instruction supérieure.,
i Ces résultats qu'il eût été facile de prévoir à priori, ont été constatés par l'ins-

pection générale; ils imposaient au gouvernement le devoir de porter remède à un

étatdechoses qui, en se prolongeant, pourrait compromettre deux services importants.
« Ramener le nombre des académies à celui qui est indiqué par la nature des

choses,c'est-à-dire à celui que comporte le développement actuel des établissements

^instruction de tous les degrés ; reconstituer le rectorat de manière à lui rendre sa

légitime autorité sur l'instruction supérieure et sur l'instruction secondaire donnée

par l'Etat, tout en conservant pour l'instruction primaire, l'organisation 'départe-
mentale, et pour renseignement secondaire libre les garanties établies en 1850; tel

estle but multiple qu'on s'est efforcé d'atteindre dans le titre 1er du projet de loi.
11. Le nombre des académies est réduit à seize; une étude approfondie des faits

permet à l'administration d'affirmer que ce nombre répondra aux véritables soins
duservice.

« Le gouvernement a pensé qu'il convenait de ne pas embarrasser la discussion
dela loi des détails relatifs à la fixation des circonscriptions et des chefs-lieux des

académies. Il propose de renvoyer à un règlement d'administration publique cette

désignation, ainsi que tous les autres détails de pure exécution.
« II. Chacune des seize académies est administrée par un recteur, assisté d'un

conseil académique, et d'autant d'inspecteurs d'académie qu'il y a de départements
dansle ressort.

« Le conseil académique est composé du recteur, président, des inspecteurs d'a-

cadémie du ressort, des doyens des facultés, et enfin de six membres pris parmi les

ministres des cultes, les magistrats et les fonctionnaires administratifs (art. 6).
« Les articles- 2, 4 et 9 déterminent les attributions du recteur et celle du conseil

académique.
« III. Le recteur administre l'académie (art. 2). Il gouverne directement et par

lui-même tous les établissements d'enseignement supérieur, et, par l'inspecteur
d'académie (art. 9), les établissements publics d'instruction secondaire de chaque
département. Et comme, en sa qualité de magistrat suprême de l'enseignement, il
ne saurait rester étranger à la surveillance de l'enseignement secondaire libre, ni à
la direction pédagogique de l'enseignement primaire, il est représenté, à ce double

point de vue, par l'inspecteur d'académie de chaque département, qui reçoit du rec-

teur seul ses inspirations.
« IV. Le conseil académique (art. 4) veille au maintien, dans les écoles publiques,

des méthodes d'enseignement prescrites par le ministre en conseil impérial de

^instruction publique ;VL donne son avis sur les questions d'administration, de finance
ou do discipline qui intéressent les collèges communaux, les lycées et les établissements
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d'enseignement supérieur. De même que le recteur pourra désormais embrasser
d'un seul coup d'oeil les écoles de tous les degrés, répandues dans un vaste ressort,
de même le conseil académique, par les lumières que lui apporteront les inspecteurs
d'académie, exercera une haute influence non-seulement sur l'enseignement supérieni
et secondaire, mais encore sur l'enseignement primaire communal dont il aurai
constater les résultats scolaires.

c V. Après avoir pourvu au gouvernement des établissements publics d'enseigne-
ment supérieur et secondaire, après avoir assuré de nouveaux moyens de succèsi

l'enseignement primaire donné par l'Etat, et rempli ainsi une lacune regrettable
laissée par la loi du 15 mars 1850, le projet maintient toutes les garanties accordées
à la liberté de l'enseignement.

« Un conseil départemental de l'instruction ^publique, dont la composition est

presque en tout la même que celle du conseil académique établi par la loi de 1850,
retient toutes les attributions que cette loi avait conférées à ce conseil, en ceqni
concerne les affaires de l'inslurction primaire, les affaires disciplinaires ou conten-
tieuses de l'enseignement libre, et généralement toutes les questions qui intéressent
la liberté d'enseignement (art. 6 et 7).

« Une disposition expresse de l'article 7 du projet porte que l'appel des décisions
du conseil départemental continuera à être porté devant le conseil impérial de

l'instruction publique.
« Le conseil départemental agit donc parallellement au conseil académique, mai

sans lui être en rien subordonné. Le conseil départemental sera, à l'avenir, le conseil

de l'enseignement libre, comme le nouveau conseil académique sera le conseil es

quelque sorte domestique de l'enseignement donné par l'Etat ; ainsi, tout en for-

tifiant l'administration de l'enseignement de l'Etat, le projet maintient toutes te

garanties que la loi de 1850 a voulu accorder à l'enseignement libre.
« VI. En matière d'instruction primaire publique ou libre, la surveillance dissi-

plinaire, comme la direction administrative, est transportée au préfet.
« Sur le rapport de l'inspecteur d'académie, le préfet exerce, en ce qui concerna

l'instruction primaire publique ou libre, les attributions déférées au recteur parh

loi de 1850 et par le décret organique du 9 mars 1852. C'est donc le préfet qo

désormais, sous l'autorité du ministre de l'instruction publique, nommera et réve-

quera les instituteurs communaux ; c'est à lui qu'appartiendra l'action, devant le

conseil départemental, soit pour s'opposer à l'ouverture des écoles primaires libres,

soit pour demander l'application aux instituteurs de cette catégorie des peines dis-

ciplinaires prononcées par la loi.

« En matière d'instruction secondaire libre, l'initiative de la surveillance et de

la répression continue d'appartenir au recteur ; mais c'est par son délégué per-
manent qu'il exerce cette importante partie dosa mission.

« Ces innovations s'expliquent aisément.

a La liberté d'ouvrir des écoles secondaires privées n'ayant d'autre contrepoids

que l'action rapide des pouvoirs publics, et trouvant d'ailleurs ses garanties dansli

constitution du conseil départemental, il était rationnel de confier à l'inspecteur
d'académie qui est sur les lieux, et qui fait partie du conseil départemental, le soin

de requérir au nom du recteur et d'exercer les droits que la loi de 1830 a réservis
à l'autorité publique en cette matière si délicate.

« La seconde innovation, qui attribue au préfet l'administration de l'instructif

primaire, est plus importante sans doute ; mais elle est justifiée par de puissantes
considérations.

« En premier lieu, les rapports si nombreux et si intimes qui rattachent l'iw-
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traction primaire, soit à l'administration municipale, soit aux finances de la com-
muneet du déparlement, ne semblent-ils pas en placer naturellement l'administra-
tion dans les mains du magistrat qui a charge de veiller au bon emploi des res-
sourcescommunales et départementales?

c En second lieu, pour un enseignement d'où peut sortir le salut ou la ruine de
la société, la moralité de l'éducation, la bonne direction de l'instruction, l'activité

, dela surveillance, la vigueur et la promptitude de la répression, ont certainement

plus d'importance que les considérations purement scolaires. Or, l'expérience a
démontréque les améliorations, incontestables d'ailleurs, obtenues dans cette partie
del'instruction publique depuis la loi du 15 mars 1850, l'eussent été plus complè-
tementet plus facilement si, au lieu de dépendre de deux supérieurs différents, le

; maireet l'instituteur se fussent trouvés placés sous l'autorité unique et plus vi-

goureusedu représentant le plus élevé du pouvoir, dans le département.
i Cette innovation est, au surplus, moins considérable qu'elle ne le semble au

premierabord. D'une part, elle n'est qu'un retour à l'état de choses créé par la loi
dn il floréal an X, et successivement maintenu, au moins dans ses principes es-

sentiels,jusqu'à la loi de 1833, par les décrets des 17 mars 1808 et 15 novembre

1811,ainsi que par les ordonnances royales des 29 février 1816 et 21 avril 1828.
D'uneautre part, pour quiconque s'attache à la réalité plus qu'aux mots, n'est-il

pasévident que, dans l'état d'amoindrissement où la loi de 1850 avait placé le rec-
teur départemental, l'influence du préfet dans toutes les questions de l'enseignement

primaire devait presque toujours être prépondérante, le projet ne fait donc, à vrai
'

dire,que proclamer, en droit, un pouvoir que le préfet pouvait exercer, de fait,
moinsla garantie de responsabilité.

« Cette innovation, enfin, dont personne ne saurait songer à contester la légiti-
. mité, en ce qui concerne l'enseignement public, ne peut inspirer aucune inquiétude

à l'enseignement libre, puisque toutes les questions relatives à la liberté d'enseigner
demeurent réservées au conseil départemental, avec appel direct au conseil impérial.

« Ajoutons que pour tous les instituteurs publics ou libres ce qu'il pourrait y avoir

peut-être de trop décidé dans les allures habituelles de l'autorité préfectorale se

trouvera tempéré, adouci par l'intervention obligée de l'inspecteur d'académie, or-

ganenécessaire et naturellement très-influent que le projet de loi place à côté du

préfetpour l'instruction des affaires de l'enseignement primaire.
« Inutile de dire que pour toutes les affaires de cette nature, le préfet corres-

pondra avec le ministre de l'instruction publique et des cultes et qu'ainsi l'unité

administrative de l'instruction publique ne sera pas rompue.
« VII. Que si, maintenant, on cherche à se rendre compte de l'ensemble de l'or-

ganisationnouvelle et les résultats pratiques qu'on peut raisonnablement en espérer,
tout le système se caractérise par un petit nombre de traits généraux.

a Par la réduction des académies de 86 à 16, le projet reconstitue ces grands cen-

tresd'enseignement et de culture intellectuelle qui ont été l'un des plus puissants
élémentsde civilisation et de gloire pour notre pays.

« En attribuant au recteur et au conseil académique préposés à chacune des

seizeacadémies, le gouvernement et l'administration de tout l'enseignement de

l'Etat, supérieur ou secondaire, non-seulement le gouvernement use d'un droit in-

contestable, celui de régler comme bon lui semble l'enseignement donné en son

nom et sous sa responsabilité; mais on doit espérer que,par l'étendue même de sa

juridiction, débarrassé qu'il sera des innombrables détails qu'entraîne l'administra-
'ion de l'instruction primaire, le nouveau recteur se trouvera dans les meilleures
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conditions pour embrasser d'un seul coup d'oeil les écoles de tous les degrés, élever
le niveau des études, et faire prévaloir les grandes traditions nationales que les
efforts de la concurrence individuelle ou des spéculations intéressées pourraient
altérer profondément.

a En centralisant dans les mains du préfet l'administration de l'instruction pri-
maire, le projet met d'accord les mots avec les choses ; il tarit la source de regret-
tables conflits ; il satisfait à un besoin social de premier ordre, en assurant la ré-

pression énergique et prompte de tout ce qui pourrait tendre à pervertir cet ensei-

gnement du peuple.
a Enfin, en réservant au conseil départemental, toutes les questions qui intéres-

sent l'enseignement libre, le projet concilie heureusement l'intérêt de la liberté et
les droits de l'autorité.

TITRE II. — Dispositions spéciales aux établissements d'enseignement supérieur.

« A la différence du titre I»r, qui intéresse tous les degrés de l'enseignement,le
titre II est spécial à l'enseignement supérieur; mais il ne se rattache pas moins

d'une manière très-étroite à l'ensemble de la loi. Celte loi ayant pour objet essentiel
de constituer solidement l'académie, et l'enseignement supérieur étant le couronne-

ment de tout l'édifice, le gouvernement devait se préoccuper du soin de fortifier cet

enseignement. C'est le résultat qu'il espère des deux dispositions qui forment le

titre II de la loi.

a L'article 85 de la loi du 15 mars 1850 avait renvoyé à une loi ultérieure le

soin de régler l'enseignement supérieur. Cette lacune a déjà été remplie, en grande

partie, par le décret du 9 mars 1852, en ce qui concerne la nomination et la disci-

pline des fonctionnaires du haut enseignement ; ce qui touche l'administration et

la surveillance des établissements de cet ordre serait réglé par les dispositions dn

titre Ier du projet actuel ; enfin les dispositions du titre II, si elles obtenaient l'ap-

probation du Corps législatif, permettraient au gouvernement de compléter, dans

un bref délai, l'ensemble des mesures qu'attend encore l'enseignement supérieur.
« Le titre II du projet est principalement relatif aurégime financier des facultés.

Il s'agit d'abord d'opérer dans le régime une réforme analogue à celle qui a été tentée

avec un si complet succès à l'égard des lycées, par le décret du 16 avril 1833; il

s'agit, en second lieu, d'établir un système de comptabilité tels que les ressources

nouvelles fournies par la réforme des tarifs, soient exclusivement consacrés au dé-

veloppement et à l'amélioration de l'enseignement supérieur.
a I. Quels que soient l'habileté et le zèle des professeurs, l'enseignement supé-

rieur ne peut être vraiment fécond que si les moyens matériels de travail, qui ont

manqué jusqu'à ce jour, sont mis à la disposition des maîtres et des élèves. Onne

trouve aujourd'hui dans nos facultés ni laboratoires suffisants pour les études pra-

tiques de physique, de chimie ou de mécanique, ni salles pour les conférences.
Les collections si nécessaires à l'étude de l'histoire naturelle sont incomplètes et

mal entretenues; les bibliothèques consacrent à peine, chaque année, quelques cen-

taines de francs à l'acquisition de nouveaux ouvrages, et elles n'offrent, en général,
que des ressources dérisoires aux étudiants laborieux. Cette situation est d'autant

plus affligeante que, dans les pays voisins, en Angleterre et en Allemagne, on fait

de plus grands efforts pour disputer à notre pays la supériorité des hautes études.

« La nécessité d'augmenter les ressources de l'enseignement supérieur n'étant pas

contestable, restait à savoir à qui, de l'Etat ou des familles, serait demandé cet

accroissement de ressources. Le choix ne pouvait être douteux : d'une part, le tré-
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sorpublic supporte aujourd'hui des charges trop lourdes pour qu'on puisse songer
à lesaccroître; d'une autre part, n'est-il pas tout à fait équitable que les sacrifices

nécessairespour améliorer le haut enseignement soient supportés par ceux qui, en

définitive, doivent profiter de ces améliorations.

a Au surplus, et même en faisant abstraction de la nécessité de créer des res-

sourcesnouvelles, il y aurait encore, dans tous les cas, nécessité de réviser les tarifs

denos facultés ; rien, en effet, de plus disparate que les rétributions qui y sont

perçues. Il n'existe entre ces diverses rétributions presque aucune concordance;
ellessemblent avoir été fixées, pour ainsi dire, au hasard ; les unes sont évidemment

exagérées;les autres ne sont pas en rapport avec les avantages qui résultent pour
lescandidats de l'obtention des grades.

i Dans telle faculté, on perçoit une rétribution pour un acte qui, ailleurs, est
': affranchi de tout droit et qui a cependant un caractère identique. Dans les facultés

qui délivrent les diplômes dont la possession assure une profession, comme les fa-
cultésde droit et de médecine et les écoles supérieures de pharmacie, les frais
d'étudesou d'inscriptions présentent des anomalies qu'on ne s'explique pas. Pour-

quoil'étudiant en médecine paye-t-il chacune des inscriptions cinquante francs,'
tandisque l'étudiant en droit ne la paye que quinze francs, et l'étudiant en phar-
macieneuf francs ? Pourquoi tel examen coûte-t-il 90 francs et tel autre 60 francs
seulement?

« Créés à diverses époques, les établissements supérieurs se ressentent encore

aujourd'hui de cette diversité d'origine ; et, quoiqu'ils aient tous été rattachés, en
1808,à l'université impériale, on n'a pas songé, en les y incorporant, à modifier

, leursystème de rétributions.
i Considérées en elles-mêmes, ces rétributions ne sont pas d'ailleurs fixées à un

tauxconvenable. Les droits d'inscription, d'examen et de diplôme, réglés à une

époquede réorganisation sociale, où tout était à créer, où il n'y avait plus ni mé-

, decins,ni jurisconsultes, où les chaires d'enseignement supérieur étaient à peine
élevées,durent être d'une extrême modicité. Aujourd'hui que les étudiants recher-
«bentavec ardeur les diplômes que délivrent les facultés, on a peine à concevoir
"oe l'Etat se contente du prix réduit, fixé il y a plus d'un demi-siècle.

« Ces rétributions ont été fixées, pour la plupart, par les décrets qui ont consti-
tuél'université impériale, et notamment par celui du 17 février 1809; quelques-unes
cependantont été établies par des lois à une époque où la confusion des pouvoirs
n'avaitpoint encore cessé. On peut citer, notamment, les lois des 19 ventôse et 21

germinal an XI, celle du 22 ventôse an XII pour les écoles de médecine, de droit
't de pharmacie. Ces derniers tarifs ne peuvent donc être modifiés que par voie

législative. Et, toutefois, comme l'administration est plus en mesure que personne
demettre le prix du service rendu en rapport avec la valeur de ce service ; comme,
d'unautre côté, un pareil règlement oblige à descendre dans un nombre infini de

! détailstechniques, le projet propose de remettre à un règlement d'administration

publique le soin de fixer ou de modifier pour toutes les facultés, les rétributions
>percevoir sur les élèves qui en suivent les cours.

« Un projet, étudié éventuellement par le conseil impérial, permet d'assurer dès
àprésent que, bien que l'accroissement des tarifs ait été calculé de manière à ne

I produire qu'une, surcharge insensible pour les familles des étudiants, la réforme

[ projetée produirait une augmentation annuelle do ressources de 600,000 francs au

i moins(art. 14, alinéa!").

|
« II. A raison de la connexité qui existe entre les rétributions et la durée des
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études, le deuxième alinéa de l'article 14 propose, en outre, de faire régler, dans
la même forme, les conditions d'âge ou d'études pour l'admission aux cours et aus

grades des facultés.

« L'article 7 réserve expressément la disposition de l'article 63 de la loi du là
mars 1850, relative au certificat d'études, disposition qui fut considérée, en 1850,
comme essentielle à la liberté de l'enseignement secondaire.

« Il est bien entendu, et le texte du projet ne permet aucun doute à cet égard,
que les règlements devront se renfermer dans le domaine de l'instruction publiât,
et qu'ils ne pourront porter aucune atteinte aux lois qui, pour l'exercice de cer-
taines fonctions ou professions, ont exigé la possession de tel ou tel grade académique.

a III. Comme complément de la réforme des tarifs, l'article 13 du projet pro-
pose une autre modification portant sur les formes du budget et les règles de comp-
tabilité suivies en ce moment pour les recettes et les dépenses des facultés. j

a Depuis 1834, les dépenses de l'enseignement supérieur sont portées au budgetj
du ministère de l'instruction publique pour une somme de 2,800,000 francs envi-1
ron. Quant aux rétributions perçues sur les élèves, il en est fait recette au budget'

général des recettes pour une somme moyenne de 2,000,000 de francs environ,

Ainsi la dépense réelle de ce service, restant à la charge du trésor public, ne dépasse
pas 7 à 800,000 francs ; c'est la subvention accordée par l'Etat à l'enseignement su-

périeur ; subvention modérée si l'on considère que, réunie aux rétributions payées

par les élèves, elle suffit pour entretenir 350 chaires, où sont enseignées, tant à Pa-
ris que dans les départements, toutes les parties élevées des connaissances humaines,
la théologie, la littérature, la philosophie, le droit, l'histoire, les sciences mathé-

matiques et physiques, la médecine et la pharmacie.
a Le projet pïopose de ne plus inscrire au budget du ministère de l'instnctitt

publique que la subvention à la charge de l'Etat, et de former de l'ensemble des

receltes et des dépenses des facultés, un budget annexe, analogue à ceux qui existent

pour la légion d'honneur, l'imprimerie impériale, la caisse des invalides deh

marine, les monnaies et médailles, les chancelleries consulaires. (Loi du 9 j'tti/lif

1836, art. 17.)
f Cette innovation se justifie d'abord par des raisons d'analogie, et par l'unifor-

mité plus complète qu'elle apporterait dans la composition du budget de I'itislfiit-

tion publique. Il faut remarquer, en effet, que ce budget ne contient pas toutesles

dépenses dont l'instruction publique est l'occasion. Pour l'enseignement primaire,
on y inscrit seulement la double subvenlion : l'une de 5,700,000 francs environ

payée par l'Etat; l'autre, de pareille somme à peu près, fournie par les départe-
ments. Mais il n'est fait aucune mention des 16,000,000 environ qui sont payés,
soit par les communes,soit parles familles. Pareillement sur la somme de 16,000,(1
et plus qu'a coûté jusqu'à ce jour l'enseignement secondaire dans les lycées etla

collèges communaux, on ne porte au budget de l'Etat que la somme de 1,500,OW

francs environ, accordée, à titre de subvention, sur les fonds du trésor public.
« Pourquoi ne pas suivre le même système pour l'enseignement supérieur!

Pourquoi inscrire, comme charge de l'Etat, une somme de 2,800,000 francs, alors

que l'Etat ne supporte, en réalité, qu'un tiers de cette dépense, soit 7 à 800,000 fi.'

« Réduite à ces proportions, la proposition du. budget annexe pour les facultés

ne présenterait, à vrai dire, qu'un intérêt de symétrie et de forme ; mais le m'n1

article propose, en outre, de décider que les crédits non dépensés dans un exercice

seront de droit reportés sur l'exercice suivant; et c'est dans ce report qu'est vrainM 1

l'intérêt pratique, l'intérêt économique du projet.
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« Dans l'état actuel, les crédits alloués pour le service des facultés tombent fa-

talement, à la fin de chaque exercice, sous le coup de l'annulation de plein droit

prononcée par les lois de finances. Quelle que puisse être la cause pour laquelle ils

n'ontpas été dépensés, les crédits ne sauraient jamais profiter à l'exercice suivant.

i De là, pour l'administration, difficulté considérable d'opérer les améliorations,

dontla réalisation ne peut se renfermer dans les bornes étroites d'un seul exercice.

i De là aussi, absence d'encouragement suffisant pour les chefs de service à réa-

lisersur un exercice des économies qui, au lieu de profiter au service spécial,
doiventnécessairement à la fin de l'année faire retour au trésor public.

i Au moyen du report, qui serait la règle du nouveau budget annexe, l'adminis-

tration,assurée qu'elle serait de pouvoir utiliser dans l'avenir les économies qu'elle

parviendrait à réaliser dans le présent, pourrait se livrer enfin, avec quelque sécurité,
àeespensées d'amélioration dont l'exécution exige une longue série d'efforts continus.

i Le budget annexe et le report ne portent d'ailleurs aucune atteinte aux préro-

[alivesdu Corps législatif en ce qui concerne les finances de l'Etat. D'une part
l'article13 décide expressément que le budget annexe sera voté, et qu'il en sera

renducompte en même temps et dans la même forme que pour le budget ordinaire.

D'unautre côté, on sait que, sur les budgets annexes autorisés par la loi du 9

juillet1836, il en est deux, celui de la légion d'honneur et celui de l'imprimerie

impériale,dans lesquels cereport des excédants est déjà pratiqué depuislongues années.

i En disant que les facultés formeront un service spécial, subventionné par l'Etat,
leprojet n'entend d'ailleurs lier en aucune façon les résolutions ultérieures du

Corpslégislatif, en ce qui concerne la subvention. Dans la pensée du projet, au

eontraire,le Corps législatif conservera le droit, non-seulement de fixer le chiffre

iela subvention, mais de supprimer la subvention elle-même, dans le cas où, avec

lesecoursdu temps et des améliorations successivement introduites dans le budget
annexedes facultés, il viendrait à être démontré que ce service peut subvenir à

toutesses dépenses au moyen de ses ressources propres.
« BONJBAN, président de la section de l'intérieur, rapporteur;

baron 1. BOULÂT (de la Meurthe), conseiller d'Etat;
Ad. VUITRY, conseiller d'Etat. »

Loi du l&juin 1854 sur l'instruction publique.

« NAPOLÉON, etc. ;

TITRE Ier. — De l'administration de l'instruction publique.

«AUT. 1er. La France est divisée en seize circonscriptions académiques, dont les

Aefs-lieux sont : Aix, Besançon, Bordeaux, Caen, Clermont, Dijon, Douai, Gre-

nble, Lyon, Montpellier, Nancy, Paris, Poitiers, Rennes, Strasbourg, Toulouse (1).
< ART. 2. Chacune des académies est administrée par un recteur, assisté d'au-

* d'inspecteurs qu'il y a de départements dans la circonscription.

(1)La loi du 15 mars 1850 avait institué une académie par département. Mais
,s reconnut bientôt que cette multiplicité d'académies offrait plusieurs graves in-

«ivénients. C'est à ces inconvénients que la loi nouvelle a voulu obvier, en rédui-
ar" à seize le nombre des académies, tout en maintenant au chef-lieu de. chaque

départementle centre administratif de l'instruction primaire. Voyez l'Exposé des

"Wifs ci-dessus, page 393.

TOM. m. 26



402 INSTRUCTION PUBLIQUE.

a Un décret déterminera le nombre des inspecteurs d'académie du département
de la Seine.

a ART. 3. Il y a au chef-lieu de chaque académie un conseil académique composé,
« 1° Du recteur, président;
« 2° Des inspecteurs de la circonscription ;
a 3° Des doyens des facultés ;
a 4° De sept membres, choisis, tous les trois ans, par le ministre de l'instruction

publique;
a Un parmi les archevêques ou évoques de la circonscription ;
« Deux parmi les membres du clergé catholique (1) ou parmi les ministres des

cultes non catholiques reconnus;
« Deux dans la magistrature;
a Deux parmi les fonctionnaires publics ou autres personnes notables de la cir-

conscription (2).
a ART. 4. Le conseil académique veille au maintien des méthodes d'enseignement

prescrites par le ministre, en conseil impérial de l'instruction publique, et qui doi-

vent être suivies dans les écoles publiques, d'instruction primaire, secondaire ou

supérieure du ressort.

« Il donne son avis sur les questions d'administration de finance ou de discipline

qui intéressent les collèges communaux, les lycées et les établissements d'ensei-

gnement supérieur.
« ART. 5. Il y a au chef-lieu de chaque département un conseil départemental de

l'instruction publique, composé,
a 1° Du préfet, président ;
« 2° De l'inspecteur d'académie ;
a 3" D'un inspecteur de l'instruction primaire désigné par le ministre ;
« 4° Des membres que les paragraphes 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 11 de l'article 10de

la loi du 15 mars 1830 appelaient à siéger dans les anciens conseils, eljdont le mode

de désignation demeure réglé conformément à ladite loi et à l'article 3 du décret dit

9 mars 1852.

(1) Le projet de loi portait : a Deux parmi les autres membres du clergé catho-

lique. » Le mot autres a été retranché, sur la demande de la commission, parce

qu'il eut privé le gouvernement du droit de choisir un second évèque. Le gouver-
nement peut donc faire entrer dans le conseil académique plusieurs archevêques on

évoques, jusqu'à trois.

On lit dans le rapport de la commission : a Quelques-uns de nos honorables collè-

gues ont exprimé la crainte que le clergé ne désertât les conseils académiques. Votre

commission ne partage pas cette inquiétude. 11 n'y a pas aujourd'hui grand mérite

à reconnaître que la religion est le premier besoin des sociétés. C'est une vérité que

proclament les intelligences les plus hautes comme les coeurs les plus simples. U

gouvernement en est pénétré, et voilà pourquoi il a respecté, honoré l'Eglise au-

tant et peut-être plus qu'aucun gouvernement. L'Eglise sera dans le conseil acadé-

mique comme elle est dans le conseil impérial, comme elle est dans le conseil dé-

partemental, ayant la parole partout ; respectée et honorée, comme dans la société

et dans l'Etat. La loi lui montre le bien à faire ; ne craignez pas qu'elle manque a

l'appel de la loi et de la société. »

(2) Voyez relativement à la présidence des conseils départementaux, la circulaire

du 17 novembr» 1854.
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« ART. 6. Pour le département de la Seine, le conseil départemental de l'instruc-
tion publique se compose,

a 1° Du préfet, président ;
« 2° Du recteur de l'académie de Paris, vice-président ;
« 3° De deux des inspecteurs d'académie attachés au déparlement de la Seine ;
a 4° De deux inspecteurs de l'instruction primaire dudit département ;
i 5° Des membres que les paragraphes 4, 5, 6, 7, 8, H, 12, 13, 14 et 15 de l'ar-

ticle H de la loi du 15 mars 1850 appelaient à faire partie de l'ancien conseil aca-

démique de la Seine, et dont le mode de désignation demeure réglé conformément
à ladite loi et à l'article 3 du décret du 9 mars.

a ART. 7. Le conseil départemental de l'instruction publique exerce, en ce qui
concerne les affaires de l'instruction primaire et les affaires disciplinaires etconten-
tieusesrelatives aux établissements particuliers d'instruction secondaire,-les attribu-
tions déférées au conseil académique par la loi du 15 mars 1850.

i Les appels de ses décisions, dans les matières qui intéressent la liberté d'en-

seignement, sont portés directement devant le conseil impérial de l'instruction pu-
blique, en conformité des dispositions de ladite loi.

« ART. 8. Le préfet exerce, sous l'autorité du ministre de l'instruction publique,
etsur le rapport de l'inspecteur d'académie, les attributions déférées au recteur par
la loi du 15 mars 1850 et par le décret organique du 9 mars 1852, en ce qui concerne
l'instruction primaire publique ou libre.

« ART. 9. Sous l'aulorité du préfet, l'inspecteur d'académie instruit les affaires re-
latives à l'enseignement primaire du département.

« Sous l'autorité du recteur, il dirige l'administration des collèges et lycées, et
exerce, en ce qui concerne l'enseignement secondaire libre, les attributions déférées
au recteur par la loi du 15 mars 1850.

« ART. 10. Le local de l'académie, le mobilier du conseil académique et des bu-
reaux du recteur, sont fournis par la ville chef-lieu.

(t Le local et le mobilier nécessaires à la réunion du conseil départemental, et les
bureaux de l'inspecteur d'académie, ainsi que les frais de bureau, sont à la charge
du département. Ces dépenses sont obligatoires.

i ART. il. Un décret rendu en la forme des règlements d'administration publi-
que, déterminera les circonscriptions des académies, ainsi que tout ce qui concerne
la réunion et la tenue des conseils académiques et départementaux (1).

« ART. 12. Les dispositions du présent titre sont exécutoires à partir du 1er sep-
tembre 1854.

TITREIII. — Dispositions spéciales aux établissements d'enseignement supérieur.

« ART. 13. A partir du 1er janvier 1835,les établissements d'enseignement sapé-
rieur chargés de la collation des grades formeront un service spécial subventionné
par l'Etat; le budget de ce service sera annexé à celui du ministre de l'instruction

publique et des cultes ; le compte des recettes et des dépenses sera annexé à la loi
te comptes, conformément à l'article 17 de la loi du 9 juillet 1836.

« Les fonds destinés à acquitter les dépenses régulièrement effectuées, qui n'au-
raient pu recevoir leur emploi dans le cours de l'exercice, seront reportés, après
clôture, sur l'exercice en cours d'exécution ; les fonds restés libres seront cumulés
avec les ressources du budget nouveau.

(I) Voyez ce décret sous le mot FACULTÉS.
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« ART. 14. Un décret rendu en la forme des règlements d'administration publique,
déterminera le tarif des droits d'inscription, d'examen et de diplôme à percevoir

dans les établissements d'enseignement supérieur chargés de la collation des grades.
« Un décret, rendu en la même forme, après avis du conseil impérial de l'iuj-

truclion publique, réglera les conditions d'âge et d'études pour l'admission aux

grades, sans qu'il puisse être dérogé à l'article 63 de la loi du 15 mars 1850

« ART. 15. Les dispositions des lois, décrets, ordonnances et règlements contraires

à la présente loi, sont et demeurent abrogées, t

Loi du 2 août 1865 portant organisation de l'enseignement secondaire

spécial.

« ART. 1". L'enseignement secondaire spécial comprend : l'instruction morale et

religieuse; la langue et la littérature française; l'histoire et la géographie; les

mathématiques appliquées ; la physique, la mécanique, la chimie, l'histoire natu-

turelle et leurs applications à l'agriculture et à l'industrie ; le dessin linéaire, la

comptabilité et la tenue des livres.

a II peut comprendre en outre : une ou plusieurs langues vivantes étrangères;
des notions usuelles de législation et d'économie industrielle et rurale et d'hygiène;
le dessin d'ornement et le dessin d'imitation ; la musique vocale et la gymnastique.

a ART. 2. Dans les communes qui en font la demande, les collèges communan

peuvent être organisés en vue du cet enseignement, après avis du conseil acadé-

mique.
a ART. 3. Il est institué un conseil de perfectionnement près de chacun des éta-

blissements dépendant du ministère de l'Instruction publique, où est donné l'en-

seignement secondaire spécial.
a ART. 4. *A la fin des cours, les élèves sont admis à subir, devant un jury donl

les membres sont nommés par le ministre de l'instruction publique, un examen i

la suite duquel ils obtiennent, s'il y a lieu, un diplôme.
< Les élèves de l'enseignement libre peuvent se présenter devant le jury et ob-

tenir le même diplôme.
« ART. 5. La composition duconseilde perfectionnement, celle des jurys et les

conditions d'examen sont réglés par des arrêtés délibérés en conseil impérial de

l'instruction publique.
f ART. 6. Le diplôme do bachelier peut être suppléé, pour l'ouverture d'un éta-

blissement libre d'enseignement secondaire spécial, par un brevet de capacité, à la

suite d'un examen dont les programmes sont réglés par des arrêtés délibérés en

conseil impérial de l'instruction publique.
a Nul n'est admis à subir cet examen avant l'âge de dix-huit ans.

a La condition de stage prescrite par l'article 60 de la loi du 15 mars 1850 n'esl

pas exigible.
a ART. 7. Les établissements libres jouissent, pour l'enseignement secondaire,

du bénéfice de l'article 69 de la loi du 15 mars 1850.

« ART. 8. Les dispositions de la présente loi ne font pas obstacle à ce que les

chefs ou directeurs d'établissements d'instruction primaire, fondés en exécution de

la loi du 28 juin 1833 sur l'instruction primaire, et de celle du 15 mars 1850 sur

l'enseignement, continuent à donner l'instruction primaire, prévue par ces deux lois.

a ART. 9. A dater de la promulgation de la présente loi l'enseignement primaire

peut comprendre, outre les matières déterminées par le paragraphe 2 de l'article 83
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dela loi du 15 mars 1850, le dessin d'ornement, le dessin d'imitation, les langues
vivantes étrangères, la tenue des livres et les éléments de géométrie (1). Ï

| I. INSTRUCTIONprimaire.

L'instruction primaire est celle qui comprend l'enseignement des

premiers éléments delà science. (Voyez ÉCOLESPRIMAIRES.)

§ II. INSTRUCTION morale et religieuse.

L'instruction morale et religieuse fait rigoureusement partie de
\Hnslruction primaire. (Art. 23 de la loi du 15 mars 1850.)

Les ministres des différents cultes sont spécialement chargés de
surveiller l'enseignement religieux de l'école qui leur est toujours
ouverte. Ils sont préposés à la surveillance et à la direction morale
del'enseignement primaire. (Voyez CURÉ, MINISTRESDES CULTES.)

§ III. INSTRUCTIONsecondaire.

Vinstruction secondaire est donnée dans des établissements par-
ticuliers et dans des établissements publics. Les petits séminaires
fontpartie des établissements particuliers. (Voyez COLLÈGES,LYCÉES,
PENSIONNATS, SÉMINAIRES.)

§ IV. Etablissements publics ^'INSTRUCTION secondaire.

Les établissements publics d?instruction secondaire sont les lycées
et les collèges communaux. (Voyez LYCÉES, COLLÈGES.)

| V. Etablissements particuliers ^'INSTRUCTION secondaire.

Celui qui veut ouvrir un établissement particulier d:'instruction

secondaire, doit avoir vingt-cinq ans accomplis, n'avoir encouru
aucunedes incapacités comprises dans la loi, et fournir au recteur
del'Académie où il se propose de s'établir, l'indication des lieux où
il réside et des professions qu'il a exercées pendant les dix années
précédentes. Il doit, en outre, déposer entre les mains du recteur
les pièces suivantes, dont il lui est donné récépissé :

1° Un certificat de stage, constatant qu'il a rempli, pendant cinq
ansau moins, les fonctions de professeur ou de surveillant dans un
établissement secondaire public ou libre. (Voyez CERTIFICATDESTAGE.)

2" Un diplôme de bachelier, ou un brevet de capacité délivré par
un jury d'examen. (Voyez JURY, DIPLÔME.)

3° Le plan du local et l'indication de l'objet de l'enseignement.
Le recteur à qui le dépôt des pièces est fait en donne avis au

(1) On peut voir, sous le mot écoles, la loi du 10 avril 1867, sur l'instruction
Primaire.
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préfet du département et au procureur impérial de l'arrondissement
dans lequel l'établissement doit être fondé.

Pendant le mois qui suit le dépôt des pièces requises, le recteur,
le préfet et le procureur impérial peuvent se pourvoir devant le
conseil académique, et s'opposer à l'ouverture de l'établissement,
dans l'intérêt des moeurs publiques ou de la santé des élèves. Après
ce délai s'il n'est intervenu aucune opposition, l'établissement peut
être immédiatement ouvert. En cas d'opposition, le conseil acadé-

mique prononce, la partie entendue ou duement appelée, sauf appel
devant le conseil supérieur de l'instruction publique.

Celui qui ouvrirait un établissement d'instruction secondaire,
sans avoir rempli ces conditions, serait poursuivi devant le tribunal
correctionnel du lieu du délit, et condamné à une amende de cent
francs à mille francs. L'établissement serait fermé. En cas de réci-

dive, ou si l'établissement avait été ouvert avant qu'il ait été statué
sur l'opposition, ou contrairement à la décision du conseil académi-

que qui l'aurait accueillie, le délinquant serait condamné à un em-

prisonnement de quinze jours à un mois et à une amende de milleà
trois mille francs.

Une exception est établie en faveur des ministres des différents
cultes qui peuvent donner l'instruction secondaire à quatre jeunes
gens destinés aux écoles ecclésiastiques. (Voyez ÉCOLIERS.)

En cas de désordre grave dans le régime intérieur d'un établisse-
ment libre d'instruction secondaire, le chef dudit établissement peut
être appelé devant le conseil académique et soumis à la réprimande
avec ou sans publicité. La réprimande ne donne lieu à aucun recours,

Les chefs des établissements libres ou ceux qui y sont attachés

peuvent être interdits de leur profession, à temps ou à toujours, pour
une cause d'inconduite ou d'immoralité sans préjudice des peines
encourues pour crimes ou délits prévus par le Code pénal.

Appel de la décision rendue peut toujours avoir lieu, dans les

quinze jours de la notification devant le conseil supérieur. L'appel
n'est pas suspensif.

Les établissements libres peuvent obtenir des communes, des

déparlements ou de l'Etat, un local et une subvention sans que cette
subvention puisse excéder le dixième des dépenses annuelles de l'é-
tablissement. Les conseils académiques sont appelés à donner leur
avis préalable sur l'opportunité de ces subventions. Sur la demande
des communes, les bâtiments compris dans l'attribution générale
faite à l'Université par le décret du 10 décembre 1808, peuvent être
affectés à ces établissements par décret du pouvoir exécutif.

INSTRUCTION SECONDAIRE.

(Voyez INSTRUCTION PUBLIQUE.)
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INSTRUCTIONS MINISTÉRIELLES.

On nomme instructions générales ou ministérielles, les avis que les
ministres ou les chefs d'une administration donnent à leurs employés.
(Voyez CIRCULAIRESMINISTÉRIELLES.)

INSTRUCTIONS PASTORALES.

(Voyez MANDEMENT.)

INSUFFISANCE.

La loi du 18 juillet 1837, art. 30 et le décret du 30 décembre

1809, art, 37, 43 et 92, font aux communes une obligation de sub-
venir à l'insuffisance des revenus de la fabrique. (Voyez SUBVENTIONS

MUNICIPALES.)
Ainsi, lorsque les revenus de la fabrique sont insuffisants pour

fournir à l'achat des ornements, des vases sacrés, du linge, du lu-

minaire, du pain, du vin, de l'encens; au payement des vicaires, des

sacristains, chantres, organistes, sonneurs, suisses, bedeaux, et au-
tres employés de l'église; à celui des honoraires des prédicateurs de

l'avent, du carême et autres solennités; aux dépenses nécessaires

pour la décoration et l'embellissement de l'église; à son entretien, à
celui du presbytère, et même du cimetière, la commune est tenue
de venir à son aide, et de suppléer à l'insuffisance des ressources et
des revenus qui lui manquent.

Mais la commune avant de subvenir à l'insuffisance des revenus
de la fabrique, a droit d'exiger que le budget et les comptes de la

fabrique lui soient présentés et elle peut même demander commu-

nication des pièces justificatives.

INTERDIT, INTERDICTION.

Les interdits sont de diverses natures. Le premier et le plus grave
est celui qui suspend un prêtre à divinis pour un temps ou pour
toujours. Par cette espèce d'interdit, dit Portalis, le prêtre perd
entièrement son état; il est réduit à la communion laïque.Pour au-
toriser la prononciation d'une telle peine, il faut des délits graves et

légalement constatés. (Lettre du 25 nivôse an XL) Le second interdit

consiste à priver un prêtre du droit de prêcher. La moralité du

prêtre n'est point attaquée par une telle interdiction, qui suppose
plutôt un défaut de talent et de science qu'un défaut de moeurs.

Enfin, le troisième interdit est celui qui emporte la prohibition de

prêcher et de confesser. Une interdiction de cette sorte peut égale-
ment ne supposer dans le prêtre interdit qu'un défaut de capacité,
de science et de talent.
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Les interdictions ou peines canoniques sont soumises à des formes

plus ou moins solennelles, suivant leur gravité et suivant le titre ec-

clésiastique du prêtre auquel elles s'appliquent; elles peuvent être
classées en deux catégories.

La première comprend les peines qui ne sont que des actes de po-
lice ecclésiastique et qui sont remis à l'arbitrage de l'évêque; il faut

y ranger : 1° les interdictions qui privent un simple prêtre, sanstitre
ou sans mission particulière, un vicaire ou un curé desservant, dont
le titre n'est pas inamovible, du droit de prêcher ou de confesser;
2° les décisions correctionnelles, qui condamnent un curé inamovible
à une retraite ou à passer quelques mois dans un séminaire. Ces
différentes peines sont à la libre disposition de l'évêque; d'après les
canons de l'Eglise et les lois de l'Etat, il n'est pas tenu d'en expli-
quer les causes, et ses décisions n'ont pas besoin d'être motivées;
elles doivent être exécutées par provision, nonobstant tout appel et
tout recours.

« On est obligé, en pareil cas, dit Portalis, de s'en rapporter àla

sagesse de l'évêque, et on a cru que l'inconvénient de quelques er-
reurs ou de quelques injustices particulières ne pouvait balancer
l'inconvénient plus grand d'affaiblir le nerf de la discipline ecclé-

siastique, qui pourrait se produire si l'on favorisait trop les infé-

rieurs, et si on leur laissait trop les moyens de paralyser la surveil-
lance de leur chef. » (Lettre du 25 nivôse an XI.)

La seconde catégorie renferme les interdits qui constituent au
fond de véritables jugements, et qui sont, dès-lors, soumis à certaines
formes et sujets à des recours. Il faut y ranger, 1° la prononciation
contre un simple prêtre de la suspension à divinis, c'est-à-dire 11

privation du droit de célébrer les saints mystères; 2° l'interdit, pro-
noncé contre un curé pourvu d'un titre inamovible, du droit de con-
fesser et de prêcher dans sa paroisse.

« Dans le nombre des fonctions attachées au sacerdoce, dit Por-

talis, il en est une pour laquelle il suffit de justifier qu'on a reçu la

prêtrise; cette fonction, c'est celle de célébrer la messe. On ne peut
en priver un prêtre et l'interdire à divinis sans un jugement régulier.
Mais dans tout ce qui concerne l'administration des sacrements ans

fidèles, un prêtre a besoin d'une autorisation particulière, parce
qu'il a besoin, pour l'exercice de cette partie de son ministère,
d'avoir un territoire et des sujets (1). »

Ces derniers interdits ne peuvent être prononcés que pour des
faits extrêmement graves et lorsque les causes en ont été régulière-
ment prouvées et jugées. L'évêque est tenu d'observer tout ce qui
est de la substance des jugements. Toutefois, sa juridiction s'exerce

(1) Rapport sur les articles organiques.
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sineforma et strepitu judicii. Sans être arbitraire, elle n'est pas liée

pardes formalités d'éclat. (Décisions minist. du II frimaire an XII;
— etdu 27 septembre 1814.J Ainsi, si tout ce qui tient à la substance
dujugement doit être conservé, il n'en est pas de même de la solen-
nité des formes. Les instructions et leurs résultats, aujourd'hui qu'il
n'existe plus de véritables officialités, doivent être faits discrètement,
etne sont destinés à recevoir aucune publicité. Ainsi, le dépôt d'une
ordonnance d'interdiction dans un greffe, la signification par un
huissier et la publication à un prône, seraient des abus manifestes.

(Décision ministérielle du 20 pluviôse an XL)
Cette marche, administrative dans la forme, contentieuse au fond,

dit M. Vuillefroy (1), a été suivie depuis le rétablissement du culte.
En1824, le comité de l'intérieur a exprimé l'opinion qu'elle était

insuffisante, et qu'il y avait lieu de la modifier, et de rétablir les

garanties qui résultaient des anciennes formes judiciaires. « Depuis
leConcordat, dit cet avis, aucune disposition, ni législative, ni ré-

glementaire, n'a prescrit les formalités à suivre dans ces matières...
'

Ons'est contenté de demander aux évoques une simple enquête avec

l'interrogatoire du prévenu, et le conseil d'Etat n'a été appelé à
donner son avis que sur une seule de ces affaires. Il n'est pas pos-
siblede reconnaître, dans une manière de procéder aussi incom-

plète, la garantie qui est due à des fonctionnaires inamovibles, ga-
rantie que le législateur a assurée avec tant de soin à l'égard de la.

magistrature, et, dès-lors, il y a lieu de s'occuper des moyens de
remédier à un inconvénient aussi grave ; il conviendrait de se rap-
procher, autant que possible, des règles observées dans l'ancien
ordre de choses, et qui pourraient s'accorder avec notre état actuel.
Celaserait d'autant plus facile, que plusieurs évêques ont déjà char-

gé,dans leurs diocèses, des ecclésiastiques de leur choix des fonc-
tionsqui rentrent, en partie, dans celles des anciens officiaux. Le
seulpouvoir qui leur manquerait pour donner à l'examen de ces
sortesd'affaires toute l'autorité qu'il avait autrefois, serait celui de
contraindre les particuliers à venir rendre témoignage ou de les faire
contraindre par les juges civils ; mais, d'ailleurs, les moyens de
connaître la vérité se présenteront en assez grand nombre. Il y a
donclieu d"appliquer aux cas de dépositions des curés qui sont re-
vêtusd'un titre inamovible les formalités usitées sous l'ancien droit

qui pourraient s'accorder avec le droit commun. Jusqu'à ce que le
gouvernement ait pris des mesures pour arriver à cet état de choses
désirable dans l'intérêt de la religion, le décret du 17 novembre
1811 semble offrir les moyens les plus propres à mettre un terme
Mx mauvais exemples que pourraient donner à leurs paroisses les

(t) Traité de l'administration du culte catholique.



410 INTERDIT, INTERDICTION.

curés, puisqu'il autorise, en cas d'inconduite, l'éloignement indéfini
des titulaires de ces cures, et leur remplacement par d'autres ecclé-

siastiques dont il fixe l'indemnité. D'un autre côté, en attendant

que la marche qui vient d'être indiquée pour arriver à une déposi-
tion régulière ait été prescrite d'une manière générale, le gouverne-
ment n'éprouverait probablement pas de reproches en se bornant à
suivre celle qui a été d'usage jusqu'à ce jour, > (Avis du comité à

l'intérieur, du 30 juillet 1824.) I
En conséquence, il est procédé à une enquête par un commissairei

nommé par l'évêque pour aller sur les lieux faire l'information sui-
vant les formes usitées en pareil cas et indiquées par les canons:
les témoins sont entendus, tous les renseignements nécessaires soot

recueillis, le prévenu est cité et entendu, enfin la décision doit cons-

tater les documents qui la déterminent; elle doit être motivée et

exprimer les causes de l'interdiction, de manière à la justifier, (dé-
cision ministérielle du 13 mars 1809, et du 12 décembre 1841.)

Les interdits peuvent donner lieu à des appels comme d'abus,

lorsqu'ils sont faits contrairement aux canons reçus en France on
aux règles de l'Eglise gallicane. Mais en matière de discipline ecclé-

siastique, il est indispensable d'avoir épuisé tous les degrés de juri-
diction avant de pouvoir former un recours comme d'abus. Ainsi,te
décisions émanées delà juridiction épiscopale sur les matières de

discipline ne peuvent pas être l'objet d'un recours direct de la part
des ecclésiastiques auxquels elles s'appliquent ; elles doivent être

déférées aux métropolitains, conformément aux articles 14 et 1bk

la loi du 18 germinal an X. En pareil cas, la décision du métropo-
litain, qui seule est définitive, peut seule devenir l'objet d'un re-

cours. (Ordonnances du 31 juillet 1829 ; du 27 juin 1832 ; du I!

janvier 1836 et du Vi-avril 1838.)
Un curé ou un chanoine ne peuvent être interdits sans, monta

préalables. (Avis du conseil d'Etat du 8 juillet 1831, rapporté (ta
le tome Ier, p. 13.)

Le conseil d'Etat ne peut connaître, par la voie d'appel corn»

d'abus, d'un interdit prononcé par un évoque contre un prête,
qu'autant que cet acte présenterait un des cas d'abus prévus par
l'article 6 de la loi du 18 germinal an X. Car, dans tout ce q«

n'appartient qu'au spirituel, à la discipline ecclésiastique propre-
ment dite, à l'observation des règles canoniques et à l'application
des peines également canoniques que leur infraction peut entrains,
le simple prêtre ne relève que de ses supérieurs ecclésiastique;,
de son évoque d'abord, puis, par voie d'appel simple (voyez APW

SIMPLE), de l'archevêque métropolitain. Tel a toujours été l'orfa

hiérarchique établi dans l'Eglise, consacré par l'ordonnancedi

1695, article 35, maintenu par le concordat et par la loi du 1S
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germinal an X, articles 9 et 14. Cette loi, par son article 6,
n'a réservé l'appel comme d'abus au conseil d'Etat, que lorsque
l'actedu supérieur ecclésiastique rentrerait dans l'un des cas d'abus

spécifiéspar cet article, c'est-à-dire toucherait au temporel, soit en

cequ'il porterait atteinte aux lois de l'empire, soit en ce qu'il dé-

générerait, contre le ministre du culte qui en serait l'objet, en op-
pression,injure ou scandale public. Dans tous ces différents cas, en

effet,remarque le Journal des conseils de fabriques, le conseil d'Etat,
commeautrefois les parlements, n'exerce point, àproprement parler,
unejuridiction ecclésiastique ; il veille seulement au maintien de
l'ordre civil ou temporel ; et toutes les fois que cet ordre n'est pas
intéressé,qu'il n'a reçu aucune atteinte, il s'abstient, et laisse son
librecours à la juridiction spirituelle ou disciplinaire des évoques ou

archevêquessur tous les clercs de leur diocèse. Or, tels sont évi-
demmentles cas où il s'agit de censures ecclésiastiques, de suspenses
m tinter dits,%-atant que ces actes ne touchent à rien de temporel :
leconseil d'Etat n'a pointa examiner, comme dans les cas prévus
parl'article 6 de la loi du 18 germinal an X, si les règles canoniques
ontétéjustement appliquées. C'est ce qui ressort de l'arrêt suivant.

ARRÊTdu conseil d'Etat du 19 février 1840.

« LOUIS-PHILIPPE, etc.;
« Vu le recours comme d'abus formé par le sieur Pournier, prêtre du diocèse de

Lyon, contre l'acte, en date du 1er août 1835, par lequel l'archevêque d'Amasie,

administrateur du même diocèse, l'a interdit de toutes les fonctions ecclésiastiques ;

i Vu le "rapport, etc. ;
« Vu ledit acte du 1er août 183S ;
« Vu les divers imprimés produits par le réclamant, et notamment les deux pre-

miers,dont l'un est intitulé : Arbitraire ecclésiastique, etc., et dont l'autre a pour

litre, Interdit signifié à M. Fournier, etc. ;
« Vu la lettre de l'archevêque d'Amasie, du 9 février 1836, etc.;

« Vu la loi du 18 germinal an X ;
« Considérant que l'interdit est une peine canonique dont l'application fait partie

tlesattributions de l'autorité épiscopale, et que l'acte en date du 1er août 183S, par

lequel cette peine a été prononcée contre le sieur Fournier, prêtre du diocèse de

Lyon, ne présente aucun des cas d'abus prévus par l'article 6 de la loi du 18 ger-
minal an X ;

« ART. 1er. Le recours du sieur Fournier est,*rejeté. t

INTERDIT DES INSTITUTEURS.

Un instituteur libre peut ëtvejnterdit par le'conseil académique
de l'exercice de saprofession, dans^la'^commune où il exerce, pour
caused'inconduite ou d'immoralité." Il ne peut y avoir appel, dans
M cas, que devant le conseil supérieur de l'instruction publique.
[Art. 30 de la loi du 15 mars 1850.)
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Aujourd'hui le conseil départemental peut, après l'avoir entendu
ou duement appelé, frapper l'instituteur communal d'une interdic-
tion absolue. (Voyez INSTITUTEURSCOMMUNAUX.)

Les chefs d'établissements libres ou ceux qui y sont attachés,
peuvent, sur la plainte du ministère public ou du recteur, être tra-
duits, pour cause d'inconduite ou d'immoralité, devant le conseil

académique, et être interdits de leur profession à temps ou à tou-

jours, sans préjudice des peines encourues pour crimes ou délits

prévus par le Code pénal. (Ibid., art. 68.)
Un prêtre interdit ne peut se livrer à l'enseignement ni public,

ni privé. Mais le titre seul de ministre d'un culte non interdit ni ré-

voqué, équivaut au brevet de capacité pour l'instruction primaire.

INVENTAIRES.

Il est une formalité bien essentielle à remplir dans l'intérêt des

églises, formalité cependant bien négligée, et sur laquelle nous ap-
pelons toute l'attention des conseils de fabrique, et spécialement celle
des curés et présidents du bureau des marguilliers. Nous voulons

parler des inventaires et récolements du mobilier des églises. L'an-
cien droit attachant, avec juste raison, beaucoup d'importance à ces-
inventaires et récolements, les avait prescrits dans les règlements de

fabrique. « Sera fait, dit l'un d'eux, un état et inventaire de tous
a les ornements, linge, vases sacrés, argenterie, cuivres et autres
i ustensiles servant à la sacristie, dont il y aura deux doubles signés
< du sacristain, du curé et des marguilliers, dont l'un sera posé dans
« l'armoire ou coffre destiné aux titres de la fabrique, et l'autre re-
« mis ès-mains du sacristain ; et en sera fait tous les ans un récole-
« ment, qui sera signé de même et déposé, à l'effet d'être statué par
« délibération du bureau sur les nouveaux ornements, linges, vases
« et ustensiles qu'il faudrait acheter, changer ou raccommoder,
* dont sera fait mention sur ledit récolement pour en charger ou
« décharger le sacristain, qui sera tenu, s'il se trouve quelques-
« uns desdits ornements, linge, vases sacrés et ustensiles, qui pen-
« dant le cours de l'année ne puisse être d'usage par vétusté ou au-
« trement, d'en donner avis au bureau pour y être statué, sans
« qu'il puisse en ordonner sans délibération du bureau, ni prêter
« aucuns des ornements sans la permission du curé et des marguil-
« liers (1). » Le décret du 30 décembre 1809, art. 55, a renou-
velé la même prescription en ces termes : « Il sera fait incessam-
« ment, et sans frais, deux inventaires : l'un des ornements, linges,
« vases sacrés, argenterie, ustensiles, et en général de tout le mo-

(1) Règlement du 15 décembre 1783, art. 38.
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« bilier de l'église : l'autre des titres, papiers et renseignements,
« avec mention des biens contenus dans chaque titre, du revenu
( qu'ils produisent, de la fondation à la charge de laquelle les biens
i ont été donnés à la fabrique. Un double inventaire (1) du mobi-
t lier sera remis au curé ou desservant.

« Il sera fait, tous les ans, un récolement desdits inventaires afin
( d'y porter les additions, réformes ou autres changements : ces
i inventaires et récolements seront signés par le curé ou desservant,
< etpar le président du bureau. »

D'après cet article, il doit être fait deux inventaires, l'un du mo-
bilier de l'église, l'autre de tous les titres de la fabrique. Nous nous
occuponsd'abord du premier de ces inventaires.

§ I. INVENTAIRE du mobilier de l'église.

Dans beaucoup d'églises, surtout dans les campagnes, il n'existe

pointd'inventaire du mobilier ; dans la plupart, s'il en a été fait, les
récolementsannuels ont été négligés, et, par conséquent, ces inven-
tairesne sont nullement au courant. Cependant, il arrive chaque
jourque des objets mobiliers, le plus souvent vénérables ou pré-
cieux,appartenant à des églises, en disparaissent sans que rien jus-
tifieces aliénations, qui n'ont lieu que par suite de l'inobservation
desformes prescrites par les règlements, pour la vente ou l'échange
desmeubles des fabriques, par suite de l'absence d'une surveillance
suffisantede la part de MM. les curés, desservants et membres des
bureaux des marguilliers, ou enfin, plus rarement, par suite d'infi-
délitésde la part des employés ou serviteurs de l'église (2).

Nous croyons que si des inventaires étaient dressés, des récole-
mentsannuels étaient régulièrement faits, une surveillance plus ac-
tiveserait exercée, il existerait une responsabilité plus réelle, et

beaucoupd'abus pourraient être prévenus.
Les inventaires à établir du mobilier des églises ne sont assujettis

àaucunes formes particulières. Il suffit qu'on y mentionne exacte-

ment,et sans exception, tous les objets mobiliers de l'église, de la
sacristieet des chapelles, et que chaque objet y soit décrit avec assez
desoin et de détail pour en bien constater l'identité et l'état.

(t) Il faudrait sans doute lire : Un double de l'inventaire, etc.
(2)On peut apprécier combien sont nombreux les abus, les dilapidations, nous

dironsmême les profanations qui se commettent à cet égard, en examinant la
quantitéconsidérable d'objets antiques et curieux qui se trouvent, non-seulement à
fuis, mais dans toutes nos villes, chez les marchands de ce genre d'objets, et qui,
Presquetous, proviennent d'églises, où ils ont été achetés à vil prix. Nous sommes
forcéd'ajouter que les louables efforts faits par le ministère des cultes et par les
administrationsdiocésaines et préfectorales, pour mettre un terme à ces actes de
Wndalisme,n'ont encore produit que bien peu de résultats. (Voyez OBJETSD'AKT.)
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Pour faciliter les recherches sur les inventaires et récolements, il
convient de numéroter 1ous les articles et de les classer sous desdi-
visions générales intitulées par la désignation de l'objeî commuD

auquel chacun d'eux se rattache. Ainsi, il doit y avoir un chapitre
intitulé : Des ornements, un autre Du linge, un troisième Des vam

sacrés, un quatrième De l'argenterie, etc.
Nous ne pensons pas qu'il soit nécessaire d'ajouter à chaque arti-

cle son estimation. L'article 55 du décret de 1809 demande un sim-

ple inventaire et n'exige pas un inventaire estimatif. Pour les ob-

jets récemment achetés, on peut en retrouver le prix en se reportant
aux7comptes du trésorier. Pour d'autres objets, cette évaluation se-
rait souvent difficile à établir. Cependant, si on le jugeait convena-

ble, rien n'empêcherait, surtout dans les récolements, d'ajouter le

prix aux objets dont on viendrait de faire l'acquisition.
Les récolements ne sont assujettis non plus à aucunes formes spé-

ciales. On doit seulement les faire avec un grand soin. Ainsi, par

exemple, si des objets ont été notablement détériorés par accident
ou par l'usage; si, dans le courant de l'année, d'autres objets ont

été reconnus hors de service et mis au rebut ; si d'autres sont re-

connus, au moment même, devoir y être mis; si d'autres ont été

vendus ou échangés ; si d'autres ont reçu de notables améliorations;

enfin, si des acquisitions nouvelles ont eu lieu, il doit, dans le procès-
verbal de récolement, être fait mention de toutes ces circonstances.

Si des objets portés à l'inventaire ou à un précédent récolemenl
n'étaient pas représentés, et que l'aliénation ou la perte n'en fût pis

régulièrement justifiée, il devrait en être immédiatement référé a»

bureau des marguilliers, qui prendrait ou qui proposerait au conseil
de fabrique de prendre les mesures nécessaires, d'après les circons-
tances. Il pourrait y avoir lieu également, selon les cas, d'en Infor-

mer l'autorité supérieure, c'est-à-dire l'évêque du diocèse ou lepré-
fet du déparlement.

L'article 55 du décret de 1809 porte que les inventaires dontil

s'agit seront faits sans frais. Il doit en être nécessairement de mé»

des récolements, et par conséquent il n'y a lieu d'appeler poury
procéder ni notaire, ni commissaire-priseur, ni aucun autre office

ministériel. On le pourrait cependant, car, rien dans la loi Des!

oppose, mais nous ne le conseillons pas.
Les conseils municipaux et les maires n'ont pas qualité pour fa"*

dresser l'inventaire, soit du mobilier en général, soit spéciale^
01'

des objets d'art existant dans les églises. La confection de ces!**
taires appartient exclusivement aux fabriques. Cette décision résulte
de la lettre ministérielle suivante (1) adressée en même temps à»

(1) Voyez cette lettre à la fin de ce paragraphe.
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lepréfetdeSaône-et-Loire et àMgr l'évêque d'Autun,et d'une autre
lettre, adressée le même jour et dans le même sens à M. le préfet de
laSeine.

La commune n'a pas non plus le droit d'exiger qu'il lui soit fourni
undouble de l'inventaire du mobilier de l'église, afin de le compren-

- dredans le compte du mobilier de l'administration communale,

(Lettre du même au préfet de la Seine du 21 juillet 1843.)
Dansle cas, dit M. de Champeaux (1), où le bureau ferait dresser

lesinventaires ou récolements par un notaire, les honoraires de cet
officierministériel seraient à la charge de la fabrique, car si l'article
5adu décret du 30 décembre 1809 porte que ces inventaires seront
faitssansfrais, il ne parle que de la fabrique, dont les membres ne

, peuventrien exiger pour la confection desdits inventaires ; mais on
nepeut induire de cet article que des notaires seraient obligés d'ins-
trumenter gratuitement.

L'art. 47 du règlement du 19 mai 1786, rapporté sous le mot

FABRIQUE,page 29, chargeait le juge delà justice du lieu, de faire ces
inventaires, i II sera fait incessamment et sans frais, y est-il dit,
danschaque paroisse, par le juge de la justice du lieu, si fait n'a été,
uninventaire desdits titres, etc. J>

Les inventaires et récolements doivent être faits par le secrétaire
dubureau et vérifiés par le curé ou par le président du bureau des

marguilliers. Ils doivent être faits doubles et signés également par le

; curé,à qui un de ces doubles doit être remis, et par le président dr.
bureau.On comprend facilement pourquoi le curé est appelé à vérifier
età signer cet inventaire et ces récolements : c'est parce qu'ayant h
clefde l'église, en nommant les serviteurs, du moins dans les pa-
roissesrurales, de beaucoup les plus nombreuses, ayant seul l'usage
d'unepartie du mobilier, c'est lui qui en est principalement respon-
sable.Nous avons vu qu'anciennement le double de l'inventaire oi
durécolement était remis ès-mains du sacristain, aussi devait-il h

signer. Nous pensons que, même aujourd'hui, le curé pourrait re-
. mettre un double de l'inventaire à son sacristain, en lui confiant les

clefset le mobilier de l'église, comme cela se pratique dans presque
toutesles paroisses. Quant au président du bureau des marguilliers,
il participe aussi à cette responsabilité ; il est en outre spécialement
chargéde veiller à la conservation de ce mobilier et de représenter
lesintérêts de la fabrique.

Une ou plusieurs pages de l'inventaire, selon la quantité des objets
etl'importance des fabriques, sont consacrées à chaque division, et
despages blanches sont laissées à la suite pour y porter, lors ces
récolements annuels, les objets qui n'auraient pas encore été inscris.

(I) Code des fabriques, tom. Ier, pag. 383.
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Ces additions forment autant de suppléments qui doivent être certifiés
et signés par le curé et le président du bureau, comme l'inventaire

principal. Les objets manquants ou hors de service, lors des récole-

ments, sont également signalés, dans une colonne d'observations,
comme on peut le voir au modèle que nous donnons ci-après.

Si le double de l'inventaire du mobilier de l'église doit être remis
au curé, l'autre doit être déposé dans la caisse ou armoire destinée
à renfermer les papiers et titres de la fabrique ; c'est ce que prescrit
formellement l'article 54 du décret du 30 décembre 1809. Le pré-
sident du bureau ne serait donc nullement fondé à vouloir conserver
lss inventaires et récolements, parce que l'article 55 du décret dit

qu'ils seront signés par lui comme par le curé ou desservant.
Les inventaires et récolements doivent-ils être faits sur papier

libre ou sur papier timbré ?
D'une part, on peut dire qu'aux termes de l'article 12, n° 1erde

la loi du 13 brumaire an VII, tous les actes, soit publics, soit privés,
cevant ou pouvant faire titre, ou être produits pour obligation, dé-

charge, justification, demande ou défense, sont assujettis au droit de

timbre, et que les inventaires et récolements rentrent dans la caté-

gorie des actes de cette nature.

Mais, d'autre part, l'article 16, n° 1er et n° 2 de la même loi ex-

cepte du droit et de la formalité du timbre, d'abord, les minutes de
tous les actes, arrêtés, décisions, délibérations de l'administration

publique en général, et de tous les établissements publics, dans tons
Î3S cas où aucun de ces actes n'est sujet à l'enregistrement sur la

ninute, et, ensuite, les registres de toutes les administrations pu-
tliques et des établissements publics pour ordre et administration

générale.
Le bénéfice de ces exceptions nous paraît applicable aux ««•

tiires et récolements du mobilier des églises. L'intention du législa-
teur d'exempter ces actes du timbre nous semble résulter aussi,

inplicitement, de ces mots : « sans frais s de l'article 55 du décret
di 30 décembre 1809, et de cette disposition de l'article 81 du
même décret : « Les registres des fabriques seront sur papier
« timbré, i Enfin, les inventaires et récolements du mobilier des
éiêchés et des préfectures se font sur papier libre ; et ce précédée!
est tout à fait concluant.

A quelle époque de l'année doit-on faire le récolement du mobilier

del'église?
L'ancien ni le nouveau droit, en prescrivant un récolement annuel,

n'cnt fixé l'époque à laquelle doit avoir lieu ce récolement. Cepen-
dant il conviendrait qu'une époque fût fixée pour celte opération,
afil qu'il y fût procédé à peu près en même temps dans toutes lesfa-

briques, et que les autorités diocésaine et préfectorale pussent exer-
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cer sur l'accomplissement de cette jjformalité une surveillance qui,
sanscela, deviendrait impossible, ou du moins beaucoup plus dif-

ficile.
Le récolement nous paraît devoir être effectué immédiatement

aprèsla réorganisation du bureau des marguilliers, à la suite de la
séancede Quasimodo du conseil de fabrique. Souvent, en effet, il

estnommé alors par les marguilliers un nouveau président du bu-
reau; il est convenable que ce fonctionnaire prenne sans retard une
connaissance exacte du mobilier de l'église, en constate l'existence,
ou soit mis en mesure de reconnaître les objets qui ne sont pas re-

présentés ; si des explications doivent être demandées à cet égard
auprécédent président, ce marguillier sera d'ailleurs alors, beau-

coupmieux que plus tard, à même de les fournir.
Si le récolement révélait la disparition de quelques objets, le bu-

reau, et surtout le trésorier, devrait faire les diligences pour dé-
couvrir la cause de la disparition, et même signaler à l'autorité les
infidélités découvertes, sinon ils pourraient être responsables.

Est-il nécessaire de renouveler le récolement lors de l'installation
d'un nouveau curé ?

Quoique l'article 55 du décret de 1809 ne porte pas que le récole-
ment sera renouvelé lors de l'installation d'un nouveau curé ou

desservant, cela semble pourtant d'une nécessité indispensable pour
cequi concerne le mobilier et les ornements. Le curé a ces objets à
sadisposition; il est tenu, comme l'évêque, comme le préfet, de re-

présenter ces objets qui lui ont été remis; or, l'évêque, le préfet
nouvellement nommés ne reçoivent le mobilier que sur inventaire,
etaprès qu'un récolement spécial en a été fait. Il y a par conséquent
beaucoup d'analogie, sous ce rapport, entre la prise de possession
d'un curé et celle d'un évêque, et nous pensons que, dans tous les
casde mutation, il doit être fait un récolement des inventaires.

{Voyez MOBILIER.)
M. de Ghampeaux, après avoir rapporté ce que nous venons de

dire de la nécessité de renouveler le récolement lors de l'installation
d'un nouveau curé, ajoute (1) : « Quoique cette doctrine soit très-

rationnelle, nous ne croyons pas cependant qu'elle doive être ad-
mise d'une manière absolue. D'ailleurs, le renouvellement du réco-

lement, dans la circonstance dont il s'agit, n'est nullement prescrit
par la loi. En second lieu, l'analogie sur laquelle on se fonde, est loin
d'être parfaite, puisque, pour ce qui concerne l'évêque, il s'agit de
la prise de possession du mobilier de l'évêché, tandis que, pour le

curé, c'est de la prise de possession du mobilier même de l'église qu'il
estquestion. Nous estimons, d'après cela, tout en reconnaissant en

(1)Code desfabriques, tom. 1er, page 384.

TOM.m. 27
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principe, la nécessité d'une vérification de l'état du mobilier, à cha-
que mutation de titulaire, et dans le but de simplifier les écritures,
nous estimons, disons-nous, que si cette vérification'n'amène aucune
modification au dernier récolement, le renouvellement de ce récole-
ment est inutile, qu'il suffit de remettre au nouveau titulaire le dou-
ble des inventaires et récolements dont l'ancien était en possession,
Mais, dans le cas contraire, c'est-à-dire s'il y avait quelque addition,
réforme ou changement à faire au dernier récolement, il ne faudrait

point hésitera en dresser un nouveau. *
M. de Champeaux a raison, mais il ne fait pas attention quele

nouveau titulaire est en droit d'exiger un nouveau récolement du
mobilier de l'église et qu'il ne peut répondre que de celui qu'il a

signé, ainsi que la loi le prescrit.
.Nous bornerons ici ces observations sommaires. Il suffira, pen-

sons-nous, de les avoir indiquées aux ecclésiastiques et aux membres
des conseils de fabriques, pour que leur zèle éclairé supplée à ceque
nous avons omis.

LETTREdu 21 juillet 1843, de M. le ministre de la justice et descultes
(M. Martin du Nord) à M. le préfet de Saône-et-Loire.

« Monsieur le Préfet,
« Le conseil municipal de Tournus a chargé une commission prise dans son sein,

de dresser l'inventaire des objets existant dans les églises de cette ville. M.le
maire ayant prévenu, en conséquence, M. le curé de Saint-Philibert qu'il se trans-

porterait à cet effet, dans l'église de ce nom, cet ecclésiastique a répondu que non-
seulement il n'accompagnerait pas ce fonctionnaire et les délégués du conseil mu-

nicipal et ne les assisterait pas dans l'opération projetée, mais encore qu'il refusait
formellement de livrer les clefs de l'abside et de la sacristie.

« En m'informant de ces faits par votre lettre du 13 février dernier, vous m'ei-

primez le désir de recevoir des instructions spéciales tant sur la conduite que doit
tenir en cette circonstance l'autorité municipale, que sur la nature des objets qu'il
peut y avoir lieu de comprendre dans l'inventaire. En attendant, vous avez invité
M. le maire de Tournus à faire inventorier les objets renfermés dans l'église Saint-
Philibert.

a II est de principe, Monsieur le préfet, que les fabriques ont la surveillance
exclusive des objets de toute nature placés dans les églises dont l'administration
leur est confiée. Aussi, c'est à elles que l'article 55 du décret du 30 décembre
1809 (1) a confié le soin de dresser deux inventaires, l'un des ornements, linges,
vases sacrés, argenterie, ustensiles, et en général de tout le mobilier de l'église;
l'autre, des titres et papiers, etc. Aux termes du même article, un double inven-
taire du mobilier est remis au curé ou desservant ; il est procédé, chaque année,au
récolement de ces inventaires, afin d'y porter les additions, réformes ou autres

changements. Ces inventaires ou récolements sont signés par le curé ou desservant,
et par le président du bureau; seulement ils doivent être déposés dans la caisseon

(i) Voyez ce décret sous le mot FABRIQUE.
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armoire à trois clefs de la fabrique. Dans aucun cas, les conseils municipaux ne

sontappelés à s'immiscer dans ces opérations, qui rentrent uniquement dans les

attributions des conseils de fabriques.
s Quant aux circulaires des 20 décembre 1834 (1) et 27 avril 1839, que vous in-

voquez dans votre lettre, elles n'ont aucunement dérogé à la législation précitée.
Elles se sont bornées à inviter les autorités municipales à s'opposer à la destruc-

tion, à la vente ou à l'échange de tout ce qui tient à l'édifice religieux, et, par con-

séquentdes objets d'art qu'il contient ; mais elles n'ont point autorise' les conseils

municipaux à en faire l'inventaire. En engageant les préfets à adresser aux maires

deleurs départements des instructions pour qu'une active surveillance soit partout
exercée,la circulaire du 27 avril 1839 a rappelé que les maires étaient membres de
droit de la fabrique. Ils ont, en cette qualité, les moyens de connaître les projets
qui seraient contraires aux instructions ministérielles, de les combattre, et, quand
leur avis n'est pas adopté, d'en prévenir l'exécution en s'adressanl à l'autorité su-

périeure. Tels sont les droits qui appartiennent aux autorités municipales. C'est dans
cesens que doivent être entendues les circulaires que vous avez citées et qui ont
étéconfirmées par celle du 6 août 1841 (2).

« Je reconnais avec vous, Monsieur le préfet, que M. le curé de Saint-Philibert
s'estservi d'expressions fort inconvenantes en parlant de ces circulaires, dans ses
lettres du 8 février 1843, dont vous m'avez envoyé copie ; mais son langage fort
Mâmable dans tous les cas, me prouve qu'il ne les connaît pas. Si cet ecclésiastique
en avait pris lecture, il se serait convaincu qu'elles sont conformes à la législation,
et qu'elles n'ont d'autre but que d'assurer la consécration d'objets précieux sous le
double rapport de l'art et de la religion (3).

i D'après ces motifs, je pense, Monsieur le préfet, que le conseil municipal et le
maire de Tournus n'ont pas le droit de dresser l'inventaire du mobilier des églises
decette ville, et qu'ainsi il y a lieu de suspendre celui qui parait avoir été com-
mencé.>

| IL INVENTAIREdes titres.

L'inventaire des titres et documents appartenant à la fabrique est
tellement important qu'on le trouve prescrit dans tous les anciens
règlements. L'édit de Melun, de l'an 1580, art. 9, portait : i Les-
quelsmarguilliers seront tenus de faire bon et loyal inventaire de tous
etchacun des titres et enseignements desdites fabriques. » Le décret
du30 décembre, art. 54, a renouvelé cette disposition. (Voyez AR-
CHIVES,§ i.)

§ III. INVENTAIRE des meubles des archevêchés et évêchés.

(Voyez MOBILIER.)

(1) Voyez celte circulaire sous le mot OBJETSD'ART.
(8) Voyez cette circulaire sous le mot RÉPARATIONSDESÉGLISES.

(3) Cette réflexion de M. le ministre et le blâme qu'il inflige à M. le curé de

Saint-Philibert démontrent la nécessité de bien connaître les documents qu'on in-
ique ou qu'on critique; c'est une des raisons qui nous ont déterminé à donner
toujours le texte même de ces documents.
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INVENTAIRE DES OBJETS MOBILIERS

de la Fabrique de l'église Saint , de

dressé le 18 .

i ,
-

«.£
s S DÉSIGNATION DES OBJETS. OBSERVATIONS

z

SECTION I«>.

Ornements, linge, tentures.

ORNEMENTS.

i Cinq chasubles (une de chaque couleur) ; la noire en ve-
lours avec croix blanche en damas ; les quatre autres en
damas broché d'or, croix en. gros de Tours, galons or
mi-fin.

2 Six chapes en damas (trois en blanc, trois en cramoisi),
orfrois en gros de Tours, galons or mi-fin.

3 Deux dalmatiques en damas broché d'or, orfrois en gros de
Tours, galons or mi-fin.

4 Trois étoles pastorales en soie brochée d'or.
5 Un dais en velours broché or fin, avec ses quatre panaches,

son brancard, etc.
6 Une bannière en damas cramoisi, avec saints brochés.
7 Quatre soutanes d'enfants de choeur.
8 Quatre ceintures d'enfants de choeur.
9 Une robe de bedeau en étamine noire.

LINGE .

10 Six aubes; dont quatre en toile de hn, et deux en baptiste,
garnies en tulle brodé.

11 Quatre aubes d'enfants de choeur.
12 Six cordons d'aubes.
13 Douze amicts.
14 Trente purificatoires.
15 Vingt manuterges.
16 Douze tours d'étole.
17 Six nappes d'autel.
18 Quatre nappes de communion (1). ... _ ,,
19 Huit corpoTaux.

J^*
TENTDRES. connues hors

. de service, »»'
20 Un drap mortuaire en velours de coton, croix blanche en été remplacées

laine, galons de soie. le 8 février 18
21 Cinq draperies en laine, galons et franges idem, formant en (Voir le récole-

tout seize mètres de long, sur un mètre de large. men? , ;
Certifié exact le présent inventaire, par nous, soussignés,

annee,)

président du bureau des marguilliers et curé de l'église pa-
roissiale d

Le avril 18 .

Signatures.
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Jf
DÉSIGNATION DES OBJETS.

OBSERVATIONS

Z

RÉCOLEMENT.

i Deux nappes d'autel, garniture en tulle brodé (1). (i) Données
2 Deux nappes de communion en fil de lin (2). par madame N.

Certifié exact, etc. (comme ci-dessus.) remplacement"Le avril 18 .
__ des deux nappes

Signatures. reconnues hors
de service.

(Suit une ou plusieurs pages en blanc pour les récolements
des années suivantes.)

SECTION II.

Vases sacrés, argenterie, ustensiles,
livres, etc.

VASESSACRÉS,ARGENTERIE.

[ Un calice argent à double coupe ; coupe intérieure dorée en
dedans et en dehors ; coupe extérieure ciselée, patène
dorée.

2 Un ciboire argent à coupe simple dorée en dedans.

3 Un ostensoir argent, gloire, lunette et agneau dorés au feu ;
croissant doré,

i Une custode d'argent pour porter le saint viatique, avec les
saintes huiles dans le pied.

K Deux burettes avec leur plateau en argent.

USTENSILES.

6 Deux encensoirs et deux navettes en cuivre argenté.
7 Un bénitier en cuivre argenté, avec son goupillon.
8 Une cuvette en plomb pour l'eau baptismale.
9 Six chandeliers d'autel en cuivre argenté, avec la croix as-

sortie.
10 Une croix de procession en cuivre argenté, christ et gloire

dorés,
il Un chandelier en bois peint, pour le temps pascal.
12 Une lampe en cuivre doré, pour brûler devant le Saint-Sa-

crement.

LIVRES D'ÉGLISE.

13 Deux missels, dont l'un doré sur tranche.
14 Un graduel, un anliphonier, un hymnaire.
15 Six offices notés.

OHJETS DIVERS.

16 Un chemin de croix peint, avec cadres dorés.
17 Trois canons d'autel, encadrés sous verre.

Certifié exact le présent inventaire, etc. (Le reste comme

ci-dessus.)
Le avril 18 .

Signatures.
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I U1 I

£%\ DÉSIGNATION DES OBJETS. OBSERVATIONS
*P I

RÉCOLEMENT.

1 Trois vases aux saintes huiles, en argent.
2 Un office noté.

3 Deux chandeliers d'acolytes, en cuivre argenté.

Certifié exact, etc. (comme ci-dessus.)

Le avril 18 .

Signatures.

(Suit une ou plusieurs pages en blanc pour le récolement
des années suivantes.)

SECTION III.

Mobilier de l'église et de la sacristie.

A L'ÉGLISE.

i Un lulrin.
2 Deux pupitres.
3 Un chevalet pour l'absoute des morts.
4 Cent bancs en bois de chêne, loués dans la grande nef.
5 Deux cents chaises empaillées (1).

(d) Trente
A LA SACRISTIE. chaises ont été]

„ . , ,. , , reconnues hors
6 Une armoire pour le linge, en chêne. de service et
7 Une idem, pour les ornements. remplacéesle
8 Une idem, solidement ferrée, pour les vases sacrés. 20 février 18 .

9 Une caisse solidement ferrée, fermant à trois clefs. (v,ir le, réc°!e
10 Un prie-dieu avec siège, en bois de chêne. me"',
il Un carton pour la préparation à la messe et l'action de grâces.

annee'''

12 Une fontaine avec sa cuvette.
Certifié conforme, etc. (comme ci-dessus.)

Le avril 18 .

Signatures.

RÉCOLEMEN-T DE 18 .

Trente chaises pour l'église (2). m-, $n tm.
Deux fauteuils pour la sacristie. placement do

Certifié exact, etc. (comme ci-dessus.) réformées,

Le avril 18 .

Signatures.

(Suit une ou plusieurs pages pour les récolements des
années suivantes.)
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§ IV. INVENTAIRE des trésors des cathédrales.

Plusieurs règlements ont prescrit un inventaire particulier des

objets remarquables sous le rapport de l'art ou intéressants par leur

origine, et qui se trouvent dans les trésors des cathédrales ou des
évêchés.Ces espèces d'extraits des inventaires généraux, pour tout
cequi dépend du mobilier des cathédrales et des palais épiscopaux,
n'ont d'autre objet que d'assigner sa véritable valeur scientique et

artistique à la partie du mobilier qui a une importance particulière
sousle rapport de l'art et de l'histoire. L'administration a pensé que
depareils catalogues, dressés par des hommes érudits, sous les yeux
et avec le contrôle des évêques, qui y apposent leur visa, présentent,
pour ces prélats eux-mêmes, une garantie spéciale à l'égard de la
conservation des trésors, et un véritable intérêt en ce qui concerne
l'histoire des diocèses. (Circulaire ministérielle du 20 ai>n7 1849.)

Les architectes conservateurs des édifices diocésains doivent, dans
le cours de la première année de leur installation, dresser un in-
ventaire raisonné de tous les objets existant dans les cathédrales,
telsque stalles, autels, bancs d'oeuvre, buffets d'orgue, tabernacles,

tableaux, etc., et faire remettre copie de ces inventaires à l'admi-

nistration, après les avoir fait collationner par les évêques. Il doit
être procédé de la môme manière à l'égard des objets anciens com-

posant les trésors des cathédrales. (Instruction ministérielle du 26

février 1849, n° 74.)

ISRAÉLITES.

(Voyez JUIFS.)

J

JARDIN.

On entend sous la dénomination générique et usuelle de jardin,
lesterrains dépendant des presbytères, quelle qu'en soit la nature et
dequelque manière qu'ilssoient situés. Ainsi, un plant de pommiers,
un bosquet, un petit pré ou un petit champ, etc., sont censés jar-
iins, lorsqu'ils sont une continuation du jardin proprement dit, et

qu'ils sont une dépendance du presbytère.
Les arbres fruitiers des jardins et dépendances d'un presbytère,

s'ils meurent, s'ils sont arrachés ou brisés, appartiennent au curé,
maisà la charge par lui de les remplacer par d'autres. ( Voyez AR-

MES,| IL)
Un jardin de presbytère ne paie pas d'impôt. ( Voyez IMPÔT.) Mais

cetteexemption d'impôt né s'applique pas aux terres séparées du
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presbytère et produisant un revenu, bien que ces terres fassent par-
tie du presbytère.

Un curé peut, avec l'autorisation de l'évêque, louer le jardin de
son presbytère, et la commune ne serait pas fondée, dans ce cas,à
demander la suppression de ce jardin.

Le ministre de l'intérieur, consulté sur ces deux questions, 1°si

le curé ou desservant à qui il n'est pas fourni de jardin est fondéà

exiger, à défaut de jardin, une indemnité pécuniaire; 2° si, lorsque
le conseil municipal refuse d'allouer cette indemnité, il y a lieu, de
la part du préfet, à la porter d'office au budget de la commune, a

répondu « que le curé n'était pas en droit d'exiger l'indemnité qu'il
« réclamait, et que, dès lors, il n'y avait pas lieu, de la part du pré-
« fet, à porter dl'office au budget de la commune l'allocation quele
« conseil municipal n'avait pas cru pouvoir accorder. »

L'usage universel, surtout dans les campagnes, est de fournirai
curé un jardin. Il y en a, en effet, d'annexés à presque tous les pres-

bytères. L'abbé de Boyer (1) dit, d'après Boutaric, que cet usage
existait aussi autrefois, et qu'il était si bien passé en droit, que l'on

obligeait les paroissiens à le fournir. C'est sans doute à cause de cet
ancien usage, passé en droit, que la loi du 18 octobre 1790, porte:

» ART. 9. Par jardin, l'Assemblée nationale entend les fonds qui
dépendaient du presbytère, dont le sol était en nature de jardinai
mois avant le décret du 2 novembre dernier, en quelque endroit de
la paroisse qu'ils soient situés, et de quelque étendue qu'ils soient,

pourvu qu'elle n'excède pas celle qu'ils avaient avant ladite époque.
« ART. 10. Si le sol n'était pas en nature de jardin avant ladite

époque, et qu'il n'y en eût point, ou s'il y en avait qui ne fussent pas
de l'étendue d'un demi-arpent, mesure de roi, il serait pris sur ledit
sol une quantité suffisante pour former un jardin d'un demi-arpenl
d'étendue, mesure de roi. »

Mais une commune pourrait-elle réduire le jardin et l'enclos près-
bytéral à un demi-arpent (25 ares 54 centiares), sous prétexte que
cette loi n'en exige pas davantage? II est évident, répond Mgr Affre,

que les lois qui ont dépouillé les curés et fixé à un demi-arpent le
terrain réservé dans les biens vendus, sont implicitement abrogées
parla loi du 2 avril 1817, laquelle admet les établissements ecclé-

siastiques à acquérir des immeubles, sans autre condition que l'au-
torisation du roi, lequel demeure juge de la quantité des biens qui
excéderaient leurs besoins. Mais si les établissements ecclésiastiques,
et par conséquent les cures, peuvent acquérir des immeubles d'une
assez grande étendue, à plus forte raison peuvent-ils les garder
quand ils en sont en possession. Au reste, quelle que soit l'étendue

(1) Traité de l'administration temporelle des paroisses, tom. Ier, page 342.
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d'unj'arrfmpresbyléral, on ne peut rien en distraire sans une ordon-
nanceroyale, aujourd'hui un décret impérial. (T(M/e.2 DISTRACTION.)

t La loi du 18 octobre 1790, dit une décision ministérielle du 11
avril 1807, réservait seulement un demi-arpent pour les jardins des

presbytères; mais la loi du 18 germinal an X n'a pas reproduit cette
restriction. » Les jardins des presbytères peuvent donc avoir aujour-
d'hui plus d'un demi-arpent d'étendue.

M. Le Besnier dit que le ministre a décidé que, dans l'étendue
d'un demi-arpent n'étaient compris ni les bâtiments, ni les cours,
ni même les murs, haies ou fossés et que le jardin devait avoir la
contenance précitée intra muros. Celte décision, dont nous n'avons

pasle texte, nous paraît rationnelle, et c'est toujours dans ce sens

qu'on l'a entendu.
Si un gouvernement révolutionnaire, dit M. Dieulin, à propos de

la loi du 18 octobre 1790, sentit la nécessité d'attribuer un jardin
aucuré, à plus forte raison cette jouissance doit-elle être accordée
sousun gouvernement juste et réparateur. Le sort temporel des
curéset desservants n'est pas d'ailleurs si avantageux et si brillant
pour qu'on leur refuse la concession de cette faveur. On conçoit que,
pour les villes, cet avantage ne puisse être partout accordé ; mais
pour les campagnes, il est toujours praticable et indispensable.

D'après une décision ministérielle, il n'est pas dû d'indemnité
auxcurés et desservants pour la jouissance d'un jardin, quand il ne
peut leur en être fourni en nature.

« En imposant aux communes, dit le ministre de l'intérieur,
l'obligation de procurer un jardin à leurs desservants et en déter-
minant l'étendue de ce jardin, on s'écarterait doublement de l'esprit
etdes termes de l'article 72 de la loi du 18 germinal an X. Cet ar-
ticle, en effet, disposait seulement que les anciens presbytères non
encorealiénés seraient rendus aux curés ou desservants avec les
jardins attenants. Mais, quant aux communes où il n'existait pas de

presbytère, la loi se bornait à fournir à leurs desservants un loge-
ment et un jardin. Cette disposition a été complétée, au surplus,
par le décret du 11 prairial an XII et par celui du 30 décembre
1809, d'où il résulte clairement que si les communes sont tenues de
procurer un logement à leurs desservants, elles ne le sont pas d'y
joindre un jardin.

« Tel est le droit strict ; mais, dans la pratique, l'administration

encourage toujours les communes qui ont des ressources à faire la
dépensedont il s'agit. C'est un moyen d'adoucir, autant qu'il est

possible, la condition si digne d'intérêt du clergé des campagnes, J
M. Gaudry pense, et nous sommes de son avis, que si l'on devait

acquérir ou faire bâtir un presbytère, le curé pourrait exiger que
l'on y attachât un jardin, dont l'étendue devrait être au moins celle
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déterminée par les lois des 18 octobre et 20 décembre 1790, c'est-
à-dire de 25 ares environ.

Le curé ou desservant jouit du jardin du presbytère et de sesdé-
pendances comme du presbytère lui-même. Il n'en peut pas changer
la nature; il ne doit point, par conséquent,y pratiquer de fouilles
nuisibles au sol, mais il a le droit d'y faire toutes les plantations, el
d'en retirer tout le produit et tout l'avantage dont le terrain estsus-
ceptible. Il peut faire creuser dans l'enclos presbytéral un réservoir

pour l'arrosement de son jardin et empêcher qu'on ne vienne puiser
de l'eau à ce réservoir.

Lorsqu'il dépend du presbytère un terrain à destination de jardin,
qui n'est ni clos ni cultivé, et où il s'est établi un sentier qui existe

depuis plus de trente ans, le curé peut faire clore ce terrain et sup-
primer le sentier.

Les jardins et autres terrains dépendant du presbytère ne peuvent
être considérés comme biens de main-morte. (Voyez MAIN-MORTE.)

JÉSUITES.

Les jésuites, en vertu des funestes ordonnances du 16 juin 1828,
et d'édits surannés et contraires à nos institutions actuelles, étaient
exclus de l'enseignement. Mais la loi du 15 mars 1850 les a rendus
au droit commun. (Voyez CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.)

Un arrêt de la Cour de cassation du 18 août 1826 avait même
déclaré que la société de Jésus était contraire aux lois du royaume,
tout en considérant qu'il n'y avait aucun fait punissable, et qu'il
n'appartenait qu'à la haute police de dissoudre l'association. Maisla
révolution de février a fait proclamer les droits d'association et de
réuuion comme étant au-dessus des lois prohibitives de 1810 et de

1834, qui se sont trouvées paralysées dans leurs dispositions incom-

patibles. La Constitution de 1848 a consacré ces droits en ne leur
donnant d'autres limites que lesdroits ou la liberté d'autrui et la sé-
curité publique. (Art. 8.) La loi du 6 juin ;1868 a consacré d'une
manière plus explicite encore le droit de réunion.

L'article 291 du Code pénal (1) se trouve donc virtuellement
abrogé. C'est dû moins ce qui nous paraît avoir été reconnu dansla
discussion de la loi organique de l'enseignement (2), parla majorité

(1) Cet article est ainsi conçu : i Nulle association de plus de vingt personnes,
dont le but sera de se réunir tous les jours ou à certains jours marqués pour s'oc-

cuper d'objets religieux, littéraires, politiques ou autres, ne pourra se former qu'avec

l'agrémentdu gouvernement, et sous les conditions qu'il plaira à l'autorité publique

d'imposer à la société. » Cette disposition se trouve encore modifiée par la loi du

6 juin 1868.

(2) Voyez cette loi ci-dessus, paj;e 338.
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del'Assemblée nationale (450 voix contre 148), repoussant l'amen-
dementde M. Bourzat contre les congrégations religieuses. (Séance
k 13 février 1850.)

Mgr l'évêque de Langres a prononcé, dans celte séance, un noble
etcourageux discours en faveur de cette illustre et héroïque com-

pagnie,qui rend tant de services à l'Eglise, et que l'Eglise présente
àsesennemis comme un de ses plus puissants remparts, à ses enfants
età sesamis comme une de ses gloires (1).

JEU.

Onpeut empêcher les jeux bruyants qui se font autour de l'église
etqui troublent les offices. (Voyez DANSE.)

La défense faite par un arrêté de police aux cabaretiers, cafetiers,
etc.,de donner à boire et à manger les jours fériés pendant le temps
desoffices, comprend aussi celle d'y donner à jouer. Ainsi jugé par
l'arrêt suivant de la Cour de cassation, du 10 juillet 1856. La dé-
fensede donner à jouer pendant les offices résulte d'ailleurs de l'ar-
ticle3 de la loi du 18 novembre 1814, rapportée sous le mot DI-
MANCHE.

« La Cour;
i Vu les arrêtés du préfet du département de la Nièvre, en date : 1° du 14 avril

1853,articles 1, 2 et H ; 2° du 21 juin suivant, article i« et 30 du 18 novembre,
mêmeannée, article 1er ;

« Vu également les articles 3 et 5 de la loi du 18 novembre 1814, et l'article

471,n° 1b, du Code pénal ;
i Attendu que, de la combinaison des articles i, 2 et 5 du premier arrêté, avec

l'article 1er du deuxième, iîr résulte que la défense faite aux maîtres de cabarets et
cafésde recevoir dans leurs établissements des personnes étrangères à leur maison
poury boire et y manger, comprend la défense de les y recevoir pour jouer;

i Qu'en ce point les arrêtés ne sont que la reproduction de la loi, non abrogée,
du18 novembre 1814 ;

« Qu'ainsi Roumier, cabaretier à Boisgibaut, commune de Tracy, en recevant
Bonneau et Barrant dans son établissement et les y laissant jouer au billard le 13
avril dernier, pendant la grand'messe du dimancbe, ainsi que le reconnaît en fait,
le tribunal de police, a contrevenu aux arrêtés ci-dessus visés et à la loi du 18 no-
vembre 1814;

« Attendu que l'article Ie' du troisième arrêté défend à toutes personnes de rester
dansles cafés et cabarets aux beures prohibées ;

« Que Bonneau et Barrant ont, par suite, contrevenu à cette disposition en

jouant au billard, dans le cabaret de Roumier, pendant la grand'messe du dimanche ;
' Attendu que le jugement attaqué a cependant relaxé les trois prévenus des

poursuites, en donnant pour motif que, si les arrêtés préfectoraux défendaient aux

cabaretiers de donner à boire et à manger le dimanche pendant la messe, ils ne
kur défendaient pas de donner â jouer;

(1) Voyez ce discours et celuideM. Thierssousle mot INSTRUCTIONPUBLIQUE,p. 366.
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« En quoi ce jugement a violé lesdits arrêtés, ainsi que les articles 3 et 5 de la
loi du 18 novembre 1814, et l'article 471, n° 1b, du Code pénal ; .

« Casse le jugement rendu par le tribunal de simple police de Pouilly-sur-Loire. i

JOURNAL.

On appelle journal, le registre destiné à constater exactement les

opérations quotidiennes des trésoriers pour les recettes et dépenses.

§ I. JOURNALdu Trésorier.

Le journal du trésorier, comme tous les autres registres, doit être
coté et paraphé par le président du conseil, et le trésorier doit y
inscrire, jour par jour, ses recettes et ses payements au fur et à me-
sure qu'ils ont lieu. (Art. 74 du décret de 1809.)

La tenue de ce registre journal est très-importante pour la fabri-

que, qui y trouve tous les éléments de la comptabilité de son trésorier;
mais sa conservation ne l'est pas moins pour les paroissiens, qui peu-
vent, après longues années, y puiser des preuves des versements faits
à la fabrique par eux ou leurs auteurs. Cette double considération
doit suffire pour déterminer le trésorier à apporter le plus grand
soin à la tenue de son journal.

Ce journal doit être inspecté par les supérieurs diocésains ou leurs

délégués, en cours de visite. Le décret du 30 décembre 1809, art.

87, porte : « Les archevêques et évêques en cours de visite, ou leurs
vicaires généraux, pourront se faire représenter tous comptes, re-

gistres et inventaires. »

L'inscription doit indiquer la date de la recette ou du payement,
et contenir le montant des sommes, écrites en toutes lettres dansle

corps de l'article, et reportées en chiffres dans la colonne qui leur

est destinée.
Le décret n'indique pas par qui le journal doit être coté et para-

phé ; mais il n'est pas douteux, dit M. Le Besnier, que ce soit parle
président du conseil, comme nous l'avons dit, et c'est la pratique
ordinaire.

La loi prescrit la tenue d'un journal pour les recettes, et elle se

tait sur l'article des dépenses. C'est bien certainement une omission,
dit encore M. Le Besnier; car tenir un registre pour les recettes,
n'en pas tenir pour les dépenses, [et cependant être susceptible de

subir une inspection ; être tenu de présenter tous les trois mois, par
un bordereau (voyez BORDEREAU)de forme régulière, la situation
active et passive de la fabrique, cela implique contradiction. Il est

donc' raisonnable de penser que le trésorier est dans une égale

obligation pour les dépenses comme pour les recettes.
Pour rendre plus faciles les recherches à faire dans le journal du

trésorier, il est à propos de le rédiger ainsi qu'il suit :
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1°Tous les articles de recettes doivent être inscrits sur une page,
ettous les articles de dépenses sur la page placée vis-à-vis. Le haut
dechacune porte l'inscriptiou qui lui est propre : celle de gauche,
recettes; celle de droite, dépenses. On peut aussi prendre la méthode
dumodèle ci-après, et mettre les recettes dans une colonue et les

dépensesdans une autre.
2° Tous les articles, tant des dépenses que des recettes, sont écrits

séparément, et portent un numéro. La série des numéros ne doit

pasêtre interrompue depuis le 1" janvier jusqu'au 31 décembre.
3° Ces mêmes articles doivent contenir la date de la recette ou du

payement, le montant des sommes reçues ou payées, par qui et à

queltitre les premières ont été versées et les secondes délivrées.
Lessommes doivent être écrites en toutes lettres dans le corps de
l'article, et reportées en chiffres dans la colonne qui leur est destinée.

4° Il faut rappeler à la suite de chaque article de recette le numéro
dnbudget auquel il se réfère ; à la suite de chaque article de dé-

pense,le numéro des factures et autres pièces justificatives ; s'il y a
plusieurspièces pour un seul article, il faut les rappeler toutes avec
leurnuméro, qui doit, autant que possible, être le même quand elles
concernent la même dépense.

Toutes les pages du journal du trésorier doivent être semblables à
celledu modèle ci-après.

Le journal du trésorier n'est pas soumis au timbre.
Le trente et un décembre de chaque année, le journal du tréso-

rier doit être clos et arrêté par le président du bureau en ces
termes:

Vu et arrêté au trente et un décembre mil huit cent...
le présent journal des recettes et dépenses, d'où résulte un
excédant de recette de la somme de..., qui formera le premier
chapitre du journal de IS

Le président du bureau,

Signature.

§ II. JOURNAL à souche.

Le journal à souche pour l'enregistrement des recettes et la déli-
vrancedes quittances est en usage dans presque toutes les administra-
tionschargées du recouvrement des revenus publics. En ce qui con-
cernespécialement la comptabilité des communes et des établisse-
mentsde bienfaisance, la tenue de ce registre est obligatoire. Quant
auxfabriques, aucun règlement ne leur en prescrit l'usage, mais les

avantages qu'il présente pour le bon ordre de la comptabilité, sa
commodité pour l'expédition des quittances, doivent le faire admet-
tre également par ces établissements. ( Voyez MANDAT, § I.)
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MODÈLE DU JOURNAL DU TRÉSORIER.

DIOCÈSE

d

Canton

d

PAROISSE

d

Le présent registre, servant à inscrire les
recettes et les dépenses faites pour le compte
de la Fabrique de l'église d , par le

trésorier-marguiliier de ladite Fabrique, con-
tient feuillets cotés par premier et der-

nier, et paraphés par nous président soussigné,
A le mil huit cent

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE FABRIQUE,

Signature.

ANNÉE 18 .

NUMÉROS NUMÉROS . I MONTANT 8
*

.

| Jt , dubud- RECETTES EFFECTUEES des sommes S», 8
dordre gctet I—. £3 g

I du du livre
ET DÉPENSES PAYÉES. §!!

! journal comptes R*SDfa «-A***3 h\
i

_^_^^_ ___^_^____^______—- _^_^_ ——
"*

1 6 Le 3 janvier, reçu de M, la
somme de trois francs vingt-cinq cen-
times, montant du loyer de son banc

pour 18 ; ci. 3 25
2 17 Le 24 janvier, payé à MM. ,

marchands à , la somme de

vingt-cinq francs, pour dix livres de
cire livrées le ; ci -o B i

3 17 Le 28 janvier, payé à M. , cha-
sublier à , la somme de cent dix
francs, pour un ornement blanc livré le
23 décembre dernier, par suite du mar-
ché arrêté par le bureau le 4 du même

mois; ci UO » 2
4 2 Le 30 janvier, reçu de M. la

somme de vingt-cinq francs, pour rente
constituée par l'acte du 26 septembre
1840, passé devant M0 , notaire
à , et échue le 1er de ce mois . 23 t

5 21 Le 15 février, payé, tantà M Jecur.'
qu'aux employés de l'église, la somme
de douze francs, pour acquit de la fon-
dation de M. ; ci. . . .

j2 » 3 (1!

(1) Si le payement a été fait individuellement à chaque employé, le IrésoriH

recueillera toutes les quittances, auxquelles il donnera le même numéro.
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JOURNAL ET ÉCRITS PÉRIODIQUES.

Les journaux irréligieux ne se plaisent que trop souvent à ca-
lomnier nominativement les membres du clergé, ou à dénaturer
certains faits indifférents par eux-mêmes, de telle sorte que ces faits
deviennent sous leur plume des actions blâmables et souvent même
criminelles. Si les ecclésiastiques nommés ou désignés dans ces

journaux avaient soin de réclamer contre de telles assertions, ils
forceraient ces journaux à être plus circonspects ; or, nous croyons
utile de rappeler ici les droits qu'ont les prêtres comme tous les au-
trescitoyens.

Les propriétaires ou gérants de tout journal ou écrit périodique
sonttenus d'insérer, dans le numéro qui suit le jour de la réception,
laréponse de toute personne nommée ou désignée dans le journal ou
écritpériodique. Cette réponse doit être insérée en entier et gratui-
tement; si toutefois la réponse a plus du double de la longueur de
l'article auquel elle est faite, le surplus de l'insertion doit être payé
suivantle tarif des annonces. (Loi du 9 septembre 1835, art. 17.)

La personne nommée ou désignée dans un journal, qui use du
droit que lui confère la loi, d'exiger l'insertion de sa réponse, est
seulejuge de l'opportunité, de l'étendue et de la forme de cette ré-

ponse: l'éditeur ou gérant du journal, ou même les tribunaux ne

peuventlimiter ce droit, sous prétexte que la réponse contiendrait
despassages trop longs ou insignifiants. (Arrêt de la Cour de cassa-
liondu 26 mars 1841.)

Sur le renvoi prononcé par l'arrêt de la Cour de cassation ci-

dessus,la Cour royale de Paris a consacré les mêmes principes par
unarrêt du 3 juin 1841. On peut voir également dans le même sens
unarrêt de la Cour de cassation du 1" mars 1838, un arrêt de la
Courde Rouen, du 13 décembre 1839, et un arrêt de la Cour de
cassationdu 27 novembre 1843.

Il a été jugé toutefois par arrêt de la Cour royale de Paris, du 20
février 1836, que pour avoir le droit d'exiger l'insertion d'une ré-
ponse,il faut justifier d'un intérêt véritable, appréciable par les tri-
bunaux.

Il existe dans chaque département un journal que les tribunaux
choisissent pour être chargé des annonces judiciaires. L'extrait du
testamentdans lequel se trouve un legs fait à des établissements

ecclésiastiques ou religieux doit, lorsque les héritiers ne sont pas
connus,y être inséré avec invitation d'adresser au préfet, dans le
délaide trois semaines pour le plus tard, les réclamations qu'ils au-
raientà présenter. (Ordonnance du 14 juin 1531, art. 3.)

JOURNALIER.

Il était autrefois défendu de nommer aux places de marguilliers
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des gens d'une profession vile, ou des journaliers qui gagnent leur

vie par des moyens qui sont la preuve de leur indigence. Un arrêt
du Parlement de Paris, du 10 avril 1781, a cassé l'élection 'd'un.

journalier qui avait été nommé marguillier à Chaillot, et a ordonné

qu'il en serait choisi un autre parmi les marchands, fermiers et au-

tres notables habitants (1).
Il en doit être de même sous la législation actuelle, puisque le

décret du 30 décembre 1809 prescrit de choisir les fabriciens parai
les notables. (Voyez NOTABLE.)

JOURS FÉRIÉS.

(Voyez DIMANCHES, FÊTES.)

JOYEUX AVÈNEMENT.

Le droit de joyeux avènement n'existe plus. (Voyez à cet égard
notre COURSDE DROIT CANON.

JUBÉ.

(Voyez OBJETSD'ART.)

JUBILÉ.

Nous parlons sous le mot BREF (tome 1", p. 548), de la publica-
tion des bulles du jubilé, et nous disons que, sous l'empire de 11

Charte de 1830, le gouvernement ne pouvait, sans porter atteinte

à la liberté des évêques et par conséquent du culte catholique, au-

toriser ou refuser la publication de ces bulles. Il ne le doit pas davan-

tage sous l'empire de la Constitution actuelle. Cependant le gouver-
nement, sous prétexte que le magistral politique est protecteur ià

religion, se croit avoir le droit de veiller à ce qu'on ne se permette
rien de contraire aux canons et aux usages reçus, suivant l'expression
de Portalis. On ne saurait trop, selon nous, combattre la manie k

magistrat politique à vouloir intervenir dans les affaires religieuses.
Il est étrange qu'il faille avoir l'attache du gouvernement, c'est-à-
dire son approbation pour publier des indulgences, des prières et

des observances religieuses, c'est cependant ce qui résulte du docu-
ment que nous rapportons ci-dessous. (Voyez INDULGENCES.)

FRAGMENTd'un rapport de Portalis, du {i brumaire an XII (terf
vembre 1803), au gouvernement de la république, au sujet du JuBi>

publié par le cardinal Caprara, légat du pape, en octobre 1803.

« Il semble que, ne s'agissant dans la publication d'une indulgence plénière f-

(1) Cet arrêt porte, art. 4 : « Et ne pourront les marguilliers être pris'1

élus que parmi les notables habitants, tels que marchands, fermiers] et autres*

cette nature, sans qu'on puisse en choisir parmi les journaliers, D



JUBILÉ. 433

del'administration des biens purement spirituels, de la récitation de quelques prières
et de l'observation de quelques pratiques religieuses, une telle publication ne de-

vrait point fixer la sollicitude de la puissance civile. Cependant des considérations

gravesjustifient dans cette matière l'intervention du magistrat politique.
i En effet, les indulgences, les prières, les observances religieuses peuvent être

considéréessous divers rapports :

i i» En elles-mêmes ;
« 2° Dans leur forme extérieure ;
a 3° Relativement à la fin qu'on se propose ;
« 4° Par rapport à l'autorité qui accorde les indulgences, et qui ordonne les prières

et les autres pratiques;
i 5° Par rapport aux personnes à qui les indulgences sont accordées, et qui sont

invitées à prier, ou qui sont chargées de diriger ces exercices publics de la piété;
« 6° Par rapport aux temps et aux lieux dans lesquels tout cela doit être fait et

observé.

« Si nous considérons les indulgences, les pratiques et les prières religieuses en

elles-mêmes, tous ces objets n'offrent rien qui ne soit purement spirituel et dont la

dispensation n'appartient exclusivement au ministère ecclésiastique, car l'indulgence
ensoi n'est que la dispense des peines canoniques que l'Eglise peut infliger. Les

prières et les pratiques de piété n'intéressent, par leur nature, que les relations de

l'homme avec Dieu ; mais la forme extérieure des indulgences, des prières et des

pratiques religieuses, peut intéresser le- gouvernement, qui, comme protecteur de la

religion, a droit de veiller à ce qu'on ne se permette rien de contraire aux canons et

aux usages reçus. Quant à la fin que l'on se propose, en accordant des indulgences,
en ordonnant des pratiques religieuses, cette fin est générale ou particulière. La fin

générale est de plaire à la divinité ; or, tout ce qui tend à cette fin est incontesta-
blement du ressort du ministère qui régit les âmes. Mais pour ce qui est de la fin

particulière, qui est par exemple d'accorder des indulgences, et d'ordonner des

prières pour certaines pécessités publiques, ou par la considération de certains évé-
nements ou de certains objets, le magistrat politique, comme chargé de la police
de l'Etat, doit exercer une surveillance nécessaire.

« Il importe que les indulgences ne soient point accordées et que des prières ne
soientpoint prescrites pour des causes qui géraient contraires à la tranquillité-pu-
blique ou au bien de la patrie.

« Le magistrat politique est également intéressé à connaître quelle est l'autorité

qui accorde ces indulgences, et qui ordonne des prières extraordinaires. Si c'est un

supérieur étranger, aucun acte émané de ce supérieur ne peut être exécuté en France

. sansla permission de l'autorité publique ; si c'est un supérieur local, il est à exa-
miner si, dans l'ordre de la hiérarchie, ce supérieur a titre pour agir légalement,
ets'il ne s'immisce.pas dans des fonctions qui excèdent son pouvoir. Il n'est point
indifférent non plus, au magistrat politique, de savoir quelles sont les personnes à

qui les indulgences sont accordées, et qui sont chargées de les distribuer et de diriger
les pratiqués et les prières ordonnées, car il y aurait du danger à ce que des mi-

nistres suspects, et non exercés par l'Etat, fussent chargés d'une direction et d'une

dispensation qui agit fortement sur les esprits et sur les consciences. Il serait pa-
reillement dangereux que l'on ne promît faveur aux yeux de la religion qu'à ceux

qui n'auraient aucun droit à la confiance de l'Etat, et que l'esprit de parti prît la

Place do l'esprit de piété dans ces occasions solennelles. Enfin, c'est à l'Etat à juger,
danstoutes les occurrences, si les prières extraordinaires que l'on ordonne convien-

TOM. m. 28
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nent aux temps et aux circonstances, et si elles n'ont aucun danger pour l'ordre

public; c'est à lui à déterminer le plus ou le moins de solennité de ces prières, à

en fixer la durée et le terme, pour qu'elles n'aient pas l'effet de trop distraire 1B

hommes des travaux utiles de la société, et à juger si les lieux dans lesquelsles

citoyens se rassemblent pour prier n'offrent rien d'inquiétant pour la police, car

aucune assemblée extraordinaire ne peut être faite sans l'aveu formel du magistrat

politique. >

JUGE.

Si un prêtre peut être juge, voyez INCOMPATIBILITÉ,§ VII.

JUGE DE PAIX.

Un juge, de paix peut être nommé président du conseil de fabri-

que de sa paroisse, car c'est un principe général que les incompati-
bilités, comme les incapacités, sont de droit étroit, c'est-à-dire qu'il
faut qu'elles aient été formellement prononcées par la loi ou qu'elles
résultent nécessairement de la nature des fonctions; elles ne peu-
vent être établies par analogie ni par induction. Or, il n'existe ni
dans les lois, ni même dans aucune instruction, de disposition por-
tant que les fondions déjuge de paix sont incompatibles avec celles

de président du conseil de fabrique. Dès-lors, un juge de patte,
membre d'un conseil de fabrique, peut être valablement nommé

président de ce conseil.

Cependant, si une affaire concernant la fabrique était portée de-
vant le juge de paix, président du conseil de fabrique, il serait con-
venable qu'il s'abstînt d'en connaître et qu'il se fît remplacer pat
son suppléant. Tel est le sentiment du Journal des conseils de fa-
briques.

Les juges de paix des villes ne peuvent être élus fabriciens dans
les paroisses où ils ont une maison de campagne, parce qu'ils n'j
sont pas réellement domiciliés. (Voyez DOMICILE,,)

Le juge de paix est tenu de mettre le scellé après le décès des

archevêques, des évêques et des curés. (Voyez SCELLÉS.)
On peut voir sous le mot COMPÉTENCE,| II, ce qui est de la com-

pétence des juges de paix, relativement aux fabriques.
Aux termes de l'article 1er de la loi du 25 mai 1838, les juges it

paix connaissent, en général et sauf leurs attributions spéciales dt
toutes les actions personnelles ou mobilières, en dernier ressort,

jusqu'à la valeur de cent francs, et, à charge d'appel, jusqu'à la

valeur de deux cents francs. Ils ne connaissent ni des actions d'une
valeur supérieure à deux cents francs, ni des actions indéterminées,
c'est-à-dire dont l'importance n'est pas déterminée par un chiffre.

Ils connaissent sans appel jusqu'à la valeur de cent francs, eti

charge d'appel, et à quelque valeur que la demande puisse s'élever:
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desactions en payements de loyers ou fermages^ des congés, des
demandes en résiliation de baux, fondés sur le seul défaut de paye-
ment des loyers ou fermages ; des expulsions de baux et des deman-
desen validité de saisie gagerie ; le tout lorsque les locations verbales
oupar écrit n'excèdent pas annuellement, à Paris, quatre cents
francs, et deux cents francs partout ailleurs. (Art. 3 de la même loi.)

Ils connaissent également, sans appel jusqu'à la valeur de cent

francs, et à charge d'appel jusqu'à concurrence de quinze cents
francs : 1° des indemnités réclamées par le locataire ou fermier pour
nonjouissance provenant du fait du propriétaire, lorsque le droit à
l'indemnité n'est pas contesté ; 2° des dégradations et pertes, dans
lescas prévus par les articles 1732 et 1735 du Code civil. Néan-

moins,le juge de paix ne connaît des pertes causées par incendie ou

inondation, en dernier ressort, que jusqu'à la valeur de deux cents
francs. (Art. 4.)

Les juges de paix connaissent en outre, sans appel jusqu'à la va-
leur décent francs, et à charge d'appel à quelque valeur que la de-
mandepuisse s'élever : des actions pour dommages faits aux champs,
fruits et récoltes, et de celles relatives à l'élagage des arbresou haies,
etaucurage soit des fossés, soit des canaux servant à l'irrigation des

propriétés ou au mouvement des usines, lorsque les droits de pro-
priété ou de servitude ne sont pas contestés ; des réparations loca-
tivesdes maisons ou fermes mises par la loi à la charge du locataire ;
descontestations relatives aux engagements respectifs des gens de
travail au jour, au mois et à l'année et de ceux qui les emploient;
desmaîtres et des domestiques ou gens de service à gages, des maî-
treset de leurs ouvriers et apprentis ; des actions civiles pour dif-
famation verbale ou pour injure publique ou non publique, verbale
oupar écrit, autrement que par la voie de la presse; des mêmes ac-
tionspour rixes et voies de fait, le tout lorsque les parties ne se sont
paspourvues par la voie criminelle. (Art. 5.)

Les juges de paix connaissent encore à charge d'appel, des entre-
prises commises, dans l'année, sur les cours d'eau, des actions en

bornageet de celles relatives à la distance prescrite pour les plan-
tations d'arbres ou de haies, lorsque la propriété ou les titres qui
l'établissent ne sont pas contestés ; des actions relatives aux cons-
tructions et travaux énoncés dans l'article 674 du Code civil, lorsque
lapropriété ou la mitoyenneté du mur ne sont pas contestées ; des
demandesen pension alimentaire n'excédant pas 50 francs par
an,et seulement lorsqu'elles sont formées en vertu des articles 205,
!06 et 207 du Code civil. (Art. 6.)

Enfin, les juges de paix connaissent de toutes les demandes re-
Mnventionnelles ou en compensation qui, par leur nature ou leur

valeur, sont dans les limites de leur compétence, alors même que
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dans les cas prévus par l'article 1er, ces demandes, réunies à la de-
mande principale, s'élèveraient au-dessus de deux cents francs ; et,

"en outre, à quelques sommes qu'elles puissent monter, des demandes
reconventionnelles en dommages-intérêts, fondées exclusivement sur
la demande principale elle-même. (Art. 7.)

Par application de ces principes, c'est devant le juge de paix que
doivent être portées les demandes en payement des redevances poui
la location des bancs ou des chaises qui sont ordinairement très-mi-
nimes ; les demandes en résiliation de cette location faute de paye-
ment dësdites redevances, comme celles qui seraient relatives à l'in-
demnité réclamée par le locataire pour non jouissance provenant du
fait de la fabrique, et si le droit à l'indemnité n'était pas contestée,
Mais la justice a-t-elle à statuer sur le fond même de la location on

concession, sur le point de savoir si elle sera ou non exécutée, lu

juge de paix devient incompétent et c'est devant le tribunal de pre-
. mière instance que l'action peut être portée,

Il résulte d'un jugement rendu par le tribunal de Saint-Palais

(Basses-Pyrénées), le 7 avril 1857, qu'un juge de paix est compétenti

pour connaître de l'action intentée par un maire contre le curé delaj
paroisse, en restitution des planches provenant de la démolition d»

parquet de. l'église, qu'il prétend que celui-ci a employées au pres-

bytère au préjudice de la commune. Mais nous croyons que si, dans

l'espèce, la question était posée de savoir à qui, de la commune ou

de la fabrique, appartiennent ces planches il n'entrerait point dans

les attributions de ce juge de les adjuger à l'un ou à l'autre dece

établissements.
Un juge de paix serait-il compétent pour connaître de l'action

portée devant lui par un individu qui se prétendrait injurié par l'a-

postrophe publique d'un prêtre et par la menace d'expulsion dt

l'église? Nous ne le croyons pas, du moins avant que l'acte du prête
ait été déféré au. conseil d'Etat; mais il pourrait valablement être

saisi de l'affaire, si le fait reproché au prêtre avait été commis en

dehors de l'exercice de ses fonctions.

JUGEMENT.

On appelle jugement la décision des tribunaux, et arrêt la déci-
sion des cours judiciaires. (Voyez ARRÊT.)

JUIFS.

L'inhumation des personnes qui suivent en France la religion
juive doit avoir lieu comme celle des autres individus ; mais les dis-

- positions de lois et règlements sur les pompes des funérailles ne sont

pas applicables à ces individus. Cette exception a été prononcée pat
le décret du 10 février 1806, ainsi conçu :
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« ART. 1". Les articles 22 et 24..'. de notre décret sur les sé-

pultures, rendu le 23 prairial an XII (voyez ce décret sous le mot

CIMETIÈRE),articles qui concernent les fabriques et les consistoires,
Desont pas applicables aux personnes qui professent en France la

religion juive. »

Une loi du 8 février 1831 a mis à la charge- du trésor public les
frais du culte israélite : en conséquence, une ordonnance royale du
6 août de la? même année a prescrit les conditions requises pour
qu'un traitement fût assigné aux rabbins juifs. Nous croyons de-
voir consigner ici l'ordonnance relative à l'indemnité du logement
qui leur est dû. (Voyez LOGEMENT.)

ORDONNANCEdu 7 août 1842, relative à l'indemnité de logement des
ministres des cultes protestant et israélite. .

i LOUIS-PHILIPPE,,-roi des Français, etc. ;
( Sur le rapport de notre garde des sceanx ministre secrétaire d'Etat au dépar-

toment de la justice ej des cultes ;
« Vu l'article 30, paragraphe 13, de la loi du ,18 juillet i837 ;
« Vu la loi du 18 germinal an X, organique des cultes protestants, et le décret

du 3 mai 1806;
« Vu le décret du 17 mars 1808, sur le culte israélite, et la loi du S février 1831;
i Notre conseil d'Etat entendu ;
« Nous avoAS ordonné et ordonnons ce qui suit :

TITRE Ier. — Du culte protestant.
i ART. 1er. L'indemnité de logement des ministres du culte protestant, mise à la

charge des communes par l'article 30 de la loi du 18 juillet 1837, à défaut de bâti-

ment affecté à cet usage, est due,à dater du jour de l'installation, aux pasteurs, ré-

gulièrement institués.

« Elle continuera d'être due aux pasteurs qui deviendront présidents de leurs

consistoires.

« ART. 2. Si le service du pasteur,n'embrasse qu'une seule commune, le préfet,
après avoir pris l'avis du conseil municipal et du consistoire, fixe le montant de

l'indemnité de logement due à ce pasteur.
« ART. 3. Si le service du pasteur embrasse plusieurs communes, le préfet, après

avoir pris l'avis des conseils.municipaux intéressés et des consistoires, détermine
la part de contribution de chacune de ces communes. >

« ART. 4. La somme due, par chaque commune, en vertu des articles 2 et 3 ci-

dessus, est portée annuellement à son budget, chapitre des dépenses ordinaires.
« ART. 5. Quand deux ou plusieurs pasteurs résident dans une même commune,

l'indemnité de logement est répartie entre eux selon les règles ci-après.
« ART. 6. Si te service de ces pasteurs est borné à la commune de leur résidence,

une indemnité égale est -due à chacun d'eux.

« ART. 7. Si les pasteurs résidant dans une même commune sont appelés par

(leur titre à desservir cette commune et les communes circonvoisines, l'indemnité,

payée tant par la commune de la résidence que par les autres, est- répartie entre

eux par portions égales.
'

,
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« ART. 8. Si, parmi plusieurs pasteurs résidant dans une même commune, le ser-

vice de l'un d'eux est spécialement affecté à la commune de leur résidence, et sile

service de l'autre ou des autres pasteurs est affecté aux communes circonvoisines,
l'indemnité est due au premier par la commune delà résidence, et aux autres pat
les communes de leur circonscription.

TITRE II. —- Du culte israélite.

« ART. 9. Les ministres du culte israélite auxquels il est dû une indemnité de

logement, aux termes de l'article 30 de la loi du 18 juillet 1837, sont les grandi
rabbins des consistoires départementaux, quand ils remplissent les fonctions de

rabbin communal, et les rabbins communaux régulièrement institués.

« ART. 10. Les dispositions du titre précédent serviront de règle pour la fixation

de cette indemnité.

« ART. 11. Notre garde des sceaux, secrétaire d'Etat au département de la jus-
tice et des cultes, et notre ministre de l'intérieur, sont chargés de l'exécution de

la présente ordonnance, qui sera insérée au Bulletin des lois. »

Une circulaire ministérielle en date du 1"
septembre 1842 ex-

plique ainsi le titre de cette ordonnance, relatif au culte israélite:

< Les ministres du culte juif, que l'ordonnance assimile aux ministres des cultes

chrétiens, sont les rabbins départementaux faisant fonctions de rabbins communard

et les rabbins communaux eux-mêmes. C'est à ces deux ordres de ministres qu'elle
déclare applicable le bénéfice de l'article 30 de la loi du 18 juillet 18:J7.

« Il est vrai que l'Etat salarie aussi les ministres officiants, mais leurs attributions

les laissent entièrement étrangers à la partie morale des fonctions religieuses. Ce

sont de simples chantres qui ne sont soumis à aucune condition d'études préalables,
et auxquels l'ordonnance n'a pu, par conséquent, attribuer un droit dont la loi n'j

évidemment voulu faire jouir, parmi les ministres du culte juif, que ceux qui rem-

plissent auprès de leurs coreligionnaires l'oeuvre d'influence et de moralisalion qui

appartient aux pasteurs dans les cultes chrétiens.
« Il parait cependant que, dans plusieurs départements, un certain nombre de

ministres officiants reçoivent une indemnité des communes. L'intention de l'admi-

nistration n'est pas d'apporter atteinte à ce qui est aujourd'hui établi à cet égard. Sile

nouveau règlement n'a pas pu faire aux communes une obligation formelle délo-

ger leurs ministres officiants, rien ne s'oppose cependant à ce qu'elles puissent faire

volontairement ce sacrifice, et vous ne vous opposerez point à cette dépense de 11

part de celles qui, librement et volontairement, demeurent fidèles aux errements

anciens.

« Quant à l'exécution de l'article 10, elle demande, de votre part, une attention

particulière. Les usages des cultes chrétiens ne laissent aucune difficulté sur ce

qu'on doit entendre, dans los articles 2 et 3, par ces mots : Le service du pasleur,
mais il n'en est pas tout à fait ainsi pour le culte Israélite, dont les usages sont

très-différents.

« Les circonscriptions rabbiniques s'étendent quelquefois très-loin, et elles em-

brassent des communes dans lesquelles le rabbin ne peut pas, en fait, exercer les

fonctions religieuses, bien que les ministres officiants de ces communes relèvent

hiérarchiquement do lui, sous l'autorité commune du consistoire. Il importera donc,
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pour connaître les communes qui devront participer à l'indemnité de logement du

rabbin, que les consistoires et les autorités locales vous fournissent des documents

qui établissent quelles sont celles où les rabbins exercent de fait leur ministère par
les visites des malades, la célébration des mariages, la prédication dans le temple,

etc., etc. Non-seulement il vous sera facile de déclarer celles qui devront concourir

à la dépense du logement du rabbin, et dans quelles proportions chacune d'elles

aura à y prendre part, i

Une circulaire, en date du 25 avril 1849, rapportée sous le mot

TRAITEMENT,fixe le taux de l'augmentation de traitement accordée
aux ministres israélites.

Un membre du consistoire israélite fait partie du conseil supé-
rieur de l'instruction publique, et dans les départements où il existe
un consistoire légalement établi, un délégué de ce consistoire fait

partie du conseil académique. (Art. 1er et 10 de la loi du 15 mars

1850.)

JUREMENT.

(Voyez RLASPHÈME.)

JURÉS.

Un arrêté du 10 juillet 1802 (23 fructidor an X), avait statué que
lesecclésiastiques ne seraient pas compris dans les listes qui doivent
former les jurés; cette disposition impliquait plutôt une exemption
qu'une incapacité; mais l'article 384 du Code d'instruction crimi-

nelle, postérieur à cet arrêté, dispose formellement que les fonctions
de curé sont incompatibles avec celles de ministre d'un culte quel-
conque. Cet article est ainsi conçu :

« Les fonctions de curé sont incompatibles avec celles de ministre,
depréfet, de sous-préfet, de juge, de procureur général, de pro-
cureur du roi, et de leurs substituts.

« Elles sont également incompatibles avec celles de ministre d'un
culte quelconque. »

En effet, serait-il convenable que des condamnations à mort sor-
tissent de la bouche du prêtre, dont la mission est de réprimer, il
estvrai, les passions et les crimes des hommes, mais seulement par
lesmoyens de persuasion et de religion propres à alarmer la cons-
ciencedes coupables, à exciter le remords et la crainte de la justice
éternelle ?

Le prêtre ne pourrait même pas accepter les fonctions de curé

quand il le voudrait; car, d'après les règles canoniques acceptées
par l'Etat, il doit s'abstenir de verser le sang, même justement, et
par conséquent de consentir à des jugements criminels.
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JURIDICTION.

On entend par juridiction, non-seulement le pouvoir de juger,
mais d'appliquer la loi aux cas particuliers; car il est des cas où le

magistrat exerce sajuridiction sans avoir aucun jugement à rendre,
Juridiction se dit aussi du ressort, de l'étendue du lieu où le juge
exerce un pouvoir. Enfin, on entend encore par juridiction, lé tri-
bunal où l'on rend la justice. On dit faire acte de juridiction, quand
le magistrat exerce son pouvoir.

On appelle degrés de juridiction, les différents tribunaux devant

lesquels on peut plaider successivement pour la même affaire, et l'or-
dre établi pour procéder dans une juridiction inférieure avant de

pouvoir porter l'affaire à une juridiction supérieure.
Nous ne croyons pas devoir parler ici de la juridiction ecclésiasti-

que. On sait que les évêques ont droit de juridiction sur leurs prê-
tres, qu'ils peuvent, d'après les lois civiles et ecclésiastiques, les in-

terdire, les suspendre, pour causes graves. (Voyez INTERDIT.)

JURISPRUDENCE.

On donne ce nom à l'interprétation des lois, lorsqu'elle est consa-
crée par plusieurs arrêts consécutifs des tribunaux qui sont chargés
de les appliquer. Ainsi, l'on dit la jurisprudence de la Cour de cas-

sation, quand cette cour suprême, sur une question quelconque, dé-
cide toujours dans le même sens, h jurisprudence du conseil d'État,
lorsque les arrêts de ce conseil ou ses avis sont toujours uniformes, |
la jurisprudence du ministère des cultes, lorsque les décisions mi-
nistérielles sur un sujet donné sont toujours les mêmes. La jurù-
prudence est plus ou moins fixée, suivant que les arrêts ou les dé-
cisions de ces diverses autorités sont plus ou moins identiques. Dans
le cours de cet ouvrage, nous citons souvent des arrêts de la cour de
cassation ou des tribunaux et du conseil d'Etat, ainsi que des déci-
sions ministérielles pour corroborer nos propres décisions, car, dans
la pratiquera défaut de lois ou de lois peu claires ou qui peuvenl
être interprétées de diverses manières, la jurisprudence fait à peu
près loi, et l'on est obligé d'agir en conséquence. Cependant la juris-
prudence varie quelquefois, c'est ce qui nous a permis de la com-
battre en certaines circonstances, parce qu'elle ne nous a pas semblé

toujours conforme au véritable esprit de la loi. Par exemple, c'est la

jurisprudence du ministère des cultes que le curé et le maire ne

peuvent être présidents du conseil de fabrique. Nous n'adoptons
point cette jurisprudence pour des motifs allégués ailleurs.

JURY.

La loi sur l'enseignement a établi des jurys devant lesquels les
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candidats sont appelés à fournir la preuve de leur capacité. Nous

: parlons ici des jurys relativement à l'instruction secondaire.

Un jury chargé d'examiner les aspirants au brevet de capacité est

nommé chaque année par le ministre de l'instruction publique, sur

la présentation du conseil académique. (Art. 62 de la loi du 15

mars 1850.) . -

Cejury est composé de sept membres, y compris le recteur qui
le préside. Un ministre du culte professé par le candidat et pris
dans le conseil académique, s'il n'y en a déjà un dans le jury, est'
appeléavec voix délibérative. C'est là une puissante garantie contre
lesquestions dangereuses pour la loi qui, sans cela, pourraient être

poséespar des hommes ignorants ou mal intentionnés.
Les jurys, chargés d'examiner les aspirants au brevet de capacité

pour l'enseignement secondaire, tiennent quatre sessions par an, le

premier lundi des mois de janvier, d'avril, de juillet et d'octobre.

(Art. 51 du règlement du 29 juillet 1850.)
Les jurys ne peuvent délibérer régulièrement qu'autant que cinq

de leurs membres au moins sont présents. Les délibérations sont

prises à la majorité des suffrages. En cas de partage, la voix du

président est prépondérante.
Les brevets délivrés par les jurys spéciaux font mention de l'en-

seignement pour lequel ils ont été obtenus. Le brevet n'est remis
aucandidat que dix jours après la décision du jury, et signé par le
recteur, président du jury.

Le ministre, sur l'avis du conseil supérieur de l'instruction pu-
blique,institue des jurys spéciaux pour l'enseignement professionnel.

Le candidat peut choisir la faculté ou le jury académique devant

lequel il subira son examen. (Art. 63 de la loi du 15 mars 1850.J
Le jury, pour l'enseignement primaire, est une commission nom-

mée par le conseil académique. ( Voyez COMMISSIOND'EXAMEN.)

L

LAMPES.

Les lampes, dont nous parlons au mot ÉCLAIRAGEDANSLES ÉGLISES
et qui doivent brûler devant le Saint-Sacrement, sont une des char-
gesde la fabrique, prescrites par l'article 37 du décret du 30 dé-
cembre 1809, comme tout ce qui concerne le service divin. L'éclai-
rage de ces lampes peut être compris dans le luminaire dont parle
ce même article.'

LANTERNE.

Dans les paroisses où l'on a pu conserver le pieux usage déporter
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le saint viatique aux malades, on voit en tête du cortège une ou plu-
sieurs lanternes peintes et dorées, placées à l'extrémité d'une hampe.
On comprend facilement que l'exigence des rubriques qui veulent

que le Saint-Sacrement soit toujours accompagné par des lumières a
dû introduire l'usage de ces lanternes, à cause de la difficulté de

porter à l'air libre des cierges allumés.
Ces lanternes, qui font partie du mobilier de l'église, doivent être

fournies et entretenues par la fabrique.

LAPINS.

(Voyez ABEILLES.)

LAVABO.

On donne le nom de lavabo au linge avec lequel le prêtre s'essuie
les doigts à la messe en récitant la prière qui commence ainsi. On
lui donne aussi le nom de manuterge. Ce linge fait partie de celui que
la fabrique ne peut se dispenser de fournir sur l'état présenté parle
curé. (Décret du 30 décembre 1809, art. 37 et 45.) Ces linges doi-
vent être tenus proprement, blanchis et renouvelés souvent, Ils
doivent être en nombre suffisant pour que chaque prêtre ait le sien
comme il a son purificatoire pour dire la messe. Certains prêtres et
certaines fabriques laissent à cet égard beaucoup à désirer. La dé-

pense est assez minime pour que ces lavabos soient toujours tenus
convenablement. (Voyez LINGE.)

LAZARISTES.

Les lazaristes, fondés en 1625 par saint Vincent de Paul, font
des missions hors de France et s'occupent de la direction des grands
séminaires.

Un décret du 7 prairial an XII a rétabli la congrégation des la-
zaristes et leur a assuré une dotation sur le trésor public. (Voyes
CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.) Une ordonnance royale du 3 février
1816 a de nouveau autorisé le rétablissement de la congrégation
des lazaristes et leur a même rendu les biens qui leur avaient ap-
partenu et qui avaient été réunis au domaine de l'Etat. D'autres

ordonnances, qui portent les dates du 3 décembre 1817, du 16

juillet 1823 et du 8 octobre 1826, ont autorisé la congrégation des
lazaristes à acquérir et à posséder des immeubles dans toute l'éten-
due du royaume. Elle reçoit même tous les ans, sur le budget de

l'Etat, des sommes qurlui sont allouées pour ses services dans'te
contrées où elle porte la lumière de l'Evangile. Ces ordonnances
n'ont point été insérées au Bulletin'des lois, mais elles sont rappe-
lées dans celle du 1er juillet 1827 qui reçoit une bulle concernant
es lazaristes.
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La congrégation religieuse des lazaristes a une existence légale
enFrance. Indépendamment de ce que nous disons ci-dessus, nous

pouvons citer à l'appui l'extrait suivant d'un arrêt de la cour de
Paris du 10 janvier 1863 : «tLa cour, sur l'exception opposée à la

congrégation des lazaristes, tirée de ce qu'elle n'est pas régulière-
ment reconnue et autorisée. Considérant que le décret du 7 prairial
anXII, qui reconnaît l'institution des lazaristes, a force de loi,
ayant été publié conformément aux règles constitutionnelles ; qu'il
n'a pu être mis à néant par la décision impériale du 20 septembre
1809,laquelle n'a été ni publiée, ni même imprimée;que d'ailleurs,
un grand nombre de décrets et ordonnances, et chaque année, la loi
dubudget, ont reconnu et au besoin confirmé l'institution dé la con-

grégation des lazaristes, qu'ainsi l'exception qu'on lui oppose n'est

pasfondée. »

LÉGALISATION.

La légalisation est l'attestation donnée par des fonctionnaires pu-
blicsqui en ont le pouvoir, de la vérité des signatures apposées à un

acte, et des qualités de ceux qui l'on fait expédié, afin qu'il soit

ajoutéfoi à ces signatures.
Une circulaire ministérielle, du 10 mai 1837, insérée sous le mot

SIGNATURE,prie les évêques de faire connaître d'une manière authen-

tique leur signature et celle de leurs vicaires généraux agréés, pour
enfaciliter la légalisation.

LÉGAT.

Les légats sont des ambassadeurs extraordinaires du Pape auprès
des cours catholiques. Le dernier légat envoyé en France pour
toutes les affaires ecclésiastiques fut le cardinal Caprara. (Voyez
sousle mot FÊTES, § II, son induit du 9 avril 1802.) Un légat fut
aussienvoyé en France pour baptiser, au nom du pape Pie IX, le
Prince Impérial.

Les nonces, au contraire, sont des ambassadeurs ordinaires au-

prèsdes cours catholiques. (Voyez NONCE.)

LÉGATAIRE.

On appelle légataire celui au profit duquel un legs est fait par une

disposition testamentaire. (Voyez TESTAMENT,LEGS.)
On distingue trois sortes de légataires. Le légataire universel, le

légataire à titre universel et le légataire à titre particulier.
Le légataire universel est celui à qui le testateur donne l'universa-

lité des biens qu'il laissera à son décès, suivant les dispositions de
l'article 1003 du Code civil, le legs de l'universalité des biens peut
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être fait au profit de plusieurs personnes ; mais, dans ce cas, il doit
être fait conjointement, car si tous les biens étaient légués séparé-
ment à plusieurs personnes, ce ne serait plus un legs universel.

Le légataire à titre universel est celui auquel le testateur lègue
une quote part des biens dont la loi lui, permet de disposer, -telle

qu'une moitié, un tiers, ou tous ses immeubles, ou tout son mobilier,
ou une quotité fixe de tous ses immeubles ou de tout son mobilier,

(Code civil, art. 1010.)
Le legs à titre universel diffère du legs universel, en ce qu'il n'a

pour objet qu'une portion de l'universalité de la succession ; c'est
ainsi que, lorsque le testateur en léguant tous ses biens à plusieurs
personnes appelées, assigne à chacune d'elles la portion qu'elle doit
recueillir. Le legs universel, au contraire, est fait conjointement
et par une seule disposition.

La cour royale de Grenoble, par arrêt du 3 février 1832, a décidé

que le legs d'une quote part des biens du testateur devait s'étendre
aux biens qui lui sont advenus depuis le testament comme à cens

qu'il possédait lors de la confection de cet acte.
Le légataire à titre particulier est celui auquel le testateur donne,

soit en propriété, soit en usufruit, une somme d'argent déterminée,
ou un ou plusieurs objets dépendants de sa succession.

Tout legs pur et simple donne au légataire, du jour du décès h

testateur, un droit à la chose léguée, droit transmissible à ses héri-
tiers ou ayants-cause. Néanmoins le légataire particulier ne peut se
mettre en possession de la chose léguée, ni en prétendre les fruit
ou intérêts, qu'à compter du jour de sa demande en délivrance
formée suivant l'ordre établi par l'article 1011, ou du jour auquel
cette délivrance lui aura été volontairement consentie. (Code civil
art. 1014.)

Lorsqu'il y a lieu à répartition d'un capital et de ses intérêts entre
divers légataires particuliers, chacun d'eux no doit prendre pail
aux intérêts que pour ce qui en a couru du jour de la demandi

(Arrêt de la Cour de cassation du 22 août 1827.J
Le légataire à titre particulier n'est point tenu des dettes de la suc-

cession, sauf la réduction du legs, ainsi qu'il est dit à l'article 921
du Code civil, et sauf l'action hypothécaire des créanciers. (Ce
civil, art. 1024.)

LÉGISLATION.

On appelle en général législation le corps des lois d'une natiot
Ce mot s'applique aussi à un ensemble de lois relatives à une mi
tière spéciale. Ainsi l'on dit la législation des douanes, des contrit
tions indirectes, de la presse, des fabriques, etc. Dans cet ouvrait
nous traitons de l'ensemble des lois civiles dans leur relation ave
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leschoses religieuses et ecclésiastiques, c'est-à-dire les lois émanées
del'autorité civile pour l'administration des choses ecclésiastiques.
C'estce qu'on est convenu d'appeler législation civile ecclésiastique.
(Voyez JURISPRUDENCE.)

LEGS.

Le legs est une donation faite par testament pour le temps où le
testateur n'existera plus. (Code civil, art. 895.)

Nous parlons del'acceptation des%ssous!emot ACCEPTATION,§ II.
Les formalités prescrites pour l'acceptation des legs se trouvent

exprimées dans une circulaire du 29 janvier 1831, insérée sous le
mot ACCEPTATION,p. 33. (Voyez DONATIONS.)

Aux termes de l'article 3 de l'ordonnance du 14 janvier 1831,

rapportée sous le mot ACCEPTATION,aucune acceptation de legs au

profit des établissements ecclésiastiques ne peut être présentée à l'au-
torisation royale, sans que les héritiers connus du testateur aient été

appelés,par acte extrajudiciaire, pour prendre connaissance du tes-

tament, donner leur consentement à son exécution, ou produire leurs

moyens d'opposition. Cette obligation de porter à la connaissance
deshéritiers les dispositions testamentaires de leurs parents, et de
lesappeler, s'ils ont des moyens d'opposition à présenter, à les faire

valoir, a été imposée aux établissements légataires, afin que le gou-
vernement fût toujours mis à même d'entendre toutes les parties, et
deprononcer en parfaite connaissance de cause sur l'autorisation

d'accepter à accorder ou à refuser par lui. Avant l'ordonnance du 14

janvier 1831, en effet, l'autorisation d'accepter pouvait être accor-
déesansque les héritiers du testateur en eussent étéinformés, et une
foiscelte autorisation obtenue, elle était à l'abri de toute critique.
Mais il eût été déraisonnable d'exiger des établissements légataires
d'obtenir le consentement des héritiers des testateurs. Ces héritiers,
maîtres d'empêcher, en refusant ce consentement, l'exécution de la

libéralité, ne l'auraient presque jamais accordé, et, par suite, la plu-
part des legs seraient demeurés forcément sans acceptation et sans
résultat. Aussi, l'ordonnance ni les instructions ministérielles n'ont
rien prescrit de semblable. Tout ce que les établissements légataires
ont à faire, c'est d'appeler les héritiers connus du testateur, par acte

extrajudiciaire, c'est-à-dire au moyen d'une sommation par huis-

sier, à venir prendre connaissance du testament chez le notaire entre
les mains duquel il est déposé, et ensuite, selon qu'ils le jugeront
convenable, à donner leur consentement à l'exécution de ce testa-

ment, ou à produire leurs moyens d'opposition.
Si les héritiers ainsi mis en demeure donnent leur consentement à

l'exécution du testament ou de la libéralité qu'il contient, l'acte cons-
tatant ce consentement doit être joint à la demande en autorisation
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d'accepter le legs. Si, au contraire, ces héritiers ne fournissent pas
ce consentement, soit immédiatement, soit dans un délai convenable

(selon les circonstances, les distances, etc.), l'établissement légataire
doit former sa demande en autorisation d'acceptation, et se bornera

y joindre l'acte extrajudiciaire, c'est-à-dire l'original de la sommation

par huissier signifiée à ces héritiers de venir s'expliquer. Cette pro-
duction suffit pour satisfaire à la prescription du législateur.

L'ordonnance royale du 14 janvier 1831, qui oblige les établisse-
ments ecclésiastiques, lorsqu'un legs a été fait en leur faveur, à jus-
tifier qu'ils ont appelé les héritiers connus du testateur à donner leur
consentement à ce legs ou à faire connaître leurs moyens d'opposi-
tiou, ne porte point que ce consentement devra être donné par acte
devant notaire. La production d'un acte semblable n'est imposée non

plus par aucune instruction ministérielle. Le gouvernement n'a dont

point entendu prescrire que les consentements dont il s'agit fussent
nécessairement fournis par actes notariés.

La nécessité de cette forme spéciale ne résulte pas davantage delà
nature de l'acte. Il n'y a aucun motif de faire un acte solennel, ni de
chercher à faire garantir par la présence d'un officier public la li-
berté du consentement des déclarants. Par conséquent, pourvu qu'il
apparaisse d'une manière certaine que les héritiers du testateur con-
sentent à l'exécution de sa. libéralité, il importe peu que cet ac-

quiescement soit exprimé par acte authentique ou par acte sous-

seing privé.
Les actes sous-seing privé ont l'avantage de ne pas entraîner les

mêmes frais que les actes notariés ; il faut remarquer toutefois que,
lorsque des héritiers donnent leur consentement par acte sous-seiDj
privé, cet acte doit être écrit sur papier timbré. La signature des

déclarants doit en outre être certifiée par le maire de leur com-
mune ; et la signature de ce magistrat être à son tour légalisée, soi

par le président du tribunal civil de l'arrondissement, soit plutôt
par le sous-préfet de l'arrondissement, lorsque les pièces lui seront
remises.

Quant aux termes dans lesquels ces actes doivent être rédigés,!
suffit qu'ils expriment clairement que les héritiers ont connaissant*
du testament de leur auteur, dans lequel la libéralité dont il s'agit est

contenue, et qu'ils consentent à l'exécution de cette libéralité. Nous
donnons ci-après un modèle d'acte qui peut servir en semblables
circonstances.

L'article 3 de l'ordonnance du 14 janvier 1831, ajoute que s'il

n'y a pas d'héritiers connus, un extrait du testament sera affiché k-

huitaine en huitaine, et à trois reprises consécutives, au chef-lieu de

la mairie du domicile du testateur, et inséré dans le journal judiciaire
du département, avec invitation aux héritiers d'adresser au préfet,



LEGS. 447

dans le même délai, les réclamations qu'ils auraient à présenter.
Pour remplir cette formalité, il convient de s'adresser au préfet

du département, en lui transmettant une expédition authentique du

testament, et en lui demandant de donner au maire de la commune

les instructions nécessaires. Le maire pourrait de lui-même faire

apposer ces affiches, comme cela se pratique dans le département
dela Seine et ailleurs.

Il n'est pas nécessaire de faire insérer trois fois, dans le journal

judiciaire du département, l'extrait du testament; une seule fois
suffit. Toute personne, le curé ou le trésorier de la fabrique, par
exemple, peut rédiger cet extrait. Il n'est pas prescrit de se servir

pour cela du ministère d'un notaire ou d'un avoué. Il n'y a pas de
forme particulière et spéciale pour la rédaction. Seulement il faut

quecet extrait fasse connaître exactement les nom, prénoms et de-
meuredu testateur, la date et la nature du testament, qu'il contienne
lareproduction exacte du testament, en ce qui concerne les legs faits
auxétablissements ecclésiastiques; et qu'il soit terminé par une in-
vitation aux héritiers, s'ils croient devoir présenter des réclamations,
deles adresser au préfet dans le délai de huitaine. Le second modèle

ci-après peut guider dans ces sortes de cas.

MODÈLEd^un consentement donné par des héritiers à l'exécution
d'un legs.

Nous soussignés N. , demeurant à , département
de , et N. , demeurant à , même département ;
héritiers pour partie du sieur N. , demeurant de son vivantà

, décédé le 18 ;
Après avoir pris connaissance du testament olographe (ou du tes-

tamentauthentique reçu par M" N. , notaire à ), en
datedu 18 , dudit sieur N. , déposé pour minute à Me
N. notaire à

Déclarons par le présent acte, et en notre qualité ci-dessus d'héri-
ritiers dudit sieur N. , consentir purement et simplement, et sans
aucunerestriction, l'exécution du legs fait par lui, dans le testament

précité, en faveur de la fabrique de N. , (ou en faveur de telle
communauté religieuse), de la somme de , (ou d'une rente

perpétuelle de , ou d'une maison située à , etc.)
Nous engageant expressément, aussitôt que ladite fabrique (ou

communauté religieuse), aura été autorisée à accepter ce legs, à lui
enconsentir immédiatement la délivrance.

Fait à ,1e 18 .

Signatures.
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MODÈLE d'un extrait de testament à afficher ou à insérer dansm

journal judiciaire, en exécution de l'article 3 de l'ordonnance

royale du 14 juillet 1831.

Du testament reçu par M" N. , notaire (ou du testament

olographe en date du ), à , canton de , département

de , en présence de témoins , le ,18 .

(Si le testament avait été reçu par deux notaires, il y aurait lien

de supprimer ces mots : en présence de témoins; mais il faudrait,

après la désignation du notaire en premier, ajouter ces mots : et m

collègue.)
De M. (nom et prénoms du testateur), en son vivant (qualitéon

profession du testateur), demeurant à ,
A été extrait ce qui suit :
« Je donne et lègue à la fabrique de (on doit transcrire ici les

dispositions du testament relatives au legs fait à l'établissement ec-

clésiastique. Il convient, pour éviter toute contestation, que cesdis-

positions soient transcrites littéralement.)
« Ladite fabrique de l'église de , sera tenue, comme chargé

du legs ci-dessus :
« 1° De faire dire après mon décès messes, etc.
« Quant au surplus des biens qui composent ma succession, j'ei

fais don et legs au sieur N. , mon neveu, etc. »

Les héritiers du sieur N. qui auraient des réclamations!

présenter contre le legs ci-dessus en faveur de la fabrique de l'église
de , sont invités à les adresser dans le délai de huifainei

M. le préfet du département de
Le présent extrait publié en exécution de l'article 3 de l'ordon-

nance royale du 14 janvier 1831.
La Cour de cassation, par l'arrêt ci-après du 15 novembre 1847,

a décidé qu'un legs fait à une personne dénommée, pour être em-

ployé au profit d'un établissement religieux de bienfaisance nos

autorisé, peut être déclaré nul, comme fait au profit de cet établis-

sement lui-même.
lia été jugé par un arrêt de la Cour de Grenoble, du 17 ai

1847, dans un sens opposé, que le legs fait à une personne déter-

minée, pour soutenir un établissement de religieuses institutrice,
ne contenait ni substitution, ni disposition au profit d'une congrl-

gation religieuse ou d'un établissement d'utilité publique, alors q«'i
était reconnu, en fait, que cet établissement n'avait aucune exis-

tence propre et indépendante, qu'il ne subsistait que par la volonl'

du légataire, qui en était le fondateur et le directeur, lequel y fais»1

donner l'enseignement, à ses frais, par trois religieuses d'une con-

grégation autorisée. (Voyez SUBSTITUTION.)
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La différence qu'il y a entre ces deux décisions, c'est que, dans

lepremier cas, l'établissement religieux n'était point autorisé, et que
dansle second, la congrégation religieuse était autorisée légalement.

ARRÊTde la Cour de cassation du 13 novembre 1847.

i La Cour ;
« Attendu, sur le premier moyen, qu'il s'agissait en-premier lieu, devant la Cour

royale, de savoir si le legs de 30,000 fr. contenu aux testament et codiciles de l'ar-

chevêquede Tours avait été fait au profit personnel de l'abbé Pasquier ou au profit
desétablissements de charité dont eelui-ci était directeur; que cette question d'in-

terprétation de la volonté du testateur, qui était du domaine exclusif de la Cour

royale, a été décidée par elle d'après les termes des actes et circonstances de fait

qui ont accompagné et suivi la confection du testament; que, sous ce rapport, la

décisiondont s'agit, n'est pas susceptible d'être attaquée par la voie de la cassation.

« Attendu, sur le deuxième moyen, que les juges du fond ayant une fois re-

connuque l'intention de l'archevêque de Tours avait été de gratifier uniquement
lesétablissements charitables dirigés par l'abbé Pasquier, il ne restait plus qu'à exa-

minersi lesdites maisons de la Purification des orphelins et orphelines devaient être

rangéesparmi les établissements d'utilité publique, qui, d'après l'article 910 du

Codecivil, à défaut d'autorisation du gouvernement, sont incapables de recevoir par
testament; qu'en attribuant ce caractère aux maisons dont il s'agit, la Cour royale
n'afait qu'user du droit qui lui appartient exclusivement, d'apprécier les faits de la

cause,et que la conséquence qu'elle a tirée de ces faits, loin d'être en opposition
avecla loi en matière de dispositions testamentaires, en est, au contraire, la juste
application; — Rejette, etc. »

DÉCRETIMPÉRIALdu 30 juillet 1863 concernant les legs au profit des
communes, des pauvres, des établissements publics ou d'utilité pu-
blique, des associations religieuses, etc.

« NAPOLÉON,etc. ;
« Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département de l'intérieur;
« Vu l'ordonnanco royale du 2 avril 1817 ;
« Vu l'avis de notre ministre de l'instruction publique et des cultes du 24 février

1863;
« Vu l'avis de notre garde des sceaux, ministre de la justice, du 1er mai 1863;
« Notre conseil d'Etat entendu,
« Avons décrété et décrétons ce qui suit :
« ART. i«. Tout notaire dépositaire d'un testament contenant un ou plusieurs

legsau profit des communes pauvres, des établissements publics ou d'utilité publi-
que,des associations religieuses et des titulaires énumérés dans l'art. 2 de l'or-
donnance royale du 2 avril 1817, devra transmettre au préfet du département, sans
délai, après l'ouverture du testament, un état sommaire de l'ensemble des disposi-
tions de cette nature insérées au testament, indépendamment de.l'avis qu'il est tenu
de donner aux légataires, en exécution dé l'art. 5 de l'ordonnance précitée.

« ART. 2. Nos ministres secrétaires d'Etat au département de l'intérieur, au dé-
partement de l'instruction publique et au département de la justice et des cultes,

TOM. m. 29
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sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui
sera inséré au Bulletin des lois.

« Fait a Vichy, le 30 juillet 1863.

« Signé NAPOLÉON, t

La publication de ce décret a été suivie de la circulaire suivante
adressée aux préfets par le ministre de l'intérieur.

CIRCULAIREde M. le ministre de l'intérieur aux préfets, relative aux
dons et legs faits aux établissements publics et d'utilité publique eti

l'obligation des notaires à cet égard.

« Monsieur le préfet,
« Le décret du 25 mars 1882 a donné aux préfets le droit de statuer sur les dons

et legs, lorsqu'il n'y a pas de réclamations des familles.

« Cette disposition du décret de décentralisation a été interprétée, après avis du

conseil d'Etat, par l'instruction ministérielle du 25 janvier suivant, en ce sens que
les préfets cessent d'être compétents toutes les fois que le testament, outre le fejt

charitable, contient en faveur d'établissements publics, tels que les fabriques et te

cures, d'autres libéralités dont l'autorisation dépend du gouvernement; l'ensemble

des legs doit être, dans ce cas, l'objet d'un décret collectif ; mais, comme les préfets

ne connaissent pas, en général, le contexte entier des dispositions testamentaires, il

leur arrive souvent de prendre des décisions qui doivent être réformées plus tard,

quand on apprend que le même testateur avait laissé à d'autres établissements des

legs soumis à l'approbation du gouvernement.
« Il importait de remédier à ce fâcheux état de choses, et de compléter l'ordon-

nance du 2 avril 1817, dont l'article 5 prescrit seulement aux notaires dépositaires

d'aviser les établissements publics des libéralités qui les concernent. Mon prédé-

cesseur, après s'être concerté avec M. le ministre de la justice et M. le ministre Je

l'instruction publique et des cultes, a soumis au conseil d'Etat un projet de règle-

ment d'administration publique, qui a reçu, le 30 juillet dernier, l'approbation de

l'Empereur. Il est ainsi conçu :

« ART. 1er. Tout notaire (comme ci-dessus).
« Ce décret doit être interprété dans ce sens que les notaires, indépendamment

de l'avis qu'ils sont déjà tenus de donner aux légataires, en exécution de l'ordon-

nance du 2 avril 1817, devront adresser un état sommaire de l'ensemble des libë-

ralités contenues dans le même acte à chacun des préfets des départements dans

lesquels sont situés les établissements intéressés, afin que ces fonctionnaires puis-

sent statuer en parfaite connaissance de l'ensemble des dispositions du même tes-

tateur, en faveur des établissements publics.
« Dans le cas où un ou plusieurs des legs nécessiteraient une décision souveraine,

les préfets des départements les plus intéressés devront transmettre le dossier il'

leur instruction à celui de leurs collègues qui aura la plus grande part dans les li-

béralités, afin que celui-ci puisse adresser toutes les pièces de l'affaire au ministre

compétent.
« Veuillez m'accuser réception de la présente circulaire.

o Recevez, etc.

« Le ministre de l'intérieur,

« P. BOUDET. ))
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LETTRES D'OBÉDIENCE.

Les lettres d'obédience tiennent lieu de brevet de capacité aux ins_
litulrices appartenant à des congrégations religieuses vouées à l'en

seignement,et reconnues par l'Etat. (Voyez ÉCOLESDEFILLES.) Elles

n'ont, par conséquent, pas besoin de subir les examens, ce qui les
eûttout naturellement éloignées de l'éducation. Cette disposition
législativeest donc une grande et utile conquête faite par la nou-
velleloi sur l'enseignement.

Les lettres d'obédience, dit M- Beugnot dans son rapport (ci-
dessus,p. 312), sont de véritable brevet de capacité délivrés par
lessupérieures, après trois ou quatre ans de postulat et de noviciat,
età la suite d'épreuves bien autrement sérieuses qu'un simple exa-
menpassédevant une commission choisie au hasard.

Les lettres d'obédience constatent seulement l'ordre que la supé-
rieurea donné à une religieuse de se rendre dans une commune

poury diriger l'école de filles; mais elles ne sont délivrées qu'après
quela supérieure s'est assurée que la soeur désignée réunit les qua-
litéset l'instruction nécessaires pour remplir utilement ses fonc-
tionsd'institutrices. (Voyez sous le mot SALLESD'ASILE, l'article 20
dudécret du 21 mars 1855.)

LETTRES DIMISSOIRES.

(Voyez DIMISSOIRE.)

LETTRES PASTORALES.

(Voyez MANDEMENT.)

LETTRES, FRANCHISE.

(Voyez FRANCHISE.)

LIBÉRALITÉS.

(Voyez LEGS.)

LIBERTÉ DES CULTES.

La liberté des cultes, proclamée pour la première fois en 1789,
reçut une nouvelle sanction de la loi du 18 germinal an X. Les
Chartesde 1814 et de 1830, ainsi que la Constitution de 1848, ont
consacréle môme principe. L'article 7 de cette dernière est ainsi
conçu: < Chacun professe librement sa religion et reçoit de l'Etat,
P°«r l'exercice de son culte, une égale protection. »

Ainsi, sous le rapport de la liberté, point de différence entre le
culte catholique, le culte protestant, le culte israélite et tout autre
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culte ancien et nouveau. Cependant, si tous les cultes sont tolérés,
l'Etat ne protège que ceux qu'il a autorisés. L'ordre public est inté-

ressé à ce qu'une distinction précise soit faite à cet égard.
La liberté des cultes autorise les cérémonies religieuses extérieures,

les processions, et l'érection des croix et calvaires. (Voyez CALVAIRE',

CÉRÉMONIES,PROCESSIONS.)

LIBERTÉ D'ENSEIGNEMENT.

(Voyez INSTRUCTIONPUBLIQUE.)

LIBERTÉS DE L'ÉGLISE GALLICANE.

(VoyeZ DÉCLARATIONDU CLERGÉ.)

LICENCIÉ.

Le grade de licencié est nécessaire pour être nommé recteur d'A-

cadémie, à moins d'avoir dix années d'exercice comme inspecteur
d'Académie, proviseur, censeur, chef ou professeur des classessu-

périeures dans un établissement public ou libre. (Art. 9 delaki
du 15 mars 1850.)

LINGE D'ÉGLISE.

Tous les linges servant au saint sacrifice de la messe, comme

amicts, aubes, nappes d'autel, purificatoires, corporaux, etc., doi-
vent être en toile de lin ou de chanvre, suivant les lois de l'Eglise,
(Voyez AUBE.) Les curés doivent donc rigoureusement exiger des

fabriques que tous les linges soient conformes aux règles; ils ne

peuvent en conscience se servir de toile de coton, à cause de la dé-
fense formelle qui en est faite d'une part, et de l'autre à cause des
inconvénients qui peuvent en résulter et qui l'a fait proscrire.

Nous n'avons pas besoin- de dire que tous ces linges doivent être
fournis par la fabrique. Ainsi il faut qu'il y ait au moins, pourun
prêtre attaché à une paroisse, deux ou trois aubes, deux cordons, sis

amicts, douze purificatoires, cinq ou six corporaux, sans compta
celui du tabernacle, douze manuterges, cinq à six nappes pour le

grand autel, deux ou trois pour chaque petit autel et la table de

communion, quelques essuie-mains pour la sacristie, et le nombre
de rochets ou de surplis nécessaire aux prêtres employés au service
de la paroisse. (Voyez SURPLIS.)

Tout linge grossier, taché, déchiré ou usé, doit être mis hors de
service : tout ce qui est réparable doit être aussitôt réparé. Les linges
les plus dignes de l'attention du curé, sont les corporaux, qu'il fan'
interdire pour les moindres déchirures, ou quand ils portent des
taches indélébiles.
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C'est aussi la fabrique qui doit faire blanchir le linge. (Voyez
BLANCHISSAGE, PAIN D'AUTEL.)

LISTE D'ADMISSIBILITÉ.

La liste des enfants qui doivent être admis gratuitement dans les
écolespubliques est dressée, chaque année, par le maire, de concert
avecles ministres des différents cultes. Elle doit être adoptée par le
conseilmunicipal et arrêtée définitivement parle préfet.(Art. 45 de
la loi du 15 mars 1850.)

Cette liste ne doit pas dépasser le nombre fixe. Lorsqu'elle est ar-
rêtéepar le préfet, il en est délivré par le maire, un extrait, sous
formede billet d'admission, à chaque enfant qui y, est porté. Aucun
élèvene peut être reçu gratuitement dans une école communale, s'il
nejustifie d'un billet d'admission délivré parle maire.

LITRES OU CEINTURES FUNÈBRES.

On appelait litres ou ceintures funèbres des bandes de peinture
noire,qu'on traçait au dehors et au dedans des églises, avec les ar-
mesdu patron, en signe du deuil de sa mort.

Ces litres ou ceintures funèbres avaient été introduites pour ho-
norer les obsèques des défunts et enconserver la mémoire.

La loi du 13-20 avril 1791, article 18, a supprimé cet ancien
droit seigneurial. ( Voyez DROITSSEIGNEURIAUX.)

Collet, dans sesadditions au Dictionnaire des Cas de conscience de
Pontas,article LITRES,s'élève contre les litres funéraires. Mais l'abbé
deBoyer répond que l'Eglise, par reconnaissance et par respect pour
lespuissances, permettait aux fondateurs et aux patrons des édifices
consacrésde ceindre ainsi ses temples.

Le patron fondateur avait droit de litre; ses enfants, ses succes-
seursou ayant cause, pouvaient les faire peindre au-dedans de l'é-
gliseseulement et nonau-dehors, s'il n'était seigneur haut-justicier.

Le patron fondateur avait le même droit dans les églises conven-
•telles, mais non le haut-justicier.

Le seigneur haut-justicier avait aussi le droit de litre, tant au-
dedansqu'au dehors des églises. Les litres et ceintures funèbres, dit

Boutaric(l),sont regardés comme un droit honorifique de la haute-

justice, parce qu'en effet il n'appartient qu'au seigneur haut-justi-
cier du lieu où l'église est bâtie.

Le patron ecclésiastique était légalement du nombre de ceux à qui
l'usageet la jurisprudence avaient accordé le droit de litre au-dedans
etau-dehors des églises.

(I) Des droits honorifiques, page.485.
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Il était défendu de placer les litres sur les peintures d'images des
saints, de même que sur les croix, qui marquent la consécration des

églises. Maréchal ne craint pas de dire que c'était un crime énorme
de mettre ses armoiries sur ces croix

Dans les paroisses de village, les nobles qui n'étaient pas seigneurs

pouvaient mettre des litres d'étoffe ou de velours et leur êcussonen
la chapelle, pilliers et endroits où ils étaient enterrés, pour y rester

pendant l'année seulement, après quoi l'étoffe appartenait à l'église;
le seigneur ni le patron ne pouvaient s'y opposer. Aujourd'hui en-

core, dans certaines églises, on place des draps de mort pour y rester

pendant l'année de deuil. (Voyez DRAPSDE MORT.)
La litre De devait être que de deux pieds de large; celles des

princes étaient de deux pieds et demi, et leurs armoiries placéesde
douze en douze pieds. Celles des autres devaient être à des distances

plus éloignées (1).
Aujourd'hui les fabriques, et à Paris l'administration des pompes

funèbres, accordent la litre à toute famille qui peut en payer les frais,

LITURGIE.

On a demandé si les dépenses auxquelles donne lieu l'exécution
d'une ordonnance épiscopale, aux termes de laquelle la liturgie ro-

maine doit être substituée à la liturgie parisienne ou autre, pourraient
être mises à la charge des communes qui en dépendent.

Le ministre de l'intérieur sur l'avis conforme du ministre des

cultes, a répondu que la mesure dont il s'agit ayant été régulière-
ment prescrite par l'autorité diocésaine, les frais qu'elle peut entraî-

ner rentrent dans la catégorie des dépenses du culte qui incombent
en premier lieu aux fabriques paroissiales et subsidiairement airs

communes, d'après les dispositions combinées du décret du 30 dé-

cembre 1809 (an. 37 et 92), et de la loi du 18 juillet 1837 (ar*. 30

§ 14); qu'ainsi dans le cas où les établissements religieux n'au-

raient pas de ressources suffisantes pour subvenir aux frais en ques-
tion, les communes seraient tenues de les acquitter, l'administration

supérieure pouvant, au besoin, user à leur égard des moyens coèrci-
tifs édictés par l'article 39 de la loi du 18 juillet 1837 (2).

LIVRE.

Nous divisons ce titre en cinq paragraphes particuliers.

| I. Remise de LIVRES.

Il n'y a pas abus de la part d'un prêtre qui, appelé pour adminis'

(1) Mémoires du clergé, tome XII, page 323 et suivantes.

(2) Bulletin officiel du ministère de l'intérieur, 1865, pag. 70, n° 17.
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trer les sacrements à un malade, se fait remettre volontairement par
la famille divers livres parce qu'il les trouve mauvais et dangereux.
C'estce qu'a décidé le conseil d'Etat par l'ordonnance suivante.

ORDONNANCEdu 26 août 1829.

i Vu le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat au département des affaires

ecclésiastiques, sur le pourvoi formé par la dame veuve Adeline, domiciliée à

Ocuilly (Calvados), à l'effet d'obtenir l'autorisation de poursuivre le sieur Lemoine,
vicaire de celte paroisse, comme étant dans le cas prévu par l'article 6 de la loi

organique du 8 avril 1802 (18 germinal an X) ;
« Vu la plainte de la dame veuve. Adeline, suivant laquelle ledit sieur Lemoine

seserait emparé avec violence, sous prétexte qu'ils étaient mauvais, de divers livres

qui se trouvaient au domicile de la plaignante, chez laquelle il aurait été appelé, •

le 16 décembre 1828, pour administrer les sacrements à son mari dangereusement

malade;
« Vu les observations de l'évêque diocésain, l'information faite en vertu de ses

ordres;
« Vu les observations du préfet;
« Vu les explications données par l'ecclésiastique inculpé, et toutes les pièces

produites ;
« Vu aussi la loi du 8 avril 1802 (art. 6, 7 et 8) ;

« Considérant qu'il résulte de l'information que la remise des livres a été faite

volontairement par la famille, après que le malade a été administré.

« ART. 1er. La demande formée par la dame veuve Adeline est rejetée. »

| II. Mauvais LIVRES.

Il n'est point permis aux colporteurs de vendre de mauvais livres,
lesmaires ont droit d'interdire ces ventes; c'est même pour eux un
devoir. (Voyez COLPORTAGE.)Les libraires ne peuvent non plus ven-
dre de mauvais livres.

Les confesseurs peuvent, sans abus, se faire remettre les mauvais
limes appartenant aux malades qu'ils administrent. (Voyez le para-
graphe ci-dessus.)

§ III. LIVRES nécessaires au culte paroissial.

La fabrique, quoique l'article 37 du décret du 30 décembre n'en
fassepas mention, doit fournir tous les livres nécessaires au service
delà paroisse; ce sont le missel, le graduel, l'antiphonier, le psau-
tier, le rituel et les cartons pour la messe. Elle doit aussi les rem-
placer lorsqu'ils manquent, et les réparer lorsqu'ils en ont besoin.
Le nombre des missels doit égaler celui des calices. (Voyez VASES

SACRÉS.J

Les livres qui servent à la célébration de l'office divin sont souvent
mal tenus dans beaucoup d'églises; on en voit qui sont déchirés,
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tachés, malpropres, presque en morceaux. Nous avons vu des mis-
sels, des livres de chant, etc., dans un état déplorable. Les curés
doivent y veiller d'une manière toute particulière, et les évêques,
dans leurs visites pastorales, doivent visiter ces livres, condamner
ceux qui sont dans un mauvais état, et obliger les fabriques aies

réparer ou à s'en procurer de neufs.

i IV. LIVRES d'églises, droits de l'évêque.

On entend par livres d'église dont les évêques seuls peuvent auto-
riser l'impression, les livres à l'usage ordinaire et public de l'église.
On ne peut comprendre sous ce titre des ouvrages particuliers com-

posés par des tiers et qui peuvent être, comme tous autres lions,

l'objet d'une propriété littéraire. (Décision ministérielle du 29 «o-
vembre 1810.)

Des règles spéciales ont été établies pour l'impression des tas

d'églises, heures et prières. Ces livres ne peuvent être imprimés ou

réimprimés, dans chaque diocèse, qu'avec la permission de l'évê-

que. Cette permission doit être rapportée textuellement,,et imprimée
entête de chaque exemplaire. Elle doit être renouvelle à chaque
édition, « afin que l'on ait la garantie qu'il n'a été fait aucun chan-

gement, ou que les changements jugés convenables, t (Décisionmi-
nistérielle du 4 septembre 1810.)

Gardien de l'orthodoxie, dit M. l'abbé Dieulin, surveillant de1s

morale, conservateur de la discipline et chef souverain du culte dans
son diocèse, l'évêque a un droit d'inspection et de haute censure sur
tous les livres ayant rapport à l'enseignement religieux et à la li-

turgie. Il a en conséquence le droit d'interdire aux fidèles la lecture
de tous les ouvrages qu'il juge dangereux, hérétiques ou suspectsen
fait de doctrine, de morale et de piété, aussi bien que celui d'indi-

quer le choix des livres qui contiennent l'enseignement religieux el

règlent les pratiques du culte. Pour assurer à l'évêque, avec plus
d'efficacité, l'exercice de son droit naturel de surveillance sur toutce

qui touche à la foi, à la morale et à la liturgie, la loi lui a conféré»
lui seul le privilège d'autoriser l'impression des livres d'église àIV

sage de son diocèse. Voyez ci-après le décret du 7 germinal an XIII.

L'évêque, en vertu de ce décret a le droit de surveiller, d'autori-
ser ou de défendre l'impression des livres liturgiques ; mais il n'a pas
la propriété de ceux dont il n'est pas auteur. La Cour de cassation,

par arrêt du 28 mai 1836, a décidé que < le décret du 7 germinal
an XIII en disposant, que les livres d'église, les heures et prières,
ne pourraient être imprimés ou réimprimés sans la permission à

l'évêque diocésain, n'a pas conféré aux évêques la propriété dece;
livres ; qu'il n'a fait qu'établir, dans l'intérêt des doctrines religieuse
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et de leur unité, un droit de haute censure épiscopale, duquel il
résultepour les évêques, celui de porter plainte, et pour le ministère

public, le droit et le devoir de poursuivre, même d'office, les im-

primeursqui contreviendraient à sa disposition. »
Les infractions à l'interdiction de publier des livres d'église sans

la permission spéciale de l'évêque doivent être poursuivies conformé-
ment à la loi du 19 juillet 1793; toutes contestations élevées à ce

sujetsont du ressort de l'autorité judiciaire. Elles doivent être por-
téespar les évêques et déférées d'office par le ministère public de-
vantles tribunaux.

La détermination de la nature et de l'étendue des droits des évê-

quessur les livres d'église de leur diocèse a été pendant longtemps
l'objet de fréquentes difficultés, et a donné lieu à des interprétations
contradictoires. Mais un arrêt de la Cour de cassation, du 9 juin
1843, nous paraît mettre désormais hors de toute controverse le
droit des évêques. Cet arrêt, rapporté ci-après, p. 459, décide que
lesévêquessont investis du droit absolu d'accorder ou de refuser la
permission d'imprimer ou de réimprimer les livres d'église, dans
l'étendue de leur diocèse, même de ceux dont ils ne sont pas les au-
teurs; que la permission qu'ils accordent à cet égard est personnelle
àl'imprimeur qui l'obtient, tellement que cette permission ne peut
autoriser un autre imprimeur à faire une édition de ces livres, sous
peined'être poursuivi comme contrefacteur.

Une décision du ministre de l'intérieur, du 19 octobre 1810,
porte que tout imprimeur qui a imprimé ou réimprimé des livres
d'églisepour lesquels la permission de l'évêque est requise, doit en
déposerun exemplaire au secrétariat de l'évêché.

L'évêque qui a composé un catéchisme pour l'usage de son dio-
cèse,peut, comme auteur, surveillant et censeur des livres d'église,
vendreà un imprimeur-libraire le privilège exclusif d'imprimer ce
catéchisme: il y a contrefaçon de la part de celui qui le réimprime
sansautorisation. (Arrêt delà Cour de cassation du 30 avril 1825.)

Mais un arrêt de la Cour de Colmar, du 6 août 1833, a décidé
qu'il n'en serait pas de même, si l'évêque n'était pas auteur du ca-
téchisme, et que le droit de surveillance seul n'équivaudrait pas à un
droit de propriété. Ainsi, lorsqu'un évoque cède à un tiers le privi-
lègeexclusif d'imprimer le catéchisme composé par l'un de ses pré-
décesseurs,cette cession n'attribue pas au cessionnaire le droit de
poursuivre en contrefaçon ceux qui sans permission ont imprimé
l'ouvrage. L'arrêt ci-après de la Cour de cassation, du 9 juin 1843,
modifie cette décision. (Voyez CATÉCHISME.)

Mais il n'y a point abus, de la part d'un évêque, de déclarer qu'il
ne reconnaît pour catéchisme de son diocèse, que celui imprimé
soussesyeux et revêtu de sa permission et approbation, et que tout
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exemplaire auquel manquent ces conditions doit être réputé faux et
contrefait. (Arrêt du conseil d'Etat du 18 mars 1841.)

Les évêques sont propriétaires de leurs mandements, lettres et
instructions pastorales, et l'on ne peut, sans contrefaçon, les impri-
mer sans leur autorisation. (Arrêt de la Cour de cassation du 26
thermidor an XII.)

Il est généralement admis aujourd'hui que, si les évêques n'ont

pas un véritable droit de propriété sur les livres d'église qui sïmpri-
ment dans leur diocèse, hors le cas, bien entendu, où ils en sont les

auteurs, du moins ils sont investis du droit absolu d'en autoriser on
d'en interdire l'impression, de telle sorte que la violation de ce droit

par les tiers tombe sous l'application du décret du 7 germinal an
XIII ci-après, lequel renvoie pour la pénalité à la loi du 19 juillet
1793, relative au délit de contrefaçon. (Voyez CONTREFAÇON.)

Il y a toutefois, un point sur lequel la jurisprudence et la doctrioe

présentent quelque incertitude, c'est de savoir si les évêques peuvent
céder à un imprimeur le privilège exclusif d'imprimer les lims

d'église dont ils ne sont pas les auteurs; mais la difficulté, quelque
peu subtile, paraît porter uniquement sur la qualification du droit
des évêques ; car on s'accorde généralement à reconnaître que, de
leur droit de surveillance et de censure, au point de vue de la doc-

trine, dérive nécessairement le droit d'accorder la faculté d'imprimer
les livres d'église à qui ils jugent convenable; ce qui, en fait,arrive
à peu près au même résultat que si on leur reconnaissait expressé-
ment le droit de céder le privilège exclusif de l'impression.

Quant à la confiscation des livres dont les évoques ne sont pasles

auteurs, il a été jugé que le produit ne peut leur en être attribué.
La cour impériale de Toulouse, par un arrêt du 2 juillet 1857,

rapporté ci-après, a statué que les évêques ont un droit de propriété
sur les livres d'église composés par une commission qu'ils ont nom-
mée à cet effet, et cela alors même qu'il ne s'agit que d'une compila-
tion, si cette compilation a exigé du discernement et de l'intelligence,
et si notamment elle a été le résultat d'une traduction. (Loi du 19

juillet 1793, art. 1".) En conséquence, le fait par tout autre que
celui à qui l'évêque a concédé le privilège exclusif de l'impression de

pareils livres, de les réimprimer, constitue le délit de contrefaçon.

(Même loi, art. 3.)
Toutefois, il n'en est plus de même si le livre a été réimprimé

avec des changements qui en ont fait disparaître le travail personnel
de l'évêque on de la commission par lui nommée. Mais, en ce cas,
le fait rentre du moins sous l'application du décret du 7 germinal an

XIII, qui défend d'imprimer les livres d'église sans la permission de

l'évêque diocésain sous les peines édictées par la loi du 19 juillet 1793,
Les évoques sont investis du droit absolu d'accorder ou de refuser
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la permission d'imprimer ou de réimprimer les livres d'église dans
l'étendue de leur diocèse, même ceux dont ils n'ont pas la propriété;
et la permission qu'ils ont donnée à un libraire ne peut être invoquée
par un autre : cette permission est essentiellement personnelle.

Le fait d'imprimer un livre d'église sans la permission de l'évêque
diocésain ne peut donner lieu qu'à la confiscation du livre, confor-
mément au décret du 7 germinal an XIII ; il n'est point passible, en

outre, de l'amende portée en l'article 427 du Code pénal, auquel ne

peut se référer l'article susindiqué, qui lui est antérieur.

DÉCRETimpérial du 7 germinal an XIII (28 mars 1805), concernant
l'impression des livres d'église, des heures et des prières.

d NAPOLÉON,empereur des Français,
« Sur le rapport de notre ministre des cultes, décrète :

« ABT. 1er. Les livres d'église, les heures et prières, ne pourront être imprimés
ou réimprimés que d'après la permission donnée par les évêques diocésains, laquelle

permission sera textuellement rapportée et imprimée en tête de chaque exemplaire.
« ART. 2. Les imprimeurs-libraires qui feraient imprimer, réimprimer des livres

d'église, heures ou prières, sans avoir obtenu cette permission, seront poursuivis
conformément à la loi du 19 juillet 1793.

« ART. 3. Le grand-juge ministre de la justice et les ministres de la police gé-
néraleet des cultes sont chargés de l'exécution du présent décret. »

ARKÊTde la Cour de cassation du 9 juin 1843.

« La Cour,
« En ce qui touche la publication des livres d'église qui ont fait l'objet de la

poursuite :

i Attendu que la décret du 7 germinal an XIII a son principe et sa source dans

les articles 14 et 39 de la loi du 18 germinal an X, sur l'organisation des cultes,

portant que les évêques veilleront au maintien de la foi et de la discipline ; qu'il n'y
aura qu'une liturgie et qu'un catéchisme pour toutes les églises catholiques de

Fiance.

« Que ce décret défend, dans les termes les plus absolus, d'imprimer ou de

réimprimer les livres d'église, heures et prières, sans la permission des évêques
diocésains, cette permission devant être textuellement rapportée et imprimée en
tètede chaque exemplaire ; qu'il veut que les imprimeurs et les libraires qui, sans

l'avoir obtenue, feraient imprimer ou réimprimer des livres d'église, des heures
ou prières, soient poursuivis conformément à la loi du 19 juillet 1793 ;

« Attendu que, pour la solution de la question soumise à la décision de la cour,
il n'est pas nécessaire de déterminer la nature des droits que le décret du 7 germi-
nal an XIII confère aux évêques diocésains; qu'il suffit de considérer qu'il ne per-
met pas d'entreprendre contre l'autorité et l'inspection qu'il leur a données sur la

publication des livres d'église ;
« Attendu que ce décret est impératif et formel ; qu'il subordonne l'impression et

la réimpression de ces livres à l'accomplissement d'une condition toujours néces-

saire, savoir ; la permission de l'évêque diocésain; que celui-ci est donc le maître
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de l'accorder ou de la refuser; qu'il est hors de doute que cette permission estper-
sonnelle et spéciale pour l'imprimeur qui l'obtient, puisque, d'une part, il est tenu
d'en justifier et de la rapporter en tête de chaque exemplaire, et que, de l'autre

l'imprimeur ou le libraire qui ne s'en serait pas muni, avant toute publication,
encourrait les pénalités de la loi du 19 juillet 1793 ;

« Que l'évêque donnant,sous sa responsabilité, les livres de liturgie nécessaires
à son diocèse, il faut bien qu'il ait le choix de l'imprimeur qui sera chargé de les

publier sous sa direction; que s'il suffisait d'une permission une fois demandée,

pour que tout imprimeur ou libraire se crût autorisé à faire de ces livres une édi-
tion nouvelle, ces spéculations intéressées rendraient vaines les mesures que l'évêque
lui-même aurait prises pour les publications qu'il aurait ordonnées ; que l'exercite
du droit de haute censure, qui lui appartient incontestablement, serait impossible,
ou qu'il donnerait lieu à des discussions dangereuses, soit sur les retranchements

ou les additions qui auraient été faits aux textes sacrés, soit même sur leur altération;
« Que, cependant, il y aurait péril pour la pureté du dogme ; que l'unité dela

liturgie et de la discipline serait compromise; que ce serait méconnaître tout à h

fois le but du décret du 7 germinal an XIII, et enfreindre ses prohibitions lesplis

expresses ;
« Et attendu que l'arrêt attaqué a constaté, en fait, que Dufaure avait, sans1s

permission de l'évêque de Versailles, imprimé et publié les livres d'église, heure

et prières, intitulés : la Sainte-Quarantaine, VEucologe et le Petit Paroissien;
« Qu'en décidant que, par là, il avait contrevenu au décret du 7 germinal an

XIII, combiné avec la loi du 17 juillet 1793, et en prononçant contre lui les peines
établies par le Code pénal, ledit arrêt, loin de violer le décret précité, en a faitune

juste application ; — Rejette, etc. »

ARRÊTde la Cour impériale de Toulouse, du 22 juillet 1857.

« La Cour ;
a En ce qui touche le délit de contrefaçon pour lequel Rodière était renvoyé

devant le tribunal ;
J Attendu que le changement delà liturgie à Albi, a entraîné la nécessité défait!

imprimer et publier des livres d'église dans lesquels, auprès du Commun tel qu'on
le trouve dans ceux de tous les pays qui suivent le rit romain, devait figurer 1:

Propre du diocèse, qui consiste principalement dans le choix des saints qui y sont

particulièrement honorés, dans la détermination des jours où leurs fêtes dotal

être célébrées, dans la fixation des offices spéciaux à chacun d'eux ;
« Qu'une commission nommée par l'archevêque fut chargée de ce soin ;

« Que, de la déposition d'un de ses membres entendu devant le tribunal, il''

suite que la composition des prières, quoiqu'elles ne forment en général qu'un

compilation, a exigé du discernement et de l'intelligence ;
« Qu'elles ont été traduites;
« Que cette traduction constitue une propriété;
« Que si l'archevêque d'Albi peut la revendiquer, puisqu'il s'est à bon (W

approprié l'ouvrage fait pour lui par les ecclésiastiques qui ont agi sur sa design'
1

tion et qui étaient investis de sa confiance, Rodière ne peut être poursuivi qu'au-

tant que, dans le paroissien qu'il a publié, il aura reproduit celui dans lequelJK
libraire à Tours, cessionnahe du Propre du diocèse d'Albi, inséré en entier dtf

le missel et le bréviaire, a publié par extraits seulement ce mémo Propre qui*
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devait figurer que partiellement dans le paroissien qu'on impute au prévenu d'avoir

contrefait.

« Attendu que, même dans la partie où le choix des prières obligatoires pour

tous,imposées aux fidèles comme une émanation de l'autorité épiscopale et dans

lesquelles on pourrait penser que l'auteur s'efface pour ne laisser paraître que le

prélat qui prescrit, Rodière a introduit des changements nombreux ; que son pa-
roissien ne contient point les dernières pages du livre de Marne ; que surtout on n'y
retrouve pas la traduction qui est le travail principal et essentiel de la commission ;

« Qu'il doit donc être relaxé du chef de la contrefaçon;
« En ce qui touche l'impression qu'il a faite sans la permission épiscopale ;
i Attendu qu'en publiant son livre sans la permission exigée par le décret du 7

germinal an XIII, Rodière a méconnu le droit que l'épiscopat revendique comme

laconséquence du pouvoir et de l'obligation de la surveillance qui dérivent de son

institution même ; qu'au lieu d'admettre le libre examen, la religion catholique
fonde la majesté de la foi, dont la pureté toujours permanente est la loi de son

existenceet de sa durée, sur le principe d'autorité ; que, dans la hiérarchie ecclé-

siastique, l'exercice en est remis aux évêques, chargés de conserver dans son in-

violabilité l'orthodoxie et l'unité de la liturgie, que cette règle a été consacrée par
l'article 14 de la loi du 18 germinal an X, qui dispose : « Qu'ils veilleront au

maintien de la foi et de la discipline ; »
« Que l'accomplissement de cette obligation suppose le rétablissement du droit

qu'ils puisent dans la suite des traditions fondées sur le pouvoir de censure qui leur

appartient sur les publications qui se rattachent à l'exercice du culte; que s'il était
unprincipe incontesté, c'était celui qui voulait que leur permission fût nécessaire

pour l'impression des livres d'église ou de prières ; que si, dans le besoin de con-
cilier ce droit avec ceux de la puissance publique, l'approbation de cette dernière
était réclamée, aucun ouvrage de ce genre n'aurait été publié sans la permission
del'autorité ecclésiastique ;

« Attendu que, lorsque le culte catholique fut rétabli, le retour à ces lois fut la

suitenécessaire de sa restauration ; une religion ne pouvant être admise sans en-

traîner, comme conséquence nécessaire, l'application des principes et des règles qui
lagouvernent ;

« Que, déjà, sous l'empire de la loi du 18 germinal an X, le ministre qui en avait
étéle principal rédacteur, enseignait lui-même que les évêques, à qui le dépôt de
là foi était confié, avaient l'obligation de la surveillance et le droit de censure sur
la publication des ouvrages relatifs aux offices divins ;

« Que si, pour mieux censurer et garantir la responsabilité du corps épiscopal,
on crut à la nécessité d'une disposition législative spéciale, la connaissance de cette

mspiralion sous laquelle fut préparé le décret du 7 germinal an XIII, ne laisse pas
de doute sur l'esprit dans lequel il fut conçu ; que son texte est en parfaite confor-
mité avec sa pensée ; que l'article 1er qui détermine le droit des évêques, en dis-

posantque les livres d'église, les heures et les prières ne pourront être imprimés et

. ^imprimés que d'après leur permission, prouve que leur surveillance doit être tou-

jours éveillée ; que l'examen, dont une première impression est nécessairement

autorisée atteste l'existence, ne dispense pas d'un second dans le cas de la réim-

pression; que le droit de censure revit avec toute sa liberté; qu'il est exercé pour
l'édition nouvelle, qui ne peut pas être publiée si, en tête de chaque exemplaire,
"fist pas rapportée l'autorisation en vertu de laquelle elle paraît;

11Que les obligations des imprimeurs-libraires ne sont ni moins strictes ni moins



462 LIVRE.

précises ; que, lorsque l'article déclare que ceux qui feront imprimer ou réimprimer
des livres ou des prières sans avoir obtenu cette permission, seront poursuivis con-

formément à la loi du 19 juillet 1793, l'hésitation est impossible ;

« Qu'il faut reconnaître que la permission donnée à l'un ne peut pas servir aux

autres, puisque chacun peut l'obtenir et qu'il ne peut se livrer à l'impression qu'au-
tant qu'il peut justifier de son existence par sa reproduction textuelle mise au com-

mencement du volume qu'il publie ;
« Que ce pouvoir reconnu à l'évêque est la conséquence de la responsabilité qui

lui est imposée et dans laquelle on a pu puiser une assimilation entre sa situation

et celle de l'auteur qui jouit d'une entière liberté dans le choix de son imprimeur;

que c'est une nécessité dérivant de la force même des choses ; que l'évêque a seul

reçu la mission de veiller à l'unité de ta liturgie ; qu'une autre autorité serait ce-

pendant appelée à partager cette surveillance, ne fût-ce que pour vérifier la confor-

mité de l'édition de l'imprimeur non autorisé avec celle de l'imprimeur qui a ob-

tenu la permission ; que l'impossibilité d'appliquer un pouvoir qui pût exercer ce

droit sans s'ingérer de matières qui sont hors de sa compétence, ramène au texte

du décret du 7 germinal an XIII ; que lorsqu'il veut qu'aucun livre d'église ne puisse
être publié sans la permission de l'évêque, et qu'il punit l'imprimeur-libraire qui ne

l'aura pas obtenue, il faut dire que cette permission doit être spéciale et personnelle;
« Que, dans cet ordre de considérations, disparait le traité avec Marne; que si l'é-

vêque, auteur de livres liturgiques, peut les céder en vertu du droit qui dérive de

la composition d'une oeuvre littéraire, il ne saurait, quand il ne les a pas composés,
en transmettre la propriété par l'effet de son autorité épiscopale ; qu'ainsi la cession

d'un privilège exclusif, faite à ce litre, ne constituerait pas un droit dont le ces-

sionnaire pût se prévaloir contre les tiers, mais qu'elle ne pourrait pas davantage
anéantir le pouvoir qui appartient à l'évêque ; que son droit de surveillance et de

censure, émanation d'une autorité dont la conservation importe à la foi elle-même,
ne saurait éprouver d'atteinte en ce qui concerne la publication des livres d'église;

que toute impression ou réimpression qui est faite est soumise à la prescription
du décret du 7 germinal; que Rodière, qui n'a pas obtenu la permission d'imprimer,
a contrevenu au texte précis d'une loi politique qui lui imposait cette obligation;

« Attendu que si l'on pouvait admettre que la permission accordée à un impri-

meur, ayant pour effet de déterminer la composition du livre qui doit être distri-

bué aux fidèles, tous les autres peuvent l'imprimer à leur tour, ce droit ne saurait

exister en leur faveur qu'à la condition de se conformer textuellement à l'édition

quia été faite avec la sanction do l'autorité diocésaine ; que le paroissien de Ro-

dière ne présente point cette reproduction identique et fidèle, etc. ;
« Attendu que la cour doit prononcer la confiscation de l'édition qu'il a faite,

puisque c'est la peine appliquée au délit dont elle reconnaît l'existence ;
« Mais qu'il n'y a pas lieu d'infliger d'amende ; que c'est une punition nouveHs

introduite par le Code pénal, auquel no peut se référer la décret du 7 germinal an

XIII, qui lui est antérieur ; qu'il y a donc lieu de se tenir dans l'application strie!;

de la loi du 19 juillet 1793 ;
« Faisant droit à l'appel du procureur général, infirme, etc. s)

V. LIVRE de comptes.

Dans certaines paroisses, le trésorier tient un livre de comptes,
présentant par articles du budget, l'étal des recouvrements et des
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payementseffectués. Chaque article porté au journal du trésorier

(voyezJOURNAL)est tout aussitôt reporté 'au livre de comptes, mais

plussommairement. Ce registre, qui est aussi, tenu par année, est
diviséen deux sections : la première, pour les comptes de recettes;
lasecondepour les comptes de dépenses. La tenue de ce livre est
conseilléepar M. Affre, et par quelques auteurs. Elle peut certaine-
ment avoir des avantages, mais elle n'a pas lieu partout, parce
qu'elle compliquées écritures.

Le livre des comptes a peu d'utilité dans les paroisses qui ont peu
derecettes, et dont par conséquent les dépenses sont très-bornées.
Il augmente les écritures du trésorier ; mais quand il est exactement

tenu,il facilite beaucoup la rédaction des comptes annuels, qui peut
n'êtreplus, pour ainsi dire, que sa copie. Nous croyons devoir don-
nerun modèle de ce registre ou livre pour les fabriques qui juge-
raientconvenable de s'en servir.

LIVREdes comptes ouverts par nature de recette et de dépense.

Année 18 .

SECTIONIre. — Comptes des recettes.

1° Produit des biens fonds. — Somme admise
au budget 140 fr. »

Le15 avril 18 .Reçu de M. pour fermage échu le . 80 fr. i
Le13 oct. 18 . Reçu de M. pour fermage échu le . 60 »

Total au 31 décembre 140 fr. »

2° Produit des rentes. — Somme admise
au budget , . 90 fr. »

Le10 janvier. Reçu de M. pour rente échue le ... 25 fr. »
Le15 avril. Reçu de M. pour arrérages au .... 15 »
Le25 sept. Reçu de M. pour rente échue ce jour . 50 »

Total au 31 décembre. . .
"

90 fr. »

Suivent les autres comptes de recettes.

SECTIONII. — Comptes des dépenses.

1° Frais pour la célébration du culte. —

Somme allouée au budget.... 85 fr. »

Le15 février. Payé à M. pour fourniture de cire ... 38 fr. »
Le20 juillet. Payé à M. pour fourniture d'encens. . 10 »
Le10 déc. Payé à M. , sacristain, pour pain d'autel. 17 i
Le30. Id. Payé à M. le curé pour le vin du saint sacrifice. 20 »

Total au 31 décembre. .
~

85 fr. »
Suivent les autres comptes de dépenses,
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Le compte des recettes et celui des dépenses peuvent être inscrits
l'un à la suite de l'autre, ou bien le premier sur la feuille de gau-
che du livre, et le second en regard sur la feuille de droite. Dans le
cas où l'on adopte le premier système,, il faut avoir soin de réserver

après chaque titre un espace en blanc suffisant pour les écritures de
l'année.

Le trésorier, pour pouvoir suivre la rentrée des revenus fixes de
la fabrique, aux échéances déterminées par les titres de perception,
doit avoir un sommier de ces titres (voyez SOMMIER), contenant

l'analyse des créances, le nom des débiteurs, les sommes dues an-

nuellement, avec une colonne pour l'inscription des payements.

§ VI. LIVRES relatifs d l'instruction publique.

Le conseil supérieur de l'instruction publique, dont quatre évê-

ques font partie, est nécessairement appelé adonner son avis sur les
livres qui peuvent être introduits dans les écoles publiques, et sur

ceux qui doivent être défendus dans les écoles libres. (Art. 5 dek
loi du 15 mars 1850.)

« Les livres consacrés à l'exposition des dogmes religieux, dit 31.

Beugnot, dans son rapport, ne seront admis dans les écoles publiques
ou privées, que revêtus de l'approbation de l'autorité religieuse,
diocésaine ou consistoriale.

« Tout livre d'éducation destiné aux écoles publiques, quelque
soit son objet, doit être soumis à l'approbation du conseil supérieur,
Les seuls livres qui doivent être défendus dans les établissements

particuliers sont les ouvrages contraires à la morale, à la Constitu-

tion et aux lois. »

Sous le mot COLPORTAGE,nous parlons de livres et imprimés contre

la religion et la morale, qui ne peuvent être vendus publiquement.

§ VII. LIVRE auxiliaire.

Il existe dans chaque département un livre auxiliaire pour les

rentes. (Voyez GRAND-LIVRE.)

LOCAL.

Les départements sont obligés de fournir un local pour le servies

de l'administration académique. (Loi du 15 mars 1850, art. 13-)
Le local doit comprendre au moins, avec le mobilier nécessaire

au service, un cabinet pour le recteur; une salle des délibérations

pour le conseil académique et pour les examens des candidats as

brevet de capacité : un cabinet pour le service de l'Académie ; *

pièce pour le commis de l'Académie et pour les archives (Art.
1'

du règlement du 29 juillet 1850.)
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Un instituteur qui veut ouvrir une école libre doit désigner au
maire le local où il veut établir son école. Si le maire refuse d'ap-
prouver le local, il est statué à cet égard par le conseil académique.

Le plan du local d'un pensionnat doit être adressé au maire et au
recteur. (Voyez PENSIONNAT.)

Le plan du local d'un établissement particulier d'instruction se-
condaire doit être déposé entre les mains du recteur de l'Académie.

(Voyez INSTRUCTIONSECONDAIRE.)
Les établissements libres peuvent obtenir des communes, des dé-

partements ou de l'Etat, le local qui leur est nécessaire. (Art. 69
kla loi du 15 mars 1850.)

Les villes qui veulent établir un pensionnai près d'un lycée doi-

vent fournir le local; elles doivent également, pour l'établissement
d'un collège communal, fournir le local approprié à cet usage.
(Voyez COLLÈGE.)

Les communes doivent aussi fournir un local aux instituteurs
communaux (Voyez ci-dessous LOGEMENT, § III.)

LOGEMENT.

Sous ce titre, nous parlerons de l'indemnité de logement due aux
curéset desservants, de la quotité de cette indemnité, du logement de
l'instituteur et du logement des militaires de passage.

| I. Indemnité de LOGEMENT.

L'article 92 du décret du 30 décembre 1809 s'exprime comme il

suit, relativement au logement des curés et desservants :
» Les charges des communes relativement au culte sont
« 2° De fournir au curé ou desservant un presbytère, ou, h défaut

depresbytère, un logement, ou, à défaut de presbytère et de loge-
ment, une indemnité pécuniaire. »

La loi du 18 germinal an X, article 72, porte : « Les presbytères
et les jardins attenants, non aliénés, seront rendus aux curés et aux

desservants des succursales. A défaut de ces presbytères, les conseils

généraux des communes sont autorisés à leur procurer un logement
etun jardin. »

La loi du 18 juillet, article 21, n" 13, confirme ces dispositions
en ces termes : « Les dépenses des communes sont obligatoires ou

facultatives. Sont obligatoires les dépenses suivantes 13° L'in-

demnité de logement aux curés et desservants, et autres ministres
descultes salariés par l'Etat, lorsqu'il n'existe pas de bâtiment affecté
à leur logement. »

Ces dispositions très-précises sont conformes à l'ancien droit.

L'édit du mois d'avril 1695, art. 22, obligeait les habitants des pa-

TOM.m. 30
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roisses à fournir à leur curé un logement convenable. L'édit de Me-

lun, article 3, et l'ordonnance de Blois, art. 52, prescrivaient la
même chose : •« Et à faute de ce faire, ils sont tenus de payer au curé
le loyer de la maison qu'il occupe, et d'en avancer les deniers. >

(Arrrêt du parlement du 7 septembre 1689.)
Sous l'ancienne législation, il est incontestable que l'obligation de

pourvoir au logement des curés était nne charge des communes, et
nullement des fabriques. Il ne nous paraît pas moins incontestable

que, sous la nouvelle législation, le logement du curé ou desservant,
et l'indemnité de logement à payer en remplacement, devrait être
directement à la charge de la commune, et que la fabrique, quels
que soient ses revenus, ne devrait jamais y être tenue.

Aussi la Cour de cassation, par un arrêt du 7 janvier 1839, rap-
porté ci-après, avait décidé, conformément aux vrais principes sur
la matière, que, lorsque dans une paroisse il n'existe pas de pres-
bytère affecté au logement du curé ou desservant, l'indemnité de

logement à payer en remplacement est à la charge de la commune,
directement et d'une manière absolue, et non pas seulement en cas
d'insuffisance constatée des revenus de la fabrique, et que cette in-
demnité n'est pas au nombre des charges de la fabrique.

Cet arrêt de la Cour suprême devait fixer la jurisprudence sur ce

point. Cependant le conseil d'Etat a été d'avis, dans sa séance du21
août 1839, que les fabriques devaient appliquer l'excédant de leurs
revenus à l'indemnité de logement des curés, et que cette indemnité
n'est à la charge de la commune qu'en cas d'insuffisance des revenus
de la fabrique. Nous ne savons si le conseil d'Etat reviendra sur
cette décision qui nous paraît peu légale. Le 3 novembre 1836, il
avait décidé en sens contraire, car il s'était appuyé, pour attribuer
la propriété des presbytères aux communes, sur ce que l'obligation
de loger les curés et desservants était à la charge des communes et
non à la charge des fabriques. Quoi qu'il en soit, nous rapportonsci-
après l'avis du conseil d'Etat qui fixe la jurisprudence à suivre pour
le moment. Nous le faisons précéder de l'arrêt de la Cour de cassa-
tion du 7 janvier 1839.

Le ministre de l'intérieur a été consulté par le préfet de , sur
le point de savoir si les communes sont tenues d'une manière absolue
de pourvoir aux frais de logement des curés et desservants, ou si
cette dépense ne leur incombe que subsidiairement, c'est-à-dire dans
le cas où les fabriques se trouvent dans l'impossibiliîé d'y subvenir.
Le ministre a répondu.

D'après l'ensemble des articles 37, 43, 46, 92 et 93 du décret du
30 décembre 1809, les communes ne sont tenues de pourvoir au

logement des curés et desservants qu'en cas d'insuffisance des revenus
de la fabrique. Il est vrai que la loi du 18 juillet 1837 met au nom-
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bredes dépenses communales obligatoires (art. 30, § 13), l'indemnité
delogement allouée aux curés et desservants, à défaut de presbytère.
Maiselle n'a pas entendu abroger les dispositions précitées du décret
de 1809.

C'est ainsi, du moins, que l'administration l'a toujours interprété,
et sajurisprudence a été consacrée non-seulement par un arrêt du
conseild'Etat du 21 août 1839, mais encore par plusieurs décisions
dumême conseil statuant au contentieux. (Arrêt du 21 avril 1848 ;
14 mai 1858.) (Bulletin officiel du ministère de l'intérieur, 1854,
Ws273, n°28.)

En principe, si une commune déjà pourvue d'un presbytère peut
être obligée, en vertu des dispositions combinées du décret du 30
décembre 1809 et de la loi du 18 juillet .1837, d'exécuter les grosses
réparations qu'exige ce bâtiment, il n'en est pas de même lorsqu'il
s'agit d'une reconstruction totale ou partielle. Dans, ce dernier cas
la commune reprend le droit d'option qu'elle tient de l'article 30 de
ladite loi, et reste libre de décider s'il n'est pas plus conforme à ses
intérêts de payer au desservant une simple indemnité pécuniaire que
delui fournir un logement en nature.

Néanmoins, si cet ecclésiastique se trouvait dans l'impossibilité
absolue de se procurer par voie de location une habitation convena-
ble dans la circonscription paroissiale, on est amené à conclure du
texte et de l'esprit des lois et décrets précités, que la dépense d'ac-

quisition, de construction ou de reconstruction du presbytère devrait
être considérée comme obligatoire pour la commune et pouvant
donner lieu dès-lors, à l'application des mesures coërcitives édictées

par l'article 39 de la loi du 18 juillet 1837. (Décision du ministre
del'intérieur, n° 65.J

AKRÉTde la cour de Dijon, du 1er juillet 1837, statuant que les com-
munes sont tenues de fournir aux curés et desservants un presbytère
ou logement, ou, à défaut, une indemnité qui en tienne lieu, quels que
soient d'ailleurs les revenus des fabriques, et non pas seulement dans
le cas où ces revenus sont insuffisants.

t La Cour,
« Considérant que la créance du curé de Notre-Dame est reconnue juste par

toutes les parties; qu'il s'agit seulement de savoir si c'est à la -ville de Dijon à y
satisfaire dans tous les cas, ou si elle n'en est tenue que dans le cas où il y aurait

insuffisance des revenus de la fabrique; qu'aux termes de l'article 72 de la loi du
18 germinal an X, le presbytère et les jardins y attenant, non aliénés, devaient

être remis aux. curés et desservants des succursales ; qu'il résulte du même article

combiné avec l'article 4 du décret du di prairial an XII, qu'à défaut de ces pres-

bytères, lss communes étaient obligées de procurer aux curés un logement et un

jardin, qu'il suit de cette obligation que la commune débitrice du logement est

pour le cas où elle ne le fournirait pas, tenue de l'indemnité qui le représente;
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« Que vainement la ville de Dijon argumente do l'article 93 du décret du 30
décembre 1809 pour soutenir que son obligation n'existe que pour le cas où il y
aurait insuffisance de la part de la fabrique ; qu'il doit paraître extraordinaire que
le décret précité, organisant définitivement les fabriques dont l'établissement était,
ainsi que l'exprime son article 1er, ordonné par la loi du 18 germinal an X, el
n'étant à vrai dire, qu'un règlement pour l'exécution de cette loi, ait voulu en
effacer l'une des principales dispositions; qu'une pareille volonté est d'autant plus
invraisemblable que l'exécution de cette même loi a été réglée relativement au culte

protestant par un décret du 5 mai 1806; et l'on y voit la distinction entre la dé-

pense relative aux logements des ministres et les autres dépenses relatives à l'exer-
cice du culte; la première est laissée à la charge de la commune exclusivement;
les autres ne sont à sa charge que quand la nécessité de venir au secours des églises
sera constatée ; or, la loi du 18 germinal an X n'a pas tiû recevoir une application
différente pour le culte catholique ;

« Qu'en examinant l'ensemble des articles du décret de 1809, on arrive facilement

à reconnaître que la volonté de son auteur n'a point été de laisser à la chargede

la fabrique l'obligation de fournir un logement ou de le remplacer par une indem-

nité; qu'en effet dans le chapitre intitulé : Des revenus, des charges, du budgetk
la fabrique, on trouve la section II, intitulée : Des charges de la fabrique.

« Que, dans cette section, composée d'un assez grand nombre d'articles,il n'est

pas dit un seul mot de la dépense essentielle ayant pour objet de fournir un/oje-
ment aux curés ou desservants; toutes les dispositions de cette section tendent à

éloigner la pensée que cette dépense fût une charge de la fabrique , cette opinion
est confirmée par les articles 46 et 49 placés dans la section du même chapitre,
intitulé : Du budget.

« En effet, l'article 46 indique en détail les articles de dépenses qui doivent figu-
rer au budget et les classe dans l'ordre de leur importance, en ordonnant, par une

disposition finale, que, si, d'après l'acquittement des dépenses déjà énumérées il y
a un excédant de recettes, il sera affecté aux réparations des édifices consacrésau

service du culte ; il résulte bien nettement de cette disposition que les grossesré-

parations sont à la charge des fabriques, et que celles-ci ne doivent même y pour-
voir qu'en cas d'excédant de recettes ;

« L'article 49, placé à la même section, fait en détail la récapitulation de toutes

les dépenses qui doivent figurer au budget, et dispose qu'en cas d'insuffisance des

revenus le budget contiendra l'aperçu des fonds à demander aux paroisses poury

subvenir ;
a De ce silence absolu sur le logement à fournir dans l'article 37 qui énumère

les charges des fabriques dans l'article 46 qui établit l'ordre dans lequel les dépenses
doivent être classées, dans l'article 49 qui récapitule de nouveau les dépenses pour

qu'il y soit pourvu en cas d'insuffisance des revenus, on doit déduire la consé-

quence inévitable que l'obligation de fournir un logement aux curés ou desservants,

ne doit, sous aucun rapport, figurer dans les charges de la fabrique ; ce qui, au

surplus, résulte déjà clairement, ainsi qu'il est expliqué plus haut des dispositions
des lois antérieures qui en chargeaient nommément les communes;

j Considérant que l'article 92, placé au chapitre 4, intitulé : Des charges àa

communes relativement au culte, dispose que ces charges sont : iu de suppléer à

l'insuffisance des revenus de la fabrique pour les charges portées en l'article 3'

2° de fournir au curé ou desservant un logement ou une indemnité pécuniaire;
3° de fournir aux grosses réparations ;
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« Que, si l'on s'arrêtait aux dispositions littérales de cet article, il faudrait re-

connaître que le logement ou l'indemnité sont à la charge exclusive des communes,

sansqu'on pût objecter qu'il faudrait appliquer la même conséquence aux grosses

réparations formant l'objet du n° 3 de cet article, parce que ces réparations sont

déjà mises à la charge des communes par l'article 37 rappelé au n° 1er, sauf à n'y

appliquer que le reliquat des recettes après toutes les_ autres dépenses acquittées
suivant la modification portée par l'article 46 ;

« Que l'article 93 a pour objet de prescrire les formalités propres & justifier de

l'insuffisance des revenus de la fabrique pour les dépenses mises à sa charge, et non

de déterminer par des dispositions spéciales les charges des fabriques ou des com-

munes ; que, si cet article parait confondre l'obligation de fournir un logement ou

uneindemnité pécuniaire rappelée au n° 2 de l'article précédent, parmi les dépenses

que les communes ne doivent acquitter que dans le cas d'insuffisance des revenus

de la fabrique, il convient de remarquer qu'il n'y a qu'une simple supposition que
les fabriques en sont débitrices en premier ordre, et non une disposition qui eût

été d'autant plus nécessaire, que cette supposition est démentie, soit par la loi du

18 germinal an X, soit par les nombreuses dispositions de ce même décret sur les

charges des fabriques ; ce qui démontre qu'il s'est glissé une erreur de rédaction

dans cet article 93 ; qu'en remarquant ensuite que l'article 92 contient trois espèces
de dépenses placées sous numéros distincts, que l'article 93 ne dispose que pour
deux chefs ou pour deux de ces numéros, en prescrivant, pour constater l'insuffi-

sancedes revenus de la fabrique, de présenter le budget au conseil municipal, on

reste convaincu qu'il y a eu erreur dans l'indication du n° 2 ; qu'aussi on a géné-
ralement regardé l'obligation de fournir un logement aux curés ou desservants comme

pesant exclusivement sur les communes ; qu'on peut citer, entre autres auteurs qui

professent cette opinion, le Répertoire de Merlin, au mot Maire, section XY, § 2;

que cet usage s'est ainsi pratiqué sous la surveillance et l'autorisation des autorités

administratives supérieures ;
« Que les motifs qui précèdent justifient suffisamment le rejet du système de la

ville de Dijon, qui, s'il pouvait être admis, produirait des conséquences exhorbi-

tanteset injustes ; qu'il en résulterait que les fabriques seraient elles-mêmes char-

géesd'acquérir des presbytères ou d'en faire -construire, tandis que ces édifices sont

considérés comme des propriétés communales; qu'il en résulterait encore que là
où les presbytères n'auraient pas été aliénés, là où les communes les ont achetés
ou en ont construit à leurs frais, ce qui a été fréquent, les fabriques auraient la

libre disposition de leurs revenus pour les embellissements et augmenter la pompe
du culte, tandis que, dans les communes dépourvues de presbytères, les fabriques
seraient soumises à payer des indemnités, ce qui établirait une inégalité choquante
et injuste.

« Condamne la-ville de Dijon, etc. »

ARRÊT de la Cour de cassation, du 1 janvier 1839.
« La Cour,
« Statuant sur le moyen tiré de la violation et de la fausse application des articles

92 et 93 du décret du 30 décembre 1809 :

« Attendu que la loi du 18 germinal an X ordonne (art. 72) que les presbytères
ot jardins y attenants seront rendus aux curés, et porte qu'à défaut de ces presby-
tères les conseils généraux sont autorisés à leur procurer un logement et un

jardin,
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« Attendu que l'expression autorisés est expliquée par l'article 4 du décret du

11 prairial an XII, qui, fixant le traitement des curés et desservants, déclare qu'au

moyen de ce traitement ils n'auront rien à exiger des communes, si ce n'est le io-

gement, aux termes de la loi du 18 germinal an X ;
« Attendu que le décret du 30 décembre 1809, concernant les fabriques, énumèrc,

en l'article 37, toutes leurs charges, et ne met point au nombre de ces charges l'o-

bligation de fournir un logement ou de payer une indemnité aux curés; et que
l'article 92 du même décret, énumérant aussi les charges des communes, relatives

au culte, oblige, § 2, les communes à fournir au curé ou desservant un presbytère
ou un logement, ou, à défaut de presbytère et de logement, une indemnité pécu-
niaire ;

« Attendu que la Cour royale de Dijon, en condamnant, par son arrêt, la com-

mune de cette ville à payer au curé de l'église de Notre-Dame une indemnité à

défaut de logement, loin d'avoir violé les lois de la matière, en a fait une juste ap-

plication ; — Rejette, etc. »

Avis du conseil d'Etat du 21 août 1839, sur les questions desavoir:
1° si l'indemnité de logement à payer aux curés ou desservants esti
la charge des communes ou des fabriques ; 2" devant quelle autorité
le curé ou desservant qui réclame une indemnité de logement peut
porter sa réclamation (I).

« Le conseil d'Etat, consulté par le ministre de l'intérieur sur les questions sui-

vantes :

« 1° Lorsque les fabriques ont un excédant de revenus sur leurs dépenses ordi-

naires, doivent-elles appliquer cet excédant à l'indemnité de logement due au curé

ou desservant, ot cette indemnité ne devient-elle une dépense obligatoire pour la

commune que dans le cas où l'insuffisance des revenus de la fabrique ne lui permet

pas d'y subvenir ?

« En d'autres termes, le curé ou le desservant, auquel est due l'indemnité de

logement à défaut de presbytère, doit-il en adresser la demande d'abord à la fa-

brique, et seulement ensuite, et dans le cas où celle-ci ne pourrait y subvenir à
'

l'aide de l'excédant de ses receltes ordinaires, à la commune ?

« 2° Dans le cas de refus fait par la fabrique ou par la commune de lui payer
l'indemnité de logement, devant quelle autorité le curé ou le desservant doit-il

former son recours? Est-ce devant l'autorité judiciaire ou devant l'autorité admi-

nistrative ? Par quelle voie et dans quelle forme ?

« Vu l'article 72 de la loi du 18 germinal an X ;
a Vu l'arrêté du 7 ventôse an XI ;
« Vu la circulaire ministérielle du 20 ventôse an XI ;
« Vu le décret du 30 mai 1806;
« Vu le décret du 30 décembre 1809 ;
« Vu la loi municipale du 18 juillet 1837 ;
« Sur la première question : — Considérant que l'obligation pour les fabriques

de subvenir, lorsque leurs ressources sont suffisantes, à toutes les dépenses rela-

tives à la célébration, aux édifices, ou au logement des ministres du culte, ressort

(1) Il est bon de comparer cet avis du conseil d'Etat avec celui du 3 novembre

1836, rapporté sous le mot PRESBYTÈRE,parce qu'ils sont contradictoires.
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également de leur destination, de celle des biens qui leur ont été affectés parl'Eta 1

à titre de donation, et des dispositions formelles des décrets qui régissent la matière;
« Que le décret du 30 mai 1806, notamment, leur a donné les églises et presby-

tères des anciennes paroisses supprimées, précisément afin, dit son article 2, qu'elles
en tirent, soit par la vente, soit par la location, un revenu qui serve en première

ligne à l'acquisition de presbytères, ou de toute autre manière, aux dépenses du

logement des curés ou desservants, dans les paroisses où il n'existerait pas de pres-

bytères ;
« Que l'esprit et les termes du décret du 30 décembre 1809, sur l'organisation

et l'administration des fabriques,ne sont pas moins clairs et explicites;
« Que dans le paragraphe 4 de son article 37, comme dans ses articles 42, 43

et 46 relatifs aux charges et au budget des fabriques, il appelle formellement ces

dernières à concourir, jusqu'à concurrence de l'excédant de leurs revenus, aux

grossesréparations et reconstructions des églises et des presbytères, et leur impose

par conséquent en réalité, la charge du logement des curés ou des desservants ;

« Que dans les articles 92 et 93 relatifs aux charges des communes, après avoir

mis au nombre de ces charges le logement du curé, ou, à défaut de presbytère, l'in-

demnité de logement, il explique encore, en termes exprès et formels, que les fabri-

ques ne peuvent cependant recourir aux communes pour cette dépense que dans le

cas d'insuffisance de leurs propres revenus ;
« Que, dans le système de ce décret, les fabriques sont constamment les pre-

mières obligées pour toutes les dépenses du culte, quelle que soit leur nature, de

même que ces communes sont appelées par réciprocité, à subvenir à l'insuffisance
de leurs revenus, quelle que soit également la nature de la dépense;

« Qu'aucun acte législatif nouveau n'a modifié à cet égard l'état de la législation;
« Qu'à la vérité, la loi municipale intervenue en 1837, en faisant l'énuméralion

desdépenses obligatoires des communes, y a compris l'indemnité de logement, sans

faire la réserve des obligations imposées en première ligne à la fabrique ;
« Mais que, dans cette énumération, la loi n'a eu pour objet que de résumer et

de coordonner les charges imposées aux communes par les différents actes de la

législation antérieure, et qu'il est impossible de conclure, de son silence à l'égard
des fabriques, qu'elle ait voulu modifier la situation crue leur avait faite le décret

organique du 30 décgmbre 1809 ;
« Sur la seconde question : — Considérant que l'indemnité de logement ne cons-

titue pas, au profit du curé ou desservant, une dette civile dont les tribunaux puis-
sent déterminer la valeur et régler le payement ;

« Que cette indemnité est une affectation faite à un fonctionnaire ecclésiastique

pour un service public ; que sous ce rapport, il n'appartient qu'à l'autorité adminis-

trative d'en régler l'étendue et les effets;
« Que les dispositions des lois spéciales sur la matière sont, sur ce point, com-

plètement d'accord avec les principes généraux du droit public ;

« Qu'en effet, en même temps qu'il mettait à la charge des communes, dans le

cas d'insuffisance du revenu des fabriques, l'indemnité de logement due au curé ou

desservant, le décret du 30 décembre 1809 déterminait les formes dans lesquelles
le recours serait exercé contre la commune, et qu'aux termes de ses articles 93, 96

et 97, dans le cas du refus fait par le conseil municipal de supporter tout ou par-

tie de la dépense, il devait être statué par le roi en conseil d'Etat, sur le rapport du

ministre des cultes ;
« Que la loi municipale du 18 juillet 1837 porte également, dans son article 39,
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que dans le cas où un conseil municipal n'allouerait qu'une somme insuffisante,

l'allocation serait inscrite au budget de la commune par une ordonnance du roi ou

par un arrêté du préfet, suivant l'importance des revenus de la commune; que ces

dispositions s'appliquent nécessairement à l'indemnité de logement qui peut être

due au curé ou desservant, à défaut de revenus suffisants de la fabrique, puisqu'elle
est comprise parmi les dépenses obligatoires des communes ;

« Est d'avis :

« 1° Que les fabriques doivent appliquer l'excédant de leurs revenus à l'indem-

nité de logement due au curé ou desservant, à défaut de presbytère, et que cetle

indemnité n'est à la charge des communes que dans le cas où l'insuffisance des

revenus de la fabrique ne lui permet pas d'y subvenir sur ses propres revenus;

« Que dans le cas où la commune doit payer l'indemnité de logement, et où le

conseil municipal refuse d'allouer les fonds nécessaires pour celle dépense, le recours

du curé ou desservant ne peut être exercé que devant l'autorité administrative,

dans les formes qui ont été réglées par l'article 39 de la loi du 18 juillet 1837;

« Qu'en conséquence, lorsqu'un pareil recours est exercé devant les tribunaux

civils, le conflit doit être immédiatement élevé par le préfet.
« Le présent avis a été délibéré et adopté par le conseil d'Etat, dans la séancedu

21 août 1839. »

Une ordonnance du 7 août 1842, rapportée sous le mot JUIF, rè-

gle l'indemnité de logement due aux ministres protestants et aux
rabbins juifs.

En 1834, époque peu favorable aux fabriques, l'indemnité delo-

gement à payer, à défaut de presbytère, aux curés et desservants,
était constamment mise à la charge des fabriques, et ce n'était que
dans le cas d'insuffisance constatée des revenus de la fabrique que
cette indemnité était mise subsidiairemenl à la charge de la com-
mune. Telle était, à ce moment, la jurisprudence incontestée du mi-
nistère de l'intérieur, du ministère des cultes et du conseil d'Etat.

Appelé à examiner la question, le Journal des conseils de fabri-
ques émit l'opinion que cette jurisprudence était inexacte et mal
fondée ; que l'indemnité de logement à payer aux curés et desser-
vants ne devait jamais être à la charge des fabriques (1). Plus tard,
en 1838, cette opinion fut développée dans une consultation délibé-
rée par le conseil du journal; et, dans celte consultation, il fut éta-
bli que, soit avant la loi du 18 juillet 1837, soit surtout depuis cette

loi, dans aucun cas les fabriques ne devaient supporter la dépense
de l'indemnité dont il s'agit (2).

Cependant, la difficulté fut portée devant les tribunaux ; et le 1"

juillet 1837, la cour royale de Dijon statua, par l'arrêt fortement
motivé, que nous rapportons ci-dessus, que l'indemnité de logement
des curés n'était pas au nombre des charges des fabriques ; qu'elle

(1) Journal des conseils de fabriques, tome Ier, page 112, note 2.

(2) Id., tome V, pages 23 et suivantes.
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était directement, et d'une manière absolue, à la charge des com-
munes.Un pourvoi en cassation fut formé contre cet arrêt, mais la
courde cassation, par l'arrêt du 7 janvier 1839, ci-dessus, rejeta ce

pourvoi, et déclara que l'arrêt attaqué, loin d'avoir violé les lois de
lamatière, en avait fait une juste application.

Il semblait que ces deux arrêts, que surtout l'arrêt de la cour su-

prême, devaient dissiper tous les doutes et fixer définitivement les

principes. Il n'en fut point ainsi. Le ministre de l'intérieur crut de-
voir consulter le conseil d'Etat sur cette même question, que la cour
deDijon et la cour de cassation venaient de résoudre solennelle-

ment;et le 21 août 1839, le conseil d'Etat fut d'avis, contrairement
aux deux arrêts précités, que l'indemnité de logement des curés et
desservants était d'abord une charge des fabriques ; que ce n'était

qu'autant que les fabriques ne pouvaient pourvoir à cette dépense
qu'elle retombait à la charge des communes (1).

Mais il n'était pas douteux que tous les tribunaux saisis de con-
testationssemblables se rangeraient à la doctrine consacrée par la
cour de cassation. Le ministre de l'intérieur consulta en même

tempsle conseil d'Etat sur la question desavoir à quelle juridiction
cescontestations devaient être soumises, si c'était à l'autorité judi-
ciaire ou à l'autorité administrative ; et le conseil d'Etat fut encore
d'avisque ces contestations ne devaient être soumises qu'à l'autorité
administrative ; que si elles étaient portées devant les tribunaux, les

préfetsdevaient élever immédiatement le conflit. Des instructions
furent sans retard transmises dans ce double sens à ces fonction-
naires; et le litige ne put plus se représenter devant l'autorité ju-
diciaire. *

Toutefois, au sein du conseil d'Etat lui-même, l'opinion que son
avisdu 21 août 1839 avait fait triompher fut, en 1848, très-vivement

attaquée. Dans une affaire de la fabrique de Saint-Epvre contre la
villede Nancy (2), le commissaire du gouvernement chargé de rem-

plir les fonctions du ministère public (M. Cornudet) soutint, dans des
conclusions développées, très-remarquables, et, selon nous, très-
décisives, que l'indemnité de logement des curés et desservants cons-

tituait, dans tous les cas, une obligation principale et directe à la

chargedes communes. Ces conclusions n'empêchèrent pas le conseil
d'Etat de persévérer dans sa jurisprudence ; mais on peut dire
qu'elles resteront; c'est ce qui nous détermine à les reproduire plus
loin, page 475.

En 1851, un projet de loi d'organisation départementale et mu-

nicipale avait été soumis à l'assemblée législative. Ce projet avait été

(t) Voyez cet arrêt ci-dessus, page 470.

(2) Voyezcet arrêt ci-après, page 4SI.
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renvoyé par elle à une commission spéciale, chargée de l'étudier et
de lui présenter un projet définitif. La première partie de ce projet,
après avoir été l'objet, de la part de la commission, d'un travail

approfondi et consciencieux, fut présenté à l'assemblée, et il fut voté

par elle en première lecture. Il n'est pas douteux qu'il n'eût été
définitivement adopté si les événements politiques du mois dedé-
cembre n'avaient amené la dissolution de l'assemblée. Or, l'attention
de la commission avait été appelée sur la difficulté qui nous occupe,
et l'article 138 du projet tranchait cette difficulté dans les termes
suivants : « Sont obligatoires les dépenses suivantes : 1°.... 13'
L'indemnité de logement aux curés et desservants et autres minisire
des cultes salariés par l'Etat, lorsqu'il n'existe pas de bâtiment affecti
à leur logement, sans que, dans aucun cas. cette dépense puisse êltt
mise à la charge des fabriques. » La commission, dans son rapport,
motivait de la manière la plus péremptoire cette interprétation lé-

gislative de la législation préexistante; elle n'y voyait, en effet, qu'unt
interprétation rendue nécessaire seulement par les dissentiment

qui s'étaient, selon elle, mal à propos élevés.
L'abandon du projet de loi dont nous venons de parler ayant laissé

subsister l'état de choses précédent et la possibilité de mettre àII

charge des fabriques l'indemnité de logement dont il s'agit, le conseil

d'Etat, à l'occasion d'une nouvelle affaire, a, par son arrêt du 11

mai 1858, persisté de nouveau dans sa jurisprudence (1).
Enfin, au mois de mai 1862, une pétition a été adressée au Sénal

sur la question qui nous occupe. Par la lecture du rapport et di

débat que celte pétition y a provoqué, la commission du Sénat)

partagé l'opinion adoptée par la cour de Dijon, par la Cour de cassa-
tion , par l'assemblée législative et par tous les jurisconsultes. Lemi-
nistre appelé dans le sein de la commission, a accepté an nomdu

gouvernement, le renvoi de la pétition au ministre de la justice, an

ministre de l'intérieur et au ministre de l'instruction publique «l

des cultes. Enfin le Sénat a ordonné ce triple renvoi. Mais, depuis
lors, les choses sont restées dans le même état.

L'opinion que nous professons a été adoptée, avons-nous dit, put

presque tous les auteurs qui ont traité cette matière. Nous pouvons
citer M. Merlin (2) qui s'exprime en ces termes : a Les presbytère
et les jardins y attenants qui n'ont pas été aliénés, sont rendus au
curés et desservants des succursales; mais à défaut de ces presby-
tères, les communes leur procurent à leurs frais, un logement etm

jardin, ou y suppléent par une indemnité en argent. » M. Carré (3);

(1) Voyez cet arrêté ci-après, page 482.

(2) Bépertoire de jurisprudence, au mot MAIRE, sect. XV, § 2.

(3) Traité du gouvernement des paroisses, nos 337 et 339.
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M, Favard de Langlade (1), Mgr Affre (2), M. Foucart (3), M. Le-

berquier (4), enfin M. Gaudry (5).
Voici les conclusions du commissaire du gouvernement dont nous

parlons ci-dessus.
En premier lieu, dit-il, jusqu'au décret du 30 décembre 1809,

qui a définitivement organisé les fabriques rétablies par l'article 76

dela loi du 18 germinal an X et par l'arrêté du gouvernement du 7
thermidor an XI, l'Etat d'abord, puis, à partir du rétablissement du

culte, les communes étaient obligées d'une manière principale et di-

recte, à fournir aux curés et desservants le logement ou l'indemnité
destinée à en tenir lieu.

Ainsi, la loi du 2-4 novembre 1789, qui avait décrété la réunion
desbiens ecclésiastiques au domaine de l'Etat, avait stipulé 1° que
la nation serait tenue de pourvoir aux frais du culte et à l'entretien
desesministres; 2° qu'il ne pourrait être assuré à la dotation d'au-
cunecure moins de 1200 livres par année, non compris le logement
et lesjardins en dépendant.

La loi du 12-24 juillet 1790 disait, dans l'article 1er du titre 3,
que les ministres de la religion seraient défrayés par la nation ; dans
l'article 2, qu'aux évêques, aux curés et desservants, il serait assigné
un traitement et fourni un logement.

Sous l'empire de ces deux lois, le logement était donc dû par
l'Etat, et il faut remarquer qu'il était dû comme faisant partie inté-

grante du traitement, et au même titre.
Lors du rétablissement officiel du culte, la loi du 18 germinal an

X s'occupe du logement des curés et desservants en ces termes :
« Article 72. Les presbytères et les jardins attenants non aliénés
« seront rendus aux curés et aux desservants des succursales. A
« défaut de ces presbytères, les conseils généraux des communes
« sont autorisés à leur procurer un logement et un jardin. »

Cesmots de l'article 72, sont autorisés, sembleraient faire du lo-
gementà fournir aux curés une simple faculté. Mais une décision
du premier consul, du 1er pluviôse an XI, rendue sur le rapport du
ministre des cultes, déclara que ce n'était point une simple faculté,
maisune obligation.

Déplus, le décret du 11 prairial an XII, après avoir fixé, dans
sonarticle 4, le traitement des desservants à 500 francs porte : « Au
*

moyen duquel traitement ils n'auront rien à exiger des communes,

(1) Répertoire de la nouvelle législation, au mot FABRIQUE, § 6.

(-) Traité de l'administration temporelle des paroisses.
(3) Eléments de droit public et administratif, édit. de 1856.

(4) Le corps municipal, édit. de 1858.

vO Traité de la législation du cultes.
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« si ce n'est le logement, aux termes de l'article 72 de la loi du 18
« germinal an X. »

D'où la conséquence que les desservants peuvent exiger des com-
munes le logement.

<

Vint le décret du 30 mai 1806, qui a réuni les églises et pres-

bytères supprimés aux biens des fabriques, c'est que les produitsdes
locations ou aliénations des églises et presbytères supprimés, « ainsi
« que les revenus des biens pris en échange, seront employés, soil
« à l'acquisition de presbytères, ou de toute autre manière aux dé-
« penses du logement des curés et desservants, dans les chefs-lieuï
« de cure ou de succursale où il n'existe pas de presbytères. >

(Art. 4.) Mais, quoiqu'en ait dit l'arrêt du conseil d'Etat, du 21

août 1839, on ne peut induire de celte disposition que les obliga-
tions des communes, en ce qui concerne le logement des curés aient,
d'une manière générale et absolue, passé désormais aux fabriques,
Il en résulte uniquement ceci, que les fabriques qui profitent du

décret, qui reçoivent des églises et presbytères supprimés et qui les

vendent, les échangent ou les louent, sont tenues à loger leur curé.

Cette charge est la compensation légitime des avantages que lent

confère le décret. Pour les autres, pour celles à qui le décret n'a

point profité, rien n'a été changé ; l'obligation du logement est restée
une charge des communes.

Voilà pour la législation antérieure au décret du 30 décembre
1809.

M. le commissaire du gouvernement s'est attaché ensuite à dé-

montrer que le décret de 1809 n'y a rien changé, en ce qui concerne

l'obligation des communes de fournir le logement aux curés.
Ce décret énumère d'abord, dans son article 37, les charges des

fabriques. Celte énuméralion est très-complète ; cependant l'indem-
nité de logement n'y figure pas.

Elle n'est pas davantage comprise dans un article postérieur, l'ar-

ticle 46, placé sous la rubrique du budget de la fabrique, qui a pouf

objet de déterminer l'ordre suivant lequel seront classés les articles
de dépenses, et qui à cette occasion, détaille une seconde fois les

différentes dépenses à la charge des fabriques. Il y a même ceci de

remarquable dans l'article 46, qu'il va jusqu'à prévoir l'emploi des

excédants de revenus, qui devront être affectés aux grosses reparu-
tions des édifices consacrés au.culte. Mais de l'indemnité delogeineti,
il n'en est pas plus question dans la classification des dépenses des

fabriques pour l'ordre du budget, telle qu'elle résulte de l'article 4C,

que dans l'ônumôration des charges qui pèsent sur elles, d'après
l'article 37.

L'article 46 avait prévu les excédants de recettes, et en avait dé-

terminé l'emploi. L'article 49, prévoyant le cas contraire, celui oùil
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fy aurait insuffisance des ressources, spécifie divers articles de dé-

penses pour lesquels une subvention peut être demandée à la com-

'[mûrie. C'était le fait d'y comprendre l'indemnité de logement si la

[commune avait une obligation subsidiaire relativement à celte in-

demnité. Cependant, elle y est complètement omise.

I Ainsi, dans les charges et obligations des fabriques, telles qu'elles
résultent du chapitre 2 du décret de 1809, le législateur n'a compris
àaucun titre le logement des curés.

j: Au contraire, le chapitre 4, intitulé: des charges des communes
relativement au culte, range expressément le logement des curés

parmi les obligations des communes. Et l'économie de l'article 92,
qui énumère ces charges des communes, a ceci de remarquable que
le11er comprend en bloc des dépenses pour lesquelles il déclare que
lescommunes ne font que venir à l'aide des fabriques, en cas d'in-
suffisancede leurs revenus, tandis que le § 2, spécialement relatif à

l'obligation du logement, ne fait point la même réserve. D'où l'on

peuttirer légitimement la conséquence, par la comparaison des deux

paragraphes, qu'il existe, outre les deux catégories d'obligations
auxquelles ils se rapportent, une différence quant au caractère de
cesobligations, laquelle consiste en ce que les unes sont subsidiaires,
lesautres principales.

Cependant, l'article 93 contrarie cette conclusion, il faut en con-

venir; et l'article 93 est le seul qui puisse fournir un argument spé-
cieuxà l'appui des conclusions de l'avis du 24 août 1839.

L'article 93 porte : « Dans le cas où les communes sont obligées de
«

suppléer à l'insuffisance des revenus des fabriques POUR CES DEUX
" PREMIERSCHEFS,le budget de la fabrique sera porté au conseil
II

municipal dûment convoqué à cet effet, pour y être délibéré ce.
11qu'il appartiendra. »

Or, quels sont les deux premiers chefs de l'article 92 auxquels se
réfère l'article 93, comme étant ceux pour lesquels les communes
sonttenues seulement à suppléer à l'insuffisance des revenus des fa-

briques ?
Les dépenses de l'article 37, et l'indemnité de logement des curés.

Donc, d'après l'article 93, dit-on, l'indemnité de logement est au
nombre des dépenses pour lesquelles la commune n'est obligée qu'en
casd'insuffisance des revenus de la fabrique.

Voilà la conséquence, logique assurément, qui se tire delà com-

paraison du texte des articles 92 et 93. Mais elle est en contradic-

tion, non-seulement avec la législation antérieure^ mais môme avec
lesconclusions très-logiques aussi, qu'on a tirées de l'omission de ce

qui concerne le logement des curés au chapitre 2 du décret de 1809,
relatif aux charges des fabriques.

La contradiction est surtout flagrante avec l'article 49.
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L'article 93, qui, on le remarque en passant, n'est qu'un article
de procédure destiné à régler les formes du recours subsidiaire des

fabriques contre les communes se réfère aux deux premiers chefsde
l'article 92, comme étant ceux où se présente le cas de ce recours.

Donc, pour le troisième chef, c'est-à-dire pour les grosses répara-
tions des édifices consacrés au culte, le recours n'existerait pas,
d'après les articles 92 et 93 combinés. Or, l'article 49 dit expressé-
ment que, pour, les réparations des bâtiments, la commune est obligée
subsidiairement.

M. le commissaire du gouvernement a exposé ici que, dans sa

pensée, l'article 92 contient une transposition de paragraphes, qui
seule peut expliquer d'une manière raisonnable l'article 93.

Avant d'être approuvé par l'empereur, le décret du 30 décembre
1809 fut soumis aux délibérations du conseil d'Etat, qui apporta au

projet plusieurs modifications. Le texte du projet préparé par le

ministre des cultes existe dans les archives du conseil, et l'on remar-

que que l'article 103 du projet, qui répondait à l'article 92 du décret
était conçu en ces termes : « Les charges des communes, relative-
« ment au culte, sont : 1° de suppléer à l'insuffisance des revenus
« de la fabrique pour les frais de la célébration du service divin, le
« traitement des vicaires légalement établis, et les réparations on
« reconstructions des édifices consacrés au culte; 2° de fournira»
« curé ou desservant un presbytère, ou, à défaut de presbytère et
« de logement, une indemnité pécuniaire, sans qu'à l'égard du lop-
« ment, il puisse y avoir d'action de la part du propriétaire contre
i le curé ou desservant. »

L'article 104, devenu l'article 93 du projet, ajoutait : « Dansles
« cas où les communes sont obligées de suppléera l'insuffisance des
< revenus des fabriques, il sera procédé ainsi qu'il suit... »

En comparant ces deux articles du projet avec les articles corres-

pondants, 92 et 93 du décret, on voit que le conseil d'Etat y a fait

une seule modification qui vaille la peine d'être signalée ; c'est celle-

ci : Au lieu de deux chefs, les deux paragraphes que contenait l'ar-

ticle 103, le conseil en a fait trois. Et pour cela il a divisé le § 1er

en deux : l'un comprenant les dépenses portées en l'article 37, l'au-

tre comprenant les grosses réparations des édifices qui ne sont pas
mentionnées dans l'article 37, mais dans les articles 46 et 49.

Or, il est clair que la place naturelle de ce nouveau paragraphe,
c'était le n° 2; qu'il devait venir, dans l'ordre de l'énumération (les

charges des communes, immédiatement après le § 1er, d'abord parce
qu'il était une défalcation, et, en second lieu, parce que, comme le

premier chef, il était subordonné, d'après l'article 49 que le conseil
d'Etat avait maintenu, à la condition de l'insuffisance des revenus de

la fabrique.
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Si donc ce paragraphe nouveau a pris le n° 3 au lieu du n° 2, cette

transposition ne peut être que le résultat d'une erreur du copiste ou
ducompositeur d'imprimerie.'

Ainsi, pour être dans le vrai, il faut lire l'article 92, comme si les
deuxpremiers chefs étaient : 1° les dépenses de l'article 37, 2° les

fosses réparations des édifices. Et alors l'article 93, qui détermine

pour les deux premiers chefs les formes du recours subsidiaire contre
lacommune, ne contient plus de contradiction avec le reste du décret.

Tout est raisonnable, tout est en harmonie, si on rectifie la trans-

position évidente que contient l'article 92. Si l'on ne veut pas re-
connaître qu'il y a transposition, le décret de 1809 contient des
contradictions flagrantes inexplicables.

L'interprétation qui précède du décret de 1809 se trouve d'ailleurs
confirmée avec beaucoup d'autorité par l'article 30 de la loi du 18

juillet 1837. Cet article met au rang des dépenses obligatoires des
communes : <r13° L'indemnité de logement aux curés et desservants
« et autres ministres des cultes salariés par l'Etat,, lorsqu'il n'existe
« pas de bâtiments affectés à leur logement ; 14° Les secours aux fa-
« briques et autres administrations préposées aux cultes dont les
< ministres sont salariés par l'Etat, en cas d'insuffisance de leurs
« revenus justifiée par leurs comptes et budgets. »

La rédaction de ces deux paragraphes est digne de remarque.
En ce qui concerne les dépenses locales des cultes, autres que l'in-
demnité de logement, le | 14 exprime formellement que l'obligation
descommunes est subordonnée à la justification de l'insuffisance des
revenus des fabriques; mais pour l'indemnité de logement, le | 13
necontient point cette réserve. Comment expliquer cette différence
siconsidérable dans la rédaction de deux paragraphes qui se suivent
immédiatement et qui sont tous deux relatifs aux dépenses locales
du culte, si l'auteur de la loi a entendu que, dans les deux cas, l'o-

bligation de la commune n'est que subsidiaire et subordonnée à l'in-
suffisance des revenus de la fabrique ? Si telle eut été la pensée du

législateur, il eut été même inutile de faire deux paragraphes. Le
î 14, qui comprend d'une manière générale les secours aux fabriques
en cas d'insuffisance de leurs revenus pour les dépenses locales du
Mite, embrassait seul l'indemnité de logement comme le reste. Il
faut donc admettre, pour que la différence de rédaction des deux

paragraphes ait un sens, que le législateur de 1837, a compris le
décret de 1809 comme ayant imposé l'indemnité de logement aux
communes dans tous les cas.

Passant à un autre ordre de considérations, M. le commissaire du
gouvernement a fait remarquer que du système de l'avis de 1837,
résulterait une double inégalité : Inégalité entre les communes, iné-
galité entre les différents cultes.
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Inégalité entre les communes. — En effet, celles qui ont des pres-
bytères sont obligées dans tous les cas, et quelles que soient les res-
sources des fabriques, d'en abandonner la jouissance gratuite à leurs

curés, et d'y faire toutes les réparations, à l'exception des répara-
tions locatives (décret du 6 novembre 1813, article 21, | 2); cela
n'a jamais été contesté. Celles qui n'ont point de presbytère, au con-

traire, seront dispensées de toute charge et de toute indemnité si la

fabrique peut, sur ses ressources, payer l'indemnité de logement.
Sur quelle bonne raison peut s'appuyer cette différence ?

Inégalité entre les différents cultes. — En effet, une ordonnance
du 7 août 1842 (1) délibérée au conseil d'Etat, reconnaît en prin-

cipe que l'indemnité de logement est due aux ministres des cultes

protestant et israélite par la commune ou par les communes de leur

circonscription. Or, elle n'apporte à cet égard aucune condition,
aucune restriction relative au plus ou moins des ressources des

consistoires. M. le commissaire du gouvernement a articulé que,
dans le comité du conseil d'Etat qui prépara l'ordonnance, il fut

proposé de limiter l'obligation au cas d'insuffisance des ressourèes

des consistoires, et que cette proposition ne fut point accueillie.

En ce qui concerne les cultes protestant et israélite, l'obligation
du logement des pasteurs est donc pour les communes principale et

directe. Serait-il juste, serait-il politique d'admettre qu'en ce qui
concerne le culte catholique l'obligation n'est que subsidiaire et su-

bordonnée seulement à l'insuffisance des ressources des fabriques'
On a surtout insisté, a dit en terminant M. le commissaire du gou-

vernement, sur ce qui serait contraire au bon sens et à l'équité

qu'une commune pauvre peut être, pût être contrainte à payer l'in-

demnité de logement du curé, pendant que la fabrique a des exécé-

dants de receltes, fait des économies ou les emploie à des dépenses
de luxe. Il est très-vrai que la règle la plus sûre en matière d'inter-

prétation des lois est celle qui veut qu'on en détermine le sens d'a-

près la raison et la justice. Mais nous soutenons précisément que le

bon sens et l'équité légitiment au plus haut point l'interprétation

que nous donnons à la loi.
Soit que l'on considère le traitement du prêtre catholique comw

la compensation légitime et la condition sacrée de l'expropriation
que le clergé a subie en 1789 ; soit qu'on y voie seulement la rétri-

bution d'un service public d'une nature spéciale, qui touche aux

intérêts les plus élevés et les plus pressants de la généralité des ci-

toyens, dans les deux cas, il est de toute justice et de toute raison

que le traitement du prêtre soit supporté par le budget commun,

qu'il soit assuré d'une manière permanente, et qu'une telle dette ne

(1) Voyez cette ordonnance sous le mot JUIFS, ci-dessus, page 437.



LOGEMENT. 481

soitsubordonnée à aucune éventualité. Aussi, il n'a jamais été con-
testéque, d'après la législation en vigueur, le traitement des curés
fûtdû par l'Etat d'une manière absolue, quelle que fût l'importance
desressources des fabriques.

Or, le logement du prêtre n'est autre chose qu'une partie inté-
grantede son traitement. C'est ce qui résulte de la nature deschoses ;
c'estcequ?ont reconnu les lois de 1789 et de 1790 citées plus haut.

Cequi est juste, ce qui est raisonnable pour le traitement, l'est
doncaussipour le logement.

Il est vrai que l'Etat, à partir de la loi du 18 germinal an X, a
cru devoir se décharger sur les communes de la dépense du loge-
ment,queles lois de 1789 et de 1790 avaient mise à sa charge. Mais
comme,ainsi que nous l'avons dit, le logement n'est réellement
qu'une partie du traitement pour lequel l'Etat est et s'est reconnu
obligéd'une manière principale et directe, l'État n'a pu transmettre
cellepartie de sa dette aux communes qu'avec le caractère et l'éten-
duequi étaient propres à l'ensemble de la dette. Le débiteur a

changé; mais le caractère et Pétendue de la dette sont nécessaire-
mentrestés les mêmes. L'obligation du logement mise à la charge
descommunes est restée ce qu'est celle du traitement à l'égard de

l'Etat, une obligation absolue, non subordonnée à l'insuffisance des
revenusdes fabriques.

C'est ainsi que la raison et la justice confirment pleinement le
textesainement compris du décret de 1809.

Malgré ces conclusions si décisives, le conseil d'Etat a persisté
danssa jurisprudence, et rejeté le pourvoi de la fabrique de Saint-
Epvre par l'arrêt suivant :

ARRÊTdu conseil d'Etat, du 21 avril 1848.

« Nous, membres du gouvernement provisoire, etc. ;
« Vu le décret du 30 mai 1806 et celui du 30 décembre 1809 ;
« Vu la loi du 18 juillet 1837;
« Sur le moyen tiré de ce que la ville de Nancy serait légalement obligée à fournir

au curé de Sainl-Epvre un presbytère ou une indemnité de logement;
« Considérant qu'il résulte de l'article 4 du décret du 30 décembre 1809, que les

communes ne sont obligées de pourvoir au logement des curés et desservants, qu'en
casd'insuffisance du revenu des fabriques; que si la loi du 18 juillet 1837 a com-

pris ladite indemnité de logement parmi les dépenses obligatoires des communes,
plle n'a pas entendu modifier les obligations imposées en première ligne aux fa-

briques par les lois et règlements antérieurs ;
« Sur les conclusions subsidiaires ;
« Considérant qu'il résulte de l'instruction que la fabrique de Saint-Epvre a refusé

<lejustifier de l'insuffisance de son revenu pour l'exercice 1840, conformément aux

prescriptions de l'article 93 du décret du 30 décembre 1809 ; que, dès-lors le maire

TOM. m. 31
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de Nancy a pu refuser d'ordonnancer au profit de ladite fabrique, la somme de 600

francs, destinée à l'indemnité de logement du curé pour ledit exercice.

« ART. d". La requête présentée par le stour d'Arbois de Jubainville, au nom

de la fabrique de Saint-Epvre, est rejetée.
« ART. 2. La fabrique de Saint-Epvre est condamnée aux dépens.

ARRÊTdu conseil d'Etat du 14 mai 18S8.

i Considérant qu'il résulte de l'article 4 du décret du 30 mai 1806 et des articles

37, 43, 46, 92 et 93 du décret du 30 décembre 1809, que les communes ne sont

obligées de pourvoir au logement des curés et desservants qu'en cas d'insuffisance

des revenus des fabriques ; que si la loi du 18 juillet 1837 a compris l'indemnité

de logement due aux curés et desservants parmi les dépenses obligatoires des com-

munes, elle n'a pas entendu modifier les obligations imposées en première ligne
aux fabriques par la législation antérieure.

t ARTICLE 1er. La requête de la fabrique des églises Saint-Germain et Saint-

Martin d'Argentan est condamnée aux dépens. »

| II. Indemnité du LOGEMENTdu curé. Sa quotité.

L'indemnité de logement qui est due au curé ou desservant, à dé-
faut de presbytère ou de logement, doit représenter le prix de la lo-
cation d'un logement convenable.

Un conseil municipal n'est pas fondé à prétendre ne devoir qu'une
somme déterminée et inférieure à celle payée par le curé pour son

logement; mais celui-ci ne doit pas non plus aggraver les charges de
la commune en ajoutant à sa location un plus grand nombre de piè-
ces que cela ne lui est réellement nécessaire. Ces solutions résultent
de la décision ministérielle suivante.

LETTREde M. le ministre de l'agriculture et du commerce, chargé par
intérim du ministère de l'instruction publique et des cultes (M. Lan-

juinais) à M. le préfet de la Vienne.
a Paris, 7 septembre 1849.

« Monsieur le préfet,
« Des difficultés se sont élevées entre la commune et le desservant de Luchapt,

au sujet de la fixation de l'indemnité de logement à laquelle ce dernier a droit, a

défaut de presbytère.
« Le 23 juillet dernier, je vous ai communiqué pour avoir votre avis, la réclama-

tion que le desservant de Luchapt m'avait adressée à ce sujet.
« Il résulte des renseignements que vous m'avez adressés le 31 du même mois,

que le conseil municipal ne consent à allouer que 100 fr. d'indemnité,tandis quel»
desservant paye, d'après un bail sous-seing privé, en date du 26 septembre 1840,
une somme de 240 francs pour son habitation.

« Le prix vous avait paru raisonnable, et vous étiez disposé à prendre, en conseil

de préfecture, un arrêté pour ordonner l'inscription d'office au budget communal
de la somme de 140 fr., afin de porter à 240 fr. l'indemnité de logement. Mais, comme
le desservant a demandé d'élever cette indemnité à 480 fr., vous avez cru, M. 1£

préfet, ne devoir rien prescrire avant de connaître ma décision.
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K L'augmentation subie par le loyer du desservant a été occasionnée par la loca-

tion de quatre nouvelles pièces affermées d'abord à un cabaretier, dont le desser-

vant a voulu écarter le voisinage. Sans contester la légitimité du motif qui a porté

le desservant de Luchapt à faire cesser les inconvénients auxquels donnait lieu un

tel voisinage, vous avez pensé, M. le préfet, qu'avant d'aggraver les charges de la

commnne par un bail additionnel, il aurait dû en prévenir l'autorité locale pour

qu'elle avisât à lui procurer unebabitation plus en rapport avec la dignité de son

caractère.
« Dans cet état de choses, vous émettez l'avis qu'il y a lieu de fixer provisoire-

ment à 240 fr. l'indemnité de logement dont il s'agit.
K Aux termes de l'article 92 du décret du 30 décembre 1809, il doit être fourni

aux curés et desservants un presbytère, ou, à défaut de presbytère, un logement,
ou à défaut de presbytère et de logement, une indemnité pécuniaire.

« Ainsi, cette indemnité doit représenter le prix de la location d'un logement
convenable. Or, comme la somme de 240 fr. a été reconnue suffisante, depuis l'an-

née 1840, par le desservant lui-même, pour se loger convenablement, on ne peut

pas admettre ses prétentions ultérieures à une indemnité de 480 fr., car les nouvelles

pièces qu'il a louées n'étaient nullemeut nécessaires à son habitation.

i D'après ces molifs,M. le préfetj'adopte entièrement votre avis sur cette affaire.»

| III. LOGEMENTde l'instituteur communal.

Aux termes de l'article 37 de la loi du 13 mars 1850, les com-

munes sont tenues de fournir aux instituteurs communaux un loge-
ment convenable, tant pour son habitation que pour la tenue de l'é-

cole. (Voyez ci-dessus LOCAL.)

§ IV. LOGEMENTdes militaires de passage.

Les curés, vicaires ou autres ecclésiastiques, ne sont pas exempts
de fournir le logement militaire, parce que la loi y assujettit tous les

habitants en général,
Voici à cet égard une décision ministérielle qu'il est bonde con-

naître.

LETTREde M. le ministre de l'intérieur et des cultes (M. d'Argoul),
à M. le préfet de la Charente.

Paris, le 2o juillet 1833.

« Monsieur le préfet,
« M. le curé de Barbezieux m'a adressé, le 10 du mois dernier, une réclamation

à l'effet d'être affranchi de l'obligation de loger à son tour les militaires en passage

qui lui sont adressés par l'autorité locale.

« D'après les dispositions de la loi du 7 avril 1790; du titre V, article 9 de celle

du 10 juillet 1791, et de l'article 11 du règlement du 6 juin 1792 (i), la charge du

(1) Ces diverses dispositions sont ainsi conçues :

Lettres-patentes du 23 janvier-7 avril 1790. « Tous les citoyens, sans exception,
sont et devront être soumis au logement des gens de guerre, jusqu'à ce qu'il ait été

pourvu à un nouvel ordre de choses. »
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logement des gens de guerre doit atteindre tous les habitants, sans distinction de
fonctions et de qualités, à l'exception des dispositaires des caisses pour le service

public, des veuves et des filles, lesquels ne sont point obligés de fournir le logement
chez eux, mais sont tenus d'y suppléer par un autre logement ou par une contri-

bution.

« La loi ayant prononcé des exceptions, il est impossible d'en ajouter qu'elle n'a

pas prévues, et, par conséquent, de donner suite à la réclamation de M. le curé de
Barbezieux. Je vous prie d'en donner avis à cet ecclésiastique. »

Ainsi, légalement les curés et vicaires ne peuvent être exempts du

logement militaire. Mais l'usage, fondé sur les convenances, les ena

partout dispensés. Les gouvernements de l'Empire et de la Restau-
ration n'avaient point appliqué les lois sur la matière, pensant qu'oa
devait laisser seuls en dehors des embarras temporels ceux qui
doivent y être étrangers par la nature de leurs fonctions; il ne con-
vient point, en effet, que le presbytère retentisse du bruit des ar-
mes. Le logement des gens de guerre est tout à fait incompatible
avec la charge de ceux qui sont préposés aux paroisses, attendu

qu'ils se doivent au public à toute heure du jour ou de la nuit.
Les anciennes lois l'avaient parfaitement compris,car elles exemp-

taient formellement tous les ecclésiastiques, sous quelque prétexte
que ce soit, de loger des gens de guerre. Un arrêt du conseil d'Etat

Loi du 8-10 juillet 1791, concernant la conservation et le classement des placesde

guerre et postes militaires, etc, « Art. 9. Dans le cas de marche ordinaire, de mou-

vements imprévus, et dans tous ceux où il ne pourra être fourni aux troupes des

logements isolés, tels qu'ils ont été indiqués dans l'article 8 précédent, les troupes
seront logées chez les habitants, sans distinction de personnes, quelles que soient

leurs fonctions et leur qualité, à l'exception des dépositaires de caisses pour le ser-

vice public, lesquels ne seront point obligés de fournir de logement dans les maisons

qui renferment lesdites caisses, mais seront tenus d'y suppléer, soit en fournissant
des logements en nature chez d'autres habitants, avec lesquels ils s'arrangeront à

cet effet, soit par une contribution proportionnée à leurs facultés, et agréée par les

municipalités. La même exception aura lieu, et à la même condition, en faveur des

veuves et des filles; et les municipalités veilleront à ce que la charge du logement
ne tombe pas toujours sur les mêmes individus, et que chacun y soit soumis à

son tour. »

Règlement sur le logement et casernement des troupes, annexé àlaloi du23mai-6

juin 1793. Art. 11. « Dans l'établissement du logement chez l'habitant, les officiers

municipaux ne feront distinction de personne, quelles que soient leurs fonctions el

leurs qualités, à l'exception des dépositaires des caisses pour le service public,les-
quels ne seront point obligés de fournir de logement dans les maisons qui renfer-
ment lesdites caisses, mais seront tenus d'y suppléer en fournissant des logements
en nature chez d'autres habitants, avec lesquels ils s'arrangeront pour cet effet. U

même exception aura lieu, avec pareille condition, en faveur des veuves et cte

filles; el les municipalités veilleront à ce que la charge du logement ne tombe pas

toujours sur les mêmes individus, et que chacun y soit soumis à son tour. »
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duroi, du 13 novembre 1638, s'exprime ainsi : « Sa Majesté étant
« ensonconseif,a déclaré qu'elle n'entend pas que lesditsecclésias-
i tiques, tant en général qu'en particulier, soient ou puissent être
« tenusde loger aucuns gens de guerre, ou contribuer auxdits loge-
« ments, soit en louant ou faisant louer, ou payant aucuns louages
« de maisons pour la demeure desdits gens de guerre, fournissant
i lesustensiles, ou en quelque autre sorte et manière, ni sous pré-
« texte que ce soit, en conséquence dudit arrêté, auquel sadite Ma-
« jestéveut que lesdits ecclésiastiques ne soient entendus ni compris. »

Rien ne serait plus juste et plus convenable qu'il en fût encore de
mêmeaujourd'hui.

La loi n'ayant rien réglé relativement à la répartition des loge-
mentsmilitaires, chaque localité a adopté des usages particuliers
auxquelsil convient de se conformer.

La loi du 23 janvier-7 avril 1790, qui soumet au logement des

gensde guerre tous les citoyens à peu près sansexception, n'interdit

pasaux habitants qui seraient dans l'impossibilité de recevoir des
militaires dans leur domicile, d'y suppléer en les logeant dans une

aubergeou hôtellerie. (Arrêt de la Cour de cassation, du 23 avril

1842.)

LOI.

La loi peut être définie une règle de conduite, prescrite à tous les

citoyenspar l'autorité législative, sur un objet d'intérêt commun. La
constitution de 1791, article 6, portait : « La loi est l'expression
dela volonté générale. Tous les citoyens ont droit de concourir per-
sonnellement, ou par leurs représentants, à sa formation. Elle doit
êtrela même pour tous, soit qu'elle protège, soit qu'elle punisse. »

La loi, sous les gouvernements précédents, ne pouvait émaner

quedu pouvoir législatif, exercé collectivement par le roi, la Cham-
bre des pairs et la Chambre des députés.

La promulgation de la loi, dans notre droit actuel, résulte de son
insertion au Bulletin officiel des lois.

Certaines lois ou décrets ont deux dates : celle du jour où le dé-
cret fut voté, et celle du jour de la sanction royale. Ces lois sont

citées,tantôt par la première, tantôt par la seconde de ces dates,
tantôt par les deux réunies.

Sous la constitution du 22 frimaire an VIII (15 décembre 1799),
la loi, après avoir été définitivement votée par le corps législatif,
n'était promulguée que dix jours plus tard par le pouvoir exécutif.
Onagita la question de savoir si la date de la loi était celle de son

émission, ou celle de sa promulgation. Un avis du conseil d'Etat du
S pluviôse an VIII (25 janvier 1800) décida dans le premier sens.
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Les lois ne peuvent être changées ou modifiées que par d'autres
lois. Les lois peuvent être abrogées par des lois postérieures. {Voyez
ABROGATION.)

Il est défendu aux ministres du culte, sous des peines extrême-

ment sévères, de censurer ou critiquer les lois, et de provoquer à
leur désobéissance. (Code pénal, art. 201 à 206.)

Les lois ecclésiastiques ne devraient émaner que de l'autorité ec-

clésiastique. Elle seule a mission de régler ses propres affaires. Seule

elle est compétente pour cela. Mais, pour faire exécuter ses lois,

l'Église fut obligée de recourir à la puissance civile. Cette protec-
tion, loyalement accordée dans le principe, dégénéra par la suite en

oppression et se convertit en droit. Les choses sont telles aujour-
d'hui, que le gouvernement ne reconnaît d'autre droit à l'Eglise que
celui de faire des règlements de discipline intérieure. I) fait toutes
les lois qu'il juge convenable pour l'administration des choses ecclé-

siastiques. C'est ce qu'on est convenu d'appeler législation civile

ecclésiastique ou droit civil ecclésiastique, comme nous le disons dans

notre avertissement.
II est évident pour quiconque a étudié cette législation civile ecclé-

siastique que le gouvernement n'a pas eu l'intention de rien faire qui
ne pût être avoué par la religion ; mais il n'est pas moins certain

qu'il a fait plusieurs lois et pris une infinité de dispositions et de
mesures législatives que la religion ne peut admettre en aucune ma-
nière. De là la nécessité de bien connaître les lois civiles ecclésiasti-

ques pour savoir quel usage on en doit faire dans la pratique.
Toutes les lois ecclésiastiques anciennes qui n'ont pas été expressé-

ment abrogées et qui ne sont contraires ni au concordat, ni aux ar-
ticles organiques, ni aux lois, décrets impériaux et ordonnances

royales qui ont été publiés depuis le concordat, sont encore en vi-

gueur. Telle est la jurisprudence constamment suivie par le conseil
d'Etat.

LOTERIES.

La charité ingénieuse a souvent recours à des loteries pour mul-

tiplier ses bienfaits. Chaque année, chaque hiver surtout, c'est au

moyen de loteries pieuses que beaucoup d'indigents sont secourus et

nourris, que de pauvres familles sont aidées dans leurs besoins, qu'un
grand nombre de pauvres mères sont mises en état d'élever leurs

enfants, qu'une foule de bonnes oeuvres sont soutenues. C'est sou-

vent aussi à l'aide de loteries semblables que des temples détruits se

relèvent, que de nouveaux s'édifient.
Nous devons aux loteries l'église de Saint-Sulpice, l'Ecole-Mili-

atire, le pont Royal, l'hospice de la Pitié, et l'église de Sainte-Gene-
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viève(le Panthéon). Le célèbre, le vertueux curé de Saint-Sulpice,
Languet,dirigea la première de ces loteries. Ainsi furent élevés deux
desplus magnifiques temples de la capitale. A cet égard, comme on
levoit, l'exemple est donné par lespersonnages les plus hauts placés.

Cependant, ces loteries sont, comme toutes les autres, frappées
par la prohibition de la loi du 21 mai 1836, -si elles n'ont été préa-
lablementautorisées dans les formes réglées par l'ordonnance royale
du 29 mai 1844.

Ministres les plus actifs de la charité, il importe que les ecclésias-

tiques, MM. les curés et desservants surtout, soient éclairés en cette
matière sur ce que la législation défend, ce qu'elle permet, ce qu'elle
exige, afin d'éviter que leur zèle ne les compromettre envers des
autorités locales et souvent malveillantes. C'est par ces motifs que
nousinsérons ici la loi du 21' mai 1836, l'ordonnance du 29 mai
1844 et la circulaire ministérielle du 22 décembre 1845.

L'organisateur et le directeur de loteries se constitue dépositaire
etmandataire des personnes qui versent des fonds dans ses mains,
et peut être poursuivi à ce double titre, s'il vient, soit à détourner
lesfonds reçus, soit à les employer autrement qu'il n'avait pris l'en-

gagementde le faire. Le preneur de billets a qualité, à ce titre seul,
pour diriger contre lui une action en abus de mandat, s'il a détourné
àsonprofit une partie des fonds. (Arrêt de la Cour royale de Rouen,
du 14 mai 1846.)

On doit apporter une très-grande prudence dans l'organisation
des loteries, et dans les détails de ces sortes de bonnes oeuvres. On
ena tellement abusé depuis quelques années qu'elles s'attirent la

réprobation des bons esprits et des honnêtes gens. On fera bien,
croyons-nous, de ne se mêler en rien des loteries de bonnes oeuvres
sansavoir consulté l'autorité ecclésiastique.

Loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries.
« LOUIS-PHILIPPE, etc.
• ABT. 1er. Les loteries de toute espèce sont prohibées,
« ART. 2. Sont réputées loteries et interdites comme telles,
« Les ventes d'immeubles, de meubles ou de marchandises effectuées par la voie

(lu sort, ou auxquelles auraient été réunies des primes ou autres bénéfices dus au

hasard, et généralement toutes opérations offertes au public pour faire naître l'es-

pérance .d'un gain qui serait acquis par la voie du sort.

« ART. 3. La contravention à ces prohibitions sera punie des peines portées à

l'article 410 du Code pénal.
« S'il s'agit de loteries d'immeubles, la confiscation prononcée par ledit article

sera remplacée, à l'égard des propriétaires de l'immeuble mis en loterie, par une

amende qui pourra s'élever jusqu'à la valeur estimative de cet immeuble.

i En cas de seconde ou ultérieure condamnation, l'emprisonnement et l'amende

portés en l'article 410 pourront être élevés au double du maximum.

« Il pourra, dans tous les cas, être fait application de l'article 463 du Code pénal.
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« ART. 4. Ces peines seront encourues par les auteurs, entrepreneurs ou agents
des loteries françaises ou étrangères, ou des opérations qui leur sont assimilées.

« Ceux qui auront colporté ou distribué les billuts, ceux qui* par des avis, an-

nonces, affiches, ou par tout autre moyen de publication, auront fait connaître
l'existence de ces loteries ou facilité l'émission des billets, seront punis des peines

portées en l'article 411 du Code pénal : il sera fait application, s'il y a lieu, des

deux dernières dispositions de l'article précédent.
« ART. S. Sont exceptées des dispositions des articles Ier et 2 ci-dessus les lo-

teries d'objets mobiliers exclusivement destinées à des actes de bienfaisance on à

l'encouragement des arts, lorsqu'elles auront été autorisées dans les formes qui se-

ront déterminées par des règlements d'administration publique. »

ORDONNANCEDU ROI, du 29 mai 1844, concernant les loteries d'objets
mobiliers, exclusivement destinées à des actes de bienfaisance ouà

l'encouragement des arts.

« LOUIS-PHILIPPE, etc.,
« Vu la loi du 21 mai 1836, qui a prohibé les loteries, et notamment l'article 5

ainsi conçu : « Sont exceptées, etc. ; »

« Voulant déterminer le mode suivant lequel seront délivrées les autorisations

prescrites par la loi ci-dessus visée ;
s Sur le rapport, etc. ;
« ART. 1er. Les autorisations pour l'établissement des loteries désignées en l'ar-

ticle o de la loi du 21 mai 1836 seront délivrées, savoir : par le préfet de police,

pour Paris et le département de la Seine, et, dans les autres départements, par les

préfets, sur la proposition des maires.

« Ces autorisations ne seront accordées que pour un seul tirage; elles énonceront
les conditions auxquelles elles auront été accordées, dans l'intérêt du bon ordre cl

dans celui des bénéficiaires.

a ART. 2. Lesdits tirages se feront sous l'inspection de l'autorité municipale,aux
jours et heures qu'elle aura déterminés.

i L'autorité municipale pourra, lorsqu'elle le jugera convenable, faire intervenir

dans cette opération la présence de ses délégués, ou de commissaires agréés par elle.

« ART. 3. Le produit net des loteries dont il s'agit sera entièrement et exclusi-

vement appliqué à la destination pour laquelle elles auront été établies et autori-

sées, et il devra en être valablement justifié.
« ART. 4. Notre garde des sceaux, etc. i

CIRCULAIREde M. le ministre de l'intérieur à MM. les préfets, relative
aux loteries qui peuvent être autorisées.

« Paris, le 22 décembre 184o.
« Monsieur le préfet,

« La loi du 21 mai 1836, portant prohibition des loteries, a été présentée parle

gouvernement et votée par les chambres dans un but do haute moralité.

« La stricte exécution de cette loi est un devoir rigoureux de l'autorité. Cependant

quelques faits m'ont porté à croire que la loi du 21 mai n'est pas suffisamment

comprise et que son but n'est pas toujours atteint; de là la nécessité d'en rapporter
les dispositions.

« La loi du 21 mai 1836 a posé en principe la prohibition de toute loterie; mais
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l'article 5 a introduit une exception bien naturelle, en déclarant licites les loteries

d'objets mobiliers exclusivement destinées à des actes de bienfaisance ou à l'en-

couragement des arts, lorsqu'elles auraient été autorisées dans les formes qui se-

raient ultérieurement déterminées par des règlements d'administration pu-

blique.
« Sous ce dernier rapport, le voeu de la loi a été rempli, et l'ordonnance du 29

mai 1844 a attribué aux préfets le soin d'examiner, d'admettre ou de rejeter les

demandes qui seraient faites en vertu de l'article 5 de la loi du 21 mai 1836 : c'est

donc à vous qu'il appartient, en ce qui vous concerne, d'empêcher qu'il ne soit

donnéà ces dispositions une interprétation abusive, et de veiller à ce que l'esprit
de cupidité ne cherche pas à tourner à son profit une exception dont le but est

defavoriser le soulagement du pauvre ou les progrès des arts.

( Quelques explications me semblent nécessaires pour bien déterminer les li-

mites dans lesquelles les autorisations accordées par l'administration doivent être

renfermées.
« On irait évidemment contre le voeu de la loi si, parmi les actes de bienfaisance

susceptibles d'être autorisés, on comprenait des loteries qui n'auraient pour but

quede venir en aide à des infortunes particulières. On s'exposerait à multiplier
les loteries au-delà de toute mesure; chaque misère spéciale, chaque indigence iso-

léeaurait recours à cet expédient, et un tel abus, en se propageant, aurait pour
résultat de discréditer l'exception introduite par Ja loi, de créer une mendicité dé-

guisée qui ne serait pas la moins importune. Il est donc nécessaire que les souf-

frances pour l'adoucissement desquelles une loterie sera autorisée aient un caractère

général, qu'elles pèsent sur des classes entières, sur une portion notable de la po-

pulation. Vous considérerez également comme devant être rangés dans cette caté-

gorie de malheurs publics les désordres qui seraient lasuite d'une inondation, d'un

incendie, de la grêle, de la mauvaise récolte, de tout accident qui atteindra dans

sesressources une commune ou une contrée.

« D'autres oeuvres, que vous aurez à apprécier, selon les besoins des localités,

pourront également présenter le caractère de généralité qui devra toujours servir de

baseà l'autorisation officielle accordée à une loterie ; mais il ne suffirait pas, pour

qu'elle dût être accueillie, que la demande en autorisation indiquât comme but de

la loterie la création d'un établissement charitable ou toute autre oeuvre d'intérêt

public. D'une part, c'est moins à l'aide d'une loterie, mais bien plutôt au moyen
desouscriptions volontaires, qu'il convient de réaliser de pareilles entreprises. D'au-

tre part, il peut arriver que tels projets soient conçus par une imprudente philan-

thropie, susceptible de compromettre des capitaux considérables dans des combi-

naisonshasardées, ou que, sous un prétexte de charité, on fasse appel à la passion
du jeu, on donne lieu à une sorte d'agiotage.

i Un examen réfléchi, des investigations dirigées avec soin vous mettront sans

doute à même de distinguer entre les oeuvres de bienfaisance sérieusement utiles,
et celles qui ne seraient entreprises qu'en vue d'une spéculation privée, ou qui
n'offriraient aucune chance d'avenir. Vous vous tiendrez en garde conlre ces der-

nières ; mais vous ne refuserez pas la sanction de l'autorité à celles qui devraient

avoir pour résultat de contribuer au bien-être des populations,au soulagement des

bassespauvres, à la moralisation des individus.
« Lorsque vous croirez devoir accorder l'autorisation sollicitée, il vous appar-

tiendra toujours de décider s'il n'y a pas lieu d'exiger qu'une commission, consti-
tuée suivant les formes tracées par votre arrêté, soit chargée de veiller au place-
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ment provisoire et ensuite à l'emploi sage et régulier des fonds recueillis. Cette
mesure sera souvent utile; je la signale à votre sollicitude.

s Vous ne perdrez pas de vue, Monsieur le préfet, que le produit des loteries doit
être intégralement et exclusivement employé aux actes de bienfaisance ou d'encou-

ragement en faveur desquels elles auront été permises.
« Il existe des sociétés de bienfaisance et de charité qui ont un but restreint,d<mt

l'action est circonscrite à un certain nombre de familles, et qui, pour la plupart,
sont placées en dehors de la surveillance municipale. Ces associations ont souvent

continué de se procurer des ressources au moyen d'une loterie; mais, trop sou-

vent, il arrive que les bureaux de bienfaisance, voyant par là diminuer les sonnes

qui les alimentent,adressent des réclamations à l'autorité supérieure, et se plaignent
de voir remis à d'autres mains des secours dont ils auraient fait un louable et ju-
dicieux emploi. Cette circonstance méritera de votre part une attention spéciale,et
vous n'hésiterez pas à faire droit à des plaintes fondées, comme aussi à reta

votre approbation à des loteries qui ne devraient pas avoir le caractère généraldi

charité qui est dans l'esprit de la loi.
« Les observations qui précèdent s'appliquent nécessairement aux loteries pi di-

raient destinées à l'encouragement des arts : dans ce cas aussi, l'autorisation nede-

vrait leur être donnée qu'autant qu'elles seraient susceptibles de produire sur les

artistes une excitation, une émulation, un z èle qui pourraient tourner au profil del'ait.

s II est des circonstances où l'autorisation accordée en faveur d'un seul artiste

peut conduire à d'utiles résultats. Soustraire un homme de talent à la misère, &a-

liter la vente de son oeuvre, propager son nom, tel sera souvent le fruit d'une iefcri

qui aura contribué à encourager les efforts de l'artiste, à lui procurer l'honorait

prix de ses veilles.

« Mais l'autorisation devra être refusée, s'il s'agit de mettre» en loteries le tableau

ou l'objet d'art, oeuvre d'un artiste vivant, placé dans une condition pécuniaire sn-

tisfaisante, ou d'un artiste mort, à moins que ce ne soit au profit de sa ven« n

de ses enfants. Agir autrement, ce serait favoriser des spéculations privées et «•

corder une protection excessive à de simples actes de commerce.
s L'ordonnance royale du 29 mai 1844 indique dans quelle mesure doit êtreeim»

le juste droit de surveillance attribué à l'autorité publique sur les loteries tpMs
aurait permises. Pénétrez-vous bien de ces dispositions, parce qu'elles ont pour «Si*
de prévenir ou de rendre impossibles de regrettables abus. Si, par suite de «*

surveillance, vous veniez à acquérir la preuve de malversations ou de fraudes, ïf

aurait lieu de les signaler à la justice.
a En général, c'est donner une extension fâcheuse aux permissions accordées!»'

l'administration, en pareille matière, que de faire circuler et de répandre les Mlfe*

des loteries en dehors du déparlement administré par le préfet qui les a autorfe»

Des réclamations fondées m'ont été adressées à ce sujet ; mais vous reconnu»!

qu'à cet égard il est difficile d'imposer toujours dos conditions rigoureuses, '

interdiction absolue. Toutefois pour prendrez pour règle habituelle de circonsafe

dans votre département les démarches nécessaires pour le placement des billett»

chaque loterie, afin de ne pas contrarier ou paralyser les oeuvres de bienîaisuB

de MM. vos collègues.
« Enfin, Monsieur le préfet, comme il est important que la loi soit partout «si-

culée dans le même esprit, je vous recommande de me rendre compte de toiitets

autorisations que vous aurez accordées. Quand le montant de la loterie devra &
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passer100,000 fr., vous n'accorderez aucune autorisation sans m'en avoir préala-

blement référé.

« Je n'ajouterai rien en ce qui concerne les loteries étrangères, si ce n'est qu'elles
doivent être l'objet d'une prohibition sévère.

i "Vousremarquerez que la loi du 21 mai 1836 ayant été votée dans la pensée
dedonner une nouvelle force et plus d'extension aux dispositions pénales des lois

antérieures qui pouvaient s'appliquer aux loteries, les articles 475 et 477 du Code

pénaln'en continuent pas moins de subsister dans toute leur vigueur.
< J'ai l'espoir que les instructions qui précèdent suffiront pour vous guider dans

l'application ferme et éclairée de la loi précitée. Si, néanmoins, quelques doutes se

présentaient encore à votre esprit, je m'empresserai de les dissiper par quelques

explications supplémentaires.
« Recevez, etc.

« T. DOOHATEL. »

LOUAGE DE MAISON.

. (VoyeZ BAIL A LOYER.)

LOUEUSE DE CHAISES.

On a demandé si les loueurs ou les loueuses de chaises d'église,
peuvent être assujettis à la patente. L'administration a prétendu que
la loi du 25 avril 1844 leur est applicable. Cette loi porte, article
1" : « Tout individu français ou étranger, qui exerce en France,
un commerce, une industrie, une profession non compris dans les

exceptions déterminées par ladite loi, est assujetti à la contribution
despatentes. » Il est incontestable, dit le Nouveau Journal des con-
seilsde fabriques (1), qu'un loueur de chaises d'église exerce une

profession; non-seulement cette profession n'a pas été exempte de
la patente; mais les tableaux, n03

6, 7 et 8, annexés à la loi du 25
avril 1844, désignent trois fois les loueurs de chaises pour un prix
deferme, et les rangent dans des classes différentes suivant que le

prix est plus ou moins élevé. Ceux qui acquittent un prix de ferme
inférieur à 500 francs sont placés dans la huitième classe. On s'est

servi, il est vrai, de ces expressions générales : loueurs de chaises,

sansspécifier les chaises des églises, ce qui pourrait faire croire qu'ils
n'y sont pas soumis. Cependant aucune disposition n'a été faite entre
lesdivers loueurs. Les dispositions de l'article Ier de la loi du 25
avril 1844 et des travaux qui s'y trouvent joints sont au contraire
tellement absolues qu'elles doivent s'étendre à tous les loueurs de
chaisesqui ne peuvent se prévaloir d'une exception formelle en leur
faveur.

Lorsque la location des chaises d'un jardin, d'une promenade ou
d'un autre lieu public est mise en ferme, l'adjudicataire ou le loca-
taire agit pour son compte personnel ; il profite des produits varia-

(1) Tomo XVI, page 329.
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bles qui augmentent ou diminuent en raison de son activité et de
son savoir-faire. C'est surtout à cause des bénéfices qu'il peut se

procurer par son industrie que le législateur fait peser sur lui l'im-

pôt de la patente. Le loueur de chaises d'église, moyennant un pris
de ferme, se trouve dans les mômes conditions. Obligé seulement de

.percevoir le prix des chaises conformément au tarif affiché dans l'é-

glise (art. 64 du décret du 30 décembre 1809), il agit également à
ses risques et périls ; il verse chaque année dans la caisse de la fa-

brique le prix stipulé dans le bail, et gagne pour lui toutes les som-
mes qu'il a recueillies en sus de ce prix. Par conséquent, il doit,
par les mômes motifs, être sujet à la patente.

Cependant, malgré ces raisons assez plausibles du Nouveau Journal
des conseils de fabriques, nous aurions été porté à croire, si ce n'était
la décision du conseil d'Etat du 4 mars 1868, rapportée ci-après,
que, dans tout état de cause, le loueur de chaises d'église, devait être
considéré comme un employé de la fabrique et salarié par elle d'une
manière ou d'une autre, qu'il ne pouvait être assimilé à un
loueur de chaises d'un jardin, d'une promenade ou autre lieu public;
qu'au résumé l'impôt de la patente retombe plutôt sur la fabrique
que sur le loueur ou la loueuse de chaises, car c'est ordinairement
une femme qui remplit ces fonctions; que celle-ci ne peut faire de
l'industrie dans l'église comme un loueur de chaises dans un lieu pu-
blic, qu'elle est obligée de s'astreindre à la police prescrite parle
curé et aux règlements fixés par la fabrique pour le placement des

chaises, etc., et qu'elle ne peut jamais aller au-delà du tarif quia
été fixé.

Quoiqu'il en soit, si le bureau des marguilliers, au lieu de mettre
en ferme la location des bancs et chaises de l'église, la régit lui-même
et emploie des agents, rétribués à 3 ou 4 francs par jour ou à une
somme quelconque par an, ces agents, qu'on appelle aussi dans l'u-

sage, les loueurs ou loueuses de chaises, sont, en réalité, des servi-
teurs de l'église et des employés de la fabrique ; on ne saurait leur

appliquer la loi du 25 avril 1844, qui désigne uniquement les loueurs
de chaises pour un prix de ferme. Il n'est donc pas possible de sou-
mettre ces employés de la fabrique à la patente. C'est du reste, la

distinction qu'a adopté le conseil d'Etat par l'arrêt suivant :

ARRÊT du conseil d'Etat du 4 mars 1868.
« NAPOLÉON, etc.

« Vu la requête présentée par la dame Grancher, tendant à ce qu'il nous plaise
annuler un arrêté, du 26 juin 1867, par lequel le conseil de préfecture de l'Allier

a rejeté sa demande en décharge des droits de patente auxquels elle a été assujettie,

pour l'année 1866, sur le rôle de la commune d'Ebreuil, en qualité de loueuseàt

chaises dans l'église de ladite commune; ce faisant, attendu que l'arrêté attaqué»

été rendu sans que la requérante ait été avertie du jour où son affaire serait portée
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à la séance publique du conseil de préfecture, bien qu'elle eût demandé à présenter
desobservations orales, et qu'ainsi le conseil de préfecture a méconnu les dispo-
sitions du décret du 30 décembre 1862, art. 2, de la loi du 21 juin 1865, article 9;

attendu, au fond, que la requérante ne perçoit pas le prix des chaises pour son

propre compte et qu'elle reçoit seulement une rétribution fixe de la fabriqueront
ellen'est que la mandataire, lui accorder la décharge demandée;...

« Vu la lettre du préfet du département de l'Allier, en date du 4 septembre 1867;
« Vu les observations de notre ministre des finances ;
i Vu les lois des 21 avril 1832, 23 avril 1844 et 21 juin 1865;
• Sur le grief tiré de ce que la requérante n'aurait pas été avertie du jour où

sonaffaire a été portée à la séance publique du conseil de préfecture, bien qu'elle
eutdemandé à présenter des observations orales ;

« Considérant qu'il résulte de la lettre ci-dessus visée du préfet du département
del'Allier, que la dame Grancher a été informée, le 19 juin 1867, que son affaire
serait portée le 26 du même mois à la séance publique du conseil de préfecture, et

qu'il n'est pas établi parla requérante que cet avertissement ne lui soit pas parvenu!
« Au fond : — Considérant que la dame Grancher s'est rendue adjudicataire, le

23mars 1860, de la location des chaises dans l'église d'Ebreuil, pour les trois an-
nées1860, 1861 et 1862, moyennant un prix annuel de 1,100 francs, réduit ensuite,
sursa demande, à 1000 francs; que si ce bail n'a pas été expressément renouvelé
à son expiration, il résulte de l'instruction que la dame Grancher a continué à

percevoir le prix des chaises dans l'église d'Ebreuil et à verser chaque année à la

fabrique, en deux termes égaux, une somme fixe de 1,000 francs en 1863, 1864 et

186b,et de 800 francs en 1866; qu'en outre, il n'est établi ni par les comptts de
la fabrique, ni par aucune autre pièce du dossier, qu'une rétribution ait été allouée

chaqueannée à la dame Grancher, pour la perception du prix des chaises; que,
dans ces circonstances, c'est avec raison qu'elle a été considérée comme ayant con-

tinué à exercer, pendant l'année 1866, la profession de loueuse de chaises dans

l'église d'Ebreuil, et imposée en cette qualité au rôle de la contribution des pa-
tentesde ladite commune

« Avons décrété et décrétons ce qui suit :
« ARTICLE 1«. La requête de la dame Grancher est rejetée.

LUMINAIRE.

Le mot luminaire signifie tout ce qu'on allume pendant les offices
de l'église, cierges, bougies, lampes, etc. (Voyez ÉCLAIRAGEDES

ÉGLISES.)

Nous avons dit sous le mot GAZqu'un curé de Paris avait introduit

l'usage du gaz dans son église, et nous avons blâmé cette innovation
contraire à l'esprit et au symbolisme de la liturgie catholique et su-
jette à une foule d'inconvénients graves. Nous apprenons que deux
autrescurés de la capitale s'occupent de l'introduire à grands frais,
l'un dans une église nouvellement construite, l'autre dans une an-
cienne église, l'une des plus grandes et des plus belles de Paris. Il a
mêmeété question de perforer les piliers pour la transmission du gaz
desbas côtés à la grande nef. Nous n'avons pu apprendre sans sur-
Prise que des membres du clergé de Paris, si remarquable par sa
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science, son zèle pour la maison de Dieu et les saintes cérémonies
du culte catholique et surtout par son bon goût, aient pu adopter une
mesure qui nous semble si déplorable. Nous prenons la liberté d'in-
viter nos seigneurs les évoques à empocher de semblables innovations
dans les églises de leurs diocèses,, et messieurs les conseillers de fa-

briques à refuser toute allocation.pour leur exécution. Ce luminam
ou éclairage ne peut convenir dans un temple catholique. On nesan-
rait lire avec trop de soin et trop d'attention la dissertation que nous
avons publiée à cet égard sous le mot ÉCLAIRAGEDES ÉGLISES.

La fabrique, suivant l'article 37 du décret de 1809, doit fournir
le luminaire nécessaire au service ordinaire de la paroisse, comme

messes, vêpres, offices, saluts, et en outre celui qu'exige l'acquit des
obils ou autres fondations. On doit aussi comprendre dans le service
divin les messes basses dites dans la semaine,, parce qu'elles son!
célébrées pour les fidèles, et que l'Eglise les invite à y assister. (Voyes
PAIN D'AUTEL.)

Le luminaire, aux enterrements ou services, doit être fourni par
les parents du défunt, tant au grand autel qu'autour du corps, Si
les parents ne fournissent pas le luminaire, la fabrique peut y sup-
pléer, sauf payement de la part de ces derniers, au taux fixé par les

règlements épiscopanx.
La fabrique ne doit pas de luminaire pour les offices que peuvenl

faire célébrer les diverses confréries ; celles-ci doivent y pourvoir,

(Voyez CONFRÉRIES.,)

LUNULE.

Nom d'une espèce de boîte d'or ou de vermeil, composée de

deux cercles s'emboîtant l'un dans l'autre et de deux glaces en cris-
tal. Cette boîte renferme le corps de Notre-Seigneur, et se place
dans le centre de l'ostensoir. Depuis plusieurs années elle a été subs-

tituée par ordre des évêques au croissant, qui était un arc de cercle
de vermeil avec une rainure dans laquelle on plaçait la divine hostie.
Ce croissant avait presque toujours l'inconvénient grave de détacher
et de conserver quelques parcelles, que l'on ne pouvait apercevoir.

Les fabriques doivent fournir cette lunule, surtout dans les dio-

cèses où les évoques l'ont prescrite.

LUSTRES.

Espèce de candélabre suspendu, à plusieurs branches, garnis de

cristaux ou de pièces de métal doré.
Les lustres dans les églises où ils sont jugés nécessaires doivent

être fournis par la fabrique comme tous les objets qui tiennent au

service divin. On peut les considérer, sous un certain rapport, con*
faisant partie du mobilier de l'église, tels que les chandeliers, te*

lampes, etc.
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Nousne saurions trop engager les fabriques à ne pas vendre les
ancienslustres de cristal ni à les échanger contre des lampes. Nous
avonsvu, dit un auteur, des lustres d'une valeur de mille francs au

moins,en cristal taillé, que des spéculateurs éhontés avaient achetés

cinquantefrancs à une fabrique de village. (Voyez OBJETSD'ART.)

LUTRIN.

Le lutrin est un des meubles d'église que la fabrique doit fournir.
Aucuré seul appartient le droit de déterminer la place qu'il doit

occuperdans l'église. La fabrique ni les chantres n'ont aucun ordre
adonnerà cet égard,

Depuis quelques années, dans de grandes églises où l'autel se
trouveau fond de l'abside, et où le choeur, par conséquent, est entre
le célébrant et le peuple, on a retranché le lutrin du milieu du

choeur,afin de permettre aux fidèles la vue des cérémonies, et on
l'aplacé sur les côtés et quelquefois à la tribune de l'orgue. La li-

turgie, du reste, ne donne aucune règle sur ce sujet. Chacun doit
voir ce qu'il est convenable de faire. On voit souvent des lutrins
tellementbizarres, des masses informes d'un tel ridicule, qu'il n'est

pasétonnantque le lutrin du village soit devenu un objet de dérision
etqu'un curé qui a du goût le relègue à la sacristie ou ailleurs.

Quandun lutrin est placé au milieu du choeur et qu'il dérobe aux
fidèlesla vue de l'autel, le curé peut-il, malgré l'opposition de la

fabrique,le transférer dans un autre endroit de l'église, et même le

supprimer. La solution ne nous paraît pas douteuse, car le curé, par
le droit de police qu'il a dans l'église peut faire tout ce qu'il juge
nécessairedans l'intérêt des fidèles, sauf recours à l'évêque ; d'un
autrecôté, le lutrin, fort nécessaire pour poser les livres d'église et
favoriser l'office divin, n'est pas absolument indispensable. Il peut
parconséquent être déplacé ou même supprimé si cela est nécessaire

pourla commodité de l'église. Il est inconnu en Amérique et dans

plusieurs autres pays catholiques. On ne s'en sert point à Rome où
l'on a des tribunes pour placer les chantres. Comme meuble d'é-

glise,destiné aux usages des cérémonies du culte, il appartient au
curéd'en déterminer la place ou de le supprimer tout à fait, s'il le

jugeà propos. Le curé, en pareille circonstance, agit comme mi-
nistre du culte, et il n'a nul besoin du consentement du conseil de

fabrique, qui doit seulement veiller à ce que le lutrin ne sorta pas
(lel'église ou de la sacristie, et à ce qu'il ne soit pas détérioré, car

il}' a des lutrins qui sont des objets d'art plus ou moins remarqua-
bles.Un curé agira sagement en ne supprimant pas trop à la légère
ceslutrins auxquels on est souvent très-attaché dans une paroisse.
D'ailleurs, dans certaines localités, en supprimant le lutrin, on s'ex-
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poserait à supprimer les chantres et à nuire ainsi à la solennité de
l'office divin.

LYCÉES.

Les lycées sont des établissements publics d'instruction secondaire,
Ils sont fondés et entretenus par l'Etat, avec le concours des dépar-
ments et des villes. (Art. 71 et 72 de la loi organique de l'enseigne-
ment.) Il peut y être annexé des pensionnats. (Voyez COLLÈGE.)Les

lycées sont les établissements universitaires connus autrefois sousle
nom de collèges royaux.

Toute ville dont le collège communal est, sur la demande du con-
seil municipal, érigé en lycée, doit faire les dépenses de construction
et d'appropriation requises à cet effet, fournir le mobilier et les col-
lections nécessaires à l'enseignement, assurer l'entretien et la répa-
ration des bâtiments. Les villes qui veulent établir un pensionnat
près du lycée doivent fournir le local et le mobilier nécessaire, et
fonder pour dix ans, avec ou sans le concours du déparlement, un
nombre de bourses fixé de gré à gré avec le ministre. A Texpifation
des dix ans, les villes et départements seront libres de supprimer
les bourses, sauf le droit acquis aux boursiers en jouissance de leur
bourse. Dans le cas où l'Etat voudrait conserver le pensionnat, le

local et le mobilier resteront à sa disposition, et ne feront retour à

la commune que lors de la suppression de cet établissement.
Le conseil supérieur de l'instruction publique est toujours appelé

à donner son avis sur la fondation d'un lycée. (Art. S.)
Le conseil académique donne son avis sur les budgets et les

comptes administratifs des lycées. (Art. 14,)
Il est toujours consulté sur les règlements relatifs au régime inté-

rieur des lycées. (Art. 15.)
M. le comte Beugnot, dans son rapport, ci-dessus, page 327,

trouve que le nombre des lycées n'est déjà que trop grand. « Il y en

a un certain nombre, dit-il, qui coûtent beaucoup plus qu'ils ne

valent. La création d'un lycée de troisième classe impose à la ville

une dépense de 4 à 600,000 francs., sans compter les fondations de

bourses, et à l'Etat une subvention de 30 à 35,000 francs. L'édu-
cation y est moins bonne et l'enseignement n'y est pas meilleur que
dans beaucoup de collèges communaux. Les agrégés que l'école nor-

male supérieure fournit aux lycées, laissent trop souvent à désirer
sous plus d'un rapport essentiel. Dans les 312 collèges communaux,
il y en a au moins 200 qui ont de l'importance, et rendent des ser-

vices aussi grands, pour le moins, qu'une partie des lycées. »

La loi du 10 avril 1 ^52, rapportée sous le mot INSTRUCTIONPU-

BLIQUE, ci-dessus, page 391, indique le plan d'études à suivre dans

les lycées. Pour obtenir le titre de professeur dans un lycée, il faut

être agrégé à la suite d'une épreuve publique. (Art. 6.)
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Des conférences sur la religion et sur la morale, correspondent
aux différentes divisions des lycées, sont faites par l'aumônier ou
soussadirection. Elles font partie nécessairement du plan d'études
deslycées. Le programme en est dressé-directement par l'évêque
diocésain. (Art. 4.)

Dans une instruction fort longue, en date du 15 novembre 1854,
M. le ministre de l'instruction publique s'exprimait ainsi relativement
àl'enseignement religieux dans les lycées : « N'oublionsjamais que le
fond de l'enseignement secondaire est la culture morale et intellec-
tuelle de la jeunesse, et que la première place appartient à la culture
morale; car le but par excellence de la vie est de faire le bien.

« Le soin de l'âme, dit l'illustre abbéFleury, est le plus pressant,
« et il importe plus de bien conduire la voionté que d'étendre les
« connaissances. La première étude doit donc être celle de la vertu.
« Tous les hommes ne sont pas obligés d'avoir* de l'esprit, d'être
« savants ou habiles dans les affaires, de réussir dans quelques pro-
i fessions; mais il n'y a personne, de quelque sexe et de quelque
« condition que ce soit, qui ne soit obligé à bien vivre. Tous les
« autres biens sont inutiles sans celui-ci, puisqu'il en montre l'u-
« sage; on n'en a jamais assez, et la plupart des gens en ont si peu
i que l'on voit bien la difficulté de l'acquérir. On ne peut donc y
i travailler de trop bonne heure, et il ne faut pas croire qu'il faille
« différer la morale jusqu'à la fin des études, et n'y donner qu'un
« peu de temps, pour passer ensuite à une autre étude. Il faut la
« commencer dès le berceau, du moins dès que l'on vous met un
« enfant entre les mains, et la continuer tant qu'il est sous votre
«.conduite ; encore n'avez-vous rien fait, s'il ne sort d'avec vous
« résolu de s'y appliquer toute sa vie (1). »

Un soin d'un ordre si élevé appartient principalement à la reli-
gion ; c'est à elle qu'il est réservé d'établir dès l'enfance dans notre
âme, en nous faisant connaître les dogmes du christianisme, les vé-
ritables fondements de la morale, de nous apprendre à distinguer le
bien du mal, de nous enseigner à bien vivre.

« Dans les lycées, .l'instruction religieuse tient maintenant le rang
et la place qui lui sont dus, et la société ne saurait trop attendre d'un
tel enseignement, donné sous la direction et la surveillance des évo-
ques,par des ecclésiastiques instruits, pleins de zèle et animés d'une
affection paternelle pour la jeunesse.

« Jusqu'à ces derniers temps, cet enseignement ne faisait point
partie intégrante du plan d'étude, et les élèves internes y étaient
seuls admis ; aucun encouragement régulier, aucune récompense
solennelle ne venaient le soutenir et l'animer.

(1) Du choix des études.

TOM. ni. 32
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« L'arrêté du 29 août 1852 (1) a donné à l'enseignement religieux
des développements nécessaires. Préparé par les soins des vénéra-
bles prélats qui siègent au conseil impérial de l'instruction publique,
ce règlement a obtenu l'assentiment unanime du conseil et il doit

porter les plus heureux fruits, si, comme on ne peut en douter, tous
les maîtres de la jeunesse s'empressent de concourir à l'exécution des
mesures qu'il prescrit.

« Les parents des élèves externes doivent être invités chaque
année à faire connaître s'ils désirent que leurs enfants prennent part
à l'instruction religieuse; la même invitation est faite aux maîtres
de pension comme représentants des familles dont les enfants leur
sont confiés. L'administration accueillera toujours avec empresse-
ment les élèves externes qui auront répondu à son appel.

<t En ordonnant que les élèves de la section des lettres et ceux de
la section des sciences reçussent en commun l'instruction religieuse,
nous n'avons point entendu que les élevés des diverses classes de ces
deux sections ne formeraient qu'une seule division ; si leur nombre
est assez grand pour en exiger plusieurs, des subdivisions seront

établies, et chacune d'elles se composera d'élèves de l'une et de l'au-
tre section.

« Les compositions sur les matières d'enseignement religieux
sont désormais obligatoires ; il y a pour chaque division une com-

position par trimestre : celle du dernier trimestre compte pour trois,
« C'est à NN. SS. les évoques qu'est exclusivemt'nt réservé le

droit de dresser le programme de l'instruction religieuse. MM. les
aumôniers doivent se conformer avec l'exactitude la plus scrupuleuse
à la direction qu'ils reçoivent de l'autorité diocésaine.

« L'aumônier assistera habituellement aux prières du soir et du

matin, le proviseur et le censeur s'y rendront le plus souvent qu'il
leur sera possible; les prières de la classe, celles des repas, la réci-
tation des versets de l'Ecriture sainte, devront toujours être faites
avec attention et recueillement.

« Mais le zèle le plus dévoué, les instructions les plus fréquentes
resteraient sans résultats, s'ils n'étaient constamment soutenus, soit

par des conseils et des préceptes pratiques appliqués aux circons-
tances, soit surtout par des exemples, qui sont, pour la jeunesse, les

plus fortes et les plus profitables des leçons.
« Aussi tous les fonctionnaires, sans exception, ne doivent-ils rien

négliger pour que les nouvelles dispositions relatives à cet enseigne-
ment soient fidèlement exécutées. Il faut qu'on sente qu'ils attachent
aux succès des leçons d'instruction religieuse toute l'importance qui
leur appartient.

(1) Voyez cet arrêté ci-après.
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« Nos efforts assidus tendront"non-seulement à donner aux en-
fants une connaissance de la religion aussi solide, aussi exacte, aussi

complète que le comporte leur âge, mais'encore à leur faire contracter
debonne heure et d'une manière durable les habitudes qu'elle de-

mande, et à les "pénétrer profondément de tous les sentiments qu'elle
inspire. »

ARRÊTÉdu 29 août 1832, de"M.'le ministre de l'instruction publique et
descultes (M. Fortoul),\relatif à l'enseignement religieux des lycées.

« Le ministre de l'instruction publique et des cultes,
« Vu l'article 4 du décret du iO avril 1852 (1),
• Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,
« Arrête :
• ART. 1". L'enseignement religieux des lycées est obligatoire pour tous les

élèves internes, à quelque classe qu'ils appartiennent.
«'Au commencement de l'année, les élèves externes dont les parents le deman-

deront, seront admis aux cours de l'enseignement religieux. Ces cours seront dès-

lors obligatoires pour eux.

« L'enseignement religieux^sera donné une fois par semaine à chaque division

d'élèves.
« Chaque leçon sera d'une heure.
« Dans la division supérieure des lycées, les élèves de la section des lettres et

ceux de la'section des sciences seront réunis pour recevoir en commun l'enseigne-
ment religieux.

« ART. 3. L'enseignement religieux donnera lieu à des compositions périodiques
et aux mêmes récompenses que les autres enseignements obligatoires.

« ART. 4. La répartition des divers cours d'enseignement religieux entre les ec-

clésiastiques attachés à chaque lycée, aussi bien que l'ordre des compositions, et

généralement tout ce qui a rapport au service et à l'enseignement religieux de chaque

lycée,sera réglé par le proviseur, de concert avec l'aumônier, en tout ce qui con-

cerne la discipline. Ce règlement sera soumis chaque année à l'approbation de

l'évèque diocésain.
« ART. 5. L'inspection officielle de l'enseignement religieux des lycées sera faite

au nom de l'évèque diocésain et par ses délégués, en présence du proviseur ou de tel

antre représentant du ministère de l'instruction publique.
« ART. 6. Des mesures d'exécution analogues à celles qui sont indiquées dans les

articles 4 et 5 seront prescrites pour les élèves des cultes non catholiques reconnus. »

M

MAIN-MORTE.

D'après l'article 1" de la loi du 20 février 1849, rapportée ci-

dessus, sous le mot BIENS, on voit qu'on doit entendre par biens de

(1) Voyez ce décret sous le mot INSTRUCTIONPUBLIQUE, ci-dessus, page 381.
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main-morte tous les immeubles appartenant à des établissements

publics; mais que la taxe annuelle établie par cette loi ne porte que
sur ceux de ces biens qui sont, par leur nature et leur destination,

assujettis à la contribution foncière. Or les presbytères et jardins y
attenant ne sout point passives de celte contribution foncière. Il en
est de même des églises, cimetières, évêchés et séminaires, comme
nous l'établissons sous le mot IMPOSITIONS.

Ainsi, en décidant, comme nous l'avons fait, sous le mot BIENS,

que c'est à la commune ou à la fabrique, suivant que l'une ou l'autre
est propriétaire du presbytère, à payer la taxe annuelle établie par
la loi du 20 février 1849, nous n'avons pas suffisamment remarqué
que cette loi n'a pas eu pour but de changer le mode d'impôt foncier,
et qu'elle n'a voulu atteindre que les biens immeubles passibles delà

contribution foncière. (Art. 1er.) Les presbytères, par la nature de
leur affectation, ne pouvant être soumis à l'impôt foncier, ne peu-
vent donc être imposables à la taxe établie sur les biens de main-
morte. Par conséquent, ce n'est ni à la commune, ni à la fabrique,
ni encore moins au curé, comme le prétendent certains maires et

certains préfets à payer cette taxe annuelle, attendu que le presby-
tère et le jardin y attenant ne sont pas imposables. Le curé, la com-
mune ou la fabrique devraient, dans ce cas, réclamer auprès du

préfet ou du ministre contre une telle illégalité.
Il en serait autrement des champs, prés, vignes, etc., dont joui-

rait le curé et qui appartiendraient à la fabrique ou à la commune,
Comme ces biens sont de leur nature imposables, ils peuvent être

assujettis à la taxe sur les biens de main-morte; ce serait, dans ce

cas, à la commune ou à la fabrique, propriélaire'de ces biens, qu'in-
comberait, à l'exclusion du curé ou desservant usufruitier, l'obliga-
tion de payer cette taxe.

Nous supposons ici qu'il s'agit de biens de main-morte dépendant
du presbytère et appartenant à la fabrique ou à la commune pro-
priétaire de cet édifice. Si, au contraire, il s'agissait de biens de cure
ou succursale qui, d'après le décret du 6 novembre 1813, appar-
tiennent à l'être moral représenté par les titulaires successifs, la taxe

établie par la loi du 20 février 1849 devrait toujours être payée par
ces titulaires, c'est-à-dire par les curés ou desservants.

Nous avons cru nécessaire de revenir sur cette question et d'éta-
blir ces distinctions pour que personne ne puisse être induit en er-
reur sur ce que nous avons dit au mot BIENS.

MAIRE.

Le maire est membre de droit du conseil de fabrique. (Décret du
30 décembre 1809, art. 4). Quand une paroisse est composée de plu-
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sieurs communes, c'est le maire du chef-lieu qui a seul le droit de
faire partie du conseil de fabrique. Les maires des autres communes

n'y ont aucun droit.

Dans les villes, au contraire, où il y a plusieurs paroisses, le maire
est membre de droit de chaque fabrique, et peut s'y faire rempla-
cer par un adjoint, qui doitêtre catholique. (Décret de 1809,art. 6.)

Un maire qui est, en cette qualité, membre de droit du conseil
defabrique, d'une paroisse comprise dans la circonscription de sa

commune, peut être en même temps appelé par l'élection à faire

partie du conseil de fabrique d'une autre paroisse dans laquelle il a
sondomicile et qui est située hors de cette circonscription commu-
nale. (Arrêté ministériel du 27 janvier 1849.)

Si le maire est protestant, il ne peut être membre du conseil de

fabrique. Il doit alors se faire remplacer par un adjoint catholique
oupar un conseiller municipal qui le soit. (Décret, art 4.) Dans ce

cas,c'est le conseiller municipal le premier inscrit sur le tableau,

et, à son défaut, le second, et ainsi de suite. Si tous les conseillers

municipaux étaient protestants, il y aurait un membre de moins dans
le conseil de fabrique.

Ce résultat tient au vice de la loi sur l'organisation municipale,
qui, oublieuse des intérêts religieux de la commune, n'a même pas
exigéla présence d'un membre catholique dans la composition du
conseil municipal. (Voyez celte loi sous le mot MUNICIPALITÉ.)

Le maire est placé à la gauche du président, dans les assemblées,
quand il n'est pas président. (Voyez PRÉSIDENT.)

Les maires ne sont pas membres de droit du bureau des marguil-
liers, comme les curés. Une lettre ministérielle du 25 mars 1831,
rapportée sous le mot BUREAU DES MARGUILLIERS,§ Ier, décide, au

contraire, qu'un mairene peut être nommé membre du bureau des

marguilliers.
Le maire, s'il est catholique, a droit à une place distinguée dans

l'église toutes les fois qu'il assiste, en cette qualité, à des cérémonies

publiques prescrites par le gouvernement. (Voyez CÉRÉMONIES,PLACE

DISTINGUÉE.)

Tous les fabriciens ont droit à une place distinguée et gratuite
dansl'église; cette place est dans le banc de l'oeuvre (voyez BANC
DEL'OEUVRE),or, comme le maire, lorsqu'il est catholique, est mem-
bre né du conseil de fabrique, il a le droit, comme tous les autres

fabriciens, à une place gratuite dans le banc de l'oeuvre.
Mais le maire n'a pas droit d'avoir un banc particulier dans l'é-

glisepour lui et sa famille. Nous rapportons, sous le mot AUTORITÉS,
deuxdécisions ministérielles à cet égard.

Le maire ne peut faire sonner les cloches que dans des circons-
tances rares et extraordinaires. (Voyez CLOCHES.)
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Les maires sont membres et présidents de droit des bureaux de
bienfaisance. (Voyez BUREAUDE BIENFAISANCE.)

Les maires n'ont point à s'immiscer dans la police des églises,
exclusivement attribuée aux curés et desservants (voyez POLICE),ni
aucune injonction à faire à ces ecclésiastiques, touchant l'exercice
du culte. Ils doiventtransmettre directement aux préfets les plaintes
ou les observations qu'ils auraient à faire sur la conduite des prê-
tres. (Circulaire du 22 mars 1831.) Us ne peuvent prescrire des

publications dans les églises, ni faire apposer des affiches à la porte,

(Voyez AFFICHES, § I.)
Le maire qui essaierait d'exercer des droits hors des limites qui

lui sont prescrites par la loi, telles que seraient des quêtes dans l'é-

glise, des réparations non approuvées, le placement de signes poli-
tiques dans l'église ou sur le clocher, l'emploi des fonds, l'enlèvement
des meubles, des titres ou papiers appartenant à l'église, commettrait

un excès de pouvoir. Les curés devraient en prévenir l'évèque, le-

quel s'adresserait à qui de droit, pour faire réprimer ces abus d'au-

torité,, ou s'y opposer directement eux-mêmes.
Les attributions des maires sont tracées dans la loi du 18 juillet

1837, titre II, ch. I", rapportée dans le tome Ier, p. 112.
Le maire dresse chaque année, de concert avec les ministres des

différents cultes, la liste des enfants qui doivent être admis gratuite-
ment dans les écoles publiques. (Art. 45 de la loi du 15 mars 1850.)

Le maire fait partie des autorités locales préposées à la surveil-
lance et à la direction morale de l'enseignement primaire dans cha-

que école. (Art. 44.)
Il inspecte, comme le curé, les délégués cantonaux, etc., les éta-

blissements d'instruction publique ou libre. (Art. 18.)

MAIRIE.

Les conseils de fabriques se réunissent à la sacristie, ou aupres-
tère. (Décret de 1809, art. 10.) Ils ne peuvent jamais, et dans au-
cun cas, se réunir à la mairie.

Mais c'est à la mairie que se font, quinze jours après affiches et

publications, les enquêtes de commodo et incommodo, dans le cas où
elles sont prescrites.

C'est aussi à la mairie que les cahiers des charges, clauses et con-
ditions des adjudications, quel qu'en soit l'objet, sont déposés pour
y être communiqués, et publiés pendant trois dimanches.

C'est encore à la mairie que se dépose une copie du compte an-
nuel des fabriques. (Décret du 30 décembre 1809, art. 87.)

MAISON D'ÉCOLE.

( Voyez LOCAL, LOGEMENT.)
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MAISONS CENTRALES.

Les aumôniers des maisons centrales de force et de correction ont
unemission difficile et fort utile à remplir auprès des détenus pour
lesmoraliser. Ils peuvent par là rendre de très-grands services à la
société.C'est ce que reconnaît le gouvernement en demandant aux

évêques,pour ces délicates fonctions, des prêtres de mérite et d'une

aptitude toute particulière. (Voyez PRISON.)

MAISONS D'ÉDUCATION.

(Voyez PENSIONNAT.)

MAISONS VICARIALES.

Les fabriques sont fondées à revendiquer la propriété des an-
ciennesmaisons vicariales dont les communes se trouvent en posses-
sion. (Voyez sous le mot ENVOIEN POSSESSIONun avis du conseil
d'administration de l'enregistrement et des domaines qui décide en
cesens.)

Les maisons vicariales qui n'ont pas été aliénées sont réunies aux
cures ou succursales dans l'arrondissement desquelles elles sont
situées; elles peuvent être aliénées au profit de la paroisse à laquelle
ellesont été concédées, en se conformant aux dispositions du décret
du 30 mai 1806. (Décret du 8 novembre 1810, rapporté sous le
mot BIENS.)

MAITRES D'ÉCOLE.

C'est ainsi qu'on appelait autrefois ces vieux et fidèles serviteurs
del'enseignement primaire qui vivaient, sous ce titre modeste et

consacré,au sein des campagnes, contents de leur sort, fiers de
leurs humbles fonctions et aimés de tous. Ils n'avaient, il est vrai,
ni diplôme ni brevet de capacité. Leur enseignement, nous en con-

venons, était limité, mais très-suffisant dans la plupart des com-
munesoù ils donnaient une bonne et véritable instruction primaire.
Parsuite de la loi de 1833 qu'on nous avait donnée comme un chef-

d'oeuvre, ils se virent poursuivis, condamnés et cédèrent leur place
aux instituteurs nouveaux dont la plupart, méconnaissant leurs
premiers devoirs envers les enfants confiés à leurs soins et envers
la société, n'ont pas craint de se faire, dans l'école et hors de l'é-

cole, les propagateurs des doctrines insensées qui menacent encore
noire pays, après avoir failli en causer la ruine. Plusieurs d'entre
euxencore, sans foi, sans conscience et sans principes, pervertissent
la société dans son germe et préparent des générations ingouver-
nables. Il y a là un grand mal sur lequel l'autorité supérieure ferme
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es yeux ou qu'elle ne connaît pas. Loin de nous, disons-nous après
M. le comte Beugnot, la pensée de faire peser sur tous les institu-
teurs la responsabilité des torts de plusieurs. Il en existe, grâcesà
Dieu, et nous sommes heureux de le proclamer, un certain nombre

qui considèrent leurs fonctions comme un sacerdoce, dont ils rem-

plissent les obligations aveczèle et abnégation. (Voy ez INSTITUTEURS.)

MAITRISES.

Les maîtrises sont au nombre des dépensespermanentes qui con-
cernent le service intérieur des édifices diocésains. Après la réor-

ganisation des cultes, elles avaient été, comme les autres dépenses
diocésaines, laissées à la charge des départements ; elles sont en-
suite passées, avec celles-ci, à la charge de l'Etat.

L'organisation des maîtrises et des bas-choeurs dans les cathé-
drales remonte à 1813. C'est ce que nous apprend une circulaire
ministérielle, rapportée ci-après, par laquelle le ministre des cultes
invita les évoques à lui faire connaître leurs vues sur cette institu-
tion et sur les moyens de lui donner en France quelque uniformité,
D'abord à la charge des départements, cette dépense passa ensuite
à celle du budget de l'Etat.

En 1830, des réductions furent faites sur les différents services

publics rétribués sur le budget de l'Etat : les allocations du bas-
choeur et des maîtrises furent réduites à 5,000 fr. en maximum,
pour les premiers; à 3,000 fr. pour les seconds ; enfin, en 1831,
les allocations pour les maîtrises ont complètement disparu du bud-

get de l'Etat; les allocations pour le bas-.choeuront seules continué
d'y figurer. Les maîtrises furent supprimées par la loi du 21 avril
1832. Mais le crédit qui les concerne a reparu depuis. Il est inscrit

chaque année au budget de l'Etat.
Les dépenses des maîtrises et bas-choeurs sont réglées par la fa-

brique et approuvées par l'évèque. Les états, ainsi que les autres
demandés de secours, sont présentés par l'évèque au ministre des
cultes par l'intermédiaire du préfet, et accompagnés du budget de
la fabrique et de l'avis du préfet. C'est ce qui résulte de plusieurs
circulaires ministérielles.

Les règlements concernant les maîtrises sont approuvés par le

gouvernement. Nous donnons ci-dessous, comme modèle, l'arrêté

portant approbation de la maîtrise de la métropole de Paris.

Paris, le 18 juillet 1807.

a Le ministre des cultes, en exécution du de Sa Majesté du 31

mai dernier,
« Arrête :

« ART. 1er. Le règlement proposé par Mgr le cardinal archevêque de Paris, pour
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h maîtrise Qt sjn église métropolitaine, ci-annexé, est approuvé et sera exécuté

suivant sa forme et teneur.

« ART. 2. Lorsque le chapitre aura arrêté les comptes annuels présentés parles
intendants de la m \itrise, il nous en adressera une expédition, ainsi qu'au préfet
du département.

« ART. 3. Il nous .tera également donné connaissance du règlement qui sera fait

pour le régime intér. eur de la maîtrise et pour l'entretien domestique et la conduite

desenfants de choeur.

a Signé PORTALIS,
« Par le ministre :

a Le Secrétaire général attaché au ministère,
o .Signé PORTALIS fils. »

CIRCULAIREdu ministre des cultes aux évêques concernant l'organisation
des maîtrises et choeurs de musique des cathédrales.

Paris, le 9 avril 1813.
i II serait à désirer pour la solennité du culte, et même encore pour la conser-

vation de l'art, que, dans toutes les cathédrales, les maîtrises et les choeurs de

musique fussent composés d'une manière uniforme et convenable au double but

quel'on se propose. La plus grande difficulté et de pourvoir aux dépenses. J'ai

cherché, par un budget fictif,dans les différents articles duquel vous verrez le plan
del'organisation, à connaître le montant de la dépense, en la calculant avec la plus
grande économie. Le ministre de l'intérieur me paraît disposé à se concerter avec

moi, pour que la dépense des maîtrises et choeurs soit au nombre des mesures

votéespar les conseils généraux et adoptées par le gouvernement. Je désire, avant
delui communiquer le projet, avoir vos observations

« Il est nécessaire, à cause de la prochaine tenue des conseils généraux, que vous
me fassiez une prompte réponse. Je vous fais observer que les sommes portées au

projet de budget sont le maximum de la dépense que l'on pourrait espérer d'obtenir;
cl s'il était même quelques réductions que l'on pût encore faire, je les regarderai
comme des moyens de succès.

« Vous voudrez bien me renvoyer l'imprimé ci-joint, avec vos observations en

regara de chaque article, »

s Comte BIGOT DE PRÉAMENEII. »

MALADIE.

L'indemnité à payer au remplaçant des titulaires des cures, en cas
Admaladie, est réglée parle décret du 17 novembre 1811, rapporté
sousle mot ABSENCE.

L'entrée des églises doit être interdite aux personnes atteintes
demaladies contagieuses, suivant l'instruction adressée aux évêques
le 10 octobre 1810.

MANDAT.

Un mandat est une ordonnance, car mandater et ordonnancer
sont synonymes, et signifient ordonner, prescrire, commander.
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| I. MANDATSde la fabrique.

En comptabilité, une dépense ne peut être acquittée qu'en vertu
d'un mandat appuyé de pièces justificatives. Le décret du 30 dé-
cembre 1809 contient sur l'expédition des mandats les dispositions
suivantes :

« Article 28. Tous les marchés seront arrêtés par le bureau des

marguilliers, éteignes par le président, ainsi que les mandats.
* Art. 55'. Toutes les dépenses de l'église et des frais de sacristie

seront faites par le trésorier; et en conséquence, il ne sera rien
fourni par aucun'marchand ou artisan, sans un mandat du trésorier,
au pied duquel le sacristain, ou toute autre personne apte à recevoir
la livraison, certifiera que le contenu audit mandat a été rempli. >

De ces deux dispositions, dit M. Le Besnier, il faut conclure, en
se rattachant à la règle générale adoptée et suivie en bonne admi-
nistration financière, que s'il s'agit de grosses fournitures, les mar-
chés doivent être passés par le bureau, et que, pour les dépenses
de peu d'importance, elles peuvent être faites par le trésorier, au

moyen d'un ordre ou mandat au pied duquel la personne préposée
à cet effet constate la livraison.

Le payement ne doit être effectué que sur un mandat délivré par
le président du bureau, appuyé de mémoires, factures, traités, ad-

judications, marchés, etc., et d'un certificat de réception ou de
l'exécution de l'objet dont il s'agit de solder le montant. Il faut en-
core considérer qu'un mandat ne peut être régulièrement acquitté,
qu'autant que la dépense qu'il a pour objet de solder a été autorisée

par une délibération, et qu'un crédit spécial a été alloué dans un

budget ou d'après une décision particulière.
Le mandat de payement pour les traitements des vicaires et des

employés de l'église n'offre^en général aucune difficulté, puisque la

quotité en est connue. Si, cependant, les droits deviennent incer-

tains, ou par défaut de service, ou parce que la date de ce service
ne serait pas certaine, ou parce que le réclamant aurait trop reçu
dans de précédents payements, le président du bureau devrait, avant
tout, éclaircir ce doute.

Le mandat est fait au^norn et au profit de la personne qui a fait
soit les fournitures, soit les travaux, ou qui a droit à un traitement,
Il ne pourrait être fait au nom et au profit d'un autre qu'autant que
ce tiers exhiberait une quittance du créancier direct.

Si le président du bureau, dit Mgr Affre, refusait sans raison le
mandat de payement, l'évèque pourrait donner ordre de le livrer,
du moins toutes les fois qu'il s'agit de dépenses faites avec les fonds
de la fabrique, et régulièrement votées et approuvées.

En payant, le trésorier reçoit le mandat de payement quittancé
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parle créancier, et le conserve pour servir avec les autres pièces
nécessairesà la rédaction et à la justification de ses comptes.

La loi n'exige pas que le mandat soit extrait d'un livre à souche.

Cependantcette mesure a été établie par Mgr l'évèque de Langres
dansson diocèse. Nous ne la croyons pas d'une grande utilité.

Le président du bureau délivre le mandat de payement, après
s'être assuré que la dépense a été légalement autorisée, et après
avoirvérifié les ordres donnés, et les factures ou mémoires.

Il est convenable d'énoncer dans le mandat l'exercice auquel il se

rapporte, l'article du budget ou la délibération spéciale autorisant
la dépense.

Tout payement sansmandat ou sur des mandats délivrés par le
curéou par d'autres personnes, même membres du bureau, doit
être rejeté des comptes du trésorier.

Si un mandat avait été induement délivré par le président, 'sur

qui retomberait la responsabilité du payement ? Le trésorier pour-
rait dire qu'il a dû payer sur le mandat donné par celui auquel la
loi en attribue le pouvoir, et que, dès-lors, il ne doit subir aucune

responsabilité. M. Gaudry croit néanmoins que la première respon-
sabilité envers la fabrique tomberait sur le trésorier, car il est tou-
jours responsable de ses payements : il n'est pas un instrument

passifqui doive payer sans vérification. Le mandat est une autori-

sation,mais une autorisation d'acquitter ce que le trésorier sait être
dû. Il serait donc responsable des sommes indûment payées, même
sur un mandat, sauf un recours contre le président, si le mandat
délivré avait dû le jeter dans une erreur difficile à rectifier. (Voyez
QUITTANCES.)

MODÈLE ;DE MANDAT DE PAYEMENT-.

MANDAT

DE PAYEMENT.

EXERCICE 18 .

Art.
DU BUDGET,

MONTANT

du .mandat,
fr. c.

Fabrique de Végliseji

M. marguillier-trésorier, payera à
M. la somme de pour

dépenseautorisée par j [f^ ^teln^ll
Ladite somme sera allouée au trésorier dans son

compte de 18 , ou au vu du présent mandat dû-
ment quittancé.

Fait et délivré à le 18

LE PRÉSIDENT DD BUREAU,

Signature.

Pour acquit de la somme
ci-dessus énoncée.

A le 18

Signature du créancier.
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| II. MANDATSdu Clergé.

Le traitement des curés et desservants, et les secours accordés
aux vicaires sont payés sur les fonds du trésor public, à la caissedu
payeur du département, d'après les mandats que le préfet délivre

par trimestre, en proportion des fonds que le ministre de l'intérieur
met à sa disposition.

Les mandats sont payables non-seulement chez le payeur du dé-

partement, mais encore chez les percepteurs et les receveurs d'ar-.
rondissement.

Aucun mandat ne peut être payé que sur l'acquit même- de la

partie prenante ou d'un fondé de pouvoir. Ainsi, quand un ecclé-

siastique ne touche pas personnellement le montant de son mandat,
il y appose son acquit, fait légaliser sa signature par le maire de la
commune, et le montant en est remis au porteur. Si un ecclésiasti-

que est absent ou qu'il ne puisse lui-même en signer l'acquit, il
donne une procuration à un fondé de pouvoir qui signe et touche le
mandat. (Instruction ministérielle du 1eravril -1823.)

En cas de décèsd'un titulaire, seshéritiersou légataires ne peuvent
réclamer le montant du mandat, qu'en produisant : 1° l'acte de décès
de l'ecclésiastique; 2° un acte notarié prouvant les droits d'hérédité.

Les mandats sont délivrés au nom de chacune des parties pre-
nantes, pour les vicaires généraux, chanoines, curés, desservantset
vicaires. Mais ils sont délivrés au nom des directeurs des séminaires

pour les bourses et fractions de bourse, et au nom des évêques ou
de leurs délégués, pour le secours aux curés et desservants forcés

par l'âge ou les infirmités de cesser leurs fonctions, aux anciennes

religieuses, etc.
Les mandats des ecclésiastiques sur la caisse municipale doivent

être timbrés s'ils dépassent 300 francs; ils ne sont pas soumis au

timbre, s'ils sont inférieurs à ce chiffre.
Les mandats sont communément payés dans l'exercice de l'année;

mais ils cessent d'être payables dès le premier novembre de l'année
suivante. Ils sont alors annulés au profit du trésor public.

L'ordonnance du 31 mai 1838, art. 91 et 103, porte : « Les
mandats sont payables aux caisses de l'Etal jusqu'au 31 octobre de
la seconde année de l'exercice, et jusqu au 20 octobre seulement,
dans les arrondissements où il n'existe pas de payeurs du trésor,
Passé la clôture des payements, les mandats non acquittés sont pé-
rimés entre les mains des créanciers, au profit de l'Etat, sauf réor-
donnancement jusqu'au terme de déchéance qui a lieu aprèsun délai
de cinq ans pour les créanciers domiciliés en Europe, et six ans pour
ceux résidents hors du territoire européen. »

Il n'est pas permis, sousquelque prétexte que ce soit, au ministre,
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aupréfet, ou au maire de retenir un mandat. Si donc le maire rete-
naitun mandat, il faudrait s'adresser au préfet (1), ou, sur son
refus,au ministre des cultes. Si le préfet retenait lui-même un man-
dat, il faudrait également s'adresser au même ministre. Mais si le
ministrese rendait lui-même coupable d'une telle illégalité, et que
desréclamations ne fussent pas suffisantes, il faudrait assigner le
fonctionnaire qui retiendrait le mandat de traitement, quand ce
mandat est payable sur les fonds du trésor. Si le traitement était
allouépar un établissement, par une commune, par exemple, il fau-
drait assigner, devant le tribunal de première instance, la commune
dansla personne du maire, après avoir obtenu l'autorisation du
conseilde préfecture. Un arrêt de la Cour royale de Rennes, du
moisd'août 1831, a condamné comme illégale et arbitraire la retenue
d'unmandat faite par un maire au préjudice du curé. (Voyez sous
lemot TRAITEMENTla circulaire du 2 avril 1832.)

| III. MANDATSperdus.

En casde perte d'un mandat, le titulaire doit passer, sur papier
timbré, une déclaration portant la date et le montant dudit mandat,
l'indication de la date, du numéro et du montant de l'ordonnance sur

laquelle il avait été imputé, et du ministère d'où émanait ladite or-
donnance.Ces renseignements ne peuvent s'obtenir qu'à la préfec-
ture. Le titulaire prend en outre l'obligation de rembourser le man-
dat,s'il vient à être acquitté de quelque manière que ce soit.

Cette déclaration est présentée successivement au percepteur, au
receveurd'arrondissement et au payeur. Ces comptables donnent sé-
parément un certificat constatant que le mandat n'a pas été acquitté
par eux. Le tout est adressé au préfet, qui délivre un mandat par
duplicata. (Règlement concernant l'ordonnance royale du 31 mai

1838.)
MANDEMENT.

Les évêques peuvent adresser aux prêtres et aux fidèles de leurs
diocèsesdes mandements, circulaires ou instructions pastorales,

« Lorsque les mandements ont pour objet l'exécution des mesures
ordonnéespar le gouvernement, telles que la célébration des prières
publiques, le mandement est une prérogative et un devoir épiscopal.
Lesvicaires généraux ne peuvent remplacer l'évèque pour cet objet,
si ce n'est pendant la vacance du siège. (Décision ministérielle du
6j'um 1809.)

L'évèque est propriétaire de ses mandements comme un auteur

(i) L'article 61 de la loi du 18juillet 1837.porte que l'arrêté du préfet tient lieu
dumandat du maire.
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l'est de ses ouvrages. (Voyez LIVRE, § IV). L'imprimeur qu'il a

chargé de l'impression a seul le droit de la faire, et cet imprimeur
est fondé à exercer l'action en contrefaçon. (Décret des 12 thermidor
an XIII et 29 novembre 1810.

Un mandement ou instruction pastorale par laquelle un ministre
du culte critiquerait un acte du gouvernement, emporterait la peine
de bannissement pour le ministre qui l'aurait publié. (Voyez DÉ-
LIT | III.)

Diverses circulaires, notamment celle du 27 décembre 1832, ont

prescrit aux évêques d'adresser leurs mandements et instructions

pastorales au ministre des cultes. Une nouvelle circulaire du 3 avril

1848 rappelle la même prescription, et demande aux évêques de

transmettre au ministre des cultes deux exemplaires des mandements
et lettres pastorales qu'ils publient dans leurs diocèses.

La publication des mandements ou instructions pastorales n'est

pas soumise aux formalités de la déclaration et du dépôt, imposées
aux imprimeurs par l'article 14 de la loi du 31 octobre 1814. Mais

cette jurisprudence a été modifiée en 1860. Voyez ci-après les cir-

culaires des 10 novembre 1860 et 2 janvier 1861.

CIRCULAIREde M. le ministre de l'intérieur à MM. les préfets, relative i
la déclaration et au dépôt des mandements et lettres pastorales des

évêques.

Paris, le 8 juillet 1836.

j Monsieur le préfet,
a J'ai été appelé à examiner la question de savoir si les formalités de la déclara-

tion et du dépôt, imposées aux imprimeurs par l'article 14 de la loi du 21 octobre

1814 étaient applicables aux maniements et lettres pastorales des évêques.
« Quoique les dispositions de cet article soient générales, absolues, et n'admet-

tent aucune distinction entre les impressions, il m'a paru cependant que les publi-
cations dont il s'agit devaient, lorsqu'elles sont faites séparément, et comme actes

de la juridiction épiscopale, être assimilées aux publications administratives qui,

d'après l'instruction ministérielle du 16 juin 1830, page 12, peuvent être imprimées
librement.

« En effet, les mandements et lettres pastorales participent de l'administration

du culte catholique, du droit libre d'enseigner et de diriger les fidèles, et sont

d'ailleurs, pour le cas d'abus, soumis à l'appréciation directe du conseil d'Etat, qui

peut prononcer la suppression du mandement, ou renvoyer son auteur devant les

tribunaux, si la peine encourue est hors des attributions du conseil.

« C'est pour mettre le gouvernement en mesure d'exercer sa surveillance .et d'exa-

miner s'il y a lieu à se pourvoir, que les archevêques et évêques sont tenus, depuis

le concordat de 1802, de transmettre au ministre des cultes plusieurs exemplaires ,

de leurs instructions.

« Toutes les garanties ayant donc été prises dans l'intérêt de l'ordre public, je

vous invite à tolérer l'impression, sans déclaration ni dépôt, des mandements et

lettres pastorales, à moins qu'ils ne soient publiés par spéculation comme oeuvres
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pnrement littéraires ou chrétiennes. Il est évident que, dans ce cas, l'article 14

précité leur serait applicable.
« Agréez, etc. i>

CIRCULAIREdu ministre de l'intérieur (M. Billaut) concernant la publi-
cationet le caractère des mandements et lettres pastorales des évêques.

Paris, le 10 novembre 1860.
« Monsieur le Préfet,

« La loi générale qui prescrit, pour les imprimés, la double formalité de la dé-
claration et du dépôt, et dans certains cas l'obligation du timbre, a reçu une déro-

gation exceptionnelle en faveur des mandements et des lettres pastorales. Dans un
esprit de confiance bienveillante pour l'autorité religieuse, la publication des actes
de cette autorité a été, en fait, par la tolérance do l'administration, affranchie de la
surveillance qu'implique le dépôt, de la dépense que pouvait entraîner le timbre.

« Mais, depuis quelque temps, d'assez nombreux écrits, publiés sous le titre de :
Uandements ou Lettres pastorales, traitent les questions les plus étrangères aux
intérêts spirituels; de véritables brochures politiques, où les événements qui s'ac-

complissent en Europe sont appréciés, où les actes des gouvernements sont discutés
et parfois atlaqués avec une vivacité extrême, usurpent les immunités exclusivement
accordéesaux actes spéciaux de la juridiction épiscopale. Cette confusion abusive
»provoqué l'attention du gouvernement. Pour y remédier, la disposition la plus
simple et la plus facile eut incontestablement été de retirer la faveur accordée et de

rendre, sans distinction, tout son empire au droit commun. Sincèrement désireux
den'entraver en rien dans sa sphère légitime l'action de l'autorité ecclésiastique,
le gouvernement n'a pas cru qu'il fût, quant à présent, nécessaire de recourir à
cettemesure radicale. Les mandements et lettres pastorales qui, ne sortant pas du

domaine spirituel, s'impriment en placards pour être affichés ou lus dans les églises,
continueront donc d'être affranchis du timbre et du dépôt ; mais les écrits qui,
quel que soit leur titre, prenant pour franchir l'enceinte du sanctuaire, le format de
labrochure, vont trop souvent se mêler à la polémique temporelle, ne doivent pas

profiter d'une dispense qui n'a pas été établie pour eux. Tout en jouissant d'une

entière liberté de publicité, ils seront soumis aux conditions de la loi commune.

« VOUÎ signalerez, Monsieur le Préfet, cette distinction aux imprimeurs de votre

département, c'est à eux que sont imposées les obligations du dépôt et du timbre,
c'estcontre eux que serait dirigée la poursuite, s'ils ne les remplissaient pas.

« En conservant aux publications de l'ordre spirituel une exemption bienveillante,
mais en s'opposant autant qu'il le pourra à ce que l'on confonde les mandements

elles brochures, la religion et la politique, les décisions auxquelles le eatholique
doit obéissance et les opinions que peut contredire ie citoyen, le gouvernement a la

conscience de maintenir chaque chose à sa place, sans nuire au droit ni à la li-

berté de personne.
« Recevez, Monsieur le Préfet, etc. »

Cette circulaire rappelle aux'évêques l'obligation d'envoyer un
double exemplaire de leurs mandements.'Mais, ayant soulevé des
réclamations au sein de l'épiscopat, le ministre des cultes, après
s'être concerté avec son collègue le ministre de l'intérieur, a fait
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connaître qu'il ne réclamerait plus des évêques eux-mêmes un envoi

qu'ils semblaient ne pas considérer comme obligatoire, mais que,
par suite, il y avait lieu de rétablir, à la charge des imprimeurs, la
formalité du dépôt préalable, dont ils avaient été dispensés lorsque,
les mandements et lettres pastorales étaient faits séparément et
comme actes de juridiction épiscopale. « Cette formalité du dépôt,a
« fait observer le ministre, doit rester, pour tous les hommes im-
« partiaux, ce qu'elle est en réalité ; jamais elle n'a constitué autre
« chose qu'un moyen d'assurer à l'autorité la prompte connaissance
« des imprimés destinés au public. Le préfet qui reçoit le dépôt, ne
« fait en cela aucun acte de censure ; il ne limite pas son interven-
« tion, ni la liberté des personnes ni celle des écrits. »

Sont exempts du timbre les lettres pastorales et mandements im-

primés dans le format traditionnel, lus en chaire, affichés dans l'é-

glise, et envoyés aux curés et desservants pour les besoins et dans
les limites du diocèse. Mais si ces actes prennent la forme de bro-
chure et deviennent un objet de colportage, de vente et d'exposition
hors du diocèse, ils doivent être assujettis aux obligations cm droit

commun suivant les matières qui y sont traitées. Tel est l'objet dela
circulaire suivante.

CIRCULAIREde M. le ministre de l'instruction publique et des cultes (M.
Rouland), à MMgrs les archevêques et évêques, relative à l'obligation
du dépôt et du timbre pour les mandements et lettres pastorales.

« Paris, le 2 janvier 1861.

a Monseigneur,
« Je me suis empressé de communiquer à mon collègue, M. le ministre de l'in-

térieur, les réclamations que plusieurs prélats ont cru devoir m'adresser au sujetde
la circulaire du 10 novembre dernier. M. le comte de Persigny a reconnu, avec

moi, que beaucoup de nos seigneurs les évêques ayant cessé, depuis près d'un an,

de m'envoyer un double exemplaire de leurs mandements, il était naturel de réta-

blir, à la charge des imprimeurs, la formalité du dépôt préalable. Le minisire

des cultes n'aura point ainsi à réclamer des évêques eux-mêmes un envoi qu'ils
semblaient ne plus considérer comme obligatoire. Cette formalilé du dépôt doit res-

ter d'ailleurs, pour tous les hommes imparliaux, ce qu'elle est en réalité ; jamais
elle n'a constitué autre chose qu'un moyen d'assurer à l'autorité la prompte con-

naissance des imprimés destinés au public. Mais, le préfet, qui reçoit le dépôt, ne

fait en cela, aucun acte de censure; il ne limite, par son intervention, ni la liberté

des personnes, ni celle des écrits, et, s'il y avait jamais lieu de poursuivre la ré-

pression d'un délit, ce serait à la justice à procéder suivant les formes légales.
t Quant à la question du timbre, la circulaire du 10 novembre ne l'a soulevée

qu'à cause de circonstances exceptionnelles qu'il est inutile de rappeler, et elle s'est

bornée à indiquer la loi. La loi, en effet, existe pour tous, et si les mandemmll

épiscopaux rentraient nécessairement, par leur intention et par leur objet, dansla

classe des imprimés traitant des matières politiques, il serait peut être difficile de
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justifier le privilège qui les affranchirait d'une obligation fiscale atteignant indistinc-

tement ces sortes de publications. La généralité des citoyens, tout en regardant cette

obligation du timbre comme un impôt sur les écrits politiques n'excédant pas dix

feuilles d'impression, n'y a jamais vu une prohibition du droit de manifester sa

pensée, et je doute que l'ëpiscopat puisse appeler prohibition, humiliation ou ser-

vitude ce qui ne serait qu'une condition fiscale applicable à tout le monde.
« Cependant nous avons dû être touchés, M. le ministre de l'intérieur et moi, de

l'embarras que les prélats éprouveraient vis-à-vis des imprimeurs diocésains, hési-
tant sur le véritable caractère des mandements et sur les formalités à remplir. Les let-

tres pastorales et mandements établissent entre l'épiscopat, le clergé et les fidèles les

communications indispensables, soit pour l'exercice de l'administration diocésaine,
soit pour le maintien de la discipline et de l'enseignement religieux. Aux yeux des

évêques, qui s'en inquiètent vivement, les lenteurs et les incertitudes de l'imprimeur

peuvent entraver l'opportunité et la régularité de ces communications. C'est un
motif suffisant pour le gouvernement de rechercher sincèrement le moyen de con-

cilier les principes de la loi avec les tempéraments d'une pratique bienveillante,
et je crois, d'accord avec mon collègue, que ce résultat peut être facilement atteint.

« La dérogation au droit commun introduite par les anciennes circulaires était
fondée sur la présomption que les mandements et lettres pastorales avaient pour
but exclusif l'administration des choses religieuses. Il paraît convenable et juste
au gouvernement de maintenir cette présomption, avec ses conséquences favorables,
à tous les mandements et lettres qui gardent, en s'adressant aux fidèles ou au

clergé, la forme habituelle des publications épiscopales, et qui ne recherchent que
la publicité ordinaire des actes diocésains. Ainsi restent exempts du timbre les
lettres pastorales et mandements imprimés dans le format traditionnel, lus en

chaire, affichés dans l'église, et envoyés aux curés et desservants, pour les besoins

et dans les limites du diocèse. Mais si ces lettres et mandements, aspirant à un re-

tentissement que l'épiscopat n'avait pas coutume de juger nécessaire à l'accom-

plissement de ses devoirs spirituels, prennent la forme de brochure et deviennent

un objet de colportage, de vente et d'exposition hors du diocèse, comme tous les

imprimés livrés au commerce delà librairie et à la circulation générale, ils doivent

être assujettis aux obligations du droit commun, suivant la matière qu'ils traitent.

C'est d'ailleurs, à la justice qu'il appartiendrait de déterminer leur véritable ca-

ractère ; nul ne pouvant décliner pour l'application des lois sur le timbre, la juri-
diction légale des tribunaux du-pays.

« J'espère, Monseigneur, que ces explications claires et précises dissiperont tous

les doutes qui ont pu s'élever sur l'interprétation de la circulaire du 10 novembre,
et je serais heureux qu'elles fussent accueillies comme un témoignage des sentiments

de modération et d'équité .qui dirigent le gouvernement.
« Agréez, Monseigneur, l'assurance, etc. »

CIRCULAIREde M. le ministre de l'intérieur à MM. les préfets relative
à la déclaration, au dépôt et au timbre des mandements et lettres pas-
torales.

Paris le 19 janvier 1861.

Monsieur le préfet,
« La circulaire de M. le ministre de l'instruction publique et des cultes, en date

du 2 janvier, et qui a été concertée avec le département de l'intérieur, vous trace

TOM. ni. 33
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la marche à suivre pour tout ce qui se rapporte à la publication des mandementt,
lettres pastorales et autres écrits émanant de l'autorité épiscopale.

a Ces instructions constituent aujourd'hui pour cette matière, une jurisprudence
nette et précise qui, dans la pratique, ne petit donner lieu, je l'espère, à aucune

erreur d'interprétation.
« Je ne puis donc que m'y référer.

a Je ne doute pas, d'ailleurs, que vous n'apportiez dans l'application toute la

prudence et tous les ménagements que comportent des questions aussi délicates.

< Vous aurez soin de m'envoyer immédiatement, et par envoi spécial, le dépôt

légal de ces publications.
« Recevez, Monsieur le préfet, etc.

Pour le ministre :

« Le conseiller d'Etat chargé de la direction générale
de l'imprimerie et de la librairie.

« A. DE LA GOÉRONNIÈRE. ))

Les deux circulaires du 10 novembre 1860 et 2 janvier 1861
nous inspiraient tout naturellement des réflexions critiques sur le

changement de la jurisprudence précédente relative à la publication
des mandements et lettres pastorales. Mais nous les trouvons formu-
lées avec plus d'éloquence et surtout avec infiniment plus d'autorité

que nous n'aurions pu le faire, dans la lettre suivante de Mgr Plan-

tier, évêquede Nîmes. Nous regrettons que les raisons si fortes et si
concluantes du savant et illustre prélat qui résumait à cet égard la

pensée de tout l'épiscopat français, n'ait pu déterminer les minis-
tères de l'intérieur et des cultes à revenir à l'ancienne jurisprudence,
Quoiqu'il en soit, voici ce remarquable document.

LETTRE de Mgr l'évèque de Nîmes adressée à Son Excellence M. k
ministre des cultes en réponse à sa circulaire du 2 janvier 1861.

Nîmes,le 6 janvier 1861.

Monsieur le ministre,
« Je m'empresse de rendre hommage aux intentions dont Votre Excellence s'est

inspirée dans sa lettre du 2 janvier ; elle essaye, avec une modération qui s'efforce

d'être bienveillante pour l'épiscopat, dejustifier et de tempérerlaregrellablecirculaire
du 10 novembre dernier. Mais ces explications, permettez-moi de vous le dire, trom-

peront probablement vos espérances, tant elles sont loin de dissiper tous les nuages
et d'éteindre toutes nos tristesses.

« Votre Excellence dit d'abord : « Beaucoup de NN. SS. les évêques ayant
« cessé, depuis près d'un an, de m'envoyer un double exemplaire de leurs mande-

« menls, il était naturel de rétablir, à la charge des imprimeurs, la formalité du

« dépôt préalable. » Il y avait quelque chose déplus naturel, Monsieur le ministre,

c'était de nous rappeler au souvenir de cette obligation légale. C'est ce que fit,K'

S avril 184S, M. Carnot, alors ministre provisoire de l'instruction publique et des

cultes, sous le gouvernement de la république. Si Votre Excellence, imitant cet

exemple avait daigné nous écrire elle-même, pour nous inviter à reprendre l'usage

momentanément interrompu, nul d'entre nous n'aurait songé à s'en blesser ni à
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faire résistance, le gouvernement aurait atteint son but en sauvant tous les égards.
La circulaire de M. Billaut,au contraire, a eu le double inconvénient de nous in-

fliger une humiliation et d'aggraver la règle sous prétexte de la rétablir. Lorsqu'on
avait exempté les mandements et les lettres pastorales du dépôt, il est évident qu'on
avait prétendu leur faire une condition spéciale et meilleure que celle des autres pu-
blications, il n'aurait pas valu la peine de nous accorder cette immunité, si elle n'avait

dû-nous être plus favorable que le droit commun : nous en dépouiller, c'est par con-

séquent nous faire descendre. Auparavant, il était entendu que les actes épiscopaux,

par un honneur exceptionnel, s'en allaient seuls directement au ministre. Maintenant
ils iront s'engloutir dans un secrétariat de préfecture, pêle-mêle avec les pamphlets
les plus méprisables et les plus ignobles brochures. Il faut avouer, Monsieur le

ministre, que pour un oubli qui date à>peine d'un an, nous sommes frappés d'un
châtiment bien rigoureux, et que si l'on a chargé les imprimeurs, on a bien plus
encore flétri les évêques.

« Il n'y a pas de censure, ni d'entrave, s ajoute Votre Excellence, c'est possible.
Mais il y a tout au moins une garantie que le gouvernement prétend se donner?
M. le ministre Billaut vous l'a dit lui-même dans sa lettre. Et cette garantie qu'en
1836 M. de Montalivet jugeait inutile vis-à-vis de l'épiscopat, on la trouve aujour-
d'hui toute naturelle (1). On ne voit pas l'ombre d'inconvenance à ce que les évê-

ques soient l'objet des mêmes précautions que les folliculaires.

« Pour le timbre, Votre Excellence développe des considérations que je ne peux
pas mieux comprendre. « Si des mandements épiscopaux rentraient nécessairement
« par leur intention et leur objet dans la classe des imprimés traitant de matières
« politiques, il serait peut-être difficile de justifier le privilège qui les affranchirait
« d'une obligation fiscale, atteignant indistinctement ces sortes de publications. »
On voit manifestement, Monsieur le ministre, que Votre Excellence, en parlant ici
de l'avenir, regarde le passé sous la forme d'une hypothèse, on ne peut s'empêcher
de reconnaître des allusions. Allusions, je le répète avec douleur, que rien ne jus-
tifie. Dans ces mandements où l'on a prétendu qu'il existait delà politique, il n'y
avait que de la théologie. Nous touchions sans doute à des questions temporelles,
mais nous y touchions en évêques et non pas en publicistes et en diplomates ; on
nous a frappés pour être restés dans les limites de notre juridiction.

(i Et puis, Monsieur le minisire, revient toujours la formidable question de com-

pétence. Certains mandements seront exempts du timbre, d'autres y seront soumis.
Et qui fera le discernement? Ce sera d'abord l'imprimeur, et si l'imprimeur se

trompe, ce seront les tribunaux du pays ; c'est-à-dire que nous commencerons par
l'humiliation et nous finirons par la servitude. Nous mettre à la merci d'un typo-
graphe, voilà l'humiliation. Nous livrer ensuite éventuellement aux tribunaux et

constituer les magistrats séculiers juges de la doctrine des évêques, voilà où est la

servitude, et ces deux mots que Votre Excellence repousse reviennent fatalement

comme la conséquence inévitable de la mesure portée contre nous,

« Du reste, Monsieur le ministre, l'expérience de ces derniers temps a montré

que les évêques parlaient tantôt comme publicistes, tantôt comme docteurs des peu-
ples. Quand ils ont écrit comme publicistes, ils n'ont fait aucune difficulté de se

soumettre à la loi du timbre. Je pourrais vous citer des noms. Mais quand ils écri-
vent comme docteurs des peuples, leur condition n'est plus la même. Us ne

font pas alors un acte facultatif; ils exercent leur mission divine; ils remplis-

(1) Voyez la circulaire de M. de Montalivet, ci-dessus, page 610.
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sent un devoir et le devoir essentiel de leur ministère. Et vous voulez qu'en rem-

plissant leur devoir, ils payent un impôt spécial au Trésor I Qu'un écrivain que
rien n'oblige de prendre la plume soit frappé d'une taxe quand il lui plaît île faire

imprimer, je le conçois. Mais que nous, qui sommes forcés d'instruire les peuples
sur les périls ou les besoins des temp9, nous soyons assujettis au même tribut que
les auteurs de fantaisie, c'est ce qu'on a beaucoup de peine à comprendre.

« Votre Excellence parle ensuite des embarras que nous causeraient les lente-un
et les incertitudes de l'imprimeur. Un mot devrait être ajouté pour compléter ré-
munération : c'est celui de refus. On pourra nous dire non-seulement : Je balance,
mais : Je ne veux pas. Que devient, dans ce conflit, se terminant par un non absolu,
inexorable, prononcé par un chef d'imprimerie, la dignité des évêques? N'est-ce

pas sacrifier sans honneur l'indépendance de leur doctrine et de leur autorité? Ce
résultat existe en toute hypothèse; quoiqu'il en doive arriver, qu'on hésite ou qu'on
se récuse, nous commençons par subir le jugement d'un typographe chaque fois

que nous voulons faire imprimer un acte épiscopal.
« La dérogation au droit commun introduite par les anciennes circulaires était

« fondée sur la présomption que les mandements et lettres pastorales avaient pour
« but exclusif l'administration des choses religieuses. » Ainsi parle Votre Excellence.
M. de Montalivet, laissez-moi vous le rappeler, faisait encore découler cette déro-

gation d'une autre source. « Les mandements et lettres pastorales, disait il, partici-
« pent de l'administration du culte catholique, du droit libre d'enseigner et de ë-
« riger les fidèles. » En se plaçant à ce point de vue du droit libre d'enseigner et
de diriger les fidèles, Votre Excellence aurait compris que, même en traitant de cer-
taines matières temporelles, nous devons être exempts des formalités légales. Si ces

questions ou ces faits touchent aux droits de l'Eglise et du Siège apostolique pour
les garantir ou les blesser, nous avons le droit libre de les expliquer aux fidèles,
et ce droit ne sera libre qu'autant qu'il ne connaîtra ni l'obligation du timbre ni
celle du dépôt.

« Enfin, Votre Excellence consent à exempter ce qui est imprimé dans le format

traditionnel; mais quel est ce format? Depuis que je suis à Nîmes, j'ai le formai

in-octavo; faudra-t-il que je l'échange contre un autre format? « Ce qui est lu en

chaire. » Mais tout peut être lu en chaire ; si dans ces derniers mois, certaines
lettres ne l'ont pas été, ça été par esprit de ménagement et non point parce que
nous pensions être sortis des limites de notre juridiction. « Ce qui est affiché dans
« les églises. » Mais tout peut être affiché dès que nous le voulons. Ces indications,
Monsieur le ministre, et celles qui les accompagnent nesuffisent pas pour nous éclai-

rer d'une manière complète. J'ose espérer que Votre Excellence en fixera les points
douteux, et que plus elle nous donnera de lumières sur ses intentions, plus elle nous

prouvera qu'elle ne tient pas à faire passer sous un niveau commun les actes de

l'épiscopat et les productions d'une presse souvent immorale,impieet révolutionnaire.
« Daignez agréer. Monsieur le ministre, l'hommage du respect profond avec le-

quel je suis, de Votre Excellence,
« Le très-humble et très-obéissant serviteur,

(if HENRI, évèque de Nîmes. »

La nouvelle doctrine émise dans les deux circulaires des 10
novembre 1860 et 2 janvier 1861 n'a pas tardé à être mise en

pratique comme on peut le voir par le jugement suivant qui appli-
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que aux mandements épiscopaux l'article 7 de la loi du 27 juillet
1849, et qui déclare, en conséquence, passible de l'amende pro-
noncée par cet article, l'imprimeur qui, ayant imprimé un mande-

ment épiscopal traitant de matières politiques ou d'économie sociale

et ayant moins de dix feuilles d'impression, ne l'a pas déposé au

parquet du procureur impérieur du lieu de l'impression vingt-quatre
heures avant toute publication et distribution, en déclarant, au mo-

ment du dépôt, le nombre des exemplaires qu'il a tirés.

JUGEMENTdu tribunal de police correctionnelle de Poitiers, du 15
avril 1861.

s LE TRIBUNAL:

« Considérant que, le 25 février dernier, le prévenu a déclaré à la préfecture de

la Vienne avoir imprimé, à 1200 exemplaires, un écrit ayant moins de dix feuilles

d'impression et portant pour titre : Mandement de Mgr l'évèque de Poitiers, au

sujet des accusations portées contre le Souverain-Pontife et contre le clergé français

dans la brochure intitulée : La France, Borne et l'Italie, par M. A. de la Gué-

roimière (1).
« Que, le même jour, 781 exemplaires de cet imprimé ont été portés de la mai-

son du prévenu à la poste, pour être envoyés au clergé du diocèse et être lus dans

leséglises.
« Que, le même jour encore, 90 exemplaires du même imprimé ont été également

portés à la poste, pour être affranchis, à l'adresse des évêques de France et des

colonies, et de l'évèque de la Tarentaise ;
« Que l'affranchissement n'ayant pu avoir lieu le même jour, Oudin a conseillé

de retirer les exemplaires de la poste, annonçant qu'il verrait Mgr l'évèque ; et que,

le lendemain ces exemplaires ont été portés de nouveau à la poste et expédiés à

leur destination ;
« Qu'en outre de ces 781 exemplaires, d'une part, et de 90 de l'autre, la justice

en a trouvé trois qui avaient été portés à Paris par le secrétaire de l'Evêché, parti
le même jour, 25 février et qui ont été remis par lui, le 26, savoir : un exemplaire
à chacun des deux journaux le Monde et l'Union qui ont publié le mandement le

27, et le troisième au libraire Palmé, qui, dès le 26, l'a donné à un imprimeur

chargé de faire une deuxième édition de cet écrit en un autre format;

« Considérant que l'écrit imprimé par Oudin traite presque exclusivement de ma-

tières politiques ;
a Qu'il aurait dû, vingt-quatre heures avant toute publication et distribution,

être déposé au parquet de M. le procureur impérial, aux termes de l'article 7 de la

loi du 27 juillet 1849;
(i Que cependant aucun autre dépôt n'a été fait que celui du 25 février à la pré-

fecture de la Vienne ;
« Considérant que la circulaire de M. le ministre de l'instruction publique et des

cultes, en date du 2 janvier dernier, n'a point dispensé les mandements du dépôt

judiciaire ordonné spécialement pour les écrits politiques;

(l) Ce mandement était en même temps déféré au conseil d'Etat par l'appe^

comme d'abus. Voyez sous le mot APPELCOMMED'ABUS, tome I8r, page 197, le décret

du 30 mars 1861 contre ce mandement.
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« Qu'elle n'est relative qu'au sujet traité par des circulaires antérieures, c'est-à-

dire au dépôt administratif prescrit généralement par la loi de 1814, dont elle re-

commande l'observation ;
« Qu'il faut remarquer, d'ailleurs, que l'imprimé, objet du procès, n'a pas été em-

ployé seulement aux besoins du culte ; qu'il a, au contraire, franchi les limites du

diocèse et a même servi à des journalistes;
« Considérant que l'imprimeur qui se dessaisit des exemplaires d'un écrit sans

en avoir fait le dépôt, encourt la peine prononcée par la loi, bien qu'il reste étran-

ger aux faits de publication et de distribution postérieurs; parce qu'il sait bien que

l'impression a pour but la publication et la distribution;
a Qu'au reste, dans la cause, Oudin savait que les exemplaires par lui mis à la

disposition de l'auteur du mandement seraient distribués sans retard non-seulement
au clergé du diocèse et à des personnes non ecclésiastiques;

« Qu'il a, en effet, imprimé à 1200 exemplaires, tandis que 781 seulement ont

été envoyés par la poste dans le diocèse; qu'il a conseillé de retirer provisoire-
ment 90 exemplaires, adressés au-dehors ; qu'enfin, par une lettre du 22 février,il

annonçait à Palmé qu'il lui enverrait un exemplaire; que, par une autre lettre, du 23,il

disait au même Palmé de s'entendre surtout comme par le passé, avec M. l'abbé

Héline, parti le même jour de Poitiers; et qu'il est constaté que c'est lui, l'abbé

Héline, qui a remis le 26 à Palmé l'exemplaire sur lequel a eu lieu la réimpres-

sion, qui a donné de grands bénéfices;
« Considérant que, le 16 avril 1860, le prévenu a été condamné à cent francs

d'amende pour un fait semblable ;
« Par ces motifs, après en avoir délibéré conformément à la loi, déclare Oudin

coupable de n'avoir pas déposé, avant toute publication et distribution, au parquet
de M. le procureur impérial, un écrit trailant de matières politiques, imprimé par

lui à 1200 exemplaires, suivant sa déclaration à la préfecture, du 25 février dernier,

et portant pour titre ; « Mandement de Mgr l'évèque de Poitiers, au sujet des

accusations portées contre le Souverain-Ponlife et le clergé français dans la bro-

chure intitulée : La France, Rome et l'Italie, par M. A. de la Guéronnière. i

« Lui faisant application de l'article 7 de la loi du 27 juillet 1849, dont lecture

a été donnée par M. le Président;
« Le condamne à cinq cents francs d'amende et aux dépens. »

MANÉGANTERIES.

(Voyez MAITRISES.)

MANUTERGES.

(Voyez LAVABO, LINGE D'ÉGLISE.)

MARCHÉ.

Tous les marchés sont arrêtés par le bureau des marguilliers, et

signés par le président ainsi que les mandats. (Art. 28 du décreûn
30 décembre 1809.)

Le soin de réclamer les fournitures conformes à ces marchés est
confié au trésorier. C'est à lui aussi à les payer, mais seulement
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aprèsque la dépense a été mandatée par le président da bureau.
Ainsile bureau fait marché, par exemple, avec un marchand de vin
oude pains d'autel, ou avec une blanchisseuse, un marchand d'or-

nements, etc., pour une ou plusieurs années. C'est conformément
à cemarché que le trésorier commande au fur et à mesure ces di-
versesdépenses; mais avant de les payer il exige un mandat signé
duprésident. (Voyez MANDAT.)

Les fabriques peuvent faire directement, et avec leurs ressources

ordinaires, tous les achats d'objets mobiliers et de consommation qui
sontnécessaires à l'église. Elles n'ont besoin pour cela d'aucune au-
torisation. Il est de même lorsqu'elles obtiennent une subvention

municipale.
Tous les marchés pour dépense excédant les limites du décret du

30décembre 1809, art. 12, doivent être soumis à l'approbation du

préfet, et ne peuvent être effectués que par adjudication au rabais

(voyez ADJUDICATION),autrement ces marchés peuvent rester pour
lecompte de ceux des administrateurs qui les ont souscrits.

Les marchés de fournitures doivent être faits aussi bien pour les

dépensesordinaires qu'extraordinaires ; il n'y a d'exception que pour
quelques menues dépenses qui sont effectuées sur le seul ordre du
trésorier ou des marguilliers, et encore celte exception n'est-elle au-
toriséeque par la pratique.

Lorsqu'il s'agit d'acheter des ornements, vases sacrés, linge, meu-
blesde sacristie, etc., il en doit être demandé au marchand ou
fournisseur un devis estimatif. Ce n'est que quand ce devis a été

approuvé par le bureau ou par le conseil que l'achat peut être
réalisé.

L'article 28 ci-dessus indique que les marchés seront signés par
le président du bureau, ainsi que les mandats. De quelle espèce de
mandatss'agit-il, demande M. de Champeaux (1)? Le législateur a-
t-il voulu qu'après les marchés faits, aucun achat, aucune fourniture
nefussent effectués sans un mandat du président, en sorte que le
trésorier n'eût plus qu'à solder le montant de la dépense sur l'exhi-
bition de ce mandat ? Quoique cela ne puisse être vrai que pour les

dépensesextraordinaires que le bureau se réserverait de faire, nous
nepensons pas que telle ait été l'intention du législateur. L'article
35 qui charge spécialement le trésorier de pourvoir aux dépenses
del'église et de la sacristie, fait nécessairement supposer le contraire.
Par conséquent, les mandats dont il est ici question ne doivent s'en-
tendre que des mandats de payement à délivrer par le président,
lorsqu'il lui est justifié que la dépense a été régulièrement faite par
le trésorier.

(1) Code d*s fabriques, lom. I8r, pag. 103.
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MARCHÉ PAR SOUMISSION (1).

Soumission du marchand.

Je soussigné, N. , orfèvre (ou chasublier) demeurante
, soumissionne la fourniture des objets décrits ci-après ;

savoir :

1° Un calice argent à double coupe, etc. . . . » fr. > c.
2° Un ciboire argent à coupe simple, etc. . . » fr. » c.
3° Un ostensoir argent de 486 millimètres, etc. . » »
4° Un bénitier en cuivre plaqué au 10%etc. . . » »

Comme au devis. (Voyez DEVIS.)
Total. . . .~ 7"

Et m'engage à livrer lesdits objets en bon état et bien condionnés,
en mon domicile (ou au domicile de M. le curé de ) moyen-
nant le prix et somme de , payable comptant (ou dans le dé-
lai de , à partir delà livraison.)

A ,1e 18 .

Signature du marchand.

ACCEPTATION DU BUREAU DES MARGUILLIERS.

Nous membres du bureau de la fabrique de , soussignés,
acceptons la soumission souscrite ci-dessus (ou d'autre part) par M,
N. ; en conséquence, autorisons M. , marguillier-
trésorier, à faire la commande des fournitures qui font l'objet de
ladite soumission.

Fait et rédigé en séance, le 18

Signatures des membres du bureau.

MARCHÉ SANS SOUMISSION PRÉALABLE (2).

Entre les soussignés, N. , orfèvre (ou chasublier), demeu-
rant à , d'une part; et de l'autre, M. . , demeurant
à , stipulant en qualité de président du bureau de la fabrique
de l'église de , spécialement autorisé à l'effet des présentes
par délibération dudit bureau, en date du (et assistéde
M. , curé de , et de N. , trésorier de
ladite fabrique (a été convenu et arrêté le marché qui suit :

ART. 1er.M. s'engage à fournir et à livrer en son domicile,

(1) La soumission, son acceptation par le bureau, le certificat de réception des

objets livrés et la quittance du fournisseur, étant des actes connus et dépendante
uns des autres, peuvent être tous sur la même feuille de papier timbré.

(2) Le marché doit être fait double et sur papier timbré.
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à (ou au domicile de M. le curé de ), les objets
ci-après désignés ; savoir :

1° Un calice argent, etc., estimé > fr. « c,
2° Un ciboire argent, etc., estimé » »

3° Un ostensoir argent, etc., estimé » »
4° Un bénitier en cuivre, etc., estimé. ...» »

Comme au devis. (Voyez DEVIS.)

Le tout en bon état et bien conditionné.

ART. 2. La susdite fourniture et livraison sera faite moyennant le

prix et somme de , que M. , de son. côté, s'engage
à faire payer à M. , sur la caisse de Ia'fabrique, dans le
délai de , à partir de cette livraison.

Fait et signé double, à , le 18

Signatures des contractants.

CERTIFICAT DE RÉCEPTION (1).

Je soussigné, reconnais avoir reçu en bon état et bien condition-
néesles marchandises (ou fournitures) qui font l'objet du marché ci -

dessus.
A ,1e 18 .

Signature de la personne chargée de recevoir la livraison.

MARCHÉ POUR ACHAT D'OBJETS DE CONSOMMATION.

Entre les soussignés, N. , marchand, demeurant à ,
d'une part ; et de l'autre, M. , demeurant à , stipu-
lant en qualité de président du bureau de là fabrique de l'église Saint-

, de , spécialement autorisé à l'effet des présentes,
par délibération dudit bureau en date du

A été convenu et arrêté le marché qui suit :
Le sieur N. s'engage à fournir et à livrer en son domi-

cile, au prix de fr., le kilogramme, la cire nécessaire au ser-
vice de l'église Saint- , de pendant trois années con-
sécutives qui commenceront le premier janvier mil huit cent
La cire fournie devra être sans aucun mélange de matières étrangères
et de bonne qualité ; les livraisons seront faites au fur et à mesure
desbesoins, sur commandes de M. le marguillier-trésorier.

De son côté, M. s'engage à faire payer audit sieur N. ,
sur la caisse de la fabrique, le montant de chaque livraison au vu de

(1) On écrit ce certificat au bas du marché, sur le double conservé par le mar-

chand, ou au pied de la commande, de la facture ou du mémoire.
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la facture régulière et du certificat de réception délivré par l'employé
de l'église chargé de recevoir la fourniture.

Fait et signé double, à , le mil huit cent

Signatures des contractants.

MARGUILLIER.

On appelle marguilliers les trois membres du conseil de fabrique
qui forment le bureau chargé de tous les détails de l'administration
du temporel des églises. (Voyez BUREAUDESMARGUILLIERS.)

Autrefois on distinguait le marguillier comptable du marguillier
iThonneur. Le premier exerçait les fonctions partagées aujourd'hui
entre les membres du conseil et du bureau ; le second n'administrait

point; il ne touchait à rien, disent les auteurs.

§ I. MARGUILLIERSd'honneur.

Le décret du 30 décembre 1809 autorise les conseils de fabriquée
établir, là où il y en avait, des marguilliers d'honneur. L'article 21
de ce décret porte à cet égard :

« Dans les paroisses où il y avait ordinairement des marguilliers
d'honneur, il pourra en être choisi deux par le conseil, parmi les

principaux fonctionnaires publics domicilies dans la paroisse. Ces.

marguilliers, et tous les membres du conseil, auront une place dis-

tinguée dans l'église; ce sera le banc de l'oeuvre. »
Voici ce que dit l'abbé de Boyer des anciens marguilliers d'hon-

neur : « On sait que ce sont des gens distingués par leur place ou
« leur naissance, qui, dans les grandes villes, sont à la tète des fa-
a briques, sans en partager ni les charges ni l'administration : ils
« précèdent les autres marguilliers aux assemblées de paroisse et
« aux cérémonies publiques. Il y a des paroisses où le seigneur, qui
« est fondateur et patron, est marguillier d'honneur-né (1). »

Le titre de marguillier d'honneur, dit Carré, est purement ho-

norifique, et accordé en reconnaissance de services rendus à la pa-
roisse; il ne confère à'ceux qui en sont pourvus aucun droit de
concourir aux délibérations du bureau. Au reste, les marguillien
n'ont plus aucune des prérogatives dont ils jouissaient autrefois, si
ce n'est d'avoir place au banc de l'oeuvre.

Cependant on litdans une circulaire ministérielle du 30 mai 1811:
« Les marguilliers d'honneur ne sont point compris dans le nombre
des personnes appelées à délibérer dans les assembléesdu conseil de

fabrique et du bureau ; mais l'article 21 du décret du 30 décembre

1809, qui permet d'en nommer dans les paroisses qui en avaient

(1) Principes de l'administration temporelle des paroisses, tom. Im, page 24.
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ordinairement, semble les confirmer dans les droits anciens dont ils

jouissaient; ils ont donc droit d'assistance au conseil, et, ayant droit
d'assistance,on ne voit pas comment on pourrait leur refuser voix
consultative. »

Le décret de 1809 n'indique pas combien de temps les marguil-
fors d'honneur resteront en fonctions. Seront-ils membres perpé-
tuelsou devront-ils sortir à des époques périodiques? Il semble que
dansce cas, remarque M. Le Besnier, on doit suivre l'ancien usage,
d'aprèslequel les marguilliers d'honneur n'étaient en fondions que
pendanttrois ans, Cela s'accorde d'ailleurs assez avec les règles sui-
viespour le renouvellement des conseillers et des marguilliers.

§11. MARGUILLIERS.— SHls ont quelque autorité dans l'église.

On voit dans certaines paroisses des marguilliers s'ingérer dans
desfonctions qui n'appartiennent exclusivement qu'au curé, comme
dedonner des ordres aux sacristains, aux sonneurs, aux bedeaux,
devouloir faire la police dans l'église, de s'occuper du placement
desbancs ou des chaises, de régler certaines cérémonies, de vouloir
mêmerégler, en certaines circonstances, l'heure des offices, etc. Il
estbon qu'on sache que c'est là un abus que n'autorise aucune loi,

L'abbé de Boyer dit, à cette occasion : « Les marguilliers
doivent être instruits que ce n'est point à eux à régler les céré-
moniesdu culte public; ils ne peuvent y rien ajouter, rien retran-
cher, rien changer de leur autorité. La religion serait bientôt défi-

guréesi les lois ne réprimaient avec sévérité les entreprises de ce
genre. C'est à l'évèque à ordonner tout ce qui est relatif au culte

public, conformément aux constitutions canoniques et aux lois du
royaume.

« Il n'appartient ni aux marguilliers, ni à autres personnes quel-
conques, dit l'article 2 d'un édit de Charles IX, de l'an 1571, de
contraindre les curés ou les vicaires de différer ou de changer les
heuresdu service divin ordinaires et accoutumées. »

C'est aux marguilliers cependant à veiller à ce que les offices se
fassentaux heures accoutumées ; ils doivent avertir le curé, lorsque
lesfonctions du saint ministère, ou d'autres occupations, l'ont en-
tamé au-delà de l'heure prescrite ; et si le curé s'en écartait avec
affectation, les marguilliers pourraient en prévenir l'évèque.

Au reste, l'heure du service divin, des prières publiques, et autres
cérémoniesde religion, ainsi que tout ce qui tient à la police ecclé-

siastique, étant exclusivement du domaine du curé (voyez POLICE),
saufrecours à l'évèque, les marguilliers n'ont point à s'en occuper.

« Il arrive quelquefois, dit encore M. l'abbé de Boyer, que des

marguilliers peu religieux et peu dociles aux avis de leurs curés,
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défigurent le culte de la religion par des représentations ridicules;
occasionnent la profanation des temples en y introduisant une mu-

sique propre au théâtre; prolongent leurs processions et leurs céré-
monies d'une manière alarmante pour la vertu. C'est aux évêques à

réprimer ces abus, et à user des censures de l'Eglise contre les ec-

clésiastiques qui prêtent leur ministère dans ces circonstances. »
Ces abus ne sont que trop communs aujourd'hui, surtout dans les

églises de Paris.

| III. MARGUILLIERS parents et alliés.

(Voyez PARENTS, ALLIANCE.)

| IV. Fonctions des MARGUILLIERS.

(Voyez BUREAU DES MARGUILLIERS, § II.)

| V. Si LES MARGUILLIERSsortants peuvent être réélus.

On a demandé si les marguilliers sortants du bureau du conseil de

fabrique après l'expiration de leur exercice, peuvent être réélus. Le
ministre des cultes a répondu par la lettre suivante qu'ils sont indé-
finiment rééligibles.

LETTREdu 19 mai 1853 du ministre de l'instruction publique et des
cultes (M. Fortoul), à l'évèque de Montauban.

Monseigneur,
« Le président du conseil de fabrique de l'église paroissiale de Saint Orens, à

Montauban, m'a soumis la question desavoir si les marguilliers sortants des bureaux

des conseils de fabriques, par l'expiration du temps de leur exercice, peuvent être

réélus.

« Aux termes de l'article 15 du décret du 30 décembre 1809, chaque année, l'un

des marguilliers sort du bureau et doit être remplacé.
« L'article 8 du môme décret porte expressément que les membres sortants des

conseils de fabriques peuvent être réélus; mais le législateur n'ayant pas reproduit la

même disposition pour les marguilliers, on a pensé qu'ils n'étaient pas rééligibles.
a Cette opinion ne me paraît pas devoir être adoptée. Je pense, au contraire, que

les marguilliers peuvent, comme les fabriciens, être indéfiniment réélus.

« Le silence du législateur à leur égard ne semble pas décisif; à la règle qu'ona
. invoquée : Qui dicil de uno de allero negal, on peut opposer avec juste raison que

tout ce qui n'est pas défendu par la loi est permis.
Il est d'ailleurs à remarquer que les motifs qui ont déterminé à admettre la réé-

ligibilité des fabriciens peuvent être présentés en faveur des marguilliers. Il y i

même une utilité plus réelle à leur accorder cette aptitude, puisqu'ils sont chargés
de tous les détails de l'administration, ce qui exige une plus grande expérience des

affaires et des usages.
« L'argument tiré de ces muts : il sera remplacé qui se trouvent dans l'article 15

du décret précité de 1809 n'est pas plus fondé. En s'exprimant comme il l'a fait,
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le législateur n'a pas entendu dire que, chaque année, une personne nouvelle serait
introduite dans le bureau, au lieu et place d'un membre sortant, il a voulu seu-
lement indiquer qu'une élection aurait lieu, sauf aux membres restants à accorder
ou à refuser leurs suffrages au marguillier sortant.
• « Cela est si vrai que, dans l'article 8, relatif au remplacement des fabriciens eux-

mêmes, on retrouve les mêmes expressions; et cependant le décret reconnaît plus
loin que les membres du conseil sont rééligibles.

« En résumé, les marguilliers doivent être considérés comme rééh'gibles, par la

raison que la loi n'a pas expressément déclaré le contraire. En effet, toutes les dis-

positions de notre législation qui ont consacré le système électif pour la formation

des divers conseils des départements, des arrondissements, des communes, etc.,
ont admis le droit de rééligibilité. Ce droit est donc de règle générale. Il doit dès
lors être appliqué aux membres du bureau des marguilliers, puisqu'il n'y a été dé-

rogé à leur égard par aucune disposition exceptionnelle.
« On a déjà, dans les paroisses rurales, d'assez grandes difficultés à trouver des

hommes capables et dévoués pour ne pas augmenter encore ces difficultés. Ainsi,

par exemple, si le trésorier, qui est l'âme du bureau, devait être exclu après trois

ans d'exercice, il arriverait souvent qu'on serait dans l'impossibilité de le remplacer.
i Le droit de réélire les marguilliers est donc entièrement conforme à l'intérêt

bien entendu des paroisses. Quant aux inconvénients, ils ne peuvent pas être graves,

puisque, chaque année, l'un des membres du bureau sortant, le conseil de fabrique,

qui doit aux termes de l'article il du décret du 30 décembre 1809, procéder à

l'élection, est toujours maître, au lieu de maintenir le même marguillier, de lui

substituer un autre fabricien.

« Je vous prie, Monseigneur, de vouloir bien transmettre à M. le président du

conseil de fabrique de Saint-Orens, à Montauban, ces observations en réponse à la

lettre qu'il m'a adressée le 3 mai courant. »

MARIAGE.

Les curés ne peuvent conférer le sacrement de mariage qu'à ceux

qui justifient avoir contracté mariage devant l'officier de l'état civil.

[Voyez BÉNÉDICTIONNUPTIALE.)
NOUSdisons, sous le mot CERTIFICAT,§ II, que les certificats à pro-

duire, dans ce cas, aux ministres des cultes, doivent être timbrés.

Dans diverses circonstances, le gouvernement accorde des dis-

penses d'âge ou de parenté pour le mariage civil. ( Voyez DISPENSES.)
Les honoraires pour les mariages religieux se perçoivent conformé-

ment aux règlements diocésains.
Le mariage des militaires exige des formalités particulières qui

ont été prescrites par un décret du 16 juin 1808. Ainsi un curé ne

pourrait marier un militaire qui ne serait pas porteur d'un congé
absolu ou définitif, ou qui ne justifierait pas qu'il a rempli les for-

malités prescrites par le décretdu 16 juin 1808.

Un arrêt de la Cour royale de Montpellier, du 4 février 1840, a

décidé que l'acte de mariage est valable, nonobstant le défaut et

même le refus de signature de l'une des parties contractantes, lors-
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que l'officier de l'état civil a proclamé l'union des époux. (Codecivil,
articles 39, 75 et 76.) Dans tous les cas, ce défaut de signature ne
pourrait être invoqué par des tiers. (Code civil, article 180.)

| I. Refus du MARIAGEreligieux.

Le refus par l'un des époux de procéder à la célébration religieuse
du mariage, réclamée par son conjoint, peut constituer une injure j
grave de nature à faire prononcer la séparation de corps. Et cela, j
alors même que cette réclamation ne se produirait qu'après un grand
nombre d'années. Ainsi décidé par un arrêt de ia cour impériale !

d'Angers dans les circonstances suivantes : i
En 1813, le sieur L... et la demoiselle N... se marièrent devant

l'officier de l'état civil de la commune de G... Il ne fut pas procédé
à la célébration religieuse du mariage, et les deux époux vécurent

séparés de fait et complètement étrangers l'un à l'autre. Cependant,
en 1858, la dame L.., devenue infirme et pauvre, voulut se réunir
à son mari. Elle fit en conséquence sommation àce dernierde la rece-
voir au domicile conjugal, après toutefois qu'il aurait été procédé au

mariage religieux. L... déclara consentir à recevoir sa femme; mais
il se refusa à la célébration religieuse du mariage, qui, disait-il, à

l'âge auquel étaient arrivés les époux, serait sans but et ne consti-
tuerait qu'une profanation. La dame L.., voyant dans ce refus une

injure grave, à raison de ce que la cohabitation sans la bénédiction

nuptiale serait pour elle un état honteux et criminel (voyez BÉNÉ-
DICTIONNUPTIALE), a formé contre son mari une demande en sépara-
tion de corps. Cette demande a été rejetée par le tribunal de Mayenne
qui en était saisi. Sur l'appel, la Cour impériale d'Angers a rendu
l'arrêt suivant qui consacre les propositions que nous avons énoncées
en commençant.

Cet arrêt, conforme au sentiment de plusieurs jurisconsultes dis-

tingués, notamment de M. Marcadé, est important à connaître, .
MM. les curés peuvent s'en servir utilement dans certaines circons-
tances pour empêcher ce qu'on appelle un mariage civil, et qui n'est,
au résumé, suivant l'expression de l'immortel Pie IX, qu'un concu-

binage légal. Une femme chrétienne et qui se respecte peut donc

toujours obliger son conjoint civil de faire bénir leur union par
l'Eglise.

ARKÊT de la Cour impériale d'Angers, du 29 janvier 1859.

« La Cour ;
« Considérant qu'à l'audience de la cour, en présence de L...,ila été hautement

déclaré en son nom qu'il se refusait formellement et se refuserait toujours à la cfr

lébration du mariage religieux réclamé par sa femme ;
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t Considérant que, par de telles prétentions, L... méconnaît les obligations et
devoirs que lui impose l'article 214 du Code Napoléon ;

a Qu'il refuse, en y mettant des conditions inadmissibles, de recevoir sa femme
an domicile conjugal, et porte en même temps atteinte à sa dignité de femme et à
saliberté de conscience ;

« Que c'est la placer entre la misère, résultat d'un abandon qui n'a duré que
trop longtemps, et l'acceptation d'une position pire encore, la cohabitation sans

mariage religieux, que repoussent la conscience et le sentiment de ses devoirs com-
me femme attachée à sa religion ;

« Considérant que le refus persistant de L..., cette alternative à la fois outra-

geante et inacceptable, constituent une injure grave de nature à entraîner la sépa-
ration ; qu'on ne saurait admettre avec les premiers juges, que la prétention de la
daraeL... est tardive; que les droits et devoirs du mariage sont imprescriptibles,
et qu'il n'est jamais trop tard pour demander et obtenir la réparation d'un tort ou
d'une faute qui y porterait atteinte ;

« Considérant encore qu'il est impossible d'accueillir comme l'ont fait les pre-
miers juges, les appréciations de L..., quant au mariage religieux demandé par sa

femme, ce qu'il refuse, parce qu'il le considère désormais comme sans but et com-
me une profanation ; que l'on doit voir, au contraire, dans l'expression de pareils
sentiments un outrage de plus et une aggravation de l'injure, puisque la loi civile
admet et que l'Eglise consacre le mariage, quelque avancé que soit l'âge des con-
tractants ; que, loin de constituer une telle profanation, de telles unions, qui font
cesserdes situations irrégulières, sont plutôt un hommage rendu à la morale, et

pour la foi religieuse une juste réparation ;
« Infirme, etc. »

| II. MARIAGEdes prêtres.

Les saints canons de l'Eglise prescrivent au prêtre de garder le cé-
libat. Il ne reçoit les ordres sacrés qu'après s'y être solennellement
et formellement engagé. La prêtrise est canoniquement un empêche-
ment dirimant au mariage. On a élevé la question de savoir si, sous
l'empire de la liberté des cultes et de conscience, la prêtrise pou-
vait encore être un empêchement dirimant civil. La Cour de cassa-
tion a répondu affirmativement par un arrêt en date du 21 février
1833 qui fixe la jurisprudence à cet égard.

Cet arrêt déclare qu'aujourd'hui comme autrefois, tout individu
promu aux ordres sacrés, ne peut, même en y renonçant, être admis
àcontracter mariage; que les officiers de l'état civil doivent refuser
decélébrer des mariages semblables ; que ni le Code ni la Charte
nouvelle n'ont apporté à cet égard aucune modification au droit
préexistant.

La Constitution de 1848 ni celle de 1852 n'ont rien changé à
cettejurisprudence.

A l'Assemblée constituante de 1848-1849 la question âumariage
desprêtres fut portée au comité des cultes par deux pétitions. L'une
de ces pétitions demandait spécialement que, dans le cas où la fa-



528 MARIAGE.

culte de contracter mariage ne serait pas accordée aux prêtres exer-
çant les fonctions du sacerdoce, elle fut du moins admise pour celui

qui veut quitter cet état, sans lui imposer l'obligation d'en faire la
demande aux tribunaux. M. Grelier Dufougeroux, au nom delà
commission des pétitions, fit sur cette importante question un rap-
port plein d'intérêt et de sages aperçus ; il eut pour résultat de faire

rejeter ces honteuses pétitions en les passant à l'ordre du jour,
Nous donnons ci-après le rapport de M. Dufougeroux.

Dans la discussion qui s'engagea sur ce rapport, on objecta que
la question de principe ne peut être considérée comme résolue ni

par la loi ni par la jurisprudence. Que reconnaître qu'un individu

peut se faire protestant et lui contester le droit de se marier, c'est
tomber dans une contradiction choquante. Qu'une loi qui interdirail
le mariage aux prêtres pendant un temps donné, après leur renon-
ciation à la prêtrise, serait désirable. Qu'il n'y a aucun moyen à
refusera un prêtre le mariage civil qu'il demanderait à un maire(1),
en présence de la Constitution nouvelle qui déclare si formellement

que chacun professe librement sa religion. Qu'une des dispositions
de celte nouvelle loi devait interdire d'une manière absolue le ma-

riage entre le prêtre et sa pénitente, entre le prêtre et toute autre

personne pendant cinq ans au moins après la cessation de ses fonc-
tions ou la renonciation publique de son caractère de prêtre.

On répondit, avec raison, à ces objections, que les canons obli-

gent le prêtre, non-seulement tant qu'il exerce ses fonctions, mais
encore toute sa vie, quels que soient ses caprices et son changement
de volonté, que le caractère du prêtre est indélébile, que rien ne

peut l'effacer, et que les obligations qu'il impose suivent partout et

toujours celui qui en est revêtu. Qu'il y aurait d'ailleurs une impos-
sibilité réelle d'exécution dans une telle loi. Comment savoir, eu

effet, si telle personne a été pénitente ou non du prêtre qui de-

mande à contracter mariage avec elle? Que la Convention n'autorisa
le mariage des prêtres qu'après que la constitution civile du clergé
eut déjà produit ses détestables fruits. Que le concordat réforma

cela, et que les lois organiques disposent que le clergé ne pourra
pas enfreindre les règles consacrées par les canons : que ces règles
ne sont pas douteuses. Que le Code civil, il est vrai, ne porte pas11

caractère sacerdotal au nombre des empêchements diriraants è

mariage ; mais que ce silence même fait revivre el consacre impli-
citement les dispositions du concordat et des lois organiques. Qn>

(1) Un décret du président de la République a révoqué l'adjoint au maire deli

commune d'Anjoin (Indre) pour avoir reçu l'acte civil du mariage d'un prit»
Une circulaire du 27 janvier 1831 défend effectivement aux offiicers de l'état riil

de procéder à la célébration des mariages des individus engagés dans les ordres fl-

ores. L'arrêt de laCour do cassation du 21 février 1833 fait aussi la mêmedéfes»
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moins de vouloir rétablir la constitution civile du clergé et les lois de
la Convention qui lui servaient d'annexés, on ne saurait songer à
régler par des lois civiles la discipline intérieure du clergé. Que le
mariage des prêtres a été interdit par les conciles, et que les motifs
sur lesquels on s'est fondé ont une grande valeur et qu'ils subsistent
encoreaujourd'hui. On proposa donc l'ordre du jour pur et simple,
en le motivant sur ce que les demandes des pétitionnaires n'étaient
justifiéespar rien. (Voyez ADOPTION.)

MMgrs Fayet, évêque d'Orléans, Graveran, évêque de Quimper,
Parisis, évêque de Langres, et MM. Cenac, Chapot, Dufougeroux,
Isambert, Jouin et Vaudoré, prirent surtout part à cette discussion.

RAPPORTde M. Grelier Dufougeroux au comité des cultes, en 1849, au
nomde la sous-commissiondes pétitions, sur le célibat des prêtres.

Messieurs,
« Nous n'avons point à nous préoccuper de l'époque précise de l'établissement

du célibat ecclésiastique : à chaque page de l'histoire de la primitive Eglise, à côté
du martyr qui donne son sang pour la foi, nous trouvons le saint qui se voue au
célibat, et à cette époque de vertus austères et de sacrifices, ce qui paraissait une
marque de la pejfection chrétienne, dût promptement devenir une obligation pour
le prêtre. On a souvent discuté sur ce sujet, nous pourrions invoquer des textes
positifs qui montrent que l'Eglise, dès son origine, établit le célibat comme règle,
et les textes contraires prouveraient tout au plus une tolérance ou une exception.
Au reste, cette polémique serait ici mal placée et sans utilité. La question n'est
pasde savoir si, dès les premiers jours du christianisme, cette règle fut absolue ;
l'important est de bien constater que les conciles lui ont donné force de loi cano-

nique, et qu'elle a été maintenue à travers les siècles jusqu'à nos jours. Je ne fati-

guerai pas votre attention en vous citant tous les conciles qui établirent l'obligation
du célibat pour le clergé, et si des abus se produisirent, surtout au dixième siècle,
dansces temps de désordre et de confusion pour toute l'Europe, où la société du

moyen-âge, à son premier pas, semblait vouloir rétrograder vers la barbarie, l'E-

glise éleva toujours la voix pour rappeler à l'observation de l'ancienne discipline,
et Grégoire VII ramena de sa main puissante le clergé de l'Allemagne et de la

Lombardie au devoir qu'il avait oublié. Le concile de Latran, en 1123, déclara que
le sacrement de l'Ordre est un empêchement dirimant au mariage, et enfin, le con-

cile de Trente, au seizième siècle, écrivit l'obligation absolue du célibat ecclésias-

tique dans le dernier Code où l'Eglise va chercher encore aujourd'hui ses règles et

saloi. Personne assurément ne contestera qu'avant 1789 les canons qui prescrivent
le célibat ecclésiastique étaient admis' en France et reconnus par l'autorité civile.

« L'Assemblée constituante, au milieu de ses admirables travaux (1), se laissa

malheureusement entraîner à l'esprit irréligieux du dix-huitième siècle, et, après
avoir décrété la constitution civile du clergé, elle autorisa formellement le mariage
desprêtres. Ce furent là deux grandes fautes qui eurent de tristes résultats. Les

(l) Nous n'avons guère ^admiration pour les travaux de cette assemblée qui ne

constitua que des ruines.

TOB. ra. 34
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assemblées qui suivirent furent encore plus loin à cet égard, et un décret de' 1793

assura une prime pour favoriser les mariages, et prononça des peines contre ceux

qui y porteraient obstacle.

« Mais bientôt le concordat annula tous ces décrets qui, systématiquement, avaient

porté le désordre dans le sein de l'Eglise, et le premier consul, en relevant les au-

tels, comprit qu'il fallait replacer les ministres du culte sous l'ancienne discipline

ecclésiastique : joug bienfaisant réclamé par le clergé, garantie offerte à la société,
seul moyen de concilier au prêtre catholique le respect et la confiance des popu-
lations.

« Le texte des articles organiques est formel ; il dit à l'article 26 : u Les évêques
a ne pourront ordonner aucun ecclésiastique s'il n'a atteint l'âge de vingt-cinq ans,
« et s'il ne réunit les qualités requises par les canons reçus en France. »

« Et à l'article 6, dans l'énumération des cas d'abus qui peuvent amener le re-

cours au conseil d'Etat, il comprend l'infraction des règles consacrées par les canons

reçus en France.

« Le sens de ces articles ne saurait être douteux... Les anciens canons réglant
l'état ecclésiastique se trouvent par là rétablis dans toute leur force. Le concordat

dit positivement : que le clergé ne pourra pas enfreindre les règles consacrées par
les canons reçus en France. Et il faut bien remarquer que les anciens canons, qui
n'ont pas été rétablis, restent sans valeur et sans autorité devant la loi, et qu'on ne

peut invoquer que ceux qui règlent l'état ecclésiastique, parce que seuls ils ont été

relevés de l'abrogation générale prononcée par la constituante.

« Le Code civil, promulgué un an après le concordat, garde le silence sur l'apti-
tude ou l'incapacité des prêtres catholiques à contracter mariage, et en effet il de-

vait se taire en présence d'une loi organique qui, peu de temps auparavant, avait

fixé les obligations du clergé. Pour détruire l'effet du concordat, ce n'est pas le si-

lence du Code civil qu'il faudrait invoquer, mais une disposition précise. D'nn

côté, les articles 6 et 26 du concordat (1) établissent positivement l'obligation pour
les prêtres de suivre l'ancienne discipline; de l'autre, le Code se tait, et n'avait

réellement rien à expliquer. Il n'y a là pour nous aucun sujet de doute ou d'hési-

tation.

« Voudrait-on présenter comme une objection quelques phrases prononcées par
M. Portalis, en portant au corps législatif le titre du mariagel La valeur et le sens

absolu que l'on chercherait' dans ses paroles se trouvent complètement détruits par
d'autres paroles, par d'autres phrases écrites avec plus d'autorité, et dans un sens

tout différent. On peut lire, pour s'en convaincre, ses trois lettres à l'archevêque de

Bordeaux, à l'évèque de Bayeux et au préfet de Rouen (2). 11 ne faut pas oublier

aussi ce qu'il disait en exposant les motifs du concordat devant le corps législatif.
« Quelques personnes se plaindront peut-être de ce qu'on n'a pas conservé le

« mariage des prêtres. Mais lorsqu'on admet une religion, il faut bien la régir aveo
« ses principes. On eût choqué toutqs les idées en annonçant l'intention de s'é-
« loigner à cet égard de ce qui se pratique chez les autres nations catholiques.
« Personne n'est forcé de se consacrer au sacerdoce. Ceux qui s'y destinent n'ont

(1) M. Dufougeroux veut dire les articles organiques, ce qui n'est pas la même

chose que le concordat cependant. Nous ne comprenons pas que des hommes ins-

truits, et même des jurisconsultes habiles puissent confondre deux choses si dis-

semblables.

(2) Voyez ces lettres ci-après, p. 534.
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« qu'à mesurer leurs forces sur l'étendue des sacrifices qu'on exige d'eux. Il faut

t que les ministres ne puissent secouer arbitrairement le joug de la discipline au
i grand préjudice des particuliers, t

« Ainsi s'exprimait le ministre des cultes.

i Cherchons maintenant dans les paroles de l'auteur même du concordat l'expli-
cation de l'esprit qui a dicté les articles où les ecclésiastiques sont replacés sous

l'empire de la discipline établie par les canons.
i Le 20 décembre 1813, Napoléon, présidant le conseil d'Etat, disait :

« Quand j'autorise l'ordination d'un clerc, je reconnais nécessairement en lui le

i caractère sacerdotal ; je l'avoue pour prêtre. Quiconque s'engage dans les ordres

« sacrés contracte l'obligation de garder le célibat, et cette obligation est approuvée
« par le prince, s

« Et à la même époque, pour donner encore plus de force à la pensée qu'il avait

eue dans le concordat, il demanda au conseil d'Etat une sanction pénale et une loi

pour déclarer bigames les prêtres qui se marieraient, en se fondant sur ce que le

sacerdoce est une sorte de mariage. Cette proposition fut accueillie par le conseil

d'Etat, et les événements seuls empêchèrent de la convertir en loi.

a En présence du texte précis des articles organiques, le simple bon sens aurait

dû suffire pour bien comprendre cette question ; mais, pour la décider, on a pro-

voqué plus d'une fois le talent des avocats les plus habiles, et les décisions de la

magistrature. Plusieurs jugements ont été rendus, et les arrêts des tribunaux doivent

dissiper les derniers doutes, s'il pouvait en rester encore.
« Sous l'Empire, deux arrêts des cours de Bordeaux et de Turin décidèrent que

les lois et décrets sur le mariage des prêtres étaient abrogés par les dispositions de

la loi du 18 germinal an X, qui avait érigé le concordat en loi de l'Etat.

a Pendant la Restauration, en 1818 et 1828, la Cour royale de Paris se prononça
dans le môme sens.

« Enfin, après la révolution de juillet, en 1831, au milieu de la réaction qui se

manifestait alors contre les idées religieuses, un arrêt du tribunal de la Seine vint,
il est vrai, contredire ce qui avait été admis jusque-là parles décisions de la justice
et l'opinion du pays. Mais, le 14 janvier 1832, la Cour royale de Paris annula ie

jugement, et le sieur Dumonteil,s'étant pourvu en cassation, fut condamné de nou-

veau par elle le 21 février 1833.

« Ces deux arrêts, rendus après une savante discussion et de brillantes plaidoi-
ries, mirent fin à la lutte, et il resta démontré que le concordat avait replacé les

ecclésiastiques sous la règle et la discipline dos anciens canons, et que l'engagement
dans les ordres sacrés était un empêchement au mariage. Depuis cette époque, on a

osé, il est vrai, produire devant le tribunal de Bellac une action nouvelle qui a été

admise par lui en 1843 ; mais la Cour d'appel de Limoges réforma cet arrêt en 1846.

Et maintenant, en présence des nombreux arrêts que nous avons cités, et devant

l'autorité de la Cour de cassation, le doute ne peut plus exister. Les pétitionnaires
eux-mêmes n'insistent que faiblement sur des moyens reconnus sans valeur, et, sor-

tant du terrain où ils n'ont rien à espérer de la législation actuelle, ils vous de-

mandent de rendre un décret qui permette aux prêtres de se marier sans avoir

besoin de recourir aux tribunaux.

« Toutes les fois qu'une grande commotion politique remue profondément la so-

ciété, à coté des nobles et généreuses idées se trouvent des passions mauvaises qui
croient que le moment est venu de se produire. Les pétitionnaires se sont trompés

d'époque ; ils n'ont pas compris que la révolution de 1848 ne s'est pas accomplie
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sous l'empire de l'esprit antireligieux qui dominait la génération qui nous a pré-
cédé. Ils ont oublié que la France ne veut plus de ces persécutions sournoisespi
attaquent et cherchent à tuer le catholicisme sous prétexte de le protéger. Au nom
de qui, et dans quel intérêt viennent-ils vous parler ?...

« Le clergé aime et respecte la chaîne que ses faux amis voudraient briser... Les
populations verraient avec douleur une mesure dont le premier résultat serait de
produire ^inquiétude et le trouble dans la famille, et qui, si elle avait de la durée,
finirait par porter le coup le plus funeste au culte de la majorité des Français. On
conçoit, en effet, que les membres de la grande famille chrétienne qui se sont sé-
parés du catholicisme, aient pu accepter le mariage de leurs ministres, parce qu'ils
renonçaient en même temps à la confession auriculaire.

« Mais en ne s'attacbant qu'au point de vue de l'intérêt social, partout où lespo-
pulations professent le catholicisme, il y a nécessité que la loi civile, d'accord avec
la discipline ecclésiastique, interdise le mariage des prêtres. Quelle mère ne trem-
blerait pas, si celui qui a reçu les secrets de la conscience de sa fille pouvait, en
sortant du saint tribunal, la conduire devant l'officier de l'état civil et devenir son

époux 1 et vainement on voudrait empêcher de pareils abus en mettant le prêtre
dans l'obligation de ne se marier qu'après avoir renoncé au ministère. Le tempset
les obstacles ne pourraient rien contre une influence qui s'appuierait sur la loi, et
le danger serait d'autant plus grand, que celle qui céderait ne croirait pas avoir a

rougir pour sa vertu.
« Permettez-moi de vous citer, à cet égard, une phrase remarquable de la lettre

de M. Portalis au préfet de Rouen.
« Un prêtre catholique aurait trop de moyens de séduire, s'il pouvait se promettre

« d'arriver au terme de sa séduction par un mariage légitime. Sous prétexte de
« diriger les consciences, il chercherait à gagner, à corrompre les coeurs et à tour-
« ner à son profit particulier l'influence que son ministère ne lui donne que pour
« le bien de la religion, t

< En donnant force de loi à la discipline ecclésiastique pour l'obligation du cé-
libat, l'Etat ne blesse pas la liberté des cultes. Un prêtre catholique peut devenir

protestant, juif ou mahométan. L'Eglise en gémira, le gouvernement n'aura pasà
s'en préoccuper. Mais le prêtre, en renonçant au mariage, a fait devant Dieu et
devant les hommes un serment solennel qui touche aux intérêts de la société.lia
contracté un triple engagement envers l'Eglise, envers l'Etat et le peuple catholique.
Il a agi dans la plénitude de sa volonté, à un âge où les passions sont dans toute
leur force, et où il pouvait calculer l'étendue du sacrifice. S'il veut ensuite sema-

rier, il porte atteinte tout à la fois au lien religieux et au lien social.
« L'homme ne vit en société que par le sacrifice d'une partie des libertés natu-

relles; et pour ne parler que du mariage, tous les jours l'Etat lui impose desres-
trictions dans l'intérêt de la communauté.

« Le marin et le soldat ont l'obligation du célibat pendant le temps de leur ser-

vice, qui dure plusieurs années ; et lorsque nos lois ne permettent pas de contracter
une union nouvelle, tant que la mort n'a pas amené la dissolution de la première/
admettraient-elles les cyniques prétentions du parjure qui demande l'autorisation
de violer les serments du sacerdoce, pour contracter, par le mariage, une nouvelle

obligation qu'il ne tiendrait sans doute pas davantage ? Le peuple qui a' cru aux
serments du ministre de son culte et lui a livré les secrets de sa conscience, a le
droit de se plaindre, et l'Etat doit empêcher la violation d'un engagement saeréqui
intéresse la moralité publique et la sécurité des familles.
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« Si le prêtre catholique commande presque toujours Je respect autour de lui

parun caractère sérieux et honorable, c'est qu'au moment d'entrer dans les ordres,
il s'esttrouvé en présence de cette obligation absolue et irrévocable, de garder le

célibat. Lorsqu'il a fallu faire ce grand sacrifice, l'homme faible a reculé ; l'homme

fort a persisté parce qu'il s'est senti assezd'énergie pour tenir sa promesse. Mais si

onlaissait un moyen légal de se soustraire à la sévérité de la règle ecclésiastique,
la carrière serait ouverte aux caractères incertains, aux esprits faibles et mobiles,le
sacerdoceserait livré à toutes les inconstances, et perdrait toute sa dignité. Laissons

donc le prêtre à sa véritable famille : aux malheureux qu'il eonsole, aux pauvres

qu'il soutient, aux fidèles qui suivent ses conseils, et qui sont ses enfants. Laissons-

lui la vie solitaire, calme et retirée du presbytère, c'est la seule qui convient au

saint ministère qui lui est confié.
« Qu'on y songe bien, jamais l'Eglise ne renoncera à la sévère obligation du cé-

libat pour ses ministres, et si la loi civile venait détruire les sages précautions de

l'ancienne discipline ecclésiastique, la société aurait à en souffrir bien plus encore

quela religion.
« L'immense majorité du clergé de France, comme à d'autres époques, n'y trou-

verait qu'une occasion de montrer sa fermeté et sa vertu ; mais il suffirait de quel-

quesesprits dépravés, de quelques passions honteuses pour amener de déplorables
scandales,et le désordre produit par de tels mariages serait bientôt, dans les cir-
constancesoù nous nous trouvons, un auxiliaire pour les ennemis de la famille,
une arme dangereuse tournée contre le lien social.

i Nos premières assemblées commirent une faute dont tout le monde connaît les

conséquencesfunestes ; le concordat la répara en replaçant les ecclésiastiques dans
l'ancienne discipline de l'Eglise. Et maintenant vous n'irez pas renverser par une
loi la sauvegarde que la législation actuelle offre à la moralité publique, à l'opinion
de la majorité et aux idées religieuses. Vous ne jetterez pas au milieu de la société,
déjàsi ébranlée, un nouvel élément de trouble et de désordre. Nous croyons entrer
dansles sentiments de l'assemblée, en repoussant les voeux des pétitionnaires, et
en vous proposant l'ordre du jour (1). »

RAPPORTdu 28 floréal an XII (17 juin 1804) à l'empereur, sur le ma-

riage des prêtres.

« Sire,
« M. l'archevêque de Bourges demande mon avis sur une affaire délicate que je

crois devoir déposer dans le sein de Votre Majesté.
« Un ecclésiastique, nommé Baudon, ordonné prêtre pendant la révolution, par

l'ancien évêque constitutionnel de Châteauroux, avait été employé dans la nouvelle

organisation,par M. l'archevêque de Bourges. Il était en communion avec ce prélat,
et il avait été nommé vicaire à Levroux, département de l'Indre.

« Pendant son vicariat, cet ecclésiastique a séduit une jeune fille qui est «nceinte
de ses oeuvres I II s'est retiré à Blois avec elle : il a le projet de l'épouser civile-

(1) En 1865 une pétition fut présentée au Sénat pour demander que les prêtres

catholiques puissent se marier civilement, lorsqu'ils ont renoncé au sacerdoce et

changé de religion. La commission, chargée de présenter cette pétition, proposa à
l'unanimité de la repousser par la question préalable. Le Sénat, dans sa séance du
15 juin 186B, adopta la proposition de la commission.
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ment. Il a cm, en changeant de déparlement, échapper aux menaces qui lui sont
faites par les parents de la fille, d'empêcher de toutes leurs forces ce mariage.

« M. l'archevêque de Bourges ne me dit pas si la jeune fille est encore dans l'âge
où le consentement de la famille est nécessaire pour le mariage des enfants ; il se
contente d'observer que l'affaire produit un grand scandale.

s Jusqu'ici on a fermé les yeux sur les mariages contractés par des prêtres pen-
dant la révolution. On a pensé, avec raison, qu'il fallait être indulgent pour des
actes que l'esprit de délire avait inspirés dans un temps de fermentation et de trou-
ble. M. le cardinal légat a même été autorisé par Sa Sainteté à réconcilier avec

l'Eglise tous les prêtres qui se sont rendus coupables de cette espèce d'apostasie.
« Mais il faut convenir qu'on ne peut pas traiter avec la même indulgence les

prêtres qui sont aujourd'hui employés dans la nouvelle organisation, et qui quit-
tent les fonctions de leur ministère pour se jeter dans l'état de mariage ; quand
tous les esprits sont rentrés dans le calme, il est essentiel que toutes les professions
rentrent dans l'ordre.

« S'il faut en croire l'exposé qui m'est fait, l'ecclésiastique Baudon veut arriver
au mariage par la séduction : un tel exemple serait funeste dans ses conséquences.

j Je sais que dans les principes du nouveau Code civil, la prêtrise n'est plus un

empêchement dirimant du mariage ; en abdiquant le sacerdoce, on peut renoncer
au célibat. Une telle conduite est condamnée par l'Eglise, mais elle n'a rien de
contraire à la loi do l'Etat. 11 n'y a donc aucun moyen légal d'empêcher Baudon de

réaliser son projet de mariage civil, si la fille peut disposer d'elle sans le consen-

tement de ses parents.
« Cependant il y aurait peu do sûreté dans les familles, si un prêtre actuellement

employé pouvait se choisir arbitrairement une compagne dans la société, et abdi-

quer son ministère quand il croirait pouvoir mieux placer ailleurs ses affections.

Un prêtre a, plus qu'un autre, des ressources pour séduire ; on ne pourra jamais
être assuré contre lui, si la séduction est encouragée par l'espoir du mariage. Les

pères de famille seront toujours dans k crainte, et de jeunes personnes sans expé-
rience seront constamment à la merci d'un prêtre sans moeurs. Ainsi la religion elle-

même offrira des pièges à la vertu et des ressources au vice.

« Il y a quelque temps que Votre Majesté fut instruite d'un fait à peu près sem-

blable à celui-ci ; elle m'ordonna, si des faits pareils se renouvelaient, de lui en

donner connaissance, afin qu'elle pût prendre, dans sa haute sagesse, des mesures

capables d'arrêter un pareil désordre. Il ne s'agit de rien moins que de rassurer les

familles contre les dangers auxquels elles no devraient naturellement pas s'atten-

dre, et d'empêcher que les moeurs ne soient, en quelque sorte, menacées par la

religion même. »

LETTREdu ministre des cultes à l'archevêque de Bordeaux, relative au

^mariage des prêtres.

« Paris, le 12 janvier 1806.

« Monsieur l'archevêque,
a J'ai la satisfaction de vous apprendre que Sa Majesté impériale et royale, en

considération de la religion et des moeurs, vient d'ordonner qu'il serait défendu à

tous les officiers de l'état civil do recevoir l'acte de mariage du prêtre B Sa

Majesté impériale et royale, considère le projet formé par cet ecclésiastique commo

un délit contre la religion et la morale, dont il importe d'arrêter les funestes effets
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dans leurs principes. Vous vous applaudirez sans doute. Monsieur l'archevêque,
d'avoir prévu, autant qu'il était en vous, les intentions de notre auguste empereur,
en vous opposant à la consommation d'un scandale dont le spectacle aurait affligé
les bons et encouragé les méchants. J'écris à M. le préfet de la Gironde pour qu'il
fasse exécuter les ordres de Sa Majesté impériale et royale. J'en fais également part
k leurs excellences les ministres de la justice et de l'intérieur. La sagesse d'une

telle mesure servira à diriger l'esprit des administrations civiles, dans une matière

que nos lois n'avaient pas prévue. n PORTALIS. »

LETTREdu ministre des cultes, du 30 janvier 1807, d M. le préfet de la
Seine-Inférieure, sur le mariage des prêtres.

a Monsieur le préfet,
« Son Eminence le cardinal-archevêque do Rouen m'instruit qu'un mariage vient

d'être contracté par un prêtre devant l'officier de l'état civil de cette ville. J'ignore
les circonstances particulières de cette affaire ; mais je crois devoir profiter de cette

occasion pour vous offrir quelques règles de conduite en pareille circonstance. La

loi se lait sur les mariages des prêtres; ces mariages sont généralement repoussés

par l'opinion ; ils ont des dangers pour la sûreté et la tranquillité des familles. Les

prêtres catholiques auraient trop de moyens de séductions, s'ils pouvaient se pro-
mettre d'arriver au terme de la séduction par un mariage légitime. Sous prétexte
do diriger la conscience, ils chercheraient à gagner et à corrompre les coeurs, et à

tourner à leur profit particulier l'influence que leur ministère ne leur donne que

pour le bien de la religion. En conséquence, une décision de Sa Majesté, inter-

venue sur le rapport de son excellence le grand-juge et sur le mien, porte que l'on

ne doit pas tolérer le mariage des prêtres qui, depuis le concordat, se sont mis en

communion avec les évêques, et ont continué ou repris les fonctions de leur mi-

nistère. On abandonne à leur conscience ceux d'entre les prêtres qui auraient abdi-

qué leurs fonctions avant le concordat, et qui ne les ont plus reprises depuis. On a

pensé, avec raison, que le mariage de ces derniers présenterait moins d'inconvé-

nients et moins de scandale. « PORTALIS. »

| III. MARIAGE des indigents.

Sous le mot INDIGENT,nous avons rapporté Fartïcle|8 de la loi du
3 juillet 1846 et l'ordonnance du 30 décembre, même année, pour
l'exécution de cette disposition législative. Nous avons dit qu'il était

urgent aux ecclésiastiques de les connaître, afin de pouvoir élever à
la dignité de sacrement les unions que ni laMoi civile ni la loi reli-
gieuse ne pouvaient accepter. C'est ce que savent et surtout ce que
pratiquent d'une manière admirable les sociétés dites de Saint-Régis,
inspirées et à jamais bénies par la Religion, dont le but est de re-
tirer les pauvres ouvriers du désordre où les entraînent les passions,
de substituer le lien sacré du mariage aux relations coupables, et de
garantir de pauvres enfants de l'abandon, en leur rendant l'état;ci-
vil, et, ce qui est plus précieux encore, [la légitimité aux yeux 'de
l'Eglise. Nous sommes donc heureux de pouvoir rapporter ici la loi
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plus récente et plus large encore du 10 décembre 1880, relative au
mariage des indigents.

Il importe de remarquer que cette loi n'a nullement pour objet
et ne doit pas avoir pour résultat d'arrêter les utiles travaux des
sociétés de Saint-Régis. Loin de là ; elle ne doit que rendre plus
facile, plus efficace, plus étendue l'action de ces sociétés.

« En distinguant, a dit le rapporteur, ce qui était déjà acquisà
la législation comme un hommage pour le passé, en proclamant le
bien opéré sous cette législation incomplète par le zèle religieux des
sociétés de Saint-Régis, la commission se plaît à exprimer les espé-
rances que lui donne un système plus régulier, mis à la portée de
tous les citoyens dans toutes les localités. Elle y voit une oeuvrede
moralisation exercée par la loi elle-même, et Tune des pratiques les

plus fécondes et les moins dangereuses du principe d'assistance

proclamé par la constitution.
s Toutefois, en lui donnant ce caractère de légalité, elle espère

que les associations qui ont donné l'exemple du bien ne seront pas
déshéritées de leur rôle charitable. Dans notre pensée, elles doivent

plus que jamais rencontrer dans les agents du pouvoir un concours

puissant, pour le conseil, l'expédition des pièces, la transmission des

correspondances. Auxiliaires nées des magistrats délégués par la loi,
elles les déchargeront d'un fardeau dont nous aurions mal apprécié
le poids pour les grandes villes, si nous n'avions pas compté sur la
continuation de cette oeuvre si éminemment sociale. Les encourage-
ments ne peuvent manquer aux hommes de bien qui se vouant à
moraliser les classes indigentes, et qui, ne se bornant pas à les porter
au respect de la loi civile, leur inspirent, en même temps, la pensée
religieuse des devoirs à remplir envers Dieu, lafamille et la société. »

Dans la discussion de la loi, le rapporteur est revenu sur la même

pensée ; il a dit :
i Je crois qu'il est à propos de répondre à quelques émotions

exprimées, au sein de la commission, au nom des sociétés charita-
bles.

« Ces sociétés ont paru voir dans le projet un système d'assistance
officielle qui aurait pour effet de paralyser leur zèle. Loin de nous
cette pensée. Ce n'est pas en présence des heureux résultats qu'elles
ont obtenus et qui ne s'élèvent pas à moins de 34,124 mariages
entre indigents concubinaires, et de 22,000 enfants naturels légiti-
més dans une vingtaine d'années, que nous aurions l'imprudence de
nous priver de leur concours. Non ; l'assemblée ne peut vouloir at-
teindre leur existence et compromettre ainsi la moralisation de la
classe indigente.

« Si nous n'avons pas cru devoir rattacher ces sociétés au projet
de loi par des principes de légalité, il n'en est pas moins vrai, que
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nousavons compté par-dessus tout sur leur active coopération. Nous

nevoulons pas nous borner à un strict hommage pour tout le bien

qu'elles ont fait jusqu'à présent; mais, nous le dirons sans réserve,
nous regardons ces sociétés comme les auxiliaires les plus zélés, les

plussûrs, les plus actifs des fonctionnaires que la loi établit aujour-
d'hui, afin de pourvoir à l'assistance des indigents, au moment où ils

accomplissent l'acte le plus, important de la vie civile.
« Si les sociétés charitables qui se sont établies dans les grands

centres de population, là où il y avait le plus de bien à réaliser,
avaient existé sur tous les points du territoire, nul doute que la loi
n'eût été complètement inutile et que nous n'eussions pas eu à vous
soumettre les dispositions qui vous occupent. Mais elles n'atteignent
paspartout; elles sont rarement organisées dans les communes ru-
rales. Il était donc convenable de créer pour toutes les situations de

l'indigent un conseil rapproché de lui, une assistance particulière
qu'il trouvera toujours dans le maire de sa commune, ou, dans les
casplus graves, dans le procureur de la république.

« Ainsi, qu'il soit bien entendu que notre système ou notre projet
de loi ne nuira en rien à l'assistance que les indigents ont trouvée

jusqu'à ce jour dans les sociétés charitables, mais qu'il augmentera,
aucontraire, les moyens dont elles disposent par le concours que
leur prêteront les autorités constituées. »

loi du 10 décembre 1850 ayant pour objet de faciliter le mariage des

indigents, la légitimation de leurs enfants naturels et le retrait de
cesenfants déposés dans les hospices.

« ART. 1er. Les pièces nécessaires au mariage des indigents, à la légitimation
de leurs enfants naturels et au retrait de ces enfants déposés dans les hospices (1),
seront réclamées et réunies par les soins de l'officier de l'état civil de la commune

dans laquelle les parties auront déclaré vouloir se marier.

« Les expéditions de ces pièces pourront, sur la demande du maire, être récla-

méeset transmises par les procureurs de la république.
« ART. 2. Les procureurs de la république pourront, dans les mêmes cas, agir

d'office et procéder à tous actes d'instruction préalables à la célébration du mariage.
« ART. 3. Tous jugements de rectification ou d'inscription des actes de l'état

civil, toutes homologations d'actes de notoriété, et généralement tous actes judi-
ciaires ou procédures au mariage des indigents seront poursuivis et exécutés d'of-

ficopar le ministère public.
« ART. 4. Les extraits des registres de l'état civil, les actes de notoriété, de con-

sentement, de publications, les délibérations de conseil de famille, les certificats

de libération du service militaire,les dispenses pour cause de parenté, d'alliance ou

d'âge, les actes de reconnaissance des enfants naturels, les actes de procédure, les

Jugements et arrêts dont la production sera nécessaire dans les cas prévus par l'ar-

(1) La loi actuelle ne s'applique qu'aux enfants naturels déposés dans les hospices.
Le texte est formel; et, de plus, l'observation en a été faite par la commission.
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ticle Ie», seront visés pour timbre et enregistrés gratis, lorsqu'il y aura lieu à enre-

gistrement. Il ne sera perçu aucun droit de grtffe ni aucun droit de sceaux au profit
du trésor sur les minutes et originaux, ainsi que sur les copies ou expéditisns qui
en seraient passibles;

« L'obligation du visa pour timbre n'est pas applicable aux publications civiles

ni au certificat constatant la célébration civile du mariage.

s ART. S. La taxe des expéditions des actes de l'état civil requises pour le mo-

riage des indigents est réduite, quels que soient, les détenteurs de ces pièces, à

trente centimes lorsqu'il n'y aura pas lieu à légalisation, à cinquante centimes lors-

que celte dernière formalité devra être accomplie.
s Le droit de recherche alloué aux greffiers par l'article 14 de la loi du 21 ven-

tôse an VII, les droits de légalisation perçus au ministère des affaires étrangères ou

dans les chancelleries de France à l'étranger, sont supprimés, en ce qui concerne

l'application de la présente loi.

« ART. 6. Seront admises au bénéfice de la loi les personnes qui justifieront d'un

certificat d'indigence, à elles délivré par le commissaire de police, ou par le maire

dans les communes où il n'existe pas de commissaire de police, sur le vu d'un

extrait du rôle des contributions constatant que les parties intéressées payent moins

de dix francs, ou d'un certificat du percepteur de leur commune portant qu'elles
ne sont pas imposées.

« Le certificat d'indigen'ce sera visé et approuvé par le juge de paix du canton.

« ART. 7. Les actes, extraits, copies ou expéditions ainsi délivrés,mentionneront

expressément qu'ils sont destinés à servir à la' célébration d'un mariage entre in-

digents, à la légitimation ou au retrait de leurs enfants naturels déposés dans les

hospices.
« Us ne peuvent servir à autres fins sous peine de vingt-cinq francs d'amende,

outre le payement des droits contre ceux qui en auront fait usage, ou qui les au-

ront induement délivrés ou reçus.
s Le recouvrement des droits et des amendes de contravention'sera poursuivi

par voie de contrainte, comme en matière d'enregistrement.
« ART. 8. Le certificat prescrit par l'article 6 sera délivré en plusieurs originaux,

lorsqu'il devra être produit à divers bureaux d'enregistrement. Il sera remis au bu-

reau de l'enregistrement où les actes, extraits, copies ou expéditions devront êtiB

visés pour timbre et enregistrés gratis. Le receveur en fera mention dans le vis*

pour timbre et dans la relation de l'enregistrement.
« Néanmoins, les réquisitions des procureurs de la république tiendront lieu des

originaux ci-dessus prescrits, pourvu qu'elles mentionnent le dépôt du certificat

d'indigence à leur parquet.
« L'extrait du rôle ou le certificat négatif du percepteur sera annexé aux pièces

déposées pour la célébration du mariage.
« ART. 9. La présente loi est applicable au mariage entre français et étrangers
a Elle sera exécutoire aux colonie».
« ART. 10. L'article 8 de la loi du 3 juillet 1846, l'ordonnance du 30 décemïre

1846, et toutes dispositions contraires à la présente loi, sont abrogées. >

MATÉRIAUX.

Aux termes de l'article 532 du Code civil, les fabriques peuvent
vendre, sans y être autorisées par le gouvernement, des matériau®
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provenant de la démolition des bâtiments tombés en ruines et de-
venusinutiles. (Voyez VENTE.)

Il s'élève souvent des difficultés entre les fabriques et les com-

munes, relativement auxmalériaux qui proviennent des démolitions
exécutéespour réparations des églises. Une décision ministérielle

que nous rapportons ci-après a résolu ces difficultés de la manière
suivante:

Les matériaux et débris provenant des réparations faites à une

églisedoivent, en règle générale, être attribués, comme dédomma-

gementà la fabrique ou à la commune, selon que c'est l'un ou l'au-
trede cesétablissements qui a fait la dépense des réparations.

Lorsque les travaux ont été faits par la fabrique, à ses frais, et
sansaucun concours de la commune, les matériaux appartiennent
exclusivement à l'établissement religieux jusqu'à concurrence du
montantde sa dépense. La commune n'a droit qu'au surplus.

» En cas de concours simultané de la commune et de la fabrique
dansla dépense des travaux, le produit des démolitions doit être
d'abordattribué à la commune, jusqu'à concurrence et en déduction
duchiffre de son contingent dans cette dépense. La fabrique ne

peut prétendre qu'à l'excédant, s'il y en a.
Les contestations qui s'élèvent à cet égard entre les deux établis-

sementsdoivent être résolues administrativement.
Le Nouveau Journal des conseils de fabriques (1) qui a examiné

cettemême question, l'a résolue dans le même sens; mais il ajoute
quele plus souvent, dans les cas pareils, les matériaux et débris
dontla commune pourrait disposer à son profit exclusif sont aban-
donnéspar elle à la fabrique, et vendus pour être employés en achat
d'ornements ou de toute manière profitable à l'église. Cette destina-

tion, qui tourne à l'avantage de la commune comme à celui de la

fabrique, est la meilleure qui puisse être donnée aux fonds provenant
dela vente des matériaux de démolition.

Voici la décision ministérielle :

LÎTXREdu ministre de l'instruction publique et des cultes à M. le mi-
nistre de l'intérieur.

Paris, le 19 novembre 1853.

« Monsieur le ministre et cher collègue,
« L'exécution de travaux de grosses réparations à l'église de Sarrazac (Dordogne)

asoulevé une difficulté qui divise en ce moment la commune et la fabrique.
« Cesréparations ont été effectuées an moyen : 1° d'une somme de 2,000 francs

votéepar la fabrique; 2° de pareille somme de 2,000 francs allouée par la com-

mune; 3° d'un secours de 1,100 francs accordé sur les fonds du budget.des cultes.
« Pendant le cours des travaux, on a reconnu la nécessité de remplacer un pâ-

li) Tome I", page 78.
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vage en dalles par un béton en chaux hydraulique ; le conseil municipal a décidé

en même temps que les dalles supprimées seraient vendues et que le prix en serait

employé, soit à combler au besoin, le déficit des ressources applicables aux travaux

de l'église, soit à pourvoir à quelques autres réparations non prévues au devis, mais

reconnues indispensables pour la consolidation et la conservation de l'édifice. De

son coté, le conseil de fabriquo' de l'église succursale a résolu d'opérer la vente de

ces matériaux pour en affecter le produit au payement des travaux portés au devis

et aux autres réparations qui seraient nécessaires. Mais la commune et la fabrique
ont ensuite revendiqué, chacune en ce qui la concerne, le droit exclusif de vendre ,

ces débris et d'en employer le prix.
« Dans ces circonstances, la question de propriété des anciennes dalles a été son-

mise à Mgr l'évèque de Périgueux et à M. le préfet du département, qui l'ont ré-

solue chacun dans un sens différent. M. le préfet a pensé que ces matériaux ap-

partiennent à la commune, en vertu de son droit de propriété de l'église. Le prélat,
au contraire, a émis l'avis que la fabrique seule peut en disposer, par application
des dispositions du décret du 30 décembre 1809. En présence de ces avis contra-

dictoires, la fabrique et la commune, ainsi que les autorités diocésaine et départe-
mentale, ont déclaré s'en rapporter à la décision qui serait adoptée par l'autorité

supérieure. Mgr l'évèque de Périgueux m'a soumis, en conséquence, la difficulté. De

son côté, M. le préfet de la Dordogne l'a également déférée à votre examen.

« Avant do répondre à cet administrateur, vous avez cru devoir, Monsieur le

ministre et cher collègue, me communiquer le rapport qu'il vous a adressé, et me

demander mon avis sur cette question. Vous estimez, comme M. le préfet, que, du

moment qu'il n'est pas contesté que l'église de Sarrazac ne soit une propriété com-

munale, on doit reconnaître, par voie de conséquence, que les matériaux quelcon-

ques, provenant de cet édifice, appartiennent à la commune, sans que la fabrique

puisse se prévaloir du droit d'usufruit perpétuel qui, dites-vous, lui est conféré pat

la loi. Vous ajoutez que, d'ailleurs, le mandat que le décret du 30 décembre 1809

a confié aux fabriques se borne à la gestion de tous les intérêts matériels concernant

le culte paroissial, et que, sous cette réserve, les droits du propriétaire de l'édifice

doivent s'exercer, le cas échéant.

« Sans doute, Monsieur le ministre et cher collègue, le droit de propriété des

communes sur les églises peut être invoqué en leur faveur dans certaines circons-

tances ; mais il ne me paraît pas devoir entraîner comme conséquence nécessaire e!

absolue, dans tous les cas indistinctement, la propriété des matériaux provenant
des démolitions d'une partie quelconque des édifices religieux. Ainsi, lorsque des

travaux sont faits à une église par la fabrique, à ses frais et sans aucun concours

de la commune, il ne serait point équitable d'attribuer à la commune, à l'exclusion

de l'établissement ecclésiastique, la propriété des débris provenant des démolitions,

par le seul motif que l'édifice est une propriété communale. Dans ce cas, les tM-

tériaux doivent appartenir à la fabrique jusqu'à la concurrence de la dépense

qu'elle a faite pour les réparations mises à sa charge par la loi. La commune M

saurait, en effet, sans injustice, prétendre retirer un double profit, d'une part, de

l'exécution de travaux qui ont augmenté la valeur d'un^édifice dont elle est proprit

taire, et, d'autre part, de la vente ou de l'emploi des matériaux de démolitionqne

la fabrique a remplacés à ses frais, dans l'intérêt général, par des ouvrages neufs»

La revendication d'une portion de ces matériaux par la commune, en vertu de son

droit do propriété sur l'église, no serait admissible que dans le seul cas, très-rare

d'ailleurs, où la valeur des débris excéderait celle des réparations exécutées; dans
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cotte hypothèse, la commune aurait droit à cet excédant, mais seulement à cet
excédant.

« D'après ces considérations, et en raison des obligations que le législateur im-

pose aux fabriques, je crois que les débris de démolition doivent être attribués à
l'établissement qui a fait exécuter les travaux de réparation, à titre de dédomma-

gement et en déduction de la dépense de ces travaux.
< Seulement, lorsque, comme à Sarrazac, les réparations ont été payées sur les

fonds de la fabrique et de la commune, je ne pense pas qu'il soit indispensable
departager les matériaux entre les deux établissements proportionnellement au
montant du concours de chacun d'eux. Aux termes des articles 43, 49, 94, 95 et
suivants du décret du 30 décembre 1809, et de l'article 30, n°s 14 et 16 de la loi
du 18 juillet 1837 (1), la commune n'est pas tenue de contribuer, soit aux frais de
célébration du culte en général, soit spécialement à l'entretien et aux réparations
de l'église, que subsidiairement et en cas d'insuffisance duement constatée des res-
sources de la fabrique. Il s'ensuit que si pendant ou après l'exécution des travaux,
il est possible d'opérer une réduction quelconque sur la dépense totale, cette ré-
duction doit porter d'abord sur la part afférente à la commune, et ne peut profiter
à la fabrique qu'après le remboursement intégral de la somme fournie à l'aide des

ressources municipales. Ainsi, les matériaux de démolition, dont l'attribution doit
avoir pour effet de diminuer la dépense effective des deux établissements, appar-
tiennent de droit à la commune jusqu'à concurrence du chiffre de son contingent
dans la dépense des travaux effectués. La fabrique ne serait en droit de réclamer

que la portion des débris dont la valeur dépasserait le montant de la part contribu-

ve de la commune.

« En résumé, je reconnais comme vous. Monsieur le ministre et cher collègue,
mais par d'autres motifs, que la commune de Sarrazac doit, dans l'espèce, être dé-

clarée propriétaire des dalles en litige; qu'elle a droit de procéder à la vente de ces

dalles, d'en encaisser le produit en déduction des 2,000 francs qu'elle a déboursés,
et que l'emploi proposé par le conseil municipal dans l'intérêt de l'église de Sarrazac,
doit êlre approuvé.

« Je crois également, comme vous, Monsieur le ministre et cher collègue, que la

contestation intervenue entre la fabrique et la commune de Sarrazac doit être réso-

lue administrativement. Il s'agit, en effet, d'apprécier leurs droits respectifs en ce

qui concerne un édifice affecté au culte paroissial.
« J'adresse à Mgr l'évèque de Périgueux des observations dans ce sens.

« J'ai l'honneur de vous renvoyer, Monsieur le ministre et cher collègue, le rap-

port, que vous m'avez communiqué de M. le préfet de la Dordogne, afin que vous

puissiez également faire connaître à-ce fonctionnaire la décision que vous avez prise. »

MÉDECINE.

Il a été décidé par le conseil d'Etat, le 8 vendémiaire an XIV, que
« les curés et desservants peuvent donner gratuitement des soins et

desconseils à leurs paroissiens malades, sans craindre d'être pour-
suivis comme exerçant la médecine sans droit ni qualité. » (Voyez

ci-après cet avis du conseil d'Etat et le rapport qui le précède.;

; (1) Voyez cette loi sous^le mot ADMINISTRATION, tome I", page 112.
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Il y avait sagesse à faire cette exception en faveur d'une classe
d'hommes honorables et éclairés qui ne dispensent communément

qu'avec prévoyance et discernement leurs conseils et leurs secours,
et qui, au surplus, ne devaient exercer qu'une médecine toute pa-
ternelle et domestique, c'est-à-dire bornée à leur paroisse qui est
comme leur famille. Celte aumône d'un genre particulier est d'ail-
leurs bien propre, dit Portalis dans son rapport, à rapprocher le

pasteur de ses paroissiens, et lui fournit des occasions fréquentes et
utiles de les rappeler à la pratique de leurs devoirs. Elle les attache
à lui par une double chaîne de bienfaits, et leur fait connaître d'une
manière sensible que le premier des préceptes du christianisme est
l'amour des hommes et le soulagement des malheureux. D'ailleurs,
dans les campagnes, l'éloignement des gens de l'art et l'indigence
des habitants empêchent d'appeler le médecin, surtout pour les ma-
ladies qui ne semblent point présenter des caractères de gravité. De
là on va au curé, homme réputé instruit et surtout plein d'humanité

pour le soulagement des maux qui l'entourent. Il s'y prête toujours
avec obligeance, dans le double but de sauver le corps comme l'âme
de ses pauvres ouailles et de les empêcher d'être dupes et victimes
des charlatans et des empiriques qui abondent toujours dans les vil-

lages, parce qu'ils spéculent sur leur ignorante crédulité.
Ces considérations ont assurément un grand poids, et l'on ne peut

en contester la justesse, la vérité ni l'importance. Néanmoins elles
ne justifient aucunement dans le prêtre, dit M. Dieulin, l'exercice
de la médecine proprement dite, 1° parce que la loi du 10 mars
1803 (1) interdit formellement l'exercice de la médecine à tout in-
dividu non pourvu d'un titre légal pour la pratique de cette profes-
sion. Aussi les tribunaux appliquent-ils avec rigueur les dispositions
pénales de la loi à tous, sans exception ni distinction, et il n'est pas
rare de les voir condamner des ecclésiastiques qui n'avaient exercé
cet art que par le plus pur sentiment d'humanité et de dévouement;
2° pour éviter la jalousie et le mécontentement des hommes de cette

profession qui voient de mauvais oeil un prêtre médecin ; 3° parce
que celui-ci peut se compromettre facilement, surtout dans les ma-
ladies qui ont rapport aux personnes du sexe; 4° parce qu'un prêtre
est exposé à perdre dans ce genre de soins un temps précieux qu'il
doit consacrer de préférence à l'étude de ses devoirs et à l'exercice
de son ministère; j'ajouterai'encore, avec raison, que cette occu-

pation s'allie mal avec la nature de ses fonctions essentiellement

spirituelles et religieuses ; 5° parce qu'il est difficile au prêtre, si

(1) Cette loi porte, article 3H : « Tout individu qui continuerait d'exercer la Mé-

decine ou la chirurgie sans avoir de diplôme, de certificat ou de lettres de réception,
sera poursuivi et condamné à une amende pécuniaire envers les hospices. »
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occupéd'ailleurs, d'atteindre, sans études spéciales en médecine, au-
delàd'une demi-science qui perd plus de malades qu'elle n'en gué-
rit, surtout dans les cas graves et compliqués : il faut alors non une

moyenne capacité médicale, mais toute la théorie et la pratique de
cetart si délicat, si difficile et même si conjectural en mille cas di-
vers : car, après trois mille ans d'études en médecine, rien de plus
incertain et de plus trompeur que les symptômes d'un certain nom-
bre de maladies, rien de plus systématique parfois que l'application
desmoyens curatifs qui leur conviennent. Il en est du demi-savant
enmédecine comme du demi-savant en religion : le premier ne rai-
sonnepas moins à faux que le second, mais surtout il commet d'ho-
micideserreurs. Le prêtre à demi médecin assumerait donc témé-
rairement une grave responsabilité en traitant des maladies qui peu-
vent avoir la mort pour résultat. L'insuccès du traitement qu'il
aurait prescrit, une simple erreur qu'il est si facile de commettre,
pourrait le rendre justiciable des tribunaux, et passible de peines
graves.

Si cependant, malgré la sagesse et l'importance des raisons qui
interdisent au prêtre la pratique de la médecine, il croyait devoir
donner quelques-uns des soins et des conseils médicaux à ses parois-
siensmalades, il ne devrait le faire qu'avec une grande prudence et

toujours gratuitement, qu'en faveur des pauvres, à part le cas de
nécessitéurgente ; il doit s'en abstenir à l'égard de certaines per-
sonneset pour certaines maladies, ou quand un médecin habite le
lieu.En résumé, il est généralement à désirer que le prêtre s'interdise
l'exercice de la médecine, parce que l'abus est tout près de la chose.

C'est une occupation digne de l'homme de Dieu que celle de sou-

lager le pauvre dans ses souffrances et maladies; mais l'étude que le
prêtre doit faire de l'art de guérir ne doit être que celle qui est né-
cessairepour donner les premiers soins et retarder les effets rapides
de certaines maladies foudroyantes, telles que l'hémorragie, l'apo-
plexie ou l'empoisonnement, qui tuent l'homme en quelques heures
etmême en quelques minutes. Parla, il donnera à l'homme exercé
et savant dans l'art médical le temps d'arriver avant l'agonie du
malade. Que le prêtre borne donc sa science en médecine à ces con-
naissancesindispensables pour diriger avec prudence et habileté la
miseen pratique des prescriptions ordonnées, pour savoir apprécier
leurs effets, suivre la maladie dans toutes ses phases, depuis sa pé-
rioded'éruption jusqu'à sa terminaison complète. Mais il faut y ap-
porter la plus grande réserve, ne point aller au delà de ses forces, et
s'abstenir de toute prescription et même de tout conseil où il y a des
médecins.Enfin, le prêtre doit toujours serenfermer dans les étroites
limites des convenances infranchissables de la modestie cléricale.

(Voyez CHIRURGIE, PHARMACIE, MÉDICAMENT.)
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Voici quelques décisions des tribunaux, relativement à l'exercice
de la médecine et delà chirurgie.

Les médecins et chirurgiens patentés qui, par imprudence, cau-
sent un homicide ou des blessures graves à leurs malades, sont jus-
ticiables des tribunaux et passibles des peines portées par les articles
319 et 320 du Code pénal, avec dommages-intérêts. (Arrêt de la,
Cour de Paris du 5 juillet 1803 ; arrêt de la Cour de cassation du
let avril 1803.)

Il en serait de mênie, à plus forte raison, d'un prêtre, par exem-

ple, qui, sauf titre légal, aurait donné ou conseillé des remèdes qui
auraient occasionné la mort, des maladies ou des blessures aux ma-
lades.

Le prétexte d'avoir exercé gratuitement la médecine envers les

pauvres ne serait pas une excuse recevable pour être exempté dela
condamnation. Cependant l'exercice de la médecine sans titre légal
n'entraîne qu'une amende de simple police s'il n'y a eu aucune cir-
constance aggravante. (Arrêts de la Cour de cassation du 18 mars

1825, et du 5 novembre 1831.)
Un officier de santé a action pour citer directement devant le tri-

bunal correctionnel un individu exerçant illégalement la mMecineou
la chirurgie, lorsque c'est dans l'endroit même où est établi cet of-
ficier de santé, parce que cela nuit essentiellement à ses intérêts. Le
droit de poursuivre n'est pas, en ce cas, réservé exclusivement au
ministère public. (Arrêt de la Cour de Paris du h juin 1829.)

La prohibition relative à l'exercice de la médecine et de la chirur-

gie n'est pas applicable à l'art du dentiste. (Arrêt de la Cour decas-
sation du 23 février 1827.)

Il n'y a pas exercice illégal de la médecine de la part de la soeurde
charité qui, dans un cas d'urgence, a pratiqué une saignée ou con-
seillé une application de sangsues; de tels soins rentrent dans la
classedes actes d'humanité qu'autorise l'avis du conseil d'Etat du8
vendémiaire an XIV. N'est pas non plus coupable d'exercice illégal
de la pharmacie la soeur de charité qui a remis à des malades des
médicaments simples, sans en retirer aucun profit, alors d'ailleurs

qu'il est constaté qu'elle n'a causé par là ni préjudice moral, ni

préjudice matériel aux pharmaciens du même lieu. Ainsi décidé par
l'arrêt suivant de la Cour de cassation.

AKRÊTde la Cour de cassation du 14 août 1863.
« La Cour ; En ce qui touche le premier moyen, pris de la violation de l'article

3S de la loi du 19 ventôse an XI, relative à l'exercice de la médecine;
« Attendu qu'il est constaté par l'arrêt attaqué (rendu par la Cour de Rennes, le

22 avril 1863), que la soeur Sainte-Marie-Théophile, supérieure des soeurs de Saint-

Didier (Ille-et-Vilaine), n'a visité les malades qu'après avoir insisté pour qu'un
médecin fut appelé près d'eux, et que tous ont reçu les conseils et les soins de
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l'homme de l'art, sauf deux ou trois qui refusaient obstinément de recourir à son mi-

nistère ou pour lesquels il avait refusé de venir; que, si l'inculpée a fait une saignée
et conseillé une application de sangsues, elle ne l'a fait que dans des cas d'urgence ;

t D'où il suit que la supérieure des soeurs de Saint-Didier a rendu aux malades

pauvres de simples visites et leur a donné des soins rentrant dans la classe des

actesd'humanité que l'avis du conseil d'Etat du 8 vendémiaire an XIV, approuvé

par l'Empereur, déclare être permis à la bienfaisance et à la charité des citoyens,

que nulle loi ne défend et que la saine morale conseille ;
« Attendu que l'urgence, circonstance exceptionnelle sous l'empire de laquelle

la supérieure des soeurs de Saint-Didier s'est trouvée placée quand elle a pratiqué
une saignée et conseillé une application de sangsues, constituait la forcé majeure

qui relève de l'inobservation des lois ;
« Sur le second moyen, pris de la violation des articles 33 et 36 de la loi du 21

germinal an XI, contenant organisation des écoles de pharmacie ;
« Attendu qu'il appert de l'arrêt dénoncé que la soeur Sainte-Marie-Théophile

s'est bornée à remettre à des malades des sirops, des potions, des gargarismes d'une

composition simple, et sur la demande, au moins dans une circonstance, de l'officier

de santé Goulay lui-même ;
« Qu'en agissant ainsi, l'inculpée a suivi l'exemple des religieuses, vouées comme

elle, au soulagement des malades indigents, et autorisées, depuis près de soixante

années, par l'administration supérieure, conformément aux avis de l'école de mé-

decine et du Comité consultatif d'hygiène publique à Paris, à préparer et à délivrer

des tisanes, des potions huileuses, potions simples, loochs simples, cataplasmes,

fomentations, médecines, médicaments semblables, dont la préparation n'exige pas
de connaissances pharmaceutiques bien étendues;

i Attendu, d'ailleurs, que l'arrêt n'impute pas à la soeur Sainte-Marie-Théophile
d'avoir préparé ou distribué des remèdes officinaux, ou d'avoir tiré un profit des

actes de charité qui lui sont reprochés ;
« Que cet arrêt déclare, enfin, par une appréciation souveraine, que la partie ci-

vile n'a subi ni préjudice moral ni préjudice matériel;
« Que, dans cet état des faits et en présence de l'interprétation constamment

donnée par le gouvernement,par l'administration, par une longue pratique, aux lois

sur l'art de guérir, lois dont le but a été de protéger les populations contre les

surprises d'une ignorance cupide et d'un empirisme dangereux-, c'est à bon droit

que la Cour impériale de Rennes a décidé que la supérieure des soeurs de Saint-

Didier n'avait pas contrevenu aux dispositions législatives précitées; Rejette, etc. »

RAPPORTsur les réclamations de plusieurs évêques en faveur des curés
qui donnent gratuitement des conseils et des secours de santé à leurs
paroissiens, comme pourrait le faire un père de famille à l'égard de
sesenfants, et qui se plaignent de ce que, sous prétexte des lois qui
ont organisé la médecine, on veut les empêcher d'exercer cette sorte
de médecine paternelle et domestique, dans l'exercice de laquelle ils
ont dès longtemps été encouragés par les invitations du gouverne-
ment. — Proposition d'autoriser le ministre des cultes à répondre
dans l'occasion conformément à ce qui s'est toujours pratiqué.

Du 3 fructidor an XIII (21 août 1803).
<i Sire,

« Il s'élève, dans différents départements de l'empire, quelques difficultés entre

TOM. m. 35
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des ministres de la religion qui distribuent aux pauvres les conseils et les secours

d'une médecine toute paternelle et pour ainsi dire domestique,- et les officiers de

police qui croient voir dans celte conduite une infraction aux lois et règlements

sur la police de santé.

« J'aurais l'honneur de soumettre, sur ce sujet, à Votre Majesté impériale et

royale, quelques observations qui pourraient peut-être déterminer sa décision.

« Les ecclésiastiques, réduits pour la plupart au strict nécessaire, sont peu en

état do donner aux pauvres un secours temporel dont la religion qu'ils enseignent
leur fait un devoir rigoureux, et qui répandent par leur ministère la considération

et la confiance qui leur sont indispensables pour opérer le bien. Quelques-uns,

guidés par le zèle de la charité et une sago prévoyance, ont acquis des connais-

sances en médecine qu'ils dispensent avec discernement à leurs ouailles. Cette au-

.mône d'un genre particulier les rapproche de leurs paroissiens, leur fournit des

occasions fréquentes et utiles de les rappeler à la pratique de leurs droits civils,
moraux et religieux. Elle les rattache à eux par une double chaîne de bienfaits, et

fait connaître d'une manière sensible que le premier des préceptes du christianisme

est l'amour des hommes et le soulagement des malheureux.

« Les premières connaissances en médecine sont, pour ainsi dire, d'obligation

pour tout père de famille, pour tout homme éclairé qui réside dans les campagnes.
Les accidents y sont fréquents, les secours de l'art éloignés. La prévoyance de tout

homme ami de ses semblables le doit porter, en cette situation, à pouvoir du moins

pallier les effets du mal, en retarder les progrès, prévenir des traitements funestes

dictés par l'ignorance ou le préjugé, et donner à l'homme exercé et savant dans l'ait

de guérir le temps d'arriver. De là, dans le courant du siècle dernier, plusieurs
savants philanthropes et philosophes ont publié des ouvrages qui renfermaient des

éléments médicinaux et des conseils à la portée de tout le monde : tels que l'iris

au peuple sur sa santé, par Tissot; le Traité des plantes usuelles, par Chomel ;
l'Instruction sur le traitement des asphyxiés et des noyés, par Portai, etc. De là,

plusieurs écrivains célèbres, qui se sont occupés d'administration et de bien public,
ont manifesté hautement le désir que les curés fissent des études en médecine, et

dispensassent simultanément les remèdes du corps et ceux de l'âme. Ce souhait (ut

en partie accueilli par l'ancien gouvernement, et il faisait distribuer aux curés par
les intendants (1) des boîtes de remèdes simples et bienfaisants, dont l'application
était facile et d'un usage fréquent.

« Mais en préparant le bien il faut en prévenir l'abus. Si l'on abandonnait la pra-
tique de la médecine et de la chirurgie à des hommes qui n'ont pas subi les épreu-
ves salutaires que la loi prescrit à ceux qui se destinent à l'honorable omploi de

docteurs en médecine, il serait à craindre que les méprises de l'ignorance ou les
tentatives cruelles de l'empirisme ne vinssent aggraver les maux qu'elles voudraient

soulager. Il serait à craindre surtout, si l'on permettait aux ecclésiastiques de pré-
tendre le moindre salaire sous prétexte des secours administrés de cette manière,

que l'esprit de cupidité ne remplaçât bientôt l'esprit d'aumône, et que des désordres
d'un genre nouveau ne vinssent à s'introduire.

« Il me paraît donc convenable de proposer à Votre Majesté impériale et royale
qu'elle me permette, dans l'occasion, d'instruire MM. les préfets que son intention

impériale n'est point que les autorités locales s'opposent à ce que MM. les curés et

(1) Les intendants des provinces exerçaient, avant 1789, des fonctions à peu près
analogues à celles des préfets aujourd'hui.
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desservants aident de leurs conseils et de leurs secours les pauvres de leurs parois-
ses, toutes les fois qu'il ne s'agira d'aucun accident qui puisse intéresser la santé

publique, et pourvu qu'ils ne se permettent ni de signer des recettes ni de rédiger
des consultations, et que leurs visites soient absolument gratuites. Je préviendrai
d'ailleurs, dans chaque cas particulier, MM. les évêques, qui sont les juges naturels
de la capacité de leurs subordonnés, qu'ils doivent veiller à ce que les curés et
desservants de leurs diocèses ne se permettent rien en ce genre qui soit au-delà de
leurs forces.

« J'ose croire que ces précautions remédieront à tout, et je demande à Votre

Majesté impériale et royale son autorisation,-m'en rapportant à sa haute sagesse et
à sa sollicitude paternelle.

o Je suis, avec un profond respect, Sire, etc.

« PORTALIS. »

Ce rapport fut envoyé, par ordre de l'empereur, le 4 fructidor
an XIII (22 août 1805), à la section de l'intérieur du conseil d'Etat;
cefut à la suite de ce renvoi, et sur le rapport de la section, que le
conseil d'Etat adopta, le 4e jour complémentaire (21 septembre
1805), l'avis ci-après approuvé par l'empereur le 8 vendémiaire an
XIV (30 septembre 1805).

Avis du conseil d'Etat du 8 vendémiaire an XIV (30 septembre1805),
relatif aux soins donnéspar lesprêtres, curés ou desservants,à leurs
paroissiens malades.

ceLe conseil d'Etat qui, d'après le renvoi fait par Sa Majesté impériale et royale,
a entendu le rapport de la section de l'intérieur sur celui du ministre des cultes,

exposant que les prêtres, curés ou desservants éprouvent des désagréments à raison

des conseils ou soins qu'ils donnent à leurs paroissiens malades, et demandant

l'autorisation d'écrire aux préfets que l'intention de Sa Majesté n'est pas que les

curés soient troublés dans l'aide qu'ils donnent" à leurs paroissiens, par leurs secours

et leurs conseils, dans leurs maladies, pourvu qu'il ne s'agisse d'aucun accident

qui intéresse la santé publique, qu'ils ne signent ni ordonnances ni consultations,
et que leurs visites soient gratuites ;

« Est d'avis qu'en se renfermant dans les limites tracées dans le rapport du mi-

nistre des cultes ci-dessus analysé, les curés ou desservants n'ont rien à craindre

des poursuites de ceux qui exercent l'art de guérir, ou du ministère public chargé
du maintien des règlements, puisqu'en donnant seulement des conseils et des soins

gratuits, ils ne font que ce qui est permis à la bienfaisance et à la charité de lous

les citoyens, ce que nulle loi ne défend, ce que la morale conseille, ce que l'ad-

ministration provoque, et qu'il n'est besoin, pour assurer la tranquillité des curés

et desservants, d'aucune mesure particulière. »

MÉDICAMENT.

La loi du 21 germinal an XI (11 avril 1803) interdit formellement
à tout individu non reçu pharmacien de préparer ou vendre aucun

médicament, d'en débiter ou distribuer au poids, médicinal. Les
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ecclésiastiques ne peuvent par conséquent ni vendre ni donner gra-
tuitement des médicaments à leurs paroissiens malades. Ils doivent
donc prudemment s'abstenir de la préparation et de la distribution
même dé ces médicaments, quelque simples qu'ils soient. Ils doivent
surtout s'en abstenir s'il existe à une distance peu éloignée, soit un
pharmacien, soit un médecin ou un officier de santé, auprès duquel
on puisse seprocurer cesmédicaments. ( Voyez MÉDECINE,PHARMACIE.)

« Les officiers de santé établis dans des bourgs, villages ou com-
munes où il n'y aurait point de pharmaciens ayant officine ouverte,
pourront fournir des médicaments simples ou composésaux person-
nes près desquelles ils seront appelés, mais sans avoir le droit de tenir
une officine ouverte. » (Art. 27 de laloicitée ci-dessus.)

L'officier de santé établi dans une commune où il y a une phar-
macie ouverte ne peut fournir de médicaments à sesmalades, même
dans une commune où il n'existe aucune pharmacie. (Arrêt de la
Cour d'Orléans, du 27 février 1840.) A plus forte raison, le curé,
dans ce cas, ne pourrait fournir aucun médicament à ses paroissiens
malades.

Les soeurs de la charité, ou toutes autres religieuses établies dans
une paroisse, ne peuvent pas davantage vendre ou distribuer des
médicaments aux malades. Les dispositions prohibitives des lois sur
l'exercice de la médecine, de la chirurgie et de la pharmacie s'ap-
pliquent, en effet, aux religieuses de toutes les congrégations, de la
même manière que les ecclésiastiques, et doivent être de même res-
pectées par elles.

Mais ces religieuses conservent, comme les curés, le droit de
donner leurs soins et leurs conseils charitables aux malades, parois-
siens ou non paroissiens, en se renfermant dans les limites tracées

par l'avis du conseil d'Etat du 8 vendémiaire an XIV (voyez cet avis
sous le mot MÉDECINE); et, même dans ces limites, elles peuvent faire
encore, comme elles font, beaucoup de bien.

Il n'est pas besoin de dire qu'il n'est pas question ici des médica-
ments que ces religieuses peuvent être chargées soit de préparer
pour l'usage des établissements de bienfaisance auxquels elles sont
attachées, soit de distribuer au nom de ces établissements.

Nous croyons devoir rapporter ici une circulaire du ministère de
l'intérieur, du 16 avril 1828, et un arrêt de la Cour royale de Bor-
deaux, du 28 juillet 1830.

CIRCULAIREdu ministre de l'intérieur (vicomte de Martignac) aux pré-
fets, sur l'exercice de la pharmacie, contenant, à cet égard, rappel
aux lois et règlements. (Extrait.)

Paris, le 16 avril 1828.
« Des plaintes s'élèvent de toutes parts sur l'inexécution de quelques-unes des
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dispositions des lois et règlements relatifs à l'exercice de la pharmacie, particu-
lièrement en ce qui concerne la vente des remèdes secrets.

« J'ai la preuve qu'on affiche dans les rues, qu'on annonce dans les journaux,

qu'on vend chez les pharmaciens, des remèdes secrets pour le traitement de diverses

maladies. Souvent, dans ces annonces, on se prévaut d'autorisations qui n'ont ja-
mais été accordées ; d'approbations données par l'académie royale de médecine,

qui n'a jusqu'à présent approuvé aucun remède secret.

« Cependant, aux termes de l'article 36 de la loi du 19 ventôse an XI, la publi-
cation de toute affiche ou annonce imprimée qui indiquerait des remèdes secrets,
sous quelque dénomination qu'ils soient présentés, est sévèrement prohibée. D'après
la loi du 29 pluviôse an XIII, ceux qui contreviendraient aux dispositions de cet

article doivent être poursuivis par mesure de police correctionnelle, et punis d'une

amende de 25 francs à 600 francs ; et, en outre, en cas de récidive, d'une détention

de trois jours au moins, de dix au plus.
« Les pharmaciens eux-mêmes sont soumis à l'application de cette peine, puis-

qu'il leur est interdit, par l'article 32 de la loi du 21 germinal an XI, de vendre
desremèdes secrets.

« J'ai cru devoir vous rappeler ces dispositions, qu'on paraît avoir trop souvent

perdues de vue, oubli qui a donné lieu à beaucoup d'abus dont on accuse à tort la

législation actuellement en vigueur.
« Je sais qu'un assez grand nombre de distributeurs de remèdes secrets cherchent

à éluder le voeu de la loi, en donnant à ces prétendus remèdes le nom de cosméti-

ques,ou quelque autre dénomination analogue ; mais on ne doit pas se laisser im-

poser par des mots. Si les préparations dont il s'agit sont de véritables cosmétiques,
on ne doit leur attribuer aucune propriété médicinale; si on les recommande

tomme efficaces dans le traitement de certaines maladies, ce sont des remèdes qui
sont compris dans les dispositions de l'article 36 de la loi du 21 germinal an XI.

« Enfin, il est un petit nombre de remèdes secrets qui avaient été autorisés avant
la publication du 10 août 1810, et auxquels ce décret n'a pu être' encore appliqué

par suite de diverses circonstances. Une décision ministérielle a maintenu ces au-

torisations jusqu'à ce qu'il puisse être statué, par un règlement général, sur les dif-

ficultés que présente encore la législation relative aux remèdes secrets. Si un dis-

tributeur de remèdes secrets s'appuie d'une autorisation de ce genre, vous devez

vous la faire représenter et prendre les mesures nécessaires pour que les conditions

auxquelles elle est subordonnée ne soient pas enfreintes.

« L'exercice illégal de la pharmacie donne lieu à d'autres abus, sur lesquels je

crois devoir également appeler votre attention.

« Aux termes de la loi, les pharmaciens légalement reçus ont seuls le droit de

préparer et de vendre des médicaments; mais il arrive souvent que les épiciers,les

droguistes, les confiseurs, etc., empiètent sur le domaine de la pharmacie. Les li-

mites de ces diverses professions ne sont pas toujours distinctes ; cependant, en

faisant une large part à la liberté de l'industrie, aux besoins des arts et de la vie

commune, il doit être facile de déterminer quelles préparations doivent être consi-

dérées exclusivement comme remèdes et ne peuvent être vendues, par conséquent,

que par les pharmaciens.
« Beaucoup d'hospices et d'établissements de bienfaisance sont desservis par des

soeurs de charité qui non-seulement préparent des médecines pour les malades con-

fiés à leurs soins, mais encore en distribuent et en vendent au dehors. Quelque

louables que soient les intentions de ces pieuses soeurs, une telle pratique entraîne
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des abus que l'administration rie doit pas tolérer. On ne peut certainement pas in-

terdire aux soeurs de charité la faculté de préparer des médicaments pour l'usage

dos établissements auxquels elles sont attachées, si l'autorité dont elles dépendent

le leur permet ; mais elles ne pourraient distribuer ot vendre des remèdes composés,

de véritables préparations pharmaceutiques, sans contrevenir aux dispositions des

lois concernant l'exercice de la pharmacie, sans s'exposer à commettre des erreurs

dont elles ne sauraient prévoir toutes les conséquences. On a pensé, d'après l'avis

de la faculté de médecine, qu'on pouvait autoriser les soeurs de charité à préparer

elles-mêmes et à vendre à bas prix des sirops, des tisanes, et quelques autres re-

mèdes qu'on désigne dans la pharmacie sous le nom de magistraux ; mais là doit

se borner la tolérance qu'elles sont en droit de réclamer dans l'intérêt des pauvres.

L'ancienne législation était encore plus sévère à cet égard ; car, d'après la déclara-

tion du roi du 23 avril. 1777, il était expressément défendu aux communautés sé-

culières ou régulières, même aux hôpitaux, de vendre et de débiter aucune drogue

simple ou composée, à peine de 500 livres d'amende.

< Je vous invite à rappeler ces dispositions aux commissions administratives des

hôpitaux, et à leur en recommander l'exécution. »

La prohibition de vendre ou débiter aucun médicament, à moins
d'être reçu pharmacien, s'applique aux soeurs de la charité comme
à toutes autres personnes. Elle s'applique aux remèdes magistraux
comme aux remèdes officinaux. Les pharmaciens ont qualité pour
poursuivre correctionnellement ceux qui se rendent coupables
d'exercice illégal de la pharmacie. La vente ou le débit de remèdes
au poids médicinal, sans titre légal, constitue un délit punissable de
la peine portée par la loi du 29 pluviôse an XIII. Ainsi jugé par la
Cour royale de Bordeaux, le 28 juillet 1830.

Le sieur Dupuy, pharmacien, avait fait citer devant le tribunal de
la Réole les religieuses de l'hôpital Saint-Macaire comme ayant
vendu des remèdes à des habitants de la ville.

Sur cette plainte, le tribunal sedéclare incompétent, attendu, dit
le jugement, que les faits reprochés aux prévenus ne présentaient
pas de délit.

Mais, sur l'appel du sieur Dupuy, ce jugement a été réformé par
l'arrêt ci-après.

ARRÊTde la Cour royale de Bordeaux, du 28 juillet 1830.

« La Cour,
« Attendu, en droit, que, soit dans l'intérêt de la sûreté publique, soit afin de

maintenir les pharmaciens dans l'exercice public exclusif d'une industrie qui, comme

toutes les autres propriétés, doit être respectée, il convenait d'interdire la vente de

tous médicaments à quiconque n'aurait pas été reçu pharmacien suivant les forma-

lités d'usage ; que c'est le but que la loi du 21 germinal an XI s'est efforcé d'at-
teindre ;

< Attendu que cette loi a déclaré, par son article 25, que nul ne pourra ouvrir
une officine de pharmacie, préparer ou vendre aucun médicament, s'il n'a été reçu

pharmacien ;
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« Attendu que l'article 36 de la même loi défend tout débit au poids médicinal,
et veut que les personnes coupables soient poursuivies correctionnellement et pu-
nies conformément à l'article 183 du Code des délits et peines;

< Attendu que la loi du 29 pluviôse de l'an XIII porte que ceux qui contrevien-
dront à l'article 36 de celle du 21 germinal an XI seront punis d'une amende de
23 à 600 fr.

« Attendu que la prohibition est générale et s'applique, par conséquent, aux

soeurs de la congrégation de Saint-Vincent-de-Paul ; que si l'ardente charité dont

elles sont animées les place au premier rang parmi les bienfaitrices de l'humanité,
elles sont appelées, précisément à cause de leurs vertus, à donner l'exemple de la

soumission aux lois; qu'on no trouve dans celle du 21 germinal an XI aucune dis-

tinction entre les remèdes magistraux et les remèdes officinaux, et que la vente des

uns et des autres est également interdite à toute personne qui n'a pas obtenu un

diplôme de pharmaeien ;
« Attendu qu'il n'est exact, sous aucun rapport, de prétendre que les prohibitions

établies par la loi de l'an XI manquent de sanction pénale ; que l'on trouve évi-

demment cotte sanction soit dans l'article 36 de la loi de germinal, soit dans l'ar-

ticle unique de la loi du 29 pluviôse ; qu'ainsi celui-là commet un délit prévu et

puni par la législation, qui, n'étant pas pharmacien, se permet de vendre des re-

mèdes au poids médicinal ;
« Attendu, en fait, qu'il est avoué par la supérieure des soeurs de la charité atta-

chées à l'hospice de Saint-Macaire, qu'elles ont vendu divers médicaments, comme

sirop de violettes, sirop do pêches, crème de tartre, farine de lin, pastilles et pom-

made verte ; que toutes ces drogues ont été vendues au poids médicinal, et par

conséquent en contravention aux dispositions de l'article 36 de la loi du 21 germi-
nal an XI; que le premier tribunal a donc mal jugé en se déclarant incompétent,
sous prétexte que les faits do la eause ne constituaient ni délit ni contravention.

« Attendu, néanmoins, d'une part, que le ministère public n'a pas interjeté appel
de la décision rendue le 1er mai par le tribunal de la Réole, et, de l'autre, que les

soeurs de la charité ont pu être induites en erreur par une circulaire du ministre de

l'intérieur qui paraissait les autoriser à vendre certains remèdes connus sous le nom

de magistraux; qu'ainsi aucune peine publique ne saurait être prononcée contre

la dame Forget ; qu'il n'y a pas même lieu d'accorder d'indemnité au sieur Dupuy,

tant est léger le tort que lui ont fait éprouver les ventes plus haut énumérées ; qu'il

doit suffire de lui allouer les dépens, ce qui tiendra lieu de plus- amples domma-

ges-intérêts.
« Réformant, déclare la dame Louise-Sophie Forget, soeur de la charité, coupable

d'avoir vendu ou fait vendre des remèdes au poids médicinal; la condamne aux

dépens, etc. »

LETTRE.de M. le ministre de l'instruction publique et des cultes à Mgr
l'évèque de Saint-Brieuc.

Paris, le 27 novembre 3861.

« Monseigneur,
s Madame la supérieure générale de la congrégation des filles du Saint-Esprit,

établie à Saint-Brieuc (Côtcs-du-Nord), et autorisée par un décret du 13 novembre

1810 et une ordonnance du 21 mai 1836, expose que, depuis quelque temps, les

religieuses de son ordre sont souvent en butte aux tracasseries des médecins, au
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sujet des soins qu'elles donnent aux malades pauvres qui les réclament dans les

campagnes, et des médicaments qu'elles leur distribuent.

s Pour prévenir désormais ces difficultés, madame la supérieure m'exprime le

désir de connaître la ligne de conduite qu'elle doit suivre en cette délicate matière.

« Vous m'avez transmis sa demande, Monseigneur, me signalant le zèle et le do-

vouement des filles du Saint-Esprit pour les malades indigents.
« Déjà plusieurs fois des contestations se sont élevées entre les communautés re-

ligieuses hospitalières et les médecins ou les pharmaciens sur le même sujet.
« En ce qui concerne les soins et secours aux malades, on a appliqué les règles

exposées dans l'avis du conseil d'Etat du 8 vendémiaire an XIV (30 septembre

1803). Aux termes de cet avis (1), approuvé par l'Empereur et relatif spécialement
aux curés et desservants, ces ecclésiastiques peuvent aider de leurs conseils et de

leurs secours les pauvres de leurs paroisses toutes les fois qu'il ne s'agit d'aucun

accident qui puisse intéresser la santé publique, et pourvu qu'ils no se permettent
ni de signer des ordonnances, ni de rédiger des consultations, et que leurs visites

soient entièrement gratuites.
« En donnant des soins gratuits aux malades pauvres, les religieuses font ce qui

est permis à la bienfaisance et à la charité de tous les citoyens, ce que la morale

conseille et ce qu'aucune loi ne défend.

« Quant aux médicaments, un règlement, rédigé le 9 pluviôse an X par une com-

mission de professeurs de l'Ecole de médecine do Paris, et approuvé par M. le mi-

nistre de l'intérieur (M. Chaptal),qui l'a transmis aux préfets avec sa circulaire du

23 ventôse an X, détermine sous le nom général de médicaments magistraux ceux

que les soeurs de charité peuvent préparer et distribuer aux malades.

« Une seconde circulaire ministérielle du 16 avril 1828 (2) porte que les soeurs

de charité ne peuvent ni distribuer ni vendre des remèdes composés, de véritables

préparations pharmaceutiques, sans contrevenir aux dispositions des lois concernant

l'exercice de la pharmacie, mais elle ajoute ce qui suit : « On a pensé, d'après
« l'avis de la faculté de Médecine, qu'on pouvait autoriser les soeurs de charité à

s préparer elles-mêmes et à vendre à bas prix des sirops, des tisanes et quelques
« autres remèdes qu'on désigne dans la pharmacie sous le nom de magistraux;
a. mais là doit se borner la tolérance qu'elles sont en droit de réclamer dans Un-

it térêt des pauvres. »

« Depuis cette circulaire, la Cour de Bordeaux a décidé, par un arrêt fortement

motivé, du 28 juillet 1830 (3), que la loi du 21 germinal an XI n'a fait aucune dis-

tinction entre les remèdes officinaux et magistraux ; qu'elle interdit la vente des

uns et des autres à toute personne qui n'a pas obtenu un diplôme de pharmacien;
que, par conséquent, cette prohibition générale s'applique aux religieuses (qui fai-
saient partie, dans l'espèce soumise à la Cour de Bordeaux, de la congrégation de

Saint-Vincent-de-Paul),
« Cet arrêt me parait conforme à l'esprit et aux termes de la loi du 21 germinal

an XL

« D'après ces motifs, je pense, Monseigneur, que les filles du Saint-Esprit ont la
faculté de donner des soins gratuits aux malades et de leur distribuer des remède!

simples ou magistraux, mais sans avoir le droit de les vendre.

(1) Voyez cet avis ci-dessus, page 547.

(2) Voyez cette circulaire ci-dessus, page 548.

(3) Nous rapportons cet arrêt ci-dessus, page 550.
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« Telle est aussi l'opinion de M. le ministre de l'agriculture, du commerce et des

travaux publics, qui a dans ses attributions la police sanitaire. Avant de vous ré-

pondre, je lui ai communiqué la demande de Mme la supérieure générale de la con-

grégation des filles du Saint-Esprit. Dans sa réponse du 29 juillet dernier, mon

collègue a ajouté les observations suivantes, que je crois utile do reproduire tex-

tuellement ici.

« Dans ces dernières années, mon ministère a eu plusieurs fois déjà à s'occuper
i des difficultés sur lesquelles vous voulez bien me consulter, et il a toujours ré-

« pondu dans le sens d'un avis du comité consultatif d'hygiène publique, en date

o du 9 août 1858, que je vais analyser ici.

« Les médecins et officiers de santé ayant seuls, aux termes de la loi, le droit

« d'exercer la médecine, les soeurs de la Charité engageraient leur responsabilité si
« elles joignaient aux soins et aux secours qu'elles sont, d'après les statuts approu-
« vés des institutions hospitalières, appelées à porter gratuitement et dans un but

« charitable aux pauvres malades, des prescriptions ou des pratiques pouvant cons-

« tiluer l'exercice illégal d'une partie quelconque de l'art médical.

« En ce qui touche la préparation, la délivrance et l'administration des médica-

« ments, elles doivent s'abstenir d'étendre l'application de l'instruction précitée ;
« elles sont autorisées, d'après cette instruction, à préparer seulement les tisanes,
« les potions huileuses, les potions simples, les looehs simples, les cataplasmes, les

« fomentations, les médecines et autres médicaments magistraux semblables, dont
» la préparation n'exige pas des connaissances pharmaceutiques bien étendues.

« Si, dans dos circonstances urgentes et exceptionnelles, l'humanité et la charité
« commandent que les soeurs fassent quelque chose au-delà et en dehors de ces rè-

« gles, il y a nécessité pour elles de s'abstenir, après avoir pourvu à ce qui est

« réellement urgent.
a En se pénétrant bien des indications qui précèdent et ne perdant pas de vue

« surtout que les secours qu'elles portent doivent être entièrement gratuits, les

« soeurs doivent réussir à concilier l'accomplissement de leur pieuse et charitable

« mission avec le respect dû à la loi.

« Je vous prie. Monseigneur, de vouloir bien donner connaissance de la présente
lettre à Mm0 la supérieure générale de la congrégation des filles du Saint-Esprit.

«• Agréez, etc.

« RODLAND. »

MENACES.

Le prêtre'qui n'a pas le droit de répression ou de censure publi-
que, n'a pas non plus le droit de coaction par menaces.

L'article 2G0 du Code pénal punit d'une peine de 16 à 200 francs

d'amende, et d'un emprisonnement de six jours à deux mois, « tout
« particidier qui, par desvoies de fait ou des menaces, aura contraint
« ou empêché une ou plusieurs personnes d'exercer l'un des cultes
« autorisés, d'assister à l'exercice de ce culte, de célébrer certaines
« fêtes, d'observer certains jours de repos, et, en conséquence d'ou-
« vrir et de fermer leurs ateliers, boutiques ou magasins, et de faire,
« ou quitter, certains travaux. »

Cet article contient, on le voit, des dispositions pour protéger
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l'exercice du culte ; mais il en contient aussi pour empêcher des
contraintes religieuses. Ainsi il punit celui qui aura forcé d'assister
à l'office divin, et celui qui en aura empêché.

Ces mots tout particulier, ne souffrent pas d'exception, dit M.

Gaudry (1) , le prêtre est compris dans leur généralité. La peine
serait applicable à un ecclésiastique qui aurait forcé un de sesparois-
siens à se rendre à l'office, ou à faire un acte religieux.

Mais, pour que l'article soit appliqué, la loi exige une voie de fait
ou une menace.

La menace, dans certains cas, est considérée comme un outrage
et rangée au nombre des crimes et délits par le Code pénal.

Les voies de fait sont une contrainte matérielle, et ne supposent
pas toujours de mauvais traitements. Ainsi, un prêtre, par la force,
aurait obligé l'un de ses paroissiens à venir à l'église, ou l'aurait

empêché de se rendre aux exercices d'un autre culte ; il serait pas-
sible de la peine. Mais, dans ce cas, il faudrait que les menaces fus-
sent graves. Les menaces ont un caractère punissable, lorsqu'elles
font craindre un mal réel et présent, et qu'elles ne sont pas fondées
sur le droit ou sur la loi.

Nous disons un mal réel et présent : une menace d'une chose lé-

gère, ou dont la réalisation ne dépendrait pas de celui qui fait la
menace, ne constituerait pas le délit prévu par l'article 260. Par

exemple, un ecclésiastique menacerait de son mécontentement, ou
de la colère de Dieu ; dans le premier cas, il ne menacerait pas d'un
mal considérable, ayant pour effet de forcer la conscience ; et dans
le second, le mal ne dépendrait pas de sa volonté. Il faut cependant
pour apprécier la gravité de la menace, avoir égard à la qualité de
la personne. Une menace légère, pour un homme dans la force de

l'âge, pourrait avoir un caractère de grande gravité pour un vieil-
lard, une femme, ou un enfant.

La menace est un délit lorsque celui qui menace n'a pas usé de
son droit, ou que la menace n'est pas fondée sur une loi. Par exem-

ple, si un ecclésiastique menaçait un domestique de le renvoyer,
parce qu'il ne remplirait pas ses devoirs de piété ; s'il forçait un

enfant, à lui confié, de satisfaire à ses obligations religieuses ; s'il
faisait craindre à une personne des peines infligées par la loi : ces
menaces n'auraient pas le caractère de délit.

Enfin, il y a lieu à l'application de l'article 260, seulement dans
le cas où la voie de fait ou la menace, a été suivie de l'acte que l'on
voulait obtenir. Tel est le sens de cesmots : auraconiraint d'assister,
etc. Si la personne menacée, ou sur laquelle des voies de fait auraient
été exercées, n'avait pas cédé, il pourrait y avoir un délit punissable

(1) Traité de la législation des cultes, tome I8'', page 156.
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suivant la gravité des menaces, ou des voies de fait ; mais il n'y au-
rait pas lieu à la pénalité de l'article 260.

MENDICITÉ.

La mendicité est interdite dans les églises. Les pauvres ne peuvent
mendier qu'aux portes. (Voyez AUMÔNE.)

MENDICITÉ (DÉPÔTS DE).

Les dépôts de mendicité tiennent de l'hospice et de la prison.
Dans sa circulaire du 27 fructidor an XI (14 sept. 1803), le mi-

nistre de l'intérieur règle que le culte doit y être établi et exercé
commedans les hôpitaux. (Voyez AUMÔNIER,§ Ier.)

Le modèle de règlement provisoire donné par le ministre de l'inté-
rieur, en date du 27 octobre 1808, porte qu'il y aura dans l'établis-
sementun oratoire pour l'exercice particulier du culte et les services

spirituels et religieux, auxquels les reclus et toutes autres personnes
seront tenus d'assister (art. 110), qu'indépendamment de l'exercice
du culte dans l'oratoire, l'aumônier sera tenu de faire publiquement
aux reclus, deux fois au moins par semaine, des exhortations mo-
rales et religieuses, auxquelles seront pareillement tenues toutes les

personnes attachées à l'établissement (art. 111); qu'en outre l'ins-
truction des enfants lui sera confiée ; qu'il sera tenu d'administrer
aux reclus tous les secours spirituels qui sont du ressort de son
ministère (art. 112); que le directeur fera prier pour le chef de
l'Etat, sa famille, la prospérité publique et la religion (art. 113) ;
que les heures de services seront fixées par le préfet sur la propo-
sition du directeur et l'avis de l'aumônier. (Art. 114.)

Le traitement de l'aumônier, d'après le tableau de réduction des

dépenses,arrêté parle ministre le 7 novembre 1815, consiste dans
la nourriture, le logement et une allocation de 200 à 400 francs
suivant le nombre des reclus.

Il est défendu de donner plus de 300 francs à l'employé qui vou-
drait prendre sa nourriture en argent.

MENSE ÉPISCOPALE.

On appelle mense épiscopale la dotation de l'évêché.
La mense épiscopale se compose : 1° des biens qui lui ont été af-

fectés par l'Etat, de ceux qui proviennent de legs ou donations ac-

ceptés avec l'autorisation du gouvernement, ou de ceux qui ont été

acquis par l'évêché avec la même autorisation ; 2° du traitement et
des indemnités qui sont attribués au titulaire sur le trésor public ;
3° de l'usufruit du palais épiscopal, que l'Etat doit lui procurer, et
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du mobilier qui y est placé ; 4° des subventions qui peuvent être
allouées par le département.

Le décret du 6 novembre 1813, rapporté sous le mot BIENS,| IV,
règle, dans le litre II, tout ce qui regarde l'administration de la
menseépiscopale.

MESSES.

La disposition testamentaire ordonnant que tous les biens du dé-
funt soient vendus, pour le prix être employé à faire dire des messes,
avec nomination d'un exécuteur testamentaire, a tout le caractère
d'un legs, bien qu'aucun légataire ne soit indiqué, et encore que les

prêtres qui diront les messesne doivent recevoir chacun qu'une es-

pèce d'honoraires. (Arrêt de la Cour de cassation du 26 novembre

1828.)
Les rits et cérémonies de la messe, les obligations et devoirs des

prêtres qui la célèbrent, ont été réglés par les saints canons. (Voyez
à cet égard, notre Cours de droit canon.)

Nous remarquerons seulement ici, d'après M. Carré, n° 121, qu'il
est dans le voeu de la loi que les messesbasses soient célébrées cha-
que jour de la semaine, et que la messeparoissiale ou grand'messele
soit exactement chaque jour de dimanche et de fête, à une heure
déterminée, de manière qu'il y ait un intervalle suffisant pour que
ceux qui ont assisté à la messedu matin dans les paroisses où il y a
plusieurs messes, puissent retourner chez eux, et renvoyer à la

grand'messe l'autre partie de leur famille. Cette heure, une fois fixée,
ne doit être ni avancée ni reculée en faveur de qui que ce soit.

Les marguilliers ne peuvent rien prescrire relativement à l'heure
de la messe.C'est au curé, sauf recours à l'évèque, à fixer cette heure.
(Voyez MARGUILLIER,§11.)

La fabrique est obligée de fournir au curé le pain et le vin, etc.,
pour célébrer la messe,non-seulement les dimanches et fêtes, mais
encore tous les jours de l'année. (Décision minist. rapportée sousle
mot PAIN.)

Toutes les fois qu'un testateur a prescrit la célébration d'un nom-
bre plus ou moins considérable de messes,sans désignation d'église
et de régler la dépense, la disposition est réputée une simple charge
d'hérédité et n'est pas sujette à autorisation. (Décision du ministre
de l'intérieur )

Il est de règle lorsqu'un testateur a prescrit la célébration d'un
nombre plus ou moins considérable de messesune fois dites, sans
désignation d'église, de considérer la disposition comme une charge
d'hérédité. Les héritiers peuvent faire célébrer les messesdans une
église de leur choix, sans avoir besoin d'obtenir l'autorisation du
gouvernement. (Extrait d'une dépêcheduministre des cultes du 12
mai 1855.)
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En ce qui concerne les dons et legs pour célébration de messesune
foisdites dansune église désignée, ily a lieu, d'après la jurisprudence
suivie jusqu'à ce jour par le conseil d'Etat, de les considérer comme
des libéralités en faveur de la fabrique de l'église ainsi nommée.
Toutefois, lorsqu'il s'agira de sommes peu importantes, il pourra ne
pasêtre statué à cet égard s'il résulte de l'instruction que les messes,
objet de ces dispositions ont été acquittées. Cette circonstance de
fait devra toujours être relevée avec soin.

D'un autre côté, les dispositions prescrivent l'affectation de valeurs
à la célébration de messesune fois dites, sans désignation d'église,
devront être considérées comme de simples charges d'hérédité non
susceptibles d'autorisation. (Circulaire du 10 avril 1862, rapportée
sousle mot ACCEPTATION,page 47.)

Tout prêtre appartenant à un diocèse a le droit d'user de l'église
de son domicile pour célébrer la messe, s'il n'est en état d'interdic-
tion, sans cependant que la fabrique soit obligée de lui fournir les
objets nécessaires. (Lettre ministérielle du 15 mars 1843.)

Il lui est défendu de dire la messedans des maisons particulières,
sans la permission de l'évèque, à moins qu'il n'ait une dignité, une
prélature qui l'y autorise. Il ne pourrait pas user d'une autre église
que de celle de son domicile, sans la permission du curé. Mais tout
prêtre approuvé a le droit de dire la messedans toutes les églises de
son diocèse sans la permission du curé, toutefois les convenances lui
font un devoir de l'en prévenir et de lui demander cette permission.
Si cependant cette permission était refusée, le prêtre qui la deman-
derait pourrait passer outre, parce qu'un prêtre qui voyage a le droit
strict et rigoureux de dire la messecomme un fidèle a celui de com-
munier. Disons ici que certains prêtres et même certains évêques,
croient avoir à cet égard des droits qu'ils n'ont pas et agissent fort
arbitrairement. (Voyez à cet égard notre COURSDE DROITCANON.)

MÉTROPOLE.

La métropole est une circonscription qui comprend plusieurs dio-
cèses,dont l'un possède un siège supérieur aux autres sièges épis-
copaux. Le titulaire qui occupe le siège supérieur ou métropolitain
prend le titre d'archevêque.

La France était divisée, sous l'ancien régime, en dix-huit arron-
dissements métropolitains. La constitution civile du clergé les ré-
duisait à dix. La loi organique adopta ce dernier chiffre, qui fut
réduit à neuf par le fait des distractions de territoire opérées en 1814
et 1815. La loi du 4 juillet 1821, intervenue à la suite des négocia-
tions du concordat de 1817, ayant depuis autorisé le gouvernement
à créer trente nouveaux sièges, tant métropolitains qu'épiscopaux,
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l'ordonnance de 1822 attribua le caractère de métropoles à cinq des
nouveaux sièges érigés. Le nombre en fut ainsi porté à quatorze.
Une ordonnance de 1841 a établi un quinzième siège métropolitain
à Cambrai. L'évêché d'Alger fut érigé en archevêché par un décret
du 13 janvier 1867 ; une loi du 14 mai 1859 avait aussi érigé Rennes
an archevêché ; de sorte qu'il y a aujourd'hui en France 18 métropo-
les y compris celle de Chambéry en Savoie.

MEURLES.

On nomme meubles les choses qui peuvent être transportées d'un
lieu à un autre sans être détériorées. Il y a aussi des choses que la
loi répute mobilières, quoique par leur nature elles ne soient ni
meubles, ni immeubles. On distingue donc dès lors deux sortes de
meubles par la nature, et les meubles par la détermination de la loi.

(Code civil, art. 527.)
On distingue encore les meubles en corporels et incorporels. Les

meubles corporels sont quelque chose de matériel, les meublesincor-

porels n'ont par eux-mêmes aucun corps, et ne consistent que dans
un droit, tel qu'une rente, etc.

Le décret de 1809 ne donne pas le détail des différents meubles
nécessaires à l'église. Cependant il en est d'une nécessité si absolue

que la fabrique ne peut se dispenser de les fournir, tels sont les

ornements, les vases sacrés, le linge, les livres, les chaises, les con-

fessionnaux, etc. La fabrique doit aussi fournir des armoires ou
autres meubles pour renfermer les linges, les ornements, les vases

sacrés, les papiers de l'église, etc. Les chaises, les bancs, les pupi-
tres, crédences, tableaux, etc., font partie des meubles corporels,

Les sommes d'argent disponibles sont considérées comme meubles
de l'église.

Les matériaux provenant de démolitions sont aussi classés par
l'article 532 du Code civil au nombre des meubles; ils peuvent par
conséquent être vendus par la fabrique. (Voyez MATÉRIAUX,VENTE.)

Les meubles des fabriques servant à l'exercice du culte sont in-

saisissables.
Les meublesdes palais épiscopaux sont fournis par le gouverne-

ment. (Voyez MOBILIER.)
Si, dans l'état actuel de la jurisprudence du conseil d'Etat de l'ad-

ministration des cultes, les communes sont propriétaires des églises
sur lesquelles les fabriques ne peuvent pas justifier par titre d'un

droit de propriété, il ne s'ensuit pas que les meubles de ces églises
leur appartiennent. Ces meubles sont la propriété des fabriques, et

c'est à elles qu'incombent le soin et la charge de pourvoir à leur en-

tretien et à leur remplacement.
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Les fabriques sont libres de disposer à leur gré des meublescor-
porels qui leur appartienent. Il est de jurisprudence qu'elles n'ont
besoin d'aucune autorisation pour les acheter et les vendre. (Déci-
sionsdu ministre des cultes du 24 janvier 1842, 10 juillet 1844,
etc.) Cette jurisprudence est fondée sur l'article 1594 du Code civil,
qui confère, en principe, le droit de vendre et d'acheter à tous ceux
auxquels la loi ne l'interdit pas. Non-seulement il n'existeaucun texte
de loi qui ôte aux fabriques la faculté d'aliéner leurs meubles; mais
il n'en est aucun qui les astreigne'à demander une autorisation pour
lesmeubles corporels. L'article 62 du décret du 30 décembre 1809,
l'article 3 de la loi du 2 janvier 1817, les articles 1 et 2 de l'ordon-
nance réglementaire du 14 janvier 1831, sebornent à exiger une au-
torisation pour l'acquisition et la vente de leurs immeubles et de leurs
rentes ; il s'ensuit qu'une entière liberté est laissée aux fabriques à
l'égard des meublescorporels. D'ailleurs, en les chargeant de fournir
lous les objets nécessaires à la célébration du culte, le décret du 30
décembre 1809 leur a donné implicitement, par ses articles 27 et 37,
la permission générale de les acheter. Au surplus, il ne serait pas
possible d'assujettir les fabriques à solliciter chaque jour l'autorisa-
tion d'acheter un peu de vin ou d'huile, ou de vendre des meubles
d'une valeur minime.

Toutefois, une exception a été faite, non par une loi, mais par
desinstructions ministérielles, en faveur des objets d'art précieux et
vénérés, tels que les châsses, les reliquaires, etc. Il n'est permis aux
fabriques de les vendre qu'après avoir obtenu une autorisation spé-
ciale de l'évèque et du préfet. (Voyez OBJETSD'ART.)

Dans tous les cas, la vente d'un meuble de l'église ne peut être
régulièrement consommée si elle n'a été préalablement approuvée
par une délibération expresse du conseil de fabrique ; celui qui ef-
fectuerait une semblable vente sans l'assentiment de ce conseil pour-
rait être condamné à lui en rembourser le prix. C'est ainsi que, par
jugement du 4 juin 1842, le tribunal de Tulle a déclaré responsa-
bles de la valeur de la châsse de saint Calmine le curé et le maire
de Laguenne (Corrèze), qui l'avaient vendue à un brocanteur sans
le consentement et sans une délibération du conseil de fabrique de la
paroisse.

On a soulevé la question de savoir si les fabriques sont tenues de
prendre l'avis des conseils municipaux lorsqu'elles veulent vendre
lesmeublescorporels deséglises. M. le ministre des cultes a répondu,
le 15 juillet 1844, à M. le ministre de l'intérieur que l'article 21
de la loi du 18 juillet 1837 qui prescrit la production de cet avis sur
les demandes des fabriques en autorisation d'aliéner, ne saurait être
étendu aux ventes de meublesordinaires, puisque les fabriques n'ont
aucune demande d'autorisation à former dans ce cas. Cependant, il



560 MEUBLES.

a fait une réserve digne d'attention, s'il s'agissait d'aliéner des objets
d'art (voyez OBJETSD'ART), qui ne peuvent être assimilés à des effets
mobiliers ordinaires, les fabriques ne pourraient, suivant l'opinion
du ministre, s'en dessaisir définitivement sans l'avis des conseils

municipaux et la permission' des autorités diocésaine et départe-
mentale.

A l'égard des meubles incorporels, des règles entièrement diffé-
rentes ont été établies. Les articles 2 et 3 de la loi du 2 janvier
1817 et l'article 4 du décret du 13 avril 1861 obligent les fabriques
à se pourvoir d'une autorisation impériale ou préfectorale, selon les

circonstances, pour acquérir ou vendre des reutes sur l'État, pour
stipuler ou accepter des constitutions de rentes sur les particuliers.
(Circulaire du ministre des cultes des 20 août et 2 décembre 1861 el
10 décembre 1862.) Quoique ces articles désignent seulement les
rentes, les considérations tirées de la qualité et de la valeur plus ou
moins grande de cette espèce de biens, qui ont motivé l'intervention
de l'autorité supérieure, s'appliquent aux obligations et aux actions
des compagnies de finance, de commerce ou d'industrie, et aux au-
tres biens déclarés meubles parla destination de la loi. Dès lors les

fabriques ne peuvent, sans une autorisation spéciale, ni d'assurer ni
transférer à des tiers la propriété des meubles incorporels.

Parmi les meubles des églises, qui peuvent devenir immeubles par
leur destination, quand ils sont attachés aux édifices à perpétuelle
demeure, nous signalerons principalement :

1° Les tableaux, portraits et ornements peints sur les murs ou
sur des toiles qui font corps avec desboiseries. (Code civil, art. 525.)

2° Les statues placées dans des niches pratiquées exprès, pour les

recevoir, encore qu'elles puissent être enlevées sans fracture ou dé-
térioration ; celles qui sont posées sur un piédestal conservent leur

qualité de meubles;
3° Les cloches des églises, dès qu'elles sont montées et installées

dans les clochers. (Voyez CLOCHE.)
4° Les matériaux provenant de la démolition d'un édifice reli-

gieux et ceux qui sont assemblés pour en bâtir un nouveau ; mais
ces matériaux gardent leur nature de meubles tant qu'ils demeurent
dans un lieu de dépôt. C'est en raison de leur origine et de l'emploi
dont ils sont susceptibles, qu'ils ne peuvent être vendus sans l'au-
torisation du préfet, délivrée sur l'avis de l'évèque diocésain. (Dé-
cision duminislre del'intérieur du ^juillet 1819e/ 29 octobre 1826.)

Les meubles des églises servant à l'exercice du culte ne sont pas
dans le commerce. Dès lors ils ne peuvent être saisis par les voies

judiciaires. (Code civil, art. 2226 ; Code de procédure civile, art.

592.)
En fait de meubles, la possession vaut titre. Telle est la règle gé-
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nêrale consacrée par l'article 2279 du Code civil ; elle a été établie

uniquement pour les meubles corporels dont il serait souvent difficile
deprouver la propriété; mais elle n'est point applicable aux meubles

incorporels, qui peuvent être constatés par des titres, comme les
renies sur l'Etat, les actions dans les compagnies de chemins de fer,
etc. (Arrêts de la Cour de cassation des 4 avril 1836, 11 mars 1839,
14 août 1840,11 février 1848 et 7 février 1849.)

.11 n'est alloué au budget de l'administration des cultes aucun
crédit pour aider les fabriques à se procurer les meubles des églises
paroissiales. (Circulaires du ministre descultes des 20 mai 1834, 29

juin 1841 et 16 août 1855.) En conséquence, elles ne peuvent ob-
tenir aucun secours de l'Etat pour achat de meubles, et même pour
les objets nécessaires aux cérémonies religieuses ordonnées par le

gouvernement. (Décision du ministre des cultes du 17 octobre 1835.)
Les fabriques sont propriétaires des meubles des églises qu'elles

ont achetés avec les subventions des communes. En réalité, ces sub-
ventions leur sont accordées dans l'intérêt du culte, en exécution de
la loi et non pas pour attribuer aux communes la propriété des meu-
les à acquérir (Voyez MOBILIER, § IV.)

Rien ne doit être négligé pour bien entretenir les meubles des

églises. L'un des moyens les plus efficaces que les fabriques puissent
prendre, c'est d'affecter sur chacun de leurs budgets une somme
convenable au remplacement progressif des objets qui se détériorent,
et à l'achat tous les ans d'un certain nombre de meubles neufs. En
suivant cette méthode, les fabriques renouvelleront les meubles des

églises en peu de temps et d'une manière peu onéreuse.

MINISTÈRE ECCLÉSIASTIQUE.

Le ministère ecclésiastique est exercé, dans chaque diocèse, sous
la surveillance de l'évoque. (Loi organ., art. 9.)

Le caractère du ministère ecclésiastique a fait admeLtre, à l'égard
de ceux qui l'exercent, certaines incompatibilités. (Voyez INCOMPATI-

BILITÉS, | XXI.)

MINISTÈRE DES CULTES.

(Voyez ADMINISTRATIONDES CULTES.)

MINISTRES DU CULTE.

Ce qui regarde les ministres du culte catholique, sous le rappor

légal, est réglé par le titre II des articles organiques. (Voyez ARTI-

CLESORGANIQUES,CURÉS,ÉVÊQUES,VICAIRES, AUMONIERS.)
I. Les ministres, non interdits ni révoqués, de l'un des cultes re-

TOM. in. 36
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connus par l'Etat, peuvent tenir des écoles primaires. (Art. 25 de
la loi du 15 mars 1850.)

Il résulte de cette disposition de la nouvelle loi : 1° un droit civil
attaché au caractère spirituel du prêtre; 2° une sanction civile at-
tachée à la peine spirituelle portée contre un ecclésiastique indigne
par l'autorité spirituelle de son évêque ; 3° la possibilité pour tout

pasteur, dans le cas encore très-possible d'un instituteur communal

dangereux, de recueillir chez lui les enfants qui voudraient se sous.'
traire à cette influence perverse et de pourvoir à leur instruction par
son vicaire ou par lui-même.

Il n'y a certainement dans ces dispositions, dit Mgr Parisis, rien

que de très-naturel pour quiconque examine les choses sans préven-
tion et sans parti pris. Il n'est pas possible, sous peine d'être dérai-

sonnable, de refuser le droit de réunir quelques enfants pour leur
faire l'école à ceux qui jouissent publiquement, et sans aucune con-
testation, du droit de réunir des milliers d'auditeurs autour de leurs
chaires et de diriger tous les intérêts moraux des populations.

Ce n'est donc que par un incroyable aveuglement, si ce n'est par
une haine coupable, que l'on a, depuis tant d'années, dénié au prêtre
le droit de donner aux enfants les éléments de quelques connaissances
humaines en même temps qu'il leur communiquait les grands en-

seignements de la religion. (Voyez CURÉ.)
Les ministres des différents cultes sont spécialement chargés de

surveiller l'enseignement religieux de l'école qui leur est toujours
ouverte. Dans les communes où il existe des écoles mixtes, un mi-
nistre de chaque culte a toujours l'entrée de l'école pour veiller à
l'éducation religieuse des enfants de son culte. (Ibid, art. 44.J

Lorsqu'il y a, dans une commune, une école spécialement affectée
aux enfants d'un autre culte et qu'il ne s'y trouve en résidence au-
cun ministre de ce culte, l'évèque ou le consistoire désigne pour
l'exécution de l'art. 44 de la loi organique, le curé, le pasteur ou le

délégué d'une commune voisine. (Art. 48 du règlement du 29 juillet
1850.)

Les ministres des cultes font, de concert avec le maire, la liste
des enfants qui doivent être admis gratuitement dans les écoles.

(Voyez LISTE.)
II. La loi du 11 août 1848 punit d'un emprisonement de quinze

jours à deux ans et d'une amende de cent francs à quatre mille

francs, l'outrage fait publiquement d'une manière quelconque à
raison de leurs fonctions ou de leur qualité, aux ministres descultes,
qui reçoivent un traitement de l'Etat. (Voyez OUTRAGE.)

MISSEL.

Il doit toujours y avoir au moins un missel dans chaque église
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paroissiale. C'est à la fabrique et non au curé à le fournir. (Décret
du 30 décembre 1809, art. 37.)

Les anciens missels doivent être conservés comme objets d'art.

(Voyez OBJETSD'ART.)
MISSION.

Les missions sont dans la nature même de l'Eglise catholique. Ite
et docele. La liberté des cultes les autorise dans l'intérieur des églises,
quand elles se font d'une manière prudente. On ne peut empêcher
un prêtre, un prédicateur célèbre, de prêcher dans un diocèse étran-

ger au sien. Cependant le gouvernement, par mesure de police, a
cru devoir quelquefois prohiber les missions.

Toute mission à l'intérieur est défendue. (Décret du 26 septembre
1809, art. 1er. — Avis du conseil d'Etat du 28 janvier 1842.)

Toutes les missions, en général, ont été prohibées par le décret
du 26 septembre 1809. Sous la Restauration, plusieurs associations
de missionnaires ont reparu sous la protection du gouvernement,
mais leur existence ne reposait sur aucune loi. Une ordonnance

royale du 14 janvier 1831 a rapporté, comme illégale, une ordon-
nance du 25 septembre 1816, qui, contrairement au décret du 26

septembre 1809, avait approuvé l'établissement de la société des
missionnaires de France.

Mais ce décret du 26 septembre 1809 est évidemment contraire
à la liberté de conscience consacrée par nos constitutions. L'Etat
ne doit ni ne peut empêcher les missions, autrement il se rendrait
persécuteur. Mais il peut et il doit réprimer et punir les désordres

qui se manifesteraient à l'occasion des missions. Si. les mission-
naires, par quelque imprudence, troublaient le repos public, ce que
nous sommes loin de supposer cependant, l'Etat devrait sévir contre
eux, mais il se rendrait coupable d'une odieuse tyrannie en sup-
posant à leur arrivée dans une paroisse. Il doit être permis, de par
la liberté religieuse, à tout prêtre séculier ou régulier de prêcher
dansune église quelconque, avec l'autorisation de l'évèque diocésain,
comme il est permis à chaque citoyen d'aller l'entendre ou de rester
chez soi.

Dans la pratique, l'interdiction faite par le décret du 26 septem-
bre 1809 n'a pas été rigoureusement observée. Sous l'Empire même
on y a dérogé; cependant, depuis ce décret, les évêques n'ont plus
admis dans leurs diocèses des prédicateurs extraordinaires qu'avec
l'autorisation, ou du moins sous la surveillance du ministre des
cultes. La Restauration usa d'une tolérance plus grande, cependant
elle réservait le droit, dit M. Vuillefroy, incontestable et reconnu
d'ailleurs par l'article 1er du concordat, qu'a tout gouvernement
chargé du soin de la tranquillité publique, de s'opposer à des actes
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qui seraient de nature à la compromettre. Ainsi, à certaines époques
et dans certaines localités, elle prescrivit aux préfets de défendre
toute réunion ou cérémonie hors des édifices du culte, et de s'op-
poser même à l'arrivée de missionnaires dans telle ou telle commune.

(Décisions ministérielles.)
Une lettre du ministre de la justice et des cultes, en date du 21

mars 1840, rappelle que les libéralités faites aux fabriques, à la

charge d'employer une partie des sommes ou revenus donnés à faire
face aux frais d'une mission ou retraite, ne peuvent être présentées
à l'autorisation du gouvernement.

Les missions à l'intérieur delà France étant interdites, aux termes
du décret impérial du 26 septembre 1809 et de l'article 7 du décret
du 7 prairial an XII, les donations qui seraient faites aux fabriques
ou à d'autres établissements ecclésiastiques ou religieux pour cette
destination ne sont pas susceptibles d'être autorisées. Mais le gou-
vernement autorise sans difficulté les dons et legs destinés à faire
faire des prédications extraordinaires ; ce qui est à peu près la même
chose. Les dons et legs peuvent encore être faits aux évêques, pour
les prêtres auxiliaires de leur diocèse, en ayant soin d'employer ce
terme de prêtres auxiliaires, et d'éviter celui de missionnaires dio-
césains qui pourrait soulever des difficultés.

Les missions étant défendues à l'intérieur de la France, les libé-
ralités qui seraient faites aux fabriques pour subvenir aux frais de
ces missions ne peuvent pas être autorisées par le gouvernement, et
ce alors même que le maire aurait proposé d'accepter ledit legspour
en employer le montant en achat d'un presbytère. (Avis de la sec-
tion de l'intérieur du conseil d'Etat du 9 novembre 1810 ; avis du
comité de l'intérieur, des 13 octobre 1830, 12 octobre 1831 et 17

juillet 1835.) Voici un nouvel avis dans le même sens.

Avis du comité de l'intérieur du conseil d'Etat, du 5 janvier 1850.

a Les membres du conseil d'Etat composant le comité de l'intérieur de la justice,
de l'instruction publique et des cultes, que, sur le renvoi par M. le ministre de

l'intérieur, ont pris connaissance d'un projet de décret tendant par l'une de ses

dispositions, d'autoriser le desservant de la succursale de Miramonl-Senncy (Landes),
à accepter, conjointement avec le trésorier do la fabrique, le legs d'une sommede

1,200 francs, fait par le sieur Desparis-Lacamoine, pour servir à l'acquittement des

frais d'une mission à établir dans cette commune, conformément à son testament

du 27 avril 1846.
s Vu ledit testament; vu la lettre du 20 juillet 1843, par laquelle le desservant

de l'église de Miramont demande l'autorisation d'appliquer aux réparations de l'é-

glise la somme destinée à l'établissement de ladite missÎM ; vu la délibération dti

conseil de fabrique du 22 juillet 1849 et l'avis du préfet des Landes du 29 août de

la même année ; vu le décret du 26 septembre 1809 ;
« Considérant qu'aux termes du décret susvisé, les missions à l'intérieur sont

prohibées ;
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« Considérant que l'affectation aux réparations de l'église de Miramont de la

somme léguée pour l'établissement d'une mission dans celte commune, serait con-

traire aux intentions du testateur.

« Sont d'avis qu'il n'y a pas lieu d'autoriser l'acceptation du legs dont il s'agit. »

Cet arrêt se fonde, pour refuser l'autorisation d'accepter les legs
applicables aux frais d'une mission sur le décret du 26 septembre
1809, qui prohibe les missions à l'intérieur. Mais ce motif, deman-
deM. de Champeaux, est-il parfaitement valable, et le décret du 26

septembre 1809, est-il encore en vigueur? Cela est très-contesta-
ble. Le gouvernement de la restauration a formellement dérogé
au décret prohibitif des missions par l'autorisation qu'il a don-
née à divers établissements religieux, et notamment à la congré-
gation des Missionnaires de France. Il est vrai que, depuis 1830,
la prohibition portée par le décret a été plusieurs fois renouvelée,
notamment par les avis du conseil d'Etat, des 4 septembre 1830,
28 janvier 1842, par les avis du comité de l'intérieur du même

conseil, des 17 juillet 1835 et 5 janvier 1850; mais elle n'a jamais
été rigoureusement exécutée ; en sorte qu'il est permis de penser
que, encore bien que la législation postérieure n'ait point expres-
sément abrogé le décret du 26 septembre 1809, cet acte n'en est pas
moins tombé en désuétude comme incompatible avec les principes
de liberté qui ont été depuis proclamés.

Quoiqu'il en soit, pour plus de sécurité, il faudrait, dans des cir-
constances extraordinaires, que l'administration autorisât spéciale-
ment des missions de ce genre, pour qu'elles eussent lieu régulière-
ment, c'est-à-dire avec le concours et la protection de l'autorité ci-
vile. Sans doute, si les missions raniment ou développent des sen-
timents religieux dans certaines personnes, elles sont une cause
d'irritation pour un grand nombre d'autres. Or, dit M. Gaudry,
comme en France on prétend avoir toute liberté, et notamment la
liberté de n'être pas catholique, un évêque et le curé se placeraient
dans une fausse position, s'ils permettaient des missions proprement
dites dans leur diocèse ou dans la paroisse, sans une autorisation

spéciale du gouvernement.

MISSIONS ÉTRANGÈRES.

La congrégation des missions étrangères a été fondée en 1665

pour les missions de Perse par Mgr Rernard de Sainte-Thérèse,
évêque de Rabylone. Elle envoie des missionnaires aujourd'hui sur

beaucoup d'autres points, surtout en Asie. Elle est chargée d'une

partie des missions de la Chine, de celles de la Cochinchine, du

Tonquin, de Siam, du Malabar et des Indes orientales.
Une ordonnance royale du 2 mars 1815 a rétabli la congrégation
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des missions étrangères. Elle reçoit tous les ans, sur le budget, des
sommes qui lui sont allouées pour les services qu'elle rend dans les
contrées qu'elle évangélise. ( Voyez CONGRÉGATIONSRELIGIEUSES.)

On a élevé des doutes sur la légalité de ce rétablissement par or-
donnance; ils ne nous semblent pas fondé, dit M. Gaudry (1). La
difficulté pouvait naître de la loi du 2 janvier 1817, qui suppose la
nécessité d'une loi pour autoriser des communautés religieuses
d'hommes ; mais la loi du 2 janvier 1817 est postérieure à ces or-
donnances; elles ont été rendues sous l'empire du décret du 24
messidor an XII, qui, en défendant des voeux perpétuels, réservait le
droit d'autoriser les autres congrégations religieuses. C'est tellement
dans ce sens que le décret du 24 messidor an XII, avait été conçu,
que, presque immédiatement, c'est-à-dire le 2 germinal an XIII, le

gouvernement avait autorisé des maisons de missionnaires étrangers.
Ainsi ces établissements ont une légalité incontestable. (Voyez LA-

ZARISTES.)Si cette légalité n'existait pas, on devrait s'en affliger, et
faire des voeux pour qu'elle leur fût donnée.

Comment, en effet, ne pas accorder une profonde admiration à
ceshommes qui vont aux extrémités du monde porter à des peuples
sauvages la lumière de l'Evangile, en même temps qu'ils ouvrent
des routes inconnues à la science, à la civilisation, au commerce et
à l'industrie? Ils n'ont à attendre que la misère, la persécution et
souvent une mort cruelle pour prix de leurs travaux. Ainsi, non-
seulement le gouvernement tolère les secours d'argent que la France
leur fait passer, et qui s'élèvent aujourd'hui à plus de trois millions,
mais elle les aide par ses vaisseaux et par ses soldats. Le budget ac-
tuel accorde même, aux lazaristes de Paris, une allocation de 5,000
francs et aux missions étrangères une allocation de 2,000 francs.

MITOYENNETÉ.

La mitoyenneté est la copropriété de deux voisins sur un mur, un
fossé, une haie qui les séparent.

L'article 661 du Code civil porte que <rtout propriétaire joignant
un mur a de même la faculté de le rendre mitoyen, en tout ou en

partie, en remboursant au maître du mur la moitié de sa valeur, ou
la moitié de la valeur de la portion qu'il veut rendre mitoyenne, et
moitié de la valeur du sol sur lequel le mur est bâti, J

Mais cette disposition ne s'applique pas aux églises et autres édi-
fices publics qui ne peuvent être grevés des servitudes que la loi
autorise de particulier à particulier. Ainsi, la faculté accordée au

propriétaire, joignant un mur de le rendre mitoyen, en payant la

(l) Traité de la législation des cultes, tome II, pago 330.
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moitié de la valeur ne s'étend pas au cas où ce mur dépend d'un
édifice public hors du commerce, notamment d'une église. (Arrêt
de la Cour royale de Toulouse, du 13 mai 1831 ; arrêt de la Cour
de cassation, du 5 décembre 1838.)

Un particulier a demandé à la commune de lui céder la mitoyen-
netéd'un mur qui sépare la cour de la mairie de sa propriété. Le

préfet était disposé à penser que la commune ne pouvait pas se refu-
serà cette cession en présence de l'article 661 du Code civil. Mais il
nesedissimulait pas que l'application de ce principe peut présenter
desinconvénients graves lorsqu'il s'agit d'édifices consacrés à un
usagepublic et il désirait savoir qu'elle est en pareille matière la

règle à suivre par l'administration. Le ministre a répondu :
« D'après la jurisprudence des tribunaux (arrêts de la Cour de

Toulouse du 15 mai 1831, de la Cour de cassation, du 5 décembre

1838), la faculté accordée aux propriétaires par l'article 661 du
CodeNapoléon ne s'étend pas aux murs des édifices publics, lesquels
sont considérés comme n'étant pas dans le commerce. Cet article ne

paraît donc pas pouvoir être invoqué contre les communes à l'égard
de leurs églises, de leurs cimetières et de leurs mairies, et, sauf de
bien rares exceptions, l'administration doit s'opposer à ce qu'elles
consentent aux cessions de mitoyenneté qui leur seraient deman-
dées. » (Bulletin officiel du ministère de l'intérieur, année 1864,
»° 50.)

Cette décision doit s'appliquer également aux murs des pres-
bytères qui sont également des édifices d'utilité publique. Le mur
de la cour qui l'entoure participe du même caractère. Ce serait
donc sans aucun droit qu'un maire ou qu'une fabrique croirait

pouvoir, de son chef, autoriser une servitude quelconque sur ce
mur. (Voyez SERVITUDES.)

MORILIER.

Nous parlerons, sous ce titre, du mobilier des archevêchés, du
mobilier des presbytères et du mobilier des cathédrales et des églises.

| I. MOBILIERdes archevêchés et évêchés.

Le mobilier du palais épiscopal est fourni et entretenu par l'Etat.

(Loi du 26 juillet 1829, art. 8.) Les conseils généraux peuvent éga-
lement voter des sommes pour cet objet, sur les centimes facultatifs.

(Loi du 15 mai 1818, art. 68.)
L'ordonnance du 7 avril 1819 a réglé cequi concerne lemobilier

des archevêchés et évêchés, mais elle a été un peu modifiée par une
autre ordonnance du 4 janvier 1832. Nous donnons ici le texte de
ces ordonnances.
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ORDONNANCEdu 1 avril 1819, concernant le mobilier des archevêchés
et évêchés (1).

s Louis, etc. ;
« ART. 1". L'ameublement des archevêchés et évêchés se compose :

a 1° Des meubles meublants servant à la représentation, tels que glaces, secré-

taires, tentures, lustres, tapis, sièges et autres objets qui garnissent les salons de ré-

ception, la salle à manger et le cabinet du prélat (2);
« 2° De l'ameublement d'un appartement d'habitation d'honneur (3);
« 3° Du mobilier de la chapelle de l'archevêché ou évêché (4) ;
s 4° Des crosses épiscopales et des croix processionnelles des archevêques.
« AnT. 2. L'état actuel et la valeur du mobilier de chaque archevêché et évêché

demeurent arrêtés tels qu'ils ont été portés, au lor janvier de la présente année,
dans les inventaires et devis estimatifs, dressés en vertu des ordres de notre minis-.
tre secrétaire d'Etat de l'intérieur et approuvés par lui (5).

« Am. 3. Lorsque la valeur du mobilier arrêté comme il est dit à l'article pré-
cédent ne s'élèvera pas à une somme équivalente à une année du traitement du ti-

tulaire, notre ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur pourra autoriser, au fur et à

mesure des besoins, de nouveaux achats de meubles jusqu'à concurrence de celte

somme. Il n'y aura point lieu néanmoins à prescrire des déductions là où l'ameu-

blement aurait actuellement une plus grande valeur (6).

(1) Cette ordonnance est modifiée par l'ordonnance du 4 janvier 1832, rapportée

ci-après.

(2) Cet article offre une lacune, puisqu'il ne fait pas mention de la chambre à

coucher de l'évèque, qui entre nécessairement dans la composition du logement
accordé par l'Etat au titulaire du siège. Cette pièce a toujours été ajoutée dans la

pratique. (Instruction minist. du 22 mars 1831.)

(3) L'appartement d'honneur s'entend de celui réservé aux étrangers de distinction

qui séjournent à l'archevêché ou évêché. Il se réduit ordinairement à une chambre

à coucher de maître et à une pièce adjacente, autant que possible, pour loger le

domestique. (La même.)

(4) L'ameublement de la chapelle ne s'entend que des tentures, tapis, sièges,
chandeliers d'autel et autres objets semblables. (Circulaire du 14 mai 1822.)

On a pensé en divers endroits que les ornements pontificaux, pour l'achat des-

quels un article est compris au budget des dépenses diocésaines ordinaires, étaient

destinés à cette même chapelle. Cet article n'a rapport qu'aux ornements qui ap-

partiennent à la fabrique de la cathédrale. (Même circulaire.)
(o) Dans les archevêchés où l'ameublement n'a été formé que postérieurement à

l'ordonnance, ce sont les seuls devis approuvés par le ministre qui établissent la

valeur primitive, déduction faite des économies obtenues lors de la réalisation des

achats sur les prix des objets ou des fournitures. Au surplus, de quelque manière

que cette valeur primitive ait été établie, elle est invariable à l'égard de chaque ar-

ticle en particulier, comme à l'égard du mobilier en général. Les réformes mêmes

des objets usés ne lui font éprouver aucune altération au moyen du mode prescrit

par leur remplacement. (Instruction du 22 mars 1831.)

(6) L'article n'ayant entendu parler que du mobilier légal, c'est-à-dire do celui
renfermé dans les prescriptions des articles 1er et 2, quant à la nature, à la destina-

tion et à la somme de l'ameublement, la disposition qui interdit de prescrire des
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a ART. 4. Les sommes nécessaires pour les nouveaux achats de meubles, ainsi

que pour l'entretien annuel des ameublements, seront prises sur les fonds affectés

aux dépenses fixes ou communes à plusieurs départements. Elles seront mises à la

disposition des archevêques, évêques ou vicaires capitulaires, en cas de vacance du

siège, à la charge de rendre compte de leur emploi ; il sera procédé aux allocations
à faire et aux comptes arrêtés, comme pour les autres dépenses de même nature ;
le préfet du département où sera établi le siège soumettra au conseil général, dans
sa session ordinaire, ses états, devis estimatifs et autres pièces ; et il sera définiti-
vement statué par notre ministre secrétaire d'Etat de l'intérieur (1).

« ART. S. A l'avenir, et ainsi qu'il est réglé par notre ordonnance du 17 décem-
bre 1818 à l'égard du mobilier des préfectures, il sera procédé, chaque année, par
le préfet ou un conseiller de préfecture désigné par lui, assisté de deux membres
du conseil général désignés d'avance par le conseil, au récolement dudit mobilier,
concurremment avec le titulaire, ou, en cas de vacance du siège, avec le vicaire ea-

pitulaire administrateur du diocèse (2).
« Le procès-verbal de cette opération contiendra l'évaluation des sommes jugées

nécessaires, soit pour achat, soit pour frais d'entretien, et servira aux propositions
à faire en vertu de l'article précédent (3).

réductions là où l'ameublement aurait une plus grande valeur ne peut s'étendre
au mobilier, extra-légal, qui doit former un chapitre séparé de l'inventaire ou du
récolement. Le passage cité plus haut de la circulaire du 22 août 1822 ne reçoit
son exécution, en ce qui concerne le remplacement des objets de ce mobilier de-
venu hors de service, que lorsque le mobilier légal n'a pas encore atteint son ma-
ximum. (Même instruction.)

(1) Depuis 1823, les imputations ont cessé d'avoir lieu sur les fonds affectés aux

dépenses fixes ou communes à plusieurs départements, et ont été reportées sur les
fonds directs du trésor. Dès ce moment aussi il est devenu sans objet et d'ailleurs

impossible de continuer de soumettre les états, devis estimatifs, etc., au conseil

général.
Cette partie de l'ordonnance a donc cessé de recevoir son exécution.
Le surplus de l'article portant que les sommes allouées seront mises à la dispo-

sition des archevêques et évêques, ou vicaires capitulaires, a donné lieu, dans les

premiers temps, par suite de fausses interprétations ou de prétentions mal fondées,
à des inconvénients ou à des embarras plus ou moins graves. Les instructions
transmises à l'appui des budgets annuels, et Celles données sur les formes et la jus-
tification des dépenses ont réussi à éviter les uns et les autres. Ainsi maintenant
aucune allocation n'est accordée qu'après l'approbation par le ministre des projets
de dépenses et autres pièces qui doivent toujours accompagner le budget de l'exer-

cice, et les mandats du préfet sont délivrés directement aux ouvriers ou fournis-

seurs sur production des mémoires ou factures, et d'un certificat de réception donné

par MM. les archevêques et évêques, ou vicaires capitulaires. (Même instruction.)

(2) L'ordonnance du 4 janvier 1832 rapporte cet article S.

(3) Les achats sont de deux espèces : les uns ont pour objet de former ou do

compléter un mobilier qui n'a pas encore atteint son maximum (art. 3); le but des
autres est de remplacer les meubles devenus hors de service faute de pouvoir être

réparés.
Les uns et les autres doivent être strictement renfermés clans les prescriptions et

les limites des articles 1er et 3.
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« ART. 6. En cas de mutation par décès ou autrement, il sera procédé, dans les

mêmes termes, à l'inventaire et au récolement estimatif du mobilier; la. succession

du défunt, ou l'évèque sortant et l'évèque nommé, pourront s'y présenter par un

fondé de pouvoirs (1).

Il s'ensuit que ceux proposés pour remplacement,
1° Ne pourront être que de la nature et de l'espèce des meubles désignés par

l'article Ier, pour composer le mobilier légal, bien qu'ils soient destinés à compen-
ser la réforme des meubles faisant partie du mobilier extra-légal ;

2° Ne pourront excéder en dépense la somme pour laquelle les meubles réformés

sont compris à l'inventaire, à moins que l'ameublement total n'ait pas encore at-

teint son maximum, et que l'excédant de la dépense projetée ne tende pas à dé-

passer ce maximum;
3° Que les réformes susceptibles d'être opérées dans le mobilier extra-légal ne peu-

vent motiver aucune proposition de remplacement si déjà le mobilier légal est

arrivé au maximum.

Toute proposition de dépense, d'achat, doit être appuyée d'un devis estimatif

indicatif des pièces où seront placés les nouveaux meubles.

Toutes les fois que les achats devront avoir lieu à titre de remplacement, le de-

vis sera accompagné d'un extrait de l'inventaire contenant l'indication des articles

à réformer et le prix pour lequel chacun est coté audit inventaire.

Il a été d'usage jusqu'ici de donner ces vieux meubles en échange pour le prix
d'eslimation au fournisseur des nouveaux. Non-seulement cet usage facilitait des

abus, mais il était en opposition avec l'article 3 de l'ordonnance du 14 septembre
1822 portant : « Les ministres ne pourront accroître par aucune recette particulière
le montant des crédits affectés aux dépenses do leur service. Lorsque quelques-uns
des objets mobiliers ou immobiliers mis à leur disposition seront susceptibles
dUstre vendus, la vente ne pourra en être faite qu'avec le concours de la régie de

l'enregistrement, et dans les formes prescrites. Le produit de ces ventes sera versé
à notre trésor royal... D

Il est indispensable de revenir à l'exécution de cet article. Le montant des achats
de remplacement sera on conséquence imputé désormais intégralement sur les fonds

affectés aux dépenses de cette nature.
Les dépenses des réparations devront faire pareillement la matière d'un devis

contenant indication des objets à réparer, et rappel de leur prix d'inventaire.

Au surplus, la valeur légale d'un ameublement étant invariable au moyen des

réparations et des remplacements, il résulte de ce principe que les récolements ne

peuvent être établis sur de nouvelles estimations, sous quelque prétexte que ce soit,
ni par conséquent constater d'autre moins-value que celle produite par la non-repré-
sentation d'articles; cette moins-value ne peut même s'établir autrement que par
le simple relevé des prix pour lesquels ces objets non représentés sont côtés sur

l'inventaire.

J'observe, en ce qui concerne les dépenses, qu'en aucun cas les crédits ouverts,
soit pour achats complémentaires, soit pour achats de remplacements, soit pour
réparations, ne peuvent être distraits do leur spécialité sous la propre responsabilité
de celui qui en ferait une application irrégulière. (Même instruction.)

(1) La pratique a démontré qu'il était presque toujours impossible de combiner

l'époque de ce récolement de manière que la succession de l'évèque décédé et le re-

présentant du nouveau prélat pussent y concourir. Cette mesure exigerait quelque-
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« Les états de récolement seront signés par le préfet, par les deux membres du

conseil municipal et par les parties intéressées, et seront dressés en triple expédi-

tion, dont l'une sera" déposée au secrétariat de l'évêché ou de l'archevêché, une au-

tre à la préfecture, et la troisième transmise à notre ministre secrétaire d'Etat de
l'intérieur (1).

« ART. 7. Les archevêques et évêques ne seront point responsables de la valeur

des meubles, et seront tenus seulement de les représenter (2). D

ORDONNANCEdu 4 janvier 1832 qui modifie l'article 5 de celle
du 7 avril 1819.

a LOOIS-PHIUPPE, etc.,
a Vu le % 1er de l'article S de l'ordonnance royale du 7 avril 1819, concernant

l'ameublement des archevêchés et évêchés ;
i Vu l'article 8 de la loi du 26 juillet 1829 ;
« Vu l'article 8 de l'ordonnance du 3 février 1830 (3) ;
« Considérant que la dépense des mobiliers des archevêchés et évêchés étant au-

jourd'hui portée à la charge de l'Etat, ils sont par conséquent sa propriété, d'où
il suit que.c'est à l'Etat seul qu'il appartient de veiller à leur conservation ;

a Le comité de l'intérieur de notre conseil d'Etat entendu;
« Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
s ART. Ie1'. Le premier paragraphe de l'article S de l'ordonnance royale du 7

avril 1819, qui prescrit les formes à suivre pour le récolement annuel des mobi-
liers des archevêchés et évêchés, est rapporté.

fois un long ajournement qui laisserait en souffrance les intérêts des héritiers, et
rendrait inaccessibles les appartements. On doit donc procéder au récolement dans
le plus bref délai, sauf ensuite au survenant à provoquer une nouvelle opération
s'il ne lui suffit pas d'une reconnaissance personnelle.

La formalité d'une nouvelle opération est d'ailleurs d'autant moins utile à MM.
les archevêques et évêques qu'ils ne sont responsables que de la représentation ma-

térielle des objets, et qu'il leur est facile de s'assurer par eux-mêmes ou par des

gens de confiance si remise leur a été faite de tous les objets compris au dernier

récolement. (Même instruction.)
(l).Ces obligations ne sont point restreintes à ce seul article, elles rentrent pareil-

lement dans l'exécution de l'article 3. L'article 8 de l'ordonnance du 3 février 1830

exige la confection d'une quatrième expédition destinée à la direction des domaines.

(Même instruction.)

(2) A défaut de représentation en nature, ou par un équivalent jugé admissible

par la commission et par le ministre, le prélat, sauf les accidents et cas de force

majeure non reprochables à lui ou aux siens, doit compte au trésor public d'une

somme égale au prix pour lequel l'objet ou les objets non représentés sont cotés, soit
à l'inventaire, soit aux états d'achats s'il n'a pas été fait d'inventaire. Ces obliga-
tions s'étendent naturellement aux objets qui auraient été distraits de l'inventaire

par application de l'article 523 du Code civil. (Même instruction.)

(3) Cet article est ainsi conçu : « L'ordonnance royale du 7 avril 1819, relative

au mobilier des évêchés continuera de recevoir son exécution ; seulement, à l'ave-

nir, les agents des domaines devront concourir aux récolements faits conformément

a cette ordonnance, et ces inventaires ainsi récolés seront déposés à la direction des

domaines dans le département où se trouve le chef-lieu du diocèse. »
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a ART. 2.11 sera procédé, à la fin de chaque année, audit récolement par le préfet
ou un conseiller de préfecture délégué par lui concurremment avec le titulaire, ou,
en cas de vacance du siège, avec les vicaires généraux capitulaires administrateurs

du diocèse, ou avec l'un des agents du domaine.

« Dans le département où le chef-lieu du diocèse est différent de celui de la pré-

fecture, le préfet pourra se faire représenter au récolement par le sous-préfet de

l'arrondissement dont fait partie la ville épiscopale.
« ART. 3. Les récolements annuels comprendront les parties d'ameublement ac-

quises sur les fonds votés par les conseils généraux depuis 1819, en augmentation
du mobilier accordé par l'ordonnance de cette année, et demeurent la propriété

spéciale du département.
« Les conseils généraux pourront, dans ce cas,continuer do désigner un ou deux

do leurs membres pour assister au récolement annuel de ces objets.
a ART. 4. Nos ministres, etc. »

| IL MOBILIER des presbytères.

Il n'en est pas du mobilier des presbytères comme de celui des
évêchés ; ni la fabrique ni la commune ne doivent le fournir : c'est
au curé ou desservant à y pourvoir.

Dans une lettre du ministre des cultes du 4 brumaire an XIV, il
avait été décidé que le décret du 5 prairial an IX, sur le mobilier
des évêchés, devait être appliqué au mobilier des cures ; qu'en consé-

quence ce mobilier devait être fourni au curé ou desservant. Cette
décision a été depuis abandonnée. On a considéré que la loi du 18

germinal an X, le décret du 30 décembre 1809, ni aucun autre rè-

glement, n'a placé le mobilier des presbytères au nombre des dé-

penses mises à la charge des fabriques ou des communes. (Décision
ministérielle de 1826. — Arrêt du comité de l'intérieur du 12 décem-
bre 1823. — Autre du 27 février 1833.)

Cependant, dit M. Le Besnier, si ce n'est pas une obligation ri-

goureuse pour les communes de pourvoir à l'ameublement des pres-
bytères, il serait à désirer qu'elles fournissent au moins les gros
meubles aux curés et desservants. Le décret du 30 décembre 1809,
qui ne contient aucune disposition à cet égard, n'a pas rapporté les
antécédents. Ce règlement ne parle pas non plus de traitement, et
néanmoins les communes conservent le droit d'en accorder aux curés
et desservants.

M. l'abbé de Boyer remarque (1) qu'autrefois on fournissait des
meubles aux curés, et que plusieurs arrêts l'avaient ainsi jugé.

Il serait tout à fait à désirer, dit avec raison le Journal des con-
seils de fabriques, que, dans chaque paroisse, un mobilier approprié
au presbytère fût fourni par la fabrique ou la commune au curé.

Chaque fois, en effet, qu'un curé est transféré par son évêque d'une

(1) Principes sur l'administration temporelle des paroisses, p. 513.
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paroisse dans une autre, et ces changements sont assez fréquents, il
est obligé de transporter son mobilier à des distances plus ou moins
éloignées, par des voies de communication plus ou moins difficiles.
Il est aisé de comprendre combien ces transports, ces voyages réi-
térés, occasionnent aux meubles de dégradations, au curé d'em-
barras, d'ennuis et de frais. On verrait que le montant de ces frais
seuls, si Ton en faisait le calcul et l'addition, serait, après quelques
années, égal à la valeur desmeubles transportés. D'ailleurs certains
meubles faits pour une pièce, pour un appartement, ne trouvent plus
leur place dans une autre pièce, dans un autre appartement; il de-
vient nécessaire de les changer ou de les modifier, d'en diminuer la
hauteur, la largeur, etc.

Ce sont ces considérations et beaucoup d'autres analogues, dans
le détail desquelles il serait superflu d'entrer ici, qui ont déter-
miné le gouvernement à fournir à presque tous les fonction-
naires amovibles auxquels il accorde des logements, en même

temps que ces logements, le mobilier nécessaire à leur habitation.
C'est ce qui à lieu, par exemple, pour les ministres, les préfets, les

évêques, comme on le voit ci-dessus, etc. Il y aurait, à plus forte
raison, les mêmes motifs pour qu'un mobilier, nécessairement fort
modeste, fût fourni aux curés; et l'extrême modicité du traitement
de ces ecclésiastiques serait un motif de plus pour faire prendre
cette utile mesure.

Il serait d'autant plus à désirer que les fabriques et les communes

complétassent l'ameublement de leurs presbytères, qu'il ne s'agirait
pour chacune d'elles que d'une dépense peu considérable, une fois

faite, et à payer en une ou plusieurs années. Il est très-probable
qu'ensuite les curés se chargeraient exclusivement eux-mêmes de
l'entretien de ce mobilier, et même qu'ils l'amélioreraient et l'accroî-
traient.

Beaucoup d'ecclésiastiques, jaloux de continuer après leur mort
le bien qu'ils ont fait pendant leur vie, feraient une oeuvre éminem-
ment utile en laissant, par testament, leur mobilier à leur cure ou

succursale, c'est-à-dire aux curés leurs successeurs. Ce mobilier,
que leurs héritiers font presque toujours vendre, ne produit pour
leur succession qu'une valeur insignifiante, tandis qu'au moyen de
semblables legs, dans quelque temps, tous nos presbytères se trou-
veraient meublés au grand avantage des pasteurs appelés à les oc-

cuper.

| III. MOBILIERdes cathédrales.

Deux circulaires du ministre de l'intérieur, en date du 22 août
1822 et du 30 octobre 1823, prescrivent la formation d'un inven-
taire du mobilier de chaque cathédrale. Cet inventaire doit, 1° dé-
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signer les objets; 2° donner les dates des achats et des autorisations
ministérielles en vertu desquelles ils ont été affectés ; 3° désigner le
fonds sur lequel la dépense a été acquittée; 4° enfin, le montant des

prix d'achat.
Il doit être fait, chaque année, un seul récolement de cet état.

§ IV. MOBILIER des églises.

Le mobilier des églises consiste en ornements, meubles, linges,
vases sacrés, etc. (Voyez ces mots.)

Le mobilier des églises supprimées appartient aux églises conser-
vées. Ce droit de propriété a été reconnu par de nombreuses déci-
sions émanées du conseil d'Etat et de divers ministres chargés de
l'administration des cultes. Les cloches font partie du mobilier des

églises; en conséquence celles des églises supprimées deviennent la

propriété des fabriques des églises conservées.
Mais si une église supprimée venait à être érigée en succursale,

elle aurait droit à réclamer une cloche qui lui aurait autrefois ap-
partenu et qui aurait été transférée dans l'église paroissiale dont
elle dépendait. (Ord. du 8 août 1842.)

Les fabriques, en règle générale, n'ont besoin d'aucune autorisa-
lion pour vendre les objets mobiliers qui leur appartiennent. Il n'y
a d'exception qu'à l'égard des reliquaires, châsses, tableaux de prix
et autres objets d'art qu'elles ne peuvent aliéner qu'après avoir pris
l'avis des conseils municipaux et obtenu l'autorisation de l'évèque et
du préfet. Ces solutions conformes à la jurisprudence constante de
l'administration des cultes, résultent de la décision ministérielle sui-
vante :

LETTREdu 20 aoûtH8%6, de M. le ministre de l'instruction publique et
descultes (M. Rouland), à M. le préfet d'Ille-et-Vilaine.

a Monsieur le préfet,
a Le conseil de fabrique de l'église de Pire a résolu de vendre trois des autels de

cette église;mais l'administration municipale vous a adressé des observations contre

ce projet. Après avoir envoyé sur les lieux un architecte qui vous a fait connaître

la valeur artistique des objets à aliéner, vous en avez. Monsieur le préfet, interdit
la vente par un arrêté du 9 mai dernier. Revenant ensuite sur votre première dé-

cision, vous avez, par un autre arrêté du 13 juillet suivant, autorisé la fabrique à

procéder à la vente de ces trois autels, sous la réserve que l'aliénation ne serait

, définitive qu'après l'approbation, par un troisième arrêté préfectoral, du procès-
verbal d'adjudication.

« Mgr l'évèque de Rennes pense que les fabriques peuvent, sans aucune autori-
sation préalable, vendre les objets mobiliers qui leur appartiennent. Le prélat se

fonde sur les dispositions du décret du 30 décembre 1809, qui n'obligent les fabri-

ques à se pourvoir de l'autorisation du gouvernement, en matière de ventes et d'é-

changes, que lorsqu'il s'agit d'immeubles ; sur la liberté que l'administration a
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toujours laissée à ces établissements de disposer des objets mobiliers garnissant les

églises, et enfin sur une décision du ministre de la justice et des cultes, en date du

«juillet 1844 (t).
a Vous représentez, de votre côté, Monsieur le préfet, que les fabriques consti-

tuent des êtres moraux comme les communes, et leur sont assimilées en tout, pour
la gestion de leurs biens ; vous estimez dès-lors que les délibérations des conseils

de fabriques, relatives à l'aliénation de biens meubles comme de biens immeubles,
doivent être soumises à l'approbation de l'autorité administrative.

a En principe général, l'article 1594 du Code Napoléon accorde le droit d'acheter

et de vendre à tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas. Le décret du 30 décembre

1809, article 62, la loi du 2 janvier 1817 et l'ordonnance réglementaire du 14 jan-
vier 1831, portant seulement que les établissements ecclésiastiques ou religieux ne

pourront acquérir ni vendre leurs immeubles sans l'autorisation du gouvernement;
mais aucune disposition de notre législation n'exige d'autorisation pour la vente et

l'acquisition des meubles par leur nature. Il n'existe donc aucune exception pour
les meubles au principe général posé par l'article 1394 du code Napoléon. Dès-lors,
les fabriques, que l'article 37 du décret du 30 décembre 1809 charge spécialement
de fournir tous les objets nécessaires au culte, sont libres de les acheter comme de
les vendre.

<i Vous avez rappelé, Monsieur le préfet, que le même décret de 1809 a assimilé
les fabriques aux communes pour la gestion de leurs biens. Je vous prie de vouloir
bien remarquer que l'article 60 de ce décret, qui a établi cette assimilation, ne fait

mention que des maisons et des biens ruraux des fabriques. Par conséquent, il ne
saurait être appliqué aux meubles.

« Si le législateur avait eu l'intention d'imposer aux fabriques l'obligation de

demander une autorisation pour le mobilier, il aurait, par une disposition expresse,

dérogeant à la règle générale, réglementé et fixé les sommes pour lesquelles cette

autorisation serait nécessaire.

a On ne saurait évidemment la prescrire d'une manière pour toutes les choses

mobilières ou fongibles, car on ne pourrait forcer les fabriques à la demander pour
l'achat ou la vente d'objets d'une valeur de quelques centimes sans entraver à cha-

que instant leur administration et le service du culte.

a Tels sont, Monsieur le préfet, les motifs qui ont déterminé mes prédécesseurs
à penser que les fabriques n'ont pas besoin d'autorisation pour vendre les meubles

des églises. (Décisions ministérielles des 24 janvier 1842 et 19 juillet 1844.) Il ré-

sulte d'ailleurs des états statistiques dressés par l'administration des cultes qu'aucun
décret n'a été rendu à leur égard.

« Je crois devoir adopter et maintenir cette jurisprudence,
a Toutefois, on y a fait une exception dans l'intérêt de l'art et des fabriques

elles-mêmes, lorsqu'il s'agit d'aliéner des reliquaires, des châsses, des tableaux de

prix, des objets précieux ou vénérés qu'on ne saurait confondre avec les objets

mobiliers ordinaires. Je pense également que ces objets ne peuvent être vendus

par les fabriques, avant d'avoir pris l'avis des conseils municipaux et obtenu l'auto .

risation de l'évèque et du préfet (2).

(1) Voyez ci-après, page 476.

(2) Relativement à la nécessité d'assurer la conservation des reliquaires, châsses,

tableaux et autres objets précieux qui se trouvent dans les églises, voyez sous le

mot OBJETSD'ART les circulaires des 20 et 29 décembre 1834, et sous le mot FABRIQUE
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a Les autels que la fabrique de Pire se propose do vendre sont simplement juxta-

posés aax murs de l'église ; la fabrique et l'autorité diocésaine déclarent qu'ils sont

inutiles, et même nuisibles à l'agrandissement nécessaire de l'église.
« Enfin, Monsieur le préfet, votre arrêté du 13 juillet constate que vous avez re-

connu vous-même l'utilité de la ventes

i Dans ces circonstances, rien ne me parait s'opposer à ce que la fabrique de

Pire réalise son projet d'aliéner ces autels.

« Je transmets une copie de cette lettre à Mgr l'évèque de Rennes, D

LETTRE du 19 juillet 1844, de M. le ministre de la justice et des cultes

(M. Martin du Nord), à M. le ministre de l'intérieur.

« Monsieur le ministre et cher collègue,
a Vous m'informez, par votre lettre du 3 mai 1843, que M. le préfet de Seine-et-

Marne vous a soumis la question de savoir si les conseils municipaux doivent être

appelés à donner leur avis sur les projets d'aliénation, par les fabriques, d'objets
mobiliers, de quelque nature qu'ils soient. Vous m'annoncez, en même temps, que
cette question a été soulevée à l'occasion do la vente que la fabrique de l'église
succursale de Couilly se propose défaire d'un meuble évalué à 700 francs (1), pour
payer le prix de construction d'une sacristie.

8 Le maire de Couilly et M. le préfet de Seine-et-Marne ont pensé que la dispo-
sition de l'article 21,paragraphe 5, de la loi du 18 juillet 1837, est applicable dans
tous les cas de vente, par les fabriques, de biens immeubles ou meubles quelcon-
ques, et. que le conseil municipal doit ainsi émettre son avis dans l'espèce. Vous
avez également paru disposé à partager cette opinion. Toutefois,avant de répondre
à M. le préfet de Seine-et-Marne, vous avez cru, Monsieur le ministre, devoir me

consulter à ce sujet.
« L'article 21 de la loi du 18 juillet 1837 porte : a Le conseil municipal est tou-

a jours appelé à donner son avis sur les objets suivants 3° Les autorisations
a d'emprunter, d'acquérir, d'échanger, d'aliéner, de plaider ou de transiger, de-
cemandées par les fabriques des églises et autres administrations préposées à l'ad-
« ministration des cultes dont les ministres sont salariés par l'Etat. »

a Cet article ne fait, il est vrai, aucune disposition entre les ventes d'immeubles

et celles de meubles; mais, pour qu'il puisse être appliqué aux meubles, il faudrait

d'abord que les fabriques fussent tenues de demander au gouvernement l'autorisa-

tion d'aliéner les objets mobiliers qui leur appartiennent. Or, aucune loi, aucune

disposition réglementaire ne leur impose cette obligation. L'article 62 du décret du

30 décembre 1809 n'exige une autorisation que pour les ventes d'immeubles. En

l'absence d'une disposition spéciale relativement aux meubles, on doit recourir aux

principes du droit commun, posés dans l'article 1595 du Code civil, ainsi conçu :

« Tous ceux auxquels la loi ne l'interdit pas peuvent acheter ou vendre. »

a D'après ces motifs, l'administration des cultes a pensé jusqu'à ce jour que les

fabriques pouvaient disposer du mobilier des églises sans avoir besoin de solliciter

aucune autorisation. Dès qu'il est reconnu qu'elles n'ont aucune demande à former,
les conseils municipaux ne peuvent être appelés à donner leur avis dans ce cas,

la circulaire du 14 octobre 1844. On peut voir encore dans le même sens les circu-
laires des 25 juin 1838, 27 avril 1839, 19 juillet 1844 et 27 août 1847.

(1) Il s'agissait d'un vieux chapier.
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d'après les termes mêmes de l'article 21 de la loi du 18 juillet 1837, qui ne saurait,

dès-lors, être étendu aux ventes de meubles.

a Toutefois, s'il s'agissait d'aliéner des objets d'art, des reliquaires, des tableaux
ou des objets d'une valeur importante, et qui ne sauraient être assimilés à des objets
mobiliers ordinaires, il me paraîtrait convenable que- les fabriques ne pussent s'en
dessaisir sans une autorisation spéciale des autorités diocésaine et départementale. »

Les évêques ont le droit de faire disparaître des églises de leurs
diocèses les objets mobiliers, tels que statues, tableaux, etc., desti-
nés à exciter la piété des fidèles, lorsque ces objets leur paraissent
inconvenants ou ridicules Quant aux autres objets mobiliers, l'évè-

que n'est appelé à statuer sur leur déplacement qu'autant qu'ils fe-
raient obstacle aux cérémonies religieuses.

Ces solutions résultent de la décision ministérielle ci-après :

LETTREdu 11 décembre 1842, de M. le ministre de la justice et des
cultes (M. Martin du Nord), à M. le préfet du Calvados.

a Monsieur le préfet,
a La proposition faite par M. le desservant de Jurques de remplacer une statue

de la Vierge placée dans l'église de cette succursale a été la cause de divisions parmi
les habitants.

a Après avoir ajourné l'exécution de cette mesure, une enquête a été ordonnée,
par M. l'évèque de Bayeux, et il résulte du procès-verbal dressé par le commis-
saire épiscopal que la statue est à la fois indécente et on ne peut plus ridicule.

« M. l'évèque a donc annoncé qu'il se réservait de statuer sur ces difficultés, ainsi

qu'il croyait en avoir le droit suivant les anciens canons reçus en France et recon-

nus par la loi du 18 germinal an X.
t En me communiquant le dossier de l'affaire, vous m'avez demandé, Monsieur

le préfet, de vous faire connaître si les prétentions de M. l'évèque sont fondées, et,
dans le cas de l'affirmative, qu'elles doivent en être les limites, puisque les com-

munes y sont intéressées, à cause de l'obligation où elles se trouvent de pourvoir à

l'insuffisance des revenus des fabriques.
« Parmi les objets placés dans une église, il convient de distinguer ceux qui,'

comme les statues, tableaux, etc., sont destinés à exciter la piété des fidèles, et ceux

qui font simplement partie de l'ameublement nécessaire.

« Les premières concernent le culte, et, aux termes de l'article 9- de la loi du 18

germinal an X, le culte catholique doit être exercé sous la direction des archevê-

ques et évêques dans leurs diocèses, et sous celle des curés dans leurs paroisses.
a Si, comme dans l'espèce, une statue placée dans l'église est réputée prêter au

ridicule plutôt qu'à alimenter la dévotion, l'évèque est donc en droit de la faire dis-

paraître, s'il le juge convenable; mais là se borne son intervention.

a Quant aux autres objets qui sont dans l'église, il n'est appelé à statuer sur leur

déplacement qu'autant qu'ils feraient obstacle aux cérémonies religieuses. C'est ainsi

que l'article 30 du décret du 30 décembre 1809 ouvre le recours à l'évèque, lors-

qu'il y a contestation sur le placement des bancs et chaises.

a Je pense, Monsieur le préfet, que ces explications rempliront l'objet de votre

demande.

a J'ai l'honneur de vous renvoyer les pièces que vous m'avez communiquées. »

TOM. m. 37
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Le mobilier de classe nécessaire à une école communale doit être
fourni par la commune. (Art. 37 de la loi du 15 mars 1850.)

Les villes doivent fournir aux lycées et aux collèges communaux,
ainsi qu'aux pensionnats qui peuvent y être annexés, tout le mobilier
nécessaire. (Art. 73 et 74 de la même loi.)

MODÈLES D'ACTES.

Nous donnons dans cet ouvrage tous les modèles d'actes qui nous
ont paru nécessaires pour guider dans la pratique. Voyez à la fin du

quatrième volume une table par ordre alphabétique de tous les mo-
dèles et formules d'actes, dans laquelle nous indiquons sous quel mot
ils sont placés.

MOEURS.

Tout outrage à la morale publique et religieuse ou aux bonnes

moeurs, par la voie de la presse ou de toute autre manière, est puni
d'un emprisonnement d'un mois à un an, et d'une amende de 16 à
500 francs. (Loi du 17 mai 1819, art. 8.)

Les articles 287 et 288 du Code pénal de 1810 prononcent des

peines pour l'exposition ou la distribution des chansons, pamphlets,
figures ou images contraires aux bonnes moeurs. (Voyez la circulaire

ci-après.)
Les articles 330 à 340'du même Code pénal ont pour but de punir

tous les attentats aux moeurs.
Ceux qui ont subi une condamnation pour un délit contraire aux

moeurs sont incapables de tenir une école publique ou libre. (Art.
26 delà loi du 15mars 1850.)

Dans l'intérêt des moeurs publiques, le recteur peut, d'office ou
sur la plainte du procureur impérial ou du sous-préfet, former op-
position à l'ouverture d'une école libre. (Ibid., art. 28.)

Le conseil académique peut frapper d'une interdiction provisoire
ou absolue un instituteur pour cause d'immoralité. (Art. 30.)

CIRCULAIREde M. le Préfet de police relative aux publications
contraires aux bonnesmoeurs.

Paris, le 22 janvier 1850.
a Messieurs,

a L'exposition aux regards du public des gravures, dessins, statuettes et livres

licencieux, soulève de vives et unanimes réclamations.
« L'article 20 de la loi du 9 septembre 183b, exigeait l'autorisation du ministre

de l'intérieur à Paris, et des préfets dans les départements, préalablement à la pu-
blication, l'exposition ou la mise en vente de tous dessins, gravures, lithographies,
estampes, médailles ou emblèmes quelconques; cette disposition avait mis un frein
aux publications contraires aux bonnes moeurs.
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« Mais la loi tout entière ayant été rapportée, on a vu reparaître aux étalages des

productions pour lesquelles l'autorisation avait dû être refusée ou l'aurait été si elle

fût demeurée obligatoire.
« Cet état de choses constitue en quelque sorte un outrage personnellement à la

pudeur.
a Espérant, par vos observations et votre influence, amener les marchands d'es-

tampes et de curiosités, les libraires et les bouquinistes à retirer ces objets de leur

étalage, vous avez, jusqu'à ce jour, essayé de la persuasion, mais quelques-uns ont

pris cette intervention officieuse pour de la faiblesse, et y ont puisé un encoura-

gement à continuer, sinon à redoubler de cynisme.
a II est temps que cet état de choses cesse ; la morale publique y est intéressée

non moins que l'art lui-même que ces productions déshonorent.

a Je vous invite, en conséquence, Messieurs, à rechercher aux étalages des divers

marchands de vos quartiers, les livres, gravures, dessins, statuettes, etc., qui au-

raient un caractère véritablement licencieux, et à me les signaler, afin que je pro-

voque, si vous ne provoquez vous-mêmes, une ordonnance de saisie.

« Vous ne confondrez pas avec ces objets, les reproductions de l'antiquité et les

oeuvres sérieuses, pour lesquelles une convenable liberté est indispensable. Vous

vous conformerez, par la manière de procéder, aux dispositions de la circulaire du

8 juillet 1841, qui seraient encore en rapport avec la législation actuelle, et à celles

de la circulaire du 14 juin 1848.

a La police municipale qui a reçu des instructions conformes vous prêtera son

concours.

e Recevez, ete.

« Le préfet de police,
« P. CABLIEB. »

MONITION.

Une sentence d'interdit portée contre un chanoine ou un curé
titulaire ne peut être présentée à la sanction du gouvernement si
elle n'a été précédée de trois monitions préalables voulues par les
canons. (Voyez, sous le mot ABSENCE,ce que dit à cet égard un avis
du conseil d'Etat du 8 juillet 1831.)

MONITOIRE.

On appelle monitoire un acte par lequel il est enjoint à toutes per-
sonnes, sous peine d'excommunication ou d'autres censures ecclé-

siastiques, de déclarer ce qu'elles savent sur un fait que l'on instruit
civilement ou criminellement devant les tribunaux. Cet usage est
ancien : il a été autorisé par les papes et par les.conciles. (Voyez
notre COURSDEDROITCANON,tome IV.) Il l'a été aussi formellement
en France par les lois, par les ordonnances des rois, et par la juris-
prudence uniforme des parlements.

Les monitoires n'ont point été abrogés par la nouvelle législation.
(Décision de l'empereur du 10 septembre 1810.) a Ils ont toujours
été un grand moyen, dit Portalis, dans un rapport de l'an XI, pour
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la découverte des coupables et contre l'impunité des crimes ; ce

moyen n'est point abrogé : il dormait tant qu'on ne reconnaissait
aucun culte; il renaît avec les idées religieuses. »

Les règles établies sur ce point par la jurisprudence peuvent se
résumer ainsi : Le monitoire doit avoir pour objet un cas grave ou
la poursuite d'un crime important. L'ordonnance d'Orléans, article

8, défendait aux supérieurs ecclésiastiques de décerner des moni-
toires et user de censure, si ce n'était pour crime et scandale public.
L'article 26 de l'édit de 1695 porte également que la publication des
monitoires ne sera permise que pour des causes graves et lorsqu'on
ne pourra avoir autrement les preuves des sujets de plainte. Le mo-
nitoire ne peut être demandé que par les parties intéressées, c'est-à-
dire par la partie poursuivante ou par la partie publique, dans l'in-
térêt de la société.

Un monitoire, dit M. Vuillefroy, ne peut être jamais publié d'of-
fice par les supérieurs ecclésiastiques. La demande en doit être
adressée au tribunal qui instruit l'affaire. Le tribunal délibère et
émet son opinion ; le procureur général donne son avis ; le ministre
de la justice autorise, s'il y a lieu, la publication du monitoire et en-
voie son arrêté à l'évèque. Celui-ci ne peut, sans abus, ajoute M.

Vuillefroy, refuser la publication du monitoire. Il s'entend avec le

procureur général pour en faire parvenir l'ordre aux curés et des-
servants. (Décision ministérielle du 22 septembre 1812.) Le moni-
toire ne doit pas comprendre d'autres faits que ceux énoncés dans
l'acte qui le prescrit. II ne doit pas désigner nominativement les per-
sonnescontre lesquelles il est décerné.

Les curés publient le monitoire pendant trois dimanches consé-
cutifs. Les révélations faites à la suite d'un monitoire sont reçues par
les curés : elles pourraient l'être par le juge. Les curés les adressent
cachetées au commissaire du gouvernement près le tribunal qui ins-
truit l'affaire. Nous regardons les monitoires comme actuellement
abolis.

MONSEIGNEUR.

Le respect qu'on a toujours eu dans l'Eglise pour la haute dignité
épiscopale a fait donner aux évêques le titre de monseigneur. Cette
qualification honorifique n'est pas seulement conforme aux règles
de la bienséance, elle indique encore que l'évèque est, après le pape,
le chef suprême de la religion, dans son diocèse. Tous les fidèles,
quel que soit leur rang, lui doivent l'obéissance, le respect et la dé-
férence. L'article organique 12 l'entendit autrement, car il porte :
« Il sera libre aux archevêques ou évêques d'ajouter à leur nom le
tilre de citoyen ou de monsieur. Toutes autres qualifications sont
interdites. » Cependant, malgré cette interdiction absurde et incon-
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venante, le bon sens public, au mépris de la loi, n'en continua pas
moins d'honorer les archevêques et évêques du titre de monseigneur.
Mais le gouvernement, dans ses rapports officiels avec l'épiscopat,
se servait toujours de la qualification de monsieur. Le premier acte
officiel dans lequel nous voyons donner aux archevêques et évêques
le titre de monseigneur est une circulaire du 12 mars 1849.

On donne aussi le titre de monseigneur aux cardinaux, aux pro-
tonotaires apostoliques et à tous les prélats qui ont droit à ce titre

honorifique à l'égal des évêques. Les ministres même, dans leur

correspondance et dans leurs relations particulières donnent tou-

jours maintenant aux protonotaires apostoliques, la qualification de

monseigneur. Nous savons positivement que, dans les dîners officiels
des ministres cette qualification précède leur nom. Nous disons ceci
en réponse à un canoniste français qui prétend le contraire. Voyez
à cet égard notre opuscule sur les PROTONOTAIRESAPOSTOLIQUES.

MONTS-DE-PIËTË.

Les monts-de-piété sont des institutions de bienfaisance, puisqu'ils
ont pour objet de procurer des fonds, à un taux modéré, aux per-
sonnes qui sont dans le besoin, et que leurs bénéfices doivent être

appliqués au profit des pauvres ou des hospices.
Les comptes desmonts-de-piétê étaient autrefois examinés par les

conseils de charité dont étaient membres de droit les archevêques
et évêques, mais maintenant que les conseils de charité n'existent

plus, nous n'avons pas à nous occuper dans cet ouvrage des monts-

de-piété qui sont actuellement totalement étrangers aux membres du

clergé, bien que ces établissements doivenlleur origine à la religion.

MONUMENTS FUNÈBRES.

Nous avons dit, sous le mot INHUMATION,que les lois civiles ne

permettent pas d'enterrer dans les églises; mais ces défenses, faites
en faveur de la salubrité publique, n'empêchent pas d'y ériger des
monuments funèbres. (Voyez CÉNOTAPHE,CIMETIÈRES.)

Les formalités à remplir pour faire autoriser le placement d'un
monument funèbre, ou même d'une inscription, dans une église ou
une chapelle, sont, d'après l'article 73 du décret du 30 décembre

1809, de recourir à l'évèque diocésain pour en obtenir la permission
du ministre des cultes.

Les maires peuvent, sur l'avis des administrateurs des hôpitaux,
permettre que l'on construise dans l'enceinte de ces hôpitaux des
monuments pour les fondateurs et bienfaiteurs de ces établissements,
lorsqu'ils en ont déposé le désir dans leurs actes de donation, de
fondation oude dernière volonté. (Art. 13 dudécret du ï%juin 1804.)
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Si un monument funéraire avait besoin de réparations, ce serait à
la famille du défunt à en supporter les charges, mais elle ne pour-
rait y procéder sans le consentement de la fabrique.

L'autorisation de placer un monument funèbre dans une église
n'implique pas celle d'y accorder la sépulture. Un avis du comité de

législation, en date du 12 février 1841, déclare qu'une fabrique ne

peut être autorisée à céder à une famille une chapelle ou un caveau,
pour en faire un lieu de sépulture commun à tous les membres de
cette famille.

MONUMENTS RELIGIEUX.

Le manque de ressources des fabriques et des communes et l'igno-
rance qui règne dans les localités rurales, livrent au ravage du temps
et à l'avidité des spéculateurs des débris précieux de nos vieux mo-
numents. Des ornements supprimés dépérissent ou sont vendus à vil

prix : de curieux vitraux sont remplacés par des verres blancs. Les
curés et fabriciens chargés de conserver toutes les propriétés et

objets d'art de fabriques, ne peuvent laisser à l'abandon leurs ri-
chesses archéologiques ; ils doivent les soustraire avec soin au van-
dalisme et à la cupidité. (Voyez OBJETSD'ART.)

MORT SUBITE.

On ne doit enterrer un individu mort subitement que quarante-
huit heures après le décès, (Voyez INHUMATION.)

MUNICIPALITÉ.

On comprend sous ce mot l'ensemble de l'administration des com-
munes et le corps desofficiers municipaux. (Voyez COMMUNES,MAIRE.)

Les relations du curé de la paroisse avec la municipalité sont trop
fréquentes et souvent trop importantes pour qu'il ne connaisse pas
la loi sur l'organisation municipale. D'ailleurs cette loi stipule que
les ministres des cultes ne peuvent être ni maires, ni adjoints, et que
ceux qui sont en exercice dans la commune ne peuvent être con-
seillers municipaux. Le prêtre a besoin de consulter souvent cette
loi, et son intérêt ainsi que celui de sa paroisse lui en font quelque-
fois un devoir. Nous croyons donc qu'il est nécessaire de consigner
ici cette loi qui abroge et remplace la loi du "lï mars 1831.

Loi du 5 mai 18Gbsur l'organisation municipale.
« NAPOLÉON, etc.

SECTION I°'°.

Composition tl mode de nomination du corps municipal.
« ART. 1er. Le corps municipal de chaque commune, se compose du maire, d'un

ou de plusieurs adjoints, et des conseillers municipaux.
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« Les fonctions des maires, des adjoints et des autres membres du corps munici-

pal sont gratuites.
a ABT. 2. Le maire et les adjoints sont nommés par l'empereur, dans les chefs-

lieux de département, d'arrondissement et de canton, et dans les communes de

3,000 habitants et au-dessus.

a Dans les autres communes, ils sont nommés par le préfet au nom de l'empereur.
a Ils doivent être âgés de vingt-cinq ans accomplis, et inscrits, dans la commune,

au rôle de l'une des quatre contributions directes (1).
« Les adjoints peuvent être pris, comme le maire, en dehors du conseil muni-

cipal.
« Le maire et les adjoints sont nommés pour cinq ans.

a Ils remplissent leurs fonctions même après l'expiration de ce terme jusqu'à
l'installation de leurs successeurs.

« Ils peuvent être suspendus par arrêté du préfet.
a Cet arrêté cessera d'avoir effet s'il n'est confirmé dans le délai de deux mois

par le ministre de l'intérieur.
« Les maires et les adjoints ne peuvent être révoqués que par décret de l'em-

pereur.
a ABT. 3. Il y a un adjoint dans les communes de 2,800 habitants et au-dessous ;

deux dans celles de 2,301 à 10,000 habitants. Dans les communes d'une population
supérieure, il pourra être nommé un adjoint de plus par chaque excédant de 20,000
habitants.

« Lorsque la mer ou quelque autre obstacle rend difficiles, dangereuses ou mo-
mentanément impossibles les communications entre le chef-lieu et une fraction de

commune, un adjoint spécial, pris parmi les habitants de cette fraction, est nommé
en sus du nombre ordinaire ; cet adjoint spécial remplit les fonctions d'officier de

l'état civil, et peut être chargé de l'exécution des lois et règlements de police dans

cette partie de la commune.
« ABT. 4. En cas d'absence ou d'empêchement, le maire est remplacé par un de

ses adjoints, dans l'ordre des nominations (2).
a En cas d'absence ou d'empêchement du maire et des adjoints, le maire est rem-

placé par un conseiller municipal désigné par le préfet (3), ou, à défaut de cette

désignation, par le conseiller municipal le premier dans l'ordre du tableau.

a Ce tableau est dressé d'après le nombre des suffrages obtenus et en suivant

l'ordre des scrutins.
« ABT. b".Ne peuvent être ni maires, ni adjoints : t» les préfets, sous-préfets, se-

crétaires généraux et conseillers de préfecture; 2° les membres des cours des-tribu-

naux de première instance et des justices de paix ; 3° les ministres des cultes (4) ;

(1) Cette condition d'être inscrits dans la commune, au rôle de l'une des quatre
contributions directes, remplace la condition d'y être domiciliés, qui était exigée

par la loi du 21 mars 1831, et qui ne l'est plus par cette loi.

(2) Le maire n'a pas, dans ce cas, le droit de se faire remplacer par tel de ses

adjoints qu'il désignerait. Ceci est à noter pour les réunions des conseils de fabri-

ques. Voyez, sous le mot ADJOINT,une décision ministérielle à cet égard.

(3) Ce droit; de désignation préalable par le préfet n'existait pas dans la législa-
tion antérieure.

(4) L'article 10 n'exclut des fonctions de conseiller municipal que les ministres

des cultes en exercice dans la commune. Il résulte dès lors du rapprochement de ces
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4° les militaires et employés des armées de terre et de mer en activité de service
ou en disponibilité ; 5° les ingénieurs des ponts et chaussées et des mines en activité
de service ou en disponibilité; 6° les agents et employés des administrations finan-
cières et des forêts, ainsi que les gardes des établissements publics et des particu-
liers; 7° les commissaires et agents de police; 8° les fonctionnaires et employés des

collèges communaux et les instituteurs primaires, communaux ou libres ; 9° les

comptables et les fermiers des receveurs communaux et les agents salariés par la

commune.

a Néanmoins, les juges suppléants aux. tribunaux de première instance et les sup-

pléants des juges de paix peuvent être maires ou adjoints.
a Les agents salariés du maire ne peuvent être ses adjoints.
a II y a incompatibilité entre les fonctions de maire et d'adjoint et le service de

la garde nationale.

« ART. 6. Chaque commune a un conseil municipal composé de dix membres,
dans les communes de 500 habitants et au-dessous; de 12, dans celles de SOI à

l,S0O; de 16, dans celles dei.SOl à 2,500; de 21, dans celles de 2,301 à 3,500; de

23 dans celles de 3,501 à 10,000 ; de 27, dans celles de 10,001 à 30,000 ; de 30 dans

celles de 30,001 à 40,000 ; de 32, dans celles de 40,001 à 50,000 ; do 34, dans colles

de 50,001 à 60,000 ; de 36, dans celles de 60,001 et au-dessus.

a ABT. 7. Les membres du conseil municipal sont élus par les électeurs inscrits

sur la liste communale dressée en vertu de l'article 13 du décret du 2 février 1852.

a Le préfet peut, par un arrêté, pris en conseil de préfecture, diviser les com-

munes en sections électorales.
« Il peut, par le même arrêté, répartir entre les sections le nombre des conseillers

à élire, en tenant compte du nombre des électeurs inscrits.

« ABT. 8. Les conseillers municipaux doivent être âgés de vingt-cinq ans accom-

plis. Ils sont élus pour cinq ans.

a En cas de vacance dans l'intervalle des élections quinquennales, il est procédé
au remplacement quand le conseil municipal se trouve réduit aux trois quarts de

ses membres.

« AnT. 9. Ne peuvent être conseillers municipaux :

« 1° Les comptables de deniers communaux et les agents salariés de la commune ;
« 2° Les entrepreneurs de services communaux ;
« 3° Les domestiques attachés à la personne;
a 4° Les individus dispensés de subvenir aux charges communales, et ceux qui

sont secourus par les bureaux de bienfaisance.

a ART. 10. Les fondions de conseiller municipal sont incompatibles avec celles:

a 1° De préfets, sous-préfets, secrétaires généraux, conseillers de préfecture ;
« 2° De commissaires et d'agents de police ;
« 3° De militaires ou employés des armées de terre et do mer en activité de ser-

vice ;
« 4° De minisires des divers cultes on exercice dans la commune.

« Nul ne peut être membre de plusieurs conseils municipaux.

deux articles que le ministre d'un culte ne peut jamais être ni maire, ni adjoint,
mais qu'il peut être membre d'un conseil municipal, quand.il n'est pas en exercice,
dans la commune et qu'il réunit d'ailleurs les conditions exigées.

Par ministres des cultes il ne faut entendre que les ministres des cultes légale-
ment reconnus.
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i ABT. 11. Dans les communes de 500 âmes et au-dessous, les parents au degré
de père, de fils, de frère, et les alliés au même degré, ne peuvent être en même

temps membres du conseil municipal.
« ABT. 12. Tout conseiller municipal qui, par une cause survenue postérieure-

ment à sa nomination se trouve dans un descas prévus par les articles 9,10 et tl,
est déclaré démissionnaire par le préfet, sauf recours au conseil de préfecture.

a ART. 13. Les conseillers municipaux peuvent être suspendus par le préfet ; la

dissolution ne peut être prononcée que par l'empereur.
a La suspension prononcée par le préfet, sera de deux mois, et pourra être pro-

longée par le ministre de l'intérieur jusqu'à une année, à l'expiration de ce délai, si

la dissolution n'a pas été prononcée par un décret, le conseil municipal reprend ses

fonctions.
« En cas de suspension, le préfet nomme immédiatement une commission pour

remplir les fonctions du conseil municipal dont la suspension a été prononcée.
« En cas de dissolution, la commission est nommée soit par l'empereur, soit par

le préfet, suivant la distinction établie au § 1erde l'article 2 de la présente loi.

« Le nombre des membres de celte commission ne peut être inférieur à la moitié

de celui des conseils municipaux. La commission nommée en cas de dissolution peut
être maintenue en fonctions jusqu'au renouvellement quinquennal.

« ART. 14. Dans la ville de Paris, dans les autres communes du département de

la Seine, et dans la ville de Lyon, le conseil municipal est nommé par l'empereur,
tous les cinq ans, et présidé par un de ses membres, également désigné par l'em-

pereur.
t Les conseils de Paris et de Lyon sont composés de trente-six membres.

« D n'est pas autrement dérogé aux lois spéciales qui régissent l'organisation

municipale dans ces deux villes.
SECTIONII.

Assemblée des conseils municipaux.

<LABT. 15. Les conseils municipaux s'assemblent en session ordinaire quatre fois

l'année : au commencement de février, mai, août et novembre. Chaque session peut
durer dix jours.

« Le préfet ou le sous-préfet prescrit la convocation extraordinaire du conseil

municipal, ou l'autorise sur la demande du maire, toutes les fois que les intérêts

de la commune l'exigent.
a La convocation peut également avoir lieu, pour un objet spécial et déterminé,

sur la demande du tiers des membres du conseil municipal, adressée directement

au préfet, qui ne peut la refuser que par un arrêté motivé. Cet arrêté est notifié

aux réclamants qui peuvent se pourvoir devant le ministre de l'intérieur.

« ABT. 16. La convocation se fait par écrit et à domicile.

a Quand le conseil municipal se réunit en session ordinaire, la convocation se

fait trois jours au moins avant celui de la réunion.

a Quand le conseil municipal est convoqué extraordinairement, la convocation

se fait cinq jours au moins avant celui de la réunion. Elle contient l'indication des

objets spéciaux et déterminés par lesquels le conseil doit s'assembler.

a Dans les sessions ordinaires, le conseil peut s'occuper de toutes les matières qui
rentrent dans ses attributions.

« En cas de réunion extrao rdinaire, le conseil ne peut s'occuper que des objets

pour lesquels il a été spécialement convoqué.
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« En cas d'urgence, le sous-préfet peut abréger les délais de convocation.

« ART. 17. Le conseil municipal ne peut délibérer que lorsque la majorité des

membres en exercice assiste à la séance.

8 Lorsqu'après deux convocations successives, à huit jours d'intervalle, et dûment

constatées, les membres du conseil municipal ne se sont pas réunis en nombre suf-

fisant, la délibération prise après la troisième convocation est valable, quel que soit

le nombre des membres présents.
« ABT. 18. Les conseillers siègent dans l'ordre du tableau. Les résolutions sont

prises à la majorité absolue des suffrages.
« Il est voté au scrutin secret toutes les fois que trois des membres présents le

réclament.
« ABT. 19. Le maire préside le conseil municipal et a voix prépondérante en cas

de partage. Les mêmes droits appartiennent à l'adjoint qui le remplace.
« Dans tout autre cas, les adjoints pris en dehors du conseil ont seulement droit

d'y siéger avec voix consultative.
« Les fonctions de secrétaire sont remplies par un des membres du conseil, nom-

mé au scrutin secret et à la majorité des membres présents. Le secrétaire est nommé

pour chaque session.

« ART. 20. Tout membre du conseil municipal qui, sans motifs légitimes, a

manqué à trois convocations consécutives, peut être déclaré démissionnaire par le

préfet, sauf recours, dans les dix jours de la notification, devant le conseil de pré-
fecture.

a ART. 21. Les membres du conseil municipal ne peuvent prendre part aux dé-

libérations relatives aux affaires dans lesquelles ils ont un intérêt, soit en leur nom

personnel, soit comme mandataires.

« ART. 22. Les séances des conseils municipaux ne sont pas publiques.
a Les délibérations sont inscrites, par ordre de date, sur un registre coté et pa-

raphé par le sous-préfet.
a Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou mention est

faite de la cause qui les a empêchés de signer.
« Copie est adressée au préfet ou au sous-préfet, dans la huitaine.

« Tout habitant ou contribuable do la commune a droit de demander communi-

cation, sans déplacement, et de prendre copio des délibérations du conseil muni-

cipal de sa commune (1).
« ART. 23. Toute délibération d'un conseil municipal portant sur un objet étran-

ger à ses attributions est nulle de plein droit.
a Le préfet, en conseil de préfecture, en déclare la nullité. En cas de réclamation

du conseil municipal, il est statué, par un décret de l'empereur, le conseil d'Etat

entendu.

« ART. 24. Sont également nulles de plein droit toutes les délibérations prises par
un conseil municipal hors de sa réunion légale. Le préfet, en conseil de préfecture,
déclare l'illégalité de la réunion et la nullité des délibérations.

« ART. 25. Tout conseil municipal qui se mettrait en correspondance avec un ou

plusieurs autres conseils, ou qui publierait des proclamations ou adresses, sera im-
médiatement suspendu par le préfet.

(1) Le curé ou tout autre membre du conseil de fabrique a droit par conséquent
de demander communication et de prendre copie de toutes les délibérations qui

peuvent intéresser l'église, le presbytère, etc.
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« ABT. 26. Tout éditeur, imprimeur, journaliste ou autre, qui rendra publics les

actes interdits au conseil municipal par les articles 24 et 25 de la présente loi sera

passible des peines portées en l'article 123 du Code pénal.

SECTION HI.

Assemblée des électeurs municipaux, et voie de recours contre les opérations
électorales.

« ABT. 27. L'assemblée des électeurs est convoquée par le préfet aux jours dé-

terminés par l'article 33 de la présente loi.

a ART. 28. Lorsqu'il y aura lieu de remplacer des conseillers municipaux élus

par des sections, conformément à l'article 7 de la présente loi, ces remplacements
seront faits par les sections auxquelles appartenaient ces conseillers.

« ART. 29. Les sections sont présidées, savoir : la première par le maire, et les

autres, successivement, par les adjoints, dans l'ordre de leur nomination, et par les

conseillers municipaux, dans l'ordre du tableau.

a ABT. 30. Le président a seul la police de l'assemblée. Ces assemblées ne peu-
vent s'occuper d'autres objets que dés élections qui leur sont attribuées. Toute dis-

cussion, toute délibération leur sont interdites.

a ABT. 31. Les deux plus âgés et les deux plus jeunes des électeurs présents à

l'ouverture de la séance, sachant lire et écrire, remplissent les fonctions de scrutateurs.

i Le secrétaire est désigné par le président et les scrutateurs. Dans les délibéra-

tions du bureau, il n'a que voix consultative. Trois membres du bureau, au moins,
doivent être présents pendant tout le cours des opérations.

« ABT. 32. Les assemblées des électeurs communaux procèdent aux élections qui
leur sont attribuées au scrutin de liste.

a ART. 33. Dans les communes de 2,500 habitants et au-dessus, le scrutin dure

deux jours ; il est ouvert le samedi et clos le dimanche. Dans les communes d'une

population moindre, le scrutin ne dure qu'un jour ; il est ouvert et clos le dimanche

« ART. 34. Le bureau juge provisoirement les difficultés qui s'élèvent sur les

opérations de l'assemblée. Les décisions sont motivées. Toutes les réclamations et

décisions sont insérées au procès-verbal; les pièces et les bulletins crui s'y rappor-
tent y sont annexés, après avoir été paraphés par le bureau.

« ART. 35. Pendant toute la durée des opérations, une copie de la liste des élec-

teurs, certifiée par le maire, contenant les noms, domicile, qualification de chacun

des inscrits, reste déposée sur la table autour de laquelle siège le bureau.

« ART. 36, Nul ne peut être admis à voter, s'il n'est inscrit sur cette liste. Tou-

tefois seront admis à voter, quoique non inscrits, les électeurs porteurs d'une déci-

sion du juge de paix ordonnant leur inscription, ou d'un arrêt de la cour de cas-

sation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.

« ART. 37. Nul électeur ne peut entrer dans l'assemblée s'il est porteur d'armes

quelconques.
a ART. 38. Les électeurs sont appelés successivement à voler par ordre alphabé-

tique. Ils apportent leurs bulletins préparés en dehors de l'assemblée.

a Le papier du bulletin doit être blanc et sans signe extérieur. A l'appel de son

nom, l'électeur remet au président son bulletin fermé. Le président le dépose dans

la boite du scrutin, laquelle doit, avant le commencement du vote, avoir été fermée

à doux serrures, dont les clefs restent, l'une entre les mains du président, l'autre

entre les mains du scrutateur le plus âgé.
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a Le voto de chaque électeur est constaté sur la liste, en marge de son nom, par
la signature ou le paraphe de l'un des membres du bureau. L'appel étant terminé,
il est procédé au réappel par ordre alphabétique des électeurs qui n'ont pas voté.

« ART. 39. Le président doit constater, au commencement de l'opération, l'heure

à laquelle le scrutin est ouvert. Le scrutin ne peut être fermé qu'après être resté

ouvert pendant trois heures au moins. Le président constate l'heure à laquelle il

déclare le scrutin clos, et, après cette déclaration, aucun vote ne peut être reçu.
a ABT. 40. Après la clôture du scrutin, il est procédé au dépouillement de la ma-

nière suivante : La boîte du scrutin est ouverte, et le nombre des bulletins vérifié.

Si le nombre est plus grand ou moindre que celui des votants, il en est fait mention

au procès-verbal. Le bureau désigne, parmi les électeurs présents, un certain nom-

bre de scrutateurs. Le président et les membres du bureau surveillent l'opération
du dépouillement. Ils peuvent y procéder eux-mêmes,s'il y amoins de 300 votants.

« ART. 41. Si le dépouillement du scrutin ne peut avoir lieu le même jour, les

boites contenant les bulletins sont scellées et déposées pendant la nuit au secréta-

riat ou dans une salle de la mairie. Les scellés sont également apposés sur les ou-

vertures du lieu où les boites ont été déposées. Le maire prend les autres mesures

nécessaires pour la garde des boîtes du scrutin.

a ART. 42. Les bulletins sont valables, bien qu'ils portent plus ou moins de noms

qu'il y a de conseillers à élire. Les derniers noms inscrits au-delà de ce nombre ne

sont pas comptés. Les bulletins blancs ou illisibles, ceux qui ne contiennent pas
une désignation suffisante, ou qui contiennent une désignation ou qualification in-

constitutionnelle, ou dans lesquels les votants se font connaître, n'entrent pas en

compte dans le résultat du dépouillement, mais ils sont annexés au procès-verbal.
a ART. 43. Immédiatement après le dépouillement, le président proclame le ré-

sultat du scrutin. Le procès-verbal des opérations électorales est dressé par le se-

crétaire; il est signé par lui et par les autres membres du bureau. Une copie, éga-
lement signée du secrétaire et des membres du bureau, en est aussi envoyée au

préfet par l'intermédiaire du sous-préfet. Les bulletins, autres que ceux qui doivent

être annexés au procès-verbal, sont brûlés en présence des électeurs.

« ART . 44. Nul n'est élu au premier tour de scrutin, s'il n'a réuni : 1° la majo-
rité absolue des suffrages exprimés; 2° un nombre de suffrages égal au quart de

celui des électeurs inscrits; au deuxième tour de scrutin, l'élection a lieu à la ma-

jorité relative, quel que soit le nombre des votants. Les deux tours de scrutin peu-
vent avoir lieu le même jour. Dans le cas où le deuxième tour de scrutin no peut
avoir lieu le même jour, l'assemblée est de droit convoquéo pour le dimanche sui-

vant. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages, l'élection est

acquise au plus âgé.
« ART. 45. Tout électeur a le droit d'arguer de nullité les opérations de l'assem-

blée dont il fait partie.
a Les réclamations doivent être consignées au procès-verbal ; sinon elles doivent

être, à peine de nullité, déposées au secrétariat do la mairie, dans le délai de cinq

jours, à dater du jour do l'élection. Elles sont immédiatement adressées au préfet,

par l'intermédiaire du sous-préfet ; elles peuvent aussi être directement déposées à
la préfecture ou à la sous-préfecture dans le même délai de cinq jours. Il est stalué

par le conseil de préfecture, sauf recours au conseil d'Etat. Si le conseil de pré-
fecture n'a pas prononcé dans le délai d'un mois, à compter do la réception des

pièces à la préfecture, la réclamation est considérée comme rejetée. Les réclamants
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peuvent se pourvoir au conseil d'Etat dans le délai de trois mois. En cas de recours

au conseil d'Etat, le pourvoi est jugé sans frais.
a ART. 46. Le préfet, s'il estime que les conditions et les formes légalement

prescrites n'ont pas été remplies, peut également, dans le délai de quinze jours, à
dater de la réception du procès-verbal, déférer les opérations électorales au conseil
de préfecture.

a Le recours au conseil d'Etat, contre les décisions du conseil de préfecture, est

ouvert, soit au préfet, soit aux parties intéressées, dans les délais et les formes ré-

glées par l'article précédent.
a ART. 47. Dans tous les cas où une réclamation, formée en vertu de la présente

loi, implique la solution préjudicielle d'une question d'Etat, le conseil de préfec-
ture renvoie les parties à se pourvoir devant les juges compétents, et fixe un bref
délai dans lequel, la partie qui aura élevé la question préjudicielle doit justifier de
ses diligences.

a ABT. 48. Dans les cas où l'annulation de tout ou partie des élections est de-
venue définitive, l'assemblée des électeurs est convoquée dans un délai qui ne peut
excéder trois mois.

a ART. 49. Dans les six mois qui suivront la promulgation de la présente loi, il
sera procédé au renouvellement intégral des conseils municipaux, ainsi qu'à la no-

mination des maires et adjoints.
4 Les membres des conseils municipaux, les maires et adjoints actuellement en

exercice, continueront leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs successeurs.

SECTION IV.

Dispositions particulières.

« ART. 50. Dans les communes chefs-lieux de département, dont la population
excède 40,000 âmes, le préfet remplit les fonctions de préfet de police, telles qu'elles
sont réglées par les dispositions actuellement en vigueur de l'arrêté des consuls du

12 messidor an VIII.
« Toutefois, les maires desdites communes restent chargés, sous la surveillance

du préfet, et sans préjudice des attributions, tant générales que spéciales, qui leur

sont conférées par les lois :

a 1° De tout ce qui concerne rétablissement, l'entretien, la conservation des

édifices communaux, cimetières, promenades, places, rues et voies publiques, ne

dépendant pas de la grande voirie, l'établissement et la réparation des fontaines,

aqueducs, pompes et égoûts ;
« 2° De la police municipale, en tout ce qui a rapport à la sûreté et à la liberté

du passage sur la voie publique, à l'éclairage, au balayage, aux arrosements, à la

solidité et à la salubrité des constructions privées.
« Aux mesures propres à prévenir et à arrêter les accidents et fléaux calami-

teux, tels que les incendies, les épidémies, les épizooties, les débordements;
« Aux secours à donner aux noyés ;
a A l'inspection de la salubrité des denrées, boissons, comestibles et autres mar-

chandises mises en vente publique, et de la fidélité de leur débit ;

« 3° De la fixation des mercuriales ;

« 4° Des adjudications, marchés et baux.

« Les conseils municipaux desdites communes sont appelés, chaque année, à vo-

ter, sur la proposition du préfet, les allocations qui doivent être affectées à chacun

des services dont les inaires ne cessent d'être chargés. Ces dépenses sont obligatoires.
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« Si un conseil n'allouait pas les fonds exigés pour ces dépenses, ou n'allouant

qu'une somme insuffisante, l'allocation nécessaire serait inscrite au budget par dé-

cret impérial, le conseil d'Etat entendu.

a ART. 51. Sont abrogées la loi du 21 mars 1831 et les dispositions du décret du 3

juillet 1848 et de la loi du 7 juillet 1852 relative à l'organisation des corps municipaux. »

MUR MITOYEN.

(Voyez MITOYENNETÉ.)

MUSIQUE.

Les musiques civiles ou militaires invitées aux cérémonies du culte
ne doivent jouer qu'aux moments indiqués d'avance par l'autorité

ecclésiastique, de manière à ne troubler en rien le service religieux.
Cette décision du préfet du Loiret doit être suivie dans la pratique,

parce qu'elle est conforme au droit et aux convenances. Voici à quelle
occasion elle a été donnée : La musique des pompiers de la paroisse
de La Ferté Saint-Aubin, assistant à la cérémonie d'une sépulture,
avait cru pouvoir jouer sans s'être préalablement entendus avec le
curé, et elle avait subitement troublé les chants et les prières de

l'église. Le curé comprenant que les convenances religieuses avaient
été méconnues, et que la musique civile avait outrepassé ses droits se
hâta de porter plainte à M. le préfet du Loiret qui s'empressa d'y
faire droit par la décision suivante :

« J'avais été informé de la scène regrettable qui a eu lieu aux
funérailles de... J'ai répondu que quand une musique civile était
invitée à une cérémonie religieuse, elle n'était qu'un accessoire, et
qu'elle ne devait jouer qu'aux moments indiqués d'avance par l'au-
torité ecclésiastique, de manière à ne troubler en rien le service re-
ligieux dont elle est appelée à augmenter la solennité. » (Voyez
CÉRÉMONIES RELIGIEUSES, § II.)

Quand une troupe est commandée pour assister à un service reli-

gieux, la musique y assiste toujours. Pendant sa durée, elle fait en-
tendre des airs convenablement choisis de musique religieuse. (Or-
donnance du 2 novembre 1833. art. 326.)

Les musiques militaires sont dans l'usage d'exécuter aux céré-
monies religieuses, des airs tirés de leur répertoire habituel, tels
que motifs d'opéras, valses, etc., au lieu de morceaux ayant un ca-
ractère approprié au lieu et à la circonstance. C'est surtout dans les
cérémonies funèbres que cet inconvénient se fait plus particulière-
ment sentir et produit le plus mauvais effet.

Le ministre de la guerre (maréchal Vaillant), par une circulaire,
en date du 9 mars 1858, a voulu que les généraux commandant les
divisions et subdivisions militaires, donnassent des ordres pour que
les colonels des régiments placés sousleur commandement, prescrivis-
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sent à leurs chefs de musique d'avoir à rechercher dans les auteurs,
soit anciens, soit modernes, des morceaux écrits spécialement pour
les cérémonies religieuses ou funèbres, et de les arranger pour leur
musique.

Cette décision est fort sage. Nous pensons que MM. les curés
pourront, dans l'occasion, la rappeler utilement à MM. les généraux
et colonels afin que cette musique, dans les cérémonies religieuses,
soit toujours grave et digne du lieu saint.

Le gouvernement favorise les maîtrises et leur accorde des se-
cours annuels dans l'intérêt de la musique. Cette musique doit être
essentiellement religieuse. (Voyez MAÎTRISE.)Le ministre des cultes,
dans ce but, recommanda aux archevêques et évêques, l'école spé-
ciale de musique religieuse, fondée à Paris, en leur adressant la cir-
culaire suivante :

CIRCULAIREde M. le ministre de l'instruction publique et des cultes, à
MMgrs les archevêqueset évêques,relative aux diplômes de maîtres
de chapelle et d'organistes délivrés par l'école de musique religieuse
de M. Niedermeyer.

Paris, le 12 juin 1857.

Monseigneur,

« L'école spéciale de musique religieuse, fondée à Paris sous l'habile direction
de M. Niedermeyer, a pour objet, comme mon prédécesseur le faisait remarquer
dans sa circulaire du 2 août 1853, de rendre aux solennités du culte catholique le
caractère sacré des antiques traditions, et de préparer des artistes destinés à diriger
ou former les maîtrises de nos cathédrales. Cette école, qui répond ainsi à desbe-
soins incontestables, a produit des résultats très-satisfaisants. Bien que la création
ne remonte qu'à quelques années, déjà plusieurs de ses élèves ont été placés en
qualité de maîtres de chapelle ou d'organistes dans nos églises. Toutefois, il est
arrivé que quelques-uns d'entre eux, voulant profiter des positions avantageusesqui
leur étaient offertes, sont sortis prématurément de l'institution sans attendre que
leur instruction musicale ait été complétée. D'un antre côté, il est à craindre que
des jeunes gens renvoyés de l'établissement pour des causes diverses n'abusent du
titre d'élèves de l'école de musique religieuse.

« M. le directeur de l'école, qui est secondé par d'honorables ecclésiastiques du
diocèse de Paris, et qui'veille avec autant de sollicitude sur l'éducation religieuse
et morale de ses élèves que sur leur instruction musicale, s'est fait un devoir d'ap-
peler mon aitention sur cet état de choses. Les inconvénients signalés peuvent
nuire à la réputation de l'établissement, j'ai cru devoir prescrire des mesures dans
le but de les prévenir.

« J'ai donc décidé, Monseigneur, qu'à l'avenir un diplôme, soit de maître de

chapelle, soit d'organiste, sera accordé aux élèves qui, après avoir terminé leurs
études et s'être distingués par leur bonne conduite, auront satisfait aux examens
de sortie devant le comité de surveillance institué à cet effet et avec la participation
d'un fonctionnaire de l'administration des cultes.
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a Ce diplôme, qui ne pourra être délivré que sous mon approbation, sera, pour
les membres de l'épiscopat et du clergé, une double garantie de l'honorabilité et
de l'aptitude des candidats aux fonctions de maître de chapelle et d'organiste.

« J'espère, Monseigneur, quo cette mesure obtiendra votre approbation, et que
vous voudrez bien en informer le clergé de votre diocèse.

« Agréez, Monseigneur, l'assurance de ma haute considération. »

MUTATION (DROITS DE).

On appelle droits de mutation l'impôt que l'on paye pour la trans-
mission des biens, soit par acquisition, donations ou legs. (Voyez
ENREGISTREMENT, MAIN-MORTE.)

MUTILATION.
^''' '':

(Voyez OBJETS,D'ART.)

FIN DU TOME TROISIÈME.








